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AVANT-PROPOS 

 

Parmi les questions relatives à l’antiquité classique, une des plus intéressantes 
certainement est celle des rapports de la Grèce avec Rome, au IIe siècle avant 
Jésus-Christ. En effet, dans le vaste domaine soumis par le Sénat, la Grèce 
occupe une place à part. Avant de perdre son indépendance, ce petit pays, 
lançant de tous côtés ses colonies, triomphant de la Perse dans les guerres 
médiques, parcourant avec Alexandre toute l’Asie jusqu’à l’Inde, avait fait de 
grandes choses ; il avait su en outre créer une civilisation que nous admirons 
encore aujourd’hui ; et ses vainqueurs, on l’a assez répété depuis Horace, ont 
subi son ascendant dans une large mesure : en dépit de leur rudesse ils ont été à 
leur tour vaincus par leur conquête.1 Horace, dans ce vers fameux, songe 
seulement à l’influence littéraire de l’hellénisme sur sa patrie. Mais le problème, 
en réalité, n’est-il pas plus complexe ? et n’y a-t-il pas lieu de nous demander si, 
même en politique, le respect que la Grèce inspirait aux Romains n’est pas arrivé 
à lui assurer auprès d’eux un traitement de faveur ?  

Cette étude, il est à peine besoin de le dire, a déjà été entreprise maintes fois. 
Sans doute, tous les historiens de la Grèce n’ont pas poussé leurs travaux 
jusqu’à une date aussi basse ; mais, pour nous en tenir à la période antérieure à 
146, elle remplit la moitié du livre de M. Petit de Julleville,2 une bonne partie du 
premier volume de M. Hertzberg,3 et plusieurs chapitres considérables de M. 
Niese ;4 de leur côté, les histoires romaines s’y arrêtent longuement ; et des 
ouvrages spéciaux lui sont aussi consacrés, comme, à des points de vue 
d’ailleurs fort différents, les thèses de MM. Fustel de Coulanges5 et Hinstin.6 
Toutefois, malgré tant de travaux, l’accord est loin d’être établi, et l’on aboutit au 
contraire à des solutions absolument opposées. En veut-on quelques exemples ?  

Opinion de M. Mommsen. 

Pour M. Mommsen,7 Rome, dès le début, a ressenti à l’égard de la Grèce la 
sympathie la plus sincère : pendant longtemps aucune déception ne l’a 
découragée, et elle en est même arrivée de la sorte à une faiblesse aussi ridicule 
que dangereuse. Ainsi s’explique son zèle à l’égard de tous les ennemis de la 
Macédoine : « L’honneur ne lui faisait-il pas un devoir de défendre Attale, son 
fidèle allié durant la première guerre contre Philippe ?... Ce n’était point par 
jactance ambitieuse et vaine que l’on parlait du bras protecteur de Rome 
s’étendant au-dessus de tous les Hellènes ! Les habitants de Naples, de 
Rhégium, de Massalie et d’Empories l’auraient attesté au besoin : sa protection 
était sérieuse... Il serait étrange que l’on contestât aux Romains, sous l’empire 
de la pitié et des sympathies qu’ils ressentaient pour la Grèce, le droit de s’irriter 
à la nouvelle des crimes de Cios et de Thasos. » Dans la célèbre proclamation de 
Flamininus, en 196, il n’y a donc pas à chercher de considérations égoïstes ; M. 

                                       
1 Hor., Ep., II, I, 156. 
2 Petit de Julleville, Histoire de la Grèce sous la domination romaine. 
3 Hertzberg, Histoire de la Grèce sous la domination des Romains (Bouché-Leclercq). 
4 Niese, Geschichte der griechischen und makedonischen Staaten. 
5 Fustel de Coulanges, Polybe, ou la Grèce conquise par les Romains. 
6 Hinstin, Les Romains à Athènes avant l’Empire. 
7 Mommsen, Histoire romaine (trad. Alexandre), III, p. 305. 



Mommsen, sur ce point, n’admet pas de contradiction. « A moins de mauvaise foi 
coupable ou de sentimentalité ridicule, il convient de le reconnaître, les Romains, 
en proclamant la liberté des Grecs, y allaient de franc jeu... Ce n’était pas peu de 
chose que d’avoir délivré toutes les cités grecques du tribut étranger, que de les 
avoir rendues à l’indépendance absolue de leur gouvernement national ! Il faut 
plaindre ceux qui n’ont vu là qu’un étroit calcul de la politique. »  

En vain objectera-t-on que, sous le protectorat de Rome, les discordes étaient 
plus nombreuses que jamais, et que le Sénat aimait assez à s’y mêler. « Je 
répéterai ici encore, dit M. Mommsen (et cela au temps des luttes entre la ligue 
achéenne et ses membres dissidents), que jamais à cette époque les Romains ne 
sont intervenus de mouvement spontané dans les affaires intérieures de la 
Grèce... Quant au reproche renouvelé jusqu’à satiété par la cohue érudite de 
l’ère contemporaine et des temps postérieurs de la Grèce, quant à soutenir que 
Rome a perfidement attisé les dissensions intestines de la Grèce, c’est bien là 
une des plus absurdes inventions des philologues s’érigeant en politiques. » Là-
dessus, M. Mommsen s’en prend aux Grecs de ne s’être pas mieux accommodés 
au sort que Rome prétendait leur imposer. « Quelques efforts qu’elle fit pour 
restaurer la liberté chez les Grecs et mériter leur reconnaissance, elle n’arriva 
jamais qu’à leur laisser l’anarchie et qu’à recueillir leur ingratitude. » Il admire la 
mansuétude du Sénat. « Ne voulant plus à aucun titre se mêler du règlement de 
toutes ces affaires (celles de Sparte et de Messène), il supporte avec une 
indifférence exemplaire les coups d’épingle que lui inflige la malice ingénieuse 
des Achéens ; quelques scandales qui se commettent, il ferme obstinément les 
yeux. » Bref, s’il y a lieu de reprocher une faute aux Romains, c’est d’avoir 
permis à Flamininus d’inaugurer une politique de sentiment, funeste à la fois aux 
deux peuples.  

M. Mommsen le déclare déjà à propos des événements de 198 : « Je ne puis 
m’empêcher de le dire : il eût mieux valu, et pour Rome et pour les Grecs, que 
l’élection eût appelé au commandement un homme moins sympathique à 
l’hellénisme, un général que ni les délicates flatteries n’eussent pu corrompre, ni 
les réminiscences artistiques et littéraires n’eussent pu aveugler devant les 
misères politiques de la Grèce. Traitant celle-ci selon ses mérites, il aurait peut-
être évité « à Rome les tendances d’un idéal défendu à son génie. » La même 
pensée reparaît plusieurs fois au cours de son livre : « Qu’on leur reproche à 
tous, si l’on veut, mais à Flamininus le premier, de s’être laissés aveugler par 
l’éclat magique de ce nom de Grèce... Dans l’état des choses, la nécessité voulait 
plutôt qu’il fût mis fin une bonne fois à cette liberté misérable et dégradante, et 
que la domination durable de la République, amenée par les événements jusque 
sur le sol de la Grèce, s’imposât à elle aussitôt. Avec tous les tempéraments 
d’une humanité affectée, la politique de sentiment faisait bien plus de mal aux 
Hellènes que la pire des occupations territoriales. » « Lourde faute, dit-il encore, 
que cette singulière fantaisie d’une demi-reconstitution de la liberté de la Grèce. 
Mais la raison en est dans les chimères follement libérales d’un hellénisme 
aveugle. » Enfin, à trente ans d’intervalle, quand il se remet à écrire, comme une 
suite à son ouvrage, l’histoire particulière de chaque province de l’empire romain, 
il ne change toujours pas d’opinion. « Rome désira s’helléniser, au moins 
intérieurement, s’initier aux mœurs, à la culture, aux arts et aux sciences de la 
Grèce ; elle voulut, à la suite du grand conquérant macédonien, devenir le 
bouclier et l’épée des Grecs de l’Orient, et donner à cet Orient une civilisation 
non pas italienne, mais hellénique. Les Grecs, surtout au dernier siècle de la 



République, ont montré aux Romains qu’ils perdaient leurs efforts et leur passion 
: cela n’a diminué ni la passion ni les efforts des Romains. »  

Opinion de M. Duruy. 

Au ton acerbe dont sont présentées quelques-unes de ces réflexions, il est clair 
que M. Mommsen pressent une résistance très vive à sa thèse du philhellénisme 
un peu naïf et pourtant incorrigible de Rome, et qu’il n’espère pas trop en 
triompher. En effet, ouvrons l’Histoire des Romains de M. Duruy : nous y 
trouvons une note tout à fait opposée. Voici, par exemple, comment Flamininus y 
est présenté : « Bon général, meilleur politique, esprit souple et rusé, plutôt Grec 
que Romain... Flamininus fut le véritable fondateur de la politique machiavélique 
qui livra la Grèce sans défense aux légions.1 » Dès lors, la proclamation de 196 
est ramenée à un calcul adroit destiné à assurer à la force le secours de la ruse. 
« Le premier acte de Flamininus, au lendemain de Cynoscéphales, sera la 
proclamation de la liberté des Grecs. Tout ce qui portait ce nom respecté 
semblait avoir droit à la protection romaine, et les petites villes de la Carie, des 
côtes de l’Asie et de la Thrace recevront avec étonnement leur liberté d’un 
peuple qu’ils connaissent à peine. Tous se laisseront prendre à ces dehors de 
désintéressement. Personne ne verra qu’en rendant l’indépendance aux villes et 
aux peuples, Rome voulait rompre les confédérations qui cherchaient à se 
reformer, et qui auraient peut-être donné à la Grèce une force nouvelle. En les 
isolant, en se les attachant par une reconnaissance intéressée, elle les plaçait, 
sans qu’ils en eussent quelquefois conscience, sous son influence ; elle s’en 
faisait des alliés, et l’on sait ce que devenaient les alliés de Rome. »  

M. Duruy ne nie pas que cette politique appliquée à la Grèce n’ait constitué de. la 
part des Romains une dérogation à leurs habitudes traditionnelles, et que 
Flamininus n’ait eu, pour la faire triompher, à lutter contre une bonne partie de 
ses compatriotes ; mais, selon lui, le philhellénisme n’entrait pour rien dans ses 
ménagements. « Les commissaires adjoints par le Sénat à Flamininus voulaient 
que des garnisons romaines remplaçassent celles du roi à Corinthe, à Chalcis et à 
Démétriade. C’eût été trop tôt jeter le masque : les Grecs eussent vite compris 
qu’avec les entraves de la Grèce remises aux mains de Rome, toute liberté serait 
illusoire. L’opinion publique, si mobile en un tel pays, était à craindre. Déjà les 
Etoliens, les plus audacieux de tous, l’agitaient par des discours et des 
chansons... Flamininus vit bien que le meilleur moyen de faire tomber ces 
accusations et de vaincre d’avance Antiochus, qui menaçait de passer en Europe, 
c’était d’employer contre lui l’arme qui avait si bien réussi contre Philippe, la 
liberté des Grecs. » Cette apparente générosité n’était donc qu’habileté suprême 
: « Rome pouvait rappeler maintenant ses légions ; car, avec ce mot trompeur, 
la liberté des peuples, elle avait rendu l’union encore plus impossible, et 
augmenté les haines, la faiblesse et les factions. »  

Opinion de M. Peter. 

Les mêmes idées ont trouvé aussi des défenseurs en Allemagne. A cet égard, 
l’Histoire de Rome de M. Peter présente juste le contre-pied de la thèse de M. 
Mommsen. On peut en juger par ce début du chapitre consacré à la guerre 
contre Persée. « Les victoires remportées sur Philippe de Macédoine, sur 

                                       

1 Duruy, Hist. des Romains (éd. illustrée), t. II, p. 29. 



Antiochus de Syrie, sur les Étoliens et sur les Galates, en apparence et 
extérieurement n’avaient pas augmenté d’un pouce le territoire de la République. 
En effet, tout ce qu’on avait enlevé aux vaincus avait été ou donné à leurs 
voisins ou déclaré libre ; et Rome ne manquait pas en toute circonstance de 
vanter, de faire sonner bien haut sa magnanimité et son amour si vif de la liberté 
qu’il la poussait à la rétablir même en faveur des étrangers. Pourtant elle n’avait 
nulle envie de laisser échapper à son influence les peuples que ses armes avaient 
une fois touchés. Elle prenait soin de se ménager des occasions d’intervenir 
désormais dans leurs affaires ; et, ces occasions, elle les utilisait avec toute la 
désinvolture d’un vainqueur, comme avec l’astuce la plus consommée, en vue 
d’assurer peu à peu sa suzeraineté absolue en déployant le moins possible de 
forces matérielles. Dans tous ses traités de paix, elle veillait donc à créer entre 
les divers États des rivalités capables de les affaiblir réciproquement : de la 
sorte, l’un d’entre eux essayait-il de se soulever ou de recouvrer son 
indépendance, les autres étaient là pour le contenir, sans que Rome eut à agir 
directement. Enfin elle envoyait de continuelles ambassades auprès des princes 
ou des Etats libres, pour observer, pour donner des conseils, et, même quand 
elles ne menaçaient pas, pour faire constamment sentir dans l’ombre sa toute 
puissance.1 ». M. Peter a développé plus largement encore ses idées dans un 
long article de ses Études d’histoire romaine, où il entreprend précisément de 
réfuter M. Mommsen. « Je tiens beaucoup, dit-il, à démontrer contre M. 
Mommsen que les Romains ne se sont pas conduits comme il le pense, vis-à-vis 
des Grecs, avec une indulgence excessive et avec une incontestable sympathie 
philhellénique, mais qu’ils ont usé envers eux d’une politique vraiment 
machiavélique. » Il examine donc, pendant la période comprise entre la 
deuxième guerre punique et les Gracques, leur attitude à l’égard non seulement 
de la Grèce, mais de Carthage, de la Macédoine, de la Syrie, de Pergame, de 
Rhodes, de l’Egypte ; il trouve qu’ils se sont partout inspirés des mêmes 
principes ; et il arrive à cette conclusion très sévère : « Certes on avait déjà 
constaté, en maintes occasions, sans en excepter les rapports des peuples entre 
eux, l’usage de l’égoïsme, de la violence, de la cruauté, de la ruse et de l’ironie 
cruelle ; mais de pareils calculs, une pareille hypocrisie, une pareille joie à se 
servir des artifices de la diplomatie, voilà ce qui jamais encore ne s’était 
rencontré à ce degré dans le monde. A peine chez les Spartiates — assez 
semblables d’ailleurs aux Romains sur plusieurs points — pourrait-on trouver 
l’ébauche d’un état de choses analogue, au temps de leur décadence intérieure 
et de leur plus grande puissance extérieure ; en tout cas, ils restaient bien loin 
de la virtuosité des Romains. »  

Opinion de M. Hertzberg. 

Ce sont là les opinions extrêmes ; il en existe aussi de plus modérées : telle est, 
celle de M. Hertzberg. Lui, ne croit pas devoir ramener à une formule aussi 
simple, aussi constante, toute la politique romaine, et volontiers il admet qu’elle 
a pu subir, selon les hommes ou les circonstances, des variations considérables. 
« Nous ne partageons pas, dit-il, le sentiment très répandu de ceux qui ne voient 
dans la politique des Romains à l’égard de la Grèce, depuis le commencement de 
la guerre avec Philippe, que le jeu honteux d’un calcul impitoyable, d’une froide 
perfidie ; nous aussi nous croyons que les meilleurs des Romains, et en 

                                       

1 C. Peter, Geschichte Roms. — Cf. ibid., p. 431 (à propos de la proclamation de Flamininus) ; p. 
411 (à propos du morcellement de la Macédoine et de l’Epire). 



particulier le noble Flamininus, étaient sérieusement disposés à accorder, alors 
du moins, une certaine liberté aux Hellènes... La conduite des Romains en Grèce, 
surtout celle de Flamininus, plus que personne sympathique aux Hellènes, avait 
été réellement désintéressée à un haut degré. Cette politique fatale et insatiable 
qui, plus tard, poussera à des conquêtes incessantes, à l’acquisition et à 
l’exploitation de provinces toujours nouvelles, n’avait pas encore prévalu à 
Rome. »  

Méthode adoptée dans le présent travail. 

En présence de théories aussi contradictoires, il ne paraîtra peut-être pas inutile 
de revenir encore une fois sur ces questions. Nous voudrions ici non pas 
reprendre l’histoire de la conquête et retracer les campagnes des légions à 
travers le monde hellénique, mais, nous attachant plutôt aux causes et aux 
résultats de ces événements, nous demander quels ont été les sentiments des 
Romains à l’égard de la Grèce pendant la période où ils travaillaient à la placer 
sous leur hégémonie, en d’autres termes essayer d’arriver à une idée aussi 
précise que possible sur ce philhellénisme, dont on entend parler si souvent pour 
le vanter, pour le nier ou pour le railler.  

Dans une étude de ce genre, il serait assez séduisant de rechercher d’abord les 
traits essentiels du caractère grec et du caractère romain ; en les opposant l’un à 
l’autre, on constaterait par où ils ont dû s’attirer ou se repousser ; et la conduite 
des vainqueurs envers les vaincus, en politique, comme dans le domaine moral 
ou intellectuel, l’ascendant de la civilisation grecque sur la rudesse latine, 
deviendrait en quelque sorte la conséquence logique des prémisses ainsi posées. 
Cette méthode déductive offre évidemment l’avantage d’une grande netteté de 
plan ; en revanche, elle risque fort de nous conduire, dès le principe, à des idées 
trop arrêtées ; or là est précisément, croyons-nous, le grand écueil du sujet. 
Dans ces conditions, il paraît beaucoup plus sûr de prendre les faits comme point 
de départ. C’est dans l’ordre politique qu’ils sont le plus facile à saisir : nous 
nous efforcerons donc, avant tout, de suivre le développement des relations 
établies entre les deux peuples. A l’origine il n’est question que d’amitié et 
d’alliance ; comment éclatent ensuite une série de guerres ? Rome les désire-t-
elle, ou s’y trouve-t-elle entraînée malgré elle ? Lorsqu’elle les fait, quelle est 
l’attitude des généraux, des soldats de la République ? et, quand la victoire lui 
est assurée, use-t-elle jusqu’au bout de ses droits, ou témoigne-t-elle aux Grecs 
des ménagements particuliers ?  

D’autre part, ses sentiments peuvent jusqu’à un certain point aussi se mesurer à 
l’influence qu’elle laisse prendre chez elle aux idées et aux mœurs de la Grèce ; 
nous devrons par conséquent examiner à cet égard les changements survenus 
dans la religion, les institutions, la vie privée, les arts, la langue, la littérature 
des Romains.1 Bref, nous commencerons par noter les manifestations les plus 
directes, les plus apparentes de leur philhellénisme. Alors seulement, à mesure 
que nous en aurons constaté les effets, nous nous efforcerons d’en préciser la 
nature, de distinguer s’il a été sincère ou factice, général ou individuel, constant 
ou passager ; et nous nous demanderons si son développement ou ses 

                                       

1 Dans un sujet aussi complexe, nous ne prétendons naturellement pas épuiser toutes les 
questions auxquelles nous sommes obligés de toucher. L’essentiel ici est de relever les faits 
principaux, d’en saisir la liaison, et de trouver dans leur rapprochement une sorte de critérium des 
variations du philhellénisme à Rome. 



fluctuations ne se rattachent pas à des causes multiples, étrangères parfois à la 
Grèce même.  

Les sources. 

Puisqu’il s’agit d’arriver, en dehors de toute prévention, à une opinion 
personnelle sur les relations des Romains avec les Grecs, nous nous servirons 
peu des livres de seconde main ;1 nous renverrons constamment aux documents 
originaux, et nous en multiplierons à dessein les citations. Bien entendu, les 
auteurs seront nos sources principales, et, avant tout, parmi eux, Polybe et Tite-
Live ; quelques vies de Plutarque, grâce aux petits détails dont elles abondent, 
nous seront fort utiles plus d’une fois pour les compléter ; de même, les 
comédies de Plaute, les fragments de Nævius, d’Ennius, de Caton ou de Lucilius 
nous fourniront de précieuses indications sur l’état de l’opinion publique à Rome 
vis-à-vis des Grecs au IIe siècle.  

A côté des auteurs, nous donnerons une place assez considérable aux 
inscriptions. En effet, si elles ne portent jamais que sur des points isolés, elles 
ont du moins l’avantage de constituer des témoins irrécusables des faits qu’elles 
révèlent. Parfois aussi elles contiennent des renseignements dont les historiens 
se désintéressaient, ou qui ne sont pas parvenus autrement jusqu’à nous. Par 
exemple, il nous sera fort précieux de trouver, dans des textes épigraphiques, 
des indications sur les compagnies commerciales qui ont exercé, dès le deuxième 
siècle avant Jésus-Christ, une action si considérable en Orient ; de simples 
fragments d’inscriptions pourront nous apprendre ce qui se jouait sur les scènes 
helléniques au temps où les Romains commençaient à se constituer un théâtre ; 
en politique également, on sent quel intérêt réside pour nous dans un sénatus-
consulte, dans une lettre officielle d’un magistrat romain à une ville grecque, 
dans un décret rendu par les Grecs en l’honneur de tels ou tels de leurs 
concitoyens qui se sont chargés d’ambassades à Rome, dans les réflexions 
échangées par des princes avec leurs confidents au temps où la pensée de Rome 
occupe toujours leur esprit, ou encore dans les dédicaces des statues élevées 
durant cette période par les cités ou les particuliers.2  

Limites assignées à cette étude. 

Etant donnée la complexité inévitable d’un tel sujet, il importe, croyons-nous, de 
lui assigner des bornes assez étroites dans l’espace comme dans le temps. Et 
d’abord nous nous restreindrons le plus possible à la Grèce propre ; car c’est elle 
évidemment, grâce surtout au nom vénéré d’Athènes, qui en impose le plus aux 
Romains. Pourtant il nous sera bien difficile de ne jamais toucher aux autres 
parties du monde hellénique. En effet la Grande-Grèce et la Sicile sont forcément 

                                       

1 Il est clair que nous ne songeons pas à les exclure de parti pris. Les uns, comme les histoires de 
MM. Mommsen, Hertzberg ou Niese, qu’on adopte ou non leurs conclusions, sont indispensables à 
connaître. D’autres, comme les principaux manuels d’institutions, d’histoire de l’art ou d’histoire 
littéraire, ont le grand avantage de réunir les textes essentiels sur les questions fort diverses que 
comporte ce sujet ; il y aurait, excès de scrupule à se priver de leur secours. Mais, à moins de 
raison particulière, il nous paraît préférable de citer directement les témoignages anciens plutôt 
que de renvoyer aux critiques modernes qui les ont employés avant nous, parfois d’ailleurs dans un 
sens différent. 
2 On trouvera une partie de ces inscriptions dans les recueils de MM. Dittenberger et Michel ; nous 
y renverrons toujours, quand il y aura lieu (en citant celui de M. Dittenberger d’après la seconde 
édition). 



entrées les premières en contact avec Rome ; puis la guerre contre Antiochus a 
une répercussion certaine sur les dispositions du Sénat envers la Grèce ; et, à 
partir de Pydna, Rome domine en fait, sinon encore en droit, tout le bassin 
oriental de la Méditerranée. D’ailleurs l’Asie contribue beaucoup, on le sait, à 
répandre le luxe en Italie, comme l’Egypte, plus tard, ne sera pas sans exercer 
quelque influence sur l’organisation du gouvernement impérial. Rome a donc subi 
tour à tour l’action des diverses provinces de l’hellénisme, et, plus nous 
avancerons dans notre travail, plus nous serons obligés d’en tenir compte.  

De même, nous étudierons spécialement la période qui s’étend de 200 à 146, 
c’est-à-dire de la seconde guerre de Macédoine à la ruine de Corinthe : en 
d’autres termes, de la première campagne sérieuse des légions en Grèce à la 
soumission définitive du pays. Mais, là encore, il paraît malaisé de nous en tenir 
strictement à ces limites. Par exemple, avant d’aborder l’époque de Flamininus, 
nous ne pourrons guère nous dispenser de rappeler, si brièvement que ce soit, 
comment s’était préparée l’intervention de Rome au delà de l’Adriatique, ou par 
suite de quelles circonstances l’hellénisme a pu jouir alors en Italie d’un moment 
de si vive faveur ; et, quand nous serons arrivés à la campagne de Mummius, il 
nous faudra bien aussi jeter nos regards un peu plus loin pour voir si Rome 
voudra abuser ou non de sa victoire. Nous nous efforcerons du moins de réduire 
au minimum ces sortes d’excursus.  

Notre intention, ainsi que nous l’avons dit plus haut, étant de prendre toujours 
les faits pour point de départ, il est naturel de les étudier dans leur ordre 
chronologique. De là trois parties tout indiquées. La première, après une courte 
introduction, sera consacrée à la deuxième guerre de Macédoine (200-191) : les 
légions, dès ce moment, occupent déjà le sol de la Grèce, puis elles 
l’abandonnent ; il sera capital de chercher à nous rendre un compte exact de 
cette conduite. La seconde nous conduira de la deuxième à la troisième guerre 
de Macédoine (191-167) : les bonnes dispositions des Romains envers les Grecs 
s’altèrent alors visiblement ; il faudra examiner les raisons d’un tel changement. 
Dans la troisième enfin, de la bataille de Pydna à la chute de Corinthe (167-146), 
nous verrons Rome, tiraillée entre des tendances contraires, en revenir en 
somme à une politique moins brutale, bien que cependant les circonstances. 



INTRODUCTION — LES RELATIONS DE LA GRÈCE ET DE ROME 
JUSQU’AU IIe SIÈCLE AVANT JÉSUS-CHRIST 

 

I 

Origine des relations de la Grèce et de Rome. 

Si nous nous en rapportons à Polybe, les relations suivies entre la Grèce et Rome 
ne remontent pas au-delà du dernier quart du IIIe siècle. Avant la seconde guerre 
punique, la vie des nations, dit-il, était comme isolée ; l’histoire ne forme un 
corps qu’à partir de la grande lutte entre Hannibal et Rome ; c’est alors, pour la 
première fois, que s’entremêlent les affaires de l’Italie, de l’Afrique, de l’Asie et 
de la Grèce. Plutarque rejette même à l’époque de Flamininus l’origine de ce 
nouvel état des choses. Mais l’autorité de Plutarque, en matière de vues 
générales, compte peu ; et Polybe, dans sa préface, a évidemment intérêt, pour 
faire mieux ressortir son originalité, à prêter une importance unique à l’époque 
dont il entreprend l’histoire.  

Les Grecs en Italie jusqu’à la guerre de Pyrrhus. 

En réalité, longtemps avant Hannibal et Flamininus, Grecs et Romains avaient en 
mainte occasion de lier connaissance. Ainsi, sans remonter à la période 
légendaire ou plus d’un vainqueur de Troie était venu, assurait-on, aborder en 
Italie, pendant tout le VIIe siècle les colonies helléniques se multiplient en 
Occident ; il s’en fonde jusqu’en Gaule et jusqu’en Espagne ; mais surtout elles 
s’échelonnent le long des côtes de la Sicile, du golfe de Tarente, de la mer 
Tyrrhénienne depuis le détroit de Messine jusqu’au pied du Vésuve ; et bientôt 
l’histoire des Tarquins nous montre plusieurs d’entre elles en rapports avec 
Rome. A ce moment l’expansion coloniale des Grecs est à peu près terminée ; 
mais ils ne se désintéressent pas pour cela de leurs établissements d’Occident ; 
au contraire, pendant plusieurs siècles ils reprennent, les uns après les autres, 
l’idée de grouper leurs possessions de ce côté.  

Par exemple, à Athènes, Thémistocle y songe aussitôt après les guerres 
médiques, et le départ de l’expédition de Sicile, en 415, fait éclore dans bien des 
esprits les rêves les plus grandioses. Au début du IVe siècle, Denys l’Ancien, non 
content d’avoir donné à Syracuse le premier rang parmi les villes de la Sicile, 
tourne aussi son activité vers l’Italie et même vers l’Illyrie. Puis, à partir de 338, 
Tarente, menacée par ses voisins, cherche de tous côtés des secours contre eux 
; or, parmi ses alliés occasionnels, plus d’un, comme Alexandre le Molosse, 
songe à utiliser les circonstances pour réunir sous son hégémonie les 
établissements grecs de cette région. C’est alors aussi l’époque d’Alexandre le 
Grand : il n’est nullement démontré, malgré l’affirmation de Clitarque et d’autres 
auteurs, que Rome ait envoyé une ambassade à Babylone ; mais on admettra 
volontiers que le nom du vainqueur de l’Asie avait franchi les frontières du 
Latium, et qu’on s’y inquiétait bien un peu de ses projets d’avenir vis-à-vis de 
l’Occident.  

En tout cas, plus Rome étend sa domination vers le sud, plus se multiplient pour 
elle les occasions de contact avec les Grecs. Tout à la fin du IVe siècle, une 



nouvelle armée grecque, encore appelée par Tarente, débarque en Italie sous les 
ordres du Spartiate Cléonyme. Quelques années plus tard, Agathocle, tyran de 
Syracuse, après avoir osé le premier attaquer Carthage en Afrique, reprend les 
projets de Denys l’Ancien sur l’Italie ; et il doit s’être trouvé en rapports avec les 
Romains, puisque son historien Callias était amené à parler des origines de 
Rome. Vers le même temps, Démétrius Poliorcète, n’arrivant pas à se créer un 
royaume en Orient, tourne aussi ses regards vers l’Occident. Enfin, à partir de 
281, la lutte éclate décidément entre Grecs et Romains pour la possession de 
l’Italie méridionale : c’est la guerre de Pyrrhus qui, après la mort du roi d’Epire, 
se termine en 270 par l’entrée du consul L. Papirius Cursor à Tarente.  

Voilà donc, en dépit des assertions de Polybe et de Plutarque, une série assez 
nombreuse de circonstances où, déjà avant 270, les Grecs ont été en relations 
avec l’Italie. Sans doute, à cette date, les Romains ont bien rarement encore 
visité la Grèce proprement dite ; mais les Grecs, eux, sont venus souvent en 
Italie. Leur diplomatie a mêlé maintes fois à ses combinaisons la Grande-Grèce 
et la Sicile ; leurs armées y ont paru à diverses reprises ; leurs marchands 
surtout ont cherché, à l’Occident comme à l’Orient, des débouchés pour leur 
commerce. Il serait bien extraordinaire qu’à la faveur de ces causes diverses 
quelque chose des institutions, des mœurs, de la civilisation de la Grèce n’eût 
pas fini par pénétrer à Rome. Et en effet il est facile d’y relever de nombreuses 
traces de cette influence.  

Leur influence sur la civilisation romaine. 

Ainsi, en religion, dès le temps de Tarquin l’Ancien et de Servius, aux 
abstractions dont on se contentait à l’origine on commence à substituer la 
représentation concrète des divinités. Tarquin le Superbe envoie consulter 
l’oracle de Delphes ; il s’intéresse aux livres sibyllins, et institue officiellement 
des commissaires chargés de les garder et de les consulter : alors se multiplient 
les lectisternes, les supplications, les érections de temples ; le panthéon 
hellénique se confond de plus en plus avec celui de Rome ; et les magistrats en 
personne doivent sacrifier tantôt selon le rite latin, tantôt selon le rite grec. En 
politique, s’il est prudent de ne pas prendre à la lettre les traditions qui 
représentent Servius fondant la ligue romano-latine sur le modèle des 
amphictyonies d’Asie Mineure ou les décemvirs étudiant à Athènes les lois de 
Solon, on peut bien croire cependant que, sous les derniers rois, on avait 
entendu parler à Rome des fédérations grecques, et que les rédacteurs des XII 
Tables se sont inspirés des législations célèbres de la Sicile ou de la Grande-
Grèce, comme de celles de Charondas à Catane et de Zaleucos à Locres. S’agit-il 
du calendrier ? du système des poids, des mesures, des monnaies ? de 
l’organisation des grandes fêtes telles que les ludi romani ? Là encore les points 
de comparaison ne manquent pas avec les institutions analogues en usage chez 
les Grecs. En art, sauf quelques réserves peut-être au sujet de l’architecture, 
l’influence hellénique, qu’elle se soit exercée directement ou par l’intermédiaire 
des Etrusques, élèves eux-mêmes de la Grèce, est tout aussi manifeste. Enfin 
non seulement l’alphabet des Romains dérive des alphabets doriens de l’Italie 
méridionale ; mais de bonne heure le latin adopte, à peu près sans 
changements, un assez grand nombre de mots grecs ; dès la fin du IVe siècle on 
commence à rencontrer dans les grandes familles des surnoms d’origine 
étrangère. Philo, Sophus, Scipio, Philippus ; et, au début du IIIe siècle, on étudie 
à Rome la langue grecque, puisque, en 282, L. Postumius, envoyé comme 



ambassadeur à Tarente, est capable de s’exprimer en grec, mal sans doute, mais 
du moins sans interprète devant le peuple de cette ville.  

N’exagérons rien : à l’époque de Pyrrhus, les Romains, en somme, demeurent 
fort grossiers. Une preuve entre autres : malgré le voisinage et l’exemple des 
Grecs, malgré l’existence chez eux des mêmes éléments d’où sont sortis ailleurs 
l’épopée, le lyrisme et l’art dramatique, au bout de cinq siècles ou presque 
d’existence, ils n’ont su produire aucune œuvre littéraire digne de ce nom. Bien 
mieux, d’une façon générale, ils ressentent pour la Grèce moins d’estime que de 
mépris. Toutefois les occasions de contact ne se sont pas multipliées 
impunément entre les deux peuples : sans elles on s’expliquerait mal comment, 
avant cinquante ou soixante ans, l’hellénisme tout à coup va prendre à Rome un 
développement si merveilleux. Et c’est pourquoi, bien qu’il nous fut impossible ici 
de développer l’histoire de ces relations primitives, — puisque, touchant à 
beaucoup de questions, parfois encore controversées, elles fourniraient aisément 
à elles seules la matière d’un autre livre, — il était indispensable pourtant de les 
rappeler au moins d’un mot. 

 

II  

La politique extérieure de Rome, de la guerre de 270 à 200. 

Arrêtons-nous maintenant un peu plus longuement sur la période qui s’étend de 
270 à 200. Elle est capitale dans l’histoire de Rome ; car elle comprend, entre 
autres événements, la première et la seconde guerre puniques. Pendant ces 
soixante-dix ans, Rome n’enlève aux Grecs que la Sicile ; elle ne réunit encore à 
son empire aucune partie de la Grèce propre. Mais, comme c’est le moment où, 
après avoir assuré sa suprématie en Italie, elle commence à songer aux 
conquêtes extérieures ; comme d’autre part sa politique, si elle ne suit pas 
invariablement les mêmes procédés, a cependant toujours une tendance à y 
revenir, et qu’enfin le Sénat a coutume de préparer de loin ses futures 
annexions, il n’est pas sans intérêt pour nous, même au point de vue spécial qui 
nous occupe, de jeter un regard d’ensemble sur les principaux faits de cette 
époque importante. Nous ne prétendrons pas en conclure d’avance avec 
certitude ce qui doit plus tard se passer en Grèce ; mais nous pourrons 
cependant y trouver des indications utiles.  

Développement donné à la marine. 

D’abord notons l’attention que les Romains, dès qu’ils se sentent maîtres de 
l’Italie, donnent tout de suite à leur marine. Sans doute ils avaient déjà 
auparavant une flotte de guerre : les premiers essais suivis doivent remonter à 
la soumission d’Antium, en 338 ; puis les villes maritimes de la Grande-Grèce, en 
entrant peu à peu dans leur clientèle (c’est déjà le cas de Naples, en 326), leur 
furent d’un puissant secours. En 311, il fallut instituer deux magistrats nouveaux, 
les duumviri navales, pour veiller à l’équipement et à la réparation des 
vaisseaux. Dans la lutte contre les Samnites, la flotte coopéra donc au siège de 
Nucérie, en 308, et, vers cette date, on signale même une escadre de vingt-cinq 
voiles allant fonder un établissement en Corse.1 Néanmoins cet effort ne dura 

                                       

1 Il en est question dans l’Histoire des plantes de Théophraste comme d’un fait déjà ancien. 



pas ; d’instinct les Romains se défiaient de la mer ; aussi, quand ils se décident à 
achever la conquête de l’Italie méridionale, c’est sur le continent qu’ils 
concentrent toute leur énergie, occupant et colonisant les uns après les autres 
les points principaux de la côte. La marine est alors momentanément sacrifiée : 
en 306, pour ne pas effrayer les Carthaginois, Rome, renouvelant avec eux un 
ancien traité,1 s’engage à ne pas naviguer en Afrique au sud du Beau 
Promontoire, c’est-à-dire dans toute l’étendue de la Petite Syrte ; elle se laisse 
entièrement exclure de la Sardaigne, et vraisemblablement elle consent de plus à 
évacuer la Corse, qui devient territoire neutre.2 Vers la même époque, à ce qu’il 
semble, pour obtenir le plus longtemps possible la neutralité de Tarente, elle 
promet également donc pas envoyer ses vaisseaux à l’est du cap Lacinien, près 
de Crotone3 : c’était renoncer à toute intervention dans le bassin oriental de la 
Méditerranée.  

Mais, la Grande-Grèce une fois soumise, Rome reporte sans tarder son attention 
sur sa marine : dès 267, elle crée quatre nouveaux questeurs, les quæstores 
classici,4 chargés de tenir les registres de l’inscription maritime, de répartir entre 
les alliés les prestations à fournir pour l’entretien ou l’augmentation de la flotte, 
et de veiller à la garde des côtes ; elle leur attribue en dehors de Rome des 
postes fixes dont trois nous sont connus, Ostie, Calès et Ariminum.5 Cette 
innovation est assez significative : Ostie, le port de Rome, mettait, en cas de 
besoin, une escadre à la disposition immédiate du Sénat ; de Calès, la capitale 
de la Campanie romaine, on surveillait la mer Tyrrhénienne, comme d’Ariminum 
on dominait l’Adriatique. Qu’on ajoute à cela l’occupation au moins provisoire de 
Brindes, aussitôt après la prise de Tarente6 et l’on ne peut guère douter que, dès 
ce moment, Rome n’ait déjà pensé à s’étendre hors de l’Italie.  

En tout cas, au cours du IIIe siècle, nous trouvons une double série de faits bien 
propres à nous confirmer dans cette idée : d’une part, des conquêtes effectives 
qui augmentent d’une façon très considérable, et avec beaucoup de méthode, le 
territoire de la République ; d’autre part, des négociations diplomatiques, à 
visées plus ou moins éloignées, mais sûrement fort ambitieuses. Considérons 
d’abord les conquêtes.  

Suite de guerres et de conquêtes. Intervention en faveur des Mamertins. 

En 265, une guerre commencée depuis plusieurs années déjà se poursuivait 
entre Hiéron de Syracuse et les Mamertins, anciens mercenaires d’Agathocle, qui 
s’étaient emparés de Messine par surprise et s’y maintenaient par la terreur ; 
ceux-ci, réduits à la dernière extrémité, font appel à Rome, et lui offrent, pour 
échapper à la juste vengeance des Siciliens, de lui livrer leur ville. Rome venait 
alors d’infliger un châtiment exemplaire à une autre bande de Campaniens qui, à 
Rhégium, avaient suivi exactement la même conduite que leurs compatriotes à 
                                       

1 La date du traité n’est pas indiquée par Polybe. Niebuhr, Mommsen et d’autres adoptent l’année 
306, en rapprochant de Polybe un passage de Tite-Live (IX, 43). L’identification cependant n’est 
pas certaine. 
2 C’est probablement en effet à ce traité que se rapporte l’indication de Servius, ad Aen., IV, 628 
3 Appien, III (affaires Samnites), fr. VII, 1. Appien ne précise pas la date de cette convention ; 
mais elle paraît se rapporter aux transactions qui mirent fin à la campagne de Cléonyme, en 303. 
4 Le terme de quæstores classici est donné par Jean Laurentius le Lydien. 
5 Ces postes sont du moins ceux qu’ils occupèrent plus tard avec Lilybée ; il est très vraisemblable 
que les trois premiers leur furent assignés dès le début. — Pour tout ce qui concerne ces questions, 
cf. Mommsen-Marquardt, IV. 
6 Brindes ne fut définitivement érigée en colonie qu’en 244. 



Messine ; de plus, elle était en excellents termes avec Hiéron, dont les secours 
lui avaient été fort utiles contre Rhégium. La proposition des Mamertins 
paraissait donc assez difficile à accepter ; le Sénat, à dire vrai, hésita ; mais le 
peuple, à qui l’affaire fut renvoyée, ne considéra que l’intérêt de l’État, et reçut 
les Mamertins dans son alliance. On décida sur le champ de les secourir ; et, 
quand tout à coup on apprit que les Carthaginois avaient pris les devants, on 
s’empara de leur chef par trahison, et on ne lui rendit sa liberté qu’en échange 
de la place de Messine.1 Ainsi, dans cette circonstance, Rome se brouille avec un 
ancien allié ; elle renie complètement la politique qu’elle a suivie elle-même dans 
un cas analogue ; et, pour en venir à ses fins, elle ne craint pas de recourir à une 
mauvaise foi plus que punique : c’est qu’il y avait là pour elle une occasion 
merveilleuse de pénétrer en Sicile, et qu’à aucun prix elle ne voulait la laisser 
échapper. De même, un peu plus tard, pour s’immiscer dans les affaires de la 
Grèce, elle s’unira par un pacte honteux avec un peuple presque aussi peu 
recommandable, les Etoliens.  

Première guerre Punique : la Sicile réduite en province, excepté le petit 
royaume de Hiéron. 

L’occupation de Messine entraîna comme conséquence la première guerre 
punique (264-241) ; Rome victorieuse imposa aux Carthaginois, outre une forte 
indemnité de guerre, l’abandon de la Sicile. Seul, le petit royaume de Hiéron 
conserva son indépendance : Hiéron en effet, s’étant retiré de la lutte de très 
bonne heure, avait pu conclure sa paix à d’assez bonnes conditions, non pas 
certes par suite de la générosité des Romains ou de leurs remords à son égard, 
mais grâce au besoin qu’ils avaient de lui pour leurs approvisionnements.2 On lui 
avait donc laissé, dans la partie orientale de l’île, les sept villes de Syracuse, 
Acræ, Leontini, Megara, Elorum, Netum et Tauromenium ; il les conserva lors de 
la paix définitive, en 241, puisque dans l’intervalle on n’avait eu aucun grief à 
formuler contre lui ; mais le reste du pays fut constitué en province romaine.  

Nous n’avons malheureusement pas de renseignements bien précis sur 
l’organisation donnée alors à la Sicile.3 En tout cas, Rome inaugure en ce 
moment une politique nouvelle : tant qu’elle n’avait pas dépassé les limites de 
l’Italie, elle avait gardé des ménagements avec les peuples voisins ; 
naturellement elle leur faisait une situation inférieure à celle de ses propres 
citoyens, mais du moins elle les admettait au rang de confédérés, et les associait 
à sa gloire militaire. Désormais un pareil traitement sera l’exception.4 Rome 
n’incorporera pas dans ses légions les nations situées hors de l’Italie, mais elle 
les frappera de nombreux impôts en argent ou en nature (civitates stipendiariæ 
ac vectigales) ; les villes garderont en général le droit d’administrer elles-mêmes 
leurs affaires intérieures, bien qu’on ait toujours soin d’assurer chez elles la 
prédominance au parti aristocratique ; mais leurs rapports entre elles seront fort 

                                       

1 Pol., I, 11 ; à compléter par Zonaras, VIII, 9. 
2 Polybe est très explicite sur ce point (I, 16). 
3 Par exemple, Appien prétend que la Sicile aurait reçu un préteur spécial dès l’année 241 (V, De 
rebus siculis). Mais nous savons par Tite-Live que c’est seulement en 227 que le nombre des 
préteurs fut porté de deux à quatre (Epit., XX). 
4 Les Mamertins furent ainsi rangés dans la même catégorie que les confédérés italiens ; quelques 
autres villes, comme Panorme, Egeste, Centuripæ furent déclarées libres et exemptes du tribut, 
mais astreintes au service militaire ; d’autres encore reçurent des privilèges, parce qu’elles se 
rattachaient au culte de Vénus Erycine (cf. 1ère partie, chap. II, IV). Ce sera un principe constant 
chez les Romains de faire une condition inégale aux habitants d’un même pays 



restreints, et surtout on leur interdira les relations avec l’étranger. Bref, ce 
seront des tributaires taillables et corvéables, des sujets placés sous l’autorité 
immédiate et absolue d’un fonctionnaire romain, d’un gouverneur.  

La position géographique de la Sicile la désignait pour être la première soumise à 
ce régime : elle dut subir son sort.1 Rome, remarquons-le, ne se laisse nullement 
arrêter par cette considération que la plus grande partie de la population est de 
race grecque : il n’existe sans doute pas encore chez elle de parti philhellène.  

Acquisition de la Sardaigne et de la Corse. 

L’ambition romaine avait fait de grands progrès au cours de la première guerre 
punique : tout d’abord il n’était question que de sauver les Mamertins ; on en 
était venu à mettre la main sur la Sicile presque entière ; on rêvait maintenant 
mieux encore, et la preuve, c’est que les préliminaires de paix conclus entre 
Lutatius Catulus et Hamilcar furent assez mal accueillis par le peuple. Au reste, 
qu’on se rappelle les exigences émises dès 256 par Regulus, quand il pensait 
tenir Carthage à sa merci : il prétendait la réduire au rôle d’alliée maritime de 
Rome, comme Naples ou Tarente, et la contraindre à évacuer la Sardaigne en 
même temps que la Sicile. Catulus, en 241, ne s’était pas cru à même de tant 
demander ; et, en somme, la commission nommée par le Sénat avait fini par se 
ranger à peu près à son avis. Néanmoins bien des gens conservaient le désir de 
joindre à la Sicile les deux autres grandes îles voisines de l’Italie, la Sardaigne et 
la Corse. On ne manqua pas, pour y arriver, de saisir la première occasion ; et 
dans cette nouvelle conquête on n’apporta pas plus de scrupules qu’on n’en avait 
mis pour intervenir en Sicile.  

A peine délivrée de la guerre contre Rome, Carthage se trouva engagée dans une 
lutte terrible contre les mercenaires qu’elle avait employés en Sicile ; bientôt une 
partie des villes de la Libye embrassa la cause des soldats, et la révolte gagna 
même les garnisons du dehors, celle de la Sardaigne en particulier. Rome 
paraissait aux insurgés une alliée naturelle : elle reçut donc des propositions à la 
fois d’Utique et de la Sardaigne. Elle repoussa les offres d’Utique, parce que le 
moment ne lui paraissait pas venu encore de s’établir en Afrique ; mais elle 
répondit avec empressement à l’appel des soldats de Sardaigne, et occupa l’île 
(238). Carthage naturellement, dès qu’elle eut les mains libres en Afrique, 
protesta contre une telle violation du traité de 241 ; mais Rome la menaça d’une 
nouvelle guerre, et, pour compléter cette odieuse comédie, elle exigea un tribut 
supplémentaire à titre d’indemnité pour les dépenses qu’elle s’était imposées. La 
Corse fut occupée en même temps que la Sardaigne, en 238 ; et, après quelques 
années de guerre contre les populations de l’intérieur, qui ne semblaient 
nullement désireuses du joug romain, les deux îles réunies formèrent la seconde 
province de la République.  

Première expédition en Illyrie : importance des préparatifs. 

La mer Tyrrhénienne une fois transformée en lac romain, Rome devait 
maintenant porter son attention vers la mer Adriatique. Elle avait déjà fondé six 
colonies sur le littoral italien, Hatria en 289, Sena Gallica et Castrum Novum en 
283. Ariminum en 268, Firmum en 264, et Brundisium en 244 : c’était assez 
pour la défensive ; mais, si l’on songeait de ce côté aussi à prendre l’offensive, il 

                                       

1 Cic., in Verr., de jurisdictione siciliensi, 1, 2. 



était bon de s’assurer des points d’appui sur la côte grecque. De là la campagne 
d’Illyrie. Ici le prétexte invoqué fut du moins honorable. De tout temps la côte 
d’Illyrie avait servi de refuge à de nombreux pirates ; mais, vers 231, ceux-ci, 
profitant des rivalités et de la faiblesse des cités grecques, soutenus peut-être 
par la Macédoine, et d’ailleurs encouragés par quelques heureux succès, 
multiplient leurs coups de main, et ne connaissent plus de borne à leur audace. 
En deux ans, ils se jettent sur Issa, Pharos, Epidamne, Apollonie ; ils s’emparent 
de Phéniké, la ville la plus riche de l’Epire, entraînent de gré ou de force les 
Acarnaniens dans leur confédération, et poussent même leurs ravages jusqu’à 
Elis et Messène. En vain les Grecs essaient-ils de se coaliser pour leur résister : 
une flotte, réunie à grand-peine par les Etoliens et les Achéens, est battue, et 
Corcyre est occupée. Les marchands romains qui s’aventuraient dans l’Adriatique 
n’étaient pas plus respectés que les Grecs. C’est sur leurs plaintes que le Sénat 
intervint en 229 ; il envoya deux ambassadeurs à la cour d’Illyrie pour l’inviter à 
mettre fin à ses brigandages. La reine Teuta les reçut avec hauteur, et les fit 
même traîtreusement attaquer au moment où ils retournaient en Italie. La 
guerre fut aussitôt résolue ; et, un an après, les Illyriens, complètement battus, 
étaient obligés de se soumettre aux conditions que leur imposaient les Romains.  

Dans cette circonstance, Rome assurément avait raison de venger sans tarder la 
mort d’un de ses députés, et c’était faire œuvre d’utilité générale que de réduire 
les Illyriens à l’impuissance. Notons cependant d’abord l’ampleur singulière 
donnée à cette expédition : on envoie en Illyrie les deux consuls de l’année 229 ; 
Cn. Fulvius commande la flotte, L. Postumius l’armée de terre ; 200 vaisseaux, 
20.000 hommes d’infanterie, 2.000 cavaliers sont rassemblés pour détruire un 
repaire de brigands. L’importance militaire de l’Illyrie justifiait-elle bien un 
semblable armement ? Mais c’était la première fois que les légions traversaient 
l’Adriatique ; elles entreprenaient une tâche où avaient échoué Etoliens et 
Achéens. Le Sénat, du moment où il se chargeait de la vengeance commune, 
voulut l’assurer d’une façon à la fois rapide et éclatante : il n’était pas indifférent 
à ses desseins futurs de frapper de suite par un grand coup l’imagination des 
Grecs.  

D’autre part, si Rome se faisait là le champion du droit des gens, la protectrice 
du monde civilisé contre l’insolence des barbares, elle n’était pas sans tirer de sa 
bonne action un profit considérable. En effet, par le traité de 228,1 elle ne se 
bornait pas à interdire aux Illyriens d’envoyer leurs vaisseaux au sud de Lissos ; 
elle modifia profondément la situation politique du pays. La reine Teuta fut 
réduite à la possession de quelques places ; la plus grande partie de l’Illyrie 
passa entre les mains de Démétrius de Pharos, qui, ayant trahi sa reine pour 
servir les Romains, reçut, à titre de dynaste indépendant et allié, les îles et la 
côte de Dalmatie, avec le pays des Ardiéens ; quant aux villes grecques 
conquises par les Illyriens, Corcyre, Apollonie, Epidamne, ainsi que la tribu des 
Parthiniens près d’Epidamne, et celle des Atintans dans l’Epire septentrionale, sur 
le cours inférieur de l’Aoos, elles entrèrent dans l’alliance des Romains : Rome ne 
prenait aucun territoire en son nom, mais elle préparait en réalité son protectorat 
sur toute la région. C’était déjà là pour elle un assez beau résultat ; mais, de 
plus, elle ne tarda pas à trouver un prétexte pour assurer mieux encore sa 
prépondérance.  

                                       

1 Sur cette paix, cf. Pol., II, 12 ; — Zonaras, VIII, 19. 



Deuxième expédition en Illyrie : Rome établit son protectorat sur la région. 

En effet Démétrius de Pharos ne resta pas longtemps satisfait de la situation de 
vassal où il était tenu : dès 225, il profite des hostilités survenues entre Rome et 
les Gaulois pour prendre une attitude plus indépendante ; puis il se rapproche du 
roi de Macédoine, Antigone Doson ; il soulève l’Istrie, attire à lui les Atintans, et 
s’efforce de reconstituer à son profit l’ancienne puissance de l’Illyrie. Rome 
s’émut de ces tentatives ; en 221, elle rétablit le calme en Istrie ; puis, en 219, 
elle envoya contre Démétrius le consul L. Æmilius Paulus.1 Celui-ci défit 
complètement Démétrius, lui enleva toutes ses possessions, et régla de nouveau 
la condition de l’Illyrie.2 Désormais Rome entretint dans les îles voisines de la 
Grèce des agents à poste fixe qui correspondaient avec elle et surveillaient sur 
place ses intérêts ;3 de la sorte elle tenait en respect les populations ; elle était 
assurée, en cas de besoin, de pouvoir débarquer des troupes et d’avoir une base 
solide d’opérations à proximité de la Grèce et de la Macédoine. En un mot, les 
deux guerres d’Illyrie avaient servi à merveille ses projets du côté de l’Orient. 
D’ailleurs un fait montre assez bien la défiance qu’inspirait son installation au 
delà de l’Adriatique : en 216, dans le traité passé entre Hannibal et Philippe de 
Macédoine, il fut expressément stipulé qu’à la conclusion de la paix définitive elle 
ne pourrait posséder ni Corcyre, ni Apollonie, ni Epidamne, ni Pharos, ni Dimale, 
ni les territoires des Parthiniens et des Atintans.  

Campagnes en Cisalpine. 

L’Italie était garantie à l’ouest et à l’est ; il restait à la protéger au nord. Une 
invasion gauloise en donna bientôt l’occasion : non seulement les Gaulois furent 
repoussés de l’Etrurie (bataille de Télamon, 225), mais leurs diverses tribus se 
virent poursuivies sur leur propre territoire : les Boïes et les Lingons durent faire 
leur soumission en 224, les Ananes en 223 ; puis les légions, franchissant le Pô, 
battirent les Insubres et s’emparèrent de Milan, leur capitale (222) ; dès le début 
des hostilités, les Cénomans et les Vénètes s’étaient déclarés amis de Rome : 
toute la Cisalpine rentrait donc, au moins nominalement, dans la sphère 
d’influence romaine.  

Deuxième guerre Punique : annexion du royaume de Syracuse. 

Vient alors la seconde guerre punique (219-201). Rome n’en prit pas l’initiative, 
mais elle était bien résolue à la faire ; car, sans se rendre compte de toute 
l’étendue des projets d’Hannibal et sans se croire directement menacée en Italie, 
elle comprenait du moins que le relèvement rapide de Carthage sous l’influence 
de la famille des Barcas allait gêner sa propre expansion si heureusement 
commencée par l’acquisition de la Sicile, de la Sardaigne et de la Corse. A force 
d’énergie, elle finit, on le sait, par triompher : Carthage fut réduite au rang d’une 
simple ville de commerce ; elle renonça à toutes ses possessions extérieures ; 
et, en Afrique même, elle perdit son protectorat sur les chefs numides, ses 

                                       

1 Polybe donne expressément comme raison à cette guerre la volonté qu’avait le Sénat d’assurer 
sa position en Illyrie avant de s’engager contre Hannibal dans une lutte longue et pénible (III, 16). 
2 Pol., III, 19 ; — Appien, XII, De rebus illyricis, 8. 
3 En 189, il est question d’un αρχων à Corcyre (Pol., XXII, 15) ; en 170, on trouve à Issa un « 
legatus » (Liv., XLIII, 9). Ces fonctionnaires recevaient probablement alors leurs instructions des 
consuls ; plus tard, ils furent placés sous les ordres du gouverneur de Macédoine ; car la région ne 
fut constituée en province qu’assez tard, sous le nom d’Illyricum. 



voisins. De plus, comme Hannibal avait essayé d’entraîner les Grecs dans son 
parti, d’une part en soulevant Syracuse, à la mort d’Hiéron, et de l’autre en se 
liguant avec Philippe de Macédoine, Rome en profita pour s’annexer ce qui lui 
manquait encore de la Sicile. En 201, par conséquent, elle étend sa suprématie 
d’une façon incontestable sur tout le bassin occidental de la Méditerranée.  

Nous n’avons pas à retracer ici l’histoire de la seconde guerre punique ; nous 
nous arrêterons seulement aux deux épisodes où les Grecs furent mêlés, la 
campagne de Sicile (216-210) et la première guerre de Macédoine (211-205), 
parce qu’il est intéressant pour nous d’observer quelle conduite les Romains 
adoptèrent a leur égard.  

Attitude de Marcellus à Syracuse. 

En Sicile, l’événement principal de la lutte fut la prise de Syracuse par Marcellus, 
en 212. Marcellus était un esprit délicat1 : à une grande habileté militaire il 
joignait, rapporte Plutarque, une douceur, une humanité dont les Romains 
n’avaient guère donné d’exemples jusque-là. Homme instruit, il était capable 
d’apprécier la civilisation hellénique ; et, si des guerres continuelles ne lui 
avaient pas laissé le loisir de s’initier autant qu’il l’aurait voulu aux lettres et aux 
arts de la Grèce, il ressentait du moins une vive sympathie pour le peuple qui 
avait produit tant de chefs-d’œuvre. Il était donc disposé à l’indulgence envers 
les Siciliens : une fois maître de Syracuse, il recommande d’épargner Archimède 
; quand un soldat l’a tué malgré ses ordres, il le repousse comme un sacrilège, 
et fait rechercher les parents du grand géomètre pour les traiter avec honneur. 
De même, Plutarque nous le montre, au moment où la ville est prise, 
contemplant avec émotion du haut d’un point élevé sa grandeur et sa beauté, et 
versant des larmes à la pensée du châtiment qu’elle a appelé sur elle.  

Va-t-il donc lui épargner les horreurs d’un sac ? point du tout. Ses soldats sont 
fort indifférents au charme de l’hellénisme ; ils réclament le pillage pour 
s’enrichir ; Marcellus, sauf quelques restrictions, le leur accorde à peu près 
comme un droit. Mais, en vrai Romain, il procède avec méthode : il commence 
par mettre en sûreté le trésor royal ; ce sera la part de l’État. Pour son compte, il 
rassemble dans les temples un nombre immense de statues : par une innovation 
dangereuse, il les transportera à Rome avec lui, pour orner son triomphe et 
décorer les édifices publics, et même privés, de la capitale.2 Le reste est 
abandonné aux soldats, et forme un butin aussi considérable que celui qu’on 
enlèvera plus tard à Carthage. Peut-être dira-t-on que c’était là, à pareille 
époque, les conséquences inévitables d’un long siège ; mais Marcellus ne se 
départit guère ensuite de sa sévérité : lorsqu’il eut à régler la situation nouvelle 
de Syracuse, il la réduisit au rang de ville tributaire, et, par précaution 
stratégique, interdit absolument à tout indigène d’habiter le quartier principal, 
l’île d’Ortygie.3  

Quant au Sénat, il ne se montra pas moins dur que son général : en vain les 
Syracusains implorèrent-ils sa pitié, en rappelant que, dans les derniers temps, 

                                       

1 Sur le caractère de Marcellus et sa conduite à Syracuse, cf. Liv., XXV, 40 ; XXVI, 29-32 ; — Pol., 
IX, 10 ; — et surtout Plutarque, Vie de Marcellus. chap. 1, 19, 20 et 21. 
2 Il est assez étrange de le voir se glorifier de cette spoliation auprès des Grecs eux-mêmes, 
comme d’une marque de philhellénisme : il était le premier, disait-il, qui eût appris à ses 
compatriotes ignorants à estimer et à admirer les chefs-d’œuvre de la Grèce (Plut., Marcellus, 21). 
3 Cic., De suppliciis, 32, 84. 



leurs chefs, s’appuyant sur des garnisons étrangères, ne les avaient guère laissés 
libres de leurs destinées ; il ne leur fut accordé aucune concession : sauf les 
deux villes de Netum et de Tauromenium, qui reçurent les mêmes avantages que 
Messine, le reste de l’ancien royaume de Hiéron fut purement et simplement 
incorporé dans le domaine public (ager publicus). L’ensemble de l’île n’eut pas un 
meilleur sort : après sa pacification définitive par M. Valerius Lævinus, en 210, 
tous les Siciliens furent contraints de mettre bas les armes et de se consacrer 
uniquement à l’agriculture ; ils devaient désormais se borner à fournir de blé 
Rome et l’Italie. On déporta même en bloc 4.000 d’entre eux, parce que, disait-
on, vivant toujours de brigandages, ils empêcheraient la paix de s’affermir. Bref 
Rome n’épargna aux Grecs de Sicile aucune des rigueurs habituelles à sa 
politique envers les peuples coupables d’une révolte.  

Vers le même temps, sa conduite dans la Grèce propre n’est pas moins 
instructive ; mais, comme là elle ne visait pas pour le moment à faire des 
conquêtes, et que ce fut surtout sa diplomatie, non son armée, qui agit, nous y 
reviendrons un peu plus loin, en examinant la suite des négociations engagées 
par elle avec l’Orient.  

La raison d’État domine seule la politique romaine. 

En somme, de 272 à 200, Rome a soutenu un nombre considérable de guerres ; 
sans doute il s’est trouvé des cas où elle n’a pris les armes que pour se défendre 
; les événements ont parfois devancé sa volonté ; mais toujours, dès qu’elle tient 
la victoire, elle en profite pour suivre un plan d’extension parfaitement 
méthodique. Dans cette œuvre de conquête, elle ne se laisse arrêter par aucune 
considération d’humanité, par aucun scrupule de probité ; tout ce qui est 
possible lui paraît permis ; la force, à ses yeux, prime le droit ; et les peuples, 
les uns après les autres, doivent se soumettre au joug à leur heure. Fatalement 
son ambition croît avec ses succès : dès l’antiquité, les historiens, grecs ou 
latins, le remarquaient déjà. C’est, par exemple, une des idées maîtresses du 
livre de Polybe : à plusieurs reprises, il nous montre les Romains, dès qu’ils ont 
affermi leur empire en Italie, tournant leurs vues vers le dehors. Les guerres, dit-
il, s’enchaînent l’une à l’autre : de la guerre de Sicile naît la guerre d’Hannibal ; 
celle-ci, à son tour, engendre la guerre de Philippe, à laquelle se rattache celle 
d’Antiochus. Ainsi Rome, par de beaux faits d’armes, s’entraîne à de plus 
grandes luttes : ce n’est pas un effet du hasard ou un coup du sort, mais bien le 
résultat de sages calculs, si elle parvient à la suprématie universelle ; elle y 
aspirait hautement de bonne heure. Tite-Live, dans son style plus brillant, 
exprime la même idée par une image frappante : quand, après avoir terminé le 
récit de la seconde guerre punique, il aborde sa quatrième décade, il ressent, 
écrit-il, l’inquiétude d’un homme qui, des bas-fonds tout voisins du rivage, 
entrerait à pied dans la mer ; à chaque nouveau pas, il s’effraie de pénétrer dans 
des profondeurs toujours plus vastes et, pour ainsi dire, dans l’abîme. 

 

III  

Négociations diplomatiques avec l’Orient. 

A l’époque où nous sommes arrivés, en 200, Rome se heurte à la Grèce propre. 
A vrai dire, elle n’a pas encore fait d’acquisitions considérables à ses dépens ; 



elle vient même d’accorder à Philippe, qui l’avait provoquée, une paix fort 
honorable. Mais peut-on en conclure qu’elle aura pour les Grecs des égards 
particuliers, et qu’elle ne voudra pas les réduire en servitude ? L’exemple de la 
Grande-Grèce et de la Sicile nous porterait déjà à en douter ; mais, de plus, au 
cours du IIIe siècle, nous entendons parler chez elle de négociations trop 
fréquentes avec l’Orient pour ne pas lui soupçonner, de ce côté aussi, quelque 
dessein politique. Il est vrai, ces traditions sont maintenant tenues pour 
suspectes ; mais comme leur fausseté, en somme, n’est pas démontrée, et que, 
sans remonter bien haut, elles paraissaient encore dignes d’attention à de bons 
juges en matière d’histoire. — M. Droysen, par exemple, ou M. Mommsen, — il 
ne paraîtra peut-être pas hors de propos de les rappeler de nouveau ici, telles 
que nous les trouvons consignées dans les auteurs anciens.  

Traité de commerce avec Rhodes. 

D’après leurs récits, de toutes les contrées de l’Orient grec, Rhodes, la première, 
dès l’année 306, a conclu un traité avec les Romains. Depuis le temps 
d’Alexandre, elle constituait un des États maritimes les plus importants de la 
Méditerranée ; son commerce était très prospère ; et, pour en favoriser le 
développement, pour le protéger aussi contre la piraterie,1 elle s’efforçait 
d’entretenir ou de nouer de tous côtés des relations amicales. En effet elle vivait, 
on le sait, en fort bons termes avec les divers rois de la Méditerranée orientale. 
Mais, comme ses marchands étendent aussi leurs opérations vers l’Occident,2 
dès qu’elle comprend que Rome, poussant toujours ses conquêtes dans la 
Campanie, va s’emparer un jour ou l’autre de la Grande-Grèce et devenir la 
maîtresse de la mer Tyrrhénienne, elle s’empresse d’entrer en rapports avec elle. 
C’est Polybe qui nous l’apprend incidemment à propos du grave péril où Rhodes 
se trouve jetée en 167, après la défaite de Persée ; en même temps il nous 
donne quelques indications sur la nature du traité en question. Depuis cent 
quarante ans environ, dit-il, Rhodes participait aux glorieuses et splendides 
entreprises des Romains ; cependant elle n’avait pas conclu avec eux d’alliance 
proprement dite ; car, de parti pris, elle ne voulait avec aucun peuple de liaison 
trop intime, capable de l’engager dans une guerre ; elle tenait à garder son 
indépendance, et se plaisait à spéculer sur les espérances de chacun. La 
convention de 306 n’implique donc guère que des rapports économiques : c’est 
un simple traité de commerce.3 Mais sa date reculée lui donne cependant de 
l’intérêt.  

Démonstration amicale de Démétrius Poliorcète. 

Seize ans après, en 290, nous trouvons la mention d’une nouvelle ambassade 
grecque à Rome : elle est envoyée cette fois par le roi de Macédoine, Démétrius 
Poliorcète. Des pirates d’Antium avaient été capturés dans les eaux helléniques ; 
Démétrius adresse à ce sujet des plaintes aux Romains. Il est indigne d’eux, leur 
écrit-il, de prétendre à l’empire de l’Italie et de lancer des corsaires ; il est 
contradictoire de dédier sur le forum un temple à Castor et Pollux, les dieux 
                                       

1 Rhodes avait eu affaire, entre autres pirates, à ceux de l’Étrurie ; car elle conservait comme 
trophées des éperons de navires conquis sur eux (Aristide, I, p. 798). 
2 Il est question d’établissements fondés par eux dans les Baléares (Strabon, XIV, 2, 10 : Malgré 
l’époque fabuleuse où on les fait remonter, il peut y avoir quelque chose de vrai dans ce 
renseignement. 
3 Sur les difficultés et les doutes soulevés par ce traité, cf. note n° 53. 



protecteurs par excellence, et d’envoyer dévaster la Grèce. Néanmoins sa 
communication s’accompagne des procédés les plus aimables : il leur rend ses 
prisonniers sans rançon, et à cette générosité il donne pour motif la parenté des 
Romains avec les Grecs. Voilà de sa part bien des attentions ; elles ne sont 
pourtant pas inadmissibles, si l’on songe à ses embarras et à ses projets du 
moment. En dépit de toutes sortes de luttes et de victoires, il n’était parvenu à 
acquérir qu’une puissance restreinte et assez précaire ; il rêvait donc d’autres 
entreprises. Mais, du côté de l’est, l’Asie Mineure appartenait à Lysimaque, 
l’Égypte à Ptolémée Ier Soter, et il n’était pas facile de les leur enlever. De là la 
tentation d’aller chercher fortune à l’occident. La même année, nous le voyons 
échanger des ambassades et conclure un traité avec Agathocle : il pouvait bien 
aussi songer, à tout hasard, à se ménager la bienveillance des Romains.  

Traité avec Ptolémée II Philadelphe. 

En 273, l’Égypte à son tour leur fait des avances. Pyrrhus avait été battu à 
Bénévent en 275 ; il avait dû abandonner toute l’Italie, sauf Tarente, et il était 
rentré en Grèce, où il venait, il est vrai, de reconquérir une fois de plus la 
Macédoine par une brillante victoire sur Antigone Gonatas. Néanmoins, sans 
attendre même l’issue de la nouvelle campagne engagée par Pyrrhus, Ptolémée 
II Philadelphe envoie à Rome des députés qui félicitent le Sénat et lui demandent 
son amitié.1 Evidemment l’empressement de Ptolémée, comme celui de 
Démétrius, s’explique par les avantages qu’il espérait trouver dans cette alliance. 
Le roi attache la plus grande importance au développement du commerce de 
l’Égypte : il veut faire d’Alexandrie le premier port du monde ; il a donc besoin 
de lui ouvrir tous les marchés de la Méditerranée. Aussi se tient-il en relations 
suivies avec Rhodes, avec Syracuse, avec Carthage ; il lui restait à assurer à ses 
vaisseaux l’accès de l’Italie : ses prévenances à l’égard de Rome n’avaient sans 
doute pas d’autre but dans son esprit. En réalité, cette politique devait avoir des 
conséquences lointaines beaucoup plus graves, et profiter principalement aux 
Romains. Quoi qu’il en soit, le Sénat s’empressa de souscrire au traité sollicité 
par Ptolémée : il envoya à Alexandrie une ambassade solennelle en réponse à 
celle du roi, et il mit à sa tête Q. Fabius Gurges.  

Ici M. Droysen remarque2 que Fabius Gurges a été prince du Sénat ; lui confier la 
présidence de la députation, c’était accorder à Ptolémée le plus haut témoignage 
d’honneur dont la République disposât vis-à-vis d’un prince étranger ; nous 
aurions de cette façon un indice sur de l’importance que le Sénat attacha 
d’emblée à l’alliance de l’Égypte. Malheureusement, l’argument ne peut être 
décisif qu’à la condition que Fabius ait bien été prince du Sénat en 273 ; or, s’il le 
fut sans conteste au cours de sa carrière, comme son père et son grand-père,3 
aucun texte, à ma connaissance, ne nous affirme qu’il était revêtu de cette 
dignité en 273. De plus, les deux autres députés n’étant pas encore consulaires 
(Q. Ogulnius ne fut consul qu’en 269, et N. Fabius Pictor qu’en 266), la 
délégation, dans son ensemble, ne diffère pas sensiblement de celles qui sont 
mentionnées ailleurs pour cette époque.4 Malgré le haut rang de Fabius Gurges, 

                                       

1 Liv., Epit., XIV ; — Eutrope, II, 15 ; —Dion Cassius, fr. 41 (éd. Teubner). 
2 Hist. de l’hellén. (tr. fr), III. — Les noms des ambassadeurs nous sont donnés par Denys d’Hal. 
(Ant. Rom., XX, 14) et Val. Max. (IV, 3, 9). 
3 Pline, H. N., VII, 41, 133. 
4 Cf. Willems, Le Sénat de la République romaine, II, p. 497 et sqq. 



deux fois consul, deux fois triomphateur, et censeur, la preuve matérielle 
d’égards spéciaux témoignés à Ptolémée nous échappe donc.  

Cependant nous pouvons, je crois, tenir pour certain que le Sénat accueillit avec 
grand plaisir les propositions de Ptolémée. Comment en effet n’eût-il pas été 
flatté, en un temps où il n’était pas encore maître de toute l’Italie, de voir son 
alliance recherchée par le roi le plus puissant du monde hellénique ? Mais surtout 
il avait un intérêt manifeste, et pour le présent et pour l’avenir, à s’assurer de la 
bienveillance de l’Égypte. En 273, Pyrrhus est encore vivant ; il s’est reconstitué 
un royaume en Grèce ; on peut s’attendre de sa part à une nouvelle tentative 
contre l’Italie ; et sans doute, avant de l’entreprendre, il s’efforcera d’obtenir des 
princes grecs des secours en hommes et en argent. Le traité conclu avec 
Ptolémée lui enlève ceux de l’Égypte : voilà pour le moment. Mais, en même 
temps, cette démarche tentée auprès du Sénat n’était-elle pas pour celui-ci une 
indication précieuse sur les tendances de la politique des Ptolémées ? S’ils font 
alliance avec Rome, c’est qu’ils séparent leurs intérêts de ceux de l’hellénisme en 
général : uniquement préoccupés de la prospérité de leur royaume, peu leur 
importeront désormais les affinités de race ; ils viseront avant tout à empêcher 
que des débris de l’empire d’Alexandre il ne sorte une puissance plus 
considérable que la leur, et à ce qu’aucune ville ne puisse gêner le commerce 
d’Alexandrie. Donc pas d’intervention à craindre de leur part en faveur des Grecs 
d’Italie ou de Sicile : ils craignent trop la formation d’un empire maritime en 
Occident ; de même, dans la Grèce propre, ils surveilleront jalousement les 
progrès de la Macédoine ; et, en Afrique, il ne leur sera pas désagréable de voir 
abaisser la puissance de Carthage.  

Or, avant la fin du IIIe siècle, Rome trouvera plusieurs occasions d’utiliser cet 
égoïsme de l’Égypte : à la faveur de la première guerre punique, elle aura toute 
liberté de réduire la Sicile en province, comme elle est sur le point maintenant 
d’anéantir les Tarentins ; dans la dernière phase de la lutte, quand Carthage 
essaiera de contracter un emprunt auprès de Ptolémée Philadelphe, son allié 
cependant, celui-ci s’y refusera en s’abritant derrière cette belle maxime, que 
c’est pour lui un devoir de défendre ses amis contre des ennemis, mais non pas 
contre des amis ;1 et enfin, pendant la seconde guerre punique, l’Égypte 
continuera à soutenir les Romains, au moins par des envois de blé. Aussi, en 
201, ceux-ci l’informeront-ils officiellement de leur victoire définitive ; ils la 
remercieront de sa fidélité qui ne s’est pas démentie dans les temps difficiles ; et 
ils la prieront de garder la même attitude, au cas où ils auraient à intervenir en 
Macédoine. Evidemment tout cela ne pouvait être calculé d’une façon précise en 
273 ; mais, dès cette époque, il n’est pas invraisemblable d’admettre que le 
Sénat, en acceptant l’alliance de l’Égypte, entrevoyait déjà quelque chose du 
parti qu’il en pourrait tirer dans un avenir plus ou moins éloigné.  

Réparation accordée à une ambassade d’Apollonie. 

Veut-on d’ailleurs des preuves de son intention, arrêtée longtemps à l’avance, de 
s’étendre à l’est de l’Italie ? En 266, arrive à Rome une ambassade d’Apollonie, 
ville grecque de la côte d’Illyrie. Nous n’avons pas de renseignements précis sur 

                                       

1 Appien, Hist. rom., V (Sicile), 1. — C’est sans doute en reconnaissance de ces ménagements 
qu’aussitôt après la conclusion de la paix avec Carthage, le Sénat offrit à Ptolémée Evergète, qui 
avait succédé à son père et continuait sa politique, des troupes auxiliaires contre la Syrie (Eutrope, 
III, 1). 



ses intentions ; mais, comme les Dardaniens étaient alors fort remuants et qu’ils 
venaient de soumettre Epidamne, autre colonie grecque de la même contrée, les 
Apolloniates, peu confiants dans la protection du nouveau roi d’Epire, Alexandre, 
fils de Pyrrhus, visaient, semble-t-il, à obtenir celle des Romains. Or, à Rome, la 
grande majorité de la population, même dans la haute société, se souciait peu 
des Grecs ; et deux jeunes gens d’un certain rang, qui tous deux avaient été 
édiles, ne se firent nul scrupule de frapper les députés d’Apollonie au cours d’une 
discussion. Le Sénat l’eut à peine appris que sur le champ il ordonna aux féciaux 
de livrer aux Apolloniates ceux qui les avaient insultés ; et, poussant plus loin 
encore l’attention, il les fit accompagner par un questeur jusqu’à Brindes, pour 
les protéger contre toute violence qu’auraient pu tenter contre eux les parents 
des coupables. Sans doute c’était une loi à Rome de respecter la qualité 
d’ambassadeur ;1 mais on ne l’observait pas toujours ;2 et l’on se persuade 
difficilement qu’en accordant à un si petit peuple une satisfaction aussi éclatante, 
le Sénat n’ait pas songé qu’il était maintenant maître de Brindes, qu’Apollonie 
était située juste en face sur l’autre rive de l’Adriatique, et que par conséquent 
l’alliance de cette ville lui serait d’une grande utilité, le jour où il aurait à 
débarquer des troupes contre l’Epire ou contre la Macédoine.  

Traité avec Séleucus II Callinicos. 

D’autres faits sont plus caractéristiques encore. Vers 243, dans les premières 
années de son règne, Séleucus II Callinicos, roi de Syrie, s’avisa lui aussi de 
solliciter l’alliance des Romains. Peut-être profitait-il alors d’un léger 
refroidissement survenu dans les rapports de Rome et de l’Égypte, quand celle-ci 
eut accepté les services de Xanthippe, le vainqueur de Regulus devant Carthage, 
et surtout quand Ptolémée Philadelphe l’eut fait gouverneur des provinces 
nouvellement conquises par lui dans la Haute Asie. En tout cas, le Sénat reçut 
favorablement les avances de la Syrie comme celles de l’Égypte, bien que les 
deux puissances fussent ennemies l’une de l’autre ; il répondit avec bienveillance 
à Séleucus par une lettre écrite en grec ; mais il mettait une condition à son 
amitié : c’est, que Séleucus exempterait de toute charge les gens d’Ilion, parents 
du peuple romain.3  

Démarche en faveur des Acarnaniens. 

Voilà donc les Romains revendiquant leur origine troyenne, et se déclarant 
maintenant les défenseurs de leur ancienne métropole. Une telle prétention de 
leur part ne manque pas d’importance ; car, sous prétexte de témoigner leur 
reconnaissance ou de demander des comptes aux amis ou aux ennemis de leurs 
ancêtres, ils auront toujours un moyen d’intervenir à volonté dans les affaires du 
monde grec. Le hasard nous a conservé seulement le souvenir de la lettre 
adressée dans ce sens à Séleucus ; mais, en réalité, le Sénat dut multiplier les 

                                       

1 Varron, dans Nonius, s. v. fetiales. 
2 Par exemple, en 101, quand Apuleius Saturninus eut frappé des ambassadeurs de Mithridate 
(Diodore, XXXVI, 15). 
3 Suétone, Claude, 25. Suétone, il est vrai, ne désigne pas nettement le Séleucus auquel il fait 
allusion ; mais, au temps de Séleucus III Soter, Ilion dépendait d’Attale de Pergame, et non plus 
de la Syrie (Pol., V, 78) ; d’autre part, au lieu de remonter jusqu’à Séleucus Ier, mort en 281, il est 
plus naturel de rattacher cette nouvelle alliance consentie par Rome à la présence de Xanthippe en 
Égypte. — Quant à cette version sur la carrière de Xanthippe, cf. Hudemann (Zeitschrift für 
Alterth., 1845) et Droysen (Hist. de l’hell., tr. fr., III, p. 373, n. 1). 



occasions de répandre sa théorie nouvelle. En effet, peu de temps après, vers 
238, nous voyons les Acarnaniens s’en faire une arme pour obtenir sa 
protection.1  

Depuis longtemps déjà ils étaient menacés par les Etoliens ; mais, tant qu’avait 
vécu Antigone Gonatas, c’est-à-dire jusqu’en 239, celui-ci les avait défendus 
contre l’ambition de leurs voisins. A présent la Macédoine est passée entre les 
mains d’un nouveau roi, Démétrius, en qui les Acarnaniens n’osent trop avoir 
confiance ; l’Epire, de son côté, leur paraît être un appui insuffisant ; ils 
implorent donc le secours du Sénat, et le prient d’intervenir auprès des Etoliens 
pour leur faire retirer leurs garnisons des villes acarnaniennes. L’argument dont 
ils se servent pour justifier leur demande est au moins curieux à relever : ils 
remontent à la guerre de Troie, et rappellent que, seuls des Grecs, ils n’ont pas 
pris part à la grande lutte contre les ancêtres du peuple romain.  

Justin se borne à résumer cette thèse en une ligne, et l’on pourrait à la rigueur la 
prendre pour une invention de sa part. Mais Strabon confirme son assertion ; et, 
grâce à lui, nous connaissons même, par le détail, les légendes que durent 
invoquer les Acarnaniens. Leur autorité était Ephore, l’historien des temps 
primitifs : d’après son récit, à l’époque de la guerre de Troie, l’Acarnanie venait 
d’être conquise par Alcméon, fils d’Amphiaraos ; mais, pendant qu’il allait ainsi 
chercher au loin de nouveaux royaumes, Agamemnon avait profité de son 
absence pour se jeter sur l’Argolide, son domaine héréditaire : Alcméon ne le lui 
pardonna jamais, et, quoi que fit le roi des rois pour l’apaiser, les Acarnaniens se 
désintéressèrent de l’expédition. Strabon prend la peine de démontrer que cette 
histoire est mensongère ; car, dans Homère, le nom d’Epire désigne, parmi les 
possessions d’Ulysse, toute la côte située vis-à-vis des îles Ioniennes, y compris 
la presqu’île de Leucade et l’Acarnanie. Mais peu nous importe ici cette question 
de géographie ancienne : le point essentiel à constater, c’est qu’en fait le 
catalogue des vaisseaux ne mentionne les Acarnaniens ni avec les Etoliens ni à 
part ; ils ne figurent pas davantage sous ce nom dans le reste des poèmes 
homériques ; il y avait donc là un argument au moins spécieux, et les 
Acarnaniens s’en servirent.  

Plus tard, on retrouva bien d’autres souvenirs encore pour rattacher à Enée ce 
pays d’Epire et d’Acarnanie2 : Enée, disait-on, avait séjourné quelque temps à 
Zante, colonie fondée par un de ses ancêtres, Zacynthos, fils de Dardanos ; de là 
il était passé à Leucade, qui alors formait une presqu’île occupée par les 
Acarnaniens, puis à Actium, à Ambracie, à Buthroton ; poussant une pointe 
jusqu’à Dodone pour y consulter l’oracle de Zeus, il y avait rencontré des 
Troyens établis là sous la conduite d’Hélénos ; enfin, revenu à ses vaisseaux, il 
avait entrepris la traversée de l’Adriatique, grâce au concours spontané de 
pilotes acarnaniens, dont l’un au moins, Patron de Tyrrheion, au lieu de rentrer 
ensuite dans sa patrie avec ses compagnons, préféra s’attacher à la fortune du 
héros troyen.  

                                       

1 La démarche des Acarnaniens, comme celle de Séleucus, n’est pas datée avec précision dans les 
auteurs anciens ; et malheureusement le passage de Justin qui s’y rapporte contient des données 
contradictoires. C’est pourquoi Niebuhr et Schwegler, par exemple, placent cette ambassade dans 
les dernières années de la première guerre punique, c’est-à-dire avant 241. Leurs arguments n’ont 
rien de convaincant, et il paraît plus naturel, en l’absence de preuves absolues, d’adopter l’opinion 
de Droysen (III). M. Mommsen accepte aussi la date de 239 environ (Hist. rom., III). 
2 Cf. Denys d’Hal., Ant. rom., I, chap. L et LI. 



Ces légendes étaient sans doute populaires au temps de Virgile, puisqu’elles 
figurent dans l’Enéide : Patron y est même expressément nommé parmi les 
concurrents des jeux organisés en Sicile pour l’anniversaire de la mort d’Anchise. 
Mais comme, en 218, les Acarnaniens ne font pas la moindre allusion à leurs 
anciennes relations avec Enée, c’est que l’histoire évidemment n’en était pas 
encore constituée. Ils se bornent donc à rappeler qu’ils sont restés étrangers à la 
guerre de Troie. Rome, d’autre part, ne jouit alors que d’une autorité fort 
médiocre auprès des peuples qui habitent au delà de l’Adriatique, et, vers 238 en 
particulier, elle est trop occupée du soin d’enlever aux Carthaginois la Sardaigne 
et la Corse pour songer à appuyer au besoin son intervention par les armes. 
C’étaient là, semble-t-il, autant de motifs pour se soustraire à la démarche 
sollicitée par les Acarnaniens.1 Cependant le Sénat essaya au moins d’agir par 
voie diplomatique auprès des Etoliens ; bravé ouvertement par eux,2 il laissa 
tomber ses réclamations ; mais il avait tenu à les formuler. La raison s’en devine 
assez bien : déjà, dans un cas analogue, Apollonie s’était tournée vers lui ; mais 
ce n’était qu’une ville isolée parmi des nations à demi barbares ; maintenant 
c’est un peuple entier de la Grèce qui réclame le secours des Romains, et il 
s’adresse à eux comme aux descendants des Troyens. Pour cette double raison, 
Rome ne pouvait refuser son appui aux Acarnaniens, même au risque d’un échec 
momentané ; elle en serait quitte pour le réparer à la première occasion.  

Relations nouées en Grèce à la suite de la guerre d’Illyrie. 

Celle-ci ne tarda pas à se produire : ce fut la guerre d’Illyrie, en 229. Nous avons 
déjà signalé les avantages directs qui en résultèrent pour Rome : sa domination, 
sous forme d’alliance, était fondée sur Corcyre et sur les villes grecques de 
l’Illyrie. A cela il faut ajouter l’effet moral produit sur tous les États voisins : en 
un an, beaucoup de villes avaient été prises, et des rois, ceux des Atintans, des 
Parthiniens, des Ardiéens, avaient dû faire leur soumission.3 Mais ce n’est pas 
tout : les Romains profitent immédiatement de leur succès pour entrer en 
relations avec les principaux peuples de la Grèce. Aussitôt la paix conclue avec la 
reine Teuta, avant même de rentrer en Italie, Postumius envoie des députés aux 
deux ligues étolienne et achéenne pour leur exposer les motifs de la guerre et de 
l’intervention de Rome sur la côte Est de l’Adriatique, leur faire part des 
principaux faits de l’expédition, et leur notifier la teneur du traité passé avec les 
Illyriens. Ces communications naturellement, comme celles de toute nation 
victorieuse, furent accueillies avec bienveillance ; et d’ailleurs elles se justifiaient 
en ce sens que Rome venait de mener à bonne fin une lutte entreprise d’abord 
par les Etoliens et les Achéens. Mais d’autres ambassades suivirent bientôt à 
Athènes et à Corinthe ; Corinthe admit alors pour la première fois les Romains 
aux jeux Isthmiques ; Athènes leur octroya l’isopolitie ; elle les autorisa à 
                                       

1 Rome avait peut-être encore une autre raison de ménager les Etoliens. Si elle songeait déjà à 
s’étendre un jour du côté de la Grèce, elle devait aisément se rendre compte qu’elle aurait pour 
adversaire principal de ce côté la Macédoine. Or, les Etoliens étant les ennemis de la Macédoine, il 
était prudent de ne pas s’engager à fond contre des gens dont on aurait ensuite à rechercher 
l’alliance. 
2 Justin (XXVIII, 2) prête aux Etoliens, dans cette circonstance, un discours très fier où ils 
rappellent aux Romains la bassesse rie leur origine, la difficulté qu’ils ont à triompher des 
Carthaginois et des Gaulois, et où ils les engagent à ne pas venir dans ces conditions attaquer un 
pays aussi illustre que l’Etolie. Ce discours contient des données chronologiques inadmissibles ; 
mais y a-t-il là un motif suffisant pour douter du sens même de la réponse, et surtout pour nier la 
réalité de l’ambassade ? 
3 Eutrope, III, 4. 



prendre part aux mystères d’Eleusis,1 et c’est sans doute vers cette date qu’il 
faut placer l’origine de l’alliance si souvent rappelée depuis entre les deux 
républiques.2  

Plus tard, ce fut Athènes surtout qui en tira avantage pour obtenir de Rome 
toute-puissante un traitement de faveur ; mais, pour le moment, Athènes, 
quoique bien déchue de sa prospérité d’autrefois, gardait toujours de son passé 
comme une auréole de gloire ; elle personnifiait aux yeux des étrangers ce qu’il y 
avait de meilleur et de plus beau en Grèce, et le Sénat, certes, trouvait bien son 
compte à traiter avec elle sur le pied d’égalité. En somme, de toute façon la 
guerre d’Illyrie se terminait pour Rome par un brillant succès ; son armée lui 
avait ouvert les ports situés en face de la Grande-Grèce ; sa diplomatie l’avait 
mise en relations avec les ligues étolienne et achéenne, avec Corinthe, avec 
Athènes, c’est-à-dire avec tout ce qui représentait en Grèce la force militaire, 
l’organisation politique, la richesse présente ou les grands souvenirs d’autrefois. 
S’étonnera-t-on dès lors que Polybe, en abordant le récit de ces événements, 
insiste sur leur importance ? Il faut, écrit-il, les considérer non pas à la légère, 
mais avec attention, si l’on veut vraiment saisir dans son ensemble le progrès et 
la préparation de la puissance romaine. Nous ne pouvons que le répéter après 
lui.  

Vers le même temps, Rome place aussi sous sa protection les Grecs de Sagonte 
et d’Emporiæ, en Espagne : c’était, en réalité, sous couleur d’affirmer son 
philhellénisme, une façon de se ménager des points d’appui contre Carthage. 
D’ailleurs comme, depuis la conquête de la Grande-Grèce et de la Sicile, ces 
deux colonies sont bien isolées du reste du monde hellénique, le fait, intéressant 
en soi, n’a pas ici à nous retenir.  

Première guerre de Macédoine : Rome met aux prises un grand nombre 
d’États grecs. 

Revenons à la Grèce propre : Rome se retrouve en contact avec elle pendant la 
seconde guerre punique, quand Philippe songe à s’unir à Hannibal. Les 
opérations militaires furent assez peu considérables, puisqu’en somme une seule 
légion fut employée effectivement contre le roi de Macédoine ; par contre, dans 
toute cette période, la diplomatie du Sénat joue un rôle fort actif : habile, mais 
peu scrupuleuse, ses procédés sont déjà ceux dont elle usera un peu plus tard 
pour conquérir l’Orient : il vaut donc la peine de nous y arrêter un instant.  

Et d’abord remarquons sa prévoyance. Les négociations entre Philippe et 
Hannibal ne commencèrent qu’après la bataille de Cannes, c’est-à-dire en 216 ; 
cependant, dès l’année précédente, Rome prend ses précautions contre la 
Macédoine. Elle redoute l’ambition de Philippe ; elle se rend compte qu’il aurait 
intérêt à s’allier contre elle aux Carthaginois : elle dépêche donc des députés en 

                                       

1 Zonaras, VIII, 19. 
2 Germanicus y songe encore, en 13 après Jésus-Christ, quand il visite les lieux les plus célèbres 
de Grèce et d’Asie Mineure (Tacite, Ann., II, 53). — Pausanias, énumérant les monuments élevés 
par les Athéniens à leurs soldats morts dans toutes sortes de guerres, parle d’un petit corps de 
troupes qui aurait été envoyé jadis aux Romains dans une de leurs campagnes contre les Latins ; 
de même une escadrille de cinq trirèmes aurait pris part à une bataille contre les Carthaginois 
(Paus., I, 29, 14) : mais ce témoignage reste isolé, obscur et fort douteux. — L’alliance entre 
Athènes et Rome fut peut-être favorisée par ce fait qu’Athènes, depuis la guerre de Chrémonide 
(c’est-à-dire depuis 206), s’appuyait sur l’Égypte, et suivait volontiers sa politique, quand elle le 
pouvait. 



Grèce pour lui susciter des ennemis. Or, juste à ce moment, Scerdilaïdas, prince 
illyrien qui jusque-là avait été l’allié de Philippe, se tourne contre lui ; sous 
prétexte qu’il n’a pas reçu exactement les subsides qui lui étaient promis, il 
enlève quelques vaisseaux macédoniens à Leucade, et ose même insulter les 
côtes de Macédoine. Il est difficile de ne pas voir dans ce revirement la main de 
Rome, surtout si l’on songe que Philippe vient de refuser au Sénat l’extradition 
de Démétrius de Pharos,1 l’ancien ami des Romains, leur ennemi acharné 
maintenant, depuis que, brouillé avec eux, il a été expulsé de toutes ses 
possessions d’Illyrie.2  

Après Cannes, Philippe conclut enfin avec Hannibal une alliance offensive et 
défensive ; mais, comme il n’a pas de gros navires de guerre et qu’il manque 
d’ailleurs d’initiative, Rome, de 215 à 212, se contente de placer une forte 
garnison dans le port de Brindes, et de faire surveiller l’Adriatique par une flotte. 
En 212 seulement, quand Hannibal s’est emparé de Tarente et de Métaponte, le 
danger devient plus menaçant : il faut à tout prix occuper chez lui le roi de 
Macédoine, et cependant Rome a besoin de ses légions pour lutter à la fois en 
Sicile, en Espagne et en Italie. Une guerre civile en Grèce servira au mieux ses 
intérêts : elle n’hésite pas un instant à la soulever et à l’entretenir.  

Pour cela, il était nécessaire d’abord de trouver un peuple peu satisfait de la paix 
établie en Grèce depuis 217 et capable de mettre en ligne des forces militaires 
assez considérables. Les Etoliens étaient naturellement indiqués pour ce rôle ; 
sans doute on les savait avant tout avides de pillage, et il était difficile de 
présenter sous un beau jour une association avec eux ; mais, en secourant des 
brigands comme les Mamertins au début de la première guerre punique, le Sénat 
avait bien montré quels principes guidaient sa politique. Autre objection plus 
grave : Rome a protesté jadis en faveur de l’Acarnanie contre les empiétements 
des Etoliens, et elle a été bravée par eux. Peu importe : on a besoin d’eux 
aujourd’hui, on oublie les injures passées.3 M. Valerius Lævinus, le commandant 
de la flotte de l’Adriatique, avait déjà depuis quelque temps sondé les 
dispositions des principaux chefs étoliens ; il se rend maintenant dans 
l’assemblée générale de la ligue et promet aux Etoliens le titre d’alliés du peuple 
romain. Les clauses du traité étaient assez, honteuses pour les deux partis : les 
Etoliens s’engageaient, dans tous les pays qui seraient conquis entre Corcyre et 
l’Etolie, à ne garder pour eux que les propriétés immobilières ; tout le reste du 
butin, y compris les habitants, formerait la part des Romains. Ceux-ci, de leur 
côté, abandonnaient l’Acarnanie, reconnaissaient expressément les prétentions 
des Etoliens sur elle, et devaient même contribuer en personne à la faire rentrer 
sous les lois et dans la dépendance des Etoliens.  

Bien entendu, l’intention du Sénat n’était pas de s’en tenir à cette unique alliance 
: le spectacle de la guerre Sociale, de 219 à 217, lui avait fait connaître les 
divisions des Grecs, et il espérait en profiter. Dans la convention passée avec les 
Etoliens, il stipulait que les autres peuples seraient libres d’y accéder s’ils le 
voulaient. Une arme merveilleuse d’ailleurs était tombée entre ses mains, le 

                                       

1 Zonaras, VIII, 20. 
2 Pour s’assurer l’appui de Philippe, et pour avoir, grâce à lui, le moyen de se venger des Romains, 
Démétrius était allé jusqu’à renoncer en faveur de la Macédoine à tous ses droits sur l’Illyrie 
(Justin., XXIX, 2). 
3 Déjà, pendant le siège de Syracuse, nous voyons Marcellus permettre le rachat d’un 
Lacédémonien envoyé par les Syracusains à Philippe, simplement parce que Sparte est alliée aux 
Etoliens (Liv., XXV, 23). 



traité passé entre Philippe el Hannibal : l’ambassade qui l’avait conclu avait été 
arrêtée par la flotte romaine au moment où elle quittait l’Italie ; et, comme un 
des articles portait que Philippe, avec l’appui des Carthaginois, étendrait sa 
domination sur une grande partie de la Grèce, on ne dut pas manquer de lui 
donner toute la publicité possible, de façon à réveiller les craintes de chaque cité 
au sujet de son indépendance.  

Ce plan réussit à merveille : de 211 à 205, la Grèce entière fut en feu. Dans le 
Péloponnèse, l’Elide, la Messénie et Sparte luttaient contre la ligue achéenne ; 
dans la Grèce centrale, les Etoliens occupaient les Acarnaniens, les Béotiens et 
les Thessaliens ; dans le nord, Illyriens, Dardaniens et Thraces se déchaînaient 
contre la Macédoine. La guerre s’étendit même encore plus loin : car si l’Égypte, 
bien qu’ennemie ordinaire de la Macédoine et alliée de Rome, garda la neutralité, 
Prusias Ier de Bithynie prit parti pour Philippe, et Attale Ier de Pergame pour 
l’Etolie. Pendant ce temps, Rome pouvait rappeler son unique légion : sa flotte 
suffisait à entretenir une guerre si bien allumée ; et, dans les deux dernières 
années, elle en arrive à ne plus même s’en occuper du tout. Ce fut, il est vrai, un 
tort de sa part : car les Etoliens, abandonnés, finirent par céder aux sages 
remontrances des États neutres (Égypte, Rhodes, Byzance, Chios, Mitylène), et 
conclurent la paix avec Philippe. En vain Rome envoya-t-elle alors un renfort 
considérable, 10.000 fantassins, 1.000 chevaux, 35 navires à éperon : la Grèce 
ne bougea plus, et le Sénat à son tour traita avec la Macédoine sur la base du 
statu quo.  

Pour cette fois il n’avait fait aucune conquête ; il abandonnait même le territoire 
des Atintans ; mais du moins il avait empêché Philippe de passer en Italie ; il lui 
liait maintenant les mains, au moment où Hannibal était réduit aux abois dans le 
sud de l’Italie ; et, dans le traité final, si Philippe pouvait inscrire à côté de son 
nom Prusias, les Achéens, les Béotiens, les Thessaliens, les Acarnaniens et les 
Epirotes, Rome, de son côté, tout en ayant perdu les Etoliens, groupait encore 
autour d’elle le roi Attale, Pleuratos, Nabis (successeur de Machanidas à Sparte), 
les Eléens, les Messéniens et les Athéniens : elle y ajoutait de plus, et en 
première ligne, la ville d’Ilion. Bref elle s’immisçait de plus en plus dans les 
affaires du monde grec.  

Doutes émis sur l’authenticité de la plupart de ces traditions. 

Telles sont les négociations dont, au cours du IIIe siècle, de cette série de nous 
saisissons la trace entre Rome et l’Orient. Comme nous l’indiquions avant de les 
énumérer, jusqu’à la lutte contre Philippe on tend aujourd’hui à les tenir pour 
suspectes. Ainsi, parmi elles, M. Niese, le plus récent historien de cette période, 
n’admet plus guère que le traité conclu avec Rhodes en 306, et, sous certaines 
réserves, l’ambassade des Acarnaniens, vers 239. Les autres récits lui semblent 
ou inacceptables en eux-mêmes, ou imaginés après coup par les historiens 
romains, et, par suite, sinon faux certainement, du moins incapables de 
constituer pour nous des témoignages décisifs.  



Y a-t-il vraiment lieu de n’y plus ajouter foi ? 

La condamnation est bien vite prononcée.1 Sans doute, d’une façon générale, il 
ne faut pas pousser à l’extrême le respect des textes anciens : il peut s’en 
trouver, il s’en trouve même assurément d’apocryphes, surtout quand ils 
touchent à des faits propres à flatter l’orgueil d’un grand peuple. Ici pourtant, je 
l’avoue, en l’absence de réfutations catégoriques, j’éprouve beaucoup de peine à 
rejeter ainsi l’ensemble des traditions que nous avons relevées. Au contraire, 
jusqu’à un certain point je regarderais volontiers comme une garantie 
d’authenticité la grande variété de nos sources. Nous avons utilisé 
indifféremment des auteurs latins et des auteurs grecs ; nous avons relevé des 
allusions tantôt vagues, comme celle qui mentionne la démarche d’un Séleucus 
sans le désigner autrement, tantôt extrêmement précises, comme celle qui cite 
par leurs noms les ambassadeurs romains envoyés à la cour de Ptolémée II. Plus 
d’une fois enfin nous avons dû nos renseignements à un pur hasard ; car nous ne 
connaîtrions pas les égards témoignés aux députés d’Apollonie, si Valère Maxime 
n’avait pas eu l’idée de réunir un chapitre d’anecdotes sur la bonne foi dans les 
relations officielles, et nous ne saurions pas que Rome revendiquait déjà auprès 
de Séleucus la protection des gens d’Ilion, si l’empereur Claude ne l’avait pas 
rappelé trois siècles plus tard, et s’il ne s’était pas rencontré un biographe 
scrupuleux pour en prendre note. Tout cela, convenons-en, ne ressemble guère à 
une théorie officielle qui se serait imposée chez les Romains à partir d’un 
moment donné. Et d’ailleurs, au lieu de rejeter comme insuffisamment établis les 
faits qui ne nous sont attestés que par un texte unique, nous aurions aussi bien 
le droit de nous demander si d’autres ne nous échappent pas, dans l’état 
misérable où nous sont parvenus les documents originaux.  

                                       

1 M. Niese admettait encore, sans y faire aucune objection, le traité de 306 entre Rome 
et Rhodes ; mais celui-ci n’a pas pour cela échappé à la critique : il a été depuis contesté 
par M. Holleaux (Mélanges Perrot, 1003, p. 183 et sqq. : Le prétendu traité de 306 entre 
les Rhodiens et les Romains), cette fois du moins à la suite d’une argumentation 
nettement développée. De la discussion ainsi soulevée, il résulte avec évidence qu’il faut, 
dans la phrase de Polybe (XXX. 5), ou atténuer d’une façon arbitraire le sens des mots 
ou, non moins arbitrairement, supprimer du chiffre les trois derniers mots. Le dilemme 
est fâcheux. 

Entre les deux solutions, je préfère, pour mon compte, m’en tenir à la première. En effet : 1° pour 
adopter la seconde, il faudrait expliquer comment, dans les manuscrits, le chiffre primitif 40 s’est 
transformé, par addition, en 140 ; 2° même en admettant la lecture, on est obligé de lui donner le 
sens de trente-trois ans, approximation un peu étrange à propos d’un nombre aussi peu élevé et 
d’un événement aussi rapproché ; 3° la remarque de Polybe perd beaucoup de son intérêt si, au 
lieu de cent quarante ans, elle porte seulement sur une période de trente-trois ans, et ce n’était 
peut-être pas la peine alors d’y insister comme il le fait. 
Pour ces raisons, j’aime donc mieux m’en tenir à l’explication traditionnelle. Assurément il est peu 
satisfaisant de ne voir dans cette « participation aux entreprises les plus brillantes et les plus belles 
de Rome » qu’un traité de commerce, à peu près d’ailleurs tombé dans l’oubli vers la fin du IIIe 
siècle, comme le montrent les faits réunis par M. Holleaux. Mais, de toute façon, la phrase de 
Polybe, nous l’avons dit, soulève de graves difficultés ; et, en somme, la première solution a pour 
elle l’autorité de Tite-Live. Il traduit (XLV, 25) : « ita per tot annos in amicitia fuerant » ; cela 
semble indiquer qu’il lisait déjà le même texte que nous et qu’il le comprenait de la même manière. 
Interprété de la sorte, le traité de 306 n’offre pas d’invraisemblance historique, puisqu’il est suivi 
d’autres négociations engagées aussi par des Grecs ; et, si l’on s’étonne que Polybe n’en parle 
qu’incidemment, je rappelle une fois de plus sa tendance à laisser de côté les événements 
antérieurs à la période qu’il a entrepris de raconter. 



D’autre part, y a-t-il donc tant de difficulté à admettre le développement des 
relations de Rome au IIIe siècle ? Au début, les avances sont faites par les Grecs, 
en particulier par les États dont le commerce est le plus florissant, Rhodes et 
l’Égypte : pour eux, il s’agit surtout de rapports économiques, et ils comptent 
bien tirer tout le profit des négociations ainsi engagées. Mais l’ambition du Sénat 
commence à s’éveiller : il saisit avec empressement les occasions de se mêler 
aux affaires du monde hellénique ; et ce n’est pas sans doute l’effet d’une 
coïncidence fortuite si, précisément à partir du milieu du IIIe siècle, la légende 
d’Enée jouit soudain en Italie, au moins dans le monde officiel, d’une faveur si 
marquée. D’ailleurs, Rome ne s’en tient pas longtemps à de vagues projets 
d’avenir : avec sa méthode habituelle, elle commence par s’assurer la haute 
main dans les contrées les plus proches d’elle : elle est déjà en réalité maîtresse 
de la côte d’Illyrie ; de plus ses agents parcourent la péninsule hellénique, et 
s’efforcent d’y nouer des relations avec le plus grand nombre possible de 
peuples. Voilà une série de faits qui s’enchaînent d’une façon fort logique et, en 
les considérant comme exacts, au moins dans leur ensemble, nous nous rendons 
bien compte du danger que court, dès la fin du IIIe siècle, l’indépendance de la 
Grèce. 

 

IV  

Sentiments des Grecs vis-à-vis de Rome vers la fin du IIIe siècle. 

Ici pourtant on pourrait objecter que, connaissant la suite des événements, nous 
attribuons d’avance aux Romains des visées qu’ils n’ont eues que plus tard. Mais 
un moyen s’offre à nous de résoudre la difficulté : c’est de rechercher si les 
Grecs, de leur côté, songeaient à Rome et s’ils manifestaient déjà quelque 
inquiétude à son sujet.  

Notons d’abord que les occasions ne leur manquaient pas d’être renseignés sur 
les choses d’Occident. Quand Rome eut soumis la Grande-Grèce, qu’elle travailla 
ensuite à conquérir la Sicile, puis qu’elle intervint en Illyrie, beaucoup de Grecs 
de ces régions, au lieu de subir une domination étrangère, préférèrent chercher 
un asile dans la mère patrie. Or, parmi eux, plus d’un évidemment, grâce à son 
intelligence, à ses voyages s’il était commerçant, à sa situation s’il avait joué un 
rôle dans sa cité, était capable de se rendre compte de l’importance des faits 
qu’il avait vus s’accomplir. Ils s’en entretenaient volontiers avec leurs 
compatriotes ; ils racontaient, on les interrogeait ; mais ce devait être le cas 
surtout pour ceux qui, ayant été mêlés à la politique et ayant tenu jadis un 
certain rang, se réfugiaient à la cour des rois pour tâcher d’y trouver un nouvel 
emploi à leur activité. Nous en connaissons quelques-uns : dans la première 
moitié du IIIe siècle, un exilé d’Italie, Lycinos, obtient la confiance d’Antigone 
Gonatas, et, après la guerre de Chrémonide, en 263, devient gouverneur 
d’Athènes pour le roi de Macédoine1 ; une cinquantaine d’années plus tard, 
Démétrius de Pharos, dont nous avons déjà parlé, se retire de même auprès de 

                                       

1 Ce personnage nous est connu par une dissertation, citée dans Stobée, d’un certain Télés, 
philosophe athénien du IIIe siècle, où est développée cette idée que ce n’est pas toujours un 
malheur d’être privé de sa patrie. L’auteur énumère donc à l’appui de sa thèse l’exemple de 
plusieurs bannis, — entre autres Lycinos, — qui arrivèrent à une plus belle situation à l’étranger 
que dans leur patrie. (Stobée, Floril., XL, 8.) 



Philippe V. Bien d’autres sans doute en firent autant dans l’intervalle,1 et il n’est 
guère douteux que leur conversation et leurs avis n’aient été fort recherchés par 
les hommes politiques de la Grèce, un Aratus par exemple, à une époque où 
chacun commençait à sentir vaguement qu’une ère nouvelle se préparait, que le 
temps était passé où la Grèce pouvait s’absorber dans ses petites querelles 
intestines, et que de tous côtés des puissances considérables, la Macédoine, 
l’Égypte, Carthage, Rome, songeaient à mettre la main sur elle.  

On étudie les institutions romaines. 

Pour leur résister, la première chose à faire était de les connaître : il fallait se 
rendre compte du degré et de l’origine de leur puissance, des procédés de leur 
politique, même du détail de leurs institutions ; en un mot, on dut esquisser dès 
ce moment l’étude que Polybe écrivit par la suite. Ce ne sont pas là d’ailleurs de 
simples hypothèses plus ou moins aventureuses : pour ce qui a trait à Rome, 
nous en avons la preuve certaine dans un document épigraphique, deux lettres 
de Philippe V de Macédoine aux habitants de Larissa.2  

Dès la seconde année, de son règne, en 219, Philippe, considérant que la 
fréquence des guerres avait causé de larges vides dans la population de Larissa, 
et qu’il n’y restait même plus assez d’habitants pour cultiver le sol, avait invité 
cette ville à accorder le droit de cité à tous les Thessaliens ou autres Grecs 
établis alors sur son territoire. Les sages de Larissa s’étaient conformés à son 
désir : les noms des nouveaux citoyens avaient été gravés officiellement sur des 
stèles. Mais bientôt, sous prétexte que parmi eux il y avait des gens peu 
honorables, on les raya tous. Dès que Philippe l’apprend, en 214, il écrit de 
nouveau aux magistrats de Larissa, et leur ordonne de rendre le droit de cité à 
ceux qui l’avaient reçu. Il motive sa décision, d’abord en leur montrant que tel 
est bien l’intérêt de la ville au point de vue de sa force militaire comme de sa 
prospérité matérielle, puis en leur citant d’autres peuples qui accordent des 
faveurs analogues, et en particulier les Romains. « Quand ils ont affranchi leurs 
esclaves, dit-il, ils leur donnent le droit de cité, ils leur permettent l’accès des 
magistratures ; et, de cette manière, non seulement ils ont accru leur puissance 
dans leur propre pays, mais encore ils ont pu envoyer au dehors près de 
soixante-dix colonies. »  

Tout n’est pas exact dans ces affirmations ; par exemple, s’il est vrai qu’au 
moins sous la République les affranchis obtenaient souvent le droit de cité,3 ce 
n’est pas eux, mais leurs descendants seuls, qui pouvaient exercer des fonctions 
publiques. De même, bien que nous ne sachions pas le nombre exact des 
colonies romaines, le chiffre de soixante-dix, en 214, est certainement exagéré.4 
Philippe n’a donc pas une connaissance sûre des institutions romaines ; on voit 
cependant qu’il les a étudiées d’assez près, et qu’il se rend compte à la fois des 

                                       

1 Vers le même temps, on trouve aussi des Romains au service de princes helléniques. Par 
exemple, un certain Lucius C. f. commande une garnison égyptienne en Crète sous le règne de 
Ptolémée IV, c’est-à-dire entre 221 et 205. (Inscription d’Itanos). 
2 Elles ont été trouvées à Larissa sur une grande stèle de marbre, où elles sont insérées parmi des 
décrets de la ville rendus à l’instigation de Philippe (Athen. Mitth., VII, 1882). 
3 Cic., Pro Balbo, 9, 24. 
4 Asconius, ad Cic., in Pisonem, p. 3, Or. — Plaisance est la dernière colonie fondée avant 214, 
date de la lettre de Philippe. Il est possible que nous ignorions quelques-unes des colonies dites 
romaines, surtout parmi les plus anciennes ; mais l’écart est trop considérable de 53 à 70 pour 
nous permettre d’accepter le chiffre donné par Philippe. 



usages mornes des Romains et des avantages qu’ils en tirent. Ceux qui l’ont 
renseigné ont parfois renchéri sur la réalité ; mais ce ne peut être en tout cas 
pour lui qu’une raison d’admirer et de redouter Rome encore plus.  

Craintes manifestées par les politiques clairvoyants. 

La crainte, tel est bien en effet le sentiment qu’inspirent les progrès des Romains 
aux politiques clairvoyants. Pyrrhus déjà, après sa défaite à Bénévent, avait 
compris que, s’il leur laissait la Grande-Grèce, c’était non seulement la ruine de 
ses espérances personnelles, l’abandon définitif de son projet d’empire grec en 
Occident, mais aussi la menace pour tout le monde hellénique d’un 
asservissement plus ou moins lointain. De là, avant de quitter Tarente, son appel 
à la Macédoine, à la Syrie, à l’Égypte aussi apparemment. Il ne fut pas entendu ; 
et maintenant la Sicile était conquise, l’Illyrie occupée, la Macédoine attaquée, la 
Grèce enveloppée d’intrigues menaçantes ! Aussi de divers côtés entendons-nous 
cette fois pousser le cri d’alarme. Démétrius de Pharos d’abord, en se retirant 
auprès de Philippe, lui prodigue les avertissements : il lui représente « les 
Romains, non contents de posséder toute l’Italie, aspirant déjà dans leurs rêves 
éhontés à l’empire universel ; pour régner sur la Sicile, sur l’Espagne et sur 
l’Afrique, ils ont entrepris la lutte contre Carthage ; ils lui ont fait, ajoute-t-il, la 
guerre à lui-même, pour cette seule raison qu’il était voisin de l’Italie, comme si 
c’était un crime de posséder un royaume près de leurs frontières : c’est là un 
exemple redoutable pour la Macédoine ; car, plus elle a de gloire et plus elle est 
à la portée des Romains, plus aussi elle trouvera en eux des ennemis acharnés. »  

Démétrius, il est vrai, est devenu l’adversaire passionné de Rome : dépossédé 
par elle, il s’efforce de lui susciter des ennemis, et son désir de vengeance risque 
de rendre suspects ses arguments. Ils ne manquaient pourtant pas de justesse ; 
et la preuve, c’est que nous les retrouvons presque en même temps dans la 
bouche d’autres personnages. En 217, ils décident les Grecs à terminer la guerre 
Sociale où ils se déchiraient inutilement depuis trois ans.  

Polybe nous a résumé le principal discours tenu dans les négociations 
préliminaires, devant les députés des belligérants, par un Etolien, Agélaos de 
Naupacte : il répond tout à fait aux idées de Démétrius. « Vous ne devriez 
jamais, disait l’orateur, vous combattre les uns les autres ; mais, si la concorde 
absolue est impossible, maintenant du moins vous avez besoin d’entente et de 
précautions, en présence des armées formidables qui luttent en Occident et de la 
guerre terrible qui s’y est élevée. Il est évident, pour qui réfléchit un tant soit 
peu sur les affaires communes, que le vainqueur, quel qu’il soit, Carthaginois ou 
Romain, ne s’en tiendra pas à la conquête de l’Italie et de la Sicile ; il viendra 
porter ses vues et ses forces plus loin qu’il ne conviendrait. » Agélaos invitait 
donc Philippe à mettre un terme au plus tôt aux querelles de la Grèce. « Il 
apparaît, en ce moment, concluait-il, des nuages du côté de l’Occident ; si on les 
laisse s’arrêter au-dessus de la Grèce, il est fort à craindre que nous ne perdions 
tous la liberté de faire à notre gré la paix ou la guerre. Pour l’instant, c’est un jeu 
auquel nous nous livrons entre nous ; bientôt nous serons réduits à demander 
aux dieux, comme une grâce, le droit d’être les arbitres de nos démêlés 
particuliers. »  

Justin, en reproduisant les points principaux de cette harangue, l’attribue à 
Philippe ; peu importe, si elle exprimait la crainte commune alors à bien des 
Grecs. Sous cette impression, la paix se négocia sans trop de difficultés ; mais, 
chose plus caractéristique encore, qu’il s’agisse de trêves ou de guerres, 



désormais Philippe et les autres chefs grecs ne règlent plus leur conduite sur la 
situation de la Grèce ; l’Italie est devenue le but commun de tous les regards. 
Bientôt il va en être de même pour les habitants des îles et pour les peuples de 
l’Asie : au lieu de s’adresser comme jadis à la Syrie ou à la Macédoine, ils 
envoient des ambassades à Carthage ou à Rome.  

Un seul trait est peut-être à changer à ce tableau, tel que Polybe l’a tracé : la 
Grèce devait moins redouter Carthage que Rome. En effet la puissance de Rome 
augmentait sans cesse, grâce au jeu même de ses institutions et à la politique 
persévérante de son Sénat ; au contraire, la grandeur momentanée de Carthage 
reposait essentiellement sur le génie d’un seul homme. L’une s’était efforcée 
pendant des siècles d’assurer sa domination sur la Sicile, et elle n’y était pas 
parvenue malgré les divisions perpétuelles des cités grecques ; l’autre, depuis 
vingt ans seulement qu’elle avait mis le pied en Illyrie, avait déjà accompli des 
progrès considérables. Celle-là ne possédait que des troupes mercenaires, trop 
coûteuses pour être employées à conquérir et surtout à garder un empire lointain 
; celle-ci disposait d’une armée nationale, dont elle était libre de se servir à toute 
heure. Les Grecs devaient donc se défier des Romains bien plus encore que des 
Carthaginois ; au reste, s’ils gardaient quelque doute sur leurs intentions, ils 
durent être éclairés par la manière dont le Sénat mena la première guerre de 
Macédoine. Il nous est parvenu dans Polybe, au moins en partie, le récit des 
négociations engagées par les États neutres, en 200, pour arrêter cette nouvelle 
guerre Sociale : l’égoïsme, la barbarie, les visées ambitieuses de Rome y sont 
parfaitement mis en lumière. On démontre aux Etoliens que la campagne 
actuelle est funeste à la Grèce entière, continentale, insulaire, asiatique ; que le 
traité conclu par eux avec Rome est une honte ; et, au milieu des reproches, 
cette idée revient à plusieurs reprises qu’en croyant combattre pour la liberté 
contre Philippe, ils préparent l’asservissement et la ruine de la patrie. Car les 
Romains, une fois débarrassés de la guerre en Italie, lanceront toutes leurs 
forces contre la Grèce, en apparence pour soutenir l’Etolie contre Philippe, en 
réalité pour réduire le pays entier en leur pouvoir.  

Ainsi, vers la fin du IIIe siècle, les Grecs ne sont nullement rassurés sur les 
sentiments des Romains à leur égard ; dans l’espace de quelques années, leur 
inquiétude se manifeste même d’une façon de plus en plus précise ; et les faits, il 
faut l’avouer, motivent assez bien leurs craintes. Nous allons voir maintenant 
quelle sera en réalité la politique des Romains en Grèce. 



PREMIÈRE PARTIE — LES PREMIÈRES ANNÉES DU IIe 
SIÈCLE 

CHAPITRE I — LA SECONDE GUERRE DE MACÉDOINE ; ÉVACUATION 
DE LA GRÈCE PAR LES ROMAINS 

 

Rome entreprend la conquête de l’Orient. 

La seconde guerre de Macédoine ouvre une période nouvelle dans l’histoire des 
rapports de la Grèce et de Rome. Jusque-là en effet, si Rome était intervenue 
fréquemment en Orient, et si les patriotes clairvoyants en arrivaient, surtout vers 
la fin du IIIe siècle, à redouter fort son ambition, cependant elle n’avait encore 
entrepris manifestement la ruine d’aucun des grands États helléniques : à la 
rigueur, l’extension de ses relations diplomatiques pouvait être considérée 
comme la conséquence naturelle de ses succès en Occident, et même ses 
expéditions militaires au delà de l’Adriatique pouvaient passer pour une nécessité 
de sa défense nationale. La reprise de la lutte contre Philippe V dissipe ces 
incertitudes ; cette fois le Sénat veut réaliser par la force l’abaissement de la 
Macédoine et modifier l’équilibre du monde grec : c’est le commencement de la 
conquête de l’Orient. 

 

I  

État politique du monde grec vers l’an 200. 

Représentons-nous à grands traits quel était alors l’état politique de ces régions. 
Dans les luttes qui ont suivi la mort d’Alexandre, trois grands royaumes se sont 
formés, et existent encore vers l’an 200 : l’Égypte, la Syrie, la Macédoine.  

Le plus puissant, pendant longtemps, a été l’Égypte ; en effet, dès le début, les 
Ptolémées avaient eu la sagesse de ne pas prétendre reconstituer à leur profit 
l’empire d’Alexandre : ils s’étaient contentés de s’établir solidement dans le pays 
qui leur était échu. A l’extérieur, la gloire militaire ne leur avait pas manqué ; ils 
avaient assuré à l’Égypte toutes les dépendances utiles à son développement 
économique : à l’est, les côtes de la mer Rouge ; à l’ouest, la Cyrénaïque ; au 
nord, la Phénicie, la Palestine, la Cœlé-Syrie et Chypre ; ils possédaient même 
un certain nombre de villes tout le long de l’Asie Mineure, et leur influence 
s’étendait jusqu’à l’Hellespont, à la Thrace et aux îles de la mer Egée. A 
l’intérieur, ils n’avaient pas montré moins d’habileté et de prévoyance : tout en 
s’entourant de soldats et de fonctionnaires grecs, et en faisant du grec, la langue 
officielle de leur administration, ils avaient su cependant respecter les traditions 
politiques et religieuses de leur peuple, et l’Égypte les reconnaissait comme les 
vrais continuateurs et les descendants des Pharaons. Au reste, elle n’avait jamais 
eu plus de splendeur, au temps des Thoutmès et des Ramsès, que dans le 
premier siècle de la dynastie des Lagides : elle possédait une armée nombreuse, 
la flotte la meilleure de la Méditerranée, des finances très prospères ; et sa 
nouvelle capitale, Alexandrie, était non seulement la plus riche cité du monde, 
mais encore la rivale d’Athènes elle-même pour la beauté de ses monuments 



comme pour l’éclat des lettres, des arts et des sciences. L’hymne enthousiaste 
adressé par Théocrite à Ptolémée II Philadelphe n’était donc pas une simple 
flatterie de courtisan ingénieux ; le poète avait le droit de vanter la puissance de 
son protecteur, son opulence, son heureuse action sur la fortune du pays, sa 
générosité à l’égard des écrivains et la magnificence de ses constructions.1  

Ptolémée V Epiphane, sous la tutelle des Romains. 

Pourtant, dès cette époque, l’Égypte s’engageait dans une voie dangereuse, en 
subordonnant toute sa politique au développement commercial d’Alexandrie. 
Pour s’assurer des débouchés en Italie, nous l’avons vue, dès 273, conclure un 
traité avec Rome, et, de parti pris, sacrifier ensuite à cette alliance les intérêts 
généraux de l’hellénisme, laissant écraser les Grecs de la Sicile après ceux de 
l’Italie méridionale. De même, ses possessions d’Asie Mineure ou de Thrace 
suffisaient déjà à éveiller les défiances de la Syrie et de la Macédoine. Ptolémée 
III Evergète les accrut bien plus encore, d’une part, en soutenant en Grèce 
Aratus, puis Cléomène, de son appui et de ses subsides ; d’autre part, en 
entreprenant en Asie une expédition, assez inutile en somme, à travers la 
Susiane, la Médie et le pays des Parthes jusqu’aux frontières de la Bactriane. Le 
résultat s’en fit bientôt sentir : au premier signe de défaillance, l’Égypte fut 
attaquée à son tour ; Ptolémée IV Philopator put encore repousser les troupes 
syriennes à Raphia, en 217 ; mais ce fut le dernier épisode glorieux de la 
dynastie. En 205, à la mort de Philopator, l’Égypte est en pleine décadence ; au 
dehors, la Macédoine et la Syrie sont unies contre elle, et préparent déjà son 
démembrement ; au dedans, le gouvernement est tombé entre les mains de 
favoris et de favorites dont l’audace finit par révolter la population ; des troubles 
en résultent, et, pour échapper à tant de dangers, l’Égypte en est réduite à prier 
les Romains de se faire à la fois les tuteurs du jeune Ptolémée Epiphane et les 
défenseurs du pays : le Sénat accepte, et M. Æmilius Lepidus vient, en cette 
double qualité, résider quelque temps à Alexandrie.  

La Syrie : succès d’Antiochus III. 

Pendant que l’Égypte décline d’une façon si rapide, la Syrie et la Macédoine, au 
contraire, se relèvent par des succès inattendus. En Syrie, régnait alors 
Antiochus III ; à son avènement, en 222, il avait trouvé le royaume 
singulièrement déchu du rang où l’avait porté son fondateur Séleucus Nicator. De 
revers en revers, la Syrie avait dû reconnaître l’existence de toutes sortes d’États 
formés à ses dépens : la Bithynie avait défendu victorieusement son 
indépendance ; les Gaulois s’étaient établis en Galatie ; Pergame s’étendait de 
plus en plus ; l’Égypte se maintenait dans la Cœlé-Syrie ; les Parthes enfin et les 
Bactrians avaient battu plusieurs armées et même fait prisonnier un roi, Séleucus 
II. Une telle impunité encourageait sans cesse de nouvelles rébellions : ainsi, 
dans les premières années du règne d’Antiochus, deux satrapes essayèrent 
encore de s’ériger en souverains dans leurs gouvernements, Molon en Médie et 
Achæos en Asie Mineure. Mais Antiochus déploya une énergie et une activité 
qu’on n’attendait pas de son jeune âge : il vainquit d’abord Molon et Achæos ; 
puis, tournant ses armes contre les ennemis ordinaires de la Syrie, il reprit aux 
Egyptiens quelques-unes des places dont ils s’étaient emparés, contraignit les 

                                       

1 Théocrite, idylle XVII, v. 76 et sqq. — Cette pièce, d’après Susemihl, daterait de 267 environ ; 
d’après E. Legrand (Etude sur Théocrite), de 272 ou 271. 



Parthes et les Bactrians à se déclarer ses alliés, fit une démonstration contre les 
Arabes, et renouvela avec le petit-fils de Sandracotos, roi de la vallée du Gange, 
le traité conclu jadis avec son grand-père par Séleucus Nicator. De ces diverses 
expéditions il tira une brillante renommée, et ses sujets lui donnèrent le surnom 
glorieux de Grand.  

Faiblesse réelle de la Syrie. 

Pourtant la puissance de la Syrie était plus apparente que réelle ; nominalement, 
elle comprenait tous les pays qui s’étendent de l’Indus à l’Hellespont ; mais, en 
réalité, dans cet immense territoire, bien des villes grecques étaient à demi 
libres, plusieurs provinces s’étaient affranchies et traitaient sur le pied d’égalité 
avec leur suzerain, d’autres n’attendaient qu’une occasion pour revendiquer à 
leur tour leur autonomie. Surtout l’empire d’Antiochus, ne répondant à aucune 
région naturelle, manquait absolument de cohésion ; pour lui en donner, il eut 
fallu s’appliquer à fondre en un même corps de nation tous les peuples dont il se 
composait, les initier dans une juste mesure aux idées et aux mœurs grecques, 
intéresser les chefs indigènes au nouvel ordre de choses, en un mot reprendre à 
leur égard la pensée d’Alexandre. Les Ptolémées l’avaient fait en Égypte ; la 
nécessité s’en imposait bien plus encore aux Séleucides ; et cependant, au lieu 
de travailler à s’attacher étroitement leurs sujets, ils semblaient plutôt prendre à 
tache de s’en isoler. Ils n’oubliaient pas la vieille distinction outre Grecs et 
Barbares ; ils continuaient à regarder les Asiatiques comme des êtres de 
condition inférieure, destinés toujours à l’obéissance passive ; pour les 
gouverner, ils leur envoyaient des officiers macédoniens accompagnés de 
quelques troupes grecques ; et ainsi l’Asie non seulement restait, comme au 
temps des Achéménides, un assemblage artificiel de races fort distinctes l’une de 
l’autre, dont la langue, la religion, les coutumes ne se pénétraient pas ; mais son 
roi même lui était à peu près étranger et n’entrait en relations avec elle que par 
les ordres qu’il lui adressait. Dès lors, on le comprend, le sort d’un semblable 
État dépendait surtout de la faiblesse et de la mollesse de ses voisins : de loin, 
son étendue pouvait faire illusion sur sa puissance véritable ; mais, qu’il vienne à 
se heurter contre un adversaire énergique et résolu, il n’aura pas plus de force, 
pour l’attaque ou pour la défense, que n’en avait jadis le Grand Roi.  

La Macédoine. 

Toute autre était la situation de la Macédoine. Son territoire était bien plus 
restreint que le royaume des Ptolémées et surtout que celui des Séleucides ; par 
contre, la population y offrait des qualités précieuses qu’on ne trouvait guère en 
Égypte ou en Asie. En dépit de mélanges inévitables, elle était restée assez 
homogène pour garder très vivant le souvenir de la grande époque de Philippe et 
d’Alexandre : fière de la gloire dont ses chefs l’avaient comblée, elle leur était 
profondément dévouée ; elle tenait à honneur de conserver, pour les bien servir, 
la tradition de bravoure que ses ancêtres lui avaient léguée ; mais elle ne voulait 
pas oublier non plus que les conquérants de l’Asie avaient été les auxiliaires, non 
les esclaves de leur roi ; et, à leur exemple, elle prétendait unir à son loyalisme 
un certain sentiment de noble indépendance qui ne faisait que l’attacher 
davantage à sa patrie. Au reste, le monde grec tout entier s’accordait à 
reconnaître la supériorité des Macédoniens : c’est chez eux que les Ptolémées et 
les Séleucides venaient recruter leurs meilleures troupes ; ils leur demandaient 
volontiers aussi leurs généraux et leurs gouverneurs. Le peuple éprouvait le 



même sentiment que les princes. On connaît l’anecdote de cet habitant 
d’Alexandrie qui, rentrant dans sa ville natale après un long séjour en Macédoine 
où il avait pris le costume et les mœurs du pays, se croyait devenu un autre 
homme, et ne voyait plus dans ses compatriotes que des esclaves. Mais la 
preuve la plus frappante de la vigueur que cette nation conservait au IIIe siècle, 
c’est la rapidité avec laquelle, dans l’espace de cinquante ans, de la mort de 
Pyrrhus à la bataille de Sellasie, elle se releva des désastres où elle avait failli 
sombrer.  

Décadence et relèvement du royaume. 

La Macédoine en effet, plus qu’aucune autre contrée, avait été exposée à de 
multiples dangers. D’abord, comme elle était le berceau de l’empire d’Alexandre, 
on attribuait à sa possession une importance particulière : elle se trouva donc 
souvent l’objet soit de la convoitise, soit des craintes des souverains qui 
aspiraient à la suprématie après la mort du conquérant. Puis ses frontières, au 
nord et à l’ouest, touchaient à des peuples belliqueux, Thraces, Dardaniens, 
Illyriens, qui n’avaient jamais été parfaitement soumis, et dont les attaques 
étaient sans cesse à redouter. Enfin, pour arriver au rang de grande puissance, 
elle avait besoin de l’appui de la Grèce ; or celle-ci, par nature, préférait 
l’autonomie locale de ses diverses cités à toute espèce de ligue où elle eût dû 
aliéner une parcelle de son indépendance, et des amis intéressés, les Ptolémées 
en particulier, prenaient grand soin d’entretenir en elle ces dispositions. Bref, 
pendant un demi-siècle, la Macédoine s’achemina vers la ruine : les diadoques se 
disputant sa possession, elle changeait de maîtres fréquemment, et aucun d’eux 
n’avait le temps de prendre à cœur ses intérêts ; l’invasion gauloise avait ensuite 
ravagé son territoire pendant plusieurs années ; peu de temps après, elle avait 
failli tout à coup être absorbée par l’Epire, et servir à dédommager Pyrrhus de 
ses revers en Sicile et en Italie.  

Par bonheur pour elle, à partir de 272, la dynastie des Antigonides put enfin 
s’implanter solidement dans le pays et entreprendre de le régénérer. Antigone 
Gonatas indiqua la voie à suivre en travaillant patiemment à mettre la Grèce 
sous sa dépendance ; il n’y réussit pas entièrement, surtout quand il prétendit 
établir de tous côtés des tyrans dévoués à ses intérêts. Son successeur 
Démétrius II perdit même une partie des avantages qu’il avait acquis. Mais 
bientôt Antigone Doson mena à bonne fin l’œuvre commencée : profitant de 
l’effroi que la politique de Cléomène inspirait à la ligue achéenne, il parvint à se 
faire agréer comme le sauveur du Péloponnèse : pour qu’il abattît Sparte, 
l’assemblée d’Ægion lui livra Sicyone et Corinthe, lui assura des subsides, et 
décréta en son honneur, comme pour un dieu, des processions, des jeux, des 
sacrifices. Antigone fut vainqueur à Sellasie ; mais il survécut fort peu à son 
triomphe : la même année (221), il laissa le trône à son cousin et beau-fils, 
Philippe V, à peine âgé de dix-huit ans.  

Philippe V. 

A ce moment, la prépondérance de la Macédoine en Grèce était mieux assurée 
qu’elle ne l’avait été sous Philippe II ou sous Alexandre. En apparence, elle se 
présentait peut-être sous des dehors plus modestes qu’au temps où Philippe II, 
après Chéronée, présidait la diète de Corinthe, ou bien où Alexandre tenait entre 
ses mains le sort de Thèbes et d’Athènes. Cette fois, tous les États de la 
confédération étaient déclarés égaux et indépendants : on laissait, par exemple, 



la Thessalie et même Sparte parler de leur autonomie. Mais, en réalité, le roi de 
Macédoine commandait en Thessalie, et il entretenait un épistate à Sparte ; la 
ligue achéenne, l’Epire, l’Acarnanie, la Béotie, la Phocide acceptaient sa direction 
politique ; la Messénie demandait à être admise dans son alliance ; et ces divers 
peuples naturellement, en cas de guerre, le reconnaissaient pour leur 
généralissime. En somme, pour réaliser l’union de toute la Grèce autour de la 
Macédoine, il ne manquait plus à la nouvelle ligue que l’adhésion d’Athènes, des 
Etoliens et des Eléens. Dès lors, on voit quelle devait être la politique de Philippe 
: afin d’assurer la paix de la Grèce, il lui suffisait de réduire à l’impuissance les 
plus turbulents des dissidents, c’est-à-dire les Etoliens, et de veiller à ce que 
Sparte ne manifestât plus de tendances séparatistes ; le reste du pays pouvait 
être gagné à force de ménagements et de douceur ; ensuite, il avait à assurer sa 
frontière septentrionale en infligeant aux barbares, ses voisins, quelque défaite 
qui les mit pour longtemps hors d’état de lui nuire ; enfin, il lui fallait aussi 
surveiller les progrès de Rome en Illyrie, comme Antigone Doson en avait 
marqué l’intention en accueillant à sa cour Démétrius de Pharos.  

Philippe ne sut pas réaliser tout ce programme : il commença fort bien, en 
menant avec vigueur la guerre Sociale ; la paix de Naupacte, en 217, aboutit il 
créer entre les alliés de la Macédoine et l’Etolie une entente destinée à unir les 
forces nationales pour la lutte qu’on pressentait inévitable contre Rome. Mais, 
quand Hannibal sollicita son alliance, il perdit d’abord sans rien faire un temps 
précieux ; puis, au lieu de s’attirer par sa modération l’amour et la confiance des 
Grecs, il se discrédita par des injustices et des cruautés inutiles, dont le Sénat 
romain profita pour ressusciter les dissensions que les conférences de Naupacte 
avaient un instant apaisées. Ainsi, après la première guerre de Macédoine, il était 
facile de se rendre compte que les talents politiques ou militaires de Philippe V 
n’égalaient pas ceux d’Antigone Doson.  

Le jeune roi pourtant n’était pas sans valeur : s’il n’avait pas la profondeur de 
vues de son prédécesseur, et s’il ne savait pas comme lui calculer et préparer les 
événements, du moins, à l’approche du danger, son insouciance disparaissait ; il 
était capable alors d’efforts sérieux et suivis, et on devinait en lui le sentiment 
très élevé de l’honneur de la Macédoine. D’ailleurs, il n’avait rien perdu 
jusqu’alors de ses possessions : outre ses États héréditaires, il tenait sous sa 
dépendance la plus grande partie de la Grèce, et il y occupait, pour la surveiller, 
de nombreuses forteresses échelonnées de la Thessalie au Péloponnèse, en 
particulier Démétriade, Chalcis, Corinthe et Orchomène d’Arcadie ; il avait aussi 
des postes en Thrace, dans les Cyclades et en Carie ; la Crète s’était déclarée 
pour lui ; et enfin, en contractant une alliance avec Antiochus III, en 205, il se 
préparait à s’agrandir encore aux dépens de l’Égypte. Bref la Macédoine, à cette 
date, malgré les fautes de Philippe, restait certainement fort prospère, et elle 
pouvait même revendiquer de nouveau le premier rang parmi les États 
helléniques.  

Les petits États. 

Tels étaient les trois grands royaumes issus de l’empire d’Alexandre ; mais, à 
côté d’eux, il existait aussi maintenant une foule de petites principautés dont 
l’ambition devait singulièrement favoriser les desseins de Rome en Orient. Ainsi 
de l’Égypte s’étaient détachées Cyrène et la Judée ; en Asie, une dizaine d’États 
s’étaient constitués aux dépens des Séleucides ; et la Macédoine avait besoin 
d’efforts continuels pour maintenir son hégémonie en Thrace et en Grèce. 



Considérons seulement ici les deux régions où Rome va bientôt intervenir, la 
Grèce et l’Asie Mineure.  

Asie Mineure. 

En Asie Mineure, le souverain nominal, le roi de Syrie, ne possède guère en 
réalité que la Lydie, la Phrygie et la Cilicie ; le reste du pays lui échappe : au 
nord, le Pont et la Bithynie obéissent à des dynastes locaux ; au centre, le 
royaume des Galates occupe un vaste territoire ; à l’ouest, Pergame est devenue 
un État considérable, assez riche pour acheter l’île d’Egine aux Etoliens après la 
première guerre de Macédoine ; la Carie se partage entre la Macédoine et 
Rhodes ; quant aux villes grecques éparses le long des côtes, ou bien elles 
dépendent de l’Égypte, ou bien elles sont unies en une sorte de hanse sous la 
direction de Rhodes. Rhodes en effet est alors un des principaux centres 
commerciaux de la Méditerranée orientale ; fort habilement, nous l’avons vu, elle 
a toujours évité de s’engager dans les querelles politiques de ses voisins ; mais, 
au besoin, elle sait par la force se défendre contre leurs attaques, ou se faire 
octroyer la reconnaissance des libertés nécessaires à son développement : elle a 
résisté victorieusement à Démétrius Poliorcète, et empoché la fermeture des 
détroits qui mènent au Pont-Euxin. Aussi est-elle tenue par tous en haute 
estime, et autour d’elle se sont groupées nombre de cités maritimes, en 
première ligne Byzance et Cyzique, puis d’autres, comme Sinope, Héraclée du 
Pont, Lampsaque, Abydos, Mytilène, Smyrne, Chios, Samos et Halicarnasse. 
Voilà, dans une seule contrée, des intérêts fort divers.  

Grèce. 

La Grèce offre à peu près le même spectacle. Les trois villes qui autrefois y ont 
occupé tour à tour le premier rang sont tombées dans une décadence profonde. 
Athènes, depuis la guerre de Chrémonide, se désintéresse des destinées du pays 
: jadis elle prenait l’initiative de la politique nationale ; maintenant elle se met à 
la remorque de l’Égypte ou de Rome, et ne se recommande plus que par le culte 
qu’elle garde encore pour les lettres et pour les arts. Sparte a conservé plus 
longtemps sa vigueur : elle a résisté à Démétrius et à Pyrrhus ; elle a envoyé 
Cléonyme en Italie, Areus en Crète, Xanthippe à Carthage. Mais elle est minée 
par des maux intérieurs : dans cette ville vouée par Lycurgue à la pauvreté, les 
richesses s’accumulent entre les mains des femmes ; d’autre part, le nombre des 
citoyens est tombé de 9.000 à 700. En vain Agis et Cléomène ont-ils essayé de 
relever leur patrie ; leurs projets ont amené de sanglantes révolutions : en 
quelques années, quatre fois les éphores ont été massacrés, et la royauté, 
oscillant de l’oligarchie à la démagogie, a engendré en fin de compte la tyrannie 
sans scrupules de Machanidas et de Nabis. Quant à Thèbes, sa grandeur n’a pas 
survécu à Epaminondas ; au IIIe siècle, elle est occupée seulement de ses 
plaisirs.  

On en pourrait dire autant de tout ce qui autrefois a porté un nom illustre : 
Corinthe, Argos, Mégare, Egine, l’Epire même ne jouent plus aucun rôle ; ce sont 
deux peuples nouveaux qui dirigent les affaires de la Grèce, les Etoliens et les 
Achéens. Les premiers sont les plus fortement organisés : très braves, ils 
disposent d’une armée solide ; mais ils en usent volontiers pour se livrer au 
brigandage. La première guerre de Macédoine les a laissés dans une position 
assez fausse vis-à-vis de Rome comme vis-à-vis de Philippe ; cependant ils 
comptent encore de nombreux partisans dans le Péloponnèse (en Elide, en 



Messénie, dans une partie de l’Arcadie), dans la Grèce centrale (en Phocide, dans 
le sud de la Thessalie), et jusqu’en Thrace et en Asie Mineure (Lysimachie, 
Chalcédoine). Les Achetons, qui dominent surtout dans le Péloponnèse, forment 
avec eux un contraste complet : leurs mœurs politiques sont bien meilleures, 
leurs préoccupations plus patriotiques ; ils songent, eux, à sauvegarder 
l’indépendance de la Grèce ; mais, sauf Philopœmen, leurs chefs ont peu de 
talents militaires. Ces deux ligues constituent une tentative intéressante de 
fédération entre les Grecs ; malheureusement elles sont rivales l’une de l’autre, 
et l’entente entre elles n’est, guère à espérer, car elles répondent à deux 
tendances tout à fait opposées : la ligue achéenne est sinon aristocratique, du 
moins timocratique et conservatrice ; la ligue étolienne est démocratique et 
révolutionnaire ; dans ces questions d’ordre social, les dissentiments sont 
profonds, les haines violentes, et des deux côtés on n’hésite pas, pour triompher, 
à solliciter l’intervention toujours dangereuse des grandes puissances : les 
Achéens ont appelé la Macédoine, et les Etoliens ont eu recours à Rome.  

Force dont dispose encore le monde grec. 

En somme, vers la fin du IIIe siècle, au moment où il ne subsiste plus en 
Occident qu’un seul État fortement constitué, les divisions, territoriales ou 
politiques, se multiplient au contraire dans tout l’Orient ; c’est là assurément 
pour lui une grave cause de faiblesse. En devons-nous pourtant conclure qu’il est 
désormais sans force ? Les historiens latins l’ont peut-être trop volontiers répété 
après la victoire : Florus, par exemple, ose dire de la Macédoine qu’y pénétrer, 
c’était l’avoir vaincue ; à l’entendre, une seule chose la protégeait : là avait été 
autrefois le peuple-roi, et, en entreprenant la guerre contre elle, Rome, bien 
qu’elle n’eut comme adversaire que Philippe V, croyait encore combattre le grand 
Alexandre. Justin exprime la même idée ; et elle se retrouve aussi dans Tite-
Live, au début de sa IVe décade : « la guerre de Macédoine, écrit-il, n’est pas du 
tout comparable à la guerre d’Hannibal ni pour l’étendue du danger, ni pour 
l’habileté du général, ni pour la valeur des soldats ; mais elle offre presque plus 
d’éclat par suite de la renommée des anciens rois de cette nation, de son antique 
gloire et de la grandeur de cet empire, qui naguère avait soumis à ses armes une 
bonne partie de l’Europe et une portion encore plus vaste de l’Asie. » Mais, si la 
Macédoine n’avait été défendue que par le souvenir de son passé, les Romains 
n’auraient pas eu besoin de s’y reprendre à trois fois pour la conquérir, et l’on 
s’expliquerait mal aussi les défaites qu’y éprouvèrent plusieurs de leurs 
généraux. En réalité, Philippe ne manquait pas d’activité : il la dépensait peut-
être mal à propos ; du moins il brûlait du désir d’égaler Alexandre ; on lui 
reconnaissait des talents et de l’ardeur pour la guerre ; et, quand la lutte fut 
décidée contre lui, un des premiers rapports qui parvinrent à Rome signalait en 
Macédoine de nombreuses troupes, beaucoup de navires, bref des ressources 
plus considérables que celles dont disposait autrefois Pyrrhus quand il partit pour 
conquérir la Grande-Grèce.  

Ce qui est vrai de la Macédoine l’est également de la Grèce. Là aussi il est facile 
de relever des signes de décadence : depuis longtemps le pays souffre du 
manque d’hommes, cette maladie terrible pour laquelle il a du créer un mot, 
l’ολιγανθρωπια ; les guerres d’Alexandre et de ses successeurs ont encore 
appauvri sa population ; les citoyens les plus braves ont pris l’habitude d’aller 
servir à l’étranger, et ceux qui restent n’ont guère le goût des choses de la 
guerre : c’est ainsi qu’on a vu les pirates illyriens étendre impunément leurs 



ravages jusqu’à Messène. Pourtant l’esprit militaire n’est pas éteint 
complètement ; une grave commotion peut le ranimer. La ligue achéenne, depuis 
les réformes de Philopœmen, possède une milice solide, et, pour la lutte 
suprême, elle parviendra à mettre debout 30.000 ou 40.000 combattants ; la 
cavalerie étolienne est renommée ; les flottes de Rhodes et de Pergame ne sont 
pas non plus sans valeur.  

Sa désunion. 

Le danger, pour tout le monde grec, est donc moins dans sa faiblesse que dans 
sa désunion. « Philippe, dit Plutarque, avait assez, pour tenir contre un premier 
choc, de la puissance macédonienne ; mais, dans une guerre de longue durée, sa 
force, son trésor, son refuge, l’arsenal, en un mot, de son armée, c’était la 
Grèce. » L’observation est parfaitement exacte et peut être généralisée : les 
grands royaumes helléniques n’ont chance de résister à Rome qu’à la condition 
de s’appuyer sur les petits États qui les environnent ; or ceux-ci, naturellement 
gênés dans leur développement par leurs puissants voisins, n’ont que trop de 
tendance à les regarder en ennemis, et, pour leur faire échec, à s’allier à 
l’étranger. Leur conduite va donc peser d’un grand poids dans les destins de 
l’Orient : qu’ils arrivent, comme ils l’ont fait au congrès de Naupacte, à oublier 
leurs mesquines rivalités en présence de l’intérêt véritable de la patrie, ils 
pourront tenir tête à l’orage qui les menace du côté de l’Occident ; mais, quand 
les troupes romaines débarqueront dans leur pays, qu’ils préfèrent se joindre à 
elles, pour assouvir leurs rancunes particulières, plutôt que de se serrer autour 
des princes de leur race, on verra se reproduire les calamités de la première 
guerre de Macédoine. 

 

II  

La seconde guerre de Macédoine. 

Celle-ci, nous l’avons dit précédemment, s’était terminée en 205 : Rome avait 
rappelé ses troupes de Grèce, et, tout occupée à en finir avec Hannibal, elle 
laissait en paix le monde grec. En 201, elle remporte la victoire décisive de Zama 
: immédiatement son attention se retourne vers l’Orient, et, dès l’année 
suivante, une nouvelle lutte éclate avec Philippe. Qui donc en prit l’initiative ? 
quels prétextes furent mis en avant ? quel était le but réellement poursuivi ? 
voilà autant de questions à nous poser au début d’une crise dont les résultats 
doivent être si considérables.  

Elle n’est pas réclamée par le peuple romain. 

Pour découvrir l’auteur véritable de la guerre, procédons par élimination. Etait-ce 
le peuple de Rome qui avait hâte d’abattre la puissance de la Macédoine ? Non 
évidemment. Quand, au nom du Sénat, un des consuls vint demander aux 
centuries assemblées si elles ordonnaient la guerre contre Philippe, elles 
commencèrent par repousser sa proposition presque à l’unanimité. Or ce n’était 
pas là seulement la manœuvre politique d’un tribun heureux d’être désagréable à 
la noblesse : la masse des citoyens, dit Tite-Live, était lasse de la longueur et 
des maux de la campagne d’Hannibal ; elle obéissait à un dégoût spontané des 
dangers et des fatigues. Pendant dix-sept ans, l’Italie avait été tenue sous les 



armes ; son sol de tous côtés était dévasté ; maintenant elle aspirait au repos, 
et, après tant de combats, elle prétendait jouir des avantages de la victoire.  

Elle n’est pas provoquée par Philippe. 

Etait-ce donc Philippe qui, effrayé des progrès de Rome, voulait la rejeter au delà 
de l’Adriatique ? Il en avait peut-être eu l’idée en 217, à l’époque du congrès de 
Naupacte ; Démétrius de Pharos et Hannibal l’y avaient, en tout cas, vivement 
engagé. Mais, au temps même où Hannibal était maître de l’Italie du Sud, 
Philippe n’avait jamais pu se résoudre à y tenter un débarquement ; plus tard, 
attaqué dans son propre pays, il avait eu besoin des plus grands efforts pour 
résister non pas même aux Romains, mais aux adversaires qu’ils lui suscitaient 
en Grèce. Dès lors, il paraît s’être rendu compte des ressources formidables dont 
ils disposaient directement ou indirectement : il s’estima trop heureux d’une paix 
où il ne perdait rien ; et, renonçant à intervenir dans les affaires d’Occident, il se 
tourna délibérément vers l’Orient. De ce côté d’ailleurs les circonstances étaient 
favorables : l’Égypte, déjà affaiblie, venait de tomber entre les mains d’un enfant 
de cinq ans. Philippe s’entendit avec Antiochus pour démembrer ses possessions 
: Cyrène, les Cyclades et l’Ionie formaient son lot ; il travailla sans retard à les 
conquérir, et cette entreprise suffisait à l’absorber entièrement. En 200, il s’était 
annexé de gré ou de force Lysimachie, Périnthe, Chalcédoine, Cios, Lampsaque, 
Thasos, Chios, Samos ; il avait fait une campagne en Carie, mis garnison à 
Andros, à Cythnos, à Paras ; il était en guerre avec Pergame, avec Rhodes, avec 
Byzance. Bref, il ne songeait certes pas à troubler chez eux les Romains.  

Elle est voulue par le Sénat. Prétextes imaginés après coup. 

Si la guerre n’a été ni réclamée par le peuple de Rome ni provoquée par Philippe, 
une seule hypothèse nous reste : elle a du être voulue par le Sénat, et par le 
Sénat seul ; or, ce qui tend bien à le démontrer, c’est la peine qu’il eut à lui 
trouver un prétexte plausible. Pourtant, à en croire les historiens postérieurs, il 
avait deux graves sujets de plaintes contre Philippe : celui-ci aurait laissé ou fait 
faire par ses lieutenants des incursions en Illyrie, sur les territoires soumis au 
protectorat romain ; et même, dans les derniers temps de la guerre contre 
Carthage, il aurait secrètement envoyé en Afrique 4.000 hommes et de l’argent. 
De ces deux arguments, le Sénat n’invoqua ni l’un ni l’autre : c’est 
qu’évidemment ils manquaient de consistance. Le bruit de secours expédiés si 
tardivement à Hannibal, assez peu vraisemblable en lui-même, ne fut sans doute 
nullement démontré ; et si, en Illyrie, il y eut des hostilités regrettables, elles 
pouvaient bien aussi, comme le soutenait Philippe, être le fait des alliés de Rome 
; de semblables pillages le long des frontières étaient pour ainsi dire la règle 
dans ces contrées ; et d’ailleurs il était trop sûr que le roi, au cas où ses torts 
seraient avérés, accorderait de suite réparation.  

Prétendus projets de Philippe sur l’Italie. 

On chercha donc contre lui d’autres griefs. Les consuls, porte-parole du Sénat, 
représentèrent Philippe comme un second Pyrrhus, un second Hannibal prêt à se 
jeter à son tour sur l’Italie : à les entendre, le moindre retard allait de nouveau 
faire de cette malheureuse contrée le théâtre d’une guerre terrible ; tout le 
monde grec n’attendait qu’un signal pour se joindre au roi de Macédoine. Ce 
discours ne manquait pas d’habileté là où il était prononcé, c’est-à-dire devant le 



peuple : le spectre de l’invasion, agité à ses yeux comme un épouvantail, le 
décida à voter l’offensive contre Philippe ; c’est tout ce que le Sénat désirait. 
Mais, au fond, il savait fort bien à quoi s’en tenir sur l’initiative des Grecs : ils 
avaient laissé succomber la Grande-Grèce et la Sicile ; ils n’étaient pas 
davantage inter venus à l’appel d’Hannibal, malgré Trasimène et Cannes ; et 
c’est après Zama qu’on leur prêtait l’intention d’attaquer l’Italie ! On le croyait si 
peu à Rome qu’en 200, la guerre une fois décidée, et malgré un soulèvement des 
Insubres, six légions seulement furent levées pour l’Italie et les provinces.  

Difficulté à tirer parti des conquêtes de Philippe en Asie Mineure. 

Il fallait trouver autre chose. A première vue, les conquêtes récentes de Philippe 
en Asie Mineure semblaient de nature à fournir aisément un casus belli : l’Etolie, 
Rhodes, Pergame, l’Égypte avaient envoyé à Rome des ambassades pour 
signaler les entreprises de la Macédoine. Pourtant l’intervention du Sénat restait 
assez difficile à justifier : les Etoliens, par exemple, réclamaient maintenant son 
appui ; mais, dans la dernière guerre, ils avaient conclu avec Philippe une paix 
séparée en dépit des conventions passées par eux avec Rome, et on leur en 
gardait rigueur. Les Rhodiens et Attale accablaient le Sénat de leurs doléances, 
et leur situation du reste était pleine de périls ; mais, en fait, ils avaient été les 
agresseurs, et ils devaient supporter les conséquences de leur initiative. La 
situation de l’Égypte était plus nette : c’était une alliée de Rome maltraitée par 
Philippe ; seulement, si l’on prenait sa défense contre la Macédoine, il fallait la 
prendre aussi contre la Syrie ; or Rome ne voulait pas supporter en même temps 
le poids de deux guerres. Et puis l’Égypte même commençait à manifester 
visiblement des inquiétudes sur les intentions de Rome : elle continuait à 
témoigner la plus grande déférence pour le Sénat, mais elle insinuait que, s’il 
voulait rester en repos, elle n’y verrait pas d’inconvénient, et se chargerait, elle, 
de mettre sur pied des forces suffisantes pour protéger les Grecs contre Philippe 
; sous sa correction diplomatique, l’avis était assez significatif.  

On essaie de faire déclarer la guerre par Philippe. 

Un moyen excellent de sortir d’embarras eût été d’amener Philippe lui-même à 
une rupture ; on l’essaya. Au moment où le roi poussait le siège d’Abydos, on lui 
envoya un ambassadeur pour le sommer, de la part du Sénat, de s’abstenir de 
toute lutte avec les États helléniques, de renoncer à ses conquêtes sur les 
possessions de Ptolémée, et de soumettre à un arbitrage la question des torts 
causés à Attale et aux Rhodiens. Pour cette mission, on avait choisi le plus jeune 
des députés alors présents en Orient, M. Æmilius Lepidus ;1 peut-être 
escomptait-on de sa part quelque imprudence de langage, d’où sortirait une 
déclaration de guerre immédiate : Rome était assez coutumière de ce procédé. 
En tout cas, aux reproches divers de Lepidus, Philippe se contenta de répondre 
malicieusement qu’en faveur de sa jeunesse et de son inexpérience des affaires, 
de sa beauté, de son orgueil romain, il lui pardonnait son audace ; il ne 
demandait, ajoutait-il, qu’à conserver la paix avec Rome ; mais, en cas 
d’attaque, il saurait se défendre.  

                                       

1 Pol., XVI — Liv., XXXI, 18. (Les deux autres membres de l’ambassade, restés en Égypte, étaient 
C. Claudius Nero et P. Sempronius Tuditanus ; cf. Liv., XXXI, 2.) 



Athènes fournit le motif cherché. Rome protectrice de l’indépendance 
hellénique. 

Ce furent les Athéniens qui fournirent enfin au Sénat le prétexte tant désiré. Ils 
avaient condamné à mort deux jeunes Acarnaniens coupables d’avoir assisté aux 
mystères d’Eleusis sans y être initiés ; les compatriotes des victimes avaient 
demandé vengeance à Philippe : celui-ci avait donc envoyé des troupes en 
Attique, et Athènes, incapable de se défendre elle-même, chercha du secours de 
tous côtés, auprès d’Attale, de Rhodes et de Rome. L’origine de la querelle, Tite-
Live lui-même le reconnaît, était bien futile ; le Sénat cependant, faute de mieux, 
s’en contenta : il rappela qu’Athènes était son alliée, qu’elle avait droit à sa 
protection, et qu’il ne voulait pas laisser se renouveler le destin de Sagonte. En 
vain le général macédonien Nicanor évacua-t-il l’Attique sur les représentations 
d’une ambassade romaine ; les députés d’Athènes n’en furent pas moins reçus 
dans le Sénat de manière à faire comprendre à tous que l’affaire n’en resterait 
pas là. On leur vota des remerciements pour s’être montrés inébranlables dans 
leur fidélité, malgré de pressantes sollicitations et la crainte même d’un siège. 
C’était les engager à déclarer ouvertement la guerre à Philippe.  

Pendant ce temps, Rome s’assurait de la neutralité de l’Égypte ; elle rompait 
l’alliance d’Antiochus avec Philippe, en lui abandonnant toute la Cœlé-Syrie, et en 
lui décernant le titre d’ami et d’allié, pourvu qu’il renonçât à intervenir dans les 
événements de Grèce ;1 enfin, pour ménager ses légions comme elle l’avait fait 
pendant la première guerre de Macédoine, elle s’efforçait de renouer contre 
Philippe la coalition des petits États. Ses diplomates allaient répétant partout que 
Philippe ne devait faire la guerre à aucun peuple grec, qu’il devait rendre compte 
devant un tribunal impartial de tous ses empiétements : à ces conditions seules 
la paix était possible.2 Bref, Rome avait l’habileté de se présenter comme la 
protectrice de la liberté grecque contre la tyrannie macédonienne.  

Véritables buts du Sénat. 

M. Mommsen paraît accepter cette thèse : il parle, en termes émus, de Rome 
étendant son bras tutélaire au-dessus de tous les Hellènes ; il nous la montre, 
sous l’empire de la pitié et des sympathies qu’elle ressentait pour la Grèce, 
s’irritant à la nouvelle des massacres de Cios et de Thasos : la loi morale, 
conclut-il, la poussait à cette guerre, une des plus justes peut-être qu’elle ait 
faites.3 Les Romains ne tinrent pas sans doute d’autre langage ; mais nous ne 
sommes pas obligés de prendre à la lettre leurs arguments. D’une façon 
générale, le désintéressement n’était pas leur fait ; nul plus qu’eux n’oubliait 
volontiers les services reçus dès qu’il n’y avait plus d’intérêt à se montrer 
reconnaissant (nous allons en trouver maint exemple par la suite) ; et, s’il leur 
convenait parfois de s’indigner des crimes d’autrui, leur propre conduite pendant 

                                       

1 Ainsi, en 198, Rome refusera de défendre Attale contre Antiochus (Liv., XXXII, 8) ; et, même 
quand les préparatifs du roi de Syrie deviendront menaçants, elle recevra avec bienveillance ses 
ambassadeurs, tant que le succès de la guerre contre Philippe demeurera incertain (Liv., XXXIII, 
20). 
2 Pol., XVI, 21 : discours des députés romains à Nicanor devant Athènes ; — aux Epirotes, à 
Phéniké ; — à Amynandre, en Athamanie ; — aux Etoliens, à Naupacte ; — aux Achéens, à Ægion. 
3 Mommsen, Hist. Rom. (trad. Alexandre), III. — M. Mommsen, il est vrai, tout en développant 
cette idée, a commencé par rappeler les intérêts politiques et commerciaux de Rome. 



la première guerre de Macédoine, à Anticyre, à Oréos, à Dymé, à Egine et 
ailleurs, ne nous permet guère de croire à la sincérité de leur émotion.  

Au reste, il n’est pas très difficile ici de deviner la vraie raison de la nouvelle 
guerre entreprise par eux contre Philippe. Depuis longtemps déjà ils avaient le 
désir d’étendre leur influence sur le monde hellénique ; leur triomphe récent sur 
Carthage les engageait maintenant bien plus encore dans cette voie. Maîtres 
incontestés de toute la Méditerranée occidentale, ils devaient fatalement entrer 
en rapports toujours plus suivis avec l’Orient ; et, s’ils ne rêvaient pas encore de 
le réunir à leur empire, — car leur ambition, on peut le croire, a eu des degrés, 
— du moins leurs intérêts politiques aussi bien que commerciaux les poussaient à 
s’y assurer une place prépondérante.1 A ces projets la Macédoine était 
évidemment le principal obstacle : aussi la surveillaient-ils avec une jalousie 
inquiète. En 205, les circonstances les avaient obligés à lui accorder une paix 
honorable qui la laissait intacte, et ils l’avaient fait d’assez mauvaise grâce. Mais 
voilà que maintenant elle prétendait encore s’agrandir : les guerres engagées par 
Philippe allaient avoir pour résultat d’éliminer l’Égypte de la Thrace et des îles, 
d’écraser Pergame, de faire entrer Rhodes dans sa dépendance, et d’affermir son 
autorité sur la Grèce : une volonté unique dominerait sur toute la mer Ionienne ! 
Le Sénat vit le danger, et de suite, en dépit de l’épuisement de l’Italie, il résolut 
de combattre Philippe, sans lui laisser le temps de réaliser ses projets.  

Pour le Sénat, le but à atteindre était si nettement tracé dès le début de la 
guerre que, dans toutes les négociations tentées de 200 à 197, il maintint 
invariablement les mêmes exigences. Par exemple, peu de temps après son 
arrivée en Grèce, avant d’avoir encore remporté aucun succès, Flamininus a une 
entrevue avec Philippe ; le roi offre de rendre ses acquisitions récentes ; 
Flamininus réclame en outre l’abandon des anciennes conquêtes de la 
Macédoine, et, en particulier, de la Thessalie. Quelques mois après, encore avant 
Cynocéphales, une nouvelle conférence se tient à Nicée : Flamininus ne change 
rien à ses conditions. Philippe envoie des ambassadeurs à Rome : dès les 
premiers mots de leur discours, on les interrompt pour leur demander s’ils ont 
mission de promettre l’abandon de la Grèce, et spécialement de Démétriade, de 
Chalcis et de Corinthe. Jamais guerre, on le voit, n’a eu d’objectif plus précis : il 
s’agissait de briser la force redoutable de la Macédoine, et, bien entendu, 
d’empêcher de même la formation de toute autre puissance assez considérable 
pour prétendre à une politique indépendante. Seulement un tel dessein, pour 
réussir, ne pouvait être présenté sous cette forme : une franche déclaration de 
guerre à Philippe risquait d’ouvrir les yeux aux Grecs. C’est pourquoi le Sénat prit 
tant de soin pour mettre la Macédoine dans son tort vis-à-vis de lui : il se donna 
l’air de n’intervenir que pour défendre Athènes, son alliée ; et, du même coup, 
toujours au nom de la justice, il se déclara prêt à venger les injures de la Grèce 
entière.  

Paix imposée à Philippe. 

La guerre commença dans l’automne de l’année 200 : successivement conduite 
par P. Sulpicius Galba, par P. Villius et par T. Quinctius Flamininus, elle aboutit, 
dans l’été de 197, à la victoire des Romains à Cynocéphales ; Philippe sollicita la 

                                       

1 Pour ce qui est des intérêts commerciaux de Rome en Orient, s’ils devinrent très considérables 
un peu plus tard, peut-être cependant, au début du IIe siècle, ne l’étaient-ils pas encore assez pour 
amener à eux seuls le Sénat à décider la guerre. 



paix. Conformément aux desseins arrêtés depuis longtemps par le Sénat, il 
perdit ses possessions extérieures, anciennes ou récentes, en Asie Mineure, en 
Thrace, dans les îles et en Grèce ; on lui laissait la Macédoine réduite à ses 
frontières primitives, moins le petit canton de l’Orestide ; à cela s’ajoutaient les 
clauses habituelles de tribut et de désarmement, avec l’interdiction de toute 
alliance au dehors et de toute hostilité contre les alliés de Rome. Bref, il était 
réduit à l’impuissance politique : le programme de Rome était accompli.  

Proclamation de la liberté de la Grèce. 

Là, il est vrai, commençaient pour elle les difficultés. Il lui restait à régler le sort 
des territoires abandonnés par Philippe ; or si, avant la guerre, elle avait 
annoncé que les Grecs devaient être arrachés à la domination macédonienne et 
rendus à la liberté, maintenant qu’elle était maîtresse des dépouilles de la 
Macédoine, elle ne pouvait se défendre d’un vif désir d’en garder quelque chose. 
On s’arrêta d’abord à un moyen terme. Aux jeux isthmiques de l’année 196, 
auxquels la Grèce entière était accourue, Flamininus fit proclamer solennellement 
par le héraut la décision du Sénat qui rendait leur liberté, leurs immunités 
diverses et leurs lois à tous les Grecs jadis soumis à l’autorité de Philippe. C’était 
l’accomplissement des promesses primitives. On commençait à ne plus y croire ; 
aussi cette nouvelle provoqua-t-elle une joie immense ; pendant plusieurs jours 
ce ne furent que louanges à l’égard de la nation « qui, à ses frais, à ses risques 
et périls, combattait pour assurer la liberté des peuples, et qui passait les mers 
pour bannir du monde entier toute domination injuste, pour établir en tous lieux 
le règne du droit, de l’équité et des lois ».  

Evacuation du territoire. 

Mais il y eut d’abord quelques exceptions à la mesure générale afin de 
récompenser certains alliés : au roi d’Illyrie, Pleuratos, on abandonna Lychnis et 
le pays des Parthiniens, c’est-à-dire une des entrées de la Macédoine ; de même 
le chef des Athamanes, Amynander, garda les places qu’il avait prises dans la 
Thessalie occidentale ; et Athènes, pour avoir provoqué la guerre, reçut les îles 
de Paros, Scyros et Imbros.1 Puis, chose plus grave, malgré la proclamation 
théâtrale de Flamininus, les armées romaines ne quittèrent pas la Grèce. Sans 
doute, l’occupation était présentée comme temporaire : on prétendait que 
l’intérêt du pays était de rester provisoirement sous la protection romaine plutôt 
que de passer de la domination de Philippe sous celle d’Antiochus. En attendant, 
les légions ne partaient pas, et elles conservaient en particulier les trois points 
stratégiques que Philippe appelait les entraves de la Grèce : les dix commissaires 
avaient décidé en effet de rendre Corinthe aux Achéens, mais en laissant une 
garnison dans l’Acrocorinthe, et de retenir Chalcis et Démétriade jusqu’à ce qu’on 
fût délivré de toute crainte du côté d’Antiochus. Cette situation fausse se 
prolongea deux ans, de 196 à 194 : pendant ce temps, les pouvoirs de 
Flamininus étaient prorogés, et le Sénat mettait des renforts à sa disposition ; de 
semblables atermoiements, on le pense bien, n’étaient pas sans réveiller les 
défiances et les plaintes des Grecs. Enfin, vers le printemps de 194, Flamininus 

                                       

1 Tite-Live (XXXIII, 30), sur l’autorité de Valérius d’Antium, mentionne aussi Délos parmi les îles 
cédées à Athènes. Il est possible que le Sénat l’ait promise alors ; mais il ne la donna qu’en 166 
(Pol., XXX, 18). La chronologie délienne, présentant de 196 à 166 une liste ininterrompue 
d’archontes indigènes, ne laisse pas de doutes à cet égard. Cf. Homolle, dans B. C. H., VIII, 1884. 



fut autorisé à leur annoncer l’évacuation prochaine de leur pays ; et 
effectivement, au début de l’été de la même année, il ramena en Italie son 
armée et sa flotte. 

 

III  

Rome sépare systématiquement la Macédoine de la Grèce. 

Telle a été la conduite des Romains en Grèce pendant la seconde guerre de 
Macédoine. Comment devons-nous maintenant l’apprécier, et quelles conclusions 
en pouvons-nous tirer sur leurs sentiments à l’égard du monde hellénique ? — Ici 
une remarque importante s’impose tout d’abord à nous : Rome, dans cette 
occasion, sépare entièrement la Macédoine du reste de la Grèce. D’une façon 
générale, elle se déclare la protectrice des Grecs, et, quand elle tient leur sort 
entre ses mains, elle respecte leur indépendance ; cependant, elle inflige à la 
Macédoine le même traitement qu’à Carthage : elle l’humilie profondément, et 
d’un royaume considérable elle fait un État de second ordre, contraint de se plier 
à sa politique et à ses exigences.  

Unité de race entre Macédoniens et Grecs. 

La Macédoine n’était-elle donc pas une puissance grecque ? Sans doute, pendant 
longtemps les Athéniens se sont plu à traiter les Macédoniens de barbares : 
c’était une des injures favorites de Démosthène à Philippe ; à l’entendre, de tout 
le pays on n’aurait pas seulement tiré un esclave convenable.1 Mais les diatribes 
violentes de Démosthène ne sont pas toujours fort probantes. Veut-on remonter 
aux traditions mythologiques ? Le peuple macédonien avait, lui aussi, un ancêtre 
parmi les héros dont la race grecque prétendait descendre : Macednos ou 
Macédon passait soit pour le fils de Lycaon, fils lui-même de Pelasgos et de 
Melibœa, fille d’Oceanos, soit pour celui de Zeus et de Thyia, fille de Deucalion. 
Ces légendes, il est vrai, peuvent, comme tant d’autres, avoir été fabriquées 
après coup ; mais nous trouvons dans Hérodote la trace déjà plus sûre de 
relations étroites entre les Doriens et les Macédoniens. D’après lui, les deux 
peuples constituaient une seule race qui, contrainte d’émigrer à plusieurs 
reprises, aurait chaque fois changé de nom : ceux qui étaient appelés 
Macédoniens au pied du Pinde se seraient appelés Doriens en arrivant dans le 
Péloponnèse ; puis, plus tard, à la suite des révolutions d’Argos, des princes de 
cette ville seraient à leur tour revenus en Macédoine. Cette tradition est 
confirmée par Thucydide, et elle nous explique pourquoi les rois de Macédoine, 
les Téménides, honoraient comme chef de leur dynastie Téménos, dont se 
réclamaient de leur côté les Héraclides d’Argos.  

Préfère-t-on s’en tenir aux faits bien attestés par l’histoire ? Dès le VIe siècle, 
nous voyons un roi de Macédoine, Amyntas, offrir un asile aux Pisistratides. 
Pendant les guerres modiques, son fils Alexandre est forcé de subir la 
suzeraineté perse ; mais il ne s’en applique pas moins à servir les intérêts de la 
Grèce : il s’entremet comme négociateur bienveillant entre Mardonius et les 
Athéniens, et, à la veille de la bataille de Platées, il informe les Grecs alliés des 
projets de l’armée perse. Il avait déjà réclamé, comme parent des Argiens, le 

                                       

1 Par exemple, Olynth., III, 16. 



droit de participer aux jeux olympiques, et on lui avait donné gain de cause en 
dépit de certaines protestations ; il obtint de plus, après la défaite des Perses, le 
surnom de Philhellène.  

Arrivons au IVe siècle : Philippe, le grand Philippe, passe trois ans de sa jeunesse 
à Thèbes ; il s’y prend d’admiration pour Epaminondas, et, auprès de lui, s’initie 
aux secrets de la politique et de la stratégie ; en même temps, il se pénètre des 
arts de la Grèce, et peut-être a-t-il été en relations avec Platon : on prétend que 
le philosophe l’aurait fait recommander à Perdiccas par son disciple Euphræos 
d’Oréos, et que telle aurait été l’origine de sa fortune.1 Alexandre, on le sait 
assez, fut élevé par Aristote : s’il conserva toujours quelque chose du caractère 
macédonien dans son ardeur pour les exercices physiques, dans ses 
emportements soudains, dans son goût pour les longs festins et pour le vin, il 
était cependant bien grec par l’esprit ; ses ménagements à l’égard d’Athènes, la 
capitale intellectuelle de la Grèce, en sont une preuve parmi beaucoup d’autres.  

Enfin, au IIIe siècle, à l’époque des diadoques et des épigones, les rapports 
étaient devenus si fréquents entre les Grecs et les Macédoniens, leurs destinées 
s’étaient si intimement mêlées qu’il n’était vraiment plus possible de distinguer 
en eux des Grecs et des barbares : les deux peuples, ayant les mêmes besoins, 
les mêmes mœurs, la même langue, étaient tout prêts à se confondre.2 Ce n’est 
pas là une conception moderne de l’histoire ancienne : les Grecs eux-mêmes 
l’ont eue. Une fois réduits par Rome en servitude, souvent on les entendit 
répéter que l’empire universel leur eût appartenu, si Alexandre n’était pas mort 
si jeune.3 Ils prenaient alors à leur compte l’œuvre de la Macédoine ; ils 
regardaient comme victoires helléniques les victoires de son plus grand roi. 
Gloriole, dira-t-on, de gens vaniteux, habiles à se consoler de leur impuissance : 
soit. Mais est-il donc impossible aussi d’admettre qu’avec le temps les petites 
passions avaient disparu, que les choses s’étaient mises naturellement au point, 
et que dans cette sympathie tardive pour la Macédoine se manifestait la 
conscience de l’unité véritable de la race ?  

Communauté d’intérêts. 

Outre l’unité de race, il y avait encore entre les deux pays communauté 
d’intérêts. Assurément dans la conduite des rois de Macédoine en Grèce il est 
facile de relever plus d’un acte de despotisme : Philippe V, en particulier, se 
laissait entraîner facilement à des fautes de ce genre, et ses adversaires ne 
manquaient pas de s’en faire une arme contre lui. Qu’on lise par exemple, dans 
Tite-Live, le discours du stratège Aristænos devant l’assemblée de la ligue 
achéenne à Sicyone : il rappelle les sacrilèges commis par Philippe en Attique, 
ses cruautés contre des villes conquises par les armes, comme Abydos, ou 
simplement coupables, comme Messène, de ne pas se prêter spontanément à ses 
desseins, son ingratitude envers Aratus, son peu de respect pour l’honneur des 
meilleures familles, ses maladresses au milieu de ses entreprises contre l’Égypte, 
puisque, en dehors de ses adversaires irréductibles, Sparte, l’Elide et Athènes, il 
avait trouvé le moyen de tourner contre lui l’Etolie, Rhodes, Byzance et Pergame.  

                                       

1 Du moins, Carystos de Pergame l’affirmait dans ses Mémoires, d’après une lettre de Speusippe 
(Athénée, XI, p. 506, e). 
2 Pol., IX, 37 (ces paroles s’adressent aux Etoliens) ; — Liv., XXXI, 29. 
3 C’est par ces considérations que se termine, par exemple, ce qui nous reste du traité de 
Plutarque Sur la fortune des Romains (ch. 13). 



Chose plus grave, quelle que fût la personne du prince, la Macédoine, du 
moment où elle dominait en Grèce, était incapable d’oublier ses intérêts 
dynastiques. Ainsi Antigone Doson lui-même avait bien fait sentir aux Achéens 
que leurs goûts d’indépendance n’étaient que tout au plus tolérés ; Aratus avait 
subi l’humiliation de voir relever à Argos les statues des tyrans jadis abattus par 
lui, et renverser celles des libérateurs, les siennes seules exceptées ; Mantinée, 
fort maltraitée, avait cependant pris le nom de son vainqueur ;1 plus récemment, 
dans le traité conclu avec Hannibal, Philippe s’était fait garantir l’hégémonie sur 
la péninsule hellénique et sur les îles avoisinantes ; et, chaque année, les 
Achéens, pour confirmer leur alliance avec lui, devaient renouveler leur serment 
devant ses ambassadeurs. Les Grecs avaient donc un maître, et maints petits 
faits étaient propres à le leur rappeler sans cesse.  

Tout en le reconnaissant, il y aurait déjà lieu, sans trop de paradoxe, de se 
demander si, d’une façon absolue, ce n’était pas un bien pour eux. Pendant 
longtemps ils avaient joui de leur indépendance ; or, quel avantage en avaient-
ils tiré ? Tant de qualités merveilleuses dont la nature les avait doués étaient 
restées en grande partie inutiles ; leurs diverses cités s’étaient épuisées dans la 
lutte intérieure des factions ou dans des rivalités sans cesse renaissantes, et ils 
n’avaient fondé aucun État considérable. Au contraire, une fois soumis à la 
direction de la Macédoine, un champ immense s’était ouvert à leur activité : en 
répandant leur civilisation dans le monde, ils avaient accompli l’œuvre la plus 
merveilleuse de leur histoire, une des plus fécondes aussi de tous les temps.2 
Mais laissons de côté cette considération, puisque sans doute fort peu d’entre 
eux en étaient touchés à ce moment ; bornons-nous à nous représenter les 
sentiments que la situation politique devait inspirer à tout patriote clairvoyant.  

A la fin du IIIe siècle, les rois de Macédoine ne songeaient plus et ne pouvaient 
plus songer à transformer la Grèce en une simple province de leur empire : ils y 
occupaient les principaux points stratégiques, ils s’efforçaient d’y étendre leur 
influence ; mais leur domination, en somme, était assez douce, et plusieurs 
villes, comme Dymé, Mégalopolis et Argos, leur avaient même de telles 
obligations qu’elles refusèrent, pour ne pas les trahir, de suivre les décisions de 
la ligue à laquelle elles appartenaient : personne ne s’en étonna. De plus, si jadis 
les circonstances avaient permis à la Grèce de se livrer sans trop de danger à ses 
dissensions, elles ne lui en laissaient plus maintenant la faculté. Rome, 
victorieuse de Carthage, maîtresse de l’Occident, prétendait visiblement à jouer 
un rôle, et un rôle prépondérant, en Orient. La Grèce se serait inutilement flattée 
de rester spectatrice des événements : bien trop faible par elle-même pour 
aspirer à une politique indépendante, elle devait accepter une protection. Serait-
ce celle de Rome ou celle de la Macédoine ? toute la question se résumait là ; or 
il n’est guère douteux qu’il y avait pour elle plus de péril à s’en remettre à une 
nation étrangère qu’à un peuple de même origine.  

C’est, en somme, ce qu’Agélaos de Naupacte avait déjà dit à ses compatriotes 
dès 217. Au temps de la première guerre de Macédoine, un ambassadeur des 
Acarnaniens, Lyciscos, l’avait de même fort justement répété, devant les 
Lacédémoniens, aux Etoliens alliés de Rome : « Aujourd’hui, s’écriait-il, à qui 

                                       

1 Elle s’appela Antigoneia jusqu’au temps d’Hadrien. 
2 Ce point de vue, on le sait, est celui auquel se place M. Droysen dans son Histoire de l’hellénisme 
; pour M. Curtius, au contraire, la Macédoine, en supprimant la liberté de la Grèce, a été la cause 
de sa décadence irrémédiable. — Sur l’opposition de ces deux jugements, cf. la préface mise par M. 
Bouché-Leclercq en tête de sa traduction du livre de Droysen. 



associez-vous vos espérances ? à quelle alliance invitez-vous Sparte ? n’est-ce 
pas à celle des barbares ?... Il s’agit de la servitude pour la Grèce dans la lutte 
qu’il nous faudra soutenir avec ces hommes d’une autre race, que vous croyez 
appeler contre Philippe, mais qu’à votre insu vous avez armés contre vous-
mêmes et contre la Grèce entière... En voulant vaincre Philippe et abaisser la 
Macédoine, les Etoliens, sans s’en apercevoir, ont attiré de l’Occident sur nos 
têtes une nuée qui, pour le moment peut-être, commencera seulement par 
couvrir la Macédoine, mais qui peu à peu doit causer à toute la Grèce de terribles 
malheurs. » Enfin, en 200, le même langage retentissait encore dans l’assemblée 
générale des Etoliens : « Il y a folie à compter sur des hommes d’origine 
étrangère, plus éloignés de nous par leur langage, parleurs mœurs et par leurs 
lois que par la mer et par les terres qui les séparent ; à croire que, s’ils mettent 
la main sur ces contrées, ils y laisseront quelque chose dans le même état... 
Accoutumez au sol de la Grèce les légions étrangères, et recevez le joug ; plus 
tard, mais en vain, quand vous aurez les Romains pour maîtres, vous 
rechercherez l’amitié de Philippe. Etoliens, Acarnaniens, Macédoniens, peuples de 
même langue, peuvent être momentanément désunis pour des causes légères : 
l’union renaît ensuite. Mais avec l’étranger, avec les Barbares, tous les Grecs ont 
et auront guerre éternelle ; car c’est la nature toujours immuable, non un 
principe éphémère et sujet à changer, qui les rend ennemis les uns des autres. »  

Rome veut prendre en Grèce la place de la Macédoine. 

Ainsi, beaucoup de gens en Grèce avaient conscience non seulement de ce que 
l’alliance romaine offrait d’anormal et de dangereux, mais encore des liens qui, 
au contraire, les unissaient à la Macédoine. Cette affinité, les Romains, on peut le 
croire, s’en rendaient compte aussi bien que personne ; et la preuve, c’est que, 
cinquante ans plus tard, quand ils eurent résolu de s’annexer la Grèce à son tour, 
ils la rattachèrent d’abord à la province de Macédoine, tant les deux pays leur 
paraissaient destinés à se compléter l’un par l’autre. En attendant, il leur 
convenait de les séparer : ils reconnurent donc comme Grecs tous les ennemis 
de Philippe, y compris les Illyriens que, trente ans auparavant, ils traitaient en 
pirates, ou les Etoliens, dont la nationalité aurait pu bien davantage prêter à 
discussion. Par contre, ils déclarèrent la Macédoine l’ennemie commune, ils 
prirent plaisir à l’humilier plus même que ne le demandait Flamininus, et ils 
prétendirent se substituer à elle comme protecteurs de la Grèce.  

Alexandre avait associé les Grecs à sa gloire. 

Or, que pouvait-on espérer d’eux dans ce rôle ? Allaient-ils associer les Grecs à 
leur gloire et à leur puissance ? La Macédoine l’avait fait à l’époque de sa plus 
grande splendeur. Assurément, en entreprenant son expédition contre Darius, 
Alexandre songeait avant tout à porter le plus haut possible sa propre renommée 
et celle de la Macédoine : la chose est assez naturelle ; pourtant, lorsqu’il avait 
remporté une victoire, il ordonnait de graver sur les trophées destinés à en 
perpétuer le souvenir le nom des Grecs à côté du sien.1 De même, il ambitionnait 
l’honneur de découvrir les limites de la terre et de la mer et d’appuyer la 
Macédoine à l’Océan ; mais il n’oubliait pas pour cela les intérêts généraux de 
l’hellénisme : il voulait aussi mêler intimement le monde barbare et le monde 
grec, civiliser dans ses courses l’univers entier, semer la Grèce en tous lieux, et 

                                       

1 Par exemple, après la victoire du Granique (Arrien, Anab., I, 16). 



répandre ainsi les germes de toute justice et de toute paix. Cette œuvre de 
généreuse philanthropie, c’était, disait-il, la médaille qu’il voulait frapper : les 
peuples de l’Asie lui apparaissaient comme un métal de travail barbare, qu’il 
devait refondre dans le moule de l’hellénisme. On lui a même prêté le dessein de 
réaliser la république de Zénon, un État où chacun regarderait comme sa patrie 
le monde, comme son acropole et sa citadelle le camp macédonien, comme ses 
parents les gens de bien, et comme étrangers les méchants. Ce rêve de 
cosmopolitisme idéal appartient certainement beaucoup plus à Zénon qu’à 
Alexandre : mais, pour nous en tenir aux faits, il reste certain que le roi 
prétendait accorder aux Perses mêmes une place dans son armée et dans 
l’organisation de son empire : témoin les jalousies et les mutineries de ses 
Macédoniens. Les Grecs, à plus forte raison, devaient partager cet honneur.  

Conduite différente de Rome même envers les Italiens. 

Avec Rome, rien de semblable n’est à espérer : une telle conduite serait trop en 
dehors de ses traditions. Qu’on se rappelle seulement la condition qu’elle a faite 
à l’Italie, et, en particulier, à ses voisins immédiats, les confédérés latins. Sans 
doute ils sont admis à lui fournir des troupes : ils participent ainsi à ses succès ; 
mais comme ils sont loin de jouir vis-à-vis d’elle d’une parfaite égalité ! Certains 
d’entre eux possèdent le droit de cité complet, d’autres ne l’ont qu’avec des 
restrictions plus ou moins considérables : une échelle savamment établie dans la 
vassalité entretient parmi eux les divisions, et garantit la sécurité de la ville 
suzeraine. D’ailleurs pour la politique extérieure ils ne sont même pas consultés ; 
à l’intérieur, le régime aristocratique leur est partout imposé, on les isole les uns 
des autres, et ils sont encore soumis à la surveillance des questeurs italiques, qui 
joignent cette fonction à celle de commissaires de la marine.  

Sa conduite envers les Grecs de Sicile. 

Voilà la situation des peuples les plus favorisés, des peuples de même race que 
Rome. Quant aux autres, à mesure qu’augmente l’ambition romaine et que les 
circonstances s’y prêtent, ils sont simplement réduits à l’état de sujets. Les Grecs 
de la Grande-Grèce et de la Sicile n’ont pas échappé au sort commun, et les 
Macédoniens ne perdent pas une occasion de présenter aux habitants de la Grèce 
propre, comme un avertissement redoutable, le tableau attristant de la servitude 
où sont tombés leurs frères d’Occident. « Oui, disent-ils, les Siciliens tiennent 
des assemblées à Syracuse, à Messine ou à Lilybée. Mais c’est un préteur romain 
qui fixe la convocation : ce n’est que d’après son ordre, sur son appel qu’ils se 
réunissent. Ils le voient, entouré de licteurs, rendre du haut de son tribunal ses 
arrêts superbes ; les verges menacent leurs dos, les haches sont suspendues sur 
leurs têtes, et chaque année le sort leur donne un nouveau maître. Ils ne doivent 
ni ne peuvent s’en étonner, quand des villes d’Italie, Rhégium, Tarente, Capoue, 
sans parler de celles qui sont près de Rome et sur les ruines desquelles elle a 
élevé sa grandeur, sont asservies sous leurs yeux à la même domination. » Leur 
conclusion, c’est que, partout où Rome prendra pied, elle aura en vue son 
avantage personnel, et ne tardera pas à bouleverser l’ordre établi pour assurer 
sa domination.  



Rome, tout en proclamant l’indépendance hellénique peut être soupçonnée 
d’arrière-pensées égoïstes. 

En incriminant d’avance ses intentions, et en englobant sans aucune nuance tous 
ses hommes politiques dans la même réprobation, les Macédoniens, je crois, 
faisaient tort à Rome ; mais il faut bien en convenir leur raisonnement ne 
manquait pas de logique. Tout le passé de la République contribuait à le 
confirmer, et c’est ce qui aujourd’hui encore nous donne quelque peine à voir un 
acte de générosité dans la proclamation même de l’indépendance hellénique. 
Malgré nous en effet, à propos de la scène des jeux isthmiques, le souvenir nous 
revient d’un épisode assez analogue de l’histoire antérieure de la Grèce, la paix 
d’Antalcidas. Là aussi il avait été décidé que, sauf certaines exceptions, les villes 
helléniques, grandes ou petites, seraient indépendantes. Or, au nom de la 
liberté, Sparte, qui se posa comme l’État chargé de l’exécution du traité, obligea 
Thèbes à renoncer à son protectorat sur l’ensemble de la Béotie ; elle arracha 
Corinthe aux Argiens ; bref, elle empêcha tout groupement un peu considérable, 
et maintint la Grèce divisée en petites principautés sans force et sans défense : 
la paix stipulait l’autonomie des cités, elle aboutit à leur sujétion. Rome ne 
pouvait-elle pas s’inspirer de cet exemple ?  

L’hypothèse est d’autant plus naturelle qu’au moment où elle se décida à 
reconnaître l’indépendance hellénique, il lui était difficile de faire autrement : la 
guerre avait été entreprise soi-disant pour assurer aux Grecs leur liberté ; ils la 
réclamaient avec insistance ; il fallait bien leur en accorder au moins le nom et 
l’apparence. On s’y résigna donc sans trop tarder : sauf le sort de Corinthe, de 
Chalcis et de Démétriade, c’était chose réglée déjà quand les dix commissaires 
partirent pour rejoindre Flamininus. Mais, au fond, une telle concession devait 
paraître excessive à une partie au moins des sénateurs, et j’imagine que ceux-là 
auraient fait plus de difficultés pour y consentir s’ils n’avaient pas pensé que la 
liberté tant souhaitée par les Grecs causerait bientôt leur perte, et qu’il y avait là, 
tout en paraissant céder à leurs désirs, un moyen d’augmenter parmi eux les 
factions, les haines et la faiblesse. C’est d’ailleurs en fait ce qui ne tarda pas à se 
produire. Or, dès la seconde guerre de Macédoine, les Romains commençaient à 
connaître assez leurs protégés pour avoir escompté ce résultat, et l’on sait aussi 
qu’il ne répugnait pas à leurs habitudes de recourir à des procédés de ce genre.  

Attitude de Flamininus de 196 à 194. 

Ainsi, à elle seule, la proclamation de l’indépendance ne suffirait pas à nous faire 
connaître les vrais sentiments de Rome à l’égard de la Grèce ; car elle peut avoir 
été consentie dans des sentiments fort différents, et s’explique aussi bien par un 
machiavélisme raffiné que par un philhellénisme sincère. Mais les événements 
postérieurs sont susceptibles de nous éclairer un peu mieux. Considérons la 
conduite de Flamininus en Grèce, de 196 à 194. Pendant l’hiver qui suit la 
bataille de Cynocéphales, avant l’arrivée des dix commissaires du Sénat, les 
Béotiens le prient de remettre en liberté ceux de leurs soldats qui ont combattu 
du côté de Philippe : Flamininus n’avait guère à se louer du zèle des Béotiens 
pour sa cause ; il fait droit cependant sans difficultés à leur demande.  

Au printemps de 196, la liberté de la Grèce est solennellement annoncée pendant 
les jeux isthmiques ; là-dessus, les commissaires se transportent de divers 
côtés, en Thrace, en Asie, auprès de Philippe, auprès d’Antiochus, pour faire 
exécuter la proclamation. Flamininus se réserve la Grèce proprement dite. Il se 



rend d’abord en Eubée, puis dans la Magnésie, faisant sortir toutes les garnisons 
et rendant aux peuples leur autonomie. Nous avons peut-être une trace de son 
passage dans un décret d’Erétrie ordonnant la célébration de fêtes périodiques 
en commémoration du retrait des troupes qui occupaient la ville. « Attendu, y 
est-il dit, que c’est au jour de la procession de Dionysos que la garnison s’est 
retirée, que le peuple a été délivré, et qu’au milieu des hymnes il a recouvré le 
régime démocratique : pour consacrer le souvenir de ce jour, le Sénat et le 
peuple ont décidé que tous les citoyens et les habitants d’Erétrie porteraient 
chaque année des couronnes de lierre à la procession de Dionysos…  

La date de l’inscription malheureusement est incertaine ; car les personnages 
cités dans l’intitulé sont inconnus, et, le texte ne nous étant parvenu que par une 
copie de Cyriaque d’Ancône, nous ignorons quelle était la forme exacte des 
lettres. On a donc pu, sans que la solution fût certaine dans un sens ni dans 
l’autre, y voir une allusion au départ des troupes du stratège Ptolémée, neveu 
d’Antigone en 313, ou de celles de Flamininus, en 196. Le décret du moins 
s’adapte fort bien aux événements de 196 : au moment de la conclusion de la 
paix avec Philippe, on disait que les Romains voulaient garder pour eux Oréos, 
Erétrie, Chalcis, Démétriade et Corinthe ; puis, après la proclamation de 
Corinthe, les commissaires romains avaient songé un moment à donner à 
Eumène Oréos et Erétrie ; Flamininus s’y opposa, et son avis prévalut : peu de 
temps après, les deux villes furent affranchies par le Sénat. Flamininus les fit 
donc évacuer, et il dut donner à cet acte, qui avait été discuté, un certain éclat : 
il avait choisi les jeux isthmiques pour annoncer aux Grecs la reconnaissance de 
leur indépendance ; il aurait profité de même, à Erétrie, de la fête de Dionysos 
pour retirer ses soldats, et c’est au milieu des hymnes que la ville aurait été 
rendue à la liberté. Il n’y a rien là que de fort vraisemblable et de parfaitement 
conforme au caractère de Flamininus.  

Suivons-le en tout cas dans le reste de son voyage. A Argos, il est nommé 
agonothète des jeux néméens : il les fait célébrer en grande solennité, et saisit 
cette occasion de proclamer de nouveau par la voix du héraut la liberté de la 
Grèce. Après quoi, il continue à parcourir les villes, et Plutarque nous le montre y 
rétablissant partout les lois et la justice ainsi que l’harmonie et la concorde, 
apaisant les séditions et rappelant les exilés. On ne pouvait certes pas témoigner 
plus de souci des intérêts véritables des Grecs.  

Cependant les légions n’avaient pas évacué Démétriade, Chalcis et l’Acrocorinthe 
: Flamininus s’employa de tout son pouvoir à obtenir du Sénat cette dernière 
concession. Il y parvint après deux ans d’efforts, au début de l’année 194 : il 
réunit donc de nouveau à Corinthe les représentants de toutes les cités ; il leur 
annonça que son dessein était de retourner en Italie avec son armée, qu’ils 
apprendraient avant dix jours le retrait des garnisons de Démétriade et de 
Chalcis, et qu’en attendant, sous leurs yeux, il allait remettre l’Acrocorinthe aux 
Achéens. La cérémonie eut lieu sur le champ, et Flamininus tint à y figurer de sa 
personne ; quand les troupes romaines, descendant de l’Acrocorinthe, sortirent 
de la ville, il les suivit, accompagné de tous les députés qui l’acclamaient comme 
le sauveur et le libérateur de la Grèce. Or ce n’était pas là un compliment banal : 
les Grecs, toujours habiles à flatter leurs maîtres, lui décernaient le titre dont ils 
le savaient le plus fier. Lui-même n’en prit pas d’autre à Delphes quand, avant 
de partir, il y consacra son bouclier. Il y avait en effet gravé, en deux distiques, 
cette dédicace que nous a conservée Plutarque : « Salut à vous, jeunes fils de 
Zeus, qui vous plaisez à conduire des chevaux rapides, Tyndarides, roi de Sparte 
; le descendant d’Enée, Titus, vous a fait ce noble don, après avoir assuré aux 



enfants des Grecs leur liberté. » Et encore, dans son triomphe à Rome, il mit un 
soin évident à marquer qu’il n’avait vaincu que la Macédoine et ses rares alliés. Il 
fit défiler d’abord sous les yeux de la foule les armes, les statues, les vases 
enlevés à Philippe ; mais, le dernier jour, venaient 114 couronnes d’or données 
par les villes de la Grèce : c’était la preuve qu’elles reconnaissaient dans les 
Romains, et dans Flamininus en particulier, des bienfaiteurs, des amis, et non 
des vainqueurs.  

Mobiles divers auxquels il obéit : pression de l’opinion publique. 

Sans aucun doute, cette conduite de Flamininus répond à des mobiles divers. Il 
se prononce pour l’indépendance effective et complète de la Grèce ; mais, dans 
une certaine mesure, il faut tenir compte de la pression qu’a exercée sur lui 
l’opinion publique. Les Etoliens, par exemple, criaient bien haut que de la liberté 
Rome ne donnait aux Grecs que le nom : elle affranchit, disaient-ils, les villes 
d’Asie dont l’éloignement suffit à garantir la sécurité ; seulement, elle garde en 
sa possession celles d’Europe, à commencer par les places que Philippe appelait 
les entraves de la Grèce. Il n’y a pas lieu, répétaient-ils encore, de se réjouir ni 
d’admirer Titus comme un bienfaiteur, parce que, après avoir dégagé les pieds 
de la Grèce, il lui a mis la chaîne au cou : c’était une allusion à l’occupation de 
l’isthme de Corinthe, et ces propos ne manquaient pas de contrarier et d’agacer 
Flamininus.  

Calculs politiques. 

De même sa bienveillance n’était parfois que le résultat d’un habile calcul et 
d’une sage prévoyance. Nous citions tout à l’heure la facilité avec laquelle il 
rendit aux Béotiens leurs compatriotes prisonniers ; mais Polybe nous dévoile le 
vrai motif de cette apparente générosité, et Tite-Live, après lui, accepte et 
reproduit son explication : ce n’était pas qu’il jugeât les Béotiens dignes de ses 
faveurs, mais il voulait concilier à Rome l’affection de la Grèce, dans un temps où 
l’on commençait à se défier des dispositions d’Antiochus.  

Ambition personnelle. 

Enfin, nous ne devons pas oublier non plus un trait essentiel du caractère de 
Flamininus, sur lequel Plutarque insiste avec raison : c’était un ambitieux, fort 
épris de gloire, avide d’être l’auteur, et l’auteur unique, des actions les plus 
belles et les plus grandes. De là, plus tard, vinrent bon nombre de ses fautes, 
comme l’acharnement qu’il mit à poursuivre Hannibal pour attacher son nom à la 
mort d’un ennemi si redouté. Cette vanité a pu, comme le dit Plutarque, 
s’exaspérer avec l’âge ; mais nous en trouvons déjà plus d’une trace dès le 
temps de la guerre de Macédoine. Ainsi, il ne pardonna jamais aux Etoliens de 
s’être attribué la victoire de Cynocéphales ; et cependant elle n’était due ni à ses 
combinaisons stratégiques, puisque, le matin du jour où elle se livra, il ignorait la 
présence de l’ennemi dans son voisinage, ni aux ordres qu’il donna sur le champ 
de bataille, puisque le succès fut assuré surtout par la belle tenue de la cavalerie 
étolienne et par l’initiative d’un tribun militaire, ni enfin à sa valeur personnelle, 
puisque, pendant le combat, il se tenait immobile, levant les mains vers le ciel et 
faisant des prières aux dieux. De même, dans la guerre contre Nabis, il se 
montra jaloux des honneurs rendus à Philopœmen : il ne pouvait admettre qu’un 
Arcadien, en dépit de tous ses mérites, fût admiré à l’égal d’un consul romain.  



S’il prenait tant d’ombrage des Etoliens ou des Achéens, on devine combien, à 
plus forte raison, il devait redouter qu’un autre général, envoyé de Rome, ne vînt 
terminer la guerre dont il était chargé. Cette crainte se manifestait déjà en lui 
avant la bataille de Cynocéphales : si le Sénat ne voulait pas le proroger, il 
demandait, plutôt que de céder le commandement au consul de l’année suivante, 
la permission de conclure la paix avec Philippe. La même préoccupation 
contribua, après Cynocéphales, à ne pas le rendre trop exigeant à l’égard du roi 
vaincu ; elle fut encore, nous dit-on, une des raisons pour lesquelles il ne voulut 
pas anéantir Nabis ; et l’on peut bien croire que, s’il mit tant de zèle à réclamer 
du Sénat l’évacuation de Corinthe, de Chalcis et de Démétriade, parmi d’autres 
motifs figuraient aussi, pour l’y pousser, la pensée qu’il n’était plus maintenu 
dans son commandement pour l’année 194-193, et le désir ardent de régler 
entièrement avant son départ les affaires de la Grèce.  

Il montre pourtant un souci véritable des intérêts grecs. 

Ainsi des considérations d’ordre très différent, le respect de souci véritable, 
l’opinion publique, les calculs de la politique, et, avant tout, l’ambition 
personnelle, ont influé sur les actes de Flamininus ; mais ce n’est pas à dire pour 
cela que des sentiments plus généreux n’aient pas pesé de leur côté sur ses 
résolutions. Quand il eut proclamé, conformément aux ordres du Sénat, 
l’indépendance de la Grèce, rien ne l’obligeait à faire davantage : il pouvait 
laisser les Grecs se quereller à leur guise. Or, dès son voyage de 196, nous 
l’avons vu s’efforcer de ramener entre eux la concorde : il n’était pas moins 
content, dit Plutarque, de les persuader et de les réconcilier que d’avoir vaincu 
les Macédoniens, en sorte que la liberté paraissait désormais le moindre de ses 
bienfaits. A cet égard, son discours d’adieu, devant l’assemblée de Corinthe, en 
194, est plus caractéristique encore. « Usez de la liberté avec mesure, répétait-il 
à ses protégés : sagement limitée, elle est salutaire aux particuliers et aux États 
; mais, portée à l’excès, elle devient insupportable aux autres, et, pour ceux 
mêmes qui s’y abandonnent, elle dégénère en une licence effrénée qui les 
entraîne à leur perte. Veillez à assurer la bonne harmonie dans les cités entre les 
chefs de partis et entre les partis, comme, dans l’assemblée du pays, entre les 
cités. Tant que vous serez d’accord, ni rois ni tyrans n’auront de force contre 
vous : mais la discorde et les séditions donnent toute facilité à ceux qui 
cherchent votre ruine ; car, dans les troubles civils, le parti qui a le dessous 
préfère la domination de l’étranger à celle d’un concitoyen. La liberté vous a été 
conquise par d’autres armes que les vôtres, elle vous est rendue par la bonne foi 
d’une autre nation ; c’est à vous de la conserver et de la maintenir avec soin ; 
prouvez au peuple romain que vous étiez digne de la recevoir, et qu’il a bien 
placé ses bienfaits. »  

Une fois de plus, Flamininus avertissait donc nettement les Grecs des dangers où 
leurs mœurs nationales avaient le plus de chances de les faire tomber ; il prenait 
soin de leur montrer que l’union était pour eux le plus précieux, le plus 
nécessaire de tous les biens. Un tel langage indique chez celui qui l’a tenu un 
philhellénisme sincère : en y songeant, on oublie les faiblesses de son caractère, 
les calculs mesquins dont nous parlions plus haut, et l’on comprend son 
insistance à revendiquer le titre de libérateur de la Grèce ; car, après tout, il 



avait vraiment pris à cœur les intérêts du peuple dont il était appelé à fixer le 
sort.1  

Les adversaires de Flamininus. Les partisans de la tradition. 

Mais l’évacuation de la Grèce en 194 ne nous permet pas de pénétrer les idées 
personnelles de Flamininus : comme elle a rencontré d’abord de vives 
résistances, et qu’elle a été, en fin de compte, consentie par la majorité du 
Sénat, elle est de nature à jeter aussi quelque jour sur les sentiments des 
Romains en général à l’égard de la Grèce. Représentons-nous en effet, pour en 
apprécier toute la force, les éléments divers dont se composait l’opposition 
qu’eut à vaincre Flamininus. Il avait en premier lieu contre lui les politiques de 
l’ancienne école. Pour eux, la question était fort simple : depuis la guerre 
d’Illyrie, Rome était résolue à établir sa suprématie dans le monde hellénique ; la 
défaite de Philippe mettait en réalité la Grèce à sa merci ; il fallait donc, sans 
hésiter, tirer parti des circonstances, c’est-à-dire conserver ce qu’on avait acquis. 
C’est ainsi d’ailleurs que le Sénat avait agi spontanément : du moment où il 
occupait les points stratégiques de la Grèce, il regardait comme une faute de les 
rendre. En cela, il suivait fidèlement la tradition des générations précédentes, le 
mos majorum : jamais le sang des légionnaires n’avait été versé sans que la 
République en recueillît un profit matériel et immédiat ; jamais, lorsqu’elle était 
libre de disposer d’une contrée, elle ne l’abandonnait par philanthropie ou par 
respect d’une parole donnée ; mais surtout de pareils scrupules devaient paraître 
hors de propos quand il s’agissait, comme c’était le cas pour la Grèce, d’un pays 
qui, dans le plan méthodique de l’expansion de Rome, était marqué pour être 
une de ses premières conquêtes. Nous avons assez insisté sur ce point dans 
notre introduction : il est inutile de nous y attarder maintenant davantage.  

Les financiers : origine de leur puissance 

A côté de ce premier groupe de citoyens, qui, par principe, répugnait aux vues 
de Flamininus, un autre, par intérêt, n’y était pas moins hostile : je veux parler 
des financiers.2 Comme désormais ils vont jouer un rôle toujours plus 
considérable dans l’histoire des rapports de Rome et de l’Orient, arrêtons-nous 
un instant ici à rechercher quelle était l’origine de leur puissance, et à quel degré 
elle était déjà parvenue au temps de la guerre contre Philippe. Elle avait 
commencé de bonne heure par des spéculations faites à Rome même : les riches 
avaient d’abord prêté de l’argent aux pauvres à gros intérêts (fæneratores) ; 
puis, étendant leurs opérations, ils étaient devenus de véritables banquiers 
(argentariï), avec des clients attitrés dont ils réglaient les comptes, touchaient 
les revenus et payaient les dépenses ; ils se chargeaient également, si on le 
voulait, de liquider les banqueroutes ou les successions, de faire construire des 
maisons, ou de rentrer des récoltes. Bientôt l’État à son tour avait recouru à 
leurs services pour recouvrer les impôts ou se procurer les fournitures dont il 
avait besoin (publicani) ; puis la soumission de l’Italie avait ouvert un champ 
nouveau à leur activité, et ce fut bien mieux encore naturellement quand Rome 
commença à posséder des provinces.  

                                       

1 Sur l’attitude de Flamininus après 194, cf. Deuxième partie, chap. II, § 1. 
2 Cf. à leur sujet : Belot, Histoire des chevaliers romains ; — Deloume, Les manieurs d’argent à 
Rome jusqu’à l’Empire. 



Leur influence dès la seconde guerre punique. 

Aussi, dès la seconde guerre punique, les voyons-nous assez riches pour 
conclure, en 215 et en 214, leurs marchés habituels (approvisionnements de 
l’armée et de la flotte, entretien des édifices sacrés, adjudication des chevaux 
destinés aux magistrats curules, etc.) sans exiger aucun paiement avant la fin de 
la guerre. Quant à l’influence dont ils jouissaient, l’histoire même de cette avance 
de fonds est assez propre à nous en donner une idée. Avant de prendre les 
fournitures à leur charge, ils imposèrent à l’État deux conditions : l’une, qu’ils 
seraient exempts du service militaire pendant la durée de ce service public ; 
l’autre, que tout ce qu’ils embarqueraient leur serait garanti contre l’ennemi ou la 
tempête. Elles furent acceptées. Aussitôt quelques-uns d’entre eux y virent un 
moyen de réaliser, sans plus attendre, des bénéfices certains. Puisque le trésor 
public répondait des accidents, pour les transports destinés aux armées, ils 
supposèrent des naufrages imaginaires ; ou bien, chargeant d’un petit nombre 
de marchandises sans valeur de vieux bâtiments fatigués, ils les faisaient couler 
bas en pleine mer, et venaient accuser faussement de grandes pertes. Dès 
l’année 214, la fraude était dénoncée au préteur M. Atilius, qui adressa un 
rapport au Sénat ; il n’y eut point cependant de sénatus-consulte : les sénateurs, 
dit Tite-Live, ne voulaient pas, dans un moment aussi critique, offenser l’ordre 
entier des publicains. L’année suivante seulement, devant l’indignation et le 
mépris soulevés par de telles manœuvres, deux tribuns se décidèrent à frapper 
d’une amende le plus coupable des publicains, M. Postumius de Pyrgi ; mais, le 
jour où le peuple devait voter sur cette amende, les collègues de Postumius, afin 
de le sauver, tentèrent de soulever une émeute, et les magistrats durent 
dissoudre l’assemblée pour éviter des violences et l’effusion du sang.  

Complaisance de l’aristocratie à leur égard. 

Le patriotisme des capitalistes, on le voit, avait des limites ; néanmoins, leurs 
avances leur furent très exactement restituées en trois termes, en 204, 200 et 
196, soit en argent, soit en attributions de terres du domaine public dont la 
valeur dépassait le chiffre de la créance. Les pauvres au contraire qui, eux aussi, 
avaient contribué de leur fortune en versant, sous le nom de tributum, des 
impôts extraordinaires, restèrent longtemps sans recueillir la moindre 
récompense de leurs sacrifices. Il y avait eu pourtant, en pareil cas, des 
exemples de remboursement intégral, notamment en 503, dans une des guerres 
contre les Sabins, à la suite de l’expulsion des rois : mais on ne jugea pas 
nécessaire de s’y conformer. On se contenta, en 187, de rendre au peuple 25,5 
pour 1000 des sommes qu’il avait versées vingt-sept ou vingt-huit ans 
auparavant, encore fut-ce à titre de simple concession gracieuse, parce que Cn. 
Manlius Vulso avait rapporté beaucoup d’or de son expédition contre les Galates, 
et qu’on voulait donner à son triomphe une popularité qui lui manquait trop 
visiblement.  

Leur intérêt à l’acquisition de provinces nouvelles. 

En somme, vers la fin du IIIe siècle, les financiers s’étaient acquis dans l’État une 
situation importante : leur fortune leur livrait l’accès de l’ordre équestre, en 
attendant qu’on leur accordât sans réserve tous les privilèges et tous les insignes 
des equites equo publico ; et, à moins de scandale par trop éclatant, la noblesse 
trouvait sage ou utile de les ménager. Est-il besoin maintenant de montrer quel 



intérêt ils avaient à l’extension continuelle du territoire de la République ? La 
première province de Rome avait été la Sicile ; or, qu’on écoute comment en 
parle Cicéron, son défenseur ! « Elle a appris à nos ancêtres quelle belle chose 
c’est de commander aux peuples étrangers. » Le mot, dans sa concision, est 
expressif ; mais Cicéron prend soin de le préciser mieux encore un peu plus loin : 
« Les contrées soumises à nos tributs et les provinces sont pour ainsi dire les 
domaines du peuple romain. » Les financiers, on le pense, plus que personne 
étaient de cet avis. Dès qu’une province était conquise, ils venaient s’y installer, 
ou ils y envoyaient leurs hommes d’affaires. Les immunités douanières accordées 
aux Italiens à l’étranger les plaçaient dans une situation privilégiée par rapport 
aux indigènes ; et la loi Porcia, en étendant aux provinces l’interdiction de 
frapper de la peine de mort on d’un châtiment corporel tout citoyen qui en 
appelait au peuple,1 rendait peu redoutable pour eux, au cas où par hasard elle 
se produirait, une citation en justice.  

Apparition de commerçants romains en Orient au IIIe siècle. 

Protégés de la sorte, ils jouissaient d’une grande latitude dans la conduite de 
leurs affaires. En Sicile, ils se livraient à la culture des céréales et à l’élève du 
bétail ; ailleurs, leurs opérations pouvaient varier suivant les circonstances ; 
mais, qu’il s’agit d’entreprendre des travaux publics, d’exploiter des terres ou des 
mines, de fonder des sociétés de navigation ou de crédit, sans compter la ferme 
des impôts, ils étaient toujours sûrs de trouver là des débouchés à leurs 
capitaux. Plus un pays était riche, plus il excitait leur convoitise. Pour cette 
raison déjà, on admettra donc sans peine que, depuis longtemps, ils tournaient 
leurs regards vers la Grèce ; qu’ils devaient suivre avec intérêt, encourager et 
utiliser de leur mieux les efforts du Sénat pour prendre pied en Orient. Mais 
d’ailleurs il nous est aussi parvenu des traces matérielles de l’activité romaine 
dans l’Archipel avant le temps de la seconde guerre de Macédoine. Par exemple, 
dès l’année 230, nous voyons un Italien, Novius, établi à Délos, où il exerce son 
métier : il marque au fer rouge le bétail d’Apollon.2 Un peu plus tard, à Délos 
encore, un Apulien de Canusium, nommé Bouzos, reçoit le titre de proxène pour 
services rendus à la ville. Et, toujours vers la même date, à ce qu’il semble, les 
inventaires du temple signalent une coupe d’onyx dédiée par un certain Quintus, 
citoyen romain, et une phiale d’argent, don de Publius et de Satyros, affranchi 
d’Aulus.  

                                       

1 Les auteurs citent en général la loi Porcia comme si elle était seule de ce nom ; ils la donnent 
pour une addition à la loi de Valerius Publicola de provocatione (cf. par exemple Liv., X, 9 ; — Cic., 
Pro Rabir., 4, 12-13). Elle est invoquée par Cicéron, toujours de la même façon, dans le célèbre 
passage du De suppliciis (63, 163), où il décrit le supplice de Gavius. « O doux nom de liberté, 
privilèges précieux de notre droit de cité ! loi Porcia, lois de Sempronius,... voilà donc où vous avez 
abouti ! dans une province du peuple romain, dans une ville de nos alliés, un citoyen de Rome a 
été attaché et battu de verges sur la place publique par ordre de celui qui tenait du peuple romain 
les faisceaux et les haches ! » Cependant le même Cicéron, dans un passage de la République (II, 
31, 54), nous apprend qu’il y avait trois lois Porciæ, proposées par trois membres différents de la 
famille des Porcii. Il est donc bien difficile, dans ces conditions, de déterminer la date exacte de 
celle des trois lois Porciæ qui limitait l’imperium des magistrats hors de Rome. En général, on 
l’attribue à P. Porcius Læca, qui fut tribun du peuple en 198. 
2 B. C. H., VIII, 1884, p. 81, en note (comptes de Sosisthénès, I. 56) 



Les nobles trafiquent sous le couvert de prête-noms. 

Ici, une objection est possible : les textes épigraphiques ne mentionnent que de 
petites gens : nous n’y voyons figurer aucun grand capitaliste. Il y a plus : 
depuis 220 environ, une loi avait été promulguée, la loi Claudia, pour défendre à 
tout sénateur ou à tout fils de sénateur d’avoir en mer un bâtiment jaugeant plus 
de 300 amphores : on regardait ce tonnage comme suffisant pour le transport 
des produits de leurs terres, et toute spéculation mercantile était déclarée 
indigne de leur rang.1 Mais, si la loi existait, il ne s’en suit pas forcément, qu’elle 
était observée. Rappelons-nous, dans le Curculio de Plaute, l’apostrophe de 
Curculion à Lycon, le banquier : « Le peuple a rendu contre vous des lois sans 
nombre ; mais, aussitôt votées, aussitôt violées ; vous découvrez toujours une 
échappatoire. Les lois sont pour vous comme l’eau bouillante, qui ne tarde pas à 
se refroidir.2 Il en devait être ainsi fort souvent : les riches ou se moquaient 
simplement de la loi, ou, s’ils tenaient à se mettre en règle avec elle, la 
tournaient. La chose leur était bien facile : il leur suffisait de s’abriter derrière 
des prête-noms, et ils en avaient à volonté parmi leurs clients et leurs affranchis.  

Ils en allaient même chercher, quand il le fallait, parmi les Latins. C’est ainsi que 
l’usure, tout en étant contenue par des prescriptions fort sévères, avait pris 
cependant à Rome un développement si considérable : les capitalistes avaient en 
effet imaginé de passer leurs obligations au nom de citoyens latins, parce que les 
alliés n’étaient pas soumis sur ce point à la jurisprudence romaine. En 193, on 
voulut réagir contre cette fraude : on obligea donc, à partir d’un jour donné, tous 
les alliés, créanciers de citoyens romains, à en faire déclaration, et l’on constata 
alors un chiffre énorme de dettes contractées par le moyen de ce subterfuge. Le 
cas, il est vrai, est un peu différent du nôtre ; mais le procédé se prêtait à 
merveille à toutes les opérations de banque. D’ailleurs nous connaissons au 
moins un sénateur qui se livrait, malgré la loi Claudia, au commerce maritime : 
c’était l’un des hommes les plus respectés de Rome, l’austère Caton le Censeur. 
Il avait organisé une véritable société de navigation, dont Plutarque nous expose 
le fonctionnement : il engageait ses débiteurs à se réunir à d’autres personnes, 
et à construire à frais communs un certain nombre de vaisseaux entre lesquels il 
partageait les risques de son argent ; son affranchi Quintion accompagnait les 
associés dans leurs voyages pour surveiller leurs agissements ; et Caton, en 
qualité de commanditaire, touchait de gros bénéfices sans s’être fort exposé.  

Evidemment, il ne faut pas tirer de ce fait plus qu’il ne contient Caton, on l’admet 
volontiers, n’oubliait pas toute son honnêteté dans ces sortes d’affaires, et nous 
le verrons plus tard s’opposer aux entreprises des publicains en Macédoine. 
D’ailleurs nous n’en sommes pas encore au temps où vont se constituer les 
grandes compagnies ; où, pour ruiner Rhodes, elles feront créer un port franc à 
Délos, et où elles obtiendront la destruction de Corinthe. Mais enfin nous 
constatons que, dès à présent, l’activité des financiers est déjà très grande ; 
que, séduits par leur exemple, des nobles se livrent, sous le couvert de prête-
noms à des opérations du même genre ; et que, d’une façon générale, l’État a 
une tendance à montrer beaucoup de complaisance envers les capitalistes. Dès 

                                       

1 Cette loi avait été présentée par le tribun Q. Claudius, sous l’influence de C. Flamininus, 
personnage connu surtout par sa défaite et sa mort près du lac Trasimène, mais qui joua aussi un 
certain rôle dans la politique intérieure de Rome ; il était fort hostile à la noblesse. — Liv., XXI, 63. 
Liv., XXXV, 7. 
2 Plaute, Curculio, acte IV, sc. II. 



lors ne peut-on pas se demander si, quand on discutait les propositions de 
Flamininus, à côté des patriotes qui, par orgueil national, rêvaient d’une Rome 
toujours plus grande, il ne se trouvait pas aussi des gens dont l’attention se 
portait surtout sur les profits matériels, et qui prétendaient bien mener de pair le 
développement des affaires commerciales avec l’accroissement de la domination 
militaire et politique ? Ceux-là naturellement, désiraient assurer à eux-mêmes ou 
à leurs amis des provinces à exploiter, et ils se joignaient aux partisans de 
l’occupation effective de la Grèce.  

Rome prévoit un conflit imminent avec Antiochus. 

Enfin, une dernière raison augmentait certainement la répugnance des Romains 
à évacuer Corinthe, Chalcis et Démétriade : on sentait qu’un conflit était 
imminent avec Antiochus, et, dans cette pensée, on hésitait à laisser au roi de 
Syrie la possibilité de passer en Europe et d’y prendre pour points d’appui les 
forteresses qu’on venait d’arracher à Philippe. Ce sentiment est bien 
compréhensible.  

Existence à Rome d’un parti philhellène considérable. 

Malgré tout, Flamininus parvint à amener les sénateurs à ses vues : il les décida, 
quand ils étaient libres d’avoir en maîtres, à s’en remettre simplement à la 
reconnaissance de la Grèce et à ses bonnes dispositions. C’était là une confiance 
qu’ils n’avaient jamais accordée à aucun peuple, et si, comme il est bien certain, 
d’autres raisons ont contribué à leur faire adopter cette politique, la principale, je 
crois, n’en doit pas moins être cherchée dans le développement et la 
généralisation, à cette date, du philhellénisme parmi les Romains. 



CHAPITRE II — LE PHILHELLÉNISME A ROME AU TEMPS DE 
FLAMININUS 

 

I  

Les Romains en pays grec. 

Nous avons rappelé, au début de notre introduction, comment, avant la guerre 
contre Pyrrhus, bien que l’hellénisme n’eût guère pénétré à Rome au delà de la 
classe aristocratique, les rapports cependant y étaient déjà anciens et fréquents 
avec les Grecs ; mais depuis ils se sont multipliés d’une façon très sensible. En 
effet, durant le IIIe siècle, Rome s’est d’abord établie définitivement dans l’Italie 
méridionale ; après la Grande-Grèce, elle a conquis la Sicile ; puis, dans la Grèce 
proprement dite, elle a entrepris plusieurs campagnes et poursuivi presque sans 
arrêt des négociations diplomatiques. Ses ambassadeurs, ses généraux, ses 
soldats, ses colons ont donc vécu dans un contact perpétuel avec les Grecs, et 
forcément ils se sont initiés à leur vie. Bien des choses leur en échappaient ; 
mais, s’ils étaient incapables d’apprécier à sa valeur la finesse des œuvres d’art, 
leur œil pourtant s’accoutumait à rencontrer dans toutes les villes des 
monuments aux formes élégantes ou nobles ; et, si la plupart des productions de 
la poésie restaient pour eux inaccessibles, ils devaient du moins être frappés du 
nombre des représentations dramatiques que donnaient de tous côtés les 
sociétés d’artistes dionysiaques, et du plaisir qu’y prenaient visiblement les 
populations entières.  

Influence des triomphes. 

Il y a plus : l’hellénisme n’a pas agi seulement sur les citoyens que leurs 
fonctions ou leurs devoirs conduisaient en pays grec : il a pénétré aussi à Rome 
avec chaque victoire. A cet égard, le triomphe de L. Papirius Cursor, après 
l’occupation de Tarente, en 272, constitue un événement important, et Florus a 
raison d’y insister. « Auparavant, dit-il, on n’avait vu défiler que le bétail des 
Volsques, les troupeaux des Sabins, les chariots des Gaulois, les armes brisées 
des Samnites ; cette fois, comme captifs on remarquait des Molosses, des 
Thessaliens, des Macédoniens, des hommes du Bruttium, de l’Apulie, de la 
Lucanie, et, comme décoration de cette pompe, l’or, la pourpre, des statues, des 
tableaux, en un mot les délices de Tarente. » Evidemment il y avait là une 
nouveauté considérable : jusqu’alors Rome s’était bornée à demander à la Grèce 
ce qu’elle jugeait nécessaire ; mais ses emprunts aux arts ou aux métiers de 
l’étranger demeuraient assez restreints et ne risquaient pas d’altérer les 
traditions nationales. Maintenant au contraire, sans y prendre garde, elle 
commence à introduire elle-même dans son sein, et à grands flots, les Grecs et 
leur civilisation.  

Importation en masse des œuvres d’art. 

L’importation en masse des œuvres d’art est très facile à constater : il suffit de 
rappeler les principaux triomphes du IIIe siècle. Dès 265, Volsinii fut pillée 
comme Tarente : là, il s’agissait d’une ville étrusque ; mais l’art étrusque, on le 



sait, n’est qu’un dérivé de l’art grec. Deux mille statues furent enlevées d’un 
coup, et Métrodore de Scepsis — un ennemi, il est vrai, des Romains — 
prétendait même que la capitale de l’Etrurie avait dû sa perte uniquement à sa 
richesse. En tout cas, les Romains s’intéressèrent de plus en plus à ce genre de 
butin, et un temps ne tarda pas à venir où ils ne respectèrent pas mieux les 
temples que les édifices civils. 

C’est une des raisons qui rendirent célèbre le triomphe de Marcellus après la 
prise de Syracuse, en 212. Sans doute, à en croire Cicéron, Marcellus fit preuve 
d’une modération digne d’éloges : non content de n’avoir pas détruit la ville, il 
voulut lui laisser une partie de ses chefs-d’œuvre ; il tint un juste compte des 
droits de la victoire et des droits de l’humanité, et, de plus, il s’abstint 
soigneusement de toucher aux dieux.1 Mais c’est dans le de Signis que Cicéron 
rend cet hommage à Marcellus : le désintéressement de son héros est destiné à 
mettre en relief l’avidité de Verrès ; or nous savons que Cicéron étend très loin le 
droit de l’avocat à arranger les faits de sa cause. D’ailleurs des témoignages fort 
précis le contredisent : Polybe affirme qu’une fois maîtres de Syracuse, les 
Romains décidèrent d’en enlever les plus beaux ornements sans exception, et 
qu’ils en embellirent leurs maisons particulières et leurs édifices publics. 
Plutarque parle de dieux captifs traînés derrière le char du triomphateur. Tite-
Live lui-même n’est pas moins explicite : « Marcellus, dit-il, envoya à Rome les 
statues et les tableaux dont abondait Syracuse ; ce fut l’époque où, pour la 
première fois, la cupidité amena les Romains à dépouiller indistinctement les 
édifices sacrés et profanes. » A elle seule, la part de l’État fut assez considérable 
pour orner les deux temples de l’Honneur et de la Vertu dédiés par Marcellus 
près de la porte Capène, et d’autres lieux encore. 

A vrai dire, malgré ce précédent, on hésita encore durant quelques années à 
dépouiller les sanctuaires. En 210, Q. Fulvius, vainqueur de Capoue, remit au 
collège des pontifes les statues de bronze et les tableaux enlevés à l’ennemi, en 
les chargeant de distinguer ce qui était sacré de ce qui était profane. L’année 
suivante, à Tarente, Q. Fabius Maximus se borna à emporter l’Hercule de Lysippe 
pour le Capitole ; mais il respecta tout un groupe de statues colossales 
représentant des dieux, chacun avec ses attributs, dans l’attitude du combat : « 
Laissons, dit-il, aux Tarentins leurs dieux irrités » ; Tite-Live le loue de cette 
conduite. Quoi qu’il en soit, qu’ils provinssent des temples ou d’autres 
monuments, les produits de l’art grec n’en continuaient pas moins à affluer à 
Rome ; et naturellement la guerre de Macédoine allait en fournir plus qu’aucune 
autre. En veut-on une preuve ? En 198, le frère de Flamininus, L. Quinctius, 
s’empare d’Erétrie ; la ville n’était ni fort étendue, ni fort considérable ; elle 
possédait donc peu d’or et d’argent ; mais on y prit beaucoup de statues, de 
tableaux de maîtres anciens, et de chefs-d’œuvre de toute espèce. On devine dès 
lors ce que dut être le triomphe de Flamininus en 194 : Tite-Live y mentionne 
des statues de bronze et de marbre, des vases d’argent généralement ciselés, 
quelques-uns tout à fait exquis, et un grand nombre d’objets de bronze. Il ne 
nous en donne pas la description détaillée ; mais nous savons que le défilé en 
dura deux jours, et que l’argent travaillé à lui seul pesait 270.000 livres.  

                                       

1 A ces éloges il convient d’opposer les plaintes des Siciliens à Rome, et leur effroi à la nouvelle 
que Marcellus, nommé de nouveau consul en 210, doit avoir la Sicile pour province (Liv., XXVI, 2U-
30). 



Travaux d’art exécutés en Italie. 

Ainsi les Romains accumulaient chez eux les œuvres d’art ; ils s’habituaient à en 
orner leurs édifices, à l’exemple des cités grecques. Mais évidemment il ne leur 
suffisait pas d’utiliser tels quels les statues et les tableaux arrachés à la Sicile ou 
à la Grèce : leurs temples avaient besoin d’une décoration spécialement 
appropriée à la divinité du lieu ou aux circonstances de leur construction ; et 
surtout si, auparavant déjà, quand la vieille discipline républicaine était encore 
sévère, on avait pourtant élevé des statues à plus d’un citoyen, maintenant que 
l’orgueil des nobles pouvait plus aisément se donner carrière, le désir devait 
grandir chez les généraux victorieux de rappeler leurs succès par des 
monuments qui leur fussent personnels. En effet la plupart d’entre eux ont eu 
leur statue à Rome, et la peinture d’histoire apparaît dès 262, tout au début de la 
première guerre punique. Cette année-là, M. Valérius Maximus Messala, ayant 
remporté sur les Carthaginois et les Syracusains un avantage assez sérieux pour 
décider Hiéron à abandonner ses alliés, fit représenter sur un des murs de la 
Curie Hostilia la bataille qu’il avait gagnée.1 Nous ne connaissons pas l’auteur de 
cette fresque ; mais il est bien vraisemblable qu’il était grec ; car telle est 
l’origine des artistes dont les noms nous sont parvenus pour cette époque. Ainsi, 
dans une de ses comédies intitulée Tunicularia, Nævius se moque d’un certain 
Théodotos « qui, au moment des Compitalia, assis dans une petite tente, 
barricadé derrière des nattes, peignait sur les autels, avec une queue de bœuf, 
des Lares folâtrant ». Le nom de Théodotos indique assez la patrie du 
personnage ; et, de même, l’auteur des peintures du temple de Junon à Ardée, 
Marcus Plautius, était natif de l’Asie Mineure.  

Les esclaves grecs à Rome. 

Bref, malgré l’insuffisance de nos renseignements, dans l’introduction des 
œuvres d’art et dans les commandes faites aux artistes de la Grèce nous 
saisissons une des façons dont l’hellénisme a envahi Rome. Mais ce ne fut pas la 
seule, ni même la principale. En effet, outre des statues, des tableaux et des 
vases, les triomphes, selon la remarque de Florus, à partir de 272, amenèrent 
aussi à Rome une foule d’esclaves grecs. Le fait était gros de conséquences. Au 
point de vue politique d’abord, bon nombre de ces esclaves, après un service 
plus ou moins long, passaient dans la classe des affranchis, c’est-à-dire dans la 
plèbe ; or c’est précisément l’époque où celle-ci arrive à compter dans l’État, par 
suite de la réforme des comices qui établit l’égalité entre le vote des différentes 
classes. Pourtant il convient d’ajouter que, dès l’année 220, les censeurs se 
préoccupèrent de refouler les affranchis dans les quatre dernières tribus, les 
tribus urbaines : leurs progrès de ce côté furent donc momentanément limités.2 
                                       

1 Suit l’indication d’autres tableaux analogues un peu postérieurs. 
2 Les historiens anciens nous renseignent fort imparfaitement sur ces questions. Nous ne 
connaissons même pas exactement la date où s’accomplit la réforme des comices centuriates : elle 
doit se placer vers 241, aussitôt après la première guerre punique. — Quant à la réforme de 220, 
d’abord elle comporta des restrictions (tous les affranchis qui avaient un fils au-dessus de cinq ans 
furent maintenus dans la tribu où ils se trouvaient, et ceux qui possédaient des terres évaluées à 
plus de 30.000 sesterces furent admis dans les tribus rustiques) ; et puis, en dépit de ses 
prescriptions, les affranchis ne tardèrent pas à se répandre de nouveau dans l’ensemble des tribus. 
Le danger parut même tel qu’en 168 Tib. Sempronius Gracchus, le père des Gracques, étant 
censeur avec C. Claudius Pulcher, jugea nécessaire de réunir tous les anciens esclaves dans une 
des quatre tribus urbaines tirée au sort, la tribu Esquiline (Cf. Liv., Ep., XX ; — Id., XLV, 13, 
passage malheureusement mutilé). 



Admettons encore, si l’on veut, que, dans le domaine des mœurs, leur influence 
mit un certain temps à s’affermir. Nous la trouverons irrésistible après les 
guerres contre Antiochus et contre Persée, et, à en juger par les comédies de 
Plaute, elle dut commencer plus tôt à se faire sentir ; néanmoins, il est possible 
qu’à l’époque de Flamininus le goût des Romains ait encore été relativement 
modéré pour les mille industries de luxe où les Grecs excellaient. Mais une chose 
au moins reste hors de doute : c’est l’importance que, de très bonne heure, on 
leur laissa prendre dans l’éducation de la jeunesse.  

Importance prise par eux dans l’éducation privée et publique. 

Nous ne savons rien de précis sur l’organisation de l’enseignement à Rome 
pendant les cinq premiers siècles de son existence ; car, si parfois les historiens 
nous parlent d’écoles, leurs récits sont ou absolument inadmissibles ou trop 
fidèlement calqués sur des usages postérieurs aux temps auxquels ils doivent 
s’appliquer.1 Il faut donc nous borner à constater qu’à l’époque de Pyrrhus 
beaucoup de citoyens étaient capables de lire, d’écrire et de compter, et que la 
noblesse apprenait en outre la jurisprudence, la politique et même la langue 
grecque.2 Apparemment c’était dans sa famille, ou auprès des amis de sa 
famille, que le jeune Romain acquérait ces connaissances ; or, à partir du milieu 
du IIIe siècle, il va en demander au moins une partie à des Grecs. En effet, au 
nombre des prisonniers ramenés de Tarente en 272, nous connaissons un certain 
Andronicos, qui tomba dans la maison d’un Livius ; un beau jour, il reçut la 
liberté, parce qu’il avait fait preuve d’excellentes qualités d’esprit en instruisant 
les enfants de son maître.3 L’événement dut se passer avant 240, puisque, cette 
année-là, Livius Andronicus — tel fut désormais son nom — donna sa première 
œuvre dramatique,4 et que, selon toutes les vraisemblances, il était alors sorti 
d’esclavage. Voilà donc, avant 240, un Livius, un membre de l’aristocratie, qui 
confie à un Grec l’éducation de ses enfants. 

                                       

1 Dans le premier groupe, on peut ranger l’histoire de Romulus et Rémus placés à Gabies par leur 
grand-père Numitor pour y recevoir l’éducation habituelle des enfants de bonne maison (Plut., 
Rom., 6), et celle de Virginie arrêtée, par ordre d’Ap. Claudius, le décemvir, au moment où elle 
allait entrer dans une école de filles sur le Forum, en 449 (Liv., III, 44). — Nous laisserons de côté 
l’anecdote du maître d’école de Faléries, en 394 (Liv., V, 27), puisque Faléries est une ville 
étrusque. — Au second groupe nous rattacherons la description de la vie paisible de Tusculum, 
quand Camille y conduit son armée, en 385 (Liv., VI, 25), et même l’accusation dirigée contre 
Manlius Imperiosus, en 362, sous prétexte qu’il n’avait pas donné à son fils l’éducation due à un 
jeune homme de son rang (Liv., VII, 5). — Cf. d’ailleurs J. Marina, les Origines de l’éducation 
littéraire à Rome, dans Rev. des Cours, IXe année, 1re série, p. 391 et sqq. 
2 Cf., sur ce dernier point, l’anecdote concernant la mission de L. Postumius à Tarente, en 282 
(Denys, Ant. rom., XIX, 5). 
3 Suét., fragm. du traité de Pœtis (éd. Roth, p. 291). — Ce texte ne nous est parvenu que par 
saint Jérôme, dans son édition traduite et complétée de la Chronique d’Eusèbe ; et, sous sa forme 
actuelle, il contient plusieurs erreurs (cf. de La Ville de Mirmont dans Rev. des Univ. du Midi, II, 
1896, p. 25 et sqq.). S’ensuit-il cependant qu’il n’en faille rien retenir, et que saint Jérôme ait 
inventé de toutes pièces ses affirmations ? Par exemple, Livius Andronicus n’a certainement pas 
été le précepteur des enfants de Livius Salinator (cf. art. cité) ; mais son nom prouve qu’il a 
appartenu à un Livius ; or, quel que soit ce personnage, Andronicus a fort bien pu instruire ses 
enfants ; c’est tout ce qui nous intéresse ici. 
4 La date nous est donnée avec précision par Cicéron d’après le Liber annalis d’Atticus (Brut., 
XVIII, 72). Même indication : de Senect., 14, 50 ; — Tusc, I, 1, 3 (avec une légère correction) ; — 
Aulu-Gelle, XVII, 21, 42. 



Spurius Carvilius. 

Il ne s’agit là encore que d’enseignement privé, et le fait, à la rigueur, pourrait 
passer pour la fantaisie toute personnelle d’un noble. Mais, peu de temps après, 
nous voyons aussi se créer à Rome un enseignement public : un autre affranchi 
fonde une école, et y offre ses leçons pour de l’argent. « On fut longtemps, dit 
Plutarque, avant d’en arriver à enseigner moyennant un salaire : la première 
école fut ouverte par Spurius Carvilius, affranchi de ce Carvilius qui, le premier, 
répudia sa femme. » Plutarque malheureusement ne précise pas la date où 
Spurius Carvilius inaugura son école ; mais, comme le divorce de son patron eut 
lieu en 235, et que celui-ci d’ailleurs a été consul en 234 et en 228, elle se place 
vraisemblablement dans le troisième quart du IIIe siècle. Plutarque ne nous 
renseigne pas davantage sur la patrie de Spurius Carvilius ; nous ne pouvons 
donc pas affirmer qu’il était Grec. Mais, à supposer qu’il ne le fût point, il n’est 
pas douteux que, du moment où l’exemple était donné d’employer des esclaves 
ou des affranchis dans l’enseignement privé et dans l’enseignement public, la 
race grecque était plus apte qu’aucune autre à ce genre de métier ; elle était 
assez habile aussi pour reconnaître sans tarder le parti qu’il y avait à tirer pour 
elle des goûts nouveaux de ses maîtres, et l’on peut tenir pour assuré que le 
nombre des professeurs augmenta fort rapidement. 

Chilon. 

Une seule chose eût été susceptible d’y faire obstacle, la résistance des vieux 
Romains à une mode qui amenait une pareille révolution dans les rapports de 
maître à esclave : en effet il se rencontra des pères de famille qui préférèrent 
rester, comme jadis, les précepteurs de leurs enfants. Caton, par exemple, ne 
voulait pas, selon ses propres paroles, qu’un esclave gourmandât son fils ou lui 
tirât les oreilles pour être trop lent à apprendre, ni que son fils dût à un esclave 
un aussi grand bien que l’éducation. Il lui enseigna donc lui-même la grammaire, 
les lois, la gymnastique, allant jusqu’à transcrire de sa propre main des traits 
d’histoire en gros caractères pour que l’enfant, dès la maison, se formât sur la 
tradition des anciens héros de sa patrie. Ce sentiment est fort louable ; mais il 
n’empêchait pas Caton d’entretenir chez lui un esclave grammairien, nommé 
Chilon, qui, moyennant un salaire perçu au profit de son maître, instruisait les 
enfants des autres citoyens. Une fois de plus, nous voyons donc Caton transiger 
avec ses principes par amour de l’argent ;1 mais, ce qu’il nous importe ici de 
constater, c’est que la mode des précepteurs grecs s’était assez répandue dans 
Rome pour qu’un esclave ou un affranchi de cette sorte, en ouvrant une école, 
fût sûr d’avoir une clientèle et de réaliser de beaux bénéfices. 

 

II 

Ils apprennent le grec à leurs élèves. 

Quelle était donc l’instruction donnée par ces nouveaux professeurs ? A l’origine, 
elle fut sans doute des plus simples : la plupart des Romains n’aspiraient qu’à 
savoir lire, écrire et compter ; les Grecs se plièrent forcément à ce programme 

                                       

1 Nous l’avons déjà vu, quoique sénateur, se livrer au commerce maritime. 



sommaire. L’école de Spurius Carvilius est désignée sous le nom de 
γραµµατοδιδασκαλειον ; Chilon, l’esclave de Caton, est un γραµµατιστης  ; c’est dire 
que leur tâche essentielle, à l’un comme à l’autre, consistait à enseigner 
l’alphabet. Pourtant, ils ne durent pas manquer d’apprendre aussi la langue 
grecque à leurs élèves. Plus tard, ou attacha tant d’importance à cette question 
que les enfants restaient longtemps à parler et à n’étudier qu’en grec. Quintilien 
s’en plaint comme d’un abus : il demande que, de bonne heure, le grec et le latin 
soient menés de front : mais, en somme, il est d’avis aussi que l’on commence 
par le grec, et sa critique se borne à une question de mesure. A l’époque où nous 
sommes, le grec évidemment était loin d’avoir pris déjà une telle importance ; on 
continuait à ne s’y intéresser en général que pour l’avantage immédiat qu’on y 
trouvait ; du moins beaucoup de Romains en surent assez désormais pour le 
parler et le comprendre. Caton lui-même l’étudia de la sorte dès sa jeunesse. A 
l’âge de vingt-cinq ans, en 201, il était sous les ordres de Fabius Maximus quand 
celui-ci s’empara de Tarente ; il se trouva logé chez un philosophe nommé 
Néarque : il en profita pour écouter ses leçons, et apparemment il en saisissait 
bien le sens, malgré la difficulté d’un exposé aussi ardu, puisque Plutarque nous 
le montre s’attachant ensuite davantage à la tempérance et à la frugalité.  

Ils introduisent la littérature dans l’enseignement. 

C’était là un premier progrès dû à l’influence des précepteurs grecs ; mais ils en 
réalisèrent un autre bien autrement considérable quand, d’abord dans certaines 
familles, puis bientôt dans l’éducation générale, ils introduisirent l’interprétation 
des œuvres littéraires. L’initiative en revint, d’après Suétone, à Livius Andronicus 
et à Ennius. « La grammaire, dit-il (et par ce mot il faut entendre l’explication 
raisonnée des auteurs), la grammaire autrefois, à Rome, n’était ni en honneur ni 
même en usage... Ses commencements furent très modestes ; car les plus 
anciens de nos professeurs, demi-Grecs qui étaient en même temps des poètes 
— je veux dire Livius et Ennius qui, on le sait, enseignèrent dans les deux 
langues chez leurs patrons, puis au dehors — se bornaient à interpréter les 
classiques grecs ; ou, quand ils avaient eux-mêmes composé quelque chose en 
latin, ils lisaient leurs productions en les commentant.1 » Pour Suétone, 
accoutumé aux leçons éloquentes des maîtres postérieurs,2 cet enseignement 
paraît bien misérable : il n’en représente pas moins la révolution pédagogique la 
plus importante qui se soit produite à Rome. Jusque-là on s’était contenté des 
connaissances strictement nécessaires, on s’était arrêté à une routine des plus 
bornées ; désormais on vise à une véritable culture de l’esprit. On n’avait connu 
encore que des γραµµατισται, des litteratores ne dépassant pas le cycle de 
l’instruction primaire ; il y aura maintenant des γραµµατικοι, des litterati,3 qui 
s’efforceront d’inspirer à leurs élèves l’amour des œuvres littéraires, en les lisant 
devant eux avec tout le goût dont ils sont capables, et en traitant à leur sujet, 
dans la mesure de leurs forces, les multiples questions qu’elles soulèvent de 
grammaire ou de poétique, d’histoire ou de mythologie, de philosophie ou de 
science. 

Cet enseignement ne tarda pas à porter ses fruits : Livius Andronicus traduisit 
l’Odyssée en vers saturniens ; ce fut le début de la poésie romaine. Sans doute 

                                       

1 Suét., De grammaticis, 1. 
2 Le premier grammairien grec qui fit à Rome de véritables leçons fut Cratès de Mallos, 
ambassadeur d’Attale, entre 160 et 150 (Suét., ibid., 3). 
3 Sur la distinction à établir entre ces termes voir Suétone, ibid., 4. 



sa traduction manquait fort de souplesse ; car Cicéron la compare aux xoana de 
la sculpture primitive, et Horace nous en donne une idée aussi défavorable ; 
néanmoins il avait dû, dans son enfance, l’écrire sous la dictée d’Orbilius, et, 
autour de lui, il entendait les partisans des anciens la juger polie, belle et toute 
voisine de la perfection. Un dernier pas restait à franchir : l’Odyssée latine était 
avant tout un livre scolaire ; on l’a même considérée avec assez de 
vraisemblance comme un recueil de corrigés proposés par Livius à ses élèves. Il 
fallait maintenant faire sortir la littérature de l’école, la produire au grand jour, la 
soumettre au jugement du public. Livius Andronicus l’entreprit encore : en 240, 
dans les jeux romains qui suivirent la fin de la première guerre punique, il donna 
à Rome sa première œuvre dramatique.1  

Ils donnent à Rome ses premières œuvres poétiques 

Depuis cent vingt ans que les Romains possédaient des jeux scéniques, ils se 
contentaient d’y jouer des saturæ, sortes de pièces farcies entremêlées de 
musique, dont les paroles se réglaient sur le son de la flûte. Livius, renonçant à 
ces productions grossières, osa mettre sur la scène des fables suivies, où se 
développait une véritable action. Peu importe que là aussi il ait reproduit sans 
beaucoup de grâce des modèles grecs : il créait le théâtre latin. Or son succès 
fut très grand ; car, au bout de cinq ans seulement, il eut un imitateur et un rival 
dans la personne de Nævius ; et d’ailleurs nous savons qu’en jouant ses pièces, 
comme tous les auteurs de son époque, il brisa sa voix à force d’être bissé : il 
dut, nous dit-on, pour les parties chantées, se faire remplacer par un jeune 
esclave qu’il plaçait à côté du joueur de flûte. Ainsi, dès la seconde moitié du IIIe 
siècle, le goût commence à se développer chez les Romains : après avoir été 
longtemps insensibles aux choses de Iphigénie, au chœur de jeunes femmes 
imaginé par Euripide, Ennius substitue un chœur de soldats : les jeunes femmes 
d’Euripide convenaient mieux pour s’apitoyer sur l’infortune d’Iphigénie et la 
douleur de Clytemnestre ; mais le public romain préférait sans doute entendre 
des soldats déplorer leur oisiveté à Aulis. De même, dans Médée, à un moment 
où Médée est décidée à tuer ses enfants, Euripide avait placé dans la bouche du 
chœur une invocation à la Terre qui ne doit pas supporter un tel crime et au 
Soleil qui ne doit pas l’éclairer : Ennius remplace la Terre par Jupiter ; celui-ci n’a 
rien à faire en la circonstance, mais il est le grand dieu de Rome.2  

Les allusions de ce genre aux choses romaines étaient plus faciles à glisser dans 
la comédie : aussi y sont-elles en effet plus fréquentes, en particulier chez 

                                       

1 Il est impossible, je crois, de savoir si cette œuvre était une tragédie ou une comédie. Cicéron, 
dans les trois passages cités (note 85), emploie toujours l’expression fabulam ; il s’agirait donc 
d’une seule pièce, dont la nature reste indéterminée. Dans Aulu-Gelle nous trouvons fabulas (XVII, 
21, 42) ; mais, d’après le contexte, l’auteur semble vouloir indiquer simplement le début de 
l’activité dramatique de Livius, et non spécifier qu’il a donné du premier coup plusieurs pièces. Seul 
Cassiodore parle d’une tragédie et d’une comédie (Chron. ad an. 515), mais, comme la date 
donnée par lui est inexacte, peut-on prendre à la lettre le reste de son témoignage, en dépit de 
l’opinion trois fois exprimée par Cicéron ? 
2 L’imitation de tout ce passage est d’ailleurs malheureuse, même dans la forme. Euripide avait dit 
(Médée, 1251) : « O Terre, et toi Soleil dont les rayons éclairent tout l’univers, regardez, voyez 
cette malheureuse femme avant qu’elle ne rougisse sa main du sang de ses enfants, de son propre 
sang. » Ennius traduit : « Jupiter, et toi aussi, puissant Soleil qui vois tout, et dont l’éclat embrasse 
les mers, la terre et le ciel, regardez cette action avant qu’elle ne s’accomplisse ; empêchez un 
pareil crime. » 



Plaute. Nous le voyons donc parler de tresviri,1 de préteurs et de questeurs ; 
souvent il s’en prend aux usuriers et aux autres manieurs d’argent ; il se récrie 
contre les fermiers des impôts et la dureté de leurs procédés ; il peint le citoyen 
pauvre, ou qui veut passer pour tel, courant avec empressement aux 
distributions de vivres ou d’argent ; il lance, en passant, un trait contre la 
corruption pratiquée dans les élections, contre les partages de butin et les orgies 
qui, pour la foule, constituent le plus grand charme des triomphes, contre la 
fierté insupportable des femmes richement dotées et le luxe ruineux de leurs 
toilettes. Une fois même, dans un passage qu’on a comparé aux parabases de la 
comédie ancienne chez les Athéniens, il esquisse, en une vingtaine de vers, une 
revue satirique de la société romaine ; mais le cas est unique. D’ordinaire Plaute 
se montre fort discret dans ses critiques ; dès qu’il s’est permis une tirade 
touchant à la politique, il est tout de suite prêt à ajouter, comme dans le Persan 
: « Ne suis-je pas fou de m’inquiéter des affaires de l’État, quand nous avons des 
magistrats dont c’est le devoir2 ? » Bref, on peut relever chez lui un assez grand 
nombre d’allusions à la vie romaine, mais ce ne sont jamais que des allusions de 
détail : l’allure générale de son théâtre reste grecque,3 et il se plaît à s’en vanter 
: son désir, selon ses propres expressions, est de transporter Athènes à Rome 
sans architectes.  

Modifications apportées parfois aux caractères. 

Une dernière sorte d’originalité chez les auteurs dramatiques latins consiste dans 
des modifications apportées aux caractères pour les rendre plus conformes à 
l’idéal national. Par exemple, dans la comédie, l’Alcmène de Plaute, malgré la 
situation assez risquée où elle est jetée, demeure le type de la matrone attachée 
à tous ses devoirs : « Ma dot, dit-elle, à mes yeux ce n’est point ce qu’on appelle 
ordinairement de ce nom : c’est la chasteté, la pudeur, la sage tempérance, la 
crainte des dieux, l’amour de mes parents, une humeur conciliante avec tous les 
miens ; c’est d’être soumise à mon mari, d’être bienveillante envers les bons et 
serviable aux honnêtes gens. » Caton dut applaudir à cette noble profession de 
foi.  

Pour la tragédie, une page curieuse de Cicéron, au IIe livre des Tusculanes, nous 
montre Pacuvius transformant de même le caractère d’Ulysse dans son imitation 
de l’Οδευσσευς ακανθοπληξ de Sophocle. Ulysse vient d’être blessé à mort par son 
fils Télégonos ; Sophocle n’avait pas hésité à le laisser se répandre, comme 
Philoctète, en gémissements bien naturels sous l’effet de la douleur ; chez 
Pacuvius, au contraire, les plaintes d’Ulysse sont réduites dès le début à 
quelques mots : « Marchez lentement, dit-il aux porteurs ; pas de violence, de 
peur qu’en me secouant vous ne me fassiez souffrir davantage. » Encore le 
chœur trouve-t-il là trop de mollesse ; il gourmande Ulysse : « Toi aussi, Ulysse, 
si gravement que nous te voyions blessé, tu montres une âme bien faible, 

                                       

1 Plaute, Aulul., 2, 2. Pour chacune de ces allusions de Plaute, je me borne à un ou deux exemples 
; mais, presque toujours, ils pourraient aisément être multipliés. 
2 Un parasite vient de déclarer son métier préférable à relui de délateur, et, à ce propos, il a 
parodié la loi des Douze Tables, en proposant un règlement contre les délateurs. Plaute lui fait donc 
ajouter aussitôt. 
3 On a prétendu plus d’une fois trouver, dans le théâtre de Plaute, bon nombre d’allusions au droit 
romain. Cf., en particulier, E. Costa : Il diritto privato romano nelle comédie di l’taulo, Turin, 1890. 
Mais c’est une thèse à laquelle il faut à peu près renoncer ; cf. R. Dareste, dans Journal des 
Savants, mars 1892, à propos précisément du livre de M. Costa. A plus forte raison en est-il de 
même pour Térence. 



semble-t-il, pour un héros accoutumé à passer sa vie sous les armes. » Aussitôt 
Ulysse se raidit contre son mal : il se laisse tomber à terre ; il demande 
seulement qu’on ne le touche pas ; et, au moment de mourir, il fait à son tour la 
leçon aux assistants : « On peut se plaindre de l’adversité, mais il n’est pas 
permis de se lamenter ; les pleurs sont le partage des femmes. » Voilà Ulysse 
paré d’une résignation, d’une énergie toute romaine, et Cicéron approuve fort le 
changement.  

Les prætextæ et les togatæ. 

Ainsi, on recourant à la contamination, en introduisant dans leurs œuvres des 
allusions à la vie romaine, en modifiant même légèrement parfois le caractère de 
leurs personnages, les auteurs de palliatæ ont fait quelque effort pour donner à 
leurs tragédies ou à leurs comédies une apparence au moins d’originalité. 
Pourtant il est clair qu’en somme ces pièces suivent de fort près les originaux 
grecs : or elles constituent les deux tiers au moins du théâtre latin.  

A coté d’elles, il est vrai, Rome a possédé aussi des tragœdiæ prætextæ et des 
comœdiœ togatæ. Mais, à l’époque où nous sommes, les togatæ n’existent pas 
encore : elles ne seront imaginées qu’une trentaine d’années plus tard par 
Titinius, un contemporain de Térence. Quant aux prætextæ, dont Nævius de 
bonne heure a donné l’exemple, elles ne représentent nullement une réaction 
contre l’hellénisme.1 Elles sont probablement apparues d’abord dans les jeux 
donnés par de grands personnages, soit en l’honneur de leurs ancêtres, soit à la 
suite de leurs triomphes : c’était une occasion pour les poètes, tout en cherchant 
une voie nouvelle, de flatter la vanité des patriciens. Nævius avait composé un 
Clastidium pour célébrer la victoire de Marcellus sur les Gaulois ; Ennias mettra 
sur la scène la prise d’Ambracie par Fulvius Nobilior ; et le Paulus de Pacuvius 
sera consacré à la gloire de Paul-Émile. Une fois lancé sur cette piste, on 
s’efforça aussi de tirer parti des légendes primitives de Rome : on représenta 
l’enfance de Romulus, l’enlèvement des Sabines, le dévouement de Decius. Mais, 
en dépit de leurs titres latins, ces drames continuaient à être calqués sur la 
tragédie grecque : Sophocle ou Euripide parlaient toujours par la bouche de Paul-
Émile ou de Brutus, comme, en France, au XVIIIe siècle, les héros de De Belloy, 
dans ses « tragédies nationales », ressemblaient à s’y méprendre, malgré leurs 
noms français, à ceux du théâtre classique. A en juger par le peu de fragments 
et de titres qui nous en sont parvenus, le succès des prætextœ fut des plus 
médiocres : le public préférait donc les pièces franchement imitées de la Grèce.2 
»  

Les sources de la comédie latine. Elle s’inspire surtout de la comédie nouvelle 
attique. 

Ici il serait évidemment intéressant de savoir si, en présence du vaste répertoire 
de la tragédie et de la comédie surtout grecques, les auteurs latins 
s’abandonnaient en quelque sorte au hasard, ou si, au contraire, leurs emprunts 

                                       

1 Les togatæ ne seront pas, elles non plus, le signe d’une sorte de réveil du patriotisme romain. 
Elles représentent simplement un des essais auxquels on aura recours quand, le répertoire de la 
comédie nouvelle d’Athènes étant à peu près épuisé par suite de son succès même, on sentira le 
besoin de chercher du nouveau pour éviter une trop grande monotonie. Elles n’auront d’ailleurs pas 
plus de succès que les prœtextœ. 
2 Sur les fabulœ prœtextœ, cf. Boissier dans Rev. de philol., XVII, 1893, p. 101 et sqq. 



procédaient d’un choix bien réfléchi. La question malheureusement est assez 
obscure ; car d’abord le théâtre à Rome était soumis à toutes sortes de 
contraintes extérieures qui ont influé sur son développement ; d’autre part, nous 
manquons trop souvent des données essentielles du problème, puisque, à propos 
de la plupart des pièces, nous en sommes réduits aux conjectures pour 
déterminer les originaux dont elles dérivent. Essayons cependant d’utiliser le peu 
de documents qui nous sont parvenus, en commençant par la comédie, où nous 
sommes le moins mal renseignés.  

D’une façon générale, Aulu-Gelle nous apprend qu’elle s’inspire de Ménandre, de 
Posidippe, d’Apollodore, d’Alexis et de quelques autres poètes analogues, c’est-à-
dire de la comédie moyenne et surtout de la comédie nouvelle d’Athènes. 
Considérons maintenant les pièces de Plaute. Si nous nous en tenons a celles qui 
ne soulèvent pas de discussions, nous voyons que le Mercator et le Trinummus 
sont imités de Philémon ; le Miles Gloriosus, le Pœnulus, le Stichus, et, très 
probablement, les Bacchides, de Ménandre : la Casina, et le Rudens — sans 
parler des Commorientes aujourd’hui disparus — de Diphile ; enfin l’Asinaire d’un 
certain Démophile, inconnu de nous. Le théâtre de Térence n’a pas à intervenir 
ici, puisqu’il est postérieur à l’époque de Flamininus ; mais il nous donnerait le 
même résultat : il procède avant tout de Ménandre, puis d’Apollodore de 
Carystos et de Diphile. Sans doute ce ne sont pas là exactement les poètes 
indiqués par Aulu-Gelle ; mais, comme celui-ci ne prétend pas citer tous les 
modèles de la comédie latine, et que d’ailleurs notre contrôle porte seulement 
sur un nombre de pièces assez restreint, du moment où nous ne sortons pas 
d’un même groupe — et c’est le cas, si nous laissons Démophile de côté — nous 
devons considérer, jusqu’à preuve du contraire, nos deux sources d’informations 
comme se confirmant l’une par l’autre. La comédie latine aurait donc choisi ses 
modèles dans une catégorie assez restreinte de poètes athéniens, ceux dont les 
œuvres ont paru vers la fin du IVe et dans la première moitié du IIIe siècle.  

Raison de ce fait : la comédie nouvelle pouvait seule être admise à Rome. 

Ce résultat ne laisse pas d’être un peu surprenant. En effet nous comprenons 
bien que les Romains aient renoncé à transporter sur leur scène la comédie 
ancienne : ses plaisanteries se rapportaient à une époque et à des événements 
trop particuliers pour avoir chance, à deux cents ans d’intervalle, d’intéresser un 
public étranger. Il ne fallait même pas songer à imiter sa manière. Le caractère 
romain, il est vrai, n’y répugnait pas : il était volontiers satirique, et Nævius, par 
exemple, essaya d’introduire dans ses pièces quelque chose du franc parler 
d’Aristophane. Nous l’avons déjà vu railler le peintre grec Théodotos ; il plaisanta 
de même les provinciaux et leurs mets favoris : « Qui donc avais-tu chez toi, hier 
? demande un des personnages de l’Ariolus. — Des étrangers, des gens de 
Préneste et de Lanuvium. — Il fallait les accueillir avec les plats qu’ils préfèrent, 
donner aux uns le ventre creux et flasque d’une truie, jeter des noix dans la 
bouche des autres. » Il ne s’arrêta pas là : il prétendit ne pas épargner 
davantage la vie romaine. Il montra donc des débiteurs emmenés pour une 
légère dette de mille sesterces au milieu de l’indifférence des passants ; il s’en 
prit aux jeunes nobles qui, en voulant se mêler de politique malgré leur 
inexpérience, conduisaient vite à sa ruine l’État jadis florissant ; il osa même, au 
moment où Scipion l’Africain rentrait triomphant dans Rome, rappeler en plein 
théâtre une aventure de sa jeunesse : « Celui dont maintes fois le bras a 
glorieusement accompli de grandes choses, dont les exploits sont aujourd’hui si 



vivants, qui dans l’esprit des nations occupe une place unique, cet homme, son 
père l’a ramené de chez sa maîtresse, vêtu d’un simple pallium. »  

Bref, il paraît bien avoir exprimé ses propres sentiments, quand il fait dire à un 
de ses héros : « Pour moi, j’ai toujours beaucoup plus chéri, beaucoup plus 
estimé la liberté que l’argent ; » et l’on peut encore regarder comme une 
protestation de sa part les regrets qu’il met dans la bouche d’un personnage de 
la Tarentilla : « Ce que j’ai approuvé ici, au théâtre, par mes applaudissements, 
aucun roi n’oserait s’y opposer, tant l’esclavage là-bas l’emporte sur la liberté en 
ce pays. » Seulement on sait quel fut le sort de Nævius : d’abord jeté en prison, 
ensuite condamné à l’exil, il alla mourir à Utique. Ses malheurs rendirent 
prudents ses successeurs, et Plaute, en particulier, se souvint de la leçon : « J’ai 
entendu dire, écrit-il, qu’un poète latin se fait de ses mains une colonne pour 
appuyer sa tête, pendant que deux gardiens restent sans cesse couchés à ses 
côtés. » Dès lors, il est clair que la comédie ancienne n’avait chance de 
s’implanter à Rome ni directement par des traductions, ni indirectement par des 
adaptations.  

Au contraire, la comédie moyenne, telle qu’Alexis l’avait comprise, et surtout la 
comédie nouvelle se prêtaient parfaitement à l’imitation : comme elles ne 
touchaient pas à la politique, elles n’avaient rien à craindre des sévérités de la 
police ; et, comme elles peignaient uniquement des types généraux, des 
sentiments et des situations vraisemblables en tout pays chez des hommes de 
condition moyenne, il était facile de les transporter à Rome sans grands 
changements, et l’on pouvait espérer, au moins pendant un certain temps, y 
intéresser le public. Cette idée a été souvent mise en lumière, et il est inutile d’y 
insister.  

On continuait à jouer les pièces attiques de la fin du IVe et du début du IIIe 
siècle 

Mais il reste toujours à expliquer pourquoi, dans la comédie nouvelle, les 
Romains ont borné leur imitation à un nombre et relativement restreint de 
poètes, en les choisissant de préférence à une certaine distance de leur propre 
époque. En effet la comédie grecque n’était pas morte vers le milieu du IIIe 
siècle. On a retrouvé à Athènes des fragments de didascalies comiques 
appartenant à la première partie du IIe siècle, et l’on y constate que, sinon 
chaque année, du moins à des intervalles fort rapprochés, les concours se 
continuaient comme par le passé : cinq pièces nouvelles s’y produisaient 
régulièrement ; or, de toutes celles dont les noms nous sont parvenus, aucune, à 
notre connaissance, n’a été imitée à Rome. Dira-t-on qu’elles ne le méritaient 
pas ? la chose n’est pas invraisemblable ; mais faut-il donc admettre que Plaute 
et ses contemporains aient eu le goût assez sûr pour s’en rendre compte sur le 
champ, et que telle ait été la raison qui les empêchait de s’en inspirer ? On a 
quelque peine à le croire, et, à priori, on est tenté de chercher une explication 
différente. Précisément ces mêmes didascalies sont peut-être de nature à nous 
en suggérer une.  

A chaque concours, avec les comédies originales on en donnait une ancienne. La 
pierre en question nous a conservé cinq exemples de ce genre : nous y voyons 
que Ménandre a eu deux fois ; Philémon, Posidippe et Philippide une fois les 
honneurs d’une reprise. Ces auteurs étaient donc restés à la mode à Athènes ; 
or, sauf Philippide, tous, nous le savons, ont été imités par les comiques latins. 



Une autre inscription du Ier siècle nous renseigne ensuite sur les goûts qui 
continuèrent à dominer chez les Athéniens : c’est le catalogue d’un lot de livres 
dédiés par les éphèbes dans la bibliothèque d’un gymnase. Malgré la mutilation 
du marbre, on y reconnaît plusieurs pièces de Ménandre, et jusqu’à dix pièces de 
Diphile. Ainsi, au Ier comme au IIe siècle avant Jésus-Christ, Philémon et 
Ménandre, Diphile et Posidippe continuaient à être représentés ou à être lus à 
Athènes.  

Là se bornent nos informations incontestables ; mais n’est-il pas naturel de 
supposer que la vogue de ces poètes s’étendait à tout le monde grec, et que 
leurs œuvres se jouaient ou peuplaient les bibliothèques dans l’Italie méridionale, 
par exemple, aussi bien qu’en Attique ? En tout cas, les didascalies citées plus 
haut mentionnent une reprise du Φασµα de Ménandre ; or cette pièce a été 
imitée par Luscius de Lanuvium, le vieux rival de Térence. Parmi les livres offerts 
par les éphèbes, figurent, à ce qu’il semble,1 le ∆ις εξσαπατων de Ménandre 
et l’Αιρησιτειξης de Diphile ; or le premier a servi de modèle à Plaute pour les 
Bacchides, et le second paraît bien lui avoir fourni les premières scènes du Miles 
Gloriosus. Ce n’est pas là une simple rencontre de hasard. De nos jours, les 
troupes de province composent leur répertoire d’après celui de la capitale, en 
choisissant beaucoup moins les pièces récentes que celles dont le succès est 
parfaitement consacré. Il devait en être de même dans l’antiquité. J’imagine 
donc que, sur les théâtres de la Grande-Grèce, on en revenait le plus souvent 
aux premiers poètes de la comédie nouvelle ; Plaute apprit ainsi à les connaître, 
et il s’inspira largement de leur œuvre.  

Plaute utilise parfois aussi des pièces nouvelles ou des pièces siciliennes 

Ce ne fut pas cependant la seule source où il puisa : il a tiré son Asinaire de 
l’Οναγος de Démophile. Nous ne connaissons ni la pièce ni l’auteur, et on en a 
conclu que les manuscrits étaient sans doute fautifs. Mais pourquoi ne pas voir là 
une de ces pièces nouvelles comme il s’en produisait cinq presque chaque année 
à Athènes ? un chef de troupe, plus hardi que les autres, a pu avoir l’idée de 
mêler au répertoire classique quelques productions plus récentes ; l’Οναγος aura 
réussi, et cette raison aura décidé Plaute à s’en approprier le sujet. Enfin, il a 
parfois aussi cherché ses modèles en dehors de l’Attique. Ainsi, on a attribué à 
Epicharme la paternité de l’Aululaire et de l’Amphitryon. Ce ne sont là, il est vrai, 
que des hypothèses ; et, bien que Plaute appelle son Amphitryon « un vieux, un 
antique sujet », bien qu’Horace pour le mouvement et la rapidité ait comparé 
notre poète à Epicharme, les raisons ne manquent pas pour proposer d’autres 
conjectures. Mais, dans le prologue des Ménechmes, Plaute lui-même prend soin 
de nous avertir que le sujet cette fois n’est plus attique ; il est sicilien. Sans 
doute, à la rigueur, cette indication peut s’entendre seulement du lieu de la 
scène et de la patrie des personnages ; pourtant, s’il en était ainsi, puisque 
Plaute tient à s’excuser, il lui eût été bien facile d’ajouter qu’il suivait du moins 
un auteur athénien, et il ne dit rien de pareil. Il est donc fort probable qu’il a 
puisé également dans la comédie sicilienne ; et, là encore, si l’idée lui en est 
venue, c’est apparemment qu’en Sicile, et dans la Grande-Grèce qui en est si 

                                       

1 Le catalogue comprenait deux colonnes ; il ne reste plus aucun nom entier dans la première ; la 
seconde est un peu moins incomplète, mais nécessite pourtant, elle aussi, de continuelles 
restitutions. La part des restitutions est considérable ; celles-ci pourtant sont assez limitées par le 
fait qu’elles ne peuvent être cherchées respectivement que dans la liste des pièces de Ménandre et 
de Diphile. 



voisine, la vieille comédie nationale n’était pas complètement supplantée par la 
comédie attique, et que, de temps à autre, on en reprenait quelques pièces, 
quitte à les arranger plus ou moins au goût du jour.  

Il semble suivre indifféremment le répertoire grec en vogue de son temps 

En somme, nous trouvons au théâtre de Plaute trois sources, les grands auteurs 
de la comédie nouvelle, la comédie sicilienne, la comédie attique contemporaine 
; et, si notre raisonnement est exact, elles correspondent aux trois catégories 
d’œuvres qu’on représentait de son temps sur les scènes grecques de l’Italie 
méridionale. On voit dès lors la conclusion à laquelle nous aboutissons. Plus tard, 
quand le goût se sera affiné, Térence restreindra de parti pris son imitation à 
Ménandre et aux plus illustres de ses rivaux : c’est à la comédie latine ainsi 
constituée que s’applique la phrase d’Aulu-Gelle. Mais Plaute n’est pas si exclusif 
: par nature, il aime la vie et le mouvement sur le théâtre ; par prudence, il est 
bien résolu à éviter les allusions politiques. Sous cette double réserve, toute 
pièce grecque lui semble également bonne à imiter ; pour fixer son choix, il 
regarde donc ce qui se joue autour de lui, et, pourvu qu’une comédie ait du 
succès, il s’inquiète assez peu de sa nature et de sa provenance. Ainsi l’inégalité 
assez grande de son œuvre s’explique, je crois, moins par des essais tentés en 
différents genres que par la variété des spectacles donnés en Italie par les 
troupes de comédiens grecs : et dans cette indifférence de Plaute à suivre tels ou 
tels modèles je verrais volontiers un indice de l’admiration assez irréfléchie, mais 
fort vive, que les Romains avaient alors pour toutes les productions de la Grèce.  

Les sources de la tragédie romaine. 

Une façon de confirmer cette théorie serait d’en faire l’application à la tragédie, 
et de montrer les tragiques latins, au moins au début, prenant pour guide, eux 
aussi, le répertoire en vogue parmi les artistes dionysiaques. Reconnaissons-le 
tout de suite, nos renseignements, déjà insuffisants à propos de la comédie, le 
sont bien plus encore à propos de la tragédie. En effet, sur les sources dont elle 
s’inspire d’une façon générale, aucun critique ancien ne nous a laissé 
d’indications, même sommaires ; nous n’avons non plus ni prologues ni 
didascalies pour nous fixer sur telle ou telle œuvre en particulier ; et, comme 
nous ne possédons des tragédies latines que des fragments courts et dispersés, 
la comparaison nous est difficile avec les pièces grecques correspondantes. 
Voyons cependant s’il est absolument impossible d’arriver à un résultat.  

Elle imite surtout Euripide. 

On a plus d’une fois répété que la tragédie à Rome avait remonté en sens 
inverse le courant de la tragédie attique : on aurait donc d’abord imité Euripide, 
puis la préférence serait allée à Sophocle, et, en dernier lieu, à Eschyle. L’idée, 
dans son ensemble, ne manque pas de justesse ; mais la symétrie et la rigueur 
de la formule où on l’enferme risquent de la fausser. Ainsi, des neuf tragédies de 
Livius Andronicus, la seule dont l’identification soit à peu près certaine, l’Ajax 
Mastigophoros, dérive précisément de Sophocle ;1 laissons de côté Nævius, dont 
les modèles restent indéterminés ; pour Ennius, un compilateur de basse 
époque, mais qui probablement reproduit Suétone, remarque qu’il suit le plus 

                                       

1 Pour les sources des divers tragiques de Rome, cf. Michaut, le Génie latin, IIe partie. 



souvent Euripide, et, même dans l’état de nos connaissances, son affirmation se 
vérifie assez bien ; après lui, Pacuvius, tout en puisant davantage dans Sophocle, 
fait encore la part à peu près égale à Euripide, et il faut descendre jusqu’à 
Accius, c’est-à-dire au dernier des grands tragiques latins, vers la fin du IIe 
siècle, pour voir Euripide non pas abandonné, mais rejeté au dernier plan ; 
encore Accius a-t-il plus volontiers recours à Sophocle qu’à Eschyle. Bref, si de 
cette statistique un fait ressort avec netteté, c’est que, des divers tragiques 
grecs, Euripide a été de beaucoup le plus apprécié et le plus imité à Rome.  

Sans doute on en peut trouver une raison dans le caractère particulier de son 
œuvre : le drame d’Eschyle était trop simple, celui de Sophocle accordait trop de 
place à la psychologie ; Euripide au contraire vise plutôt à l’action, il complique 
ses intrigues, leur donne un tour romanesque, use et abuse du pathétique : voilà 
bien ce que désirait le public romain, et il est naturel que ses poètes aient 
cherché à lui présenter des œuvres conformes à son goût. C’est une explication ; 
mais elle nous oblige à admettre que, dès l’origine, les auteurs latins avaient 
beaucoup de lecture, et la chose est peu vraisemblable. S’ils se tournent vers 
Euripide, j’y verrais donc simplement le résultat de la popularité de ce poète 
parmi les Grecs : or c’est là un point qu’il est facile d’établir.  

Popularité persistante d’Euripide en Grèce. 

Trois inscriptions, de provenance et de date différentes, nous attesteront d’abord 
son succès général et persistant au théâtre. A Athènes, un seul fragment nous 
est parvenu des didascalies tragiques après le Ve siècle : il se rapporte aux 
années 342, 341 et 340. Comme pour la comédie, outre les pièces nouvelles on 
en donne chaque fois une ancienne ; or ce sont précisément trois pièces 
d’Euripide : en 342 Iphigénie, en 341 l’Oreste ; le nom de la tragédie reprise en 
340 a disparu, mais il reste celui du poète. Pour le IIIe siècle, on a retrouvé à 
Tégée un monument qu’y avait consacré un acteur de tragédies, sans doute 
originaire de cette ville, en souvenir des quatre-vingt huit victoires remportées 
par lui sur les diverses scènes du monde grec. L’artiste en rappelle expressément 
sept, les plus éclatantes évidemment : il a triomphé aux grandes Dionysies 
d’Athènes dans l’Oreste d’Euripide, aux Héraïa d’Argos dans Hercule et la Médée 
d’Euripide, aux Sôtéria de Delphes dans Hercule d’Euripide et l’Aristée 
d’Archestratos, enfin aux fêtes de Zeus Naios à Dodone dans l’Archélaos 
d’Euripide et l’Achille de Chérémon : cinq fois sur sept, c’est donc Euripide qui lui 
a assuré le succès.1 De même, dans le courant du IIe siècle, à Delphes, un 
joueur de flûte samien, bien qu’il n’ait pas eu de concurrent, se voit cependant 
attribuer le prix de son art ; en signe de reconnaissance, il organise une sorte de 
concert, et choisit pour cela deux morceaux, un hymne chorique et un fragment 
de tragédie ; or c’est dans Euripide qu’il prend ce dernier : il exécute un passage 
des Bacchantes.  

Bien entendu, la vogue du poète n’était pas restreinte au théâtre : les artistes, 
peintres ou sculpteurs, s’inspiraient aussi de son œuvre. Dès la fin du Ve siècle, 

                                       

1 B. C. H., XXIV, 1900. (d’après une première copie moins exacte). L’inscription est 
répartie dans six couronnes ; les quatre premières seules indiquent nominativement les 
triomphes de l’acteur.  

Il est assez curieux de voir ensuite le même personnage vainqueur au pugilat dans les Ptolémaia 
d’Alexandrie. — L’inscription est postérieure à 274, puisque les Sôtéria n’ont été instituées à 
Delphes qu’à partir de cette date ; mais la forme des lettres la rattache au IIIe siècle. 



Timanthe, dans son tableau du sacrifice d’Iphigénie, avait puisé chez lui l’idée 
tant admirée de couvrir d’un voile la figure d’Agamemnon ; et, vers l’époque où 
nous sommes, Apollonios et Tauriscos de Tralles vont encore reproduire dans un 
groupe fameux le dénouement de l’Antiope, Zéthos et Amphion attachant à un 
taureau furieux Dircé, la persécutrice de leur mère.1  

Les philosophes mêmes savaient ses vers par cœur : ainsi, quand Arcésilas vint 
demander à Crantor de l’accepter pour disciple, ils conclurent leur accord en 
empruntant à l’Andromède le dialogue où Persée offre ses services à Andromède, 
et où celle-ci l’assure d’avance de sa reconnaissance : « Jeune fille, si je te 
sauve, m’en sauras-tu gré ? — Emmène-moi, ô étranger, comme servante ou 
comme épouse, à ton gré. » Crantor admirait passionnément Euripide à l’égal 
d’Homère ; il se plaisait à répéter, nous dit Diogène Laërce, un vers du 
Bellérophon : « Hélas ! mais pourquoi dire hélas ? ce que je souffre est d’un 
mortel. » A cet égard, le Portique n’était pas en reste avec l’Académie : 
Chrysippe aimait à remplir ses ouvrages de citations poétiques ; dans l’un d’eux, 
il avait transcrit presque toute la Médée, si bien qu’on appela plaisamment ce 
traité de philosophie la Médée de Chrysippe.  

Ces exemples suffisent à nous montrer, du IVe au IIe siècle sans interruption, 
l’œuvre d’Euripide familière aux classes les plus diverses de la société, et fort 
bien accueillie en particulier sur le théâtre. Or, notons-le, la plupart des pièces 
dont nous venons de parler se retrouvent parmi les titres de tragédies latines 
parvenus jusqu’à nous : nous connaissons des Andromèdes de Livius Andronicus 
et d’Ennius, des Iphigénies de Nævius et d’Ennius, une Médée d’Ennius encore, 
un Penthée (c’est-à-dire les Bacchantes sous un autre nom), un Dulorestes et 
une Antiope de Pacuvius ; enfin, si l’on admet l’hypothèse de Ribbeck, 
l’Amphitryon d’Accius ne serait autre que Hercule furieux.  

Il y a plus : on a cru remarquer l’influence d’Euripide même dans des pièces qui 
paraissent reproduire un autre modèle. Ainsi l’Ægisthus de Livius Andronicus fait 
songer à l’Agamemnon d’Eschyle ; mais, si l’on en juge par le titre, Egisthe chez 
Livius était au premier plan. Comme ce n’est pas le cas chez Eschyle et qu’on ne 
peut attribuer à Livius, si timide d’ordinaire dans ses imitations, un changement 
aussi considérable, on en arrive à supposer un original différent, dont la 
nouveauté aurait consisté dans cette interversion des rôles. Précisément nous 
savons par Aristote2 que, dès le IVe siècle, la tragédie grecque était 
complètement soumise à l’influence d’Euripide : on continuait à reproduire les 
légendes traditionnelles, mais en y modifiant, à l’exemple du maître, le caractère 
ou la situation des personnages et en y introduisant des péripéties imprévues. Il 
en fut probablement de même longtemps encore, puisque le public restait 
amateur d’Euripide et de sa manière, et c’est à ce genre sans doute qu’il faut 
rattacher la grande majorité des tragédies nouvelles dont nous trouvons la 
mention jusqu’au Ier siècle avant notre ère.3 Livius aura pris là le modèle de son 

                                       

1 Le groupe, transporté à Rome probablement après le pillage de Rhodes par Cassius, en 43 avant 
Jésus-Christ, existe encore au Musée de Naples sous le nom populaire de Taureau Farnèse. La date 
n’en est pas fixée avec précision ; elle se place vers la fin du IIe ou le commencement du Ier siècle. 
2 Allusions et jugements assez nombreux dans la Rhétorique et surtout dans la Poétique. Cf. 
Croiset, Hist. gr., vol. III, chap. VIIII, § 4. 
3 Pour le IVe siècle, cf. la didascalie d’Athènes déjà citée (C. I. A., II, 973). — Pour le IIe siècle, une 
inscription de Magnésie du Méandre mentionne, à partir de 150 environ, des concours de pièces 
nouvelles, et, parmi elles, de tragédies, aux jeux fondés en l’honneur de Rome. La formule est la 
même à chaque concours). — Vers la fin du Ier siècle, un décret de la ville de Delphes en l’honneur 



Egisthe : et d’ailleurs plus tard Accius à son tour revint à ces imitateurs lointains 
d’Euripide : huit de ses tragédies au moins, nous dit-on, leur sont sûrement 
empruntées, sans parler de celles dont nous ignorons la source. 

 La tragédie suit dans son développement la même marche que la comédie 

S’il en est bien ainsi, la tragédie romaine ne semble-t-elle pas avoir suivi dans 
son développement la marche que nous indiquions plus haut pour la comédie ? 
L’auteur le plus en vogue que dans tout le monde hellénique était Euripide ; c’est 
lui qui devait être le plus souvent joué sur les théâtres de la Grande-Grèce ; c’est 
lui aussi que les tragiques latins imitent le plus volontiers. Pourtant, comme le 
nombre des pièces nouvelles était considérable, quelques-unes pouvaient 
parvenir en Italie ; les Romains les accueillent également. Voilà pour les débuts 
de leur tragédie. Plus tard, à partir de Pacuvius, on commence à recourir à 
Sophocle, et, avec Accius, Euripide perd sa place prépondérante. Mais Pacuvius 
justement nous est donné comme un érudit : c’est le doctus Pacuvius suivant le 
jugement d’Horace ; il lit les pièces grecques dans son cabinet ; il ne se laisse 
plus guider, comme ses prédécesseurs, par leur succès plus ou moins grand à la 
scène. Quant à Accius, si décidément il relègue Euripide au second plan, c’est 
que de son temps le goût s’est formé à Rome : au pathétique souvent un peu 
grossier d’Euripide il préfère la fine psychologie de Sophocle, comme Térence 
préférait celle de Ménandre aux modèles plus animés de Plaute. Mais ces deux 
délicats dépassent de beaucoup l’époque de Flamininus : et, pour nous en tenir à 
la fin du IIIe et au début du IIe siècle, à propos de la tragédie comme à propos de 
la comédie, nous en revenons toujours à cette conclusion que les Romains sont 
fort disposés alors à se régler docilement dans leurs imitations sur le sentiment 
des Grecs de leur temps ; car ils sont encore dans toute la ferveur de leur 
admiration pour la littérature qu’on vient de leur révéler. 

 L’épopée. Nævius même subit l’influence de la Grèce. 

Du drame passons à l’épopée. Deux grandes œuvres, l’Iliade et l’Odyssée 
dominent : les Romains n’ont pas échappé davantage à leur obsession. Dès 
l’abord, Livius Andronicus traduit l’Odyssée ; son livre, il est vrai, était 
essentiellement destiné à son enseignement ; il n’y visait pas à l’originalité. Mais, 
après lui, Nævius a l’idée de constituer une épopée nationale ; il prend pour sujet 
des événements récents, la première guerre punique, à laquelle il a participé en 
personne. La Grèce et sa mythologie n’avaient pas, semble-t-il, à intervenir dans 
un tel récit, et l’on s’attend d’autant moins à les trouver chez Nævius qu’il s’est 
constamment efforcé de se soustraire à l’influence trop exclusive de la Grèce. 
Cependant, il éprouve au moins le besoin de débuter par un appel aux Muses, « 
les neuf filles de Jupiter unies dans une concorde fraternelle », et de consacrer 
tout un livre sur sept à raconter les origines troyennes de Rome et les aventures 
d’Enée d’après les légendes helléniques. 

Ennius s’attache à Homère de très près. 

Si Nævius, malgré son génie indépendant, a dans une certaine mesure sacrifié à 
la Grèce, Ennius, dans ses Annales, s’attache délibérément à suivre le plus 

                                                                                                                        

d’un hiéromnémon athénien rappelle que ce personnage a représenté dans sa patrie une tragédie 
nouvelle. 



possible la trace d’Homère. Il commence donc, lui aussi, par une invocation aux 
Muses « qui foulent de leurs pieds le vaste Olympe » ; il en place une nouvelle 
en tête de son livre X ;1 et, puisqu’il remonte, comme son prédécesseur, aux 
premiers temps de Rome, il ne manque pas non plus de reproduire l’histoire du 
siège et de la prise de Troie. Mais ce n’est pas tout : Nævius, une fois entré dans 
la partie historique de son poème, renonçait au merveilleux homérique ; Ennius, 
au contraire, s’en souvient sans cesse. Ainsi, dans son livre VI, il place un 
discours de Jupiter pendant la guerre contre Pyrrhus, et, au livre VIII, après la 
bataille de Cannes, il montre encore le roi des dieux promettant aux Romains la 
ruine de Carthage, et Junon consentant à se laisser apaiser.  

Homère s’impose si bien à son esprit qu’il en reproduit des passages entiers dès 
que ses héros se trouvent dans une situation à peu près analogue aux épisodes 
de l’Iliade. Par exemple, au livre VI, à propos des troupes tombées à Héraclée, il 
se souvient des funérailles de Patrocle. Homère avait peint en quelques vers les 
soldats d’Agamemnon allant sur la montagne chercher le bois nécessaire au 
bûcher : « Ils s’avancent tenant dans leurs mains des haches à couper le bois... 
Quand ils sont parvenus dans les vallons escarpés de l’Ida aux sources 
abondantes, aussitôt avec l’airain bien affilé ils s’empressent de couper les 
chênes à la haute chevelure qui tombent avec fracas... » Ennius à son tour nous 
montre les soldats romains occupés à un semblable travail ; il allonge son 
développement en énumérant une grande variété d’arbres, mais l’idée première 
lui en est venue de l’Iliade : « Ils s’avancent a travers la haute forêt ; de leurs 
haches, ils frappent, ils ébranlent les grands chênes ; l’yeuse est abattue, le 
frêne brisé, et le sapin altier jeté à terre ; on renverse les plus élancés ; il n’y 
avait pas un arbre qui ne gémit dans ce frémissement de la forêt au riche 
feuillage. »  

Chose curieuse, des imitations de ce genre se retrouvent jusque dans les 
derniers livres des Annales, où cependant il était question d’événements tout à 
fait récents. Ainsi, au livre XVIII, Ennius veut célébrer le courage d’un tribun qui 
s’est illustré dans la guerre d’Istrie, en 178. « De toutes parts, dit-il, comme une 
pluie, les traits convergent sur le tribun et percent son bouclier ; sous les coups 
la pointe du bouclier rend un son clair, l’airain de son casque retentit ; mais 
personne, malgré tant d’efforts, ne peut déchirer son corps avec le fer. En vain 
les lances l’entourent comme un flot : il les brise, il les arrache ; ses membres 
sont tout couverts de sueur ; il ressent une fatigue extrême ; il n’a pas le loisir 
de respirer, car les Istriens aux bras infatigables ne cessent de le menacer de 
leurs traits rapides. » Les vers d’Ennius ne manquent pas de grandeur ; mais, 
cette fois encore, l’original se trouve dans l’Iliade : c’est le tableau de la 
résistance désespérée d’Ajax au moment où les Troyens, grâce à l’inaction 
d’Achille, arrivent jusqu’aux vaisseaux des Grecs. « Ajax ne pouvait plus tenir : 
accablé de traits, il succombait sous la volonté de Zeus et sous les coups des 
valeureux Troyens ; autour de ses tempes son casque resplendissant résonnait 
avec un bruit terrible, et les plaques de métal artistement travaillé qui couvraient 
ses joues étaient aussi frappées à tout instant ; son bras gauche se fatiguait à 
soutenir sans cesse avec force son bouclier aux reflets étincelants ; mais les 
Troyens autour de lui étaient incapables de l’ébranler tout en le pressant de leurs 

                                       

1 Malgré l’appel à la Muse, ces vers sont assez prosaïques. De même, dans l’invocation du début, 
Ennius avait ajouté une sorte de note pour avertir le lecteur romain que les divinités nommées 
Muses par les Grecs répondent aux Gasmènes. Le professeur grammairien reparaissait là sous le 
poète (I, fr. 3). 



traits. Cependant, son souffle devenait de plus en plus pénible ; de tous ses 
membres coulait une sueur abondante : il ne pouvait reprendre haleine ; partout 
le péril s’aggravait d’un nouveau péril.1 »  

Il prend soin lui-même de se rattacher à Homère. 

D’ailleurs Ennius avait pris soin lui-même de se rattacher à Homère. Au Ier livre 
de ses Annales, après l’invocation aux Muses, il expliquait par un songe 
merveilleux l’origine de son talent poétique. A son retour de Sardaigne, en 
Ligurie, dans le port de Luna, il avait rêvé, disait-il, qu’il dormait sur le Parnasse 
; pendant son sommeil, Homère lui était apparu et lui avait révélé que, par suite 
des migrations de l’âme dans des corps toujours nouveaux, il avait été 
successivement un paon. Euphorbe, Homère, Pythagore, et que, pour le 
moment, il était Ennius. On ne pouvait se donner plus nettement pour un 
Homéride ; mais, à ce qu’il semble, le songe ne se bornait pas là : il devait 
contenir en outre, placé dans la bouche d’Homère, tout un exposé philosophique 
sur le système du monde, sur la nature de l’âme, sur la destinée des corps, 
comme Virgile plus tard en fait faire un par Anchise dans les Enfers, au VIe chant 
de l’Enéide.2 En tout cas, avec ses souvenirs d’Homère et de Pythagore, un pareil 
morceau montre assez combien, chez Ennius, l’épopée romaine subit l’ascendant 
de la Grèce.  

La forme même du poème se ressent de cette influence. Nævius avait écrit sa 
Guerre punique dans le vieux mètre national, en vers saturniens ; Ennius 
introduit à Rome les hexamètres, les longs vers, comme il les appelle. Il était 
très fier de cette innovation : et, au début de son VIIe livre, il se plaisait à s’en 
glorifier, non sans dédain pour Nævius, bien qu’il n’osât se risquer à reprendre la 
matière traitée par le vieux poète. « D’autres, déclarait-il, ont écrit cela en vers 
que chantaient autrefois les Faunes et les devins, quand personne n’avait franchi 
les sommets habités par les Muses, et qu’on n’avait nul souci de bien dire… Mais 
moi, le premier, j’ai osé ouvrir les portes des Muses ; le premier j’ai fait de longs 
vers.3 » 

Ennius imitateur d’œuvres grecques diverses, et parfois contradictoires 

Ainsi, dans l’épopée comme dans la tragédie, Ennius s’est montré le disciple 
enthousiaste des Grecs. Le reste de son œuvre, si nous avions le loisir de 
l’étudier ici, confirmerait encore cette impression. Il s’est exercé dans presque 
tous les genres : il a composé des satires dont le ton paraît avoir été fort varié, 
des épigrammes, des poésies morales ou philosophiques, et jusqu’à un traité des 
Friandises (Heduphagetica). Tout cela forme un ensemble assez extraordinaire. 

                                       

1 Iliade, XVI, 102 et sqq. — Bien d’autres passages se prêteraient sans doute à des 
rapprochements de ce genre, si nous possédions une plus grande partie de l’œuvre d’Ennius, et 
surtout si les fragments en étaient moins morcelés. Cicéron en tout cas signale de fréquents 
emprunts d’Ennius à Homère (De finib., I, 3, 1). 
2 Le songe d’Ennius ne nous est pas parvenu. Mais les poètes latins y ont fait d’assez fréquentes 
allusions ; grâce à eux et aux explications de leurs scoliastes, nous arrivons donc à avoir une idée 
générale du morceau (cf. les fragments qui s’y rapportent dans Vahlen, liv. I, fr. 5 à 15). — Horace 
(Ep., II, 1, 50) et Perse (prol., déb. ; Sat., VI, 9) l’ont raillé ; Lucrèce (I, 116 et sqq.) au contraire 
semble y trouver une belle inspiration. 
3 Ennius, liv. VII, fr. 1. — La mention de ses hexamètres paraît terminer heureusement ce 
passage. M. Vahlen pourtant ne l’y admet pas : il la rejette parmi les morceaux de provenance 
inconnue. 



Pythagoricien dans son Epicharme, Ennius y représente les dieux comme les 
forces symbolisées de la nature ; Epicurien dans l’Ephémère, il en fait 
simplement des hommes honorés de l’apothéose après leur mort. De même, 
imitateur d’Homère dans ses Annales, d’Euripide dans ses tragédies, il se jette 
indifféremment à la suite d’un auteur inconnu, Archestratos de Gela, et énumère 
d’après lui les plats les plus recherchés avec leur pays d’origine. Mais ces 
mélanges et ces contradictions ne sont-ils pas pour nous le signe manifeste de 
l’ardente curiosité qu’on ressentait alors à Rome pour la poésie grecque tout 
entière ? 

La prose garde plus d’indépendance. L’éloquence. 

Comme il est naturel, la prose, vers la même époque, conservait un peu mieux 
son originalité : les Romains en avaient forcément de tout temps, et, pour les 
genres au moins qui répondaient au génie de leur race, après cinq siècles et 
demi d’existence, ils arrivaient d’eux-mêmes à une certaine habileté. On peut 
donc accorder à Cicéron qu’au temps de la seconde guerre punique un certain 
nombre d’orateurs ne manquaient déjà pas de talent. Par exemple, C. Flaminius, 
avant de périr à la bataille du lac Trasimène, avait su obtenir le partage des 
terres conquises dans la Gaule et dans le Picenum ; le grand Fabius Cunctator 
s’était acquis une réputation d’éloquence, et l’on citait en particulier l’oraison 
funèbre qu’il avait composée pour son fils ; C. Varron, le vaincu de Cannes, 
devait être assez beau parleur pour être parvenu au consulat malgré la bassesse 
de son origine ; Q. Cæcilius Metellus, consul en 206, avait prononcé en l’honneur 
de son père une oraison funèbre demeurée célèbre ; M. Cornélius Cethegus, 
consul en 204, était appelé par Ennius un orateur au langage plein de douceur, 
l’âme de la persuasion ; P. Licinius Crassus Dives, consul en 205, passait pour 
aussi habile comme avocat que comme orateur politique ; enfin Scipion l’Africain 
n’était pas non plus sans adresse dans l’art de manier la parole. Sans doute 
quelques-uns de ces hommes étaient des partisans déclarés de l’hellénisme ; 
mais, à cette date, ce n’est pas aux leçons des rhéteurs grecs qu’ils devaient leur 
éloquence. 

Le droit. 

De même, la science du droit commence à se fonder à Rome avec les deux 
Ælius, et surtout le plus jeune, Sex. Ælius Pætus, surnommé Catus, qui fut 
consul en 198 et censeur en 194. Comme la jurisprudence reposait 
essentiellement sur la loi des douze tables. Sex. Ælius en revit d’abord le texte ; 
puis il en donna un commentaire détaillé (interpretationes), et enfin exposa 
toutes les règles de procédure permettant de faire aboutir un procès legis 
actiones : son livre, en trois parties, s’appelait Tripertila ; évidemment c’était 
aussi une œuvre bien romaine. 

Pourtant l’histoire s’écrit en grec. 

Mais, dans le même temps, l’histoire naissante s’écrit en grec : Q. Fabius Pictor 
et L. Cincius Alimentas entreprennent d’exposer les annales de leur patrie depuis 
sa naissance jusque vers la fin de la seconde guerre punique : c’est au grec qu’ils 
recourent pour cela. Il faudra descendre jusqu’à Caton et à ses Origines, c’est-à-
dire jusque vers 174, pour trouver à Rome une histoire écrite en latin. Encore 
tous ses contemporains ne suivront-ils pas son exemple. 



 

III  

En somme, à la fin du IIIe et au début du IIe siècle, la littérature romaine, à 
l’exception de l’éloquence et du droit, est tout empreinte d’hellénisme, et, par 
suite, elle contribue pour sa part à répandre la connaissance et l’amour de la 
Grèce. Un point seulement nous reste à déterminer : c’est la mesure dans 
laquelle les idées, les modes, les goûts helléniques pénètrent le monde romain, 
et le degré de sympathie qu’ils rencontrent dans les diverses classes de la 
société.  

L’hellénisme dans l’aristocratie. Scipion l’Africain. 

La noblesse, on le devine, leur est très favorable : une partie de ses membres 
leur était gagnée dès le temps d’Appius Claudius Cæcus ;1 depuis lors le 
philhellénisme s’est généralisé parmi elle. C’est un Livius, nous l’avons vu, qui le 
premier a osé confier l’éducation de ses enfants à un esclave grec. Les Scipions 
apportent même une certaine affectation à manifester leur amour pour les 
choses de la Grèce. Ainsi, pendant fort longtemps, les Romains avaient gardé la 
barbe et les cheveux longs ; en vain un certain P. Ticinius Mena avait-il amené 
des barbiers de la Sicile, en l’an 300 ; sa tentative n’avait pas eu beaucoup de 
succès. Scipion l’Africain rompit décidément avec la tradition, et prit l’habitude de 
se faire raser tous les jours. C’est là un simple détail tout extérieur ; mais, en 
204, lorsqu’il préparait en Sicile sa grande expédition contre Carthage, on le vit 
de même se promener dans le gymnase de Syracuse avec un manteau grec et 
des chaussures grecques, se mêler aux exercices de la palestre, et s’occuper de 
littérature. Plus d’un Romain en fut scandalisé ; on lui reprochait déjà d’avoir 
laissé la discipline se relâcher dans son armée, et d’avoir fermé les yeux sur les 
agissements d’un de ses lieutenants à Locres ; à ces griefs on ne manqua pas 
d’ajouter sa conduite personnelle à Syracuse : on disait qu’elle n’était ni d’un 
Romain ni même d’un soldat, qu’il s’endormait avec son état-major dans les 
délices de Syracuse.2 Evidemment, dans ces clameurs il faut tenir compte du 
parti pris de ses adversaires, fort heureux de trouver des arguments à faire 
valoir contre lui ; ils ne parvinrent pas d’ailleurs à lui enlever son 
commandement : dès ce moment, on ne jugeait donc plus la culture hellénique 
inconciliable avec les vertus romaines. Pourtant son attitude, par sa nouveauté, 
ne laissait pas de causer une certaine impression d’étonnement : on ne 
s’expliquerait pas sans cela que tant d’auteurs en aient fait mention.3 Dans une 
autre occasion encore, Scipion manifesta sa prédilection pour les arts de la Grèce 
: en 190, avant de partir pour la guerre contre Antiochus où il accompagnait son 
frère en qualité de légat, il fit élever sur la pente du Capitole, en face de la rue 
qui conduisait au temple, un arc de triomphe orné de sept statues dorées et de 
deux chevaux, avec deux bassins de marbre en avant du tout. 

                                       

1 Sur ce personnage qui, à tant d’égards, ne craint pas de heurter l’opinion de son temps, cf. 
Mommsen.— IV, Appendice 3 : la Gens patricienne des Claudius. 
2 Liv., XXIX, 19 En 187 encore, lors du procès fameux intenté à Scipion, on ne manque pas de 
faire revivre les mêmes accusations (Liv., XXXVIII, 51). 
3 En 19 après Jésus-Christ, Germanicus, pour visiter l’Égypte, prend, lui aussi, la chaussure et le 
vêtement grecs : c’était un moyen de plaire à la population indigène ; mais il a soin de s’abriter 
derrière l’exemple de Scipion (Tac. Ann., II, 59). 



La famille de Scipion. 

Sa famille entière partageait ses goûts. Sa femme Æmilia se plaisait à étaler un 
grand luxe dans les cérémonies où elle avait à figurer ; sans parler de la richesse 
de sa parure et de ses chars, elle emportait avec elle dans les processions 
solennelles une masse de corbeilles, de vases et d’objets d’or ou d’argent 
destinés aux sacrifices ; le nombre des esclaves et des serviteurs qui 
l’accompagnaient était proportionné à ce grand train. Tout cela sans doute 
répondait, comme le dit Polybe, au rang d’une femme associée à la vie et à la 
fortune d’un Scipion ; mais nous voilà loin de l’antique simplicité romaine. — Son 
frère ne faisait pas moins volontiers montre de philhellénisme. Il affectionnait le 
costume grec : et, même dans sa statue, au Capitole, il se fit représenter avec la 
chlamyde et les chaussures grecques. Bien mieux : quand il eut vaincu 
Antiochus, il voulut tirer un surnom du pays où il s’était illustré, et s’appeler 
l’Asiatique comme son frère s’appelait l’Africain.1 Le titre d’Asiaticus paraissait 
tout indiqué : c’est celui en effet qui lui est donné dans les fastes capitolins ; 
mais, pour son compte, à la forme latine du mot il en préféra une autre, 
Asiagenes ou Asiagenus, que ses descendants conservèrent soigneusement.2 Elle 
n’a par elle-même aucun sens, puisque, étymologiquement, elle signifierait que 
les personnages ainsi nommés sont originaires de l’Asie ; mais elle a un aspect 
grec. — Mêmes goûts enfin chez le fils de l’Africain. Trop faible de santé pour 
rechercher les honneurs militaires, il s’occupait de littérature. On avait de lui, dit 
Cicéron, quelques petits discours, mais surtout une histoire d’un style fort 
agréable ; or il l’avait écrite en grec.3  

Flamininus. 

Flamininus, le vainqueur de Philippe, n’était pas moins philhellène que les 
Scipions. Non seulement il connaissait à fond la langue grecque, mais il la parlait 
avec un bon accent. A ce sujet, Plutarque nous raconte d’une façon fort 
amusante comment il s’empara de Thèbes sans coup férir, au printemps de 197. 
Les Thébains tenaient pour Philippe ; mais, comme Flamininus traversait 
pacifiquement leur territoire, les premiers d’entre eux vinrent le saluer. Il les 
accueille avec bonté, leur tend la main, et poursuit tranquillement sa route avec 
eux, tantôt leur posant des questions, tantôt leur faisant des récits, et les 
amusant à dessein jusqu’à ce qu’il ait été rejoint en chemin par ses soldats. A 
force d’avancer, il finit par entrer dans la ville avec sa suite, et dès lors il s’en 

                                       

1 Même dénomination pour son arrière petit-fils, consul en 83. 
2 Tite-Live, à propos du frère de Scipion l’Africain, emploie tantôt Asiaticus, tantôt Asiagenes. Une 
inscription du monument des Scipions, qui paraît se rapporter au petit-fils du vainqueur 
d’Antiochus, porte la forme Asiagenus : [L. Co]rnelius L. f. L. n. [Sci]pio Asiagenus [C]omatus, 
annoru[m g]natus XVI). La forme grecque se retrouve de même sur des deniers de la gens 
Cornelia frappés beaucoup plus tard par un descendant de l’Asiatique, triumvir monétaire entre 91 
et 84. 
3 Cic., Brut., 19, 77. — Dans le même ordre d’idées, il convient peut-être encore de relever 
l’épitaphe de Scipion Barbatus. Qu’on vante, à Rome, chez un citoyen illustre, la valeur de ses 
ancêtres, sa sagesse et son courage personnels, rien de plus naturel ; mais qu’on se préoccupe 
aussi de sa beauté, il est difficile de ne pas voir là l’influence des idées grecques. Sans doute 
Scipion Barbatus, consul en 298, est antérieur à l’invasion de l’hellénisme à Rome. Mais son 
épitaphe, — gravée à la suite d’une première inscription simplement peinte, et contenant d’ailleurs 
des erreurs historiques, — paraît avoir été composée un certain temps après sa mort : on est 
même assez disposé aujourd’hui à en faire descendre la rédaction jusqu’à la grande victoire du 
premier Africain à Zama (cf. Wölfflin, dans Rev. de philolog., 1890, p. 122). 



trouve véritablement le maître. Sans doute, comme dans cette occasion en 
particulier, les Grecs n’étaient pas toujours au fond très satisfaits ; mais ils 
savaient gré à Flamininus de n’avoir pas l’air d’un barbare ; grâce à sa bonne 
mine et à son beau langage, ils se laissaient aisément séduire ; ils se prenaient 
même d’affection pour lui, et bientôt ils entreprenaient les uns auprès des autres 
une campagne de propagande en faveur des Romains.  

Cette sympathie d’ailleurs était réciproque. A plusieurs reprises, pendant les 
conférences de Nicée, Polybe nous montre Flamininus souriant aux plaisanteries 
de Philippe : « il les entendait avec plaisir, dit-il, mais il ne voulait pas qu’on s’en 
aperçût1 ». C’est là un trait bien romain, et que nous retrouverons longtemps 
encore, jusque chez Cicéron lui-même. Les Romains, en réalité, sentaient 
combien les Grecs l’emportaient sur eux dans toutes les choses de l’esprit ; mais 
ils auraient cru se déshonorer en en convenant ouvertement, et ils préféraient 
s’enfermer dans leur dignité, dans leur raideur nationale. En tout cas Flamininus, 
nous le savons par Plutarque, tenait beaucoup à l’estime des Grecs : il prit soin 
de composer dans leur langue les dédicaces de ses offrandes à Delphes ; et, ce 
qui est plus frappant, celle même de sa propre statue, à Rome, vis-à-vis du 
Cirque, était aussi rédigée en grec.  

Relations des poètes avec les nobles : Ennius. 

Naturellement ces aristocrates encourageaient volontiers les poètes dans leurs 
efforts pour initier Rome à la vie littéraire. S’agissait-il d’esclaves en leur 
possession ? ils les affranchissaient, et continuaient ensuite à les soutenir de leur 
crédit : ce fut le cas pour Livius Andronicus. Les écrivains indépendants, ceux qui 
tentaient de se soustraire à l’influence étrangère, ou qui seulement prétendaient 
tenir compte des goûts spontanés de la plèbe romaine, les Nævius et les Plaute, 
étaient persécutés ou, au moins, abandonnés à eux-mêmes. Les faveurs au 
contraire allaient à ceux qui travaillaient le plus délibérément à assurer le 
triomphe de l’hellénisme : il suffit de rappeler l’exemple d’Ennius. Il était cher, 
nous dit Cicéron, à Scipion l’Africain. Une anecdote rapportée dans le De oratore 
nous le montre aussi sur un pied d’aimable intimité avec un Scipion Nasica, qui 
est probablement le cousin germain de l’Africain. Un jour, Nasica frappe à la 
porte d’Ennius, il le demande à sa servante ; celle-ci répond que son maître est 
absent ; Nasica comprend bien qu’il n’en doit rien croire ; il n’insiste pas 
cependant, et, pour toute vengeance, il se borne, quelques jours après, quand 
Ennius vient le voir à son tour, à crier lui-même qu’il est sorti. Les Fulvius 
Nobilior également recherchaient notre poète, et l’un d’eux, Marcus, étant consul 
en 189, l’emmena avec lui dans sa province, au grand scandale de Caton.  

Sans doute ces égards n’étaient pas absolument désintéressés : les nobles 
comprenaient quel éclat la poésie pouvait ajouter à leur gloire auprès de la 
postérité et ils espéraient qu’Ennius leur témoignerait sa reconnaissance en leur 
donnant une place dans ses vers. En effet le XVe livre des Annales fut 
essentiellement consacré à la guerre d’Etolie ; une prætexta, intitulée Ambracia, 
en rappela au théâtre l’épisode principal, et tout cela ne fut pas, nous dit-on, 
sans ajouter à la renommée de Fulvius. Surtout Ennius a pris plaisir à se faire le 
chantre de Scipion l’Africain : avec une modestie plus ou moins affectée, il 

                                       

1 Cic., Tusc, I, 2, 3. — Ce même M. Fulvius Nobilior déploiera, en 186, dans les jeux destinés à 
célébrer sa victoire, un luxe rare encore pour l’époque ; en particulier, il y fera figurer beaucoup 
d’artistes grecs 



déclare qu’Homère seul serait digne de louer un pareil héros ; toutefois, à défaut 
d’Homère, lui-même se charge de ce rôle, et il y revient à plusieurs reprises. Les 
Annales lui en fournissaient d’abord une occasion, dans le récit de la seconde 
guerre punique. Mais, de plus, un livre de ses Satires porte le nom de Scipion, et 
le peu qui nous en est parvenu suffit à nous montrer quel portrait éclatant il y 
traçait de son protecteur : « Cesse, Rome, lui faisait-il dire, de redouter tes 
ennemis : car mes travaux ont assuré ta défense » ; puis, parlant en son propre 
nom, il s’écriait : « Quelle statue, quelle colonne t’érigera le peuple romain, pour 
célébrer et toi et tes hauts faits ? » Enfin, il lui consacra aussi deux épigrammes 
dont la plus courte au moins est pleine de grandeur dans sa simplicité : « Ici 
repose un homme envers qui ni ses concitoyens ni ses ennemis ne purent jamais 
s’acquitter. »  

Les nobles, on le voit, n’étaient donc pas sans tirer parti de leur générosité. Ce 
n’en est pas moins une chose très nouvelle à Rome que ces relations entretenues 
par eux avec, les poètes. Aulu-Gelle nous a conservé un passage d’Ennius, 
emprunté au livre VII des Annales, où l’auteur dépeint les rapports du consul 
Servilius Geminus avec un confident dont il ne donne pas le nom. « A ces mots, 
dit-il, il appelle un homme que souvent et volontiers il admet au partage amical 
de sa table, de son entretien, de ses secrets, lorsqu’il s’est fatigué une grande 
partie du jour à délibérer sur les affaires de la république dans le vaste forum ou 
dans l’auguste Sénat ; auprès de lui, il peut parler sans crainte de tous sujets, 
grands, petits ou badins, et, tristes ou joyeuses, déposer en sûreté ses 
confidences, s’il en a envie : c’est le compagnon de ses joies dans l’intimité 
comme en public. » L. Ælius Stilon affirmait qu’en écrivant ces vers Ennius 
songeait à lui-même ; son dire n’a rien d’invraisemblable. Peut-être Ennius a-t-il 
idéalisé quelque peu le tableau ; en tout cas, ses rapports avec les Scipions en 
particulier durent être fort amicaux, pour qu’à sa mort il ait été enseveli dans le 
monument, de la gens Cornelia : le vainqueur d’Hannibal voulut que le nom du 
poète fût gravé à côté du sien, et une statue lui fut élevée auprès de celles de 
l’Africain et de l’Asiatique.  

L’hellénisme favorisé par l’État. Ses représentants peuvent obtenir le droit de 
cité 

L’hellénisme était donc en faveur toujours croissante parmi les nobles ; le fait 
n’est pas pour nous surprendre : c’est la continuation logique d’un état de choses 
qui remonte déjà assez loin. Mais, à l’époque où nous sommes parvenus, nous le 
voyons aussi accueilli et protégé par le gouvernement : il y a là cette fois un 
changement significatif. Par exemple, nous avons déjà eu plus haut l’occasion de 
parler des peintures exécutées à Ardées dans le temple de Junon, par un Grec 
d’Asie Mineure, Marcus Plautius : l’artiste fut, à cette occasion, nommé citoyen 
d’Ardées ; c’était un témoignage officiel de la reconnaissance de la cité. Le même 
honneur s’accordait également à Rome : en 219, un médecin péloponnésien, 
Archagathos, fils de Lysanias, vint s’y installer ; d’après le récit du vieil historien 
Cassius Hemina, on se réjouit d’abord merveilleusement de son arrivée, on lui 
donna le droit quiritaire, on lui acheta aux frais du Trésor public une clinique où il 
put exercer son art, et il fallut, pour lui faire perdre sa popularité, son excessive 
cruauté à couper et à brûler les membres de ses clients.  



On leur confie des missions officielles. 

Voulons-nous passer aux poètes ? En 207, les pontifes décident de faire exécuter 
en grande cérémonie dans Rome, par trois chœurs de neuf jeunes filles, un 
hymne où le chant se mêlerait à la danse. On voulait soit conjurer des présages 
jugés de mauvais augure avant la campagne qui devait aboutir à la bataille du 
Métaure, soit remercier les dieux, après la défaite d’Hasdrubal, du tour heureux 
que prenait décidément la guerre punique : les récits varient sur ce point.1 En 
tout cas, on avait besoin d’une cantate officielle, d’un caractère à la fois politique 
et religieux : c’est à un Grec qu’on la demanda, à Livius Andronicus. Celui-ci s’en 
acquitta à la satisfaction générale ; et, pour lui faire honneur, comme il 
composait et jouait des pièces de théâtre, l’État mit à sa disposition le temple de 
Minerve sur l’Aventin, avec permission pour les poètes et les acteurs de s’y 
réunir à certains jours, et d’y consacrer leurs offrandes.2  

Fondation d’un collège d’auteurs et d’acteurs 

On voit l’importance de cette décision. Jadis tous ceux qui se mêlaient d’écrire 
étaient désignés sous les ternies dédaigneux de grassatores ou de scribæ ; on 
les confondait volontiers avec les flâneurs, les parasites, ou avec les esclaves 
chargés de tenir les comptes ; les acteurs étaient plus méprisés encore. 
Maintenant ils constituent un collège reconnu par l’État : dans une société aussi 
formaliste que celle de Rome, c’est le commencement pour eux de la 
considération. En effet il dut se produire alors, toutes proportions gardées, un 
phénomène analogue à celui qui suivit chez nous, au XVIIe siècle, la création de 
l’Académie française. Celle-ci eut pour résultat de relever le prestige des 
écrivains, et de leur permettre de frayer avec les grands seigneurs sur un pied 
d’égalité inconnu jusque-là. La situation n’était pas absolument la même à Rome, 
puisqu’il n’y est pas question d’une compagnie limitée à un nombre restreint de 
membres se recrutant par l’élection. Pourtant on finira par voir aussi des 
patriciens coudoyer les gens de théâtre dans les réunions de l’Aventin : C. Julius 
Cæsar Strabo — édile curule, questeur, deux fois tribun militaire, décemvir 
préposé au partage des terres, et pontife — ne dédaignera pas d’y venir : là, on 
ne lui tiendra compte que de son mérite comme poète tragique, et Accius, en 
alléguant la supériorité de son propre talent, refusera obstinément de se lever 
devant lui, sans soulever aucune protestation.  

L’aventure, il est vrai, se place un siècle et plus après la fondation du collège : 
mais les écrivains n’attendirent pas si longtemps pour sentir leur force nouvelle 
et pour la proclamer. Nævius déjà, dans son épitaphe, emploie pour se désigner 
le terme grec de pœta, et bientôt Ennius représente les poètes comme des êtres 
sacrés envoyés sur la terre par une faveur, en quelque sorte, et par un présent 
des dieux. Horace, après cela, n’aura plus qu’un pas à faire pour se proclamer 
vates. Qu’on relise les épitaphes des auteurs contemporains de Flamininus, les 
Nævius, les Plaute, les Ennius : tous ont d’eux-mêmes une très haute idée ;3 et, 

                                       

1 La première version est celle de Tite-Live (XXVII, 37), la seconde celle de Festus (passage cité à 
la note suivante). 
2 Festus, p. 333, s. v. scribœ : Cum Livius Andronicus, bello Punici. 
3 Epitaphe de Nævius (Gell., I, 24) : « S’il était permis aux immortels de pleurer des mortels, les 
divines Muses pleureraient le poète Nævius. Depuis qu’il habite le séjour de l’Enfer, on a oublié à 
Rome de parler la langue latine. » — Epitaphe de Plaute (ibid.) : « Depuis que Plaute a été frappé 
de la mort, la Comédie est en pleurs, la scène est déserte : les Ris, les Jeux, les Plaisanteries et la 



cette opinion, ils finissent, semble-t-il, par la faire accepter autour d’eux, même 
par les représentants officiels du pouvoir. Ennius obtient le droit de cité, en 184, 
quand Q. Fulvius Nobilior, le fils du consul qu’il avait accompagné en Etolie, est 
nommé triumvir pour l’organisation des colonies de Potentia et de Pisaurum ; et, 
un peu plus tard, Cæcilius, malgré son origine servile, est chargé par les édiles 
de lire et de juger les pièces de théâtre qu’on leur propose : c’est à lui qu’ils 
renvoient les jeunes auteurs avec leurs manuscrits, et il décide d’une façon à peu 
près souveraine de ce qui doit être accepté ou refusé.1 

Multiplication des jeux scéniques. 

D’ailleurs une preuve manifeste de la protection accordée par l’État à la 
littérature importée de Grèce se trouve dans la multiplication des jeux scéniques, 
à la fin du IIIe et au début du IIe siècle. Ceux-ci existaient à Rome sous une 
forme grossière depuis 363 ; mais, pendant cent vingt ans, ils avaient réalisé fort 
peu de progrès, jusqu’à ce que Livius Andronicus, en 240, y introduisit le drame 
grec. Au contraire, à partir de cette date, ils prennent tout à coup une extension 
remarquable. Ainsi, c’est aux ludi romani que Livius Andronicus avait donné sa 
première pièce ; dès lors, les représentations dramatiques ne cessent pas d’y 
figurer, et, en 214, on leur attribue déjà quatre jours à elles seules.2 On ne s’en 
tient pas là : on leur fait une place soit immédiatement, soit au bout de peu de 
temps, dans presque toutes les fêtes nouvelles.  

En 212, sur une prophétie de Marcius et après consultation des livres sibyllins, 
toujours pour obtenir la victoire sur Hannibal, on décide de célébrer dans le 
grand cirque des jeux en l’honneur d’Apollon, les ludi Apollinares ; or ils sont 
essentiellement scéniques dès le début, comme le montre une anecdote 
rapportée par Verrius Flaccus, au Ve des livres qu’il consacrait, dans son ouvrage 
De verborum significatu, à expliquer les mots commençant par la lettre P. Les 
parasites d’Apollon (c’est-à-dire les acteurs) répétaient souvent, paraît-il, sur la 
scène, la formule : Salva res est, dum cantat senex. Verrius, pour rendre compte 
de cette locution, racontait donc qu’en 211 M. Calpurnius Pison, étant préteur 
urbain, célébrait des jeux, quand tout à coup les citoyens coururent aux armes, à 
la nouvelle de l’approche de l’ennemi ; une fois victorieux, ils revinrent au 
théâtre, dans la crainte que l’interruption des jeux ne fût une chose de mauvais 
augure, et qu’il ne fallût les recommencer. Heureusement un mime, C. 
Pomponius, tout vieux qu’il était, s’était mis à danser au son de la flûte ; de là le 
cri de joie : Salva res est... Festus, en reproduisant ce récit, remarque que 
Verrius Flaccus s’est trompé d’un an, et que, d’après Sinnius Capiton, le 
polygraphe suivi ici par Verrius, l’incident s’est produit aux jeux apollinaires de 
212. Ainsi, dès leur création, un mime y a pris part ; ce fut sans doute un simple 

                                                                                                                        

Poésie avec ses mètres variés unissent leurs larmes sur son tombeau. » — Epitaphe d’Ennius : « 
Contemplez, ô citoyens, dans cette image les traits du vieil Ennius : c’est lui qui raconta les hauts 
faits de vos pères. Que nul ne prétende m’honorer par des larmes et des lamentations funèbres. 
Pourquoi ? parce que je vole, toujours vivant, sur les lèvres des hommes. » 
1 C’est ainsi que Térence fut renvoyé à Cæcilius quand il présenta aux édiles l’Andrienne, sa 
première pièce, en 166 (Suét., Vie de Ter., 2). — Cæcilius était originaire de la Gaule Cisalpine ; 
mais il dut sa réputation à ses imitations de comédies grecques. Il figure donc bien parmi les 
représentants de l’hellénisme à Rome. 
2 Liv., XXIV, 43. — Il serait intéressant, pour apprécier l’importance relative faite aux 
représentations dramatiques, de connaître la durée totale des jeux romains en 214. Nous n’avons 
malheureusement pas de renseignements sur ce point : nous savons seulement qu’en 367 les jeux 
romains avaient été portés à quatre jours, et que, de 191 à 171, ils occupent dix jours. 



effet du hasard ; mais apparemment cet homme n’aurait pas eu l’idée de remplir 
par ses danses le vide de la représentation, et il n’aurait pas trouvé là un joueur 
de flûte prêt à l’accompagner, si le programme primitif avait comporté un 
spectacle d’ordre tout différent, comme des luttes ou des courses.1  

De même, les ludi plebei, créés vers 220, ne tardèrent pas v à comprendre, eux 
aussi, des représentations dramatiques : nous ne savons pas à partir de quelle 
date elles y furent admises ; mais une didascalie découverte par Ritschl sur un 
palimpseste nous apprend que le Stichus de Plaute y fut donné en 2003. Enfin 
les jeux de la mère des dieux, les Megalesia, inaugurés en 204 quand on apporta 
de Pessinonte à Rome la pierre qui figurait la Mère, ne restèrent pas plus de dix 
ans sans avoir, eux aussi, leur partie scénique : on l’y ajouta en 194, et c’est là 
que le Pseudolus, par exemple, fut représenté en 191.  

Les sénateurs y ont des places séparées. 

Evidemment, toutes ces innovations ne se faisaient pas sans l’approbation du 
gouvernement : elles nous montrent donc l’intérêt que celui-ci ressent alors pour 
le développement de la tragédie et de la comédie. Nous en trouvons encore un 
autre signe dans la décision prise par les censeurs, en 194, sur l’initiative de 
Scipion l’Africain, de réserver au Sénat les premiers rangs au théâtre. La aussi 
nous ignorons à quels jeux précisément cette ordonnance fut appliquée pour la 
première fois : Tite-Live parle des jeux romains, Cicéron et Valère Maxime des 
Megalesia, Asconius de jeux voués par les consuls de 194. En tout cas, le 
règlement avait un caractère général, et, malgré les protestations de la foule, il 
ne fut pas abrogé. Les sénateurs, dit Tite-Live, en étaient très satisfaits : ils n’y 
auraient pas tant tenu, s’ils n’avaient pas pris plaisir à assister à ces jeux où, 
comme nous venons de le voir, les pièces grecques occupaient une place de plus 
en plus considérable.  

Le Sénat traduit en grec ses décisions relatives à la Grèce. 

Enfin, un hommage plus éclatant encore fut rendu par l’État romain à 
l’hellénisme. Quand le Sénat eut à prendre des décisions relatives à la Grèce, il 
consentit à les faire traduire en grec, à Rome même, dans les bureaux de la 
questure2 : c’était là pour l’orgueil national une concession fort considérable. 
Jamais elle ne fut faite à aucun autre peuple : on ne connaît pas un seul sénatus-
consulte en ibère, en gaulois ou en germain ; nous en possédons, au contraire, 
une vingtaine sous leur forme grecque, et leur nombre continue à s’accroître.  

Les magistrats adoptent, pour exprimer leurs titres, les expressions préférées 
par les Grecs. 

Bien mieux, les généraux romains, dans leurs proclamations ou leurs lettres 
adressées aux villes grecques, ne se contentèrent pas d’adopter, pour exprimer 
leurs titres, les ternies choisis par le Sénat : ils acceptèrent ceux que les Grecs 
préféraient, comme étant plus clairs à leur esprit. Ainsi le Sénat rendait 

                                       

1 Nous connaissons d’ailleurs des pièces représentées plus tard à ces jeux, par exemple le Thyeste 
d’Ennius, en 169 (Cic, Brut., 20, 78). 
2 Cette opinion était déjà soutenue par M. Foucart, à propos du sénatus-consulte de Thisbées 
(Archives des missions scient, et litt., 1812, p. 333 et sqq.). Tous les documents analogues trouvés 
depuis n’ont fait que la confirmer. 



invariablement consul par υπατος, sans aucune addition, c’est-à-dire le magistrat 
le plus élevé de la République ; mais dans les consuls les Grecs voyaient avant 
tout les chefs des armées romaines ; par suite, ils aimaient mieux les nommer. 
Flamininus, si empressé à faire montre de ses sentiments philhellènes, prit donc 
cette appellation, et, dans sa proclamation des jeux isthmiques, comme dans la 
lettre qu’il adresse aux habitants de Cyréties. Vers le même temps, pour lui être 
agréables, les Grecs imaginaient d’inscrire son nom en latin sur les monnaies 
frappées en son honneur ;1 il est au moins piquant de voir de son côté 
Flamininus, par une flatterie analogue, recourir à une paraphrase grecque pour 
exprimer la charge dont il est revêtu, et créer là un usage que ses successeurs 
ne répudieront pas.  

L’hellénisme dans le peuple. Le théâtre latin suppose une certaine 
connaissance de la langue grecque. 

Voilà donc non seulement les nobles en leur nom personnel, léatre mais encore 
le Sénat et les grands fonctionnaires à titre officiel — c’est-à-dire l’État lui-même 
— pleins de condescendance pour l’hellénisme. Allons-nous maintenant trouver 
aussi grecque, le peuple gagné à l’enthousiasme général ? Ici assurément il y a 
des réserves à faire : la conduite de Scipion à Syracuse, nous l’avons dit, étonna 
et mécontenta nombre de gens ; nous verrons bientôt Térence se plaindre 
amèrement de son public, et on peut dès lors se demander, dans le succès des 
auteurs dramatiques de la première génération, quelle part il faut attribuer à la 
nouveauté de leur œuvre et à sa grossièreté, qui n’est pas toujours involontaire. 
Pourtant, de l’ensemble de leur théâtre une conclusion ressort avec netteté : 
pour s’y plaire, la plèbe romaine devait forcément avoir accompli des progrès 
considérables dans la connaissance de la langue grecque, et même s’être 
pénétrée d’une certaine culture hellénique. En effet considérons d’abord 
simplement les titres des pièces : assez souvent ils conservent leur forme 
étrangère. Par exemple, parmi les tragédies de Livius Andronicus, à côté d’un 
Equos trojanus se rencontre un Ajax mastigophorus. Chez Nævius, sans parler 
des comédies qui ont pour titres des noms d’esclaves (Stalagmus, Stigmatias) ou 
des termes déjà à demi latinisés (Gymnasticus, Technicus), plusieurs en ont de 
purement grecs (Acontizomenos, Agrypnuntes, Colax). Ennius intitule une de ses 
tragédies Andromache æchmalotis, et cette liberté se perpétuera jusqu’à 
Térence.  

Les auteurs ne se bornent pas à accepter le grec dans leurs titres ; ils 
l’introduisent également dans le corps de leurs pièces. Prenons un des poètes les 
plus populaires de cette période, celui en même temps dont l’œuvre s’est le 
mieux conservée, Plaute. Sa langue renferme beaucoup de mots transcrits 
littéralement du grec : apologus (dans le sens de narration), arrhabo 
(nantissement, gage), bolus (coup de dé, au lieu dejaclus), choragus (directeur, 
régisseur), danista (usurier), dicam scribere alicui (intenter un procès à 

                                       

1 Cohen, Mon. de la Rép. rom., p. 276, n° 6. — C’est une pièce d’or du Cabinet des médailles, 
portant d’un côté la tête de Flamininus, de l’autre une Victoire debout, tenant une couronne de la 
main droite et une palme de la main gauche. Parallèlement a la Victoire se lisent les lettres latines 
T. QVINCTI(us). Le type du revers (sur la face, la tête de Flamininus remplace celle des rois de 
Macédoine), le style de la monnaie et son poids (à peu de chose près celui des statères 
d’Alexandre) prouvent qu’elle a été frappée en Macédoine par des Grecs. Il paraît bien 
vraisemblable que la langue latine constitue de leur part une flatterie à l’égard de Flamininus. Cf. 
pourtant F. Lenormant (dans Rev. numism., 1852, p. 196 et sqq.). 



quelqu’un), drapeta (esclave fugitif, maraudeur :), epitheca (surplus), graphicus 
(adroit, artiste en fourberies), logus (discours, bon mot), machœra (épée), 
malacus (mœlleux, efféminé), morus (fou, extravagant), nauclerus (patron de 
navire), œnopolium (taverne où l’on vend du vin), stratioticus (militaire), 
symbolum (marque, cachet), syngraphus (contrat, sauf-conduit), lechna (ruse, 
fourberie), trapezita (banquier), etc.1  

Il y a plus : le grec intervient même dans les mots que Plaute s’avise de forger. 
Tantôt il ajoute une terminaison grecque à une racine latine (par exemple, ses 
adverbes en ice, comme pugilice) ; tantôt il accouple une racine latine à une 
racine grecque, comme dans ce vers de la Mostellaria (II, 1,9) :  

ubi sunt isti plagipatidæ, ferritribaces viri ? 

Ferritribaces est d’autant plus curieux que, pour rendre la même idée, les 
esclaves meurtris par le fer), Plaute a créé aussi un autre mot tout latin, 
ferriterus (Trinum, IV, 3, 14), et que, dans la Mostellaria même (III, 2, 55), il 
emploie ferriterium comme synonyme d’ergastulum. Des vers qui contiennent 
plusieurs expressions de ce genre ne peuvent être entendus sans la connaissance 
du grec : tel est celui du Miles gloriosus (II, 2, 58) :  

Euge : euscheme hercle adstitit sic dulice et comœdice. 

(Courage : voyez, par Hercule, comme il se redresse avec grâce, en bon esclave 
de comédie) ; euscheme, dulice, comœdice sont une transcription. Ailleurs des 
lambeaux de phrases grecques sont insérés dans un dialogue latin (Casin., III, 6, 
9) : ou, à plusieurs reprises, reviennent des jeux de mots qui n’ont de sens qu’en 
grec2 (Bacch., II, 3, 6) :  

est opus chryso Chrysalo ; 

(ibid., III, 4, 53) :  

quid mihi refert Chrysalo esse nomen, nisi factis probo ? 

Tout cela n’est pas particulier à notre poète : Ennius aussi suppose bien connue 
l’étymologie des noms d’Andromaque et d’Alexandre :  

Andromache nomen qui indidit, recte indidit ;  

Quapropter Parim pastores nunc Alexandrum vocant ;3  

et, vraisemblablement, à propos de tous les auteurs de cette époque, nous 
aurions à faire des remarques analogues, si une meilleure partie de leur œuvre 
était parvenue jusqu’à nous.  

Le public doit être familiarisé avec la mythologie hellénique. 

Enfin, le fond même des fabulœ palliatæ ne suppose-t-il pas un public familiarisé 
avec les multiples légendes de la mythologie hellénique ? Dans la tragédie, non 

                                       

1 Ces mots reviennent presque tous à plusieurs reprises dans l’œuvre de Plaute. Cf. les lexiques de 
cet auteur. 
2 Dans une autre pièce, il est vrai (Trucul., I, 1, 60), Plaute explique un jeu de mots analogue sur 
le nom de la courtisane Phronesium. Mais le second de ces vers a été parfois regardé comme une 
interpolation. 
3 Varron, qui nous a conservé ces deux vers (De ling. lat., VII, 82, Millier), blâme Ennius d’avoir 
voulu suivre Euripide de si près. D’après lui, de telles étymologies étaient fort claires pour des 
Grecs ; mais les Romains avaient peine à retrouver sous les noms d’Andromache et d’Alexandros le 
sens d’adversa viro et de defensor hominum. 



seulement on met sur la scène en grand détail la guerre de Troie, ce qui 
s’expliquerait à la rigueur, du jour où les Romains se décident à faire remonter à 
Enée leur origine ; mais on ne s’interdit pas davantage les autres cycles. Livius 
Andronicus déjà, sur neuf tragédies, en a quatre qu’il est impossible de rattacher 
à l’histoire de Troie : Andromède, Danaé, Terée et Ino. Ses successeurs 
conservent la même liberté ; ils puisent à peu près indifféremment dans 
l’ensemble du répertoire grec : aventures des vainqueurs de Troie ou des 
Argonautes, d’Hercule ou de Bacchus, cycle thébain ou attique, étolien ou 
arcadien, tout leur est bon. Dira-t-on que les tragiques romains, du moment où 
ils suivent de fort près leurs modèles grecs, étaient bien obligés d’accepter tels 
quels leurs sujets ? Mais les comiques, de leur côté, sans y être aucunement 
contraints, touchent volontiers aussi à ces légendes. « Mon zèle effacera le zèle 
de Thalthybius », dit un personnage de Plaute ; — « Je suis dupé, s’écrie un 
autre ; j’ai confié mon argent à un nouvel Autolycus » ; et encore : « Je ne vous 
connais pas plus que Parthaon » ; — « Votre fils me fait jouer le rôle de 
Bellérophon » ; — « On raconte que les Bacchantes mirent en pièces Penthée ; 
ce n’était qu’un jeu au prix des tortures dont mon âme est déchirée » ; — « Les 
hirondelles descendent de Procné et de Philomèle ; je prends donc la défense de 
nies compatriotes » ; —« Il n’y a que deux mortels à ma connaissance, toi et 
Phaon, à qui il soit arrivé d’être aimés si éperdument », etc. On le voit, ce sont là 
toujours de simples allusions jetées en passant, sans le moindre commentaire ; 
et, comme elles se rencontrent en grand nombre dans un poète essentiellement 
populaire, il faut bien admettre que les spectateurs étaient en général capables 
de les saisir.  

La plèbe manifeste des préférences littéraires. 

Il y a plus : ils manifestent des préférences littéraires. Qu’on se rappelle le 
prologue des Ménechmes : « C’est une règle, dit Plaute, chez les auteurs de 
comédie, de placer toujours l’action à Athènes ; c’est pour que leur ouvrage vous 
paraisse plus grec. » Lui, il a osé cette fois recourir à la comédie sicilienne ; il se 
croit donc tenu de s’excuser avant de passer à l’exposition de son sujet. Dans le 
Truculentus, au contraire, il est fier d’annoncer son dessein de transporter 
Athènes à Rome sans architectes. Ailleurs encore, dans le Persan, il distingue 
soigneusement la finesse attique de l’esprit sicilien, assez renommé lui aussi 
cependant : là un parasite promet à sa fille, si elle consent à lui prêter le 
concours dont il a besoin, un cadeau de mille bons mots tous attiques, sans un 
seul sicilien ; avec une pareille dot, elle sera assez riche, dit-il, pour épouser 
même un mendiant. Ainsi la plèbe romaine elle-même entoure le nom d’Athènes 
d’une faveur particulière ; elle reconnaît dans le génie attique la fleur en quelque 
sorte de l’hellénisme : voilà de sa part une preuve de goût qui marque un 
progrès remarquable dans sa culture intellectuelle. 

 

IV  

La légende d’Enée. 

De cette transformation nous trouvons encore un autre signe dans le succès 
qu’obtient alors la légende d’Enée. Enée était un héros étranger, passablement 
obscur à l’origine, même chez les Grecs ; maintenant il devient l’ancêtre 
universellement reconnu du peuple romain. Sa popularité est un nouvel 



hommage rendu par Rome à l’hellénisme ; et, comme elle a subi des variations 
suivant les circonstances, elle peut, dans une certaine mesure, constituer pour 
nous un critérium des sentiments des Romains à l’égard des Grecs. Ce n’est donc 
pas, je crois, sortir de notre sujet que de nous arrêter un instant sur cette 
légende, et, sans vouloir reprendre ici l’analyse des formes multiples qu’elle a 
revêtues chez les poètes ou chez les chroniqueurs, de rappeler au moins à 
grands traits comment elle s’est constituée chez les Grecs, pourquoi elle a 
pénétré à Rome, et quel accueil elle y a rencontré jusqu’à l’époque de 
Flamininus.  

Dans l’Iliade, Enée reste en Troade. 

Nous sommes naturellement disposés aujourd’hui à nous représenter le 
personnage d’Enée et son histoire d’après l’Enéide. En réalité, l’Enée d’Homère 
est fort différent de celui de Virgile.1 Sans doute, dans l’Iliade, il a déjà quelques-
uns des traits que lui conservera l’épopée latine : s’il est capable à l’occasion de 
déployer une grande bravoure,2 et si les Troyens le considèrent comme leur 
meilleur défenseur après Hector,3 il est encore plus sage que vaillant ; c’est, 
avant tout, l’homme aux bons conseils4 ; en outre, il est plein de piété envers les 
dieux, et ceux-ci lui en témoignent leur reconnaissance en le protégeant à 
l’envi.5 Virgile, sur ces divers points, n’a fait que lui conserver son caractère 
traditionnel. Mais, tandis que le poète latin consacre tout son poème à nous 
raconter les voyages merveilleux de son héros et ses combats avant de fonder 
un nouveau royaume bien loin de sa patrie, dans l’Iliade Poséidon, en annonçant 
le destin d’Enée, prédit seulement que « la race de Dardanos ne périra pas sans 
laisser de rejeton... ; la famille de Priam, dit-il, est devenue odieuse à Zeus : 
Enée prendra sa place à la tête des Troyens, lui et les fils de ses fils, dans la 
suite des temps6 ». Pour les Grecs de l’âge épique, Enée est donc resté en Asie : 
il s’est établi, avec les survivants de Troie, quelque part aux environs de l’Ida.  

D’après Stésichore, Enée s’embarque avec son père et son fils. 

C’est probablement à partir de Stésichore que la tradition commença à subir des 
changements importants. Du moins, sur la plus célèbre des tables iliaques — 
celle qui a été retrouvée près de Bovillæ, sur la voie Appienne, — et où l’histoire 
de Troie se poursuit jusqu’à l’embarquement d’Enée pour l’Occident, la partie 
centrale, qui représente la prise de la ville, nous est-elle donnée comme 
composée d’après les récits de Stésichore. Un des groupes, vers le bas, porte la 
légende sur un vaisseau, où se trouve déjà un matelot, monte un vieillard tenant 
avec précaution dans ses bras une sorte de cassette ; un autre homme le suit, 
conduisant un enfant par la main (c’est Enée et Ascagne), et le groupe se 
complète par un dernier personnage portant une rame sur l’épaule gauche. Il 
                                       

1 Il n’est aucunement question de lui dans l’Odyssée. 
2 Lorsqu’il défend le corps de Pandaros, que vient de tuer Diomède, le poète le compare à un lion 
confiant dans sa force (V, 299). — Il excelle, dit Idoménée, à massacrer les guerriers dans le 
combat (XIII, 483). 
3 Au commencement du chant VI, quand les Troyens plient devant les Grecs, Hélénos invoque, 
dans la même prière, le secours d’Hector et celui d’Enée (VI, 77). 
4 La même formule reparaît plusieurs fois. 
5 Aphrodite, puis Apollon, dans le combat contre Diomède (chant V) ; Poséidon, dans le combat 
contre Achille (chant XX). 
6 Discours de Poséidon aux autres dieux, au moment où il va sauver Enée qu’Apollon a poussé à se 
mesurer avec Achille (chant XX, 302). 



faudrait donc faire remonter à Stésichore, c’est-à-dire à la première moitié du VIe 
siècle, un des tableaux les plus populaires de l’Enéide. Il est vrai que l’autorité de 
la table de Bovillæ n’est pas incontestable (car, datant seulement de l’Empire, 
elle a pu subir l’influence de Virgile) ; la présence de Misène, en particulier, 
éveille en nous des doutes (primitivement il appartient à la légende d’Ulysse) ; 
mais il n’en résulte pas pour cela que Stésichore n’ait pas déjà imaginé le groupe 
destiné à devenir si célèbre d’Enée sortant de Troie avec son père et son fils ; 
d’une façon générale, dans ses hymnes héroïques, il usait volontiers d’une 
grande liberté à l’égard des traditions ; rien ne nous empêche de voir là un 
exemple, entre autres, de son originalité.  

Son histoire est à peu près figée à partir de Timée. 

Après lui, l’histoire d’Enée reçoit toutes sortes de variantes : Denys 
d’Halicarnasse en a rassemblé un assez grand nombre au Ier livre de ses 
Antiquités romaines. Mais, avec Timée de Tauromenium, elle est à peu près 
constituée telle qu’elle sera dans Virgile. Chez lui en effet Enée fonde Lavinium, 
et il y établit le sanctuaire des pénates troyens ; Timée place aussi dans le même 
temps la construction de Rome et celle de Carthage ; et, s’il ne met pas encore 
en relations Enée et Didon, du moins il connaît l’histoire de cette Elissa, — sœur 
de Pygmalion, roi de Tyr, — qui, après l’assassinat de son mari par Pygmalion, 
s’enfuit avec ses trésors, vient aborder en Afrique, est appelée Didon par les 
indigènes, crée la ville de Carthage, et meurt enfin en se jetant sur un bûcher. 
Ces récits appartenaient évidemment à la première partie de l’œuvre de Timée : 
par suite, ils ont été écrits assez longtemps avant sa mort, vers le début du IIIe 
siècle, et comme, à cette date, Rome n’a pas encore de littérature, les aventures 
d’Enée, dans leurs points essentiels, ont donc été imaginées par les Grecs. 

Origines de cette légende chez les Grecs : sentiment vague de parenté avec 
les Romains. 

Quelles raisons les poussaient à s’intéresser ainsi à un peuple étranger ? Il dut y 
en avoir de différentes sortes, et d’abord sans doute le sentiment vague que, 
parmi les barbares, les Romains leur étaient moins étrangers que tous les autres. 
Au cours de leurs voyages, ils remarquaient en Italie des croyances, des usages, 
des mots semblables aux leurs ; ils les expliquaient par d’anciennes relations 
oubliées, ce qui ne manquait pas de vérité, si l’on songe à l’origine commune des 
deux races ; mais ils ne remontaient pas aussi haut. La mémoire remplie des 
fables homériques, ils se plaisaient à découvrir partout quelque indice du 
passage d’un Grec ou d’un Troyen de l’Iliade ; leur imagination les y aidait au 
besoin. Par exemple, le nom de Capoue les fait songer à Capys ; celui-ci dans 
l’Iliade était le père d’Anchise ; peu importe : Hécatée déjà le transforme en 
compagnon d’Enée ; il combat avec son chef dans le Latium, puis devient le 
fondateur et l’éponyme de Capoue. 

Désir de rattacher l’Italie à la Grèce. 

Ici, nous saisissons un second motif capable de nous expliquer la formation en 
Grèce de la légende d’Enée : la vanité des Grecs y trouvait son compte. D’une 
façon générale, à mesure que s’étend le champ des découvertes géographiques, 
on voit se développer chez eux les fables destinées à les mettre en relations 
lointaines avec les peuples dont leur parlent leurs commerçants ou leurs marins. 



Diomède, à les entendre, a parcouru l’Adriatique, Ulysse la mer Tyrrhénienne ; 
Hercule a ouvert le détroit qui fait communiquer la Méditerranée avec 
l’Atlantique, et le navire Argo l’a même traversé en revenant de la Colchide ! 
L’Italie naturellement ne pouvait pas échapper à ce réseau de légendes ; au 
contraire, plus elle devenait célèbre, plus les Grecs tenaient à représenter ses 
principales villes comme issues de leurs ancêtres ou soumises par eux. Ils 
s’inquiètent peu de connaître les événements réels de ses annales1 : leur gloire 
personnelle n’a rien à y gagner ; mais tous, chroniqueurs et poètes, s’appliquent 
à composer aux Romains une brillante histoire mythique. Leurs récits varient 
beaucoup : le but pourtant est toujours le même ; et finalement c’est autour 
d’Enée que se groupent les traditions destinées à rappeler les rapports anciens 
de la Grèce et de Rome.  

Influence du culte d’Aphrodite Ennéade. 

Reste à nous demander pourquoi ils ont réservé non à un de leurs chefs, mais à 
un Troyen, un ennemi, un vaincu, l’honneur de ces grandes aventures. A ce 
sujet, bien des hypothèses ont été mises en avant ; la plus vraisemblable est 
encore celle de Preller. Parmi les divinités de la mer, les Grecs attribuaient une 
place considérable à Aphrodite ; déjà, pour l’auteur de la Théogonie comme pour 
celui de l’un des hymnes homériques à Aphrodite, la déesse est née de l’écume 
de la mer, et c’est là l’origine de son nom.2 Les matelots se mettaient donc 
volontiers sous sa protection : ils l’adoraient sous le nom d’Aphrodite Αινειας. 
Après une heureuse navigation, une fois parvenus au terme de leur voyage, ils 
lui élevaient des autels, des chapelles, comme Denys en cite plusieurs à Cythère, 
à Zacynthe, à Leucade, à Actium. Mais, tandis qu’à l’origine ce surnom d’Αινειας 
signifiait sans doute l’illustre, la glorieuse déesse (αινειν, louer), les Grecs, 
toujours prompts à retrouver la trace des héros d’Homère, ne tardèrent pas à y 
voir une allusion à Enée : partout où s’élevait un monument en l’honneur 
d’Aphrodite Enéenne, on conclut au passage d’Enée après la ruine de Troie ; 
c’était lui, disait-on, qui avait ainsi témoigné sa reconnaissance à sa divine mère 
; et, comme les édicules de ce genre étaient fort nombreux, qu’on en trouvait 
sur toutes les côtes où les Grecs avaient poussé leurs voyages, dans les ports et 
dans les îles de l’Archipel, en Sicile et jusqu’en Italie, Enée, bon gré mal gré, 
devint le grand voyageur dont le nom s’imposa à tous.  

Les Grecs auraient préféré prendre pour héros Ulysse. 

Au reste, veut-on une preuve que les Grecs, si leur choix avait été absolument 
libre, auraient préféré à Enée un des leurs ? Pendant assez longtemps, jusque 
vers l’époque d’Alexandre, c’est Ulysse, leur héros vraiment national, qu’ils font 
voyager dans la mer Tyrrhénienne. On utilisa pour cela ses aventures auprès de 

                                       

1 Dès le IVe siècle, ils avaient entendu parler de la prise de Rome par les Gaulois : Théopompe la 
rapportait dans son Histoire philippique, et c’était, d’après Pline, la première mention de Rome 
dans un auteur grec. Mais, quand Aristote rappelle à son tour l’invasion gauloise (et c’est la seule 
fois où il cite les Romains), il donne à Camille pour prénom Lucius au lieu de Marcus (Plut., Cam., 
22). D’autre part, dans le Périple qui nous reste sous le nom de Scylax, mais qui, en réalité, 
appartient seulement au milieu du iv siècle, la description des côtes de l’Etrurie et du Latium est 
tout à fait sommaire (Geogr. minor, Didot, I, p. 25). Héraclide du Pont, un des philosophes 
péripatéticiens de la première génération, se figure même Rome comme une ville grecque 
vaguement située à l’Ouest, sur la Grande Mer. 
2 Théog., 195 ; — Deuxième hymne à Aphrodite, 2. 



Circé : l’île merveilleuse qui en fut le théâtre, l’Αιαια νισος sans avoir 
naturellement de position géographique bien définie, s’identifiait à l’origine avec 
le pays d’Eétès, illustré par l’expédition des Argonautes, et se plaçait chez les 
Ethiopiens, au bord de l’Océan, du côté où le soleil commence sa course.1 Plus 
tard, de l’Orient on la fit passer à l’Occident, et on prétendit la retrouver dans le 
cap Κιρκαιον, que l’on considéra comme réuni postérieurement à la côte d’Italie ; 
une fois de plus, les souvenirs d’Homère servaient à expliquer une ressemblance 
de nom. Dès lors, il devenait facile de mêler Ulysse ou ses descendants à 
l’histoire primitive du Latium : on multiplie à plaisir le nombre des enfants qu’il a 
eus de Circé ; l’un, Telégonos, fonde Tusculum ; d’autres, Antios, Ardeas, sont 
les éponymes d’Antium et d’Ardée ; Préneste doit son nom à un de ses petits-fils, 
Prénestos.2 Rome même est rattachée à la famille d’Ulysse : on la dit élevée soit 
par Romus ou Romanus, fils d’Ulysse et de Circé, soit par Latinus, autre fils 
d’Ulysse, qui aurait alors donné à la ville nouvelle le nom d’une de ses sœurs, 
Rome. Nous ne connaissons aujourd’hui la plupart de ces traditions que par des 
auteurs d’époque romaine ; mais vraisemblablement elles remontent assez haut 
: car la Théogonie mentionne déjà un Latinus, fils d’Ulysse. 

Enée seul peut se faire accepter par les Romains. 

 Quoi qu’il en soit, la tentative de rapporter à un héros purement grec les 
origines de la grandeur de Rome avait peu de chances d’être acceptée par les 
Romains. Ulysse avait dans Homère un caractère trop nettement accusé, et les 
grands événements de sa vie étaient trop bien connus pour se prêter aisément à 
une nouvelle série d’aventures. Aussi, plus nous avançons en date, plus nous 
voyons le cycle d’Ulysse et de Telégonos perdre du terrain. A défaut d’Ulysse, les 
Grecs se rejetèrent sur Enée ; celui-ci sans doute, par sa naissance, était pour 
eux un étranger ; mais, dans l’Iliade, il était peut-être de tous les Troyens le 
moins ennemi des Grecs et de leur cause ; puis, après la chute de Troie, il avait 
touché en tant de points de leur pays qu’il était un peu devenu un des leurs ; 
surtout, sa figure, moins arrêtée que celle d’Ulysse, devait supporter beaucoup 
mieux le travail d’accommodation dont dépendait son succès en Italie. Bref, on 
commença par le faire voyager de concert avec Ulysse : tel était, au Ve siècle, le 
récit d’Hellanicos, dans sa Chronique des prêtresses d’Héra à Argos. Puis, comme 
il fallait bien tenir compte des traditions locales sur la fondation de Rome, on 
essaya de mêler à la fois les trois légendes d’Ulysse, d’Enée, et des jumeaux 
nourris par la louve : Callias, l’historien d’Agathocle, rapportait que des 
Troyennes avaient suivi en Italie leurs compatriotes fugitifs ; l’une d’elles, 
nommée Rome, avait épousé le roi des Aborigènes, Latinus, et elle en avait eu 
trois fils, Romus, Romulus et Télégonus, qui, après avoir fondé la ville de Rome, 
lui avaient donné le nom de leur mère. Malgré son ingéniosité à tout concilier, le 
récit de Callias ne parvint pas à assurer à Ulysse une part, même réduite, dans 
les annales primitives du Latium. Enée seul réussit à se faire accepter en Italie, 
et encore sa légende dut-elle subir nombre de transformations pour s’adapter 
aux goûts des Romains, et ne pas heurter leurs traditions nationales.3  

                                       

1 C’est encore la tradition acceptée par Mimnerme. 
2 D’autres attribuent la fondation de Préneste à Telégonos ; par exemple, Prop., III, 32. 
3 Ainsi, au lieu de sauver le Palladium, Enée emporte de Troie ses Pénates, chose essentiellement 
romaine ; — ses destinées lui sont annoncées non par les grands dieux de la Grèce, mais par des 
oracles populaires de source évidemment italienne ; — après sa mort, il ne s’agit pas pour lui d’une 
réception dans l’Olympe : il disparaît de façon mystérieuse comme les plus anciens rois de Rome, 



Date où la légende s’introduit en Italie ; elle y est inconnue sous les Rois. 

Il serait intéressant pour nous de savoir à partir de quel moment elle a 
commencé à être officiellement adoptée. A coup sûr, elle était ignorée ou 
dédaignée à l’époque où se constitua la religion romaine ; car nous en 
connaissons assez bien les fêtes les plus anciennes, pour que M. Mommsen ait pu 
entreprendre de reconstituer le calendrier de Numa ; or Enée n’y a aucune place. 
Si donc Denys d’Halicarnasse, afin de donner au héros troyen une antiquité 
vénérable, cite les cérémonies célébrées en son honneur dans les sacrifices et 
dans les fêtes, nous en conclurons seulement que, de son temps, un culte était 
rendu à Enée. Cela n’a rien de surprenant : à partir des Tarquins, sous l’influence 
des livres sibyllins, les principales divinités grecques arrivent à s’implanter à 
Rome ; Enée, à leur suite, obtient un jour le droit de cité. Mais il est impossible 
de rien tirer de plus du témoignage de Denys.  

Elle l’est probablement encore au début du IIIe siècle. 

Il faut descendre, nous l’avons vu, jusqu’au IIIe siècle pour trouver rassemblés, 
dans Timée, les principaux traits de la légende. A ce moment, elle devait être 
assez répandue en Grèce, puisque c’est elle, au dire de Pausanias, qui entraîna 
Pyrrhus à combattre les Romains : il prétendait descendre d’Achille, Rome 
passait pour une colonie de Troie ; Pyrrhus conçut donc l’espoir que, dans cette 
nouvelle lutte, le destin des fils allait renouveler celui de leurs pères.1  

Pour l’Italie, nous aurions, vers la même époque, une preuve de la popularité de 
ces récits dans une ciste bien connue de Préneste, s’il ne s’élevait pas à bon droit 
des doutes sur sa date et sur son interprétation. Brunn, dans une étude célèbre, 
la jugeait antérieure à la première guerre punique, et il y reconnaissait toute 
l’histoire d’Enée en Italie. D’après lui, sur le corps même de la ciste, seraient 
représentés les combats dont va dépendre le sort du Latium, et, sur le couvercle, 
la conclusion de la paix : la bataille des Rutules et des Troyens, la reine Camille à 
cheval, Enée présentant à Latinus les dépouilles de Turnus, Lavinie résignée à 
son sort, Amata, au contraire, s’enfuyant furieuse de voir ses projets contrariés, 
la fontaine de Juturne et le fleuve Numicius, bref tous les principaux épisodes de 
l’Enéide, avec leur décor, seraient là comme illustrés à l’avance. Une coïncidence 
si parfaite suffirait déjà à éveiller la défiance ; en effet, adopter l’explication de 
Brunn, c’est admettre que, dès le commencement du IIIe siècle, la donnée de 
l’Enéide était déjà entièrement constituée ; or, à cette date, les traditions les 
plus variées continuaient à se produire sur les origines de Rome ; aucune n’avait 
acquis assez d’autorité pour qu’on songeât à en faire la matière d’une œuvre 
d’art ; et nulle part d’ailleurs on ne trouve la moindre trace de cet auteur de 
génie que Virgile aurait suivi avec tant de fidélité. Dès lors, on est fondé 
vraiment à se demander si la ciste de Préneste n’est pas plus récente que Brunn 
ne l’avait pensé, ou bien si sa décoration ne se rapporte pas en réalité à un sujet 
différent. 

                                                                                                                        

et devient Jupiter Indiges. Mais surtout il ne renverse aucune tradition nationale : on se contente, à 
son sujet, de faire remonter plus haut l’histoire de Rome. Romulus reste le fondateur de Rome ; 
Enée n’a créé que Livinium ; son fils Ascagne bâtira Albe ; et, quand on s’apercevra de la distance 
qui sépare la chute de Troie de la naissance de Rome, on intercalera entre Ascagne et Romulus 
toute la série des rois d’Albe. 
1 Pausanias ne cite pas l’auteur où il a pris cette indication : c’était peut-être Hiéronyme de Cardia. 



Le Sénat l’accepte dès qu’il a des visées politiques sur l’Orient.  

La thèse de Brunn soulève encore une autre difficulté : elle nous obligerait à 
admettre qu’une fois introduite en Italie, la légende d’Enée s’y est tout de suite 
répandue dans le peuple ; car évidemment aucun artiste, afin d’orner un article 
de commerce courant comme une ciste, n’eût été choisir des scènes 
inintelligibles pour la masse de la clientèle. Or, en fait, il semble bien que cette 
légende ne fut admise d’abord que par les politiques, par le Sénat en particulier, 
parce qu’elle lui fournissait un instrument capable de servir ses desseins sur 
l’Orient. Rappelons-nous en effet les circonstances les plus anciennes où nous 
voyons les Romains reconnaître leur origine troyenne : vers 243, ils accordent 
leur alliance à Séleucus II, à condition qu’il exemptera de tout impôt les 
habitants d’Ilion ; vers 238, ils interviennent auprès des Etoliens en faveur des 
Acarnaniens, parce que ceux-ci affirment s’être abstenus jadis, seuls parmi tous 
les Grecs, de prendre part à la guerre de Troie. Au fond, peu leur importait dans 
tout cela le souvenir d’Enée : ils ne s’en inquiétaient guère cinquante ans plus 
tôt, quand la conquête de l’Italie n’était pas encore achevée. Mais, à présent 
qu’ils caressent pour un avenir plus ou moins lointain l’espoir d’étendre leur 
empire en pays hellénique, Enée devient pour eux un personnage fort précieux : 
grâce à sa première origine, on pouvait revendiquer la protection du sol sacré de 
Troie, et s’ingérer dans les affaires de l’Asie Mineure ; et puis, il avait tant 
voyagé, on le faisait aborder en tant de lieux avant de l’amener enfin en Italie, 
que, par le souvenir de ses aventures, il était aisé de justifier telle intervention 
que l’on jugeait utile, à peu près dans toute l’étendue du monde grec. Bref, ce 
furent des considérations politiques et intéressées qui assurèrent d’abord à Enée 
quelque succès en Italie.  

La première guerre Punique contribue à la répandre. 

La première guerre punique dut ensuite, dans une certaine mesure, contribuer à 
le faire connaître. En effet, elle eut pour principal théâtre la Sicile, et, dans sa 
dernière partie, de 255 à 241, elle se concentra autour de l’Eryx. Or l’extrémité 
ouest de la Sicile passait généralement pour avoir servi de refuge à des Troyens 
: Thucydide lui-même accepte cette tradition ; il regarde les Elymes, avec leurs 
villes d’Eryx et de Ségeste, comme descendant, au moins en partie, d’Ilion. 
Ségeste, disait-on, avait été bâtie par Enée, et placée sous l’autorité d’Aceste ou 
Egeste, autre Troyen précédemment arrivé en Sicile, et dont elle prit le nom ; on 
y voyait un temple d’Enée ; et, lorsque les Romains s’emparèrent du pays, elle 
obtint le titre de ville alliée et parente. Quant à l’Eryx, il possédait l’un des 
sanctuaires les plus célèbres d’Aphrodite Enéenne, cette déesse de la mer dont 
on faisait descendre Enée ; depuis longtemps Grecs et Carthaginois l’honoraient 
à l’envi ; mais les Romains allèrent bien plus loin encore. Tous leurs magistrats 
qui venaient en Sicile se rendaient au temple de l’Eryx et y offraient en grande 
pompe de riches sacrifices ; auprès des servantes d’Aphrodite, ils consentaient, 
raconte Diodore, à déposer la sévérité du commandement ; et, honneur 
significatif, le Sénat donna même au temple une garde de deux cents soldats. Il 
est donc vraisemblable d’après cela que, dès la première guerre punique, les 
généraux et les soldats de Rome commencèrent à apprendre le nom et la 
légende d’Enée. 



Sa popularité à partir de la fin du IIIe siècle. 

Evidemment, il leur fallut un certain temps pour se familiariser avec ce héros 
étranger aux traditions nationales ; mais c’était chose accomplie à l’époque oh 
nous sommes arrivés, vers le temps de la seconde guerre de Macédoine. Nous en 
avons la preuve dans une série de faits historiques. Par exemple, en 217, après 
la bataille du lac Trasimène, on décide de vouer, en plein Capitole, un temple à 
Vénus Erycine ; il est consacré effectivement, deux ans après, par Fabius 
Maximus.1 En 205, un oracle tiré des livres sibyllins annonce qu’Hannibal pourra 
être chassé d’Italie et vaincu, si on transporte la Mère des dieux de Pessinonte à 
Rome. Pessinonte était en Phrygie, et les Romains n’avaient pas de relations de 
ce côté ; mais ils se souviennent qu’Enée, leur ancêtre, était Phrygien ; ils se 
trouvent ainsi les compatriotes des gens de Pessinonte, et, grâce à cet 
argument, ils obtiennent d’eux la précieuse pierre tombée du ciel qu’on appelait 
la Mère Idéenne. La même année, dans le traité conclu avec Philippe de 
Macédoine, nous les avons vus inscrire en première ligne parmi leurs alliés les 
gens d’Ilion. 

Rome en tient compte même dans les cas où elle n’a pas d’avantage à en 
tirer. 

Bien entendu, les habitants de cette contrée ne manquent pas, à l’occasion, de 
se réclamer à leur tour de leurs antiques relations avec Rome. Depuis le temps 
d’Alexandre, toute la région de l’Ida, entre la Propontide et le golfe 
d’Adramyttion, était constituée en un κοινον groupé autour d’Ilion et de son 
sanctuaire d’Athéna Ilia.2 Au commencement du IIe siècle, elle se sentait fort 
menacée par les Galates et par les divers rois du voisinage ; aussi, en 196, après 
la défaite de Philippe à Cynocéphales, au moment où Antiochus travaille à 
assurer son hégémonie sur toute l’Asie Mineure, les villes de Lampsaque, Smyrne 
et Alexandrie de Troade envoient-elles des ambassades en Grèce auprès de 
Flamininus, et à Rome auprès du Sénat, pour supplier les Romains de garantir 
leur indépendance. Appien et Diodore, à qui nous devons ces renseignements, ne 
rapportent pas les raisons invoquées par les trois cités. Mais, pour l’une d’elles, 
Lampsaque, il nous est parvenu deux fragments considérables d’un décret rendu 
en l’honneur de ses députés. Il y est fait un résumé de leurs démarches et de 
leurs discours : partout, devant les fonctionnaires romains qu’ils voyaient en 
chemin comme devant le Sénat, leur argument principal a été leur parenté avec 
Rome. Ainsi, ils rencontrent d’abord le propréteur commandant la flotte, L. 
Quinctius Flamininus, frère du vainqueur de Cynocéphales ; ils lui exposent que 

                                       

1 En 181, un second temple fut élevé à Vénus Erycine, près de la porte Colline (Liv., XL, 34). 
2 L’existence de ce κοινον pouvait être déjà pressentie d’après des formules assez 
fréquentes dans les inscriptions de cette région connues depuis longtemps. Elle a été 
mise complètement hors de doute par de nouvelles découvertes. Ainsi, dans une série de 
six décrets honorifiques rendus vers 306 en faveur d’un certain Malousios de Gargara, à 
la fin vient une proposition additionnelle d’un habitant de Lampsaque (1, 59) : Gargara et 
Lampsaque faisaient donc partie de la ligue ; et il faut y joindre évidemment les points 
intermédiaires, comme Alexandrie de Troade. Le κοινον existe encore beaucoup plus tard, 
au temps de la questure de L. Julius Cæsar L. f. (peut-être en 77, en tout cas vers la fin 
du IIe ou le début du Ier siècle avant Jésus-Christ) ; il comprend alors les villes d’Ilion, 
Dardanos, Scepsis, Assos, Alexandrie, Abydos et Lampsaque : règlement relatif à la 
célébration des panégyries.  



le peuple de Lampsaque est parent et ami du peuple romain ; ils le prient, eu 
égard à cette parenté reconnue par les Romains, de prendre en mains leurs 
intérêts ; c’est un devoir pour Rome, disent-ils, d’être leur protectrice constante. 
Lucius Flamininus, pour son compte, accepte cette théorie ; il promet aux 
députés de comprendre leur ville dans toutes les conventions qu’il pourra signer, 
de lui garantir son gouvernement démocratique, son autonomie, et la paix, et de 
la défendre contre n’importe quel agresseur. Même plaidoyer, et même succès 
auprès du Sénat : Lampsaque bénéficiera du traité conclu par Rome avec 
Philippe.1 Nulle part le décret ne rappelle l’origine de cette parenté dont il fait si 
souvent mention ; mais il n’est pas douteux que Lampsaque s’en prévalait 
comme membre de la ligue d’Ilion.  

Un peu plus tard, en 194, Flamininus, très fier d’avoir proclamé 
l’affranchissement de la Grèce, consacre à Delphes diverses offrandes en 
souvenir de ce grand événement ; sur toutes il prend soin de désigner les 
Romains et lui-même comme descendants d’Enée. Plutarque nous a conservé les 
inscriptions métriques dont ces dons étaient ornés : les boucliers réservés aux 
Dioscures sont appelés le superbe présent de l’Ænéade Titus ; et, sur la 
couronne d’or dédiée à Apollon, Flamininus se qualifie de chef puissant des 
Ænéades. 

En 190, vient la guerre contre Antiochus : avant l’arrivée de Scipion, C. Livius, 
commandant de la flotte, se rend à Ilion et y sacrifie à Minerve. Scipion 
également, dans sa marche contre le roi de Syrie, ne manque pas de passer par 
Ilion ; il laisse son armée dans la plaine, mais il monte en personne à la citadelle, 
et y fait, à son tour, ses dévotions à la déesse du lieu. Dans ces circonstances, 
les Iliens, par leurs actes et leurs paroles de déférence, montraient qu’ils 
voyaient dans les Romains leurs descendants : c’était leur intérêt, et une telle 
conduite, en présence surtout de l’armée romaine, est trop naturelle ; mais les 
Romains aussi, dit Tite-Live, ne témoignaient pas moins de joie de leur origine : 
la chose est intéressante à constater.  

D’ailleurs, en 188, dans le règlement général des affaires d’Asie après la défaite 
d’Antiochus, les Iliens reçurent deux villes, Rhœtée et Gergithe, non pas, observe 
encore Tite-Live, en récompense d’un service récent, mais en souvenir de leur 
origine ; le même motif fit donner la liberté aux Dardaniens.2  

Bien plus, non seulement les habitants de la Troade tirèrent parti pour eux-
mêmes du succès qu’obtenait à Rome la légende d’Enée : ils parvinrent encore à 
en faire profiter les Lyciens, leurs alliés. Rhodes réclamait la Lycie pour prix du 
zèle qu’elle venait de montrer dans cette guerre ; les Iliens, au nom de la 
parenté qui les unissait aux Lyciens, implorèrent pour ces derniers le pardon de 
Rome, et les commissaires du Sénat s’appliquèrent à les satisfaire dans la 
mesure du possible : ils donnèrent bien aux Rhodiens la Lycie jusqu’au Méandre, 
mais ils ne prirent à son égard aucune mesure sévère.3  

                                       

1 Le traité entre Rome et Philippe (Pol., XVIII, 27 ; Liv., XXXIII, 30) affranchissait, d’une façon 
générale, toutes les villes grecques d’Europe et d’Asie. Parmi ces dernières, il en désignait 
quelques-unes en particulier ; c’est sans doute à celles-là qu’on ajoute le nom de Lampsaque. 
2 Liv., XXXVIII, 39. C’est sans doute à cette époque qu’il faut rapporter le sénatus-consulte ou la 
lettre de magistrat romain, dont un fragment fort mutilé a été retrouvé à Troie. 
3 Pol., XXIII, 3. — A ces exemples il y aurait peut-être lieu d’ajouter certaines faveurs accordées 
aux Acarnaniens pour les récompenser de leur prétendue neutralité pendant la guerre de Troie. En 
effet, d’après Denys d’Halicarnasse (Ant. rom., I, 51), Rome leur donna Leucade et Anactorion, 
enlevées pour cela aux Corinthiens ; elle leur permit de rétablir dans leurs foyers les habitants 



Voilà donc, pour une période de temps assez courte, de 217 à 188, toute une 
série d’anecdotes historiques où nous voyons les Romains se souvenir de leur 
origine troyenne. Dira-t-on que, la plupart de ces faits touchant à la politique, ils 
ne nous apprennent rien sur les sentiments réels de la majorité des citoyens ? 
L’argument ne serait valable que si Rome, dans chaque circonstance, avait eu 
intérêt à agir comme elle l’a fait ; or, parmi les exemples que nous avons cités, 
le seul cas de ce genre est l’ambassade relative à la statue de Pessinonte. 
D’ailleurs, pour la même époque, la popularité croissante des noms de Troie et 
d’Enée se manifeste aussi dans la littérature ; et, si les écrivains reviennent si 
volontiers sur cette matière, c’est évidemment que le public y prend plaisir.  

La littérature lui fait aussi une place considérable. 

Au théâtre, la moitié des tragédies s’inspire du cycle troyen. Livius Andronicus, 
sur neuf pièces, en a trois qui se rapportent directement au siège de Troie 
(Achilles, Ajax, Equos trojanus), et deux autres qui s’y rattachent d’assez près 
(Ægisthus, Hermiona). Parmi les pièces de Nævius, on trouve une Andromacha, 
un Equos trojanus, un Hector proficiscens, une Iphigenia. Ennius enfin a composé 
vingt-deux pièces à sujets grecs ; onze mettent en scène l’histoire de Troie, 
depuis les origines de la querelle (Alexander) et les débuts de l’expédition 
(Iphigenia, Telephus) jusqu’à la lutte elle-même (Achilles, Achilles Aristarchi, 
Hectoris lustra) et au destin des vainqueurs ou des vaincus (Ajax, Telamo, 
Andromacha, Hecuba, Eumenides).1  

Dans l’épopée, quand Flavius veut écrire sa Guerre punique, il commence par 
rappeler l’histoire primitive de Rome, et, pour cela, il remonte, lui aussi, aux 
Troyens : il peint Enée s’échappant de Troie à la tête d’une troupe d’exilés, guidé 
dans ses courses aventureuses par l’esprit prophétique d’Anchise, son père, et 
protégé auprès de Jupiter par l’intercession de Vénus ; il le fait aborder à 
Carthage, et y esquisse son roman arec Didon, cause de la haine de leurs 
descendants ; puis il le conduit auprès de la sibylle de Cumes, et finalement dans 
le Latium, où il lui donne Romulus pour petit-fils. Or le poème de Nævius a été 
composé avant la fin du IIIe siècle, et son auteur était un plébéien. De même, les 

                                                                                                                        

d’Oeniada et décida qu’ils partageraient avec les Etoliens les revenus des îles Echinades. Les 
affirmations de Denys ne doivent pas être dénuées de tout fondement ; car, s’il est impossible 
d’admettre qu’à l’époque romaine Leucade et Anactorion appartenaient encore aux Corinthiens, par 
contre nous savons d’autre source qu’en 197 Leucade était bien la capitale de l’Acarnanie (Liv., 
XXXIII, 17) ; et, en 189, quand Rome traite avec les Etoliens, alliés d’Antiochus, nous la voyons 
stipuler, entre autres conditions, que la ville et le territoire d’Oeniadœ appartiendront à l’Acarnanie 
(Pol., XXII, 15 ; Liv., XXXVIII, 11). Mais comme, en tout cas, Denys a mêlé des faits de dates 
différentes, il en résulte pour nous une première difficulté à utiliser ici son témoignage. De plus, les 
rapports entre Rome et l’Acarnanie sont loin d’avoir été constamment amicaux. Rome oublia fort 
bien la légende de son origine troyenne dès que son intérêt s’en trouva contrarié : en 211, elle 
promit aux Etoliens, pour obtenir leur concours contre Philippe, de faire rentrer l’Acarnanie sous 
leur dépendance. Les Acarnaniens, ainsi sacrifiés, se tournèrent du côté de Philippe pendant la 
seconde guerre de Macédoine ; pur haine des Etoliens, ils se rapprochèrent de Rome pendant la 
guerre d’Antiochus ; mais ils ne voulurent pas ensuite se plier à toutes ses exigences, et Leucade 
leur fut enlevée en 167, après la bataille de Pydna ; on n’apporta pas d’autre changement à leur 
situation, dit Tite-Live (XLV, 21) ; mais on leur prenait leur capitale. Au milieu de toutes ces 
variations, nous devons renoncer à distinguer quelle part pouvait encore être faite au souvenir 
d’Enée et de Troie. 
1 La comédie, bien entendu, ne pouvait pas tirer de ces légendes la fable même de ses pièces : 
mais elle y fait de fréquentes allusions. Cf., par exemple, dans Plaute, la scène des Bacchides, act. 
IV. sc. IX), où l’esclave Chrysale compare à maint épisode du siège de Troie les ruses qu’il emploie 
pour s’emparer de l’argent de son maître Nicobule. 



Annales d’Ennius, qui embrassaient l’histoire entière de Rome des origines 
jusqu’au temps de l’auteur, prenaient pour point de départ la chute de Troie : tel 
fragment qui nous est parvenu ouvrait le récit des aventures d’Enée ; tel autre le 
représentait concluant des traités dans le Latium ; d’autres encore, dont un 
assez long, se rapportent à Ilia, sa fille, qui sera la mère de Romulus.  

Si les poètes connaissent Enée,1 les historiens ne prennent pas moins de soin de 
le mentionner : le plus ancien d’entre eux, Q. Fabius Pictor, qui écrivait au 
moment de la seconde guerre punique, commençait son livre à Enée, tout 
comme Nævius et Ennius. Sans doute Fabius est un patricien, un partisan de 
l’hellénisme, puisqu’il écrit son livre en grec ; mais, après lui, Caton, le type 
même du vieux Romain, l’ennemi de la civilisation nouvelle, s’occupera à son 
tour, et longuement, d’Enée au premier livre de ses Origines. A travers les 
brèves allusions de Servius et de Macrobe à ses récits, on le voit admettre 
l’arrivée des Troyens dans le Latium ; d’après lui, le roi Latinus leur attribuait un 
territoire entre Laurentum et Castra Trojana (Caton en citait même l’étendue 
exacte) ; la lutte soutenue par Enée et Ascagne contre Turnus et Mézence était 
racontée tout au long ; et Ascagne fondait Albe, trente ans après qu’Enée avait 
créé Lavinium.2 

Elle permet aux Romains d’échapper au reproche de barbarie. 

Ainsi, poètes ou prosateurs, philhellènes ou conservateurs, happer au patriciens 
ou plébéiens, dès qu’ils abordent les origines de barbarie Rome, ne manquent 
jamais de remonter jusqu’à Enée. Sa légende fait donc maintenant partie 
intégrante de l’histoire nationale : ce n’est plus simplement un prétexte spécieux 
à l’usage des politiques ; le peuple tout entier l’admet, et en écoute volontiers le 
récit. La raison de cette transformation se devine assez bien. Pendant longtemps 
Rome était restée fort indifférente à l’opinion qu’avait d’elle le monde hellénique 
: son empire se développant surtout dans la Méditerranée occidentale, elle 
n’avait avec les Grecs que des relations irrégulières, et d’ailleurs elle ne 
possédait pas encore une culture suffisante pour s’inquiéter du peu d’estime où 
pouvaient la tenir des peuples plus civilisés. Mais, à partir de la seconde guerre 
punique, les occasions se multiplient pour elle d’intervenir en Orient ; dès lors 
elle est en rapports constants avec les Grecs ; elle s’affine à leur contact, et, bien 
qu’au fond elle leur rende largement leur mépris, il lui devient pénible cependant 
de s’entendre traiter de barbare. Or telle était l’épithète dont on usait 
couramment en Grèce à son égard ; en 211, par exemple, l’Acarnanien Lykiskos, 
essayant d’empêcher les Lacédémoniens de se déclarer contre Philippe, leur fait 
remarquer que s’unir aux Romains, c’est s’allier à des barbares, à des étrangers 
; le même argument est repris en 200, auprès des Etoliens, par les 
ambassadeurs de Philippe, au moment où va éclater la deuxième guerre de 
Macédoine. Que les discours de ces divers orateurs soient rapportés par Polybe 
ou par Tite-Live, les Romains, dans les assemblées grecques, sont toujours 
désignés comme βαρβαροι, αλλοϕυλοι, barbari, alienigeni. Ils en souffraient.  

A cet égard, l’introduction de Denys d’Halicarnasse à ses Antiquités romaines ne 
manque pas d’être instructive. Tous les Grecs, ou peu s’en faut, dit-il, ignorent 
                                       

1 On pourrait encore citer ici les prophéties de Marcius, si leur date était moins incertaine. Dans 
celle qui annonçait la défaite de Cannes, les Romains sont appelés enfants de Troie (Liv., XXV, 12). 
Peu importe que Tite-Live la cite en prose et en modernise le style ; l’épithète de Trojugena faisait 
certainement partie du texte primitif. 
2 Les trois premiers livres des Origines ont dû paraître vers 166. 



l’histoire primitive de Rome ; ils se laissent généralement tromper par des récits 
mensongers venus de traditions quelconques, et se figurent que les premiers 
habitants de Rome furent des gens sans foyer, errants, barbares, et pas même 
des hommes libres ; pour se consoler de leurs défaites, ils ont coutume, contre 
toute évidence, d’accuser la fortune d’avoir jeté la Grèce aux mains des 
étrangers les plus méprisables. Denys proteste donc contre de telles assertions, 
et il promet de montrer dans son livre que les fondateurs de Rome étaient des 
Grecs, non des gens ramassés parmi les dernières et les plus viles des nations. 
Rien ne devait être en effet plus agréable aux Romains ; et, après tous les traits 
que nous avons cités, on peut dire que, dès le temps de Flamininus, ils avaient 
déjà le vif désir de se rattacher de quelque manière à la Grèce, pour échapper au 
reproche de barbarie. Ce sentiment restait peut-être assez obscur chez beaucoup 
d’entre eux : il fut assez fort cependant pour entraîner la masse du peuple ; la 
politique en tint compte, même quand elle n’y eut plus d’intérêt bien marqué ; la 
littérature le consacra ; et ainsi la popularité acquise par la légende d’Enée, à la 
fin du IIIe et au début du IIe siècle, est bien pour nous un signe nouveau des 
progrès du philhellénisme à Rome pendant cette période dans toutes les classes 
de la société. 

 

V 

Caractère général de la politique romaine en Grèce vers 104 : elle est 
disposée à des ménagements, au moins envers les petits États  

Nous avons longuement insisté sur ce point ; mais c’est qu’il y a la un 
phénomène important, dont nous devons, je crois, tenir grand compte, si nous 
voulons juger avec équité la conduite des Romains envers la Grèce en 196-194. 
Sans doute, ni dans la proclamation des jeux isthmiques, ni même dans 
l’évacuation de Corinthe, de Chalcis et de Démétriade, les Romains n’oubliaient 
leur intérêt : leur bienveillance se concilie fort bien avec les calculs d’une 
politique nouvelle et hardie dont les promoteurs étaient précisément les 
philhellènes, et en particulier Flamininus. Ceux-ci en effet ne rêvaient pas alors 
pour leur patrie, dans le bassin oriental de la Méditerranée, une domination 
directe, qui les aurait obligés à y entretenir des garnisons permanentes ; ils 
prétendaient seulement y abattre les grands États, dont la rivalité pouvait être 
dangereuse, et s’y assurer sur les autres une sorte de protectorat qui leur permit 
d’en employer les ressources à leur profit. En Europe, la Macédoine seule était à 
redouter : on l’avait donc avec soin séparée du reste de la Grèce, et sa puissance 
venait d’être sensiblement abaissée. Maintenant l’ennemi à craindre est 
Antiochus : il va subir le sort de Philippe. Mais, pour les petits États, Rome, dans 
cette conception, n’a nul besoin de les maltraiter ; au contraire, elle désire 
utiliser leur concours contre le roi de Syrie, et, par suite, elle est prête à les 
protéger et à leur témoigner toute la faveur compatible avec sa propre sûreté. 

Même vis-à-vis d’eux, elle ne néglige pas de prendre des sûretés. 

Dès lors, sa sympathie pour les Grecs ne l’empêche pas elle ne néglige de 
prendre vis-à-vis d’eux un certain nombre de précautions. Ainsi elle évite avec 
soin de laisser aucune ligue, surtout si elle a l’esprit militaire, acquérir un 
développement considérable : les Etoliens, pour prix de leurs services dans la 



guerre contre Philippe, comptaient s’étendre de tous côtés ; on limite leurs 
progrès vers l’Acarnanie comme vers la Thessalie, et, malgré leurs réclamations 
répétées, on ne désarme pas complètement la Macédoine, afin, dit-on, qu’elle 
serve de rempart au monde grec contre les barbares. Cette considération ne 
manquait pas de justesse ; mais évidemment elle n’était pas la seule. De même, 
en 195, Rome se met à la tête des Grecs pour châtier les brigandages de Nabis : 
les Achéens espéraient bien, à la suite de cette campagne, faire rentrer Sparte 
dans leur confédération ; mais on craint de leur abandonner le Péloponnèse tout 
entier, et Nabis reste en possession de sa capitale avec ses environs immédiats, 
soi-disant parce que la suppression radicale de sa tyrannie entraînerait des 
violences où Sparte risquerait de disparaître.  

D’autres mesures encore trahissent chez Flamininus le désir évident de 
sauvegarder avant tout les intérêts de Rome. Par exemple, la Thessalie est à 
peine délivrée de la domination macédonienne qu’au lieu de lui conserver son 
unité, on la partage en quatre cantons autonomes, Magnésie, Perrhébie, Dolopie 
et Thessalie proprement dite : c’est l’application de la maxime divide ut imperes. 
En Béotie, le personnage le plus influent est le chef du parti macédonien, 
Brachyllas ; ses ennemis viennent exposer à Flamininus que la mort d’un tel 
homme est nécessaire à leur tranquillité ; Flamininus refuse de prendre part 
personnellement à un coup de force ; mais il ne leur défend pas de s’en charger, 
s’ils en ont envie. Voilà le commencement des mesures violentes qui serviront à 
assurer partout le triomphe de la faction romaine, et où plus d’une fois les agents 
de Rome prêteront les mains. Si donc on se place au point de vue hellénique, il 
est clair que l’action des Romains en Grèce, en dépit de toutes leurs déclarations, 
offre des tendances inquiétantes. Parmi leurs alliés, peu de gens dès maintenant 
s’en aperçoivent, et les Etoliens sont peut-être seuls à dire qu’il s’agit 
simplement d’un changement de maître, non de l’affranchissement du pays ; en 
tout cas, bientôt les divers partis comprendront que le Sénat, en réalité, donne 
des ordres, et que, de bonne grâce ou non, on est contraint de lui obéir.1  

Malgré tout, la Grèce jouit d’un traitement de faveur. 

Mais, au point de vue des Romains, n’était-ce pas une concession extraordinaire 
que de modifier, en faveur des Grecs, leur politique traditionnelle ? Songeons à 
la conduite adoptée vers le même temps vis-à-vis de Carthage : celle-ci, après 
Zama, a été mutilée, désarmée, et placée sous la surveillance d’un ennemi 
infatigable dont elle n’a même pas le droit de repousser les attaques. Scipion, le 
premier Africain, manifeste déjà le regret de ne l’avoir pas anéantie 
complètement, et Caton, à la fin de chaque discours, va réclamer sa destruction. 
En Grèce, au contraire, les Romains ne cherchent à tirer de leurs efforts aucun 
résultat immédiat : malgré leur esprit essentiellement pratique, ils refusent 
d’abandonner à leurs négociants, à leurs financiers, une nouvelle province à 
exploiter ; tout ce que la fortune des armes a mis entre leurs mains, ils le 
rendent. En vain ils savent qu’Antiochus prépare un débarquement en Grèce, ils 
retirent leurs troupes comme ils l’ont promis, et, en partant, ils laissent chaque 
cité maîtresse de se gouverner à son gré. Certes, ils ne renoncent pas à tout le 
profit de leurs victoires : maîtres de l’Occident, ils sont bien décidés maintenant 
à établir leur prépondérance en Orient ; et si, dans ce but, ils préfèrent la 
douceur à la violence, il y a là de leur part, nous le répétons, un calcul dont les 

                                       

1 Cf. les discours d’Aristœnos et de Philopœmen (Pol., XXV, 9, 9a et 9b). 



résultats sont escomptés à l’avance. Mais sommes-nous bien en droit d’exiger 
d’eux un désintéressement absolu ? même dans les temps modernes, les peuples 
qui agissent ainsi se font taxer de sottise, et les exemples d’ailleurs en sont fort 
rares ; dans l’antiquité, chez les Romains en particulier, l’idée sûrement ne s’en 
présentait pas. A leurs yeux, quand ils étaient libres d’enchaîner la Grèce et de la 
réduire à l’inertie, c’était beaucoup de lui laisser la vie et de lui demander 
seulement de la docilité ; car pour aucun autre pays ils n’avaient témoigné une 
pareille condescendance. 

Rome fait effort pour prouver par des actes son philhellénisme. 

Il me semble donc que, sans l’admiration et le respect que d’une façon plus ou 
moins consciente, Rome entière ressentait alors pour la civilisation hellénique, 
jamais Flamininus n’aurait conçu, jamais surtout le Sénat n’aurait accepté l’idée 
d’une politique dont le succès reposait en partie sur la reconnaissance et les 
bonnes dispositions d’une race étrangère. La difficulté même que les philhellènes 
rencontrèrent pour obtenir gain de cause montre assez quelle révolution ils 
apportaient dans les traditions romaines ; et, en somme, en songeant à la 
nouveauté de leur programme, aux ennemis qu’il leur suscitait auprès des Grecs 
et auprès de leurs propres compatriotes, à leur ténacité, malgré tout, à le 
soutenir, je me demande si ces hommes n’en pouvaient pas arriver à se 
persuader fort sincèrement de leur générosité, et si, même pour nous, il n’est 
pas juste de reconnaître au moins une part de vérité dans les proclamations ou 
les discours où ils vantent aux Grecs leur bienveillance. 

Lettre de Flamininus aux habitants de Cyréties. 

Parmi les documents de ce genre, la plupart ne nous sont parvenus qu’abrégés 
ou arrangés par les historiens ; mais nous possédons le texte original d’une lettre 
adressée par Flamininus à une ville de la Perrhébie, nommée Cyréties, soit en 
196 pendant son séjour à Athènes, soit en 194 pendant qu’il réglait à Elatée les 
affaires de la Grèce. Les habitants de Cyréties l’avaient fait graver sur marbre, et 
elle a été retrouvée, au commencement du XIXe siècle, sur les ruines de leur cité. 
Elle va nous permettre, dans un exemple tout fortuit, de saisir sur le vif les 
rapports entre Grecs et Romains.  

« T. Quinctius, proconsul, aux magistrats et à la ville de Cyréties, salut. — 
Comme, dans toutes les autres circonstances, nous avons clairement manifesté 
les bonnes dispositions dont, nous personnellement et le peuple romain, nous 
sommes, d’une façon générale, animés envers vous, nous avons voulu de même, 
dans l’affaire présente, vous montrer que nous nous faisons absolument les 
champions de l’honneur, afin de ne laisser aucune prise aux calomnies des gens 
dont la conduite habituelle procède d’un mauvais esprit. Tout ce qui peut donc 
rester de possessions territoriales ou de maisons échues au domaine public du 
peuple romain, nous le donnons sans exception à votre ville ; ainsi, là encore 
vous éprouverez notre honnêteté, et vous reconnaîtrez que nous n’avons voulu 
en aucune manière être avides d’argent, parce que nous attachons le plus grand 
prix à nous acquérir par nos actes la reconnaissance et la gloire. Si donc les 
personnes qui n’ont pas encore recouvré ce qui leur revient vous présentent 
leurs titres et vous semblent donner de bonnes raisons, je crois juste qu’en vous 
guidant sur mes décisions écrites vous les rétablissiez dans leurs biens. — Adieu. 
»  



Sentiments qu’elle reflète. 

Il y a plusieurs choses à relever dans cette lettre. Ce qui nous y frappe d’abord, 
c’est l’insistance de Flamininus à affirmer le philhellénisme de Rome. Il parle à la 
fois en son nom et au nom du peuple, pour le passé et pour le présent. D’après 
lui, tous les Romains ont toujours eu à cœur de conquérir la reconnaissance des 
Grecs, et leurs bonnes dispositions proviennent des sentiments les plus nobles : 
la passion de l’honneur, l’amour du beau et du bien, le désir de la gloire, voilà les 
principes qu’il se plaît à mettre en avant. Là évidemment il faut faire la part de 
l’avocat ; il veut présenter sa cause sous le meilleur jour ; il ne craint pas, pour 
mieux y réussir, de dépasser sciemment la vérité. Mais est-ce à dire pour cela 
que son langage ne soit qu’une habile hypocrisie ? Flamininus, ne l’oublions pas, 
a conformé maintes fois sa conduite à ses déclarations : nous l’avons montré de 
196 à 194, recommandant avec force la concorde à ses protégés ; il interviendra 
encore pour eux à plusieurs reprises auprès des généraux romains pendant la 
guerre contre Antiochus ; Plutarque, de son côté, nous le peint « mettant de la 
persistance dans ses faveurs, aussi plein d’attentions en toutes circonstances 
pour ses obligés que pour des bienfaiteurs, et empressé, comme s’il n’y avait 
pour lui rien de plus beau à entourer constamment de prévenances et à 
préserver de tout danger les gens à qui une fois il a rendu service. » Tel est bien 
le personnage que nous retrouvons dans cette lettre. On peut discuter les motifs 
secrets de sa modération ; mais, en fait, elle est incontestable. Grâce à ses 
efforts persévérants, le philhellénisme, à cette date, l’emporte de même dans les 
conseils du gouvernement. Il a le droit de le proclamer, et nous ne devons pas 
nous étonner s’il paraît y tenir beaucoup.  

D’ailleurs, à côté des paroles nous avons ici des actes. Cyréties avait été pillée en 
200 par les Etoliens, alliés de Rome ; apparemment la majorité des citoyens s’y 
rattachait au parti macédonien, et, après Cynocéphales, un grand nombre de 
confiscations avaient été prononcées un peu à tort et à travers. Terres et 
maisons, par le droit de la guerre, appartenaient au peuple romain ; depuis 197, 
une partie en avait été donnée ou vendue ; mais d’autres restaient encore 
disponibles. De ces dernières Flamininus décide de ne rien conserver : il les rend 
intégralement à la ville, en l’invitant à les restituer à leurs anciens propriétaires 
après vérification de leurs titres. Sans doute c’était là, dans son esprit, un moyen 
de se concilier l’amitié des gens de Cyréties, et peut-être s’en serait-il moins 
inquiété sans la menace d’une guerre prochaine avec Antiochus. Dès ce moment, 
il se rencontrait déjà des hommes en Grèce pour le penser et pour le dire ; 
Flamininus fait allusion à leurs propos ; il les accuse d’être des bavards, de 
méchantes langues, des gens incapables de se conduire et engagés dans une 
mauvaise voie. Visiblement il est agacé de leurs interprétations malicieuses ; 
mais il ne songe pas pour cela à changer de méthode. Au contraire, il espère 
fermer la bouche à ses détracteurs par de nouveaux services, et le ton général 
de sa lettre demeure amical.  

Difficultés auxquelles doit se heurter très vite la politique de Flamininus. 

Notons cependant la façon dont il la termine. La décision qu’il prend à Cyréties 
n’est pas un acte isolé ; il a déjà rendu ailleurs un certain nombre de jugements 
du même genre ; les magistrats locaux auront simplement à s’y conformer ; 
c’est un ordre véritable. Ici, nous entrevoyons quelque chose des difficultés qui 
ne tarderont pas à se produire. En 194, nous assistons à une sorte de compromis 
entre les intérêts des Grecs et ceux des Romains : un accord de cette sorte, 



surtout entre puissances de force très inégale, est toujours difficile à maintenir ; 
mais de plus, dans le cas actuel, les deux peuples, sans avoir encore bien pu s’en 
rendre compte, ont, en réalité, sur la nature de leurs relations, des idées tout à 
fait opposées. Les Romains, en adoptant la politique de Flamininus, croient 
sincèrement faire preuve d’une bonté exceptionnelle ; ils comptent de la part des 
Grecs sur une reconnaissance, une obéissance constante, et ils seront fort 
étonnés de ne pas les trouver dociles à toutes leurs demandes. Les Grecs, au 
contraire, n’oublient pas que Rome, en entreprenant la guerre contre Philippe, 
parlait uniquement de l’indépendance de leur pays ; ils ont jugé très naturel 
qu’une nation étrangère prodiguât ses soldats et son or pour leur être agréable, 
et ils ne s’attendent pas à rencontrer dans leurs protecteurs des maîtres plus 
impérieux que ne l’ont jamais été les rois de Macédoine. Un jour viendra 
forcément où les uns et les autres s’apercevront de leur erreur, et il en résultera 
entre eux une défiance qui ira toujours grandissant. 

Elle représente le maximum des concessions que Rome voudra jamais faire. 

Voilà donc déjà, pour un avenir rapproché, une grave cause de dissentiments. 
D’autres encore viendront bientôt s’y joindre, par suite soit des circonstances, 
soit du caractère même des deux peuples en présence : nous les examinerons 
dans les chapitres suivants. Par contre, il est bien certain que Rome n’aura 
jamais pour les Grecs plus de ménagements qu’elle n’en a en ce moment : il lui 
faudrait pour cela renoncer à ses instincts d’égoïsme et de domination ; or nous 
avons assez insisté sur les procédés constants de sa politique et sur les progrès 
méthodiques de son extension pour n’avoir pas à l’espérer. Dès lors, la 
conception de Flamininus a bien peu de chances de durée. Elle n’en constitue pas 
moins un phénomène fort important dans l’histoire des relations de la Grèce et 
de Rome : en 194, non seulement Rome presque entière s’est prise 
d’enthousiasme pour la civilisation hellénique, mais elle s’efforce aussi de 
traduire son admiration par des actes, et, sous l’inspiration de Flamininus, elle se 
laisser entraîner dans une voie toute nouvelle, où ses intérêts assurément ne 
sont pas oubliés, mais où pourtant ils apparaissent moins nettement à première 
vue. Jusqu’à la fin de la République, on ne retrouvera plus chez elle de 
dispositions aussi favorables à la Grèce. 



DEUXIÈME PARTIE — DE LA SECONDE À LA TROISIÈME 
GUERRE DE MACÉDOINE 

CHAPITRE I — LA GUERRE ÉTOLO-STRIENNE ET SES RÉSULTATS  

I  

Rome et la Grèce de 194 à 167. 

De la seconde à la troisième guerre de Macédoine, une transformation 
considérable se produit dans les rapports des Romains avec les Grecs. Rome, 
pendant ce temps, n’augmente pas — ou presque pas — aux dépens du monde 
hellénique son empire immédiat ; mais, dans toute l’Asie Mineure, elle substitue 
son influence à celle des Séleucides ; en Macédoine, elle met fin à la domination 
des Antigonides ; et, dans la Grèce proprement dite, sa bienveillance des 
premiers jours à l’égard de ses alliés se change peu à peu en un protectorat 
sévère qui laisse déjà prévoir la servitude. L’histoire de ces vingt-trois années est 
fort complexe ; car aux événements voulus et préparés par Rome viennent s’en 
mêler d’autres qu’elle n’a pas désirés, et dont elle est pourtant obligée de tenir 
compte. Nous n’en présenterons pas ici un exposé détaillé : il nous suffira d’y 
choisir un certain nombre de faits capables de montrer progressivement l’allure 
nouvelle de la politique romaine ; tout en constatant cette évolution, nous en 
rechercherons les motifs, et enfin nous aurons à nous demander pourquoi, même 
après la victoire de Pydna, le Sénat évite encore de s’annexer aucun territoire.  

Vers 194, Rome s’inspire pleinement des idées de Flamininus. Lettre du Sénat 
aux habitants de Téos. 

D’après ce que nous avons dit au chapitre précédent, vers 194 Rome s’inspire 
pleinement des idées de Flamininus dans sa conduite vis-à-vis des Grecs : elle 
saisit donc volontiers les occasions de leur témoigner sa sympathie. Nous en 
avons la preuve, par exemple, dans une lettre adressée alors au nom du Sénat 
et des magistrats de la République à une ville de la côte d’Ionie, Téos. Celle-ci 
s’efforçait de faire universellement reconnaître l’inviolabilité de son sanctuaire de 
Dionysos ; elle dut multiplier à ce propos les ambassades dans les diverses cités 
du monde grec ; mais, de plus, comme l’ingérence des Romains se manifestait 
chaque jour davantage dans les affaires de l’Orient, elle ne négligea pas de leur 
présenter aussi sa requête. Elle en obtint une réponse favorable, et, avec toutes 
les autres du même genre,1 elle eut soin de la graver sur les murs de son 
temple. Un hasard heureux nous l’a conservée : le nom du préteur pérégrin M. 
Valérius Messala la date exactement de 192.  

« M. Valérius M. f., préteur, les tribuns et le Sénat au Sénat et au peuple de 
Téos, salut. — Ménippos, l’ambassadeur envoyé par le roi Antiochus auprès de 
nous, et en même temps choisi aussi par vous pour représenter votre ville, nous 
a remis votre décret, et, pour son compte, il a parlé dans le même sens avec 
beaucoup de zèle. De notre côté, nous l’avons reçu avec bienveillance, à cause 

                                       

1 On en a ainsi retrouva vingt-huit ; la plupart proviennent des villes de Crète, quelques-unes de la 
Grèce continentale (Delphiens, Etoliens, Athamanes). Elles ont été traduites par E. Egger, dans ses 
Etudes historiques sur les traités publics chez les Grecs et chez les Romains. 



de la réputation qu’il s’est précédemment acquise comme de son mérite 
personnel, et nous avons écouté volontiers ses demandes. C’est une règle 
constante chez nous de tenir tout à fait grand compte de la piété envers les 
dieux : on peut en premier lieu l’induire de la bonté que le ciel nous témoigne 
pour cette raison ; et d’ailleurs plus d’une autre preuve, nous en sommes 
persuadés, a rendu évidente notre déférence envers la divinité. Aussi, pour ce 
motif comme à cause de notre bienveillance envers vous et de notre 
considération pour votre ambassadeur, nous décidons que votre ville et son 
territoire garderont, comme aujourd’hui, leur caractère sacré ; ils jouiront du 
droit d’asile, avec immunité de tout tribut envers le peuple romain ; et, ces 
honneurs que nous rendons à Dionysos, ces privilèges que nous vous accordons, 
nous nous efforcerons de les augmenter encore, si vous conservez pour l’avenir 
vos bonnes dispositions à notre égard. — Adieu. »  

On le voit, droit d’asile ou exemption d’impôts, Rome accorde tout ce qu’on lui 
demande ; elle se déclare même prête à faire davantage, pourvu qu’on reste 
fidèle à son alliance ; elle n’insiste nullement de façon déplaisante sur cette 
restriction, très naturelle d’ailleurs ; et, pour raison de sa générosité, elle 
continue à donner sa bienveillance envers les Grecs. Bref, cette communication 
officielle est rédigée dans le même ton que la lettre de Flamininus aux habitants 
de Cyréties, et nous devons, je crois, l’interpréter de la même manière. Certes 
les égards témoignés aux cités grecques ne sont pas exempts de calculs ; car, 
par là, le Sénat désire s’assurer d’utiles alliés contre la Macédoine et contre la 
Syrie. Mais ils ne sont pas non plus le résultat d’une pure hypocrisie : au début 
du IIe siècle, Rome s’est prise d’un philhellénisme très vif, très sincère, et il ne lui 
coûte pas d’en donner des preuves, pourvu que ses intérêts n’en soient pas 
lésés. C’est le cas précisément dans ses rapports avec les petites villes : ayant 
besoin de leur appui, elle aime mieux se les attacher par les liens de la 
reconnaissance que de les contraindre par la force à la servir.  

Avec les grands États, il en va tout autrement. Ceux-là constituent pour elle des 
rivaux capables de s’opposer un jour ou l’autre à ses desseins ; en conséquence, 
elle les surveille avec un soin jaloux. Elle peut bien conclure avec eux des 
alliances passagères, si les circonstances l’y obligent ; mais, au fond, comme elle 
les craint, elle est résolue à les abattre dès que l’occasion s’en présentera. Peu 
lui importe alors qu’il s’agisse là aussi de peuples de race grecque : elle trouve 
toujours des prétextes pour les séparer de leurs compatriotes, et ne s’inquiète 
pas de telles contradictions. C’est ainsi qu’elle a entrepris la seconde guerre de 
Macédoine ; à présent, depuis plusieurs années déjà, elle songe à celle de Syrie, 
et nous ne devons pas nous attendre à trouver chez elle plus de ménagements 
pour Antiochus qu’elle n’en a eu pour Philippe.  

La guerre contre Antiochus est le complément naturel de la guerre contre 
Philippe. 

A la vérité, dans cette nouvelle lutte, les hostilités proprement dites ont été 
engagées par Antiochus et par ses alliés, les Etoliens ; mais, si Rome n’en a pas 
pris l’initiative, elle les vit éclater avec plaisir, et, en réalité, elle avait contribué 
pour sa bonne part à les préparer ; car, du moment où, après avoir conquis 
l’Occident, elle prétendait aussi étendre son influence sur la Méditerranée 
orientale, la guerre contre Antiochus s’imposait à elle comme le pendant, comme 
le complément nécessaire de la guerre contre Philippe. Celle-ci, nous l’avons 
montré, avait eu pour cause essentielle la volonté fermement arrêtée chez les 



Romains d’empêcher les progrès de la puissance macédonienne, surtout quand, 
après la mort de Ptolémée Philopator, elle menaça de s’augmenter encore des 
dépouilles de l’Égypte. Or, Philippe n’était pas seul à profiter de la faiblesse de 
l’Égypte ; il s’était entendu avec Antiochus. 

Rome veut arrêter les progrès de la Syrie comme ceux de la Macédoine. 

Rome regardait d’un aussi mauvais œil l’ambition des deux princes ; et, si elle 
avait continue à traiter un avec bienveillance pendant qu’elle adressait à l’autre 
ses ultimatums impérieux, c’était uniquement pour n’avoir pas à combattre deux 
adversaires en même temps. A la faveur de ces circonstances, Antiochus avait 
opéré à l’aise ses annexions : en 198, il avait remporté au pied du Panion, près 
des sources du Jourdain, une grande victoire qui lui livrait toutes les possessions 
des Ptolémées depuis la Cilicie jusqu’aux frontières de l’Égypte ; l’année 
suivante, il s’était tourné du côté de l’Asie Mineure, et avait commencé à mettre 
la main sur les villes grecques d’Ionie qui, dans le traité de partage, devaient 
revenir à Philippe. Jusqu’à la bataille de Cynoscéphales, Rome le laissa libre 
d’agir à sa fantaisie ; tout au plus, pour donner une apparente satisfaction aux 
prières d’Attale, fit-elle entendre discrètement à Antiochus qu’elle lui saurait gré 
de respecter les États d’un allié de Rome. Ses protestations demeuraient 
platoniques ; elle continuait à recevoir fort bien les ambassades syriennes, elle 
les renvoyait avec des réponses aimables et des décrets en l’honneur du roi. 
Tite-Live n’en dissimule pas la raison : « Ces ménagements, dit-il, étaient dictés 
par l’incertitude où l’on était encore sur le succès de la guerre contre Philippe. »  

Mais, Philippe une fois défait, on ne tarda pas à changer de ton : au printemps 
de 196, Antiochus, encouragé par ses succès, se préparait à passer en Europe, et 
manifestait l’intention d’y fonder une satrapie nouvelle pour son fils Séleucus ; 
Flamininus et les dix commissaires sénatoriaux signifièrent alors à ses 
ambassadeurs que leur maître devait évacuer les villes d’Asie qui avaient 
appartenu à Philippe ou à Ptolémée, ne rien entreprendre contre les cités libres, 
et, avant tout, s’abstenir, lui et ses troupes, de mettre le pied en Europe.1 Il ne 
tint pas compte de cet avertissement ; on le lui renouvela directement quelques 
mois après à Lysimachie, et l’entrevue, d’abord amicale, prit bientôt un tour 
assez aigre. « A supposer, concluaient les légats du Sénat, que les Romains 
pussent fermer les yeux sur son arrivée en Asie, comme sur une chose qui ne les 
touchait pas, maintenant qu’il avait osé passer en Europe avec toutes ses forces 
de terre et de mer, quelle différence y avait-il d’une telle conduite à une 
déclaration de guerre ? Sans doute il n’en conviendrait pas, même s’il s’avançait 
jusqu’en Italie ; mais les Romains n’attendraient pas qu’il fût en mesure de le 
faire. » 

Prétextes et mobiles véritables du Sénat. 

Voilà, dès 196, une menace fort nette. Pour la justifier, Rome reprend d’abord 
vis-à-vis d’Antiochus un des arguments qu’elle a déjà employés contre Philippe : 
elle l’accuse de menacer la sécurité de l’Italie. Nous avons peine à admettre 
qu’elle ait réellement ressenti pareille crainte. Si, comme elle le prétendait, 
Antiochus avait eu l’intention de jeter un jour contre elle les forces de l’Orient, il 
n’aurait pas laissé écraser Philippe dans la guerre précédente ; son inaction à ce 
                                       

1 Cette communication eut lieu à Corinthe, aussitôt après la célébration des jeux isthmiques où 
avait été proclamée l’indépendance de la Grèce. (Pol., XVIII, 47). 



moment montre assez combien il restait étranger à de si grands desseins. On 
pouvait donc le croire sur parole quand il justifiait son passage en Europe par le 
simple désir de faire rentrer sous son sceptre l’ancien royaume de Lysimaque, 
conquis jadis par le fondateur de sa maison, c’est-à-dire la Chersonnèse et la 
partie de la Thrace qui y touche.  

Rome mettait aussi en avant un autre grief : elle avait, disait-elle, à défendre les 
droits de l’Égypte en Asie Mineure. Elle avait envoyé L. Cornélius en Orient, avec 
mission spéciale de régler la querelle d’Antiochus et de Ptolémée, et c’est ce 
personnage précisément qui avait pris la parole avec tant de hauteur dans les 
conférences de Lysimachie. De ce côté encore son intervention se justifiait mal : 
aussitôt après la bataille du Panion, l’Égypte, pour éviter une invasion, avait 
conclu la paix avec Antiochus, probablement en lui sacrifiant toutes ses 
possessions extérieures ; comme gage de ce rapprochement, la fille du roi de 
Syrie, Cléopâtre, avait été fiancée au jeune roi d’Égypte, Ptolémée Epiphane ; 
l’état de guerre avait donc cessé, et il n’y avait plus maintenant de différend à 
trancher entre les deux puissances.  

La vraie préoccupation du Sénat apparaît mieux dans un autre point du discours 
de L. Cornélius. « Il est inadmissible, dit-il, que les Romains aient fait la guerre à 
Philippe au prix des plus grands efforts, pour en laisser recueillir les fruits à 
Antiochus. » En effet Philippe venait d’être réduit à la Macédoine proprement 
dite, et on l’avait obligé à évacuer toutes les villes qu’il occupait au dehors. Sans 
doute Rome les déclarait indépendantes ; mais, en réalité, elle regardait la Grèce 
d’Europe comme placée désormais dans sa sphère d’influence, et il ne lui 
déplaisait pas d’avoir aussi une clientèle en Asie. Or Antiochus prétendait 
substituer en Asie ses garnisons à celles de Philippe, et, de plus, rétablir une 
province syrienne en Europe ! Evidemment le bénéfice de la dernière guerre 
risquait par là d’être compromis : voilà pourquoi, sans avoir l’intention de 
provoquer de suite une nouvelle lutte, — ce qui aurait risqué d’ouvrir trop tôt les 
veux aux Grecs sur ses intérêts personnels dans leurs affaires, — le Sénat tint à 
manifester son mécontentement à Antiochus, et à l’avertir qu’il n’aurait pas 
longtemps le champ libre dans cette Voie.  

Le roi néanmoins n’abandonna pas ses projets d’extension : pendant les 
conférences mêmes de Lysimachie, sur un vague bruit de la mort de Ptolémée, il 
pensait à envahir l’Égypte ; déçu de ce côté, un hasard seul l’empêcha de tenter 
un coup de main sur Chypre. Ensuite, de 195 à 193, nous le voyons déployer de 
tous côtés une très grande activité. Par des mariages il essaie de s’assurer 
l’alliance des princes, ses voisins : il avait promis une de ses filles, Cléopâtre, à 
Ptolémée Epiphane ; il en donne une seconde, Antiochus, à Ariarathe de 
Cappadoce, et il offre la troisième à Eumène de Pergame, qui juge prudent de la 
refuser. En même temps, il retourne dans la Chersonnèse, poursuit le 
relèvement de Lysimachie, bât les Thraces, et affranchit les Grecs soumis alors à 
leur domination ; il accorde de nombreux privilèges aux Byzantins, maîtres du 
Bosphore ; et, pour les Galates, dont la puissance est redoutée, il s’applique à la 
fois à les gagner par des présents et à leur en imposer par l’étalage de ses 
forces. Ces divers actes dénotent chez Antiochus une ambition incontestable ; 
mais il ne s’en suit pas pour cela qu’il songeait à menacer Rome.  

Dira-t-on que, depuis 195, il avait accueilli Hannibal à sa cour, et que cet 
irréconciliable ennemi des Romains ne pouvait pas manquer de le pousser à la 
guerre ? En effet nous entendons parler de vastes plans où Antiochus doit 
occuper la Grèce et se rendre maître de l’Adriatique, où Hannibal soulèvera 



Carthage et débarquera en Italie, où même entre en ligne la révolte de 
l’Espagne.1 Mais quelle part Antiochus prenait-il à de tels desseins ? Le seul grief 
précis qu’on trouve formulé contre lui, c’est d’avoir promis des récompenses à un 
Tyrien nommé Ariston, qu’Hannibal envoyait à Carthage pour s’y concerter avec 
ses partisans ; or, selon Tite-Live lui-même, cet Ariston n’avait remis de lettres à 
personne, l’enquête faite à son sujet n’aboutit à aucun résultat positif, et encore 
ces bruits n’étaient-ils apportés à Rome que par des gens affolés à la seule 
pensée d’éveiller les soupçons du Sénat. Par contre, nous savons quelle peine les 
Etoliens eurent, un peu plus tard, pour décider Antiochus à venir en Grèce avec 
quelques troupes : c’est tout ce qu’on put jamais obtenir de lui. Pour le moment, 
bien loin de chercher une rupture avec Rome, il continue, malgré les menaces 
qu’elle lui a adressées, à lui envoyer des députés pour solliciter son alliance ; et 
elle se rend si bien compte du peu d’initiative du roi que, toujours d’après Tite- 
Live, les consuls de 193, en entrant en charge, ne prévoyaient aucune guerre 
pour leur année.  

Ultimatum adressé à Antiochus. 

Bref Antiochus n’était pas homme à entreprendre contre Rome l’expédition que 
rêvait Hannibal : ses vues ne dépassaient pas l’horizon du monde hellénique. 
Seulement il travaillait à reconstituer dans son intégrité l’empire de Séleucus 
Nicator ; il voulait unifier tout l’Orient en le groupant autour de lui ; et, par la 
force des choses, il allait devenir un appui naturel pour les Grecs que le 
protectorat romain ne satisferait pas. Or précisément les Etoliens commençaient 
alors à s’agiter d’une façon inquiétante. Le Sénat jugea donc nécessaire d’agir 
sans plus tarder ; et, au printemps de 193, comme les ambassadeurs 
d’Antiochus se trouvaient à Rome, où ils réclamaient le titre d’alliés, Flamininus, 
chargé de leur répondre, spécifia deux conditions hors desquelles l’entente était 
impossible : ou bien Antiochus renoncerait à toute possession, à toute 
intervention en Europe, et, à ce prix, Rome ne s’occuperait pas des villes d’Asie ; 
ou bien, s’il ne se renfermait pas dans les limites de l’Asie et passait en Europe, 
les Romains seraient libres de conserver leurs alliances en Asie, et d’y en 
contracter de nouvelles. Le même ultimatum fut ensuite porté à Antiochus en 
personne, à Apamée et tous les députés de la Grèce et de l’Asie furent mis au 
courant de ces négociations.  

Rome se pose encore en protectrice des Grecs. 

La conduite des Romains en 193 vis-à-vis d’Antiochus rappelle absolument celle 
qu’ils ont tenue en 200 vis-à-vis de Philippe : cette fois encore, pour faire éclater 
la guerre sans avoir l’air d’être les agresseurs, ils proposent à un roi puissant, 
toujours heureux jusque-là dans ses entreprises et très fier de ses succès, des 
conditions qu’ils savent à peu près inacceptables. Ils ne cherchent pas non plus 
de prétexte nouveau pour les justifier : ils se prétendent toujours contraints 
d’intervenir afin d’empêcher l’écrasement des Grecs, leurs protégés. En cette 
occasion, les rois de Pergame furent pour leur politique des auxiliaires précieux. 
Dès 198, Attale Ier réclamait déjà leur secours. Eumène II, son successeur, en fit 
autant ; il multipliait les ambassades auprès du Sénat, et, chaque fois, il ne 
manquait pas de lui dénoncer les progrès et l’ambition d’Antiochus. Le zèle 
d’Eumène s’expliquait sans peine : fort inférieur à Antiochus, il devait fatalement, 
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s’il était abandonné à ses propres forces, accepter bientôt, de gré ou non, 
l’hégémonie de la Syrie ; l’intervention romaine seule pouvait le débarrasser d’un 
voisin si dangereux ; et, de plus, il espérait ajouter à son royaume ce qu’on 
enlèverait à celui de son ennemi. On s’en rendait compte à Rome ; mais on était 
trop heureux de voir un prince grec employer tout son crédit et toute son 
adresse à présenter sans cesse comme une nécessité la guerre contre Antiochus.  

En même temps, les réclamations de Smyrne, d’Alexandrie de Troade, et de 
Lampsaque offraient un grief précis à articuler. Ces trois villes on effet, au lieu de 
se soumettre comme la plupart de leurs voisines, refusaient tout 
accommodement avec Antiochus. Elles s’étaient adressées à Flamininus dès 196 
; L. Cornélius avait appelé leurs députés aux conférences de Lysimachie ; se 
sentant soutenues, elles se montraient intransigeantes, et, en 192, elles 
continuaient leur résistance. Rome trouvait donc là un pendant à l’affaire des 
Athéniens, qui lui avait si bien servi au moment de la lutte contre Philippe.  

Enfin, élargissant habilement la question, le Sénat revendiquait d’une façon 
générale son rôle de défenseur de l’hellénisme : il se posait comme le champion 
de la liberté contre la tyrannie, de la civilisation contre la barbarie. « Lequel vous 
semble le plus généreux, disait Flamininus aux ambassadeurs syriens, de vouloir 
donner l’indépendance à toutes les cités grecques, en quelque lieu qu’elles soient 
situées, ou de prétendre les asservir et les rendre tributaires ? Si Antiochus juge 
glorieux pour lui de remettre sous le joug des villes que son bisaïeul a possédées 
par le droit de la guerre, mais que son grand-père ni son père n’ont jamais 
réclamées, le peuple romain, lui, croit qu’il est de sa bonne foi et de sa 
constance, après avoir pris en main la cause de l’indépendance grecque, de ne 
pas l’abandonner. Déjà il a délivré la Grèce de Philippe ; maintenant il se propose 
d’arracher à Antiochus les villes grecques d’Asie. Car les colonies envoyées jadis 
en Eolide et en Ionie n’étaient pas destinées à y être les esclaves des rois, mais à 
multiplier et à répandre dans le monde la race du peuple le plus ancien de la 
terre. »  

Le discours, tel que Tite-Live l’a composé, répond bien, avec ses pensées 
généreuses — et ses flatteries aussi pour les Grecs, — aux idées et à la politique 
de Flamininus ; on ne pouvait pas d’ailleurs présenter sous un meilleur jour la 
cause des Romains. Cependant il ne laisse pas de prêter à plus d’une objection, 
et d’abord à celles que nous avons déjà développées au chapitre précédent, à 
propos de la guerre contre Philippe. En effet, une fois de plus, il est clair que la 
sympathie des Romains pour les Grecs est sujette à des contradictions, dès que 
leur intérêt entre en jeu : elle se manifeste vivement pour Smyrne, Alexandrie et 
Lampsaque ; mais elle ne les empêche ni de traiter en vaincues la Grande Grèce 
et la Sicile, ni de voir un ennemi dans Antiochus, qui, en réalité, est un prince de 
race grecque. 

Antiochus offre en vain des concessions importantes. 

Cette hostilité se justifiait ici d’autant moins qu’Antiochus n’affectait nullement 
des airs de tyran intraitable. Sans doute il désirait être maître des villes d’Eolide 
et d’Ionie ; mais à celles mêmes qui lui résistaient il laissait entendre qu’il se 
contenterait bientôt d’une suzeraineté nominale, pourvu que leur indépendance 
leur apparût bien, à elles et à tout le monde, comme obtenue de son 
consentement, et non arrachée de force à la faveur des circonstances. Il tenait 
un langage analogue devant L. Cornélius : par dignité, il refusait de céder à un 
ordre des Romains ; mais de sa générosité on pouvait attendre des concessions 



importantes. Il poussait même encore plus loin l’esprit de conciliation : s’il ne 
voulait pas avoir l’air de rendre compte de sa conduite aux gens de Smyrne et de 
Lampsaque devant le tribunal des Romains, il acceptait parfaitement l’arbitrage 
d’un autre peuple grec, et il proposait celui de Rhodes. Enfin, en 193, à Apamée, 
il s’engageait, si Rome concluait alliance avec lui, à reconnaître l’autonomie de 
Rhodes, de Byzance, de Cyzique, et des autres villes grecques d’Asie ; il 
exceptait seulement l’Eolide et l’Ionie, depuis longtemps accoutumées, disait-il, à 
obéir aux souverains, même barbares, de l’Asie. Dans ces conditions, il n’avait 
évidemment pas de peine à répondre aux Romains que leur zèle pour les cités 
grecques n’était qu’un prétexte spécieux dont ils couvraient mal une avidité 
insatiable : Philippe le leur avait déjà dit, sept ou huit ans auparavant. 

Défiance des Grecs vis-à-vis des Romains. 

 Mais ce qui rendait maintenant leur position plus difficile, c’est que leur 
programme de défense des intérêts helléniques n’était plus une nouveauté dont 
ils pouvaient à leur aise faire ressortir seulement les côtés séduisants : ils 
l’avaient mis en pratique ; on commençait à être à même d’en juger les résultats 
; et, malgré tous les ménagements pris par Flamininus, en Asie comme en 
Europe une certaine méfiance régnait à leur égard. Ainsi Prusias, le roi de 
Bithynie, n’était pas éloigné, au début de la guerre, de faire cause commune 
avec Antiochus ; car il craignait que les Romains ne vinssent en Asie pour 
renverser tous les rois. Les deux Scipions durent lui écrire une longue lettre pour 
le rassurer sur les intentions du Sénat ; ils lui citèrent l’exemple des princes qui, 
en Espagne, en Afrique, en Illyrie ou en Grèce, tiraient profit de l’amitié de Rome 
; et finalement, s’il se décida à abandonner le parti d’Antiochus, c’est que C. 
Livius, venu tout exprès auprès de lui, sut lui faire sentir combien les Romains 
étaient mieux fondés à compter sur la victoire.  

En Europe, c’était bien pis encore. Sans doute nombre de Grecs gardaient leur 
confiance dans la bonne foi de Rome : ils constataient qu’aucune de leurs cités 
n’avait de garnison romaine ; aucune n’était soumise à un tribut, ni contrainte 
par un traité inégal à accepter des lois dont elle ne voulait pas ;1 ils se 
rassuraient donc sur ces indices, et se montraient partisans de l’état de choses 
actuel. Mais, à côté d’eux, d’autres déclaraient qu’ils n’avaient de l’autonomie 
que l’apparence ; en fait, tout se passait chez eux selon le caprice des Romains. 
Il fallait, s’écriaient-ils, se délivrer de ce nouveau joug ; car on était chargé de 
chaînes plus brillantes peut-être, mais beaucoup plus pesantes qu’au temps où 
les citadelles étaient occupées par les troupes macédoniennes.2 En conséquence, 
ils tournaient leurs regards vers Antiochus ; ils s’appliquaient à lui recruter des 
partisans, et ils allaient justifier son passage en Europe en proclamant qu’il ne 
venait pas pour y porter la guerre mais pour rendre à la Grèce une liberté réelle, 
au lieu de la payer de mots et de fictions, comme l’avaient fait les Romains. Les 
deux adversaires usaient donc à présent du même argument :3 c’était en 
diminuer singulièrement la valeur. 

                                       

1 Liv., XXXV, 46 : réponse des Chalcidiens aux Etoliens. 
2 Liv., XXXV, 31 : réponse du Magnétarque Eurylochos à Flamininus ; — Id., Ibid., 38 : discours de 
l’Etolien Thoas aux Chalcidiens. 
3 Antiochus en effet ne manqua pas de s’en emparer. 



Rome débarque la première des troupes en Grèce. 

L’ultimatum des Romains, avons-nous dit, était destiné dans leur pensée à 
amener une rupture avec Antiochus, tout en en laissant au roi la responsabilité. 
Comme avec Philippe, en 200, ils n’arrivèrent pas de suite à leur but ; mais il 
suffit de parcourir dans Tite-Live la seconde partie du livre XXXV, où sont 
rapportés les événements de 192, pour se convaincre que cette guerre était 
désormais bien voulue et attendue par eux. Au début de l’année, on ne prend 
encore aucune disposition militaire proprement dite ; pourtant, dans les 
conversations, Antiochus est pour tous l’ennemi désigné, et les esprits du moins 
se préparent à la lutte. Vers ce moment, reviennent les ambassadeurs qui ont 
été en mission auprès des rois : leur rapport ne signale aucune menace du côté 
d’Antiochus ; seule la guerre contre Nabis paraît près d’éclater ; on se contente 
donc de faire partir en Grèce le préteur Q. Atilius Serranus avec une flotte, pour 
protéger les alliés, et les consuls marchent tous deux contre les Boïens. On se 
bat aussi dans les deux Espagnes ; mais ces guerres effectives donnent moins de 
soucis au Sénat que l’attente de celle qui ne commence toujours pas avec 
Antiochus. Ou a déjà en Grèce la flotte d’Atilius, dont le rôle est surtout de 
rassurer les partisans de Rome ; malgré cela, on y envoie des commissaires 
spéciaux, — et parmi eux Flamininus, — qui se mettent à parcourir le pays pour 
prévenir les défections, et pour ramener dans l’alliance romaine les villes qui 
veulent s’en détacher.1 De plus, sans parler d’autres mesures prises en Italie et 
en Sicile, on ordonne à un second préteur, M. Bæbius, de conduire ses légions du 
Bruttium à Tarente et à Brindes, de façon à pouvoir, en cas de besoin, passer en 
Macédoine.  

Là-dessus Attale, le frère d’Eumène, arrive à Rome, prétendant qu’Antiochus a 
franchi l’Hellespont ; la chose n’était pas autrement sûre, au milieu de toutes les 
rumeurs fantaisistes qui circulaient alors ; on n’en avance pas moins la date des 
comices consulaires, et un nouveau sénatus-consulte enjoint à M. Bæbius de se 
transporter de Brindes en Epire avec toutes ses troupes, et de les établir aux 
environs d’Apollonie. C’était une armée assez considérable, composée de deux 
légions romaines, plus un contingent de 15.000 fantassins et de 500 cavaliers 
fournis par les alliés ; or, notons-le bien, à cette date, au début de l’automne 
192, Antiochus était encore en Asie, où le retenaient les sièges de Smyrne, 
d’Alexandrie et de Lampsaque. Le Sénat prenait donc ainsi l’initiative de la 
guerre ; et, ce qui nous prouve combien dès lors son plan est définitivement 
arrêté, c’est qu’il agit sans même consulter le peuple : l’année suivante 
seulement, au printemps de 191, il lui posa la question traditionnelle : « Voulez-
vous, ordonnez-vous qu’on entreprenne la guerre contre le roi Antiochus et 
contre ceux qui ont suivi son parti ? »  

Antiochus, nullement préparé, est battu aux Thermopyles. 

Du moment où Rome se décidait à brusquer les choses, Antiochus ne pouvait 
pas, à son tour, différer plus longtemps son départ pour la Grèce ; il vint donc, 
dans l’automne aussi de 192, débarquer près de Démétriade, avec 10.000 
fantassins, 500 cavaliers et 6 éléphants : voilà les effectifs dont disposait celui 

                                       

1 Tite-Live nous les montre ensuite allant successivement chez les Achéens, à Athènes, à Chalcis, 
en Thessalie, chez les Magnètes (ch. XXXI), chez les Etoliens (ch. XXXIII), à Corinthe (ch. XXXIV), puis 
de nouveau en Thessalie (ch. XXXIX), etc. La guerre une fois engagée, leurs démarches, bien 
entendu, n’en devinrent que plus actives. 



que, depuis plusieurs années, on accusait de méditer l’invasion de l’Italie ! En 
réalité, il s’était bien rendu compte que son ambition et celle des Romains 
devaient un jour se heurter ; il avait donc pu être content d’accueillir Hannibal à 
sa cour, et voir avec plaisir l’irritation croissante des Etoliens ; mais il n’attendait 
certes pas un dénouement aussi proche, et il n’y était aucunement préparé. 
Rome, au contraire, était résolue à abattre au plus tôt le royaume des 
Séleucides, et, si l’hostilité d’une partie des Grecs la surprenait et l’embarrassait, 
malgré ces difficultés imprévues elle n’en allait pas moins marcher droit à son 
but.  

Les opérations furent peu importantes dans les derniers mois de 192 ; mais, dès 
la fin de l’hiver 192-191, M. Bæbius opère sa jonction avec Philippe de Macédoine 
qu’Antiochus n’a pas su gagner à sa cause, et il pénètre avec lui en Thessalie. Au 
printemps de 191, un des nouveaux consuls, M. Acilius Glabrio, vient prendre la 
direction des opérations, et amène avec lui une seconde armée de 20.000 
hommes d’infanterie, 2.000 chevaux et 15 éléphants ; en quelques semaines, 
Antiochus est rejeté derrière les Thermopyles, battu complètement et réduit à 
rentrer presque seul en Asie. L’Europe était perdue pour lui, sauf ses possessions 
de Thrace. Bien entendu, ce résultat ne suffit pas aux Romains : ils tiennent à 
poursuivre leur ennemi dans ses propres États, et, tout de suite, pour assurer 
leurs communications, ils s’efforcent de bloquer ou de détruire les diverses 
escadres syriennes. C. Livius, pendant la fin de l’année 191, puis L. Æmilius 
Regulus, en 190, s’emploient à cette besogne, et ils y réussissent, grâce surtout 
au concours de la marine rhodienne.  

Il restait bien aussi à combattre en Grèce les alliés d’Antiochus ; mais Rome n’en 
fait pour le moment qu’une question secondaire. Polybe nous l’indique de la 
façon la plus nette à propos de l’arrivée des Scipions en Grèce, en 190. « Une 
ambassade athénienne, dit-il, vint s’entremettre auprès de Scipion l’Africain, 
pour procurer la paix aux Etoliens ; l’Africain l’accueillit avec empressement et lui 
témoigna beaucoup de bienveillance ; car il voyait qu’elle allait être utile à ses 
desseins. Ce qu’il voulait, c’était un arrangement convenable avec les Etoliens ; 
s’ils n’y consentaient pas, il était absolument décidé à laisser cette affaire pour 
passer en Asie, comprenant bien que l’objectif de la guerre et de toute 
l’entreprise n’était pas de soumettre l’Etolie, mais de vaincre Antiochus pour être 
maître de l’Asie. »  

On refuse ses propositions de paix. 

Telle était en effet la véritable pensée des Romains. Aussi, en vain le roi essaya-
t-il de les désarmer par une prompte soumission. Au moment où ils 
franchissaient l’Hellespont, il leur offrait d’évacuer Lampsaque, Smyrne et 
Alexandrie de Troade, causes prétendues de la guerre, et toutes les villes 
d’Eolide et d’Ionie qui avaient embrassé leur parti ; en outre, il paierait la moitié 
des frais de la guerre, et même, s’ils désiraient s’emparer d’une portion de l’Asie, 
pourvu qu’ils en fixassent les limites avec précision, il se déclarait disposé aux 
plus grandes concessions. Son royaume n’était pas encore entamé ; néanmoins 
on lui répondit qu’il devait payer non la moitié, mais la totalité des dépenses de 
la guerre, et renoncer non seulement aux villes d’Eolide et d’Ionie, mais à toutes 
ses provinces en deçà du Taurus. Flamininus, on se le rappelle, avant 
Cynoscéphales, avait déjà fixé d’une façon à peu près définitive les conditions de 
la paix avec Philippe ; la même rigueur est maintenant déployée contre 
Antiochus.  



Il est rejeté au-delà du Taurus. 

Lui aussi naturellement, avant d’accepter un tel traité, voulut du moins courir les 
chances d’une bataille ; il fut défait, vers la fin de l’automne 190, à Magnésie du 
Sipyle, et consentit alors à toutes les exigences de Rome. Il eut à fournir des 
otages et à payer un tribut considérable ; il dut livrer ses vaisseaux et ses 
éléphants, et s’engager à n’entreprendre aucune guerre du côté de l’Occident ; 
on lui demanda, entre autres humiliations, de remettre entre les mains des 
Romains, s’il le pouvait, un certain nombre de personnages dont ils tenaient 
particulièrement à tirer vengeance, comme Hannibal, l’Etolien Thoas, 
l’Acarnanien Mnasyloque, les Chalcidiens Philon et Euboulidas ; mais la clause 
principale restait toujours l’abandon de ses possessions européennes, et, en 
Asie, des territoires situés en deçà du fleuve Halys et de la chaîne du Taurus.1  

L’année suivante, le successeur de Scipion, Cn. Manlius Vulso, entreprit encore 
dans la vallée supérieure du Méandre, en Pamphylie et en Galatie, une série 
d’expéditions destinées à faire sentir le poids des armes romaines aux peuples 
jusque-là à demi indépendants : c’est du moins le prétexte qu’il allégua.2 En tout 
cas, aussitôt après la bataille de Magnésie, la plupart des villes de l’Asie Mineure 
avaient déjà envoyé des ambassades en Italie ; elles s’empressaient de 
soumettre au vainqueur leurs différends ; car leurs espérances à toutes, dit 
Polybe, reposaient désormais sur le Sénat. Ainsi Rome avait complètement 
atteint son but : en refoulant Antiochus dans la Haute Asie et en lui enlevant la 
moitié de son royaume, elle l’avait réduit à l’impuissance ; et, du même coup, 
elle avait assuré sa propre influence sur l’Asie Mineure entière.  

Règlement des affaires de l’Asie Mineure. Rome ne garde toujours rien pour 
elle de ses conquêtes. 

Elle avait maintenant à régler le sort du pays. Cette fois l’Asie Mineure : encore, 
elle ne garda rien pour elle de ses conquêtes ; elle ne semble même pas, à ce 
sujet, avoir eu d’hésitations, comme conquêtes. En 196, à propos de 
Démétriade, de Chalcis et de Corinthe : Manlius évacua l’Asie avec toutes ses 
troupes vers la fin de l’été 188. La difficulté était de fixer pour l’avenir la 
condition des villes et des divers États ; car on se trouvait en présence d’intérêts 
éminemment contradictoires. D’une part, la guerre avait été entreprise soi-disant 
pour assurer l’indépendance des Grecs d’Asie, et il était malaisé de paraître tout 
de suite oublier ces promesses ; d’autre part, on avait à récompenser des alliés 
dont le secours avait été fort précieux, et on ne pouvait le faire qu’en 
agrandissant leur territoire aux dépens de leurs voisins ; enfin à cela s’ajoutaient 
des rivalités particulières.  

Polybe, et Tite-Live d’après lui, dans deux discours attribués par eux à Eumène 
et aux Rhodiens, nous donnent une idée des discussions qui s’engagèrent alors 

                                       

1 Pour le détail de ce traité, cf. Pol., XXI, 14 = Liv., XXXVII, 45 (conditions indiquées par Scipion 
l’Africain aussitôt après la bataille : fin de 190) ; — Pol., XXII, 7 = Liv., XXXVII, 55-56 (sanction du 
Sénat, et confirmation par le peuple : instructions du Sénat aux dix commissaires envoyés en Asie 
: 189) ; — Pol., XXII, 23 (26) = Liv., XXXVIII, 38 (conclusion définitive, et échange des serments 
entre Cn. Manlius Vulso et Antiochus : 188). 
2 Sur la campagne de Manlius, cf. Liv., XXXVIII, 12 et sqq. — Nous aurons plus loin à y revenir ; 
car, si cette expédition peut, dans une certaine mesure, se justifier par des considérations 
stratégiques ou politiques, elle eut certainement aussi d’autres causes moins avouables.  



devant le Sénat.1 Ainsi Eumène, après un long panégyrique de son dévouement 
et de ses services, conclut que, si les Romains ne veulent pas s’établir eux-
mêmes en Asie, la meilleure solution pour eux est de lui abandonner le prix de 
leurs victoires ; car les villes grecques, assure-t-il, sont hostiles à Rome. Mais le 
fond de sa pensée, c’est que, si elles sont déclarées libres, elles verront un 
ennemi dans le royaume de Pergame, et se tourneront plus volontiers vers la 
république rhodienne. De leur côté, les Rhodiens exaltent surtout la générosité 
du Sénat : il a combattu Philippe pour rendre leur indépendance aux Grecs 
d’Europe ; il doit maintenant assurer celle des Grecs d’Asie, pour compléter son 
œuvre. Ils proposent donc qu’on se borne à donner à Eumène les régions de 
l’intérieur ou du nord de l’Asie Mineure ; mais ce sont justement celles où sa 
puissance nouvelle les incommodera le moins.  

Rome s’efforça de ménager tous les intérêts. Pour les villes grecques, elle 
confirma, en règle générale, leur autonomie à celles qui étaient libres au jour de 
la bataille de Magnésie, et qui s’étaient prononcées pour les Romains. Mais celles 
qui payaient auparavant tribut à Antiochus ou à Attale furent inégalement 
traitées : les premières furent exemptées de tout impôt ; les secondes durent 
continuer à verser leurs contributions à Eumène. On spécifia d’ailleurs 
expressément le sort d’un certain nombre d’entre elles2 : les Colophoniens de 
Notion, les Cyméens et les Mylasiens obtinrent l’immunité ; les Clazoméniens, 
avec l’immunité, reçurent en don l’île de Drymusa ; on rendit aux Milésiens le 
champ sacré dont ils avaient été expulsés ; on étendit le territoire des Iliens en 
considération de leur origine, et, pour la même raison, on affranchit les 
Dardaniens ; on témoigna une bienveillance particulière aux habitants de Chio, 
de Smyrne et d’Erythrée, en reconnaissance du rôle qu’ils avaient joué dans la 
guerre ; enfin, à titre exceptionnel, on rendit aux Phocéens leur ville et leurs lois, 
parce qu’en dépit de leur capitulation ils avaient été mis à sac par les soldats de 
la flotte.3  

                                       

1 Pour le règlement des affaires d’Asie, nos sources principales sont : Liv., XXXVII, 56 (instructions 
données par le Sénat aux dix commissaires) ; — Pol., XXII, 23 (26) = Liv., XXXVIII, 38 (paix avec 
Antiochus) ; et surtout Pol., XXII, 24 (27) = Liv., XXXVIII. 39. 
2 Sur le sort de telle ou telle cité en particulier, nos renseignements sont incomplets. Pour suppléer 
Polybe et Tite-Live, on cite souvent un passage du Premier livre des Macchabées (XV, 23), où, à 
propos d’une démarche heureuse laite par les Juifs à Rome une quarantaine d’années plus tard, est 
énuméré un nombre assez considérable d’États à qui le Sénat recommande ses nouveaux protégés. 
Sans doute l’existence de semblables relations diplomatiques, si elle était démontrée, indiquerait 
bien que les peuples en question étaient encore indépendants vers le milieu du IIe siècle (pour 
l’Asie Mineure ou les îles voisines, il s’agit de Samos, Myndos, Halicarnasse, Cos, Cnide et Chypre). 
Mais, d’une façon générale, l’auteur du Livre des Macchabées paraît assez mal au courant des 
affaires helléniques (on en trouvera plus loin une preuve manifeste) ; et, ici spécialement, l’ordre 
étrange où sont nommés les royaumes et les villes du monde grec, comme aussi le fait que la 
mention préliminaire de la Pamphylie n’exclut pas ensuite celle de Phasélis et de Sidé, ne contribue 
guère à nous inspirer confiance. Bref, il est impossible, je crois, de tirer aucune conclusion certaine 
de ce témoignage. — A défaut des auteurs, nous sommes un peu plus heureux du côté des 
inscriptions. Par exemple, quand Priène se trouve en contestation avec Magnésie du Méandre, en 
143, ou avec Samos, en 136, les unes et les autres s’adressent non à Pergame, mais à Rome, et le 
Sénat les qualifie toutes de villes amies et alliées, ce qu’il n’aurait pas fait si elles avaient dépendu 
d’un autre État. 
3 Ailleurs, dans une discussion entre Sparte et Messène, quelques années avant 135, il renvoie 
l’arbitrage, comme il arrive souvent lorsqu’il ne veut pas prononcer lui-même la sentence, à un 
peuple libre (sur ce genre de procédure, cf. 3e partie, chap. I, III) ; et ce peuple est celui des 
Milésiens. Priène, Samos, Magnésie du Méandre et Milet rentraient donc sûrement dans la classe 
des civitates liberæ atque immunes. Il en est de même encore pour Héraclée du Latmos. D’une 
façon générale, sur le sort des villes d’Asie après 188, cf. Foucart : La formation de la province 



Les Rhodiens, dont la marine avait été si utile aux Romains, reçurent la Lycie 
moins Telmissos, et la Carie au sud du Méandre ; en outre, Antiochus dut leur 
garantir dans les États qu’on lui laissait leurs propriétés, leurs créances et leurs 
immunités douanières, comme par le passé. Mais, dans cette distribution, la plus 
belle part de beaucoup fut évidemment celle d’Eumène. Sans parler de diverses 
indemnités qu’on força Antiochus il lui verser, on ajouta d’un coup à son 
royaume : en Europe, la Chersonnèse de Thrace, avec Lysimachie et toutes les 
places fortes qu’Antiochus avait occupées ; en Asie, les deux Phrygies, la Mysie 
qu’il venait de reconquérir sur Prusias, la Lydie, la Carie au nord du Méandre 
avec Ephèse et Tralles, la Myliade, la Lycaonie, et le pays de Telmissos en Lycie. 

Cependant la répartition assez arbitraire des territoires de l’Asie trahit des 
préoccupations égoïstes. 

Rome, on le voit, continue donc à se montrer fort généreuse arbitraire envers les 
Grecs d’Asie comme envers les Grecs d’Europe : et pourtant, dans ce 
remaniement de la carte d’Asie Mineure, je ne sais si c’est lui faire tort, mais il 
me semble à tout instant sentir des préoccupations égoïstes assez inquiétantes. 
Ainsi, avant la guerre, elle vantait bien haut la gloire des vieilles colonies d’Eolide 
et d’Ionie ; elle regardait comme un sort indigne d’elles la servitude sous un roi ; 
or maintenant elle en laisse plusieurs dans cette condition. Ephèse, par exemple, 
est sujette d’Eumène, quand sa voisine Notion est déclarée indépendante. Ne 
serait-ce pas là un moyen d’entretenir entre elles les divisions ?  

De même, il est assez étrange que le Sénat récompense de façon si inégale ses 
deux principaux alliés, Eumène et les Rhodiens. Y avait-il donc tant de différence 
dans leur zèle ou dans la valeur de leurs services ? Evidemment non, et il nous 
faut chercher d’autres raisons à cette conduite. Peut-être Rome se méfiait-elle du 
caractère indépendant des Rhodiens, tandis qu’elle avait Eumène prêt à se 
montrer docile jusqu’à la servilité. Peut-être aussi, connaissant l’excellence des 
escadres et des amiraux de Rhodes, craignait-elle d’augmenter encore une 
puissance maritime qu’elle trouvait déjà trop solide ; au contraire, elle ne courait 
pas grand risque à étendre vers l’intérieur de l’Asie Mineure le royaume de 
Pergame. En tout cas, elle remet à Eumène les éléphants d’Antiochus ; mais elle 
se garde bien de donner ses vaisseaux aux Rhodiens : elle aime mieux les brûler 
tous.  

Enfin, si elle crée alors deux États assez considérables en Asie, nous ne devons 
pas oublier qu’il existe entre eux une certaine opposition d’intérêts : témoin les 
discours de leurs députés dans le Sénat ; ils sont donc déjà naturellement 
disposés à se surveiller l’un l’autre. De plus, on donne à Eumène l’enclave de 
Telmissos au milieu des possessions rhodiennes de Lycie et de Carie : voilà, 
sinon une source assurée de conflits,1 du moins une gêne pour les Rhodiens. 
Quant à Eumène lui-même, outre que les provinces dont on lui fait cadeau n’ont 
jamais eu beaucoup de cohésion, on laisse subsister autour de lui, sans les 
abattre, un certain nombre de peuples : Prusias garde son trône de Bithynie ; 
Ariarathe, tout en ayant suivi la fortune d’Antiochus jusqu’à la bataille de 
Magnésie, ne perd pas la Cappadoce : il en est quitte pour payer un tribut ; les 
Galates mêmes, en s’engageant seulement à ne plus sortir de leurs frontières, 

                                                                                                                        

d’Asie, dans les Mémoires de l’Acad. des inscript., tome XXXVII. — Chapot : La province romaine 
proconsulaire d’Asie. Sur cet épisode, cf. Liv., XXXVII, 32. 
1 Ces conflits éclateront, en fait, vers 117. 



conservent leur liberté et leur territoire ; et, le long de la côte, nous l’avons dit, 
nombre de villes grecques ont été proclamées indépendantes.  

Assurément, ces dispositions ont pu être imposées en partie par les 
circonstances ; toutefois il y a là un équilibre si savant des forces de l’Asie 
Mineure, un art si remarquable de rendre l’appui de Rome nécessaire à chaque 
peuple, petit ou grand, qu’il est difficile de n’y pas voir le résultat d’un calcul. En 
196, Rome s’était bornée à replacer ses protégés dans la position où ils se 
trouvaient avant l’intervention de la Macédoine ; en 188, son action me paraît 
plus sensible, et la part faite à l’arbitraire plus considérable.  

II  

Explication de l’attitude nouvelle des Romains. 

La raison de ce changement d’attitude, nous la trouvons sans peine dans la 
conduite des Grecs d’Europe pendant les dernières années. Rappelons-nous en 
effet dans quels sentiments les Romains ont adopté la politique de Flamininus : 
en acceptant l’idée de tant de ménagements inaccoutumés, ils obéissaient à une 
sympathie très sincère alors chez beaucoup d’entre eux pour le monde hellénique 
; mais, en même temps, ils croyaient montrer là une grande générosité, et pas 
un instant ils n’admettaient que les Grecs pussent se servir contre Rome de leur 
indépendance. Ils prétendaient avoir eu eux un instrument toujours à leur 
disposition ; et, en particulier, ils songeaient à les employer bientôt contre 
Antiochus, comme naguère contre Philippe. Or ces espérances n’ont été que fort 
imparfaitement réalisées. 

Peuple grec allié de Rome pendant la guerre contre Antiochus : 
Macédoniens.  

Sans doute, au moment décisif, Rome a trouvé en Grèce des alliés dévoués ; ce 
sont peut-être ceux, sur lesquels elle comptait le moins. Ainsi elle avait lieu de 
craindre l’hostilité de Philippe ; or celui-ci, grâce à des promesses séduisantes, 
grâce aussi aux maladresses d’Antiochus, s’est réconcilié avec elle ; il a mis 
toutes ses forces à sa disposition, et, entre autres services, il a singulièrement 
facilité la marche des Scipions sur l’Hellespont par la voie de terre, leur préparant 
la route, veillant sur leurs approvisionnements, et leur ménageant de la part des 
Thraces un accueil amical.  

Achéens. 

Dans la Grèce proprement dite, la Ligue achéenne était l’État le plus jaloux de 
son autonomie, et le moins disposé à souffrir une direction étrangère1 ; de plus, 
il existait une rivalité de gloire assez vive entre son chef Philopœmen et 
Flamininus ; néanmoins, dès la fin de 192, les Achéens se sont prononcés 
nettement contre Antiochus et les Etoliens, et Philopœmen lui-même a pris part à 
la rédaction d’un décret dans ce sens.2 D’autres peuples encore ont donné des 

                                       

1 Ainsi, au printemps de 192, quand Nabis se jeta sur Gythion, les Achéens se décidèrent, malgré 
l’avis de Flamininus, à prendre immédiatement l’offensive, sans attendre la flotte d’Atilius (Liv., 
XXXV, 25). 
2 Pol., XL, 8 (plaidoyer de Polybe pour obtenir le maintien des statues de Philopœmen, en 146). — 
Les Achéens participèrent à toute la campagne : non seulement ils combattirent contre les Etoliens, 



preuves au moins de leur bonne volonté, et, s’ils ont ouvert leurs villes à 
Antiochus, ils n’ont cédé qu’à la force.1 Mais, à côté d’eux, que de défections plus 
ou moins retentissantes ! 

Alliés d’Antiochus : Etoliens ; leur dévouement. 

On sait assez, par exemple, quel fut le rôle des Etoliens dans cette guerre. Dès la 
conclusion de la paix avec Philippe, ils avaient déjà commencé à s’attribuer 
l’honneur de la victoire, à se plaindre de l’insuffisance de leur récompense, et à 
dénoncer avec beaucoup de vivacité l’égoïsme de Rome. Ils ne s’en sont pas 
tenus là : après avoir contribué plus que personne à amener les Romains en 
Grèce, ils ont formé le dessein de les en chasser. Ils se sont donc mis cette fois à 
leur chercher des ennemis de tous côtés : ils se sont adressés à Nabis, en 
l’excitant à reconquérir les villes maritimes de la Laconie, dont il avait été 
dépouillé ; à Philippe, en lui laissant entrevoir le relèvement de la Macédoine ; à 
Antiochus, en lui promettant un soulèvement général de la Grèce en sa faveur. 
En vain, pour les ramener à la modération, Flamininus envoya-t-il auprès d’eux 
leurs vieux alliés, les Athéniens : on ne les écouta pas. Il se rendit lui-même 
dans leur assemblée ; en sa présence, on prit la résolution d’inviter Antiochus à 
venir délivrer la Grèce et trancher la querelle entre les Etoliens et Rome. Comme 
il demandait acte d’une telle délibération, le stratège Damocrite lui répondit qu’il 
avait pour le moment à s’occuper d’affaires plus pressées, mais qu’il lui donnerait 
sous peu le décret et la réponse en Italie, quand il serait campé sur les bords du 
Tibre.  

A ces fanfaronnades vis-à-vis de Rome se joignaient les railleries les plus 
sensibles à l’orgueil de Flamininus : on lui refusait la gloire d’avoir jamais été un 
vrai chef d’armée ; le jour de la bataille de Cynoscéphales, disait-on, on l’avait 
vu occupé d’auspices, de victimes et de vœux, comme le dernier des 
sacrificateurs, pendant que les Etoliens s’exposaient pour lui aux traits des 
ennemis. Bref, Rome n’eut pas dans toute cette guerre d’adversaires plus 
acharnés : à plusieurs reprises, la paix parut près de se conclure avec eux ; 
mais, s’ils recevaient quelque argent d’Antioch.us, ils rompaient les négociations 
;2 s’il leur arrivait d’Asie la nouvelle d’un désastre romain, sans même en 
attendre la confirmation, ils rêvaient de rétablir leur ancienne puissance, ils 
secouraient Amynandre en Athamanie, et se jetaient sur les garnisons mises par 
Philippe en Thessalie et en Etolie.3 Pour les décider à se soumettre, il fallut la 
réunion contre eux de tous leurs ennemis, et l’envoi d’une nouvelle année 
consulaire sous M. Fulvius Nobilior ; leur résistance avait duré de 192 à 189.  

                                                                                                                        

mais en 190, ils envoyèrent en Asie, sous la conduite d’un de leurs meilleurs officiers, Diophane, un 
contingent de 1.000 fantassins et de 100 cavaliers, qui contribua beaucoup à sauver Pergame 
assiégée par Séleucus, fils d’Antiochus (Liv., XXXVII, 20-21), et qui prit part à la bataille de 
Magnésie (Id., Ibid., 39) ; ils fournirent encore des frondeurs, en 189, au consul Fulvius devant 
Samé (Liv., XXXVIII, 29). 
1 Par exemple, les Thessaliens refusèrent d’ouvrir leurs places à Antiochus, et l’obligèrent à 
entreprendre une série de sièges (Liv., XXXVI, 9-10). A Chalcis même, tant que le gouvernement 
régulier conserva l’autorité, les tentatives du roi furent reçues très froidement (Liv., XXXV, 46). 
2 En 191, après la prise d’Héraclée (Liv., XXXVI, 26, 29, 30). 
3 Vers la fin de l’été 190, le bruit s’était répandu qu’Antiochus avait attiré à une conférence les 
deux Scipions, qu’il les avait faits prisonniers, et avait ensuite détruit leur armée (Liv., XXXVII, 48). 
— Pour les mouvements des Etoliens à la suite de cette nouvelle, cf. Liv., XXXVIII, 1-3. 



Athamanes. 

Antiochus avait recruté encore d’autres alliés en Grèce. Ainsi Amynandre, le roi 
des Athamanes, qui, lui aussi, avait prêté son concours aux Romains dans la 
guerre précédente contre Philippe, s’était maintenant retourné contre eux : il se 
jugeait insuffisamment payé de ses services,1 et il préférait combattre avec les 
Etoliens et Antiochus, qui faisaient briller à ses yeux la possibilité d’arriver au 
trône de Macédoine.2  

Magnètes. 

Il en fut de même des Magnètes : de bonne heure le bruit s’était répandu chez 
eux (et il n’était probablement pas sans fondement) d’une convention secrète 
portant le retour de Démétriade à Philippe ; la plupart des oligarques, déjà peu 
rassurés sur l’intervention de Rome dans leurs affaires, se montrèrent fort 
inquiets de cette nouvelle ; le peuple, partageant leurs appréhensions, reçut 
assez mal l’ambassadeur envoyé par Flamininus, et, dès qu’Antiochus débarqua 
en Grèce, le Magnétarque Euryloque, avec les principaux de ses compatriotes, se 
rendit avec empressement à sa rencontre La flotte syrienne vint donc mouiller 
dans le port de Démétriade. 

Eléens et Messéniens. 

La guerre une fois engagée, les Eléens et les Messéniens ne manquèrent pas, 
selon leur habitude, de suivre la fortune des Etoliens ; ils n’ignoraient pas qu’ils 
allaient, de la sorte, entrer en lutte avec leurs voisins, les Achéens ; mais ils en 
acceptèrent le risque, et ils réclamèrent sur le champ des secours à Antiochus.  

Epirotes. 

Les Epirotes en usèrent avec moins de franchise : pour n’indisposer ni Rome ni 
Antiochus, ils priaient le roi de ne pas les mêler aux hostilités, s’il n’était pas 
disposé à amener dans leur pays ses forces de terre et de mer ; mais, si tel était 
son projet, ils se déclaraient prêts à lui ouvrir leurs villes et leurs ports.  

Béotiens. 

Enfin les Béotiens, après un moment d’hésitation, ne tardèrent pas non plus à se 
décider pour Antiochus : ils reprochaient aux Romains le meurtre de Brachyllas 
et l’expédition poussée par Flamininus jusqu’à Coronée pour venger le massacre 
de ses soldats à la suite de cet événement ; quand Antiochus se présenta à 
Thèbes dans leur assemblée, ils rendirent donc un décret qui, malgré quelques 
précautions de langage, était rédigé en sa faveur contre les Romains ; et bientôt 
même ils placèrent sa statue dans le temple d’Athéna Itonia, à Coronée.3  

                                       

1 Rome lui avait simplement laissé la possession des places qu’il avait prises a Philippe pendant la 
guerre (Liv., XXXIII, 34) ; encore lui avait-elle enlevé la forteresse de Gomphi, puisque celle-ci est 
citée parmi les positions conquises par les Athamanes au début de la guerre contre Antiochus, et 
reprises, au printemps de 191, par M. Bæbius et Philippe (Liv., XXXVI, 13). 
2 Il avait épousé la fille d’un certain Alexandre de Mégalopolis, qui se prétendait issu d’Alexandre le 
Grand (Liv., XXXV, 47). 
3 Liv., XXXVI, 20 (pendant la marche d’Acilius à travers la Phocide et la Béotie, après la bataille 
des Thermopyles). 



Courte durée de la plupart de ces défections. 

Ces divers peuples, il est vrai, furent loin d’égaler l’opiniâtreté des Etoliens. Ainsi, 
Antiochus à peine battu aux Thermopyles, les habitants de la Phocide et de la 
Béotie ne songèrent pas un instant à prolonger la résistance : ils s’empressèrent 
de revêtir les insignes des suppliants, et ils attendirent dans cet appareil l’arrivée 
des Romains. Les Eléens également se montrèrent de suite plus accommodants, 
et ils consentirent volontiers à engager des négociations avec la Ligue achéenne. 
Les Messéniens avaient préféré d’abord recourir aux armes ; mais cette ardeur 
dura peu, et bientôt, en voyant l’armée achéenne se répandre sur leur territoire, 
y semer l’incendie et rapprocher son camp de leur ville, ils se déclarèrent prêts à 
se rendre sinon aux Achéens, du moins aux Romains. Vers le même temps, 
Démétriade ouvrit ses portes à Philippe, bien qu’elle renfermât encore une forte 
garnison syrienne avec laquelle elle aurait pu aisément se défendre. Les Epirotes, 
à leur tour, s’empressèrent de s’excuser de leur duplicité ; ils demandèrent à 
rester dans les termes de leur ancienne alliance avec Rome ; et, comme ils 
n’avaient pas fourni de soldats, mais tout au plus de l’argent à Antiochus, ils 
obtinrent leur pardon. Ces divers arrangements étaient pris dès l’année 191. 
Seul des alliés de l’Etolie, Amynandre prolongea la lutte plus longtemps : en 189 
encore, avec l’aide des Etoliens, il entreprit de recouvrer son royaume, et en 
chassa en effet les garnisons macédoniennes ; mais presque aussitôt il sentit la 
nécessité d’envoyer des ambassades à Rome auprès du Sénat, et à Ephèse 
auprès des Scipions ; et, quand Ambracie fut investie par M. Fulvius, il s’employa 
avec beaucoup de zèle à presser les habitants de se livrer aux Romains. 

Rome, toutefois, en ressent une vive désillusion. 

En somme, en dehors des Etoliens, Rome n’avait rencontré une aucun ennemi 
dangereux dans cette guerre ; elle pouvait se rendre compte que, d’une façon 
générale, tous les peuples de la Grèce tremblaient devant elle ; elle était donc à 
peu près sûre d’être obéie, dès qu’elle exprimerait énergiquement sa volonté. 
Mais il lui fallait aussi reconnaître que cette obéissance reposait avant tout sur la 
crainte ; elle était loin de trouver chez ses protégés l’affection et le dévouement 
spontanés sur lesquels elle comptait en acceptant la politique de Flamininus ; et 
cette désillusion nous explique assez qu’en 188 elle ait déjà modifié son attitude. 

Flamininus s’emploie encore pour les Etoliens.  

D’ailleurs n’exagérons pas ce changement. Flamininus, avons-pour nous dit, tout 
en ne perdant jamais de vue l’intérêt de sa patrie, éprouvait pour les Grecs une 
sympathie fort sincère ; l’ensemble même du peuple romain s’était enthousiasmé 
pour l’hellénisme : un sentiment aussi vif ne pouvait pas s’éteindre d’un coup 
sans qu’il en subsistât quelque chose. On le voit bien au cours de la guerre 
contre l’Etolie. Ainsi Flamininus avait particulièrement à se plaindre des Etoliens : 
ils lui avaient contesté le titre de libérateur de la Grèce auquel il tenait tant ; ils 
avaient multiplié contre lui les railleries, et ils étaient restés sourds à ses conseils 
lorsqu’il avait voulu les détourner d’entreprendre la lutte contre Rome. 
Cependant plus d’une fois il intervint en leur faveur. Aussitôt après la bataille des 
Thermopyles, quand M. Acilius marcha sur Chalcis, fort irrité contre cette ville qui 
avait servi de base d’opérations à Antiochus et où il avait contracté mariage, 
Flamininus le suivit, et il parvint à le calmer, lui et les Romains revêtus de 
l’autorité. Le danger avait dû être grand pour les Chalcidiens ; car ils 



multiplièrent les témoignages de leur reconnaissance envers leur sauveur : ils 
associèrent son nom à celui des dieux dans les dédicaces de leurs plus beaux 
édifices ; ils établirent des sacrifices, ils composèrent des chants en son honneur, 
et tout cela se perpétua au moins jusqu’au temps de Plutarque.  

La même scène se renouvela devant Naupacte : la ville était réduite à la dernière 
extrémité ; si elle était prise d’assaut, sa destruction allait entraîner la ruine 
entière des Etoliens. Flamininus sut encore décider M. Acilius à lever le siège et à 
accorder aux Etoliens une trêve qui leur permit d’envoyer une ambassade à 
Rome ; il se chargea en outre d’appuyer leurs députés devant le Sénat. 
L’infortune des Etoliens désarmait son ressentiment ; et, comme il le disait lui-
même, puisque le sort semblait l’avoir chargé d’assurer le salut de la Grèce, il ne 
voulait pas renoncer à son rôle de bienfaiteur, même envers des ingrats.1  

Modération relative du Sénat à leur égard. 

Le Sénat eut plus de peine à se laisser fléchir : il ressentait pour les Etoliens 
moins de pitié que de colère ; il voyait en eux une race farouche et insociable. 
Pourtant, en fin de compte, il ne poussa pas les choses à l’extrême. Sans doute, 
en concluant la paix avec eux en 189, il leur enleva toutes les villes qui, ayant 
autrefois appartenu à leur ligue, s’étaient déclarées pour les Romains ou avaient 
été conquises par leurs armes depuis 192 ; il les contraignit à avoir désormais 
mêmes amis et mêmes ennemis que le peuple romain, et leur imposa un tribut 
de 500 talents2 : c’était ramener l’Etolie à ses frontières primitives, et la réduire 
à l’état de vassale de Rome. Néanmoins comme, en 191, il ne voulait pas lui 
laisser d’autre alternative que de se rendre à merci ou de payer 1.000 talents, et 
comme depuis elle avait obstinément continué sa résistance tant qu’elle avait 
gardé un rayon d’espérance, le traité de 189, tout dur qu’il était, l’était moins 
que les Etoliens n’avaient sujet de le craindre.  

Sénatus-consulte en faveur des Delphiens. 

Si donc Rome) malgré ses traditions bien connues de sévérité,3 observait encore 
des ménagements même envers ceux des Grecs qui avaient trahi son alliance, à 
plus forte raison devait-elle continuer à se montrer bienveillante pour ceux dont 
elle n’avait pas à se plaindre. En effet à Delphes, par exemple, le Sénat charge 
M. Acilius (probablement dans les derniers mois de son commandement, au 
printemps de 190) de faire faire par les hiéromnémons un nouveau bornage du 
territoire sacré4 : le domaine d’Apollon y est plutôt augmenté ; et, l’année 
suivante encore, un autre sénatus-consulte confirme aux Delphiens tous leurs 

                                       

1 Liv., XXXVI, 35 (discours aux Etoliens devant Naupacte). 
2 Pour le détail de cette paix, cf. Pol., XXII, 13 et 15 ; — Liv., XXXVIII, 9 et 11. 
3 On sait assez, par exemple, comment elle traita, dans la seconde guerre punique, les Italiens 
coupables de trahison envers elle. Les Bruttiens avaient été les premiers à embrasser le parti 
d’Hannibal, et ils lui étaient demeurés fidèles jusqu’au bout : Rome décida qu’ils seraient exclus de 
l’armée, déchus du rang d’alliés, et attachés désormais, sous leur nom de bruttiani, aux magistrats 
en mission dans les provinces, pour mettre aux fers ou pour battre de verges les gens qu’on leur 
désignerait (Festus, s. v. bruttiani ; — Gell., X, 3, 19). — Capoue avait voulu lui disputer son rang 
de capitale de l’Italie : tous ses magistrats furent mis à mort, sa population réduite en esclavage et 
dispersée, et de cette ville, qui avait été la seconde de la péninsule, il ne resta qu’un vain nom (sur 
l’ensemble des mesures prises à son égard, cf. Lange, Hist. int. de Rome, I, p. 480 et sqq.). 
4 Wescher, Etude sur le monument bilingue de Delphes. 



privilèges antérieurs.1 Rome leur laisse leur territoire et leurs revenus ; ils 
continueront à jouir de leur inviolabilité, de leur liberté, de leur exemption 
d’impôts ; ils conserveront leur gouvernement autonome et l’administration de 
leur sanctuaire suivant les traditions en usage chez eux depuis l’origine.2  

Lettre de Manlius Vulso à Héraclée du Latmos. 

Là, il est vrai, il s’agit d’une ville en possession d’un temple particulièrement 
vénéré : elle a pu, à ce titre, obtenir des faveurs spéciales. Mais il nous est 
parvenu aussi une lettre adressée, en 188, à Héraclée du Latmos par Manlius 
Vulso et le président des dix légats sénatoriaux, au moment où ils règlent les 
affaires de l’Asie Mineure.3 Les habitants d’Héraclée avaient rendu un décret où 
ils décernaient aux Romains les honneurs en usage dans leur cité, et où ils 
faisaient profession de fidélité envers eux ; ils avaient chargé huit députés de le 
porter à Manlius, en lui renouvelant de vive voix l’assurance de leur dévouement. 
Voici la réponse des Romains : elle est tout à fait propre à éclairer pour nous, à 
cette date, la nature de leurs relations avec les Grecs.  

« Cn. Manlius Cn. f. Vulso, proconsul, et Q. (Minucius Rufus), président des dix 
(légats), au Sénat et au peuple d’Héraclée (du Latmos), salut. — Nous avons eu 
une entrevue avec vos députés Dias, Diès, Dionysios, Palamandros, Eudèmos, 
Moschos, Aristide, Ménès, excellents citoyens, qui nous ont remis votre décret, et 
qui ont prononcé pour leur compte un discours conforme au sens du décret avec 
un zèle parfait. De notre côté, nous avons des dispositions bienveillantes à 
l’égard de tous les Grecs, et nous nous efforcerons, puisque vous vous êtes 
déclarés de notre parti, de prendre de vous tout le soin possible, en vous 
procurant sans cesse quelque bien. Nous vous accordons la liberté, comme aux 
autres villes qui s’en sont remises à nous : vous serez maîtres de gouverner vos 
affaires selon vos lois ; et, pour le reste, nous nous efforcerons de vous être 
utiles, en vous procurant sans cesse quelque bien. Nous acceptons les honneurs 
que vous nous accordez et les gages que vous nous donnez de votre foi ; pour 
notre part, nous nous efforcerons de ne demeurer en reste avec personne en 
vous témoignant en retour notre faveur. Nous avons envoyé vers vous L. Orbius 
: il veillera sur votre ville et votre territoire, afin que personne ne vous inquiète. 
— Adieu. »  

Rome spécifie bien maintenant à quel prix elle accorde son alliance. 

Rome, on le voit, reconnaît la liberté et l’autonomie des habitants d’Héraclée... : 
il nous faut donc ajouter leur ville à celles que mentionnent Polybe et Tite-Live 
dans les clauses de la paix conclue avec Antiochus. Elle s’engage à leur 
témoigner de même dans l’avenir toute la bienveillance possible et à leur pro 
curer les avantages les plus variés. Elle en profite aussi pour affirmer l’excellence 
de ses dispositions envers l’ensemble du monde grec. Pourtant elle insiste 
beaucoup plus qu’autrefois sur la nécessité, de la part des Grecs, d’un 
                                       

1 L’inscription est très mutilée, mais le sens général n’en est pas douteux. La date en est certaine ; 
car le sénatus-consulte est accompagné d’une lettre du préteur Sp. Postumius ; or celui-ci, nous le 
savons, a exercé à la fois les fonctions de préteur urbain et de préteur pérégrin en 189. 
2 Vers la même époque se place sans doute encore la lettre ou le sénatus-consulte adressé aux 
gens d’Ilion dans un sens tout aussi bienveillant. 
3 Rev. de Philol., XXIII, 1899, p.277. — Ditt., n° 287. — Le style de cette lettre est peu soigné : 
non seulement les mêmes idées, mais les mêmes mots y reviennent plusieurs fois. J’ai gardé cette 
monotonie dans la traduction. 



attachement sincère à sa propre cause : si elle se montre favorable aux 
habitants d’Héraclée, c’est qu’ils lui ont été fidèles ; elle accorde les mêmes 
privilèges à d’autres villes, mais à celles seulement qui se sont confiées à sa 
tutelle. L’indépendance apparaît désormais comme une récompense que Rome 
s’efforcera de ne pas oublier, mais qu’en tout cas il faut d’abord mériter. 

Rome prend ses précautions contre les Grecs.  

Notons aussi l’envoi d’un fonctionnaire ou d’un officier romain, L. Orbius, pour 
défendre au besoin la ville d’Héraclée. Qui a-t-elle donc à redouter ? Ce n’est pas 
Antiochus, dont le royaume a maintenant le mont Taurus pour frontière ; alors 
l’ennemi présumé est une autre puissance grecque, vraisemblablement Rhodes, 
puisque c’est à elle qu’a été donnée la Carie au sud du Méandre. Ainsi Rome 
prévoit que la répartition nouvelle des territoires occasionnera des difficultés ; 
mais elle a jugé nécessaire d’opposer les unes aux autres les forces qui 
subsistent en Asie Mineure, de semer au milieu des États qu’elle vient de 
constituer des villes indépendantes qui les surveilleront, et qui, ne pouvant 
subsister que par l’appui du Sénat, seront disposées, par intérêt, à se plier à tous 
ses ordres. Ces précautions lui paraissent nécessaires, et elle est fermement 
décidée à maintenir son œuvre telle quelle.  

En somme, la lettre de Manlius confirme bien l’impression que nous donnait la 
lecture de Polybe et de Tite-Live. Rome, en 189, ne renonce pas à son système 
de ménagements à l’égard des Grecs ; mais elle a appris à ses dépens que, si 
elle leur laisse une entière liberté, elle ne doit pas trop compter sur leur 
reconnaissance et leur fidélité. Elle leur signifie donc nettement ce qu’elle attend 
d’eux ; pour plus de sûreté, elle prend soin de régler elle-même leur condition, 
de manière à opposer leurs intérêts particuliers, et elle tient la main à ce que 
rien ne soit changé aux dispositions adoptées par elle. Sa défiance, il faut en 
convenir, se justifie assez bien. Mais les conséquences n’en sont pas moins 
redoutables ; car, sous prétexte de garanties indispensables à sa tranquillité, elle 
va se croire autorisée, obligée même à intervenir constamment dans les affaires 
des Grecs ; et, une fois engagée dans cette voie, elle en arrivera facilement aux 
mesures les plus arbitraires contre ceux qui lui paraîtront dangereux.  

III  

Relations de Rome avec la Macédoine. Progrès accomplis par Philippe 
pendant la guerre contre Antiochus.  

Ses relations avec la Macédoine nous en fournissent de suite la preuve la plus 
éclatante. Pendant la guerre contre Antiochus, Philippe, tout en servant Rome 
avec beaucoup de zèle, avait su profiter des circonstances pour étendre à 
nouveau son royaume. En effet, dès le début de 191, il avait forcé Amynandre à 
se réfugier dans Ambracie, et mis la main sur l’Athamanie entière. Ensuite il 
s’était brouillé un instant avec le consul Acilius, quand celui-ci l’avait obligé 
brusquement à lever le siège de Lamia, dont il était près de s’emparer.1 Mais on 
avait encore besoin de ses services ; et, pour calmer sa colère, on lui avait 
permis bientôt de reprendre aux Etoliens et à leurs alliés les contrées enlevées 
                                       

1 Philippe n’avait pas pris part à la bataille des Thermopyles, parce qu’il était malade à ce moment. 
C’est le prétexte qu’Acilius donna à sa sommation : « Il est juste, dit-il, de laisser le prix de la 
victoire aux soldats romains, qui ont combattu contre les Etoliens. » (Liv., XXXVI, 25.) 



par eux à la Thessalie : en quelques mois, il avait obtenu la soumission des 
Magnètes, avec la forteresse de Démétriade, et conquis la Dolopie, l’Apérantie, et 
plusieurs villes de la Perrhébie.1 En 190, il avait eu à préparer la marche des 
Scipions vers l’Hellespont ; il n’y avait pas là pour lui l’occasion de faire par la 
force des acquisitions proprement dites ; mais il y avait trouvé le moyen 
d’intervenir dans les luttes intestines des cités thraces et de s’y ménager des 
partisans.  

L’année suivante lui avait été moins favorable : Amynandre avait soulevé de 
nouveau l’Athamanie ; les Etoliens avaient chassé les garnisons macédoniennes 
de l’Apérantie et de l’Amphilochie ; et Persée, à ce qu’il semble, ne réussit à 
conserver à son père que la Dolopie.2 Néanmoins, à la conclusion de la paix, 
Philippe restait maître, au Sud de son royaume, d’une série de places dont il 
enveloppait la Thessalie, et, à l’Est, son influence dominait sur la côte de Thrace 
; car, bien que le préteur Q. Fabius Labeo y eût proclamé l’indépendance de 
Maronée et d’Ænos, et qu’il eût assigné pour frontière à la Macédoine l’ancienne 
route qui longeait le pied des montagnes sans jamais se rapprocher de la mer, 
en réalité les principales villes étaient remplies de Macédoniens ; ils y occupaient 
un ou plusieurs quartiers, et, sous cette pression, leur parti était tout-puissant. 
Bref, en 189, Philippe avait recouvré une portion de la puissance perdue par lui 
en 196, et cela juste au moment où l’Etolie qui, dans la pensée de Flamininus, 
devait lui faire équilibre, se trouvait au contraire abattue. Rome, on le pense, 
s’accommodait peu de cet état de choses. 

Défiance des Romains à son égard.  

Déjà, en 191, pendant que le consul Acilius s’acharnait au siège de Naupacte, 
Flamininus attirait son attention sur les progrès de Philippe : « Depuis la défaite 
d’Antiochus, lui disait-il, vous perdez votre temps à investir deux villes, et vous 
touchez à la fin de votre année de commandement, tandis que Philippe, sans 
avoir assisté à la bataille (des Thermopyles), sans avoir vu les étendards 
ennemis, a déjà soumis non seulement des villes, mais une foule de nations, 
l’Athamanie, la Perrhébie, l’Apérantie, la Dolopie. Cependant notre intérêt est 
bien moins de diminuer la puissance et les forces des Etoliens que d’empêcher 
Philippe de s’agrandir outre mesure. » Ces inquiétudes augmentèrent encore 
quand Philippe manifesta la volonté de relever son royaume par tous les moyens. 
Pour rétablir ses finances, il instituait un système régulier d’impôts sur 
l’agriculture et sur le commerce maritime, et il donnait une vive impulsion à 
l’exploitation des mines. Il se préoccupait aussi de la repopulation de ses États : 
non content d’obliger ses sujets à se marier et à élever des enfants, il recourait, 
comme les anciens souverains asiatiques, à des immigrations forcées, et 
transportait en Macédoine une multitude de Thraces. Enfin il s’appliquait à tirer 
tout le parti possible de ses dernières conquêtes, et, à petit bruit, les consolidait 
ou les augmentait de son mieux.3 En présence de ces efforts, Rome ne se 
souvint pas longtemps de l’aide qu’elle avait reçue de Philippe : elle ne vit plus 

                                       

1 Liv., XXXVI, 33. — Cette même année, le Sénat renvoya à Philippe son fils Démétrius, qu’il avait 
dû livrer en otage, et il lui fit grâce de ce qu’il lui restait encore à payer du tribut imposé en 196. 
(Pol., XX, 13 ; Liv., XXXVIII, 25.) 
2 Soulèvement de l’Athamanie (Liv., XXXVIII, 1) ; campagne des Etoliens (ibid., 3) ; rôle de Persée 
(ibid., 5-7). 
3 En effet, si exagérées que fussent certainement les plaintes des Thessaliens ou d’Eumène, elles 
ne devaient pas être cependant dénuées de tout fondement. 



en lui qu’un ennemi en voie de redevenir dangereux ; et, sans scrupules, elle 
résolut de lui enlever ce qu’elle venait elle-même de lui donner. 

En dépit des services qu’il a rendus, Sénat accueille toutes les plaintes 
formulées contre lui, et l’oblige à de nombreuses restitutions. 

Il lui était toujours facile, en pays grec, d’intervenir en utilisant des querelles 
locales. Dès les premières plaintes qui lui furent adressées, en 186, sur les 
agissements de Philippe, le Sénat répondit de façon à montrer clairement qu’il 
était disposé à y donner suite ; en effet il chargea trois commissaires Q. Cæcilius 
Metellus, M. Bæbius Tamphilus et Ti. Sempronius Gracchus d’aller examiner sur 
place les différends, de citer Philippe devant eux, et de promettre toute sécurité 
à qui voudrait dire son avis et accuser le roi en face. On n’y manqua pas : une 
première conférence se tint dans la vallée de Tempe, en 185, pour régler les 
affaires de Thessalie. Perrhèbes, Magnètes et Athamanes, bien qu’ils eussent pris 
jadis parti pour les Etoliens, présentèrent des revendications : tous réclamaient 
des villes et des territoires. Les arguments les plus divers d’ailleurs paraissaient 
bons : on reprochait à Philippe d’avoir imposé des emplois serviles à des 
Thessaliens de grande famille, d’avoir favorisé le commerce de Démétriade aux 
dépens de celui de Thèbes de Phthiotie, d’avoir réduit partout l’opposition au 
silence ; et l’on entendit les Thessaliens, comme si rien ne s’était passé depuis 
196, conclure que Rome les avait affranchis, que Philippe était un vaincu, et qu’il 
fallait le dompter à la façon d’un cheval rétif qui résiste au frein le plus dur. En 
vain Philippe rappelait-il qu’Acilius lui avait abandonné les villes précédemment 
occupées par les Etoliens ; les commissaires du Sénat prétendirent restreindre 
cette convention à celles qui s’étaient données de plein gré aux Etoliens ; et 
finalement ils prononcèrent que Philippe retirerait ses garnisons de toutes les 
places en litige, et bornerait son royaume aux limites de la Macédoine.1  

Ils se transportèrent ensuite à Thessalonique pour régler de même le sort de la 
Thrace ; de ce côté Ænos et Maronée surtout étaient en cause, et Eumène les 
revendiquait, si Rome ne voulait pas les maintenir libres, comme une 
dépendance naturelle de la Chersonnèse. Cette interprétation était si 
exorbitante, et les protestations de Philippe si fondées, que les commissaires 
n’osèrent prendre sur eux de trancher la question ; ils la renvoyèrent au Sénat. 
Mais là on était bien décidé à enlever à Philippe toutes ses acquisitions récentes ; 
on s’inquiétait même plus de ses visées sur la Thrace que sur la Thessalie ; et, 
au printemps de 184, quand une nouvelle commission, présidée par Ap. 
Claudius, partit pour vérifier si les Thessaliens et les Perrhèbes avaient été remis 
en possession de leurs villes, elle reçut l’ordre de faire évacuer Ænos et Maronée, 
et d’expulser les Macédoniens de toute la côte de Thrace.  

Dés lors, les députations hostiles à Philippe se multiplièrent ; quand on sut que 
les Romains accueillaient volontiers les griefs formulés contre le roi, qu’ils 
protégeaient les accusateurs, et que plus d’un n’avait pas perdu sa peine à se 
plaindre, tous ses voisins essayèrent d’en profiter. Peuples, villes, particuliers 
même prétendirent s’adresser au Sénat et lui soumettre les plus menues 
chicanes, empiétements de limites, enlèvements d’esclaves ou de bestiaux, dénis 
de justice, violences, etc. En 183, la présentation seule de ces ambassades 
demanda trois jours ; jamais, dit Polybe, on n’en avait tant vu. Le Sénat 

                                       

1 Tite-Live ne nous fournit pas d’autres détails ; cependant Démétriade au moins resta entre les 
mains de Philippe, puisqu’il y passa encore l’hiver qui précéda sa mort (Liv., XL, 54 : en 179). 



évidemment n’était pas en mesure de trancher de semblables débats ; d’ailleurs, 
après avoir réduit Philippe à la Macédoine proprement dite, il ne pouvait guère lui 
imposer de nouveaux sacrifices sans entrer directement en guerre avec lui ; il se 
borna donc à exiger l’exécution intégrale des décrets antérieurs visant la 
Thessalie et la Thrace ;1 et, profitant de ce que Philippe avait choisi pour soutenir 
sa cause son fils Démétrius, il affecta, par égard pour le jeune prince, de se 
contenter de ses déclarations. Il en résulta donc une amélioration momentanée 
dans ses rapports, si tendus alors, avec la Macédoine ; mais, comme il n’ignorait 
pas le ressentiment profond du roi à son égard, il s’avisa sur le champ d’un autre 
moyen pour en détourner les effets : il mit à profit les divisions de sa famille. 

Intervention du Sénat dans les querelles de la famille royale de Macédoine. 

Philippe avait deux fils : l’ainé, Persée, partageait sa haine contre les Romains ;2 
l’autre au contraire, Démétrius, livré comme otage en 196, était resté cinq ans à 
Rome, et s y était pris d’admiration pour les vainqueurs de son père.3 Cette 
différence d’opinions créait déjà entre les deux princes une cause de désaccord ; 
mais, de plus, ils élevaient l’un et l’autre des prétentions au trône ; car, si Persée 
avait pour lui son droit d’aînesse, sa naissance, disait-on, était illégitime. Chacun 
d’eux avait donc sa faction à la cour de Macédoine4 ; on le savait fort bien à 
Rome, et on résolut d’utiliser cet état de choses pour paralyser les efforts du roi 
et des patriotes. Dans ce but, le Sénat témoigna à Démétrius la plus grande 
bienveillance lors de son ambassade, en 183 : par l’organe du consul, il lui fit un 
accueil magnifique, et lui prodigua les paroles flatteuses ; il insista sur la 
confiance que lui inspirait son attachement pour le peuple romain, et il proclama 
bien haut que telle était l’unique cause de ses ménagements à l’égard de 
Philippe. En même temps, Flamininus invitait chez lui Démétrius ; dans un 
entretien secret, il lui laissait entrevoir la perspective séduisante du trône de 
Macédoine, où Rome pourrait l’élever très prochainement ; et il écrivait à Philippe 
pour le féliciter d’avoir choisi un tel ambassadeur, et l’exhorter à le renvoyer 
bientôt avec une suite nombreuse prise parmi les premiers des Macédoniens.  

On saisit aisément la raison de cette conduite : Rome voulait, en entourant 
Démétrius de tout le prestige possible, augmenter les espérances et la force du 
parti romain en Macédoine, et par là entraver, dans son royaume même, les 
projets belliqueux de Philippe.5 Mais le résultat ne répondit pas à son attente. 
Démétrius montra un orgueil exagéré de la faveur dont il jouissait auprès du 
Sénat ; il apporta trop d’empressement à défendre en toutes choses ses 
protecteurs ; et, de la sorte, il ne tarda pas à se rendre suspect à son père. 
Persée, de son côté, se sentant sérieusement menacé d’être un jour écarté du 
trône,6 conçut à l’égard de son frère une jalousie implacable, et ne recula pour le 
perdre devant aucun moyen. En 182, il l’accusa d’avoir voulu profiter d’une sorte 

                                       

1 Il envoya, pour s’en assurer, un nouvel ambassadeur, Q. Marcius (Liv., XXXIX, 48). 
2 Liv., XL, 10 (discours de Persée à Philippe). 
3 Cf. la façon dont le Sénat parle de Démétrius, dans sa réponse à Philippe (Liv., XXXIX, 47). 
4 La haine était profonde entre les deux factions : témoin l’acharnement qu’elles mirent dans le 
simulacre de combat dont Persée se servit pour motiver son accusation (Liv., XL, 6). 
5 Cette raison est à demi indiquée par Tite-Live (XXXIX. 48). — En tout cas, le peuple était assez 
disposé à se rallier à Démétrius, pour éviter la guerre avec Rome (Liv., XXXIX, 53). Et, même en 
tenant compte des exagérations de Persée, une partie de la noblesse pensait de même (Liv., XL, 
10). 
6 On répétait couramment en Macédoine que les Romains donneraient le trône à Démétrius (Liv., 
XXXIX, 53). 



de carrousel militaire pour le massacrer, et, n’y ayant pas réussi, d’être venu 
ensuite, la nuit, avec des gens armés, devant sa propre maison, dans le dessein 
de l’assassiner. Philippe s’abstint de prononcer de suite entre ses deux enfants : 
la tentative de meurtre n’était nullement prouvée ; mais il s’appliqua surtout à 
savoir si réellement Démétrius s’était entendu avec les Romains afin d’assurer 
son arrivée au trône de Macédoine ; il envoya tout exprès pour éclaircir ce point 
des députés à Rome. Sur ces entrefaites, quand il eut appris que Démétrius avait 
l’intention de se réfugier auprès des Romains,1 quand surtout on lui eut apporté 
une lettre, vraie ou fausse, de Flamininus, où celui-ci s’efforçait d’excuser les 
démarches, peut-être indiscrètes, auxquelles l’ambition avait entraîné le jeune 
prince auprès de lui,2 il se décida à le faire périr, en 181. Ces tristes débats 
l’avaient vivement affecté ; et, deux ans après, il succombait lui-même, miné par 
ses chagrins intimes plutôt que par la maladie.  

Rome, on le voit, n’a pas été étrangère à sa mort. Depuis 186, directement ou 
indirectement, elle n’a pas cessé de s’acharner à sa perte ; elle a oublié les 
obligations qu’elle lui avait pour songer seulement à l’empêcher de reconquérir 
son ancienne puissance : c’est un premier résultat de la défiance où elle tient 
maintenant le monde grec.  

Rome met une garnison dans Céphallénie. 

A la rigueur, il est vrai, l’exemple de Philippe est récusable ici : on peut dire que, 
dès le début, Rome a systématiquement séparé la Macédoine de la Grèce, et 
qu’ainsi elle n’était pas contrainte envers elle à plus d’égards qu’envers 
Carthage. Examinons alors sa conduite dans la Grèce propre. Un point d’abord 
est à noter : elle profite de la guerre d’Etolie pour opérer deux annexions, celles 
de Céphallénie et de Zacynthe. La première se justifiait dans une certaine 
mesure : en effet les habitants de Céphallénie infestaient de pirates les eaux 
voisines de leur île, et ils interceptaient les convois d’Italie. En 190, les Romains 
avaient dû détacher dans ces parages des vaisseaux de leur flotte d’Asie Mineure 
; en nommant les consuls de 189, ils décidèrent donc que celui à qui le sort 
désignerait l’Etolie aurait aussi à soumettre Céphallénie ; et, lors de la paix avec 
les Etoliens, ils eurent soin d’exclure l’île du traité. L’Etolie vaincue, M. Fulvius 
passa à Céphallénie ; il la somma de se livrer à lui ; frappée de terreur, elle 
parut s’y résigner sans combat ; mais le bruit se répandit à Samé, la ville 
principale, que les Romains, jugeant sa situation avantageuse, songeaient à en 
chasser les habitants pour s’y établir eux-mêmes ; une révolte s’ensuivit, et 
Fulvius dut employer quatre mois à faire le siège de la place (189). Ces divers 
événements expliquaient donc une descente et le maintien d’une garnison dans 
Céphallénie. 

Rome s’empare aussi de Zacynthe.  

Il n’en était pas de même à Zacynthe ; cette autre île avait été jadis, au temps 
de la première guerre de Macédoine, en 211, occupée momentanément par M. 
Valerius Lævinus ; Philippe l’avait reprise peu de temps après ; puis il l’avait 

                                       

1 Démétrius avait fait part de son projet au gouverneur de Péonie, qui le rapporta à Persée (Liv., 
XL, 23). 
2 Plus tard, un certain Xychus, mis à la torture, déclara que cette lettre était l’œuvre des 
ambassadeurs envoyés à Rome par Philippe ; mais, d’autre part, Philoclès, l’un de ces 
ambassadeurs, livré également au bourreau, ne fit aucun aveu de ce genre (Liv., XL, 55). 



cédée à Amynandre, pour obtenir le libre passage de ses troupes à travers 
l’Athamanie ; Amynandre l’avait gardée jusqu’au temps de la guerre étolo-
syrienne ; et enfin, après la bataille des Thermopyles, son dernier gouverneur, 
Hiéroclès d’Agrigente, l’avait vendue à la Ligue achéenne. C’est alors que Rome 
intervint : elle revendiqua l’île pour elle, et, sans autre forme de procès, elle 
l’arracha aux Achéens, en 191. Sans doute elle était libre, si elle l’avait voulu, 
d’user bien plus largement de sa victoire ; cet empiétement n’en a pas moins 
déjà une certaine importance. Depuis ses campagnes d’Illyrie, c’est-à-dire depuis 
228 peut-être, ou, au plus tard, depuis 219, elle était maîtresse de Corcyre et 
des points de débarquement les plus favorables, à proximité de la Macédoine ; 
maintenant elle achève d’assurer sa domination dans les îles Ioniennes, et tient 
l’entrée du golfe de Corinthe. N’y a-t-il pas là une menace pour la Grèce centrale 
et le Péloponnèse ?  

IV  

Les relations de Rome avec la Ligue achéenne. 

Un fait plus significatif encore, c’est la transformation progressive de son attitude 
vis-à-vis des Grecs, et, en particulier, des Achéens. La question par elle-même 
offre déjà ici un intérêt considérable ; car elle doit nous apprendre quel 
traitement la Grèce a décidément à attendre des Romains. Mais, de plus, les 
historiens modernes semblent y apporter le plus souvent un parti pris regrettable 
: par exemple, pour M. Mommsen, les Romains ont toujours bien agi, et, si l’on 
peut leur adresser un reproche, c’est d’avoir mis trop de sentiment dans leur 
politique (Hist. rom., III, p. 369 et sqq.) ; M. Peter, au contraire, ne voit chez 
eux dès le début qu’un machiavélisme effrayant ; M. Hertzberg, comme 
d’habitude, est beaucoup plus modéré ; mais les dates adoptées par lui, et 
même quelques détails de son exposition, sont discutables. Pour ces raisons 
diverses, nous accorderons donc un certain développement à l’histoire des 
rapports de Rome avec la Ligue achéenne. Nous nous efforcerons de ne pas 
dépasser les données fournies par les sources originales, et, quand la chose sera 
possible, nous nous adresserons de préférence à Polybe ; car Tite-Live plus d’une 
fois est suspect d’atténuer ou d’omettre volontairement les torts de ses 
compatriotes. 

Progrès des Achéens pendant la guerre contre Antiochus.  

Les Achéens, on se le rappelle, pendant la guerre contre Antiochus, s’étaient 
conduits sans hésitations en alliés dévoués, comme Philippe ; mais, comme lui 
aussi, à la faveur des événements, ils ont accompli des progrès considérables. 
Dans le Péloponnèse, trois peuples jusque-là échappaient à leur action, les 
Spartiates, les Eléens et les Messéniens. Or les Spartiates, déjà dépouillés des 
cités maritimes de la Laconie par les Romains en 195, puis réduits à la seule ville 
de Sparte par les Achéens au printemps de 192, ont été enfin réunis à la Ligue 
par Philopœmen, dans l’été de cette même année, après le meurtre de Nabis et 
l’échec du coup de main tenté par le stratège étolien Alexamenos. Ils ont essayé 
de s’en détacher au printemps de 191, à la suite des premiers succès d’Antiochus 



; mais l’intervention énergique de Philopœmen a coupé court immédiatement, et 
sans violences, à cette défection.1  

De même les Eléens avaient préféré d’abord se tourner vers Antiochus ; mais, le 
roi une fois contraint de repasser en Asie, ils ont fait sortir de leur ville la 
garnison syrienne, et, après quelques pourparlers, ils ont adhéré de bonne grâce 
à la Ligue achéenne, en 191. Les Messéniens ont opposé plus de résistance : 
vaincus par Diophane, ils ont prétendu ne se soumettre qu’aux Romains ; mais 
Flamininus, tout en les protégeant contre les vengeances de leurs voisins, leur a 
donné l’ordre d’entrer, eux aussi, dans la Ligue. A partir de 191, les Achéens 
sont donc maîtres du Péloponnèse entier ; ils ont réalisé là leur vœu le plus cher, 
sans cesse poursuivi depuis Aratus, et ils en manifestent hautement leur 
satisfaction : ils ont élevé à leur stratège Diophane, dans sa ville natale de 
Mégalopolis, une statue avec une inscription en vers élégiaques, pour l’honorer 
d’avoir le premier obtenu l’unité de la péninsule sous leur hégémonie. Bien 
mieux, le désir leur est venu d’acquérir des possessions extérieures. A l’Ouest, ils 
ont acheté Zacynthe à son gouverneur athamane ; à l’Est, ils ne désespèrent pas 
de reprendre aux Pergaméniens l’île d’Egine, qui leur a appartenu autrefois, et 
que les Etoliens, pendant la première guerre de Macédoine, ont vendue à Attale 
;2 au Nord enfin, ils se sont emparés de Pleuron, en Etolie, et d’Héraclée, au pied 
de l’Œta. Bref ils constituent maintenant l’État de beaucoup le plus considérable 
de la Grèce ; or là précisément est pour eux le danger dans leurs rapports futurs 
avec Rome.  

Rome ne tarde pas à se défier d’eux comme de Philippe. 

Sans doute leur situation est assez différente de celle de Philippe : ils 
appartiennent à la Grèce propre, dont ils représentent même l’élément le plus 
estimable ; depuis que Rome a commencé à intervenir sérieusement dans leur 
pays, ils se sont toujours rangés de son côté ; ils lui sont unis par une alliance 
conclue sur le pied d’une égalité absolue ; surtout leur force reste bien inférieure 
à celle de la Macédoine. En fait d’ailleurs, si Rome les a empêchés de s’installer à 
Zacynthe, elle les a plutôt aidés à grouper tout le Péloponnèse autour d’eux, et, 
au dehors, elle leur a laissé, en 189, Pleuron3 et Héraclée. Mais, d’autre part, en 
songeant au soin que Flamininus avait pris, en 195, de maintenir Nabis à côté 
d’eux, à la brusquerie avec laquelle il vient de leur arracher Zacynthe, et au 
conseil qu’il leur a donné à ce propos de ne pas chercher à s’étendre hors du 
Péloponnèse, nous ne pouvons guère douter que sa méfiance ne se soit de bonne 
heure éveillée aussi à leur égard. Soyons-en sûrs, elle ne disparaîtra plus 
désormais ; et, sans vouloir en présumer que l’Achaïe va subir de suite le sort de 
la Macédoine, nous devons nous attendre à voir bientôt se gâter également ses 
rapports avec Rome. 

                                       

1 En cette circonstance. Philopœmen n’était pas stratège de la Ligue ; il agit comme simple 
particulier, et même contre la volonté du stratège Diophane (Plut., Philop., 16). 
2 En 187. Cette considération contribua plus que toute autre à faire refuser par les Achéens 
l’argent que leur offrait Eumène (Pol., XXIII). 
3 En effet, nous voyons les gens de Pleuron s’adresser, en 164, à C. Sulpicius Gallus pour obtenir 
leur séparation de la Ligue (Paus., VII, 11, 3) et L. Aurelius Orestes, en 117, enlève aux Achéens 
Héraclée de l’Œta avec les autres villes conquises par eux depuis la bataille de Cynocéphales 
(Paus., VII, 14). 



Dissension au sein de la Ligue. 

L’immixtion du Sénat dans les affaires de la Macédoine avait été amenée par les 
plaintes des voisins de Philippe ; des prétextes analogues ne lui feront pas défaut 
davantage en Achaïe : les membres nouveaux de la Ligue se chargeront cette 
fois de les lui fournir. En effet, si, parmi eux, les Eléens s’accommodaient assez 
bien de leur situation présente, il n’en était pas de même des Messéniens et des 
Spartiates. Chez les premiers, l’aristocratie au moins conservait vis-à-vis des 
Achéens, dont les tendances étaient plutôt démocratiques, une hostilité 
irréductible ; chez les seconds, aux dissentiments politiques se mêlait 
l’indignation produite par l’abaissement de leur patrie : maîtres jadis de la Grèce, 
ils ne pouvaient se faire à l’idée d’avoir perdu jusqu’à leur indépendance et de 
recevoir des ordres d’un stratège arcadien. Voilà donc, au sein de la Ligue, deux 
peuples disposés à profiter de toutes les occasions pour s’en séparer ; 
naturellement, en cas de révolte, Rome est pour eux le seul appui capable de 
leur assurer le succès ; ils ne manqueront pas de recourir à elle ; et de la sorte il 
lui sera facile, quand elle le voudra, de régler selon ses intérêts le sort du 
Péloponnèse. 

Révolte à Sparte.  

Les Spartiates furent les premiers à s’agiter. Dès l’automne de 189, ils se 
jetèrent pendant une nuit sur le bourg de Las, afin de se procurer un débouché 
sur la mer.1 Les villes de la côte étaient placées depuis 195 sous la suzeraineté 
des Achéens ; les habitants de Las se plaignirent donc à eux de l’attaque 
injustifiée dont ils avaient été l’objet, et Philopœmen, alors stratège de la Ligue, 
fit réclamer aux Spartiates les auteurs de l’attentat. La demande occasionna à 
Sparte un véritable soulèvement ; des massacres eurent lieu ; on dénonça 
formellement par décret l’alliance avec les Achéens, et, sur le champ, on envoya 
des députés au consul Fulvius, alors à Céphallénie, pour placer Sparte sous sa 
protection. A cette conduite les Achéens répliquèrent par une déclaration de 
guerre. Fulvius vint entendre les deux partis dans une assemblée convoquée à 
Elis ; mais, par politique, il s’attacha à les ménager l’un et l’autre, et il les 
congédia sur une réponse vague, où une seule chose était nette, l’ordre de 
porter l’affaire devant le Sénat et de suspendre jusque-là les hostilités. 

Le Sénat maintient le statu quo, mais rend une réponse ambiguë.  

Le résultat fut le même à Rome : les Achéens, dit Tite-Live, étaient alors en 
grand crédit auprès des Romains. Évidemment on ressentait encore à leur 
endroit beaucoup de la sympathie hautement manifestée en 196, et, à cette date 
du moins, on ne songeait pas à profiter des plaintes formulées contre eux pour 
leur donner tort et pour les humilier, comme on l’avait fait avec Philippe. Dès 
lors, semble-t-il, du moment où Rome prenait au sérieux l’amitié qui l’unissait 
aux Achéens, elle devait laisser ses alliés libres de terminer à leur gré une 
querelle purement intérieure. A la rigueur son intervention pouvait aussi se 
justifier, si, convaincue de l’incapacité des Grecs à en finir eux-mêmes avec leurs 
désaccords, elle usait de sa force et de son autorité pour leur imposer une 
solution précise, et leur éviter par là les horreurs de la guerre civile. Mais elle ne 

                                       

1 D’une façon générale, sur toute cette affaire jusqu’à l’abaissement de Sparte, c’est-à-dire pour 
les années 189 et 188, cf. Liv., XXXVIII, 30 à 38. 



s’arrêta à aucune de ces deux solutions ; car — c’est encore Tite-Live qui nous le 
dit, — elle ne voulait pas non plus modifier la situation de Sparte ! On reconnaît 
là l’effet de cette défiance dont nous parlions un peu plus haut ; il lui plaisait de 
conserver, attachée malgré elle à la Ligue, une ville dont les réclamations 
pourraient être prises un jour en considération, si, pour une raison ou pour une 
autre, on éprouvait, le besoin de peser sur les Achéens. On rendit donc un 
jugement favorable sans doute à la Ligue, mais en même temps obscur à 
dessein, comme l’avait été celui de Fulvius. Dans la pensée de Rome, il était 
destiné, tout en blâmant les Spartiates, à maintenir à peu près le statu quo dans 
le Péloponnèse ; mais les Achéens l’interprétèrent comme l’autorisation de traiter 
Sparte selon leur bon plaisir. 

Campagne imprudente de Philopœmen contre Sparte.  

En conséquence, au printemps de 188, Philopœmen vint camper avec une armée 
sur le territoire des Spartiates, et, pour la seconde fois, il les somma de lui livrer 
les auteurs des désordres de l’année précédente ; à ce prix il s’engageait à 
respecter leur ville, et il promettait en outre de n’exercer aucune violence contre 
les accusés sans les avoir entendus. Sparte s’exécuta. Malheureusement 
Philopœmen avait eu le tort d’amener avec lui les exilés Spartiates ; ceux-ci, dès 
qu’ils virent arriver leurs compatriotes au camp confédéré, ne songèrent qu’à se 
venger de toutes leurs injures passées : sur le champ ils en massacrèrent dix-
sept, et, le lendemain, ils en condamnèrent encore soixante-trois à mort, après 
un simulacre de procès où, étant donné leur état d’esprit, toute défense était 
évidemment impossible. Cela fait, on résolut de réduire Sparte désormais à 
l’impuissance. On décida de détruire ses fortifications, d’expulser les mercenaires 
étrangers de Machanidas et de Nabis, d’exiler les esclaves affranchis par les deux 
tyrans, et d’abroger les lois de Lycurgue, en les remplaçant par celles de la Ligue 
achéenne. On ne s’en tint même pas là : une assemblée, réunie à Tégée, 
ordonna en outre le rappel des exilés ; elle fit rechercher et vendre à l’encan les 
mercenaires et les affranchis qui, tout en ayant quitté Sparte, étaient cependant 
restés en Laconie ; avec le produit de cette vente, on releva à Mégalopolis un 
portique que les Spartiates y avaient abattu en 222, pendant la guerre de 
Cléomène ; et enfin on rendit à Mégalopolis le territoire de Belmina, position 
stratégique importante, qui commandait la vallée supérieure de l’Eurotas.  

Sparte, en cette occasion, était victime des haines que, depuis une cinquantaine 
d’années, les violences de sa politique avaient soulevées autour d’elle : les 
émigrés ne lui pardonnaient pas les souffrances que Nabis leur avait infligées ; 
les Achéens, sans parler des luttes postérieures, n’avaient point oublié les efforts 
de Cléomène pour anéantir leur Ligue ; et leur chef Philopœmen, désespérant 
d’aboutir jamais à une entente sincère avec une cité aussi orgueilleuse, était 
convaincu qu’il fallait frapper un grand coup pour en obtenir la paix. Ainsi 
s’explique l’acharnement déployé contre elle. En elles-mêmes, la plupart des 
mesures prises alors peuvent se justifier ; c’était, par exemple, l’opinion de 
Polybe. « Nous le savons tous, dit-il, en général le bien est, par nature, en 
opposition avec l’intérêt immédiat, et l’intérêt avec le bien. Philopœmen se 
proposa de les concilier, et il y réussit. Il était bon de ramener les exilés à 
Sparte, et utile d’abaisser cette ville, comme de punir les satellites du 
gouvernement tyrannique. » Pourtant beaucoup d’arbitraire se glissa dans les 
mesures arrêtées en 188 : en particulier, le traitement infligé aux citoyens de 
création récente constituait à la fois une violation flagrante de leurs droits et un 
acte de barbarie trop semblable à ceux qu’on blâmait chez les tyrans. Mais, de 



plus, Philopœmen aurait dû songer que de tels procédés allaient soulever des 
réclamations ; que les Romains certainement en seraient saisis ; qu’il leur serait 
bien difficile, en toute impartialité, de ne rien désapprouver ; et, comme il 
n’ignorait pas qu’il lui faudrait en fin de compte les accepter pour arbitres, ce fut 
de sa part une grave imprudence de se laisser aller à des actes qui, à tout le 
moins, devaient entraîner pour la Ligue des remontrances de ses puissants alliés. 

Le Sénat désapprouve certains actes des Achéens ; mais ne casse aucune 
de ses décisions 

En effet, des Spartiates ne tardèrent pas à se rendre à Rome : ils s’y plaignirent 
de Philopœmen et du nouvel ordre de choses établi par lui ; et, en 187, ils 
décidèrent le consul M. Æmilius Lepidus à écrire aux Achéens une lettre où il leur 
reprochait d’avoir mal réglé la question Spartiate. En vain Philopœmen envoya-t-
il à son tour des députés au Sénat ; ils ne parvinrent pas à modifier son opinion : 
en 186, ils en rapportèrent une réponse, assez ambiguë sans doute cette fois 
encore, mais d’où l’on pouvait conclure qu’il voyait avec déplaisir la destruction 
des murs et le massacre de Compasion. Néanmoins il ne cassait aucune des 
décisions de la Ligue. En somme, le Sénat ne pouvait guère observer plus de 
ménagements envers les Achéens, et il faut lui en savoir gré, si l’on considère 
surtout combien l’abaissement radical de Sparte était contraire à ses désirs 
secrets.1  

Démarche privée de Q. Cæcilius Metellus auprès de la Ligue. 

Mais, l’année suivante, le débat s’envenima tout à coup par suite de l’attitude 
personnelle d’un ambassadeur romain. Q. Cæcilius Metellus avait été, nous 
l’avons vu, chargé par le Sénat de régler les querelles de Philippe avec ses 
voisins. Après avoir donc présidé les conférences de Tempé et de Thessalonique, 
en 185, il s’arrêta au retour en Achaïe ; en avait-il eu l’idée de lui-même, ou en 
avait-il été prié, comme on le supposa, par le parti achéen hostile à Philopœmen, 
il est difficile d’en décider. Sa mission officielle, en tout cas, était expirée.2 
Malgré cela, quand le stratège Aristænos eut convoqué pour le recevoir les chefs 
de la Ligue à Argos,3 dès son entrée il leur reprocha d’avoir traité Sparte avec 
trop de colère et de sévérité, et il les engagea longuement à réparer leurs fautes.  

Il n’aurait sans doute pas été plus loin, s’il avait rencontré en face de lui une 
opposition unanime. Mais les Achéens, pour leur malheur, ne s’entendaient pas 
entre eux sur la conduite à tenir vis-à-vis de Rome. Les uns, frappés de l’énorme 
disproportion de leurs forces avec celles des Romains, croyaient sage d’éviter 
tout acte capable de déplaire à leurs protecteurs, et de cédera toutes leurs 
exigences : tels étaient, par exemple, Aristænos et Diophane. Ces hommes 
n’étaient aucunement des traîtres ; l’intérêt personnel n’entrait pour rien dans 
leurs calculs ; mais, comme jadis Phocion à Athènes, ils manquaient de confiance 
dans leurs concitoyens ; ils jugeaient la résistance inutile, et, malgré leur 
bravoure personnelle, ils étaient fermement convaincus de la nécessité d’une 

                                       

1 C’est bien cette pensée qui avait décidé les Spartiates à réclamer l’intervention de Rome (Pol., 
XXIII, 1). 
2 C’est ce qui paraît résulter nettement et de la supposition même des Achéens, et de 
l’impossibilité où fut Cæcilius de leur montrer aucune instruction écrite du Sénat. 
3 Sur cette conférence d’Argos, cf. Pol., XXIII, 10. Tite-Live (XXXIX, 33) ne donne qu’un résumé 
très rapide des faits, et se garde de mettre en lumière l’arrogance de Cæcilius. 



politique pacifique. Les autres au contraire, tout en se rendant compte, eux 
aussi, qu’un jour viendrait fatalement où ils seraient, contraints d’obéir, 
s’appliquaient à le reculer le plus possible : ils voulaient défendre leurs droits 
pied à pied, et ils jugeaient non seulement plus digne, mais même plus 
avantageux de gagner l’estime des Romains par la fierté de leur attitude que 
d’affecter à l’avance la servilité des vaincus. A leur tête étaient Philopœmen, 
Lycortas et Archon. Entre ces deux groupes la division était profonde ; car à 
cette première cause de désaccord s’ajoutaient des questions de jalousie 
personnelle ; et, ce qui est pire, même en présence des Romains, ils ne savaient 
pas oublier leurs disputes.  

Dans la conférence d’Argos, après le discours violent de Cæcilius, on vit donc 
Aristænos marquer par son silence qu’il trouvait mérités les reproches de 
l’ambassadeur romain. Bien mieux : Diophane, emporté par sa haine contre 
Philopœmen, lui fournit un nouveau grief, en dénonçant la conduite adoptée par 
la Ligue en Messénie. Dès lors, se sentant soutenu, Cæcilius prétendit amener 
tous les chefs achéens à faire droit de suite à ses demandes. Il n’y réussit pas : 
Philopœmen et ses amis établirent par de nombreuses raisons que les affaires de 
Sparte avaient été bien réglées, et le Conseil fut d’avis de ne rien changer aux 
mesures prises en 188. Aussitôt Cæcilius réclama la convocation d’une 
assemblée générale extraordinaire. Mais la constitution achéenne s’y opposait 
formellement, à moins qu’il ne s’agit de voter sur la guerre ou sur une alliance, 
ou bien qu’un ambassadeur romain n’apportât par écrit, de la part du Sénat, 
l’indication précise des points sur lesquels devait porter la délibération.1 Cæcilius 
n’avait aucune instruction de ce genre ; on ne put donc lui donner satisfaction, 
et, furieux de n’avoir rien obtenu, il partit sur le champ, sans vouloir attendre, la 
réponse des chefs achéens.  

Il se plaint à Rome du manque d’égards des Achéens pour sa personne. 

Cette démarche, pour ainsi dire privée, de Cæcilius allait d’une manière 
irrémédiable les rapports de la Ligue avec les Romains. En effet, de retour à 
Rome, Cæcilius y fit un rapport non seulement sur sa mission de Macédoine, 
mais encore sur sa visite aux Achéens ; et ainsi le Sénat, qui, dans la querelle 
entre Sparte et les Achéens, semblait disposé à se contenter d’un blâme 
platonique à l’égard de ces derniers, se trouva de nouveau saisi de l’affaire, au 
début de 184. On recommença donc à entendre les députés des deux partis : 
leurs arguments n’étaient pas changés. Les Achéens s’efforçaient toujours 
d’établir qu’ils avaient agi pour le mieux, les Spartiates se plaignaient de la 
destruction de leurs murs et de l’obligation où ils étaient de subir un code 
étranger au lieu de garder leurs lois séculaires. Mais, cette fois, les Achéens 
rencontraient un ennemi déclaré dans la personne de Cæcilius : il se répandit en 
accusations contre le parti de Philopœmen et de Lycortas, contre la Ligue en 
général, et contre sa conduite envers Sparte. En outre, il s’était plaint 
amèrement, — et sans trop de souci de la vérité, — de s’être vu refuser la 
convocation d’une assemblée ;2 or, en pareil cas, le Sénat avait pour règle, à 
moins que la chose ne fût absolument impossible, de soutenir ses représentants 
à l’étranger. Bref la réponse donnée aux Achéens leur fut assez défavorable. 

                                       

1 On revint plusieurs fois, par la suite, sur ce point de droit. 
2 Polybe dit que Cæcilius partit sans vouloir attendre la réponse des chefs achéens. 



Le Sénat commence à se montrer mal disposé pour les Achéens. 

Pour leur différend avec Sparte, on leur annonça qu’on enverrait bientôt des 
commissaires l’étudier sur place : c’était rouvrir tout le procès, et ranimer par 
suite les espérances des Spartiates. Quant à leur débat particulier avec Cæcilius, 
pour éviter le retour de semblables froissements, si l’on s’en rapporte à Tite-Live, 
on leur aurait signifié, sans autre ménagement, « de prendre soin que les 
envoyés romains pussent avoir accès en tout temps dans leurs assemblées ». La 
déclaration du Sénat ne dut pas être aussi tranchante ; car, l’année suivante, 
Philopœmen, dans des circonstances analogues, opposa encore un refus à 
Flamininus, sans que celui-ci insistât. On se contenta probablement, suivant la 
version de Polybe, « de recommander aux Achéens d’avoir toujours des égards 
pour les envoyés de Rome, et de leur faire un accueil digne d’eux, comme les 
Romains en usaient eux-mêmes avec les députés en mission dans leur ville1 ». 
La communication, sous cette forme adoucie, répond mieux à un temps où les 
relations ne sont pas encore trop tendues entre les deux peuples ; mais il est 
clair que les termes en sont assez vagues pour justifier toutes les demandes des 
ambassadeurs romains, quand ils le voudront ; elle ne tardera pas d’ailleurs à 
être interprétée dans le sens adopté d’emblée par Tite-Live. 

On reprend l’examen du différend entre Sparte et la Ligue. Mission d’Ap. 
Claudius. 

Pour le moment, les Achéens n’avaient qu’à attendre la venue du différend de la 
commission annoncée par le Sénat. Celle-ci, ayant à sa tête Ap. Claudius, se 
rendit d’abord en Macédoine, puis en Crète ; dans l’intervalle, les Achéens se 
réunirent en assemblée générale, afin de préparer et de discuter leur réponse. 
Quand ils apprirent que la cause de Sparte avait été soutenue à Rome par Areus 
et Alcibiade, deux anciens émigrés ramenés par Philopœmen en 188, et que ces 
personnages, non contents d’accepter une mission hostile à leurs bienfaiteurs, 
les avaient attaqués avec la plus vive animosité, un cri d’indignation s’éleva de 
toutes parts ; on oublia les conseils de la prudence, et on les condamna l’un et 
l’autre à mort par contumace. Quelques jours après, les commissaires romains 
arrivaient dans le Péloponnèse, et l’on convoqua à Clitor l’assemblée destinée à 
les recevoir, dans l’été de 184.2 Les Achéens se doutaient bien à l’avance que 
Rome était maintenant assez mal disposée pour eux3 ; mais cette crainte se 
changea presque aussitôt en certitude.  

Non seulement Ap. Claudius avait avec lui Areus et Alcibiade, malgré la sentence 
dont ils venaient d’être frappés ; mais, de plus, il ouvrit les délibérations en 
prononçant contre la Ligue un véritable réquisitoire où il reprenait, au nom du 
Sénat, tous les arguments présentés à Rome par les Spartiates. Le stratège 

                                       

1 L’égalité de traitement ainsi proclamée était d’ailleurs plus apparente que réelle. En effet ce 
n’était pas un grand dérangement pour le Sénat d’accorder une audience aux députés grecs venus 
à Rome ; encore la leur faisait-il attendre parfois assez longtemps. Mais c’était tout autre chose 
pour les Achéens de se rassembler des divers cantons du Péloponnèse dans telle ou telle ville, 
spécialement pour entendre un ambassadeur romain. 
2 Le récit de cette importante assemblée manque malheureusement dans Polybe ; nous n’en avons 
que le sommaire dans le résumé des événements de la CXLVIIIe Olympiade (XXIII, 5). Tite-Live 
(XXXIX, 36-31) a dû évidemment s’inspirer de Polybe, mais en atténuant les torts d’Ap. Claudius, 
comme il a précédemment atténué ceux de Metellus. C’est ce qui ressort de la comparaison avec 
Pausanias (par exemple, VII, 9, 3). 
3 Liv., XXXIX, 35 : discours de Lycortas dans l’assemblée préliminaire. 



Lycortas lui répondit : il commença par réfuter point par point les griefs des 
Spartiates ; il rappela que l’origine de la querelle, à présent trop perdue de vue, 
était la tentative inqualifiable des Spartiates contre Las ; que la responsabilité du 
massacre de Compasion retombait essentiellement sur les amis d’Areus et 
d’Alcibiade ; que les fortifications de Sparte abattues par la Ligue étaient l’œuvre 
toute récente de Nabis ; que les lois de Lycurgue avaient été en réalité abolies 
par les tyrans ; et que les Achéens, en donnant les leurs aux Spartiates, avaient 
substitué l’ordre à l’anarchie. Puis, élevant le ton, il osa aborder le fond véritable 
du débat, et demander aux Romains eux-mêmes de quel droit ils s’inquiétaient 
tant des affaires de l’Achaïe.  

« Je le sais, Ap. Claudius, mon discours jusqu’ici n’est pas celui d’un allié en 
présence de son allié, ni celui d’un peuple libre : c’est vraiment celui d’un esclave 
qui se justifie devant son maître. En effet, si elle ne fut pas illusoire, la voix du 
héraut par laquelle vous avez proclamé la liberté des Achéens avant celle de tous 
les Grecs, si notre traité a une valeur, si notre alliance et notre amitié nous 
placent bien sur le même pied, pourquoi, lorsque je n’examine pas, moi, ce que, 
vous autres Romains, vous avez fait après la prise de Capoue, venez-vous 
demander compte aux Achéens de leur conduite envers les Spartiates qu’ils ont 
vaincus par les armes ?... C’est pour la forme, direz-vous, que nous avons traité 
d’égal à égal ; en réalité, les Achéens n’ont qu’une liberté obtenue par grâce, les 
Romains ont en mains l’autorité suprême. Je le sens, Appius ; et, bien qu’il n’en 
devrait pas être ainsi, je ne m’indigne point ; mais, je vous en prie, quelque 
distance qu’il y ait entre les Romains et les Achéens, ne mettez pas vos ennemis 
et les nôtres sur la même ligne que nous, qui sommes vos alliés, et ne leur faites 
pas des conditions plus avantageuses. »  

M. Mommsen se montre très sévère pour cette attitude de Lycortas : « Rien de 
plus beau et de plus noble, écrit-il, que le courage, quand l’homme et la cause ne 
sont pas ridicules... ; mais tous les grands airs patriotiques des Achéens ne sont 
que sottise et grimace devant l’histoire. » Sans doute, dans les conflits entre 
petits États et grandes puissances, les faibles ont toujours tort, et les Achéens 
n’avaient pas à espérer sérieusement que les Romains s’astreindraient à leur 
reconnaître, par pur amour de la justice, les droits dont ils usaient sans scrupule 
pour leur compte ; la protestation de Lycortas n’en reste pas moins très digne, et 
on comprend l’approbation qu’elle rencontra dans la grande majorité de 
l’assemblée. 

Appius menace les Achéens et autorise les confédérés à communiquer 
directement avec Rome. 

Ce qu’on peut reprocher à Lycortas, c’est d’avoir manqué de sens pratique, et 
d’avoir mal choisi son moment pour développer de tels arguments. Etant donnée 
la manière dont la discussion avait été engagée, il devenait évidemment difficile 
à Ap. Claudius de faiblir sans compromettre la majesté de Rome ; aussi, faute de 
bonnes raisons à opposer à Lycortas, se contenta-t-il d’accueillir ses paroles d’un 
rire dédaigneux. Puis il coupa court à la discussion par une menace : il engageait 
fort les Achéens, leur dit-il, à se faire un mérite d’une soumission volontaire 
pendant qu’ils en avaient le loisir, s’ils ne voulaient pas y être amenés malgré 
eux et par la force. On juge de l’émotion que causèrent ces paroles ; mais on 
n’osa pas résister. Les Achéens laissèrent les Romains complètement libres de 
régler à leur gré la question Spartiate ; ils les prièrent seulement de respecter 
leurs scrupules religieux, et de ne pas les obliger à annuler des actes dont ils 



avaient juré le maintien. Appius n’alla pas jusqu’à trancher lui-même tout le 
débat : il en laissa le soin au Sénat. Mais il cassa la sentence de mort portée 
contre Areus et Alcibiade, en les déclarant innocents de toute espèce de torts 
envers les Achéens. En outre il autorisa formellement les Spartiates à envoyer 
des ambassadeurs à Rome. En réalité, nous l’avons vu, ils l’avaient déjà fait à 
diverses reprises ; mais c’était de leur part un acte illégal ; car le traité conclu 
entre Rome et la Ligue portait que tous les députés adressés au Sénat 
tiendraient leur mandat de l’assemblée générale de la Ligue : aucune ville n’avait 
le droit de communiquer personnellement avec les puissances étrangères. Appius 
maintenant le leur reconnaissait au nom de Rome.  

A Rome, la plupart des actes de Philopœmen sont rapportés. 

Ils en profitèrent largement : en 183, toutes les factions de leur ville se 
trouvèrent représentées à Rome ; il n’y en avait pas moins de quatre. Le Sénat 
leur donna audience.1 Les anciens émigrés, par la voix de Lysis, réclamaient tous 
les biens qu’ils avaient perdus depuis le début de leur exil ; d’autres aristocrates 
plus modérés, groupés alors autour d’Areus et d’Alcibiade, bornaient leurs 
revendications à un talent par tête, et abandonnaient le reste aux citoyens les 
plus dignes ; Serippos, pour la bourgeoisie, était chargé de demander le 
rétablissement de l’état de choses adopté lors de la réunion de Sparte à la Ligue, 
en 192 : Chéron enfin était l’orateur des citoyens nouveaux si maltraités en 188, 
et désireux naturellement d’obtenir, outre leur rappel, le retour à une politique 
plus avancée. Chacun parla selon ses vues, et l’on devine sans peine les 
discussions interminables qui en résultèrent.2  

Dans l’impossibilité de prononcer sur tant de détails, le Sénat désigna trois 
commissaires parmi les hommes qui étaient allés dans le Péloponnèse, 
Flamininus, Cæcilius Metellus, et Ap. Claudius.3 Les débats reprirent devant eux ; 
mais ils ne tranchèrent pas toutes les questions soulevées, et, en particulier, ils 
ne décidèrent rien sur la répartition des propriétés. Evidemment les querelles 
intestines de Sparte leur importaient peu : ce qui les intéressait, c’étaient ses 
rapports avec la Ligue achéenne, parce qu’ils avaient là un moyen de tenir en 
bride cette dernière. A cet égard, ils prirent donc de suite deux décisions fermes 
: d’une part ils autorisèrent les exilés à revenir, et annulèrent les condamnations 
à mort ou les amendes prononcées par les Achéens ; d’autre part ils maintinrent 
les Spartiates dans la Ligue.4 Ces conventions arrêtées, ils les rédigèrent par 
écrit, et les firent signer aux députés des deux peuples.  

Les Achéens n’en étaient déjà qu’à demi satisfaits ; car c’était en somme la 
condamnation d’une partie de leurs actes. Mais, à ce qu’il semble, on ne tarda 
pas à aller beaucoup plus loin : pour la juridiction, on distingua à Sparte entre les 
causes capitales, qui devaient être déférées à des tribunaux étrangers, et les 
procès ordinaires, qui demeuraient soumis aux règlements de la Ligue ; puis 
Sparte obtint la permission de relever ses murs d’enceinte, et de rétablir les lois 

                                       

1 Tite-Live est très bref sur ces délibérations (XXXIX, 48) : Polybe devait les raconter avec plus de 
détails ; mais il ne nous reste de lui qu’un chapitre à ce sujet (XXIV, 4). D’autres indications, 
données par Pausanias (VII, 9, 5-6) et par Plutarque (Philop., 16 fin), paraissent se rapporter ou à 
ce moment ou à une date en tout cas très rapprochée. 
2 De là l’expression assez méprisante de Tite-Live (XXXIX, 48). 
3 . Le nom du troisième commissaire manque dans le texte de Polybe (XXIV. 4) ; mais on ne peut 
guère douter qu’il ne s’agisse d’Ap. Claudius. 
4 Sur cette double décision, tous nos auteurs sont d’accord. (Pol., XXIV, 4). 



de Lycurgue. Si ces renseignements sont exacts, il ne restait plus grand chose 
désormais de l’œuvre accomplie par Philopœmen.1 En tout cas, le Sénat chargea 
encore un nouveau commissaire, Q. Marcius Philippus, de se rendre en Grèce et 
d’y examiner à la fois les affaires de la Macédoine et celles du Péloponnèse. 
L’habitude, on le voit, s’établit maintenant de surveiller les deux pays avec la 
même jalousie ; et, pour compléter la ressemblance, à peine les difficultés de la 
Ligue avec Sparte paraissent-elles aplanies, que d’autres surgissent en Messénie, 
et Rome n’y est pas étrangère.2  

Révolte en Messénie. 

Le sort de la Messénie avait été arrêté en 191 par Flamininus. Celui-ci, fidèle à 
son habitude de ne permettre jamais l’écrasement total d’une nation, avait bien 
obligé les Messéniens à rouvrir leurs portes à leurs bannis et à entrer dans la 
Ligue achéenne ; mais, en même temps, il les avait soustraits à la vengeance 
des Achéens, et, se posant comme leur défenseur, il les avait engagés à se 
rendre auprès de lui à Corinthe s’ils avaient des représentations à formuler ou 
des garanties à demander pour l’avenir. Sur le moment, il ne s’éleva pas de 
difficultés ; mais bientôt Philopœmen s’efforça d’interpréter à sa manière, c’est-
à-dire dans le sens démocratique, la clause relative au retour des émigrés.3 
L’aristocratie messénienne ne le lui pardonna pas, et elle attendit pour se 
plaindre aux Romains la première occasion favorable. Elle crut l’avoir trouvée, 
quand elle constata l’hostilité croissante des diplomates romains à l’égard de la 
Ligue et la tendance du Sénat à les suivre dans cette voie. Aussi, en 183, son 
chef Dinocrate se rendit-il à Rome : il avait connu intimement Flamininus 
pendant la guerre contre Nabis ; il le savait en outre ennemi de Philopœmen, et, 
pour ces raisons, comptait sur son appui. Son espoir augmenta encore quand il le 
vit envoyé par le Sénat auprès de Prusias, alors en guerre avec Eumène, et de 
Séleucus, qui venait de succéder à Antiochus III sur le trône de Syrie ; dès lors il 
ne douta pas qu’en traversant la Grèce il ne disposât tout en Messénie selon ses 
désirs.  

Flamininus se refuse à soutenir jusqu’au bout Dinocrate. 

Flamininus se prêta d’abord à ses calculs : il l’emmena en Grèce avec lui, et, 
débarquant à Naupacte, il invita les chefs de la Ligue achéenne à convoquer une 
assemblée générale. Mais, s’il était alors moins bien disposé pour les Grecs qu’il 
ne l’avait été une dizaine d’années auparavant, il lui répugnait cependant d’user 
envers eux des procédés violents et arbitraires d’un Cæcilius ou d’un Claudius. Il 
n’avait pas de mission du Sénat pour la Grèce ; Philopœmen, alors stratège, lui 
objecta la loi fédérale dont nous avons parlé plus haut ; il n’insista pas 
davantage, et continua sa route vers l’Asie. Bref, son attitude ambiguë, en 191, 

                                       

1 De là, la façon dont on parle de Sparte l’année suivante, au moment où elle se rapproche des 
Achéens. Elle est représentée comme une ville abandonnée alors à la tutelle de Rome (Pol., XXV, 
1) ; Lycortas propose de la recevoir dans la Ligue. De telles expressions ne conviennent qu’a une 
cité indépendante alors des Achéens. 
2 Pour la querelle entre Messène et la Ligue, notre source principale est Polybe (XXIV, 5 ; 10-12 ; 
XXV, 1-3). Tite-Live se borne à raconter la mort de Philopœmen (XXXIX, 49-50) ; il laisse tout le 
reste de côté, sous prétexte que son plan lui interdit de toucher à l’histoire des peuples étrangers, 
si elle ne se lie pas étroitement à celle de Rome (XLVIII, fin). En réalité, il a plutôt voulu, je crois, 
cette fois encore, éviter de mettre en lumière le rôle assez peu honorable de la diplomatie romaine. 
3 De là la dénonciation de Diophane devant Cæcilius, en 185 (Pol., XXIII, 10). 



et la faveur qu’il témoignait à Dinocrate, malgré le peu de dignité du personnage, 
avaient certainement contribué à entretenir des idées de révolte dans l’oligarchie 
messénienne ; mais du moins, au moment décisif, il se refusa à mettre toute son 
influence au service d’une cause injuste.  

Q. Marcius Philippus veut empêcher la Ligue de venger Philipœmen.  

Il n’en fut pas de même de Q. Marcius Philippus, le commissaire chargé par le 
Sénat de visiter la Macédoine et la Grèce. Celui-ci débarqua dans le Péloponnèse 
à la fin de 183. De graves événements venaient de s’y accomplir : Dinocrate, 
quoique laissé à lui-même, avait soulevé Messène, et, de sa propre autorité, il 
l’avait détachée de la Ligue ; bien décidé à la lutte, il avait pris l’initiative des 
opérations militaires ; un hasard avait fait tomber Philopœmen entre ses mains, 
et, sans hésiter, il l’avait condamné à mort. Après un tel procédé, la Ligue ne 
pouvait consentir à aucune transaction avec lui ; or Marcius prétendit arrêter les 
hostilités, et empêcher les Achéens de rien décider sans l’aveu de Rome. Il n’y 
réussit pas ; aussi, en rentrant à Rome, au printemps de 182, y fit-il un rapport 
très défavorable aux Achéens. Il exposa qu’ils ne voulaient rien déférer au Sénat, 
que c’étaient des gens orgueilleux, qu’ils s’étaient mis en tête de tout résoudre 
par eux-mêmes ; puis il proposa, pour les contraindre de recourir à Rome, 
d’accorder à dessein peu d’attention à leurs ambassadeurs, et de leur témoigner 
même quelque mécontentement ; car aussitôt, disait-il, leurs deux ennemies, 
Sparte et Messène, ne manqueraient pas de s’unir contre eux. 

Sur ses conseils, le Sénat se montre malveillant à dessein envers les Achéens. 

Une pareille politique, surtout vis-à-vis d’un peuple allié, était profondément 
immorale ; mais c’est là une considération dont le Sénat commençait à se 
soucier assez peu.1 Des ambassadeurs de Sparte et de la Ligue se trouvaient à 
Rome. Ceux de Sparte venaient dénoncer de nouveaux troubles survenus dans 
leur ville, où l’on avait encore chassé le parti des émigrés les plus intransigeants 
: pour les laisser incertains de leur sort, le Sénat leur répondit qu’il leur avait 
accordé toute l’aide possible, et que l’affaire actuelle ne le regardait pas. Ceux de 
la Ligue demandaient aux Romains ou de les secourir contre Messène, 
conformément à leur traité d’alliance, ou du moins de veiller à ce qu’aucun 
Italien n’introduisit chez leurs ennemis des armes ou du blé : on leur signifia 
que, même si les Lacédémoniens, les Corinthiens ou les Argiens se séparaient 
d’eux, ils ne devraient pas s’étonner que Rome ne jugeât pas à propos de s’en 
inquiéter. Et, après cette déclaration, qui ressemblait beaucoup à un appel à la 
défection dans tout le Péloponnèse, on les retint à Rome, pour ainsi dire comme 
otages, en attendant l’issue de la guerre.  

Lycortas réduit Messène et fait rentrer Sparte dans la Ligue. 

Les combinaisons de Marcius, pour cette fois, échouèrent. En effet les Achéens, 
sous la direction de Lycortas, surent mener assez vite à bonne fin la guerre 
contre Messène ; en quelques mois, ils forcèrent la ville à capituler et à recevoir 

                                       

1 Ainsi, après avoir écouté le rapport de Marcius, son siège est fait. Il donne audience aux 
ambassadeurs étrangers ; mais, dans ses réponses, il ne tient aucun compte de leurs discours. 
(Pol., XXIV, 10). — Ce n’est pas la d’ailleurs un fait isolé : il en use tout à fait de même l’année 
suivante à propos de la querelle entre Eumène et Pharnace (Pol., XXV, 2). 



garnison dans sa citadelle. Ils n’abusèrent pas de leur victoire : Lycortas ne 
condamna à mort sur le champ que les auteurs du meurtre de Philopœmen ; 
pour le reste, il s’en remit à l’assemblée générale des Achéens. Là, on décida de 
réintégrer Messène dans la Ligue, mais sans modifier sa situation ; on s’abstint 
des violences qui avaient eu à Sparte des conséquences si funestes ; seuls, les 
oligarques irréconciliables furent exilés ;1 et, pour effacer le plus possible le 
souvenir de cette guerre, la Messénie, en considération du ravage de ses 
campagnes, fut exemptée pour trois ans de l’impôt fédéral. Pendant ce temps, 
aucun peuple du Péloponnèse, malgré l’invitation à peine déguisée du Sénat, 
n’avait profité des embarras des Achéens pour leur faire défection : Sparte elle-
même avait prudemment observé la neutralité, et à la fin elle se montra 
favorable à un rapprochement. En conséquence, Lycortas proposa de la réunir de 
nouveau à la Ligue ; il fit valoir que non seulement tel était maintenant le désir 
des Spartiates, mais que Rome d’ailleurs avait déclaré ne plus vouloir s’occuper 
d’eux ; et, malgré quelques protestations, son avis triompha. La grosse difficulté 
était toujours la question des bannis ; on maintint la sentence portée contre ceux 
qui manifestement avaient agi contre la Ligue ; les autres furent autorisés à 
rentrer. 

Le Sénat accepte les faits accomplis, bien que ses calculs soient déjoués. 

Toutes ces résolutions étaient arrêtées avant l’hiver de 182. Lycortas envoya 
alors à Rome un ambassadeur, Bippos d’Argos, pour en informer le Sénat. En 
somme, les Achéens s’étaient déjoués seuls de leurs embarras avec Messène ; ils 
en avaient profité pour rétablir leur prépondérance dans le Péloponnèse, telle, ou 
à peu près, qu’elle était en 188 : les calculs de Marcius se trouvaient 
complètement déjoués. Le Sénat fit contre mauvaise fortune bon cœur. Des 
l’instant où il s’était rendu compte de la tournure prise par la guerre de 
Messénie, il avait renoncé à sa première politique, et, modifiant complètement sa 
réponse aux députés achéens restés à Rome, il les avait assurés qu’il apportait 
tous ses soins à empêcher le transport de vivres ou d’armes d’Italie à Messène. 
Maintenant, au début de 181,2 il reçut Bippos avec bienveillance ; il ne témoigna 
aucun mécontentement pour la façon dont avait été fixé le sort de Messène, et il 
ne blâma pas davantage les Spartiates de s’être réconciliés avec la Ligue.  

Il en revenait donc, au moins en apparence, à une attitude fort correcte vis-à-vis 
des Achéens. Mais que faut-il penser de sa sincérité ? Comme le remarque 
Polybe, après les événements de l’année précédente, il était clair pour tout le 
monde que, loin de négliger et de dédaigner les événements du dehors s’ils ne le 
touchaient pas de trop près, il s’indignait au contraire que tout ne lui fût pas 
soumis et ne se réglât pas d’après sa volonté. La décision, l’initiative des 
Achéens n’étaient donc pas pour lui plaire, et nous pouvons nous attendre à le 
voir sans tarder saisir les occasions de leur faire sentir à nouveau son autorité.  

Il réclame le retour des exilés spartiates. 

Pour l’instant, il se contenta de remettre aux bannis de Sparte, qui naturellement 
invoquaient encore son appui, une lettre où il priait les Achéens de les rappeler 
dans leur patrie. Ceux-ci n’y étaient guère disposés ; et, quand leur 
ambassadeur Bippos leur eut déclaré que le Sénat avait écrit non par zèle 
                                       

1 Pol., XXVI, 2 : discours de Callicrate. 
2 Cette date est fixée par l’endroit de son histoire (XL, 20), où Tite-Live résume le récit de Polybe. 



véritable pour les exilés, mais sous le coup de leur insistance, ils maintinrent leur 
décision primitive. Peu de temps après, ils ne se montrèrent pas moins hostiles à 
une tentative des démocrates avancés ; ils firent jeter en prison pour meurtre 
Chéron, le chef socialiste qui avait commencé à distribuer à ses amis les terres 
des exilés et les revenus de l’État. Evidemment ils tenaient à maintenir au 
pouvoir le parti modéré qui leur était dévoué, et, par là, à garder la haute main 
sur les affaires de Sparte. Or Rome ne l’entendait pas de la sorte : en 180, elle 
leur adressa une nouvelle note où elle réclamait énergiquement le retour des 
exilés.  

Une grande discussion s’engagea dans le Conseil de la Ligue. Lycortas persistait 
à défendre la politique de Philopœmen. « Rome, disait-il, tient une conduite 
digne d’elle en prêtant l’oreille à ceux qui paraissent malheureux, dans la mesure 
où leurs demandes sont raisonnables ; pourtant, lorsqu’on lui montre que leurs 
requêtes ou sont irréalisables, ou causeraient grande honte et grand tort à ses 
amis, elle n’a pas coutume d’engager une querelle ni d’employer la violence. Si 
donc, dans le cas présent, on lui prouve que les Achéens, en lui obéissant, 
violeraient les serments, les lois, les décrets qui sont le fondement même de 
notre Ligue, elle reconnaîtra que nous avons raison d’hésiter et de repousser sa 
lettre ». Mais en face de lui d’autres orateurs, en particulier le stratège 
Hyperbate et Callicrate de Léontium, déclaraient la soumission inévitable ; et 
sans doute l’attitude menaçante prise par les Romains depuis quelques années 
avait laissé dans l’esprit d’un grand nombre d’Achéens une impression profonde ; 
car, tout en partageant au fond l’avis de Lycortas, ils se contentèrent d’envoyer 
une ambassade pour l’exposer au Sénat, et ils chargèrent de ce soin un des 
orateurs du parti philo-romain, Callicrate. Ainsi Rome était prise pour juge dans 
sa propre cause ; elle avait donc rétabli son prestige quelque peu effacé en 182, 
et vraisemblablement elle ne désirait pas alors un triomphe plus complet. Ce 
furent les Achéens eux-mêmes, ou du moins quelques-uns d’entre eux, qui la 
décidèrent à aller plus loin. 

 Callicrate à Rome ; il conseille au Sénat d’imposer leur volonté aux Achéens. 

En effet, une fois arrivé à Rome, Callicrate, laissant entièrement de côté ses 
instructions, prononça devant le Sénat un discours auquel on ne s’attendait ni en 
Italie ni en Grèce.1 Il avait pour mission de soutenir la cause de l’indépendance 
achéenne : au lieu de cela, il s’attacha à dépeindre sous un jour très alarmant 
l’état des esprits dans la Péloponnèse. « Toutes les villes, exposait-il, avec leur 
gouvernement démocratique, sont aujourd’hui divisées en deux factions ; l’une 
proclame l’obligation d’obéir aux ordres des Romains, et de ne mettre ni loi, ni 
décret, ni rien autre au-dessus de leurs désirs ; l’autre objecte sans cesse les 
lois, les serments, les décrets, et recommande au peuple de n’en pas faire si bon 
marché. Cette dernière opinion répond bien mieux à l’esprit achéen, et prévaut 
auprès de la foule ; aussi voit-on des hommes arriver aux plus hauts emplois 
dans leurs cités, sans autre titre à ces honneurs que leur opposition connue aux 
missives de Rome. » Là-dessus, il rappelait la guerre poursuivie contre Messène 
en dépit de tous les efforts de Q. Marcius ; il en rapprochait la question des 
bannis spartiates soulevée depuis deux ans sans plus de succès, et dans ces 
exemples il prétendait montrer aux Romains une image de ce que l’avenir leur 
réservait.  

                                       

1 Cf. ce discours dans Pol., XXVI, 2. 



Son discours ne manquait pas d’habileté ; car, pris isolément, la plupart des faits 
cités par lui étaient exacts. Oui, il existait en Achaïe deux partis, un parti national 
et un parti romain ; et les esprits, en réalité, penchaient vers le premier. Mais, 
en même temps, comme nous le disions plus haut, on se convainquait de plus en 
plus de l’impossibilité d’une résistance sérieuse et efficace aux ordres du Sénat ; 
on se fatiguait de ces luttes sans cesse renaissantes, où le droit finissait toujours 
par céder à la force ; et d’ailleurs, à elle seule, la nomination de Callicrate 
comme ambassadeur indiquait assez combien les Achéens étaient peu disposés à 
l’intransigeance qu’il leur prêtait. C’est sous ce jour néanmoins qu’il les 
représenta, et il conclut à la nécessité d’une intervention énergique de Rome : « 
S’il vous est indifférent que les Grecs vous obéissent et fassent droit à vos 
lettres, je vous engage à persévérer dans votre conduite actuelle ; mais, si vous 
voulez que vos ordres soient exécutés et que personne ne méprise vos 
ultimatums, vous devez y apporter toute l’attention possible... Que le Sénat 
marque son mécontentement : les chefs des villes passeront bientôt du côté des 
Romains, et le peuple les suivra par crainte. »  

Cette démarche de Callicrate ouvre une ère nouvelle dans l’histoire de la Ligue 
achéenne. Sans doute, depuis un certain temps, plusieurs de ses chefs étaient 
résignés à subir la domination de Rome ; ils avaient même parfois commis la 
faute de solliciter son intervention dans leurs querelles intérieures.1 Mais, malgré 
la différence de leur politique, tous s’accordaient sur un point : ils aimaient leur 
pays, et, au milieu des circonstances difficiles où il se trouvait engagé, ils 
voulaient lui conserver la situation que les traités lui garantissaient.2 Chez 
Callicrate, au contraire, cette préoccupation est entièrement disparue ; son 
unique but est d’établir son pouvoir absolu sur ses concitoyens. Pour y parvenir, 
il imagine de solliciter l’appui de Rome, en lui laissant entendre que, si la Ligue 
est placée sous ses ordres, elle renoncera à toute velléité d’indépendance. Sa 
patrie était florissante ; il l’engage de propos délibéré dans le chemin de la 
décadence pour assurer sa grandeur personnelle.3  

Rome intervient dans la lutte des partis.  

Le Sénat accepta le marché : il ne se faisait pas d’illusions sur la valeur morale 
des conseils de Callicrate ; mais il les jugeait utiles ; il résolut de les suivre sur le 
champ. En conséquence, pour bien faire sentir aux Achéens que le temps était 
passé des ménagements et des demi-mesures, il commença par exiger d’eux le 
retour des bannis spartiates, et cela de la façon la plus blessante ; car non 
seulement il leur écrivit à eux-mêmes dans ce sens, mais il mêla aux 
négociations les Etoliens, les Epirotes, les Athéniens, les Béotiens, les 
Acarnaniens, comme s’il en appelait à toute la Grèce pour briser la puissance des 

                                       

1 Ainsi, en 189, les gens d’Ægion s’étaient adressés à M. Fulvius, pour que les assemblées de la 
Ligue continuassent à se tenir dans leur ville (Liv., XXXVIII, 30) ; en 185, Diophane lui-même avait 
dénoncé devant Cæcilius Metellus la conduite de Philopœmen vis-à-vis de Messène (Pol., XXIII, 
10). 
2 Aussi Polybe, après avoir comparé ces deux politiques, ne les blâme-t-il formellement ni l’une ni 
l’autre (XXV, 9). 
3 Polybe marque nettement la responsabilité de Callicrate (XXVI, 3). Un peu plus bas, il l’appelle un 
pervers, un vendu. Pausanias le regarde de même comme un des traîtres les plus méprisables 
qu’ait produits l’histoire de la Grèce (VII, 10, 5) ; il le juge esclave du moindre gain, et le plus 
scélérat des hommes de son temps (VII, 12, 2). La suite des événements confirme d’ailleurs ces 
appréciations. Néanmoins, pour Tite-Live, Callicrate est simplement un des Achéens qui croyaient 
le salut de la Ligue attaché à la fidèle observation du traité conclu avec Rome ! (XLI, 23). 



Achéens. Puis, dans sa réponse à leurs ambassadeurs, il ne fit mention que du 
seul Callicrate, en ajoutant qu’il devrait y avoir dans chaque ville des hommes 
semblables à lui. 

Domination de Callicrate ; la Ligue renonce à toute indépendance.  

Callicrate rentra triomphalement avec cette lettre : il eut soin de répandre 
partout la terreur du nom romain ; il consterna les esprits du récit de sa mission. 
Le peuple s’effraya ; et, comme on ignorait la façon dont il avait trahi son 
mandat, on l’élut stratège pour l’année 179. Une fois en charge, son premier soin 
fut de rappeler les exilés de Sparte. Il agit de même à Messène, bien que le 
Sénat n’eût présenté aucune observation à propos de cette ville ; mais c’était 
pour lui un moyen de constituer le noyau d’un parti attaché à sa personne par les 
liens de la reconnaissance1 et bien décidé, par goût et par intérêt, à servir ses 
projets. Pour la suite, nous sommes mal renseignés sur le détail de ses actes. La 
raison en est peut-être dans l’état de mutilation où nous est parvenu le texte de 
Polybe ; mais il est assez probable aussi que l’histoire de la Ligue, pendant 
plusieurs années, offrit peu de faits saillants. Evidemment on appliqua alors le 
programme exposé devant le Sénat en 180 : Rome dut témoigner son 
indifférence ou son hostilité aux Achéens d’esprit indépendant, et, au contraire, 
encourager de son mieux Callicrate et ses amis, les appuyer de son autorité, 
entretenir même leur zèle à prix d’argent, puisqu’ils étaient accessibles à la 
corruption ; eux, de leur côté, s’attachaient sans doute à gagner à leur politique 
le plus possible d’adhérents, au moins les citoyens de la classe aisée, en leur 
assurant le calme d’une vie paisible où ils pouvaient jouir de leur fortune. Après 
les agitations énervantes et ruineuses des dix années précédentes, beaucoup 
leur surent gré de ce changement ; le parti de Callicrate gagna donc 
incontestablement du terrain, et, entre ses mains, la Ligue, sans presque s’en 
apercevoir, en vint très vite à se désintéresser des événements du dehors, et 
même à tomber de toute manière dans la dépendance absolue de Rome. 

Résumé de la politique romaine en Achaïe de 189 à 180.  

En résumé, dans l’espace de dix ou douze ans, la politique romaine à l’égard des 
Achéens a subi une transformation profonde. Au moment où se termine la guerre 
contre Antiochus, le Sénat leur est très favorable : sans doute, dès 189, il 
accepte le rôle d’arbitre dans leurs luttes intestines ; il n’est même pas fâché 
apparemment de voir se prolonger leurs discussions, et il ne se hâte pas d’y 
couper court. Mais il n’en profite pas pour leur imposer, comme à la Macédoine, 
des sentences arbitraires ; loin de là, même en présence de leurs excès, il ne se 
départ pas de sa bienveillance, et il se borne, en 186 encore, à un blâme sans 
effet pratique. — A partir de 185, les rapports se tendent entre les deux peuples 
: les ambassadeurs romains, de leur propre initiative, aiment à parler en maîtres 
; le Sénat les soutient, et, à leur suite, sans se préoccuper des explications 
fournies par les Grecs, il s’engage dans la voie des rigueurs : tout acte 
d’indépendance le blesse, et, en 182, il va jusqu’à appeler presque ouvertement 
le Péloponnèse à la révolte. Pourtant, à ce moment, il est encore capable de 
garder une certaine mesure et de reculer, au besoin, si les événements ne 
répondent pas à son attente. — Enfin, en 180, un nouveau pas, décisif cette fois, 
est accompli : Rome intervient délibérément dans les querelles de partis en 

                                       

1 On a retrouvé à Olympie la base d’une statue élevée en son honneur par les bannis de Sparte. 



Achaïe, comme elle l’a fait dans les discussions de la famille royale en Macédoine 
: elle soutient de son autorité et de son argent la faction la moins nombreuse et 
la plus méprisable ; et, bien que nominalement elle continue à reconnaître à la 
Ligue des droits égaux aux siens, en réalité elle s’applique à lui enlever toute 
liberté et toute force : Achéens et Macédoniens sont à peu près traités 
maintenant de la même manière.  

Comment elle peur s’expliquer : puissance des Achéens. 

Comment expliquer un tel changement ? Assurément il nous faut ici tenir grand 
compte de cet esprit de défiance inné chez les Romains, et, de plus, entretenu, 
renforcé par la guerre étolo-syrienne. Après la ruine des Etoliens, les Achéens se 
trouvaient être le peuple le plus puissant de toute la Grèce, le seul même qui eût 
conservé quelque force : c’en était assez pour les rendre suspects, et pour attirer 
sur eux dès le début l’attention et la surveillance jalouse des Romains.  

Leurs relations extérieures. 

En outre plusieurs choses, dans leur attitude, pouvaient juste donner de 
l’ombrage à Rome. Par exemple, ils entretenaient des rapports amicaux avec la 
plupart des puissances helléniques. En 187, Ptolémée V Epiphane avait demandé 
à renouveler avec eux l’ancienne alliance de l’Égypte ; on avait envoyé avec 
empressement des députés à Alexandrie, et ils en avaient rapporté, comme 
hommage à la Ligue, 6.000 armes pour peltastes et 200 talents de monnaie de 
bronze. En 186, Eumène de Pergame leur avait offert un capital de 120 talents, à 
condition d’en employer les intérêts à payer les membres du Conseil qui 
prendraient part aux assemblées générales. La même année, le roi de Syrie 
Séleucus Philopator leur promettait de son côté dix vaisseaux de guerre. Ces 
négociations n’avaient pas été toujours sans soulever de difficultés : il y avait eu 
des discussions pour savoir lequel serait rétabli des nombreux traités passés 
autrefois avec l’Égypte ; on avait repoussé les propositions d’Eumène, comme 
une tentative de corruption ; et on n’avait pas accepté non plus les cadeaux, de 
Séleucus.1 Néanmoins des pactes d’amitié avaient été conclus avec tous ces 
princes, et ils ne gardèrent pas rancune à la Ligue de sa fierté. En effet, en 181, 
Ptolémée lui destinait encore dix galères à 50 rames, tout équipées : un tel 
présent ne valait guère moins de dix talents ; Eumène, par sa générosité, 
méritait de se voir élever dans tout le Péloponnèse des statues avec des 
inscriptions en son honneur2 ; enfin, un peu plus tard, Antiochus Epiphane, 
succédant à son frère sur le trône de Syrie, payait presque entièrement la 
reconstruction des murs de Mégalopolis, et dotait la ville de Tégée d’un 
magnifique théâtre de marbre. Par contre, il est vrai, les Achéens restaient 
toujours en mauvais termes avec la Macédoine, dont ils refusaient même de 
recevoir les ambassadeurs ;3 pour les Romains, c’était là, en somme, l’essentiel. 
Pourtant il n’est pas invraisemblable de supposer qu’ils jugeaient beaucoup trop 
étendues à leur gré les relations extérieures de la Ligue.  

                                       

1 Discussion pour préciser le traité à renouveler avec l’Égypte (Pol., XXI11, 9) ; discussion sur 
l’offre d’Eumène (Id., XXIII, 8) ; — rejet des vaisseaux de Séleucus (Id., XXIII, 9, fin). 
2 Il en est question plus tard, au moment de la guerre contre Persée, quand les Achéens, 
mécontents d’Eumène, les ont supprimées, et qu’Attale, son frère, s’emploie à les faire rétablir 
(Pol., XXVII, 15 : — Liv., XLII, 12). 
3 Liv., XLI, 23. — En 174, on songe à lever l’interdiction ; mais, après discussion, on décide encore 
de la maintenir. 



Leurs tendances démocratiques : réformes de Philopœmen. 

D’autre part, sa politique intérieure, tant qu’elle fut sous la direction du parti 
national, ne devait pas leur plaire davantage. D’une façon générale, ils inclinaient 
d’instinct à soutenir partout les oligarchies contre les démocraties ; en Grèce, en 
particulier, ces dernières s’étaient attiré leur haine en se déclarant contre eux, 
dans plusieurs provinces, pendant la dernière guerre ; or précisément 
Philopœmen et ses amis montraient une tendance marquée à gouverner dans le 
sens démocratique. Au temps d’Aratus, la Ligue, en vertu de sa constitution, 
avait beau reposer, selon l’expression de Polybe, sur les principes les plus purs 
de la vraie démocratie, l’égalité des droits pour tous les citoyens et la faculté 
pour eux d’exprimer leur avis sur toutes les questions ; en réalité, les nobles, ou 
au moins les riches, avaient une influence prépondérante. S’agissait-il d’assister 
aux assemblées fédérales ? eux seuls pouvaient facilement entreprendre à 
chaque session le voyage d’Ægion. En outre ils occupaient les grandes charges,1 
et telle était leur puissance que, même au point de vue du service militaire (qu’ils 
faisaient dans la cavalerie), leurs chefs, sentant le besoin de les ménager, 
n’osaient rien exiger d’eux. Philopœmen, dès le début de sa carrière, dut déjà 
essayer de réagir contre cet état de choses ; et sans doute l’opposition du parti 
timocratique, cause de son brusque départ pour la Crète en 199, ne portait pas 
moins sur ses projets de réformes intérieures que sur sa politique étrangère. A 
son retour, il n’avait pas modifié ses idées, et cette fois il réussit peu à peu à les 
faire triompher. Ainsi, avant lui, beaucoup de petites villes du Péloponnèse 
n’étaient pas représentées directement dans l’assemblée fédérale ; elles 
dépendaient d’une cité plus considérable, regardée comme leur suzeraine ; et 
seule celle-ci envoyait des députés à la diète. Philopœmen s’appliqua à 
développer l’autonomie des bourgs, et il commença par appliquer cette réforme 
dans sa propre patrie, à Mégalopolis : en 192, il en sépara Alipheira, Asea, 
Dipaia, Gortys, Pallanteon et Theisoa.2 Plutarque, il est vrai, veut voir là un acte 
de vengeance personnelle ; mais de son propre témoignage il ressort que les 
bourgs en question prêtèrent leur concours actif à Philopœmen. Son initiative à 
tout le moins répondait donc bien à leurs aspirations ; et, comme d’ailleurs une 
conduite analogue fut adoptée ensuite dans d’autres cantons,3 nous avons le 
droit d’y reconnaître l’application d’un système destiné à intéresser aux affaires 
générales un plus grand nombre de communes.  

C’est pour la même raison qu’en 189, pendant sa cinquième stratégie, il prépara 
une loi portant que les assemblées se tiendraient à tour de rôle dans les 
différentes villes de la confédération ; il y eut des résistances de la part des gens 
d’Ægion, qui perdaient par là leur privilège ; les démiurges les appuyèrent ; on 
alla jusqu’à réclamer l’intervention du consul M. Fulvius Nobilior ; mais le congrès 
donna raison à Philopœmen. C’était encore un moyen de permettre plus 
aisément à la masse des citoyens de prendre une part effective aux affaires 
publiques.  

                                       

1 Cf. M. Dubois, Les Ligues étolienne et achéenne. 
2 On possède des monnaies autonomes de ces divers bourgs. Cf. Leicester-Warren, An essay on 
Greek federal coinage. 
3 A la même époque, grâce aussi à Philopœmen, Eliphasia fut séparée de Mantinée, et rattachée à 
la Ligue comme ville indépendante (M. Dubois, p. 178 ; — Leicester-Warren, p. 48). — 
L’indépendance de Coroné est attestée par l’existence d’une monnaie autonome de cette ville 
(Leicester-Warren, p. 48). 



Toujours dans le même ordre d’idées, l’année suivante, au moment de la 
répression des troubles de Sparte, Philopœmen en profite pour imposer aux 
Spartiates l’obligation de substituer aux lois de Lycurgue les règlements 
beaucoup plus démocratiques de la Ligue ; à Messène, malgré le décret de 
Flamininus qui a ordonné le retour des bannis, il s’emploie de toutes ses forces à 
contenir les oligarques ; et, quand il a trouvé la mort dans un nouveau 
soulèvement de cette ville, son successeur Lycortas applique, en 182, ses 
principes à la cité rebelle ; il en détache les bourgs d’Abia, de Thuria, de Phares, 
de Coroné, et les élève au rang de membres indépendants. D’autres mesures 
semblables nous échappent sans doute ; celles-là, en tout cas, suffisent à nous 
révéler chez les chefs de la Ligue, avant Callicrate, la volonté bien arrêtée de 
donner au peuple le goût et les moyens d’user dans une plus large mesure de 
ses droits constitutionnels. Or c’est là une tentative à laquelle Rome était 
certainement hostile.  

Part de responsabilité des Grecs. 

Ainsi, la politique intérieure des Achéens, comme leur politique extérieure, était 
de nature à augmenter la défiance qu’inspirait déjà leur prospérité matérielle. 
Ajoutons encore, pour l’excuse des Romains, que, dans ces événements, les 
Grecs encourent une part considérable de responsabilité : les excès commis à 
Sparte par Philopœmen, en provoquant des plaintes trop justifiées, donnèrent 
aux protecteurs officiels du monde hellénique un prétexte plausible d’intervention 
; d’un autre côté, bien qu’il fût aisé de comprendre quel avantage ils devaient 
retirer pour eux-mêmes de ces discordes, il se trouva sans cesse dans le 
Péloponnèse un peuple ou un parti pour réclamer leur appui, et, quand ils 
semblaient hésiter, pour combattre leurs scrupules et les engager à exiger 
davantage. 

Modification à Rome de l’état des esprits. 

Néanmoins ces diverses raisons ne suffisent pas, je crois, à nous expliquer la 
rigueur croissante déployée contre les Achéens. Si indisposée qu’on suppose 
Rome par leur conduite, elle ne pouvait pas en tout cas éprouver à leur endroit 
de craintes bien sérieuses ; et, de quelques sollicitations qu’elle ait été entourée, 
elle y aurait cédé moins volontiers, si elle avait conservé ce philhellénisme ardent 
que nous avons constaté chez elle vers 196. Il nous faut donc admettre 
maintenant une transformation assez sensible dans l’état général des esprits ; et 
en effet toutes sortes d’indices contribuent à nous la révéler.  

 



CHAPITRE II. — MODIFICATIONS À ROME DANS L’ÉTAT DES ESPRITS. 
RÉACTION CONTRE L’HELLÉNISME  

 

I  

Attitude des diplomates romains en Grèce après 194. 

En étudiant les relations de Rome avec la Macédoine et avec le Péloponnèse, 
nous avons déjà eu l’occasion de citer, au fur et à mesure des événements, les 
principaux actes de ses diplomates en Grèce ; mais, ces indications étant 
forcément dispersées, il n’est pas inutile d’y revenir ici pour les grouper et pour y 
ajouter en même temps quelques détails ; nous serons mieux à même ainsi 
d’apprécier l’attitude de chacun de ces hommes.  

Flamininus. 

Considérons d’abord Flamininus, le représentant attitré du philhellénisme. En 
196-194, il a témoigné aux Grecs une sympathie très réelle, non seulement en 
soutenant avec énergie leur cause auprès de ses compatriotes mais encore en 
leur montrant à diverses reprises les dangers où leurs propres défauts, et, en 
particulier, leurs divisions risquaient de les entraîner.1 Pourtant, même alors, il 
s’est appliqué à maintenir entre eux une sorte d’équilibre qui faisait à ses yeux la 
sûreté de Rome : il a laissé à dessein subsister Philippe à côté des Etoliens, et 
Nabis à côté des Achéens. A coup sûr, il tenait beaucoup aux combinaisons de ce 
genre ; car, en 192, quand Nabis est de nouveau réduit par les Achéens à la 
dernière extrémité, il lui conserve sa capitale ; et, l’année suivante, pendant 
qu’Acilius s’acharne au siège de Naupacte, il intervient pour lui représenter qu’il 
serait plus important de surveiller les progrès de Philippe. Il y a plus : dès ce 
moment il pose nettement en principe que les Grecs ne doivent arrêter aucune 
résolution de quelque conséquence sans en référer d’abord à Rome. En 191, 
Diophane a entrepris le siège de Messène ; Flamininus le mande auprès de lui ; il 
lui reproche de s’être engagé sans son autorisation dans une affaire aussi grave, 
et, sur le champ, il tranche lui-même toute la question : il ordonne à Diophane 
de licencier son armée, comme aux Messéniens de rappeler leurs exilés et de 
rentrer dans la Ligue achéenne. Très peu de temps après, à propos de Zacynthe, 
il se montre plus dur encore : les Achéens avaient acheté l’île aux Athamanes ; 
Flamininus les accuse de s’en être emparés par fraude, et il exige brutalement 
qu’ils la lui remettent ; car ce n’est pas, dit-il, pour Diophane et les Achéens que 
le consul M. Acilius et les légions ont combattu aux Thermopyles.  

Ainsi, dès 191, le libérateur de la Grèce savait fort bien parfois prendre le ton 
d’un maître. Dans cette occasion, il est vrai, il allégua qu’au fond il servait les 
intérêts véritables des Achéens : « Si j’estimais, leur expliquait-il, la possession 
de cette île avantageuse à votre Ligue, je serais le premier à conseiller au Sénat 
et au peuple romain de vous l’abandonner. Mais vous ressemblez à la tortue qui, 

                                       

1 A vrai dire, Tite-Live ne mentionne pas l’intervention de Flamininus dans cette circonstance. Mais 
elle paraît bien probable, si l’on songe que Philopœmen suspend la lutte au moment où Nabis est 
presque anéanti, et que d’autre part Flamininus se montrait jaloux de la gloire acquise par le chef 
achéen dans cette occasion. (Liv., XXXV, 30). 



ramassée dans son écaille, est à l’abri de tous les coups. Laisse-t-elle paraître 
quelqu’un de ses membres, ce qu’elle a découvert se trouve en danger et sans 
force. De même pour vous, complètement enfermés par la mer, il vous est facile 
de vous annexer et de défendre ce qui est contenu dans les limites du 
Péloponnèse ; mais, si le désir de posséder davantage vous en fait sortir, ce qui 
les dépasse est dépourvu de protection et exposé à toutes les attaques. » Ces 
considérations ne manquaient pas de justesse, et Flamininus pouvait être sincère 
en les développant ; il n’en est pas moins piquant de le voir, au nom de Rome, 
mettre la main sur Zacynthe, après avoir, cinq ans plus tôt, déployé tant 
d’ardeur pour garantir l’intégrité du territoire hellénique.  

Evidemment, ses idées du premier jour se modifiaient : lui aussi en arrive 
maintenant à penser que Rome a besoin de s’assurer sur les Grecs une 
hégémonie réelle ; et, pour y parvenir, il croit devoir ou pouvoir utiliser les 
occasions qui se présentent. Ainsi, en 183, quand Dinocrate songe à détacher 
Messène de la Ligue achéenne, Flamininus l’accueille avec bienveillance, et il 
tente même en sa faveur une démarche auprès des Achéens. Désormais la ruse, 
la fourberie ne lui déplaisent pas : en 183 également, il fait partie de la 
commission chargée de régler la situation de Sparte ; il devine bien que les 
décisions adoptées par lui et ses collègues ne plairont guère aux Achéens ; mais 
il entreprend de les amener, à la fois par force et par surprise, à y apposer leur 
sceau. Voilà un fait à rapprocher des intrigues ourdies dans le même temps 
contre la famille royale de Macédoine, et auxquelles il est encore mêlé de la 
façon la plus active. Bref les ménagements de Flamininus à l’égard des Grecs 
diminuent d’année en année : des tendances nouvelles se font jour alors dans la 
politique romaine ; il s’y laisse entraîner comme les autres.  

N’exagérons pas cependant : lui du moins, en général, sait encore se ressaisir, 
et, tout on usant parfois de la violence, il la pousse rarement jusqu’au bout. Par 
exemple, au début de la guerre contre Antiochus, les Etoliens ont accueilli d’une 
façon fort blessante ses essais d’intervention : à quelque temps de là, il sauve 
cependant Chalcis et Naupacte. Dans l’affaire de Zacynthe, il commence par 
prendre un ton fort menaçant ; mais il s’adoucit lorsqu’on s’en remet à sa 
discrétion. Et, même plus tard, s’il se prête d’abord aux projets de Dinocrate, il 
refuse d’en venir pour lui aux illégalités, et il n’exige pas de Philopœmen la 
convocation d’une assemblée extraordinaire. Ainsi quelque chose subsiste 
toujours en lui de sa sympathie, si vive à l’origine, pour les Grecs : après s’être 
employé maintes fois en leur faveur, il éprouve une certaine peine à les traiter 
avec trop de rudesse. Sa modération est toute relative ; mais elle a son mérite à 
l’époque ou nous sommes.  

C’est bien d’ailleurs ce que les Grecs semblent avoir pensé ; car, pendant un 
temps assez long, ils ont continué à lui manifester leur sympathie. En 195, les 
habitants de Gythion, délivrés du joug de Nabis, lui avaient élevé une statue en 
l’appelant leur sauveur ; en 191, les Chalcidiens, préservés par lui de la colère 
d’Acilius, lui accordèrent même des honneurs divins. A cela rien d’extraordinaire 
: les services rendus méritaient récompense, et les Grecs sur ce point se 
montraient fort larges, quand surtout leur bienfaiteur était puissant, et qu’il 
n’avait pas quitté leur pays. Mais ces deux exemples ne furent pas isolés : 
Plutarque parle de témoignages semblables dans le reste de la Grèce, et il vante 
leur sincérité ; car ils provenaient, dit-il, de l’affection prodigieuse qu’inspirait la 
douceur du caractère de Flamininus. Or comme, dans ce passage, il fait allusion 
aux discussions mentionnées plus haut avec Philopœmen et avec Diophane, 
Flamininus paraît donc, même assez longtemps après 196, ne s’être pas trop 



aliéné le monde grec. Nous en avons d’ailleurs une preuve certaine pour l’année 
189 : à cette date il est à Rome, ou il exerce les fonctions de censeur ; malgré 
cela, les Delphiens se souviennent de lui, et ils lui accordent dans leur cité le 
privilège de la proxénie. Apparemment ils n’étaient pas sans se rendre compte 
de la sévérité croissante de leur protecteur ; mais, en le comparant à ses 
compatriotes, ils lui savaient gré de ne pas trop se montrer brutal par système et 
de mettre une borne à ses exigences.  

M. Acilius Glabrio. 

Il n’en était pas de même en effet de la plupart des autres Romains chargés alors 
de missions en Grèce. La différence est déjà sensible, dès 191, avec M. Acilius 
Gabrio. Celui-ci, après sa victoire des Thermopyles, avait confié au roi de 
Macédoine le siège de Lamia, pendant que lui-même se tournerait contre 
Héraclée ; tout à coup il lui envoie l’ordre de se retirer : c’était blesser 
bénévolement un allié fidèle et utile. Quant aux Etoliens, ses ennemis, on juge 
d’après ce début quel dut être leur traitement. Il commença par les humilier de 
parti pris : l’année précédente, lorsque Flamininus leur demandait 
communication du décret par lequel ils appelaient Antiochus en Grèce, leur 
stratège Damocrite s’y était refusé, sous prétexte qu’il avait pour l’instant à 
s’occuper d’affaires plus urgentes. Acilius, à son tour, fit d’abord la même 
réponse aux députés qu’ils lui envoyèrent pour implorer la paix. Au bout de dix 
jours, il consentit à les écouter ; mais ils étaient loin de prévoir la réception qui 
les attendait. Dans leur ignorance de la valeur exacte des formules latines, ils 
avaient déclaré, croyant s’assurer par là une plus grande indulgence, qu’ils s’en 
remettaient à la foi des Romains ; en réalité l’expression se suaque omnia fideii 
populi romani permittere impliquait une reddition à merci. Acilius comprit 
parfaitement leur erreur ; néanmoins il leur fit bien répéter la formule qui devait 
les perdre, puis il leur imposa des conditions fort dures ; et, comme ils se 
récriaient, il ordonna d’apporter des chaînes et d’attacher au cou de chacun d’eux 
une entrave de fer. Sa colère, dit Polybe, était feinte ; il voulait seulement leur 
faire sentir leur position et les effrayer. Le procédé, surtout à l’égard 
d’ambassadeurs, n’en était pas moins assez vif.  

Q. Cæcilius Metellus. 

Encore Acilius a-t-il pour lui l’excuse d’avoir agi ainsi envers des ennemis 
déclarés, pendant une période d’hostilités. Mais, en 185, en pleine paix, Q. 
Cæcilius Metellus se rend en Macédoine pour y examiner les difficultés survenues 
entre Philippe et ses voisins. Tout de suite Philippe est considéré comme un 
accusé qui doit entendre les charges élevées contre lui : on lui donne tort sur les 
choses essentielles ; et, pour les points de détail dont le jugement est remis à 
plus tard, on détermine à la romaine une forme de procédure suivant laquelle ils 
seront examinés. De là les plaintes du roi sur l’injustice des décisions prises par 
les commissaires, sur la partialité de Cæcilius, sur les outrages qu’il a subis de 
tous côtés sans avoir rien fait pour mériter un traitement si indigne. Les Achéens 
d’ailleurs ne sont guère plus épargnés. Cæcilius, nous l’avons vu, s’arrête chez 
eux à son retour, sans avoir pour cela aucun mandat du Sénat ; il leur parle avec 
beaucoup de dureté ; il prétend exiger d’eux la convocation irrégulière d’une 
assemblée, et finalement, mécontent de n’avoir rien obtenu, il fait à leur sujet un 
rapport entremêlé de mensonges volontaires.  



Ap. Claudius.  

Violence et partialité, voilà maintenant les procédés ordinaires de la diplomatie 
romaine. Ap. Claudius, en 184, se montre le digne émule de Cæcilius. Des 
massacres avaient eu lieu à Maronée, et l’on soupçonnait Philippe de les avoir 
provoqués : Appius arrive ; il désigne au roi deux officiers macédoniens qu’il juge 
fort au courant de l’affaire, et lui ordonne de les envoyer sur le champ à Rome 
pour y être interrogés par le Sénat. Dans cette occasion, Philippe, dira-t-on, était 
très probablement coupable. Mais, à l’égard des Achéens, Appius ne le prend pas 
de moins haut ; délégué près d’eux comme arbitre de leurs différends avec 
Sparte, il n’observe pas du tout la réserve qui convient à son rôle : il commence, 
sur un ton fort acerbe, par se faire accusateur. Les arguments qu’on lui oppose 
l’embarrassent ; il répond par une menace ; et, de même que Cæcilius, en 
réclamant sans ordre écrit du Sénat la réunion d’une assemblée extraordinaire, 
s’était fort peu soucié de l’illégalité de ses demandes, Appius à son tour viole les 
règlements de la Ligue en autorisant officiellement les Spartiates, comme s’ils 
formaient un État indépendant, à envoyer eux-mêmes des ambassadeurs à 
Rome.  

Q. Marcius Philippus. 

Enfin, avec Q. Marcius Philippus, la ruse et la perfidie ; deviennent d’un emploi 
constant. Nous le verrons bientôt, pendant la troisième guerre de Macédoine, 
déployer une véritable virtuosité dans la fourberie, et, par des moyens déloyaux, 
travailler à la perte de Persée, des Achéens et des Rhodiens. Mais dès 
maintenant il nous donne déjà une idée de son savoir-faire. En 183, il vient 
s’assurer de l’exécution intégrale des diverses décisions prises en Macédoine : il 
constate que Philippe a exécuté tous les ordres des Romains ; mais il n’en 
présente pas moins contre lui, en incriminant ses intentions, un rapport fort 
hostile qui augmente les inquiétudes du Sénat. Il agit de même à l’égard des 
Achéens. C’est le moment où ils veulent venger sans différer la mort de 
Philopœmen : il les accuse, d’une manière générale, d’orgueil intolérable, 
d’affectation d’indépendance ; et, bien qu’ils soient toujours amis et alliés de 
Rome, il propose au Sénat de montrer ostensiblement beaucoup de froideur 
envers eux ; car, de la sorte, dit-il, Sparte ne manquera pas de soutenir Messène 
dans sa révolte, et les Achéens seront trop heureux de recourir à l’assistance de 
Rome. 

Ils montrent une tendance de plus en plus accentuée à agir en maîtres 
absolus. 

Notons-le bien, dans la plupart de ces circonstances, l’attitude des diplomates 
envoyés en Orient ne leur est pas imposée par le Sénat ; ils en prennent eux-
mêmes l’initiative. Par goût personnel, ils aiment maintenant à faire sentir leur 
autorité à l’étranger ; il leur est pénible de se soumettre aux règlements qui les 
gênent ; les empiètements leur semblent naturels ; et, de plus en plus, ils se 
complaisent sans scrupules dans une politique d’intrigues assez malhonnêtes. A 
vrai dire, il n’y a rien là d’absolument nouveau : de tout temps les Romains se 
sont montrés fort égoïstes ; leur caractère était spontanément porté à la 
brutalité ; et il ne leur répugnait pas, à l’occasion, de joindre la ruse à la 



violence.1 Pourtant le sentiment de l’honneur, très vif chez eux au moins dans 
les premiers siècles de leur histoire, contrebalançait ces tendances fâcheuses. 
Mais à présent leurs succès mêmes commencent à les corrompre : depuis qu’ils 
ont abaissé Carthage, vaincu Philippe et rejeté Antiochus hors de l’Asie Mineure, 
ils n’ont plus pour le moment devant eux aucun ennemi redoutable ; et, avec la 
conscience de leur force, l’envie leur vient d’en abuser. Un tel état d’esprit 
contribue, je crois, pour sa part, à nous expliquer la dureté soudaine déployée 
envers les Grecs. 

Conception nouvelle des droits de Rome sur les peuples étrangers.  

Au reste, il ne s’agit pas là d’une pure hypothèse : de bonne heure nous 
trouvons exprimée d’une façon fort nette la théorie de cette conception des 
rapports de Rome avec les autres peuples. Après la bataille de Magnésie, les 
députés d’Antiochus avaient dit devant l’état-major des Scipions que Rome, par 
son triomphe, devenait la maîtresse de l’univers ; ils en tiraient argument pour 
faire à leurs vainqueurs un devoir de la magnanimité et de la clémence. Les 
Romains en retinrent surtout la constatation de leur puissance ; trois ans après, 
en 187, lors des discussions relatives à la campagne de Manlius Vulso, c’est là un 
point sur lequel tous les partis sont d’accord : les tribuns du peuple, accusateurs 
de Manlius, appellent Rome la cité souveraine du monde, et Manlius donne à 
cette idée son plein développement. « Assurément, dit-il, je pensais qu’il existait 
quelque différence entre le temps où, la Grèce et l’Asie ne connaissant encore ni 
vos lois ni votre domination, vous ne vous croyiez pas en droit de vous occuper 
de l’administration de leurs affaires, et l’époque présente où vous venez de fixer 
le mont Taurus pour limite à l’empire romain, où vous accordez à certaines villes 
la liberté et l’immunité, où l’on vous voit ajouter au territoire des unes, en priver 
d’autres du leur, imposer à d’autres des tributs, agrandir, restreindre, donner, 
ôter les royaumes, bref assumer le soin de garantir à tous la paix et sur terre et 
sur mer. » Ainsi, aux yeux de Manlius, Rome entre maintenant dans une ère 
nouvelle : désormais les nations étrangères ne gardent de leur indépendance que 
ce qu’il lui plait de leur en laisser par grâce ; en réalité, elle est libre de les 
traiter à sa guise. Il n’est pas difficile de trouver dans l’histoire de l’époque maint 
fait capable de servir comme d’illustration à cette doctrine.  

Abus de pouvoirs analogues dans d’autres contrées que la Grèce. 

Par exemple, en 192, L. Quinctius Flamininus, le frère du vainqueur de 
Cynoscéphales, était consul. Un jour, à son camp en Grèce, sous Plaisance, se 
présente un noble boïen, désireux de passer aux Romains ; il réclame une 
entrevue avec le consul, pour recevoir directement sa parole : on l’introduit. 
Flamininus avait alors auprès de lui un jeune Carthaginois dont il était épris ; 
comme celui-ci lui avait plusieurs fois reproché, en plaisantant, de l’avoir 
emmené de Rome la veille d’un combat de gladiateurs, Flamininus lui demande 
si, par forme de compensation, il veut voir à l’instant périr le Gaulois. L’autre 
accepte, ne prenant pas une pareille offre au sérieux. Mais alors Flamininus tire 
son épée ; il en frappe le Gaulois, et, tandis que le malheureux, blessé à la tête, 

                                       

1 Polybe est beaucoup trop indulgent pour eux quand il les représente, jusqu’à l’époque de 
Callicrate, comme un peuple à l’âme haute, aux belles maximes, compatissant à toutes les 
infortunes, prêt à secourir quiconque implore sa protection, et, en même temps, s’appliquant de 
tout son pouvoir à ne pas léser les droits des alliés dont il a éprouvé la fidélité (XXVI, 3). 



s’enfuit en implorant la protection du peuple romain et des assistants, il le 
poursuit, et l’achève en lui perçant le flanc. Le crime ne fut même pas déféré à la 
justice : Flamininus pendant huit ans continua à jouir de l’estime publique ; en 
184 seulement, Caton, étant censeur, le raya de la liste du Sénat.1  

Vers le même temps, Q. Minucius Thermus, d’abord comme consul en 193, puis 
comme proconsul jusqu’en 190, soutenait la guerre contre les Ligures. Il avait 
chargé les magistrats des villes alliées, — les décemvirs, comme on les appelait 
dans cette région, — de pourvoir à ses approvisionnements ; dans l’une d’elles, il 
a à se plaindre de leur zèle ; aussitôt, sans les entendre, sans les juger, il les fait 
saisir et battre de verges tous les dix.2  

Un peu plus tard, les abus de pouvoir se multiplient si bien dans les deux 
Espagnes que les députés du pays viennent conjurer à genoux le Sénat de ne 
pas laisser spolier et tourmenter des alliés plus odieusement que des ennemis. Il 
y avait eu, entre autres choses, des extorsions manifestes sur des fournitures de 
blé, et l’on ne put éviter de traduire devant une commission sénatoriale trois 
anciens gouverneurs, M. Titinius préteur en 178), P. Furius Philus (préteur en 
174), et M. Matienus (préteur en 173).  

On ne tient aucun compte aux étrangers de leur fidélité. Parmi les Ligures, les 
Statiellates n’avaient jamais pris les armes contre Rome ; néanmoins, en 173, ils 
se voient attaqués tout à coup, sans provocation, par le consul M. Popilius 
Lænas. Ils doivent se défendre ; vaincus après une résistance acharnée, ils se 
rendent à discrétion dans l’espoir d’obtenir un traitement au moins égal à celui 
dont leurs compatriotes ont précédemment bénéficié après s’être déclarés 
d’abord contre les Romains. Mais Popilius leur enlève à tous leurs armes, rase 
leur ville, et vend leurs personnes et leurs biens ; après quoi il demande 
instamment au Sénat de voter des actions de grâces à l’occasion de ses succès. 

Les Latins mêmes ne sont pas mieux traités.  

Dans l’Italie proprement dite, les Latins eux-mêmes sont traités avec autant de 
sans-gêne. En 183, les habitants de Naples et ceux de Noles étaient en 
discussion sur une question de frontières ; le Sénat leur donne pour arbitre le 
consul Q. Fabius Labeo. Celui-ci se rend sur les lieux, et, s’adressant séparément 
aux uns et aux autres, il les invite à renoncer à toute cupidité et à se retirer en 
deçà de la ligne contestée plutôt que de passer au delà. Des deux côtés on lui 
obéit ; on recule les lignes de démarcation ; un terrain reste libre au milieu, et 
Labeo l’adjuge à Rome, sous prétexte de s’en tenir aux délimitations proposées 
par les intéressés en personne. L’artifice, en soi, était incontestablement 
malhonnête ; mais de plus il est ici d’autant moins excusable que Noles et Naples 
étaient toujours restées très fidèles à Rome : pendant la seconde guerre 
punique, toutes deux avaient refusé de recevoir Hannibal, et Naples avait même 

                                       

1 Valérius d’Antium présentait les faits d’une manière un peu moins défavorable à Flamininus : au 
lieu d’un jeune garçon, il se serait, agi d’une courtisane : et surtout, au lieu de poursuivre à travers 
la salle du festin un chef boïen venu en suppliant, Flamininus se serait contenté de faire amener un 
criminel pour lui trancher la tête d’un coup de hache. Mais, comme Tite-Live a tiré le premier récit 
du discours même prononcé par Caton afin de justifier l’exclusion de Flamininus, — discours auquel 
Flamininus n’avait rien trouvé à répondre, — il n’y a pas de doutes sur son exactitude (Cf. Liv., 
XXXIX, 42-43). 
2 Ce fut une des raisons pour lesquelles Caton lui fit refuser le triomphe, en 190. 



offert au Sénat, pour combler les vides du trésor public, quarante coupes d’or 
d’un poids considérable.1 Elles en sont, on le voit, assez mal récompensées.  

De plus en plus les Latins sont regardés comme une race inférieure. On peut leur 
demander les mêmes efforts, les mêmes sacrifices qu’aux citoyens de Rome ; 
mais ils n’ont pas droit aux mêmes avantages. Ainsi, en 177, au moment de son 
double triomphe sur les Istriens et sur les Ligures, le consul C. Claudius Pulcher 
attribue aux soldats romains de son armée quinze, trente et quarante-cinq 
deniers par tête, selon les grades ; les alliés n’en reçoivent que la moitié ; aussi, 
dit Tite-Live, en suivant le char du triomphateur, gardaient-ils un silence qui 
prouvait leur mécontentement. C’était la première fois où pareille distinction était 
établie ; mais dans la suite ce fut souvent la règle. Par exemple, en 173, quand il 
s’agit de distribuer à des colons un territoire conquis sur les Ligures et sur les 
Gaulois, les décemvirs désignés à cet effet assignèrent dix arpents à chaque 
citoyen romain, et trois seulement aux alliés de nom latin.  

Désormais il n’est pas de vexation qu’on ne se croie permise, en Italie comme 
dans les autres provinces. En 173 également, le consul L. Postumius Albinus est 
chargé d’une mission en Campanie : Préneste n’est pas sur sa route ; mais il a 
gardé rancune aux Prénestins de ce qu’un jour, où il est allé chez eux en simple 
citoyen pour offrir un sacrifice dans le temple de la Fortune, il ne lui a été rendu 
aucun honneur spécial ni par la cité ni par les particuliers. Il se détourne donc 
pour passer par leur ville. Avant de partir de Rome, il écrit à leur premier 
magistrat d’avoir à venir au devant de lui, à lui préparer un logement aux frais 
des habitants, et à lui tenir des chevaux prêts pour le moment de son départ. 
Jamais auparavant on n’avait obligé les alliés à aucune espèce de charges ou de 
frais pour recevoir des fonctionnaires romains ; mais, l’exemple une fois donné, 
les successeurs de Postumius s’en autorisèrent comme d’un droit pour émettre 
partout les pires exigences.  

On ne respecta même plus les temples des dieux. En 173 encore, le censeur Q. 
Fulvius Flaccus faisait construire à Rome le temple de la Fortune équestre, qu’il 
avait voué pendant sa préture en Espagne : pour lui donner plus de 
magnificence, il voulait l’orner d’un toit de marbre. Alors il juge tout simple 
d’aller enlever dans le Bruttium les tuiles qui couvrent le temple de Junon Lacinia 
; aucune considération ne l’arrête, ni son titre de censeur, qui précisément lui 
faisait un devoir de veiller à la conservation des édifices sacrés, ni la vénération 
dont le sanctuaire de Junon Lacinia était entouré, au point que Pyrrhus et 
Hannibal l’avaient respecté l’un et l’autre. Les tuiles sont embarquées à Locres, 
amenées à Rome, et il faut l’intervention du Sénat pour les faire reporter où on 
les a prises. Encore les laissa-t-on dans la cour du temple, sous prétexte qu’il ne 
se trouvait pas d’ouvrier assez habile pour les remettre en place.2  

                                       

1 Sur la conduite de ces deux villes pendant la seconde guerre punique, cf. Liv., XXII, 32 ; XXIII, 
14-17 ; 39 ; 43. 
2 Liv, XLII, 3. — Valère Maxime (I, 1, 20) ajoute que le Sénat lui-même ne se décida à intervenir 
qu’en voyant les malheurs dont Fulvius fut aussitôt frappé. D’abord sa raison fut ébranlée ; puis, 
de ses deux fils qui faisaient alors la campagne d’Illyrie, l’un fut tué, l’autre tomba dangereusement 
malade. On crut reconnaître là l’effet du courroux de Junon, et ce sont ces avertissements répétés 
qui auraient engagé le Sénat à faire reporter les marbres à Locres. Fulvius finit par se pendre 
l’année suivante (Liv 4 XLII, 28). 



Ces excès sont encore condamnés quelquefois. 

Ces divers exemples se placent tous entre la deuxième et la troisième guerre de 
Macédoine. Sans les multiplier davantage, ils suffisent à nous montrer chez 
beaucoup de grands fonctionnaires romains, en quelque pays qu’ils soient 
envoyés, une tendance manifeste à agir en maîtres absolus. Sans doute ils ne 
rencontrent pas encore chez leurs compatriotes une approbation unanime : la 
plupart des faits que nous avons relevés ont donné lieu à des poursuites devant 
le Sénat ou devant le peuple, et, chez plus d’un citoyen, ils ont soulevé une 
indignation fort sincère. Caton, en particulier, réprouvait hautement ces mœurs 
nouvelles de la noblesse ; et, d’un de ses discours contre Thermus, Aulu-Gelle 
nous a conservé une tirade qui est comme l’ébauche des célèbres invectives de 
Cicéron contre Verrès au sujet du supplice de Gabinius. « Les décemvirs, à 
entendre Thermus, n’avaient pas assez de soin de ses vivres ; il les a fait 
dépouiller de leurs vêtements et battre à coups de fouet ; des Bruttiens ont 
frappé des décemvirs : beaucoup de gens ont vu ce spectacle. Qui peut 
supporter une telle honte, une telle tyrannie, une telle servitude ? Jamais roi 
n’osa rien de semblable ; vous, hommes de bien, admettez-vous qu’on traite de 
la sorte des hommes honorables, issus de bonnes familles ? Où sont les droits de 
l’alliance ? où est la foi de nos ancêtres ? Ainsi, injures éclatantes, blessures, 
coups de fouet, meurtrissures, violences, douleurs et tortures, voilà ce que tu as 
osé infliger à des décemvirs, au milieu de la dernière opprobre et de la dernière 
infamie, sous les yeux de leurs concitoyens et d’une foule nombreuse ! Mais 
aussi quel deuil, quels gémissements, que de larmes, que de pleurs j’ai entendu 
rapporter ! Les esclaves n’endurent les injustices qu’avec une grande indignation 
; or, je vous le demande, quel a été, quel sera, tant qu’ils vivront, le sentiment 
de ces hommes nés d’un sang noble et doués d’une grande vertu ?  

Mais en général on leur accorde beaucoup d’indulgence. 

Caton évidemment n’était pas seul à flétrir les Thermus et leurs émules ; mais 
que d’indulgence aussi nous commençons à rencontrer pour les actes de ce 
genre ! L. Flamininus avait été exclu du Sénat par Caton ; peu de temps après, 
quand il vient s’asseoir au théâtre sur les derniers bancs de l’amphithéâtre, le 
peuple l’oblige à reprendre la place à laquelle son rang lui donnait droit avant sa 
radiation. Nous avons vu, à partir de 177, les généraux et les magistrats établir, 
de leur autorité privée, des distinctions entre Romains et Latins pour le partage 
des récompenses militaires ou des terres d’une colonie. Mais, dès 177 aussi, la 
loi Claudia de sociis stipulait que tous les alliés ou Italiens qui, depuis 189, 
avaient été inscrits, eux ou leurs descendants, sur les rôles des alliés de nom 
latin, devraient retourner dans leur ville avant le 1er Novembre. Or cette loi était 
due à l’initiative du Sénat, et un sénatus-consulte additionnel veillait en outre à 
empêcher les fraudes qu’auraient pu permettre des simulacres 
d’affranchissement. Voilà donc le gouvernement s’employant de son côté à 
écarter le plus possible les Latins du droit de cité romaine.  

Le sort des procès intentés aux grands fonctionnaires met encore mieux en 
lumière l’accord de la majorité des Romains contre les provinciaux. Considérons 
d’abord celui de M. Popilius Lænas. En 173, le Sénat se montre fort irrité de la 
façon indigne dont le consul a traité les Statiellates : non content de lui refuser le 
triomphe, il lui enjoint de remettre en liberté tous les ennemis qu’il a vendus, de 
les rétablir dans leurs demeures, et de leur permettre de se fabriquer de 
nouvelles armes. Popilius n’en fait rien, et la question est reprise au 



commencement de l’année suivante ; mais alors un des nouveaux consuls est le 
frère de Popilius ; il décide son collègue à s’opposer avec lui à toute poursuite. 
Néanmoins les sénateurs, bravés dans leur autorité, tiennent bon ; deux tribuns 
les appuient, et une loi est votée, portant que si, avant les calendes d’Août, il se 
trouve un seul Statiellate qui n’ait pas été rendu à la liberté, le Sénat s’engage 
par serment à nommer un commissaire pour informer à ce sujet. A cette 
nouvelle, M. Popilius n’ose revenir à Rome. Son défaut pourrait être un obstacle 
au procès ; mais les tribuns font adopter une nouvelle loi permettant au préteur 
chargé de l’enquête, C. Licinius, de le juger, même absent, s’il ne rentre pas 
avant le 1er Novembre. L’affaire paraît donc très bien engagée, et en excellente 
voie pour aboutir. M. Popilius se présente devant le préteur ; mais plusieurs 
audiences sont nécessaires ; et finalement Licinius, dominé par le crédit et les 
pressantes sollicitations de la famille Popilia, ajourne son jugement aux ides de 
Mars, c’est-à-dire au jour où de nouveaux magistrats entrent en charge, et où 
lui-même, redevenu simple particulier, n’a plus le droit de terminer le procès. 
Quinze ans auparavant, toute la gloire de Scipion l’Africain n’avait pu sauver son 
frère d’une condamnation ; en 172, un M. Popilius réussit à se tirer d’affaire 
grâce à la connivence des magistrats !  

L’accusation intentée en 171 aux trois gouverneurs de l’Espagne mentionnés plus 
haut eut exactement le même sort. Il s’agissait de vols manifestes : le Sénat 
autorise les poursuites, il désigne une commission à cet effet, il permet aux 
Espagnols de prendre les patrons qu’ils voudront, et le nom seul de ceux-ci (M. 
Porcius Cato, P. Cornélius Cn. f. Scipio, L. Æmilius L. f. Paullus, et C. Sulpicius 
Gallus) semble une garantie d’impartialité. Cependant l’un des accusés est 
acquitté purement et simplement ; les deux autres s’exilent volontairement aux 
portes de Rome, à Préneste et à Tibur ; la procédure est aussitôt abandonnée ; 
et Tite-Live, à qui nous devons ces détails, ajoute : « Le bruit courait que les 
patrons eux-mêmes s’opposaient à ce que l’on poursuivît des personnages nobles 
et puissants ; le soupçon prit une nouvelle force quand on vit le préteur 
Canuleius laisser là cette affaire, s’occuper de levées, puis partir tout à coup pour 
sa province afin de mettre empêchement à de nouvelles poursuites de la part des 
Espagnols. » 

Les Romains, en prenant conscience de leur force, se laissent aller volontiers à 
en abuser.  

Bref, de la deuxième à la troisième guerre de Macédoine, les idées des Romains 
sur leurs rapports avec les autres nations se sont modifiées d’une manière fort 
sensible. Après la défaite à en abuser d’Antiochus, quelques-uns d’entre eux 
seulement ont commencé à regarder le monde comme un domaine tombé à leur 
entière disposition : c’étaient naturellement de grands personnages, généraux ou 
diplomates, revêtus d’un pouvoir considérable. Ils se sont laissés aller à traiter 
en vaincus, au gré de leur fantaisie, tous les étrangers, quelle que fût leur 
situation politique vis-à-vis de Rome. On se rappelle les plaintes de Lycortas 
devant Ap. Claudius sur la vanité réelle de l’alliance qui continuait pourtant à 
subsister de nom, sur le pied d’une parfaite égalité, entre la Ligue achéenne et 
sa puissante protectrice. A ce moment, semble-t-il, les Cæcilius, les Appius, les 
Marcius devançaient la volonté du Sénat ; mais, en peu de temps, peuple, Sénat, 
tribunaux en viennent à partager leurs idées ; pour sauver un magistrat 



coupable, la noblesse oublie ses divisions ;1 et, dès 173, les Italiens eux-mêmes 
sentent déjà l’inutilité de toute résistance : les Prénestins font droit, sans 
réclamer, aux demandes exorbitantes de L. Postumius, et les Bruttiens n’osent 
pas davantage protester contre la violation de leur temple de Junon. La Grèce est 
victime, comme les autres peuples, de ce nouvel état d’esprit : envers elle aussi 
on est moins disposé aux ménagements dont on usait vers 196.  

II  

Les financiers. 

Une autre raison encore a contribué à ce résultat. Dès le temps de 
Cynoscéphales, parmi les adversaires de la politique de Flamininus figuraient, 
avons-nous dit, tous les Romains désireux d’agrandir le territoire de la 
République, parce qu’ils voyaient dans les provinces un champ ouvert à leur 
activité. Les petites gens cherchaient à grossir leur pécule en allant trafiquer à 
l’étranger ; les financiers rêvaient de bénéfices toujours plus merveilleux, à 
mesure que se multiplieraient les débouchés pour leurs capitaux et 
qu’augmenterait le nombre des entreprises données en adjudication par l’État ; 
des sénateurs, sous le couvert de prête-noms, s’engageaient avec eux dans les 
spéculations transmaritimes ; et tout ce monde constituait déjà un parti 
nombreux et assez influent. Or, depuis 196, les tendances qu’il représentait n’ont 
fait que s’accentuer et se généraliser chaque jour davantage.  

Leur importance dans le théâtre de Plaute. 

Veut-on, pour l’époque dont nous nous occupons maintenant, des preuves de 
l’importance des financiers à Rome ? On en pourrait d’abord tirer une du théâtre 
de Plaute et de la fréquence de ses attaques contre eux. Sans même que la 
situation l’exige, visiblement il aime, en passant, à leur décocher ses traits. « A-
t-on confié, dit-il, quelque chose à certains banquiers, aussitôt ils s’enfuient du 
Forum plus vite qu’un lièvre de sa loge quand on le lâche dans les jeux. — Si on 
discute un compte avec eux, toujours on finit par être leur débiteur. — Leur 
habitude générale est de réclamer aux autres, mais de ne rendre jamais ; ils 
paient à coups de poing, si on devient trop pressant.2 »  

Sans doute, dans ces exemples et dans d’autres semblables, Plaute vise le plus 
souvent des opérations de banque assez restreintes ; car ce sont les seules, — 
placements d’argent, avances de fonds, règlements de comptes, — auxquelles 
s’intéresse la majorité de son public. Mais, à l’occasion, il sait fort bien nous 
montrer aussi les banquiers capables de se mettre sans risques au-dessus des 
lois : « Le peuple, dit à l’un d’eux le parasite Curculio, a rendu contre vous des 
ordonnances sans nombre ; aussitôt votées, aussitôt violées : vous trouvez 
toujours une échappatoire ; les lois sont pour vous comme l’eau bouillante, qui 
ne tarde pas à se refroidir. » De même, dans cette sorte de curieuse parabase où 
il passe une revue rapide de la société de son temps, il donne aux financiers une 

                                       

1 La famille Popilia était d’origine plébéienne ; néanmoins toute l’aristocratie finit par s’entendre 
pour laisser tomber l’affaire de M. Popilius Lænas. 
2 Curcul. Dans la même pièce (V, 1), un des personnages raconte ensuite toute la peine qu’il a eue 
à se faire payer de son banquier : c’est la mise en action des trois vers précédents. — Le Curculio a 
dû être composé peu de temps après 193 ; l’Aululaire, postérieur à l’abolition de la loi Oppia, est à 
peu près de la même date ; le Persan est rapporté à la fin de la carrière de Plaute, vers 186. 



place considérable. Il en distingue jusqu’à trois catégories. Sous la Basilique, au 
milieu d’une société assez équivoque de maris libertins et de courtisanes sur le 
retour, on trouve à contracter des engagements sur parole et à courte échéance 
; dans le bas du Forum, la haute banque se promène avec les citoyens les plus 
estimés ; enfin, sous les vieilles échoppes, on prête et on emprunte à gros 
intérêts.1 Ainsi, courtiers aux trafics plus ou moins louches, usuriers, ou 
capitalistes connus pour leur expérience des affaires et en relations sui vies avec 
l’aristocratie, les manieurs d’argent remplissent tous les coins du Forum. On 
entrevoit d’après cela quel rôle ils devaient jouer dans la vie courante de Rome. 

Caton leur construit une basilique.  

Au reste, chose assez curieuse, quand Caton est élu à la censure, en 184, la plus 
célèbre de ses constructions est une basilique élevée le long du Forum, au-
dessous du lieu des séances du Sénat, sur l’emplacement de deux atria et de 
quatre boutiques. Ses ennemis s’y opposaient ; il tint à la mener à bonne fin.2 
Or, si les basiliques servaient à différents usages, — comme abri pour les 
tribunaux, comme lieu de promenade pour le public, — elles étaient utiles avant 
tout aux marchands et aux banquiers. Les gens d’affaires devaient donc être les 
premiers à profiter de la basilique Porcia, et Caton, en l’entreprenant, ne 
l’ignorait pas. 

L’État ne parvient pas à leur faire restituer les terres de Campanie. 

D’autres signes nous révèlent mieux encore le progrès constant de leur influence. 
Plaute nous a donné une idée de leur activité et de leur sans-gêne à Rome ; mais 
leurs spéculations s’étendent aussi aux provinces, et là ils gardent si peu de 
mesure que l’État est souvent obligé d’intervenir. Au début du IIe siècle, tant qu’il 
se rencontre des fonctionnaires intègres, un certain nombre de condamnations 
sont prononcées contre eux. Ainsi, en 198, Caton, préteur en Sardaigne, trouve 
sa province infestée d’usuriers : il les en chasse tous d’un coup, malgré les 
protestations que soulève sa sévérité. Envoyé en Espagne en 195, il ne veut pas 
davantage recourir aux fournisseurs habituels des armées : il les renvoie à 
Rome, et se charge de se procurer directement le blé dont il aura besoin. Vers le 
même temps, en 196 et en 193, des édiles frappent également d’amendes 
plusieurs fermiers des pâturages de l’État (pecuarii).  

Quinze ou vingt ans après, une telle austérité n’est plus de mode. Par exemple, 
nous avons vu déjà, en Espagne, des extorsions manifestes au sujet de l’impôt 
du blé rester à peu près impunies. Dans l’Italie même, l’État ne parvient pas à 
rentrer en possession de son domaine. Après la chute de Capoue, en 211, le 
territoire de la Campanie avait été en partie vendu au profit du Trésor, en partie 
affermé à des publicains ? Ceux-ci n’étaient donc que de simples locataires ; 
mais ils en arrivèrent bientôt à confondre les terres de l’État avec celles qui leur 
appartenaient en propre : de tous côtés on déplaçait les bornes de démarcation ; 
c’était un véritable envahissement. En 173, le Sénat se décide à confier au 
consul L. Postumius le soin d’aller reconnaître et délimiter le domaine public ; on 
passe tout l’été à ce travail, et, l’année suivante, le tribun M. Lucretius présente 

                                       

1 La mention d’une basilique dans ce passage l’a fait considérer parfois comme une interpolation ; 
mais les textes cités ne sont nullement décisifs (cf. les notes de Ussing à cet endroit, et aux 
Captifs, v. 807). 
2 Caton avait prononcé un discours pour défendre son projet. 



un projet de loi pour rétablir les fermages réguliers. Il fut impossible de le faire 
aboutir ; les publicains restèrent maîtres du sol qu’ils occupaient illégalement. 
Bien mieux, ils le sous-louèrent ; et, au temps de Cicéron, tous, petits et grands, 
parlent de leurs champs de Campanie comme d’un héritage qu’ils ont reçu de 
leurs pères.  

Ils peuvent lutter contre les censeurs. 

Les autres adjudications nous offrent un spectacle analogue. En 184, Caton, 
attentif aux intérêts de la République, afferme les impôts à des prix élevés, et 
fixe au contraire très bas les contributions affectées aux travaux publics. Les 
financiers intriguent au Sénat ; appuyés par Flamininus, ils réussissent à faire 
annuler les marchés, et ils décident même quelques tribuns du peuple à 
condamner le censeur à une amende de deux talents. Caton sut tenir tête à 
l’orage : en concluant de nouveaux marchés, il exclut des enchères les publicains 
qui avaient éludé le bail précédent, et il n’opéra que de faibles diminutions. Mais, 
dès la censure suivante, en 179, M. Æmilius Lepidus et M. Fulvius Nobilior 
servent les intérêts des financiers en créant beaucoup de droits de douanes et 
autres impôts ; et, en 174, Q. Fulvius Flaccus et A. Postumius Albinus font 
preuve d’une telle complaisance que leurs successeurs, C. Claudius Pulcher et Ti. 
Sempronius Gracchus, doivent rendre un édit portant qu’aucun fermier des 
impôts, aucun entrepreneur des travaux publics de 174 ne pourra ni se présenter 
aux adjudications de 169, ni même y prendre, comme associé, la moindre part. 
Cette tentative de répression d’ailleurs n’aboutit pas, et ce furent les censeurs 
qui faillirent être condamnés.  

En effet, les publicains trouvèrent pour défendre leur cause un tribun, P. Rutilius 
Rufus. Cet homme, — déjà en querelle avec les censeurs parce qu’ils avaient 
condamné, malgré son intervention, un de ses clients qui s’obstinait sans raison 
à gêner la construction d’un édifice public sur la Voie Sacrée, — proposa au 
peuple de casser les adjudications faites par Claudius et par Sempronius, et, en 
les recommençant, d’y admettre tous les concurrents sans distinctions. Les 
censeurs vinrent combattre ce projet ; comme le peuple murmurait, Claudius 
commit l’imprudence d’ordonner à son héraut de rétablir le silence. Alors le 
tribun, changeant de tactique, déclara qu’il poursuivait les deux censeurs comme 
coupables d’un crime d’État (perduellio), Gracchus pour avoir passé outre à son 
intervention, Claudius pour avoir voulu dissoudre une assemblée de la plèbe. Les 
censeurs auraient pu se refuser à toute espèce de jugement jusqu’à leur sortie 
de charge ; ils préférèrent accepter la lutte sur le champ. Mais, quand le peuple 
fut appelé à prononcer sur leur compte en commençant par Claudius, les 
premiers résultats furent très défavorables au censeur. En effet les chevaliers 
votaient d’abord ; ils comptaient dans leurs rangs beaucoup de publicains ; aussi 
huit sur douze de leurs centuries se prononcèrent-elles contre lui ; plusieurs 
autres de la première classe les suivirent ; la condamnation était certaine. Toute 
la noblesse, déposant ses anneaux d’or et prenant des habits de deuil, se mit 
alors à implorer le peuple ; Gracchus jura solennellement, si son collègue était 
condamné, départir, lui aussi, en exil, sans attendre son propre jugement. Bref, 
Claudius fut absous à la faible majorité de huit centuries, et le tribun renonça à 
poursuivre ensuite Gracchus. Les publicains n’en avaient pas moins fait courir un 
très grand danger aux censeurs assez hardis pour les gêner dans leurs 
spéculations : c’est un témoignage assez clair du crédit dont ils disposaient.  



Extension des opérations des trafiquants en Grèce. 

Vers le même temps, nous constatons une augmentation des trafiquants, 
sensible dans le nombre des citoyens de condition inférieure, en Romains ou 
Italiens, qui vont trafiquer à l’étranger. La chose n’a rien de surprenant : gens 
essentiellement pratiques, ils devaient très vite songer à utiliser les victoires de 
leur patrie pour s’assurer de beaux bénéfices matériels ; il leur paraissait tout 
naturel de joindre l’exploitation à la conquête ; et en effet, dès 196, aussitôt 
après Cynoscéphales, pendant que Flamininus prend ses quartiers d’hiver à 
Elatée, nous voyons déjà beaucoup de ses soldats demander des congés, mettre 
de l’argent dans leur ceinture, et parcourir les villes de Béotie pour y faire du 
négoce. Plusieurs d’entre eux furent assassinés parce que, dit Tite-Live, on les 
savait porteurs d’une certaine somme ; mais, afin de la réaliser, ils s’étaient sans 
doute montrés fort âpres au gain, et il n’est pas invraisemblable de supposer que 
les Grecs, pour manifester contre eux tant d’animosité, avaient eu plus d’une fois 
à se plaindre de leurs façons d’agir. En tout cas, à la suite des succès remportés 
sur Philippe et sur Antiochus, les trafiquants romains se multiplient en pays grec. 
Les auteurs nous parlent rarement d’eux : d’une façon incidente seulement, en 
183-182, au moment où Messène essaie de se détacher de la Ligue achéenne, 
Polybe nous apprend que des Italiens se livrent à la contrebande de guerre, et 
introduisent à Messène des armes et du blé. Mais les documents épigraphiques, 
si insuffisants et si dispersés qu’ils nous soient parvenus, nous renseignent un 
peu mieux.  

Romains nommés proxènes à Delphes. 

Ainsi nous possédons la liste des proxènes de Delphes de 197 à 170. Parmi eux 
nous trouvons sans étonnement des Romains de grande réputation ou de famille 
illustre : en 190, M. Valerius Muttines et ses quatre fils (c’était un Libyen, 
d’abord au service de Carthage, puis passé à celui de Rome, et honoré du droit 
de cité romaine : il commandait la cavalerie numide dans l’armée des Scipions) ; 
en 189, T. Quinctius T. f. Flamininus (alors censeur à Rome), L. Acilius Cæsonis 
filius (dont le fils sera consul en 150), M. Æmilius M. f. Lepidus (ennemi 
personnel de M. Fulvius Nobilior, contre la sévérité de qui il venait peut-être de 
protéger Delphes). Le sanctuaire avait sans doute reçu des dons de ces 
personnages, ou il sentait son intérêt à se concilier leur faveur. Il n’y a guère non 
plus de conclusions à tirer de la présence, parmi les proxènes, d’habitants de la 
Sicile ou de la Grande Grèce, surtout quand leur nom est purement grec (en 190, 
Orthon de Rhégion, et Léontis d’Agrigente ; en 189, Lycos de Tarente ; en 188, 
Charopinos et Eudoxos d’Elée) : leurs familles peuvent avoir été en relations 
avec Delphes avant de passer sous la domination romaine. Mais, à côté d’eux, 
figurent aussi des Italiens (en 195, Blattos de Canusium ; en 191, Salsius 
Tagyllius d’Argyrippa et C. Statorius de Brindes : deux Apuliens et un Calabrais). 
Ceux-là sont certainement des trafiquants venus en Grèce depuis peu ; le titre 
de proxènes est une preuve de la considération qu’ils y ont acquise. Et il en est 
même qui songent à y fonder des établissements ; car, en 173, un Romain se 
fait octroyer le droit de posséder à Delphes des terres et des maisons.  



Offrandes consacrées par des Romains à Délos. 

A Délos, nous avons déjà constaté la présence de commerçants italiens dès la fin 
du IIIe siècle ;1 leur nombre va également en augmentant de la seconde à la 
troisième guerre de Macédoine. Ici, notre document principal est un inventaire 
des trésors sacrés dressé sous l’archontat de Démarès, vers 180, et où figure la 
mention des donateurs. Comme à Delphes, parmi les Romains qui y sont cités on 
rencontre à la fois des personnages officiels et de simples trafiquants. La 
distinction n’est pas toujours sûre entre eux ; car d’abord les hiéropes désignent, 
rarement les Romains par leur nom entier (ils se contentent même assez souvent 
d’un prénom) ; ensuite la chronologie ne nous fournit pas de données d’une 
certitude suffisante, attendu que les offrandes sont énumérées suivant l’ordre de 
leur disposition, non de leur entrée dans les temples, et que, d’un autre côté, si 
la plupart d’entre elles ont dû être apportées directement par leurs donateurs, 
quelques-unes ont pu l’être aussi par des intermédiaires. Cependant un certain 
nombre d’identifications restent au moins fort vraisemblables.  

Au début du IIe siècle, pendant la période de lutte contre Philippe et contre 
Antiochus, les Romains mentionnés à Délos sont, en général, de hauts 
fonctionnaires ; ils déposent uniformément des couronnes d’or, l’une du poids de 
110 drachmes, toutes les autres de 100 drachmes. La première est au nom de 
Τιτος (T. Quinctius Flamininus, consul en 198), les autres à ceux d’Αυλος (Atilius 
Serranus, préteur commandant la flotte en 192), de Γαιος Λιδιος (C. Livius 
Salinator, successeur du précédent en la même qualité, en 191), de Scipion 
l’Asiatique, préteur en Sicile en 193, de Cn. Manlius Vulso, préteur en Sicile en 
195, de Scipion l’Asiatique, consul en 190, de Scipion l’Africain, probablement 
pendant son second consulat, en 194), de Q. Fabius Q. f. Labeo, préteur 
commandant la flotte en 189, et de L. Æmilius Regillus, chargé des mêmes 
fonctions en 190.2 Ces couronnes se trouvaient dans le temple d’Apollon. En 
outre, dans l’antique sanctuaire aux sept statues, un bouclier d’argent, don d’un 
Τιτος, paraît devoir être rapporté encore à Flamininus.3  

Mêlées à ces offrandes, on en relève deux autres, provenant aussi de citoyens 
romains, mais beaucoup plus modestes : une agrafe d’or de trois drachmes 
consacrée par un Λευκιος, et une couronne d’or pesant deux oboles par un Τιτος. 
Etant donné leur peu de valeur, il est difficile de les attribuer, par exemple, aux 
deux Flamininus, et l’on est tenté plutôt d’y reconnaître la trace du passage à 
Délos de deux trafiquants qui auraient suivi les armées ou les flottes au cours de 
leurs opérations, dans le début du IIe siècle. Ce n’est qu’une hypothèse ; mais, 
un peu plus loin, d’autres Romains apparaissent qui, cette fois, sans aucun 
doute, ne sont plus des magistrats : un Vibius dédie un Apollon d’argent ; 
Minatus Staius une couronne d’or ; L. Oppius et Q. Plinius deux autres petites 
couronnes. Minatus Staius, dans l’inscription gravée sur son offrande, s’appelle 
lui-même ‘Ροµαιος εκ Κυµης ;Vibius, Oppius, Plinius sont aussi des noms courants 
dans l’Italie du Sud ; nous sommes donc là en présence de petits bourgeois, de 
                                       

1 Pour l’histoire des Romains à Délos, je renvoie de nouveau à l’article de M. Homolle. 
2 B. C. H., VI, 1882, p. 29 et sqq. L. 85, 86, 89, 100, 102, 103, 104. — Bien entendu, les Déliens, 
comme les Delphiens, ne manquent pas d’accorder aux Romains tous les honneurs dont ils 
disposent. On a retrouvé récemment plu sieurs décrets de cette nature, dont le plus intéressant est 
en faveur de Scipion l’Africain. Celui-ci avait été nommé d’abord proxène et bienfaiteur du temple 
et de la ville (B. C. H., XXVIII, 1904, p. 272, 1. 5) ; on lui décerne ensuite une couronne de laurier 
avec proclamation officielle à la fête des Apollonia (ibid., 1. 8). 
3 Ibid. (inventaire de l’archontat de Démarès). 



cives sine suffragio amenés en Orient par leur commerce. Evidemment, ils ne 
sont pas les seuls ; car, toujours dans l’inventaire de l’archontat de Démarès, à 
côté de monnaies de diverses parties du monde grec, figurent des nummi. 

Des Italiens s’établissent à demeure à Délos. 

Bien mieux, des Italiens prolongent leur séjour à Délos. M. Sextius de Frégelles 
rend au sanctuaire et à la population de l’île des services dont on ne précise pas 
la nature ; en reconnaissance, outre un éloge officiel, les Déliens lui accordent, 
pour lui et ses descendants, le titre de proxène et de bienfaiteur, avec le droit de 
posséder des terres et des maisons. Nous avons déjà vu un privilège analogue 
décerné par la ville de Delphes à un autre citoyen romain. Mais de plus, pour 
Délos, nous avons la preuve que plusieurs familles s’y établissent à demeure et y 
font souche ; car, trente ou quarante ans plus tard, une dédicace d’Hermaïstes à 
Mercure et à Maia nous montre, parmi les magistri de leur société, un L. Oppius 
L. f., et un Minatus Staius, fils d’Ovius ; or il est difficile de ne pas les regarder 
comme les descendants de ceux dont nous avons trouvé les noms, vers 180, 
parmi les donateurs du temple d’Apollon. 

Financiers ou trafiquants sont peu disposés à ménager les provinces.  

Bref, aussitôt après la guerre contre Antiochus, les négociants romains se 
répandent en Grèce ; ils comprennent en particulier l’importance commerciale de 
Délos, et, non contents d’y venir trafiquer, ils commencent à s’y fixer et à y 
fonder une véritable colonie. Agissaient-ils ainsi de leur propre initiative ? ou 
faut-il supposer derrière eux des hommes d’un rang beaucoup plus élevé, à la 
fois riches capitalistes et politiques avisés, dont ils auraient été les prête-noms, 
et, dans une certaine mesure, les associés ? il est malaisé d’en décider. Mais, 
qu’il y ait eu entente ou non entre les grands financiers et les petits trafiquants, 
leurs efforts en tout cas concordaient, et, au point de vue des relations de Rome 
avec l’Orient, ils aboutissaient au même résultat : les uns comme les autres 
devaient pousser de plus en plus le gouvernement à leur procurer au dehors 
toutes sortes d’avantages propres à faciliter, à augmenter leurs affaires ; et, 
pour assurer le succès de leurs spéculations, peu leur importait, on peut le 
croire, à eux aussi, de léser les intérêts locaux.  

Premières mesures prises par le Sénat pour protéger le commerce romain en 
Orient. 

Les questions économiques n’étant guère abordées par les auteurs anciens, nous 
avons peu de renseignements sur les mesures de cet ordre adoptées par l’État 
romain ; quelques faits cependant suffisent à nous montrer qu’il ne se 
désintéresse pas des tentatives de la banque et du commerce national. Ainsi, 
après Cynoscéphales, il avait promis, semble-t-il, aux Athéniens de leur donner 
Délos en même temps que Paros, Scyros et Imbros ; en réalité, il laisse aux 
Déliens leur indépendance ; il conclut sur le champ avec eux, pour son propre 
compte, alliance et amitié, et, dès 193, il renouvelle le traité.1 En 187, quand il 
règle la situation d’Ambracie, il permet aux habitants d’établir à leur gré des 
droits de douane sur terre et sur mer ; mais il stipule bien que les Romains et les 

                                       

1 Décret des Déliens en l’honneur de leurs députés qui sont allés à Rome renouveler l’alliance. 



alliés de nom latin en devront être exempts.1 Enfin, un peu plus tard, la tension 
de ses rapports avec les Rhodiens nous fournit l’exemple le plus caractéristique à 
cet égard.  

A l’époque du partage de l’Asie Mineure, en 189, pour récompenser les Rhodiens 
de leur zèle, il avait placé, entre autres territoires, la Lycie sous leur dépendance. 
Les Lyciens s’accommodaient mal de cet état de choses ; en 177, ils viennent se 
plaindre à Rome : le Sénat les écoute, et, après délibération, il déclare que la 
Lycie a bien été donnée aux Rhodiens, mais comme amie et alliée, non à titre de 
présent. Selon son habitude, il abritait cette distinction un peu subtile derrière 
des considérations générales sur son zèle pour l’indépendance des peuples nés 
libres ; mais la conclusion était que Rome, tout en abandonnant la Lycie aux 
Rhodiens, ne renonçait pas cependant à son autorité sur elle. Evidemment il y 
avait à sa conduite une raison plus égoïste, et l’on ne fut pas sans en soupçonner 
quelque chose : « Un tel arrangement, dit Polybe, déplut à bien des gens. 
L’opinion commune fut que Rome voulait mettre les Rhodiens aux prises avec les 
Lyciens, afin d’épuiser leur matériel de guerre et leur Trésor. »  

Polybe, il est vrai, explique ensuite ce changement d’attitude en remarquant que 
les Rhodiens venaient alors de conduire en grande pompe à Persée sa fiancée 
Laodice, et de faire exécuter à leur marine des manœuvres d’une importance 
inusitée. Cette double circonstance en effet était de nature à mécontenter le 
Sénat et à réveiller sa défiance bien connue pour tout ce qui subsistait encore de 
force dans le monde grec. Mais une autre considération, non moins importante, a 
contribué aussi, je crois, à lui dicter sa conduite. A ce moment, capitalistes et 
négociants travaillent à conquérir une place sur le marché de la Méditerranée 
orientale ; les vieilles puissances maritimes constituent naturellement pour eux 
un obstacle ; or Rhodes, parmi elles, occupe le premier rang. Tous ceux qui, à 
Rome, s’occupent d’affaires voient donc en elle une ennemie ; et, leur crédit 
étant fort considérable, le jour où se produisent les plaintes des Lyciens, ils 
s’emploient à leur faire obtenir l’accueil le plus favorable, pour susciter des 
ennuis à leur rivale, et l’engager, s’il se peut, dans une guerre où elle s’affaiblira. 
La suite même de l’incident me paraît confirmer cette explication. Le Sénat, pour 
l’instant, ne pousse pas les choses à l’extrême ; il ne se laisse pas trop entraîner 
par les sollicitations dont il est l’objet : c’est le résultat de sa sagesse politique. 
Comme il médite la ruine de Persée, l’appui des Rhodiens ne lui est pas 
indifférent, et il aura bientôt soin de les regagner avant d’engager la lutte. Mais, 
dès que la Macédoine sera définitivement abattue, l’hostilité renaîtra contre 
Rhodes pour les mêmes motifs, et elle recevra alors bien plus ample satisfaction.  

III  

Refroidissement de l’enthousiasme des philhellènes. 

On le voit, toutes sortes de circonstances, soit dans la conduite des Grecs, soit 
dans l’évolution du caractère des Romains ou dans le développement chez eux 
d’appétits nouveaux, contribuaient à rendre bien difficile le maintien de la 
politique de ménagements adoptée en 196 sous l’influence de Flamininus. Une 
question se pose alors à nous : comment les chefs de l’aristocratie, si passionnés 

                                       

1 Liv. XXXVIII, 44 : C’est à peu près, dès 187, la même exception qui se retrouve, en 72, dans le 
plébiscite relatif à Termessos la Grande (en Pisidie), en faveur des dîmes que les publicains 
peuvent faire transporter à travers le territoire de cette ville. 



d’abord pour la Grèce, n’interviennent-ils pas maintenant en sa faveur ? et, d’une 
façon générale, qu’est donc devenu ce philhellénisme auquel les diverses classes 
de la société romaine paraissaient déjà gagnées ? » 

Ils avaient été séduits d’abord par l’éclat de la civilisation grecque. 

De ce côté aussi un changement considérable s’est accompli. A la fin du IIIe et au 
début du IIe siècle, un enthousiasme très vif, nous l’avons assez montré, s’était 
manifesté pour les choses helléniques. Il provenait essentiellement de 
l’admiration que l’art, la science, la littérature de la Grèce inspiraient aux 
Romains. Athènes, à elle seule, eût déjà suffi à le provoquer ; mais, dans ce pays 
merveilleusement doué, aucune tribu ne restait étrangère à la civilisation de ses 
voisines. La lourdeur des Béotiens était devenue proverbiale, et cependant ils 
excellaient à modeler en terre cuite des statuettes pleine de grâce et de légèreté. 
Les Etoliens étaient surtout célèbres par leurs brigandages ; pourtant, après leur 
victoire sur les Gaulois, en 279, ils avaient pris l’initiative d’instituer à Delphes 
des fêtes commémoratives, les Sôtéria, avec concours musicaux, gymniques et 
hippiques sur le modèle des jeux pythiques et néméens. La valeur militaire des 
Doriens n’était pas sans nuire à leur réputation intellectuelle ; néanmoins les 
chefs-d’œuvre de la sculpture ou de l’architecture étaient aussi nombreux dans le 
Péloponnèse que dans le reste de la Grèce. Enfin, en dehors des anciennes 
capitales de la Grèce propre, d’autres villes, Alexandrie, Antioche, Pergame, 
Tarse, Rhodes, rivalisaient maintenant d’éclat avec elles. 

 Leur désillusion quand ils connaissent mieux les Grecs. 

Les Romains, gens d’une civilisation beaucoup moins avancée, mais qui 
commençaient à souffrir de leur infériorité, ne pouvaient pas manquer d’être 
éblouis d’un tel spectacle : ils le furent en effet. Seulement la Grèce se révélait à 
eux par son plus beau coté ; ils ne la voyaient que de loin ; et même, ce qu’ils 
apprenaient à en connaître, c’était moins la Grèce contemporaine, bien 
dégénérée, que celle d’autrefois, la Grèce héroïque dans Homère, ou celle du Ve 
siècle dans les splendides productions de ses artistes et de ses écrivains. Ils 
durent de la sorte se faire d’elle une très haute idée ; mais, en la fréquentant 
davantage, une désillusion profonde les attendait : ils ne tardèrent pas à 
découvrir ses défauts, et ils y furent d’autant plus sensibles que, sur des points 
essentiels, le caractère des deux nations était entièrement opposé. 

 Différence de caractère entre les deux peuples. A Rome, l’intérêt particulier 
est toujours subordonné à l’intérêt public. 

Ainsi, pour nous en tenir d’abord aux mœurs politiques, un des traits les plus 
frappants de la vie romaine, c’est la subordination perpétuelle des intérêts 
particuliers à l’intérêt public : un esprit d’ordre et de discipline régit tous les 
degrés de la hiérarchie sociale, et partout le bien de l’État apparaît comme le but 
des efforts de chacun. Telle est déjà l’organisation de la famille : sans doute elle 
est fondée, comme en Grèce, sur les affections naturelles de gens unis entre eux 
par les liens du sang et par une communauté de rites religieux ; mais tous ses 
membres sont tenus à une obéissance absolue envers leur chef, et celui-ci, à son 
tour, est astreint à des obligations non moins strictes envers l’État. Il aurait pu 
s’effrayer des soucis d’un ménage, et préférer au mariage l’indépendance du 
célibat ; mais Rome a besoin de soldats, et elle lui fait un devoir de songer à la 



perpétuité de la nation plutôt qu’à son plaisir dans une existence passagère.1 Il 
n’a pas davantage la pleine disposition de son patrimoine : dès qu’il veut laisser 
un testament, au moins dans sa forme la plus ancienne et la plus solennelle, il lui 
faut obtenir la sanction du peuple, en le soumettant, en temps de paix, aux 
comices réunis deux fois l’an à cet effet (comitiis calatis), en temps de guerre, à 
l’armée prête à marcher au combat (in procinctu) : c’est un acte de droit public.  

De la famille passons à la cité. Les Romains ne sont pas sans garder un souvenir 
attendri de la ville où ils sont nés. Ainsi, au début du livre des Lois, Cicéron 
éprouve un plaisir visible à parler d’Arpinum ; il y trouve un je ne sais quel 
charme qui touche secrètement son cœur et ses sens et lui rend ce séjour plus 
agréable. Son interlocuteur Atticus se laisse aller sans peine, lui aussi, à cette 
impression. Mais Cicéron a appelé Arpinum sa vraie patrie (germana patria) ; 
Atticus le presse de s’expliquer : « Est-ce donc que vous avez deux patries ? en 
avez-vous une autre que la patrie commune ? » Et Cicéron précise sa pensée : 
originaire d’un municipe, il est devenu citoyen de Rome. « Nous nommons patrie, 
reprend-il, à la fois celle où nous sommes nés, et celle qui nous adopta ; mais 
nécessairement celle-là l’emporte dans notre amour, qui nous donne pour cité la 
république entière. C’est pour elle que nous devons mourir, à elle que nous 
devons nous dévouer tout entiers, en elle que nous devons placer et consacrer, 
pour ainsi dire, tout ce qui est à nous. » Ailleurs encore il revient sur la même 
idée. Au Ier livre de la République, il évoque le souvenir de son consulat et des 
ennuis qu’il a connus ensuite pour avoir voulu garantir la paix de l’État ; mais il 
ne regrette rien. « Car notre patrie, déclare-t-il, ne nous a pas donné la vie et 
l’éducation pour ne pas s’attendre en quelque sorte à être ensuite nourrie par 
nous, et pour servir seulement nos propres intérêts en fournissant une protection 
assurée à notre oisiveté et un refuge à notre tranquillité : elle a un titre sur 
toutes les meilleures facultés de notre âme, de notre esprit, de notre raison ; elle 
les emploie pour son utilité personnelle, et ne nous en abandonne pour notre 
usage privé que ce qui peut lui être superflu. »  

Telle est bien en effet la pratique constante des Romains : de dix-sept à soixante 
ans, tous les citoyens, sauf les indigents, peuvent être incorporés dans les 
légions. Là, en quelque situation qu’ils se trouvent engagés, ils sont tenus de 
faire sans hésiter le sacrifice de leur vie, ou des châtiments impitoyables 
punissent la moindre défaillance.2 L’initiative personnelle leur est interdite 
comme une atteinte à la majesté du commandement : des généraux 
condamnent leurs meilleurs officiers et jusqu’à leurs fils pour avoir vaincu 
l’ennemi contre leurs ordres.3 Excès de rigueur peut-être ; mais, d’autre part, 
que de traits d’héroïsme et d’abnégation chez un peuple élevé dans de pareils 
principes ! S’agit-il de conjurer un prodige ou de rendre la confiance à une armée 
près de céder sous le choc de l’ennemi, les premiers citoyens, des consuls 
mêmes vouent leurs têtes aux dieux infernaux, et courent spontanément à la 
mort.4 En présence du péril commun, on sait oublier les querelles particulières : 

                                       

1 C’est l’argument dont se sert, en 102, le censeur Q. Cæcilius Metellus Numidius, quand il 
s’efforce de prévenir à Rome le danger de la dépopulation. Son discours de proie augenda demeura 
célèbre, et Auguste le relut au peuple, quand il dut à son tour rappeler les Romains à la nécessité 
du mariage (LIT., ep. LIX ; — Suét., Aug., 89). 
2 Sur ces châtiments et sur leurs effets, cf. Pol., VI, 37-38. 
3 Cf. plusieurs traits de ce genre dans Val. Max., II, 7 (De disciplina militari). 
4 Les exemples les plus fameux de devotio sont ceux des deux Décius, consuls tous deux pendant 
les guerres contre les Samnites, en 340 et en 295 (Liv., VIII, 9 ; X, 28). En 362, M. Curtius s’était 
jeté dans un gouffre ouvert au milieu du forum par un tremblement de terre (Liv. VII, 6). 



Fabius Cunctator sauve Minucius d’un désastre certain, malgré les torts de celui-
ci envers lui ; après Cannes, tous les partis s’entendent pour faire à Varron, en 
dépit de sa présomption et de son incapacité, une réception digne de son rang. 
Surtout, jamais on ne désespère du salut de la République : non content de 
travailler à la maintenir au degré de puissance où on la trouve parvenue, on rêve 
de l’agrandir sans cesse ; c’est une tâche qui se transmet de génération en 
génération ; aucune ne voudrait y faillir, et Caton voit là, non sans raison, une 
des causes essentielles de la supériorité de Rome sur les autres peuples.  

En Grèce, l’individualisme triomphe. 

Or la Grèce nous offre justement le contre-pied de cette conception : chez elle, 
l’individualisme triomphe ; chacun possède à un très haut degré le sentiment de 
sa personnalité, et il ne l’abdique pas volontiers. Au point de vue intellectuel, en 
art, en littérature, une telle disposition d’esprit est excellente ; car elle favorise le 
libre développement de toutes les aptitudes particulières. Mais, dans la vie 
politique, les effets en sont déplorables : les Grecs se décident rarement à 
sacrifier leurs passions ou leurs avantages privés à l’intérêt supérieur de la cité 
ou de la nation. Leurs villes sont donc le plus souvent déchirées à l’intérieur par 
les rivalités des factions ; en outre, elles se livrent entre elles des guerres sans 
merci, et, dans un cas comme dans l’autre, plutôt que de consentir à des 
concessions entre compatriotes, elles aiment mieux invoquer l’appui de 
l’étranger. Dès l’époque où nous sommes, les Romains ont déjà eu maintes fois 
l’occasion d’en faire l’expérience ; ils en ont largement tiré parti, et, sans aucun 
doute, plusieurs de leurs diplomates n’ont songé qu’à s’en réjouir. Du moins les 
philhellènes, parmi eux, ont dû souffrir de trouver un défaut aussi grave chez le 
peuple pour lequel ils se sentaient tant d’admiration ; et malheureusement il leur 
est impossible de regarder les divisions dont ils sont témoins comme un 
phénomène accidentel. 

Rivalités intestines. 

En effet si haut qu’ils veuillent remonter dans l’histoire de la Grèce, le même 
spectacle se présente constamment à leurs yeux. S’agit-il de politique intérieure 
? On apporte un soin jaloux à limiter l’autorité des charges publiques ; car, si 
chaque citoyen rêve de prendre part au gouvernement, il lui est pénible de 
reconnaître des limites à sa propre liberté. Malheur surtout aux personnalités 
marquantes ! Les Alcibiades ne sont pas seuls à susciter la défiance : Aristide est 
frappé d’ostracisme parce qu’on se fatigue de l’entendre appeler le Juste ; et 
Périclès, malgré ses concessions plutôt excessives aux appétits de la foule, se 
trouve, vers la fin de sa carrière, en butte à une hostilité systématique, qui ne 
craint pas, pour mieux l’atteindre, de s’attaquer, sous le premier prétexte venu, 
à ses amis les plus chers, Phidias, Anaxagore et Aspasie.  

Les partis, on le pense bien, ne montrent pas moins d’acharnement les uns 
contre les autres. Par exemple, à Athènes, la guerre du Péloponnèse n’aboutit 
qu’à exaspérer les haines entre oligarques et démagogues. Pour assouvir leurs 
rancunes, ils oublient tout scrupule de patriotisme : à mesure que la situation 
empire, les coups d’État se multiplient ; les horreurs de la tyrannie des Trente 
succèdent à la défaite d’Ægos Potatrios ; et, si le retour de Thrasybule est suivi 
d’une réconciliation générale, il y a là, suivant le témoignage d’Aristote, un 



phénomène exceptionnel dans l’histoire de la Grèce.1 En effet, aussitôt après, les 
décarchies oligarchiques de Lysandre retombent dans les excès que Sparte 
reprochait naguère si vivement à sa rivale. Une trentaine d’années plus tard, 
quand la démocratie s’agite dans le Péloponnèse, à la nouvelle des succès des 
Thébains, en un seul jour, 1.200 citoyens, déclarés suspects, sont massacrés 
dans Argos à coups de bâtons : c’est l’émeute connue sous le nom de scytalisme. 
En présence des efforts de Philippe pour étendre sa domination sur la Grèce 
entière, les luttes intestines n’en continuent pas moins avec une égale violence ; 
et, après la ruine de l’indépendance, elles se perpétuent jusqu’à l’époque 
romaine.  

Ainsi, en Crète, les troubles de ce genre sont si fréquents qu’on chercherait en 
vain, dit Polybe, à y distinguer le commencement et la fin des guerres civiles. De 
même, en Thessalie, au temps de Flamininus, le désordre et l’anarchie rendent 
impossible toute espèce de gouvernement régulier ; ce n’est pas là d’ailleurs 
l’effet des vices d’une époque ni de la violence effrénée des rois : l’humeur 
inquiète de la nation n’avait jamais laissé aucune journée de vote, aucune 
réunion publique, aucune assemblée politique à achever chez elle sans dissension 
ni tumulte, depuis son origine jusqu’au IIe siècle.  

Impuissance à réaliser l’unité nationale. 

De peuple à peuple, les divisions ne sont pas moins profondes. En vain existe-t-il 
chez tous les Grecs une certaine communauté de goûts, de sentiments, de 
croyances, d’institutions, caractéristique de leur race, et propre, semble-t-il, à 
favoriser entre eux les rapprochements ; à aucun moment ils n’arrivent à 
triompher de leurs instincts séparatistes. Leur langue nous donne déjà une idée 
de cette résistance à l’unité pendant des siècles elle continue à comprendre un 
grand nombre de dialectes assez différents les uns des autres ; il faut descendre 
jusqu’à la période alexandrine pour voir l’un d’eux, le dialecte attique, prendre le 
dessus, et, au prix de quelques altérations, constituer enfin le langage au moins 
de la prose.  

La religion, de son côté, aurait pu servir de lien. De bonne heure nous entendons 
parler d’amphictyonies, c’est-à-dire d’associations formées autour de certains 
sanctuaires, comme celle de Délos, centre des Ioniens, et celle de Delphes, plus 
particulièrement soumise à l’influence dorienne. Là des peuplades parfois assez 
éloignées se rencontraient à date fixe ; et non seulement elles célébraient 
ensemble des sacrifices : elles profitaient encore de ces circonstances pour régler 
des querelles à l’amiable, pour conclure des alliances, pour promulguer même 
quelques principes de droit international, par exemple la défense de couper l’eau 
aux villes assiégées. Malheureusement les membres de ces ligues étaient de 
force très inégale ; les plus puissants n’entendaient pas laisser restreindre leur 
liberté d’action sans profit direct pour eux, et les amphictyonies en furent 
généralement réduites à traiter des questions secondaires, comme 
l’administration des domaines sacrés ou la reconnaissance des privilèges des 
artistes dionysiaques.  

Les grands jeux n’eurent pas un meilleur résultat : eux aussi créaient pour le 
monde hellénique une occasion de rapports fréquents. On offrait des victimes sur 
les mêmes autels, on concourait pour les mêmes prix, on s’enthousiasmait aux 
                                       

1 Il convient d’ailleurs de remarquer que l’intervention du roi de Sparte Pausanias, avec une 
armée, ne fut pas sans influence sur la marche des négociations. 



mêmes hymnes ; mais, si on allait jusqu’à observer pendant la durée des fêtes 
une sorte de suspension d’armes, les rivalités ne s’oubliaient pas pour cela, et les 
hostilités reprenaient dès l’expiration de la trêve.  

Enfin la haine même de l’étranger, du barbare, si vive pourtant chez les Grecs, 
se trouva insuffisante à assurer leur union : les Ioniens, malgré le conseil que 
leur donnait Thalès d’établir à Téos le centre d’une confédération à laquelle 
toutes leurs villes prendraient part en gardant néanmoins leurs usages 
particuliers, ne surent pas s’entendre pour résister aux entreprises des Lydiens 
d’abord, puis des Perses ; dans la Grèce continentale, des défections regrettables 
se produisirent à l’époque des guerres médiques, en dépit des efforts de 
Thémistocle pour éveiller le sentiment national ; et, en Sicile ou en Italie, 
l’accord ne s’établit pas mieux en face des Carthaginois, des Etrusques, ni, en 
dernier lieu, des Romains.1  

Évidemment, ce n’est pas à dire que la Grèce n’ait jamais connu de tentatives de 
fédérations ; mais les efforts faits dans ce sens provinrent toujours de l’initiative 
d’une ville qui, aspirant pour son compte à l’hégémonie, prétendait dominer ses 
voisins par la force, non de l’abnégation des diverses tribus, et de leur libre 
volonté de se soumettre à une direction d’ensemble pour la grandeur de la patrie 
commune. Ainsi, à la suite des guerres médiques, Athènes réussit à constituer 
une ligue maritime importante ; mais elle ne tarda pas à exploiter ses alliés, et 
ceux-ci, exaspérés, se retournèrent contre elle. Sparte ensuite montra encore 
plus d’égoïsme ; car, pour établir sa suprématie sur la Grèce, elle en vint, par le 
traité d’Antalcidas, à reconnaître l’autorité du grand Roi sur les villes de l’Asie 
Mineure. Thèbes, à son tour, ne passa au premier rang que pour renouveler à 
son profit la paix d’Antalcidas.2 La Macédoine songeait peut-être davantage aux 
intérêts généraux de l’hellénisme ; pourtant Philippe et Alexandre travaillaient 
avant tout à la grandeur de leur maison, et, pour ce motif, ils ne réussirent 
jamais à grouper la Grèce entière autour d’eux. Bref, il faut arriver à la dernière 
période de l’histoire grecque pour trouver deux ligues, celle des Etoliens et celle 
des Achéens, qui se soient constituées spontanément sur le principe de l’égalité 
absolue de leurs membres. Cette fois, il y a là l’ébauche véritable d’un 
gouvernement fédératif ; mais les deux ligues sont en rivalité l’une contre 
l’autre, et finalement elles ruinent elles-mêmes leur œuvre en mêlant à leurs 
querelles des puissances étrangères, la Macédoine, la Syrie et Rome. 

A l’époque impériale, seulement les Grecs comprennent le tort qu’ils se sont 
causés à eux-mêmes.  

En fait donc, jamais les Grecs n’ont su ni étouffer leurs rivalités intestines, ni 
encore moins, par une entente générale, réaliser leur unité nationale. Il y a plus 
: pendant longtemps ils ne paraissent même pas s’être rendu compte du tort que 
                                       

1 Il est à peine besoin de rappeler ici que, si la Grèce propre, au moment où elle se trouva 
sérieusement menacée par Rome, consentit à oublier ses dissensions au congrès de Naupacte, en 
217 (cf. Introduction), ce fut pour y retomber presque aussitôt. — Quant aux discours d’apparat 
des sophistes ou des orateurs du iv siècle pour recommander la paix et la concorde (comme le 
Pythique et l’Olympique de Gorgias, l’Olympique de Lysias, le Panégyrique d’Isocrate, ils n’eurent 
aucune influence pratique. 
2 Des protestations s’élevèrent parfois contre cet égoïsme : mais leurs auteurs comptaient si peu 
sur l’approbation générale qu’ils hésitaient à en prendre la responsabilité. Ainsi Anaximène eut soin 
d’attribuer à Théopompe, son ennemi, la paternité de son Τρικαρανος, où il reprochait vivement aux 
trois villes qui s’étaient succédé à la tête de la Grèce, Athènes, Sparte et Thèbes. Le mauvais usage 
qu’elles avaient fait de leur pouvoir (Cf. Pausanias, VI, 18, 5). 



par là ils se causaient à eux-mêmes. Sur le tard, il est vrai, en comparant 
l’histoire de Rome à la leur, ils prennent conscience de leurs fautes ; leurs 
écrivains alors y reviennent fréquemment. Par exemple, Denys d’Halicarnasse 
relève comme une des causes principales de la grandeur de Rome le soin qu’elle 
mit, dès l’origine, à ne pas abattre complètement les nations vaincues par elle, 
mais au contraire à se les incorporer peu à peu, de façon à n’être jamais 
inférieure en forces à l’État réputé le plus considérable parmi ceux avec lesquels 
elle allait entrer en contact : de la sorte, dit-il, elle ne périt pas après Cannes, 
tandis que Sparte ne put jamais se relever après Leuctres, et que la seule 
bataille de Chéronée suffit à entraîner la soumission de Thèbes et d’Athènes.1  

La préface d’Appien contient des considérations analogues. Pour acquérir leur 
empire, les Romains, remarque-t-il, ont dépassé tous les pays en valeur, en 
patience, en fermeté : inaccessibles à l’orgueil tant que leurs victoires n’étaient 
pas complètes, comme au découragement dans les revers, en dépit des défaites 
momentanées, des famines, des pestes, des séditions, ils ne se sont pas laissés 
détourner de leur ambition jusqu’à ce que, au prix de sept cents ans de peines et 
de dangers, ils aient, d’une marche régulière amené leur puissance au point où 
elle eut de son temps, et qu’ils aient assuré leur succès par la sagesse de leur 
politique. Appien cherche donc en vain dans le monde entier un royaume capable 
de soutenir la comparaison avec le leur. Pour ce qui est de la Grèce en 
particulier, il doit reconnaître que, si l’on met à part l’empire éphémère 
d’Alexandre, ceux d’Athènes, de Sparte et de Thèbes réunis, ne paraissent pas 
encore très considérables ; mais il distingue nettement la raison de cette 
faiblesse : c’est que les Grecs luttaient moins pour l’extension de leur territoire 
que par rivalité les uns contre les autres.  

Plutarque, de son côté, insiste sur la même idée à propos de la proclamation de 
la liberté par Flamininus, en 196. « Les Agésilas, dit-il, les Lysandre, les Nicias, 
les Alcibiade étaient habiles, comme généraux, à conduire des guerres et à 
remporter des victoires sur terre et sur mer ; mais ils n’ont jamais su faire servir 
leurs succès à une noble générosité et à l’intérêt véritable de leur pays. Au 
contraire, sauf les combats des guerres médiques, la Grèce a livré toutes ses 
batailles contre elle-même pour son propre esclavage ; tous ses trophées n’ont 
été que des monuments de ses malheurs et de sa honte, et ses désastres lui 
sont venus pour la plupart de la funeste tournure d’esprit et de la jalousie de ses 
chefs. »  

Auparavant, ils voulaient toujours s’en tenir à leur système de petits États. 

Mais, si de telles réflexions sont courantes à l’époque impériale, il n’en était pas 
ainsi, tant s’en faut, au temps de l’indépendance. Oublier leurs querelles 
particulières, poursuivre la fusion de leurs multiples tribus, reculer leur horizon 
au delà du petit coin de terre où ils étaient nés, ce sont là des idées auxquelles 
les Grecs répugnaient invinciblement. Leurs institutions suffiraient déjà à le 
prouver. Ainsi Athènes, si fière pourtant de ses traditions d’hospitalité, se 
montrait fort avare de son droit de cité, et Lysias, par exemple, malgré des 
                                       

1 Denys, Ant. rom., II, 16. Cf. ibid., 17 (contraste formé par les habitudes des Grecs en pareil cas, 
et résultat pour les deux peuples de ces systèmes opposés). — Les mêmes remarques se 
retrouvent encore dans le discours prononcé par l’empereur Claude, en 48 après J.-C., pour décider 
le Sénat à admettre des Gaulois dans son sein. Claude trouve qu’il est d’une politique habile 
d’utiliser le concours des vaincus, et, comme Denys, il voit dans l’obstination des Grecs à ne jamais 
agir de la sorte la cause de leur ruine. (Tac, Ann., XI, 24). 



services incontestables, malgré l’appui de Thrasybule, malgré un premier décret 
du peuple, fut ramené presque aussitôt à la condition de métèque. A Sparte, les 
étrangers étaient l’objet d’une surveillance rigoureuse, et, au lieu de les attirer et 
de favoriser leur établissement, on procédait de temps à autre à leur expulsion. 
Partout l’autorisation de se marier et de posséder des biens dans une autre ville 
était considérée comme une exception, comme une faveur qui n’accompagnait 
pas toujours la proxénie. Enfin les métropoles mêmes ne gardaient en général 
que des liens extrêmement lâches avec leurs colonies. Voilà autant de signes 
d’une volonté bien arrêtée, chez les villes grecques, de repousser les occasions 
d’augmenter leur importance. Mais d’ailleurs nous retrouvons cette théorie, 
clairement énoncée, chez les philosophes les plus autorisés qui se sont occupés 
de politique, chez Platon et chez Aristote.  

Dans sa République, Platon propose de remettre aux magistrats le soin de régler 
les mariages de façon à maintenir un nombre d’hommes à peu près constant, en 
tenant compte des guerres, des maladies et autres accidents, et à empêcher 
autant que possible l’État de devenir ni trop grand ni trop petit. Il reprend la 
même idée dans les Lois, et là il précise mieux encore les bornes qu’il entend 
assigner à sa cité idéale : « Elle aura un territoire suffisant à l’entretien d’une 
population modérée dans ses désirs ; il n’en faut pas davantage. Quant au chiffre 
des habitants, il doit être tel qu’ils puissent se défendre contre leurs voisins en 
cas d’agression de leur part, et qu’ils ne soient pas tout à fait incapables de les 
secourir, si ceux-ci étaient attaqués par d’autres.1 » Chose curieuse, Aristote, 
malgré le tour beaucoup plus pratique de son esprit, adopte entièrement sur ce 
point les opinions de son maître. « Les faits, dit-il dans sa Politique, prouvent 
qu’il est difficile, et peut-être impossible, d’organiser convenablement une cité 
trop peuplée ; de toutes les villes dont on vante le gouvernement, aucune, 
comme nous le voyons, ne renferme une population excessive. Le raisonnement 
vient ici à l’appui de l’observation : la loi consiste en un certain ordre ; de bonnes 
lois produisent nécessairement le bon ordre ; mais l’ordre est incompatible avec 
une multitude excessive... La juste limite, pour une ville, c’est donc évidemment 
le maximum de citoyens capables d’exercer pleinement leurs aptitudes 
individuelles sans échapper toutefois à une facile surveillance. » Telle est bien en 
effet la vraie conception grecque de la vie politique : la cité ne doit pas dépasser 
des limites assez restreintes, parce que chaque citoyen est extrêmement jaloux 
de sa personnalité, et qu’il ne peut se résigner à une forme d’État où ses actes, 
ses discours, ses votes risqueraient de rester ignorés, tandis que seules les 
hautes magistratures attireraient l’attention.  

Le patriotisme disparaît. Les hommes actifs se mettent au service de 
l’étranger. 

Ce n’est pas tout : à ces défauts inhérents à la race et dont jamais elle n’avait su 
s’affranchir, d’autres venaient encore au service s’ajouter par suite de son état 
actuel de décadence. Jadis, avons-nous dit les grecs faisaient souvent un 
mauvais usage de leur activité ; mais du moins ils s’intéressaient aux destinées 
de leur ville, ils rivalisaient d’efforts, ils payaient de leur personne pour y assurer 
le triomphe de leurs idées. A présent cette notion, même imparfaite, des devoirs 
envers la patrie, s’efface de plus en plus. S’il reste en Grèce des hommes de 
                                       

1 Platon, Lois, V, Platon propose alors de s’arrêter à 5.040 citoyens, parce que, 5.040 ayant 59 
diviseurs, dont les dix premiers nombres, ce chiffre offre une grande commodité pour la répartition 
des citoyens en toutes sortes de groupes. 



valeur, peu leur importe de mettre leur énergie ou leurs talents au service de 
l’étranger : le souci de leur gloire personnelle, leurs intérêts, leurs rancunes, 
voilà les mobiles ordinaires de leurs déterminations. Savants, artistes, poètes 
affluent donc de tous côtés auprès des princes généreux, à Alexandrie et à 
Pergame en particulier ; mais, ce qui est pire, les officiers les plus habiles, les 
troupes les plus braves n’hésitent pas davantage à abandonner leur pays. 

En 255, le Spartiate Xanthippe part au secours de Carthage, dans un moment où 
Sparte, battue par Antigone Gonatas, se trouve aux prises dans le Péloponnèse 
avec toutes sortes de difficultés.1 Pendant la deuxième guerre de Macédoine, un 
des principaux Etoliens, Scopas, est au service de l’Égypte : en 200, il vient lever 
pour Ptolémée Epiphane 6.000 fantassins, 500 cavaliers ; et il n’aurait pas laissé 
un seul soldat en Etolie, si le stratège Damocrite, en rappelant tantôt la guerre 
qu’il fallait soutenir, tantôt la solitude qui régnerait dans la contrée, n’eût, à force 
de représentations, retenu une partie de la jeunesse. Damocrite, en cette 
circonstance, comprenait bien le danger d’une émigration en masse ; mais on ne 
sait trop, ajoute Tite-Live, s’il agit par intérêt pour son peuple, ou par inimitié 
contre Scopas, qui ne l’avait pas honoré de cadeaux suffisants. Vers le même 
temps Philopœmen lui-même, dépité de l’opposition qu’il rencontre chez ses 
concitoyens, ne se fait pas scrupule d’aller guerroyer en Crète pour les 
Gortyniens, tandis que les légions romaines occupent la Grèce, que la Ligue 
achéenne doit se défendre contre les entreprises de Nabis, et que Mégalopolis, sa 
patrie, se trouve investie et serrée de fort près ; son absence se prolonge durant 
cinq ou six ans.  

Enfin, on sait assez quelle importance prennent alors les armées de mercenaires. 
L’institution, à vrai dire, n’était pas absolument nouvelle : dès la fin du Ve siècle, 
Cyrus emmenait avec lui 10.000 Grecs lors de sa tentative pour s’emparer du 
trône de Perse ; et, au temps de l’expédition d’Alexandre, Darius en avait bien 
plus encore à sa solde. Mais, à l’origine, les troupes de ce genre ne trouvaient 
guère leur emploi qu’à l’étranger ; par la suite, elles se répandent également 
dans les pays helléniques. A défaut d’autres preuves, nous en aurions déjà un 
indice assez clair dans la place attribuée par la comédie nouvelle au personnage 
du soldat de profession qui vient à Athènes, à Corinthe ou à Sicyone dépenser, 
parmi des courtisanes et des parasites, le produit de son butin, et qui, une fois 
ruiné, est prêt à repartir pour une nouvelle campagne en n’importe quel pays. 
Mais surtout, au IIIe siècle, il devient impossible de lire un récit de bataille sans y 
rencontrer la mention de mercenaires grecs : à Sellasie, en 221, Antigone et 
Cléomène en ont chacun 5.000 dans leur armée ; or la Macédoine et Sparte sont 
les deux États les plus militaires de la Grèce : on juge, d’après leur exemple, 
quel doit être l’usage des autres. Le nombre des mercenaires va donc toujours 
croissant, et certains pays, comme la Crète, ont la spécialité d’en fournir à tout le 
monde : les traités d’alliance passés par leurs villes avec les puissances 
étrangères règlent d’avance ces marchés.2 

                                       

1 Sur le rôle de Xanthippe dons la première guerre punique, cf. Pol., 1, 32 et sqq. — Sur la 
situation de Sparte à cette époque, cf. Droysen, Hist. de l’hell., III. 
2 Ainsi, dans un traité conclu entre Rhodes et Hiérapytna vers la fin du IIIe siècle, une des clauses 
stipule en faveur des Rhodiens toutes les facilités possibles pour lever, en cas de besoin, des 
mercenaires dans la ville, sur le territoire et sur les possessions de Hiérapytna. 



Les autres se désintéressent des affaires publiques.  

Voilà pour les Grecs qui, au milieu de la décadence de leur nation, éprouvent 
encore le besoin d’agir ; quant à la majorité de leurs compatriotes, ils sont 
plongés dans un engourdissement dont il est bien difficile de les tirer. Ainsi 
Corinthe, une des clefs de la Grèce, met toute sa gloire maintenant dans la 
beauté de ses monuments, dans l’élégance de ses bronzes d’art, dans sa 
renommée de ville de plaisirs ; mais elle ne s’inquiète guère de sa citadelle. 
Aratus déjà pouvait s’en emparer en 243, puis, vingt ans après, en faire cadeau 
à Antigone Doson, comme du premier village venu, sans rencontrer chez les 
citoyens une résistance sérieuse ; elle continue depuis à passer de main en main 
avec la même indifférence. Argos ne se désintéresse pas moins de son sort : 
quand Aratus, vers 235, s’efforce de l’arrachera son tyran Aristippos, les 
habitants, dit Plutarque, comme si la bataille n’était pas engagée pour leur 
liberté, mais qu’ils présidaient les jeux de Némée, demeurent spectateurs 
impartiaux du combat, et conservent le plus grand calme.  

Athènes a cessé plus vite encore de prendre aucune part aux affaires de la 
Grèce. Depuis la fin malheureuse de la guerre de Chrémonide, elle s’en remet 
aveuglément aux décisions de ses chefs : à leur instigation, elle s’abandonne à 
tous les rois, en particulier aux Ptolémées ; et, sans trop se soucier des 
convenances, elle adopte les décrets et les proclamations que lui dicte la légèreté 
de ses magistrats. C’est le tableau que Polybe trace d’elle vers le temps de la 
paix de Naupacte. Ensuite elle se jette dans les bras des Romains, et, toujours 
empressée à prévenir les désirs de ses protecteurs, elle contribue, en cherchant 
querelle à Philippe, à hâter l’éclosion de la seconde guerre de Macédoine. A ce 
moment, elle paraît donc sortir un peu de sa torpeur ; pourtant, en 200, quand 
Philippe tente un coup de main contre elle pour venger le pillage de Chalcis par 
C. Claudius Cento, si beaucoup d’Athéniens se portent sur les murs, la plupart y 
vont simplement comme à un spectacle. Nous retrouvons là le même sentiment 
que nous avons constaté chez les Argiens au temps d’Aratus.  

Les Béotiens aussi sont loin de leur vigueur et de leur gloire d’autrefois : battus 
par les Etoliens en 245, ils sont tombés dans un tel découragement qu’ils n’osent 
plus désormais aspirer à rien de grand, et ne se mêlent plus, au moins par décret 
public, à aucune entreprise, à aucun combat avec les autres Grecs : ils 
s’adonnent à la bonne chère et à l’ivrognerie, et ils y énervent à la fois leur corps 
et leur esprit.  

On fuit les fatigues de la guerre et tous les devoirs envers la patrie. 

Partout règnent un vif amour des plaisirs et une horreur profonde pour les 
fatigues de la guerre. « Les Byzantins poussent peut-être ces deux sentiments 
plus loin qu’aucun autre peuple : dans leur passion pour le vin, écrit Phylarque 
vers le milieu du IIIe siècle, ils habitent au cabaret, et louent aux étrangers leurs 
maisons avec leurs femmes ; ils aiment à entendre la flûte ; c’est leur joie de 
s’en faire jouer ; mais la trompette militaire, ils ne peuvent pas en supporter le 
son, même en rêve. » Admettons que l’historien ait forcé son antithèse pour lui 
donner plus de piquant. En tout cas, nous possédons l’hymne ithyphallique 
composé, en 302, par les Athéniens en l’honneur de Démétrius Poliorcète : il ne 
dénote pas un meilleur état d’esprit. 

Athènes redoute les brigandages des Etoliens ; il n’est pas de flatterie qu’elle 
n’adresse à Démétrius, pour qu’il lui épargne la peine de se défendre elle-même. 



« Voici, s’écrie-t-elle, que les plus grandes, les plus chères des divinités sont 
dans notre ville : la fortune nous amène à la fois Déméter et Démétrius. L’une 
vient célébrer les mystères sévères de Coré ; l’autre est là, joyeux, beau, 
souriant, comme il convient à un dieu. C’est un auguste spectacle quand il 
apparaît, tous ses amis autour de lui ; ceux-ci ressemblent à des astres, et lui a 
l’air du Soleil au milieu d’eux. Salut, fils du tout puissant Poséidon et d’Aphrodite 
! Les autres dieux sont loin de nous, ou ils n’ont pas d’oreilles, ou ils n’existent 
pas, ou ils ne font nulle attention à nous ; mais toi, nous te voyons, tu nous 
protèges vraiment de ta présence, tu n’es pas une idole de bois ou de marbre. 
Aussi t’adressons-nous nos vœux. D’abord assure-nous la paix, ô le plus cher des 
dieux ; tu le peux. Un nouveau Sphinx domine non Thèbes, mais la Grèce 
entière, l’Etolien qui, établi sur son rocher comme le Sphinx antique, rançonne 
toute notre population ; car c’est l’habitude des Etoliens d’étendre leurs pillages 
autour d’eux ; maintenant même ils les portent au loin, et moi, je ne puis pas me 
battre. Avant tout donc, charge-toi en personne de les châtier ; sinon trouve 
quelque Œdipe, pour précipiter ce Sphinx de son rocher ou pour le rendre 
inoffensif. » Douris, après avoir cité ces vers, ajoute assez mélancoliquement : « 
Voilà ce que chantaient non seulement en public, mais dans leurs maisons, les 
vainqueurs de Marathon, les hommes qui avaient fait périr l’ambassadeur du 
Grand Roi et exterminé les hordes innombrables des barbares. » En effet la 
décadence est grande, à moins de deux siècles de distance.  

Bien entendu, elle s’accentue encore avec le temps. Tous les devoirs envers la 
patrie sont successivement oubliés : on en vient à fuir le mariage, la paternité ; 
et Polybe n’hésite pas à voir dans cette passion immodérée du bien-être la cause 
de la dépopulation dont la Grèce entière souffre à son époque. « On verse, dit-il, 
dans la gloriole, dans la cupidité, dans la mollesse ; on ne veut ni se marier, ni, 
si on se marie, nourrir les enfants issus du mariage ; ou du moins on se borne à 
deux, afin de leur laisser de la fortune et de les élever dans le luxe. Vienne une 
guerre ou une maladie : les maisons sont bientôt solitaires, et les villes perdent 
leur puissance avec leurs ressources. »  

Les Romains ont très vite remarqué ces défauts des Grecs. 

En somme, les mœurs politiques de la Grèce, bien mauvaises déjà au temps de 
sa splendeur, arrivent, vers le IIe siècle, à un état de corruption déplorable. Dans 
ces conditions, tous les peuples étrangers, quels qu’ils fussent, ne pouvaient pas 
manquer d’en être frappés ; mais l’impression dut être particulièrement rapide et 
profonde sur les Romains, parce que leur tournure d’esprit et leurs traditions 
étaient entièrement différentes. Un petit fait, rapporté par Tite-Live, nous en 
fournit la preuve. En 195, Flamininus poursuivait la guerre contre Nabis, de 
concert avec les Grecs. Ceux-ci prétendaient anéantir le tyran de Sparte, 
Flamininus aimait mieux le sauver ; mais, en dépit de ses raisonnements, il ne 
parvenait pas à convaincre ses alliés. Afin de les amener à son avis, il recourt 
alors à un autre moyen : il leur peint les sacrifices que nécessitera pour eux un 
long siège, il leur demande de préciser ce qu’il peut attendre de chacune de leurs 
villes ; aussitôt leur ardeur belliqueuse faiblit, et ils le laissent libre de traiter 
Nabis à son gré. Flamininus s’attendait bien à ce résultat ; pour y arriver, il avait 
donc escompté les vices nationaux de la Grèce. Or Tite-Live nous les énumère 
tels qu’ils entraient dans ses calculs : l’indolence des citoyens, la jalousie et 
l’esprit de dénigrement de ceux qui restent chez eux à l’égard des gens de 
guerre, le goût de la liberté individuelle funeste à tout accord, enfin la 



répugnance des particuliers à contribuer de leur argent malgré la pénurie des 
trésors publics. Ce sont là, on le voit, en politique, les défauts essentiels du 
caractère grec, tels que nous les signalions plus haut : Flamininus, malgré son 
philhellénisme, les a fort bien remarqués dès 195, et vraisemblablement il a dû 
faire encore d’autres observations, aussi peu favorables à la Grèce. 

Instinct de cruauté : acharnement déployé dans les luttes entre compatriotes.  

Celle-ci en effet, on ne saurait trop le répéter, est loin, à beaucoup d’égards, de 
répondre a l’idée qu’on serait tenté d’abord de se former d’elle d’après l’éclat 
incontestable de sa civilisation. On admire la délicatesse de son goût, la finesse 
native de ses habitants, la spirituelle distinction de toutes ses productions 
artistiques ou littéraires ; mais comme on aurait tort, par exemple, d’en conclure 
à la politesse, à la douceur de ses mœurs ! Sans doute on peut relever, dans les 
œuvres de ses poètes ou de ses philosophes, des paroles pleines d’humanité ; il 
y a des traits de charité dans son histoire ; elle a même créé le mot de 
philanthropie. Néanmoins elle possède un fond de dureté et de brutalité dont les 
manifestations ne sont que trop fréquentes.  

Ainsi, qu’on examine le sort fait par elle aux peuples vaincus. A l’origine, quand 
les Thessaliens quittent l’Epire pour la vallée du Pénée, ils ne dépouillent pas 
seulement l’ancienne population de ses biens ; ils l’obligent encore à les cultiver 
à leur profit, et ils lui refusent toute espèce de droits civiques. Les Doriens 
appliquent le même régime au Péloponnèse : sous leur domination, les Hilotes 
deviennent en Laconie, comme les Pénestes en Thessalie, de véritables serfs de 
la glèbe. Dira-t-on que, dans de telles migrations, il s’agit d’une sorte de lutte 
pour la vie, ou que l’antiquité de ces événements excuse leur barbarie ? Mais les 
Messéniens ne sont pas mieux traités ensuite par les Spartiates ; et, beaucoup 
plus tard, la guerre du Péloponnèse ne nous laisse-t-elle pas une impression 
pénible d’atroce sauvagerie ? Athènes juge dangereuse pour elle la position 
d’Egine : elle expulse en bloc tous les habitants et les remplace par une colonie. 
Platées ne veut pas renoncer à sa vieille alliance avec Athènes : elle est 
assiégée, ses défenseurs sont passés au fil de l’épée, ses femmes réduites en 
servitude, et finalement Thébains et Spartiates décident sa destruction totale. A 
Mélos, Athènes fait sans détours l’apologie de la force. Bref, c’est un 
déchaînement général des pires violences,1 et cela au siècle des Sophocle et des 
Phidias.  

Les mœurs de la Grèce, on le devine, ne s’adoucissent pas au temps de sa 
décadence. Lorsque les Romains entrent en relations suivies avec elle, un Nabis, 
par exemple, occupe le trône de Sparte ; autour de lui il a rassemblé une troupe 
de scélérats sans scrupules, et, sous leur protection, il rançonne, exile ou 

                                       

1 Cf., dans Thucydide, le tableau des excès commis à Athènes au moment de la peste (II, 53), et, 
à propos des troubles de Corcyre, celui de la démoralisation générale de la Grèce (III, 82-83). — 
Un signe manifeste de la fureur déployée par les Grecs dans leurs guerres, c’est le soin qu’ils 
prennent de consacrer indistinctement le souvenir de toutes leurs victoires, infime s’ils les ont 
remportées sur des compatriotes. Leurs sanctuaires les plus vénérés sont remplis de ces 
monuments de haine et de vengeance. Ainsi, à Delphes, le Trésor des Syracusains rappelle le 
désastre des Athéniens en Sicile, et celui de Thèbes la bataille de Leuctres ; après Ægos Potamos, 
les Spartiates dédient un groupe de plus de vingt statues de bronze ; les Thébains et les 
Amphictyons célèbrent à leur tour l’heureux succès de la guerre Sacrée, etc. Encore s’agit-il là de 
graves événements ; mais quantité d’offrandes se rapportent à des querelles qui n’ont pas laissé 
de trace dans l’histoire, et il y en a même qui ont trait à des batailles demeurées indécises (par 
exemple, Pausanias, X, 9, 6). 



condamne à mort tous les citoyens illustres par leurs richesses ou leur naissance. 
Philippe V, le roi de Macédoine, vaut mieux évidemment qu’un pareil tyran : 
pourtant lui aussi ne craint pas de prendre à son service des hommes fort peu 
recommandables, comme Héraclide de Tarente ou l’Etolien Dicéarque1 ; 
volontiers il se laisse emporter sans excuse valable à des actes d’une extrême 
rigueur, transformant Ciané en désert pour soutenir son gendre Prusias, pillant 
Thasos au mépris de sa capitulation, ordonnant de nombreux massacres à 
Maronée avant de l’évacuer sur l’ordre de Rome ;2 il se débarrasse d’Aratus au 
moyen d’un poison lent, parce qu’après avoir longtemps subi son influence, il a 
hâte de s’en affranchir ; il songe à faire périr traîtreusement Philopœmen, pour 
enlever aux Achéens leur meilleur appui ; et il en vient à proclamer, comme une 
maxime d’État, qu’il ne peut être en sûreté s’il ne tient pas prisonniers, pour s’en 
défaire successivement, les enfants de ceux à qui il a ôté la vie.  

Ce ne sont pas là d’ailleurs des crimes propres à la royauté. En 201, une révolte 
éclate dans Alexandrie contre Agathocle, un des tuteurs de Ptolémée Epiphane : 
il faut en lire le récit dans Polybe. On se saisit d’abord d’un familier d’Agathocle, 
on l’injurie, on déchire ses vêtements, on le frappe à coups de lance ; on traîne 
son cadavre encore palpitant dans les rues : voilà le peuple mis en goût de 
meurtre. Bientôt Agathocle paraît ; il est tué. Mais une mort si rapide ne satisfait 
pas l’émeute ; on prolonge donc le supplice de sa famille et de ses amis. Ces 
malheureux furent abandonnés ensemble à la multitude ; les uns les mordaient, 
les autres les perçaient de dards, d’autres leur arrachaient les yeux ; à mesure 
que l’une des victimes tombait, on l’écartelait ; toutes furent déchirées de cette 
façon. » Là-dessus des femmes apprennent qu’un partisan d’Agathocle vient 
d’arriver à Alexandrie : « elles se précipitèrent sur sa maison, en forcèrent 
l’entrée, et l’assommèrent lui-même à coups de pierres et de bâtons ; elles 
étouffèrent son fils qui sortait à peine de l’enfance ; enfin elles amenèrent sa 
femme nue sur la place publique et l’égorgèrent. Telle fut la fin d’Agathocle, 
d’Agathocleia et de leur famille. »  

La cruauté des Egyptiens dans leur colère est terrible, remarque Polybe en 
manière de conclusion : il en aurait pu dire autant de tous les Grecs ; car tous 
admettent le meurtre comme le moyen naturel de réduire leurs adversaires 
politiques. Ainsi à Messène, en 215, Philippe n’a aucune peine à exciter les 
factions les unes contre les autres : aussitôt les magistrats oligarchiques font 
saisir les démagogues, et ceux-ci, soulevant la plèbe, massacrent les magistrats, 
sans compter en outre près de deux cents citoyens. A Thèbes, en 196, le parti 
romain ne craint pas de présenter à Flamininus, comme une nécessité, 
l’assassinat de Brachyllas, le chef du parti macédonien ; et il exécute le coup peu 
après. En 192, quand les Etoliens s’emparent de Démétriade, sur le champ les 
soldats reçoivent l’ordre de pénétrer dans les maisons pour y égorger les 
principaux membres de l’opposition. Enfin, de 189 à 179, nous avons assez parlé 
plus haut des troubles sanglants suscités au sein de la Ligue achéenne par les 
Spartiates et les Messéniens. 

                                       

1 Cf., sur Héraclide, Pol., XIII, 4 ; — sur Dicéarque, Pol., XVIII, 31. 
2 Cf. Pol., XV, 21-23 (affaire de Ciané) ; — XV, 24 (affaire de Thasos) ; — XXIII, 13 (affaire de 
Maronée). 



Brigandage et piraterie.  

Avec de semblables dispositions, nous ne devons pas être surpris de voir fleurir 
en Grèce le brigandage. Telle est en effet l’occupation essentielle des Etoliens : 
ils vivent rarement de leurs propres biens ; mais, partout où il y a lutte, du 
Péloponnèse à la Thessalie ou à l’Epire, ils accourent, pillant amis et ennemis. Ils 
se sont octroyé par une loi le droit de prendre dépouilles sur dépouilles, et les 
représentations des autres puissances sont inutiles. Ils répondent qu’ils ôteraient 
plutôt l’Etolie de l’Etolie que cette loi de leur code. Sur mer, les Illyriens tiennent 
une conduite toute semblable : ils ne respectent ni compatriotes ni étrangers ; 
leurs excès amènent, en 229, la première intervention armée de Rome au delà 
de l’Adriatique. Les pirateries des Crétois sont encore plus célèbres : au IIIe et au 
IIe siècle, ils sont, après les Tyrrhéniens et avant les Ciliciens, les grands 
écumeurs de la Méditerranée ; comme ils trouvent de divers côtés des 
protecteurs et des complices, les villes maritimes sont obligées d’entrer en 
composition avec eux pour sauvegarder leurs biens.1 Enfin il existe aussi des 
princes, comme Nabis, qui se livrent à la fois sur terre et sur mer aux opérations 
de ce genre. Dans tout le Péloponnèse, dit Polybe, il entretenait des sacrilèges, 
des voleurs, des assassins ; moyennant une prime sur le produit de leurs forfaits, 
il leur assurait dans Sparte une base d’opérations et un refuge ; en même temps 
il était de compte à demi avec les pirates crétois ; et, pendant la seconde guerre 
de Macédoine, on le vit, couvrant de ses barques les abords du cap Malée, 
arrêter des soldats romains et gêner le transport des vivres destinés aux troupes 
de Flamininus. 

Pillage des sanctuaires. 

Le goût du pillage est si prononcé chez les Grecs qu’ils en arrivent souvent à ne 
plus respecter les sanctuaires. Les Etoliens naturellement ne s’embarrassent pas 
de semblables scrupules. Pendant la Guerre sociale, qui met la Grèce en feu de 
219 à 217, Scopas pousse une pointe jusqu’à Dion, une des capitales de Philippe 
: non content d’y abattre les murs, les maisons particulières et le gymnase, il 
met le feu aux portiques qui entourent l’enceinte sacrée, détruit les offrandes, et 
renverse toutes les statues des rois de Macédoine ; puis Dorimaque, opérant en 
Epire, traite sans plus de ménagements le temple, si fameux pourtant, de 
Dodone. A cela, rien de trop étonnant : nous savons que pour les Etoliens il n’y 
avait pas de différence entre la paix et la guerre, et que, dans les deux cas, ils 
tenaient une conduite contraire au droit des gens et à toutes les lois humaines.  

Mais Philippe, de son coté, se laisse aller à des excès analogues : quand il 
s’empare de Thermos, la capitale de l’Etolie, lui aussi brûle les portiques et 
détruit les offrandes sans se soucier de leur valeur ; il ne lui suffit pas de ruiner 
le toit des édifices, il les sape jusqu’au sol ; deux mille statues sont jetées à 
terre, d’autres sont mutilées, celles des dieux seules sont épargnées. Encore 
                                       

1 Ainsi, dans le traité entre Rhodes et Hiérapytna, auquel nous avons déjà fait allusion, une des 
clauses prévoit la nécessité d’intervenir contre les pirates ou leurs alliés. L. 51. — Vers le même 
temps, un décret d’Athènes, datant probablement de 211, nous montre un chef étolien, Boucris, 
d’accord avec les Crétois pour exercer la piraterie. Il a opéré une descente en Attique, y a fait des 
prisonniers, parmi lesquels plusieurs citoyens, et les a emmenés en Crète. Athènes, pour leur 
délivrance, a dû payer 20 talents. En présence de pareils actes, elle sent la nécessité de conclure 
une alliance avec les deux fédérations qui se partagent la Crète, et, grâce à l’intervention amicale 
d’un citoyen de Cydonia, elle arrive à assurer la sécurité de ses nationaux et à obtenir pour eux le 
droit de recouvrer, en cas de prises, ce qu’on pourra retrouver du butin transporté en Crète. 



Philippe avait-il, à Thermos, l’excuse de venger sur leurs auteurs les sacrilèges 
commis à Dion et à Dodone. Mais en 201, pendant sa guerre contre Attale, parce 
qu’il ne peut venir à bout de la garnison de Pergame, il décharge sa colère sur 
les sanctuaires des environs, il arrache des clôtures, coupe des bois sacrés, rase 
un grand nombre de temples magnifiques, et en brise même les pierres pour 
qu’il soit impossible d’en relever les ruines. L’année suivante, il est en lutte avec 
Athènes : il la traite exactement comme Pergame. Une première fois, il brûle le 
Cynosarge, le Lycée, et détruit une quantité de monuments funéraires ; dans 
une seconde incursion, il fait renverser et incendier les petits temples fort 
nombreux dans les dèmes, violant ainsi tour à tour les droits de l’humanité et 
ceux de la religion.1  

Bref, Etoliens ou Macédoniens, tous à l’occasion usent de ces procédés : à 
l’amour de la vengeance et à la passion du brigandage s’unit maintenant chez 
eux le mépris des dieux, et l’on en voit même qui font ouvertement parade de 
leur athéisme. Tel était, en particulier, le cas de Dicéarque, le général chargé par 
Philippe, après la mort de Ptolémée Philopator, de mettre la main sur les 
Cyclades et sur les villes de l’Hellespont. Sa mission avait déjà quelque chose de 
sacrilège, puisqu’elle impliquait une violation des traités ; mais Dicéarque s’en 
inquiétait peu. Loin de là, il semblait vouloir, à force d’impudence, en imposer 
aux dieux et aux hommes : partout où il abordait, il élevait deux autels, l’un à 
l’Impiété, l’autre à l’Injustice ; il leur offrait des sacrifices et leur rendait un culte, 
comme à des divinités.  

Manque de respect à la parole donnée. 

Autre trait de mœurs, qui n’est pas sans lien avec le précédent : les Grecs, pour 
la plupart, ne se croient plus maintenant tenus par leur parole. Là encore il ne 
s’agit pas, à vrai dire, d’une chose absolument nouvelle : la fourberie plaisait à 
leur caractère ; ils y voyaient une des formes de l’ingéniosité, et ils en paraient 
comme d’une vertu leur héros national, Ulysse. Sans remonter aussi haut, 
Lysandre, on le sait, s’inquiétait peu de se parjurer : il conseillait volontiers de 
tricher les enfants au jeu des osselets, et les hommes en matière de serments. 
De son côté, l’Athènes du IVe siècle, au témoignage de Théopompe, était pleine 
de faux témoins, de calomniateurs, et de gens prêts à déclarer en justice des 
assignations imaginaires. Mais, à mesure que l’irréligion augmente et que la 
crainte des dieux disparait,2 l’usage des perfidies honteuses se répand : on en 
vient, dit Polybe, à les regarder comme un mal nécessaire ; on les emploie dans 
les opérations militaires comme dans les affaires politiques ; une émulation 
funeste règne à cet égard entre les chefs.3 Et en effet il n’est pas difficile d’en 
trouver des exemples. 

Au temps où il s’efforçait de dominer la Grèce, Philippe V souhaitait vivement de 
tenir en son pouvoir la citadelle de Messène. En 215 donc, profitant de sa 
présence dans la ville, il exprime aux magistrats le désir de visiter l’Acropole et 
d’y sacrifier à Zeus. On le lui permet ; il monte, accompagné d’une escorte 
nombreuse ; et une fois au sommet de l’Ithôme, tout en offrant son sacrifice, il 
                                       

1 Liv., XXXI, 24, 26, 30. — Un peu plus tard, vers 150, Prusias, alors en guerre avec Attale II, 
renouvellera devant Pergame, sans plus de ménagements, les ravages exercés par Philippe (Pol., 
XXXII, 25}. 
2 Sur le développement de l’irréligion en Grèce, Pol., XIII, 3. 
3 Aussi, de bonne heure, voyons-nous les Romains rapprocher l’« habileté » grecque de la fourberie 
carthaginoise (Liv., XLII, 47). 



demande à ceux qui l’entourent s’il convient de sortir de la citadelle ou bien de 
s’y établir. Pour son compte, il penchait fort vers le dernier avis, et il fallut toute 
l’autorité d’Aratus pour le dissuader de trahir la foi jurée aux Messéniens.  

Quelques années auparavant, les Arcadiens de Cynætha, dans un cas analogue, 
n’avaient gardé aucun scrupule. Ils étaient partagés en deux factions, l’une 
favorable aux Achéens, l’autre aux Etoliens. Au début de la Guerre sociale, la 
première l’emportait ; la seconde alors sollicite la paix ; elle offre les garanties 
les plus solides de ses bonnes dispositions, et, sur cette assurance, elle obtient le 
droit de rentrer dans la ville. Mais à peine y est-elle réinstallée qu’elle s’empresse 
d’appeler les Etoliens. « En vérité, s’écrie Polybe, ce fut, je crois, au moment 
même où, sur les flancs de la victime, ils prêtaient leurs serments et donnaient 
leurs cautions, que les émigrés roulaient dans leur esprit leur dessein sacrilège 
envers les dieux et envers leurs crédules concitoyens.1 »  

Dira-t-on qu’il faut voir là l’effet des passions politiques ? Mais que deux villes 
décident de se soumettre à un arbitrage : celle qui l’emporte juge prudent de 
veiller à la sûreté de l’arbitre, choisi pourtant d’un commun accord avec la partie 
adverse.2 Chose plus grave encore, les magistrats mêmes qui ont le maniement 
des fonds publics ne montrent pas moins de facilité à se jouer de leur parole. 
Polybe, à leur sujet, a un mot terrible : « Confiez-leur, écrit-il, un simple talent ; 
y eût-il dix personnes pour contrôler l’acte, avec autant de-cachets et le double 
de témoins ; ils sont incapables de garder leur foi. » Polybe, en relevant ce trait 
du caractère de ses-compatriotes, lui oppose la probité romaine. Les Romains 
certes ne dédaignaient pas l’argent ; mais pendant longtemps ils n’admirent pas 
que tous les moyens fussent bons pour s’en procurer ; leurs fonctionnaires en 
particulier se croyaient tenus à une intégrité parfaite ; et, à l’époque où nous 
sommes, s’ils commencent à se corrompre, le nombre est encore assez restreint 
de ceux qui, sur ce point, osent forfaire à l’honneur. En Grèce, au contraire, la 
cupidité est la règle : ainsi Harpale, l’intendant d’Alexandre à Suze, ne peut 
résister à la tentation de piller le trésor royal dès qu’il croit son maître perdu au 
fond de l’Inde ; et finalement, à la nouvelle du retour d’Alexandre, il s’enfuit avec 
5.000 talents.  

Son nom est resté célèbre à cause de l’importance de ses détournements ; mais 
combien d’autres l’imitaient dans la mesure de leurs moyens ! Xénophon, en une 
page curieuse de son Anabase, rapporte quelques propos aigres-doux échangés 
un jour, pendant la retraite, entre lui et le Lacédémonien Chirisophe. On était 
dans une situation difficile : il s’agissait de se dérober adroitement à l’ennemi ; 
Xénophon insinuait que cette opération était bien l’affaire d’un Spartiate, dressé 
à dérober dès l’enfance. « Pourtant, réplique Chirisophe, j’entends dire que vous 
autres, Athéniens, vous êtes très adroits à voler le Trésor public, malgré tout le 
danger que court le voleur ; même ce sont les plus distingués d’entre vous qui 

                                       

1 Pol., IV, 17. — Les faits de ce genre vont devenir de plus en plus nombreux. Par exemple, en 
174, chez les Etoliens d’Hypata, on autorise aussi le retour des exilés, et sur le champ 80 citoyens 
de marque veulent profiter de l’amnistie. Le premier magistrat de la ville, qui déjà a par serment 
garanti leur sécurité, se rend en personne à leur rencontre au milieu d’un grand concours 
d’habitants. On se salue amicalement, on se serre les mains ; puis, au moment où les malheureux 
franchissent la porte, ils sont tous mis à mort (Liv., XLI, 25). — En 170, en Crète, les gens de 
Cydonia se jettent subitement sur une ville alliée, Apollonia : ils massacrent les hommes, pillent les 
biens, se partagent les femmes, les enfants, la cité, le territoire, et restent en possession du tout 
(Pol., XXVII, 16). 
2 Cette précaution se trouve dans un décret officiel de la ville de Delphes, rendu en faveur d’un 
arbitre athénien, vers le début du IIe siècle (G. Colin, Le culte d’Apollon Pythien à Athènes). 



volent le mieux, s’il est vrai que vous élisiez pour magistrats les citoyens les plus 
distingués. » Voilà l’opinion d’un étranger sur Athènes. D’ailleurs les poètes 
comiques sont pleins, eux aussi, d’allusions à l’influence de l’argent dans 
l’assemblée ; les orateurs s’accusent à l’envi de vénalité ; Démosthène lui-même 
s’est trouvé compromis dans des scandales financiers ; et, en fait, nous ne 
connaissons que trop d’occasions ou de tels profits étaient passés dans les 
mœurs.1  

Cupidité, corruption, vénalité générale. 

L’avidité, bien entendu, s’accroît encore avec le temps ; l’or devient une 
puissance qu’on célèbre ouvertement en vers lyriques. « Or, fruit de la terre, 
chante un poète de la décadence, de quel amour tu enflammes le cœur des 
mortels ! tu es le plus redoutable des dieux, le tyran universel. A la guerre, ta 
force est supérieure à celle d’Arès. Il n’y a rien que tu ne charmes : Orphée, avec 
ses chants, se faisait suivre par les arbres et les bêtes sauvages ; mais toi, tu 
entraînes la terre entière, la mer, et Arès aux multiples expédients. » « Or, 
s’écrie un autre, don le plus agréable aux mortels, une mère n’est pas plus chère 
que toi » ; et un troisième ose ajouter : « Qu’on m’appelle coquin, pourvu que je 
gagne ! » Ces vers, dit Diodore, étaient dans la bouche de tout le monde ; nous 
n’avons pas de peine à le croire, en songeant à ce que Polybe nous raconte, par 
exemple, de la Béotie ou de la Crète.  

En Béotie, les pires compromissions sont courantes entre les magistrats et leurs 
électeurs. Des stratèges gaspillent l’argent de l’État en largesses aux citoyens 
pauvres, pour conserver le pouvoir ; puis, une fois renommés, ils s’arrangent par 
toutes sortes de mesures pour interrompre le cours de la justice. Vers la fin du 
IIIe siècle, les tribunaux demeurèrent vingt-cinq ans fermés, sans rendre d’arrêts 
ni pour les affaires particulières ni pour les affaires publiques : il était impossible 
aux honnêtes gens d’obtenir la réparation d’un tort ou le paiement d’une créance 
; les étrangers n’étaient pas écoutés davantage, et les Achéens, après la guerre 
contre Antiochus, furent obligés de recourir à la force. Chez les Crétois, les lois 
autorisent chacun à étendre ses domaines, pour ainsi dire à l’infini, autant qu’il 
lui est possible ; l’argent est en si grande estime auprès d’eux qu’il leur paraît 
non seulement nécessaire, mais très glorieux d’en posséder ; ils ne jugent aucun 
gain illégitime.  

Bref, au moment où la Grèce entre en relations suivies avec Rome, un honteux 
esprit de vénalité et l’habitude de ne rien faire pour rien l’ont envahie tout 
entière.2 Il y avait déjà là de quoi choquer les meilleurs des Romains ; mais, de 
plus, les Grecs s’avisent de leur prêter leurs propres défauts. Après 
Cynoscéphales, Flamininus témoigne des égards aux ambassadeurs de Philippe ; 

                                       

1 Les trésors sacrés n’étaient pas plus respectés que les autres. A ce propos, on peut se reporter à 
une série de jugements rendus, en 117, par l’Amphictyonie de Delphes sur l’invitation des 
Romains. Il n’est pas d’empiètements ou de vols dont le domaine ou la fortune d’Apollon n’aient 
été victimes ; les Delphiens apportent dans les débats une mauvaise foi manifeste, et, en fin de 
compte, les premières familles du pays sont condamnées par le vote des hiéromnémons à des 
restitutions et à des amendes significatives (Cf. B. C. H., XXVII, 1903, p. 104 et sqq.). 
2 Toujours d’après Polybe, si Persée avait été moins avare, en offrant des subsides aux États grecs 
et des cadeaux personnels aux rois ou aux magistrats, sans avoir besoin de munificences 
extraordinaires, au prix de sommes modérées il aurait entraîné dans son parti tous les Grecs, ou au 
moins la plupart d’entre eux. Aux yeux de Polybe, c’est là un fait incontestable (XXVIII, 9). Et 
d’ailleurs, pour les siècles précédents, ne savons-nous pas combien les « archers d’or » des rois de 
Perse trouvaient d’ordinaire bon accueil dans les cités helléniques ? 



les Etoliens en concluent sur le champ qu’il a reçu du roi une forte somme d’or, 
et qu’il s’est laissé corrompre. Avant la bataille de Magnésie, Antiochus essaie 
d’engager des négociations avec Scipion l’Africain : il lui fait annoncer qu’il est 
prêt, pour l’instant, à lui donner tout l’argent qu’il voudra, et, plus tard, à 
partager avec lui les richesses de son empire, s’il veut appuyer le traité de paix 
tel qu’il le propose. Flamininus et Scipion se sentirent sûrement peu flattés d’être 
jugés de la sorte, et leur enthousiasme, très vif chez l’un et chez l’autre pour la 
Grèce, n’en put être que diminué. 

Exagération déplaisante dans la flatterie.  

Un autre défaut des Grecs n’était guère moins de nature à leur aliéner les 
sympathies de leurs protecteurs : je veux parler de leur penchant à combler de 
flatteries sans mesure toute puissance qu’ils redoutaient. Suivant l’historien 
Douris, Lysandre fut le premier à qui les villes dressèrent des autels et offrirent 
des sacrifices comme à un dieu ; plusieurs poètes s’attachèrent à chanter ses 
exploits, et les Samiens rendirent un décret pour donner désormais aux fêtes 
d’Héra le nom de Lysandria. Mais, à partir d’Alexandre, ces pratiques se 
généralisent. Considérons, par exemple, à la fin du IVe siècle, la conduite des 
Athéniens vis-à-vis d’Antigone et de Démétrius Poliorcète : dès 307, ils accordent 
au père et au fils le titre de roi, que ni l’un ni l’autre n’osait prendre, et qui 
jusqu’alors avait été réservé aux seuls descendants de Philippe et d’Alexandre ; 
ils créent en leur honneur deux tribus nouvelles sous le nom d’Antigonide et de 
Démétriade ; puis ils les élèvent au rang de dieux sauveurs, leur consacrent un 
prêtre spécial, font broder leur image sur le péplos d’Athéna, et décident que 
dorénavant les ambassadeurs envoyés vers eux s’appelleront non plus 
πρεσβευται, mais θεοροι, comme ceux qui vont assister solennellement aux fêtes 
religieuses de Delphes et d’Olympie.  

Bien entendu, Démétrius, se trouvant en rapports plus directs que son père avec 
Athènes, ne manque pas d’être l’objet d’adulations particulières. Les 
démagogues se disputent l’initiative des motions les plus extravagantes. L’un fait 
décréter qu’à chacun de ses voyages à Athènes, le prince sera reçu avec les 
offrandes réservées d’ordinaire à Déméter et à Dionysos ; un autre, à propos 
d’une consécration de boucliers, qu’on le consultera comme un oracle, avec le 
cérémonial d’usage ; un troisième, que toutes ses volontés sans distinction 
seront tenues pour saintes vis-à-vis des dieux et justes vis-à-vis des hommes. 
Nous avons cité plus haut le chœur ithyphallique où, pour obtenir son secours 
contre les brigandages des Etoliens, on lui sacrifie sans vergogne tout l’Olympe. 
On imagina mieux encore : on mit à sa disposition l’opisthodome du Parthénon, 
et la demeure de la Vierge devint le théâtre de ses débauches ; on dédia des 
temples à ses maîtresses, à Léæna, à Lamia-Aphrodite, des autels, des 
chapelles, des libations à Bourichos, à Adeimantos, à Oxythémis, ses favoris ; 
enfin, pour satisfaire une de ses fantaisies, on arrivera, en dépit des règlements 
les plus formels et de l’opposition du dadouque Pythodoros, à lui faire parcourir 
en un mois tous les stades de l’initiation aux mystères d’Eleusis.  

On ne saurait guère concevoir une absence plus complète de dignité ; et 
cependant elle n’est particulière ni à la ville d’Athènes ni au temps où Antigone et 
Démétrius semblaient près de réunir sous leur sceptre tout l’empire d’Alexandre. 
Ainsi Thèbes, pour se faire pardonner par Démétrius l’appui qu’elle a d’abord 
prêté à Cassandre, voue, comme Athènes, un temple à Aphrodite-Lamia. En 
Syrie, vers le milieu du IIIe siècle, Thémison de Chypre, favori d’Antiochus II 



Théos, est aussi honoré comme un dieu. Non seulement, dans les assemblées, 
on le salue mais tous les indigènes lui offrent des sacrifices en l’appelant 
Thémison Hercule, et les premiers citoyens eux-mêmes n’y manquent pas. Pour 
eux, il est vrai, Thémison consent à se montrer : il se tient sur un lit élevé, 
couvert d’une peau de lion, et portant dans ses mains un arc de Scythie et une 
massue.  

Un peu plus tard, en 222, Antigone Doson s’empare de Mantinée ; il la traite, ou 
au moins il permet aux Achéens, ses alliés, de la traiter avec la dernière rigueur : 
la ville est mise à sac ; sa population, égorgée ou vendue, est anéantie. Or, 
quand les Argiens, à qui son territoire a été abandonné, décident de la repeupler, 
Aratus, désigné comme chef de la colonie, choisit pour la cité nouvelle le nom 
d’Antigonia.  

Dix ans après, Syracuse est prise et pillée par les Romains ; ses habitants se 
plaignent beaucoup de la dureté de Marcellus, d’abord timidement dans les 
familles jalouses de la gloire de leur vainqueur, puis ouvertement devant le 
Sénat. Lorsqu’ils apprennent, en 210, que Marcellus est de nouveau élevé au 
consulat, et que le sort lui a attribué la Sicile pour province, ils déclarent qu’il 
vaudrait mieux pour leur île être écrasée par les feux de l’Etna ou submergée par 
les flots que d’être livrée pour ainsi dire à la merci d’un ennemi. Le Sénat 
cependant, tout en leur donnant une réponse bienveillante, ratifie sans réserve 
les actes de Marcellus. Que font alors nos Siciliens ? ils se jettent aux genoux de 
Marcellus, ils le supplient de leur pardonner ce qu’ils ont dit pour déplorer leur 
infortune et pour en obtenir le soulagement, et ils lui demandent de les prendre, 
eux et la ville de Syracuse, sons sa protection et dans sa clientèle.  

En Égypte, après la sanglante émeute de 201 dont nous avons parlé plus haut, 
Tlépolème succède à Agathocle comme tuteur de Ptolémée Epiphane. On ne 
l’aime pas davantage ; mais on le sait fort accessible à la louange. Cela suffit : 
chacun s’empresse de lui rapporter que son éloge est célébré de tous côtés, 
qu’on porte sa santé dans les festins, qu’on lui consacre des inscriptions, et que 
la ville entière retentit des chants consacrés à sa gloire.  

Enfin, la même année, on sait encore avec quel empressement les Athéniens 
accueillent Attale, leur allié dans la guerre qu’ils engagent si légèrement contre 
Philippe. Tous les citoyens se précipitent à sa rencontre avec leurs femmes et 
leurs enfants ; les prêtres, revêtus de leurs insignes sacerdotaux, l’attendent à la 
porte du Dipylon ; les dieux mêmes, dit Tite-Live, semblent, pour le recevoir, 
quitter leur sanctuaire ; puis l’assemblée du peuple lui vote des honneurs 
extraordinaires, et, en particulier, on crée une tribu nouvelle sous le nom 
d’Attalide.1  

Les documents épigraphiques contribuent également à nous révéler l’extrême 
facilité des Grecs à la flatterie. En effet il nous est parvenu un certain nombre 
soit de leurs décrets, soit de bases des monuments élevés par eux. Plusieurs 

                                       

1 Liv., XXXI, 14-15 ; — Pol., XVI, 25. — Les tribus attiques se trouvèrent alors au nombre non pas 
de onze, comme le dit Tite-Live, mais de douze. En effet il est bien vrai que les tribus Antigonis et 
Démétrias sont supprimées à ce moment : c’est une des mesures par lesquelles Athènes fait la 
guerre a Philippe (cf. Liv., XXXI, 44) ; mais il ne faut pat oublier que, vers 816, une tribu Ptolémaïs 
a été créée en reconnaissance de l’appui prêté par l’Égypte à Athènes. A ce genre de Batterie, on 
peut encore rattacher la constitution de dèmes nouveaux, tels que Βερενικιδαι, en l’honneur de la 
reine Bérénice, femme de Ptolémée III Evergète, et Απολλωνιεις, en l’honneur d’Apollonis, femme 
d’Attale Ier. Naturellement, ces dèmes furent respectivement rangés, dans les tribus Ptolémaïs et 
Attalis. 



s’expliquent fort bien : en 195, les gens de Gythion sont délivrés par Flamininus 
de la tyrannie de Nabis ; ils dédient une statue à leur sauveur. Eumène a 
participé à cette campagne : de retour à Pergame, ses troupes tiennent de 
même à lui témoigner leur estime. Plus tard, après avoir engagé contre 
Antiochus, contre Prusias, contre Pharnace une série de guerres heureuses, il 
continue à se tenir en relations amicales avec les Grecs, honore leurs 
sanctuaires, déploie en toute occasion une grande générosité et engage sa 
famille entière dans cette voie : il est donc naturel que les Etoliens consacrent 
son image à Delphes,1 ou les Athéniens celle de son frère Philétairos à Olympie.  

Mais les personnages les moins recommandables, du moment où ils paraissent 
puissants, sont traités avec une semblable déférence. Par exemple, au début du 
IIe siècle, un des princes les moins sympathiques, c’est assurément le tyran de 
Sparte, Nabis ; on le juge bien à sa valeur, et d’abord on lui refuse le nom de roi. 
Mais il parvient à se constituer une armée assez considérable ; grâce à l’appui 
des Crétois, sa flotte ne laisse pas d’être redoutable ; enfin, en 197, les Romains 
concluent une alliance avec lui pour soustraire le Péloponnèse à l’action de 
Philippe. Aussitôt les Déliens, prêtres et magistrats, s’empressent de lui accorder 
la proxénie avec tous les privilèges habituels, et, ce qui devait mieux lui plaire, 
ils lui reconnaissent officiellement le titre de roi. Un peu plus tard, Callicrate 
arrive à s’assurer une situation prépondérante dans la Ligue achéenne en 
trahissant sa patrie au profit de Rome ; il n’en a pas moins, nous l’avons vu, dès 
179, sa statue à Olympie.  

Enfin il n’est pas jusqu’aux dédicaces faites par des rois, où l’adulation ne se 
glisse. En 192, une seconde guerre éclate entre Nabis et les Achéens ; Eumène y 
prend part comme à la première, mais les Romains y demeurent étrangers, ou, 
s’ils s’y mêlent à la fin, c’est pour empêcher les alliés d’écraser complètement 
Nabis. Néanmoins, quand le roi de Pergame élève dans sa capitale un monument 
commémoratif de cette expédition, il y fait figurer en première ligne le nom des 
Romains, comme s’ils avaient été l’âme de la coalition dirigée contre Nabis.  

Est-il besoin de le dire ? ces démonstrations extérieures ne sont le plus souvent 
que pure hypocrisie. Qu’un revers de fortune vienne à frapper ceux à qui elles 
s’adressent, il n’en subsiste absolument rien, et l’arrogance succède à la servilité. 
Ainsi, de 307 à 302, les Athéniens avaient poussé jusqu’au dernier degré la 
bassesse à l’égard de Démétrius ; l’année suivante, la bataille d’Ipsos entraîne la 
mort de son père et la ruine de ses espérances. Dès lors, Athènes lui ferme ses 
portes ; lorsqu’il veut s’y retirer, un navire de l’État vient en pleine mer lui 
annoncer que le peuple, vu la difficulté des temps, a décidé de ne recevoir dans 
ses murs aucun roi. Ce n’est pas là une exception : maintes fois nous entendons 
parler d’inscriptions brisées, de lignes ou de noms martelés. Eumène lui-même, 
malgré ses nombreux bienfaits, n’échappe pas à ces brusques revirements de 
l’opinion publique : quand, vers 175, les espérances se retournent du côté de la 
Macédoine, les Achéens ordonnent par décret de détruire dans tout le 
Péloponnèse les monuments élevés en l’honneur de l’ami des Romains, de 
renverser ses statues, et d’effacer jusqu’aux dédicaces gravées à sa louange. 
Bref, il y a là certainement encore un côté peu sympathique du caractère grec.  

Les princes mêmes en faveur de qui s’accumulaient les flatteries en arrivaient 
vite au dégoût. Ainsi Démétrius, selon le récit de Démocharès, ne désirait pas 
tout ce qu’on faisait pour lui ; plus d’une chose semblait même l’y affliger ; et, 

                                       

1 Les Etoliens avaient d’ailleurs voté des statues pour chacun des membres de la famille d’Eumène 



stupéfait de voir se multiplier les décisions honteuses et viles, il s’écriait : « 
Aujourd’hui, il n’y a plus un seul Athénien qui ait ni grandeur ni force d’âme. » A 
plus forte raison, les étrangers devaient-ils être choqués. Nous connaissons à cet 
égard le sentiment d’Hannibal : dans le conseil de guerre où se discute le plan de 
la campagne de 191, il conseille à Antiochus de s’attacher par tous les moyens à 
gagner Philippe et les Macédoniens ; mais, « pour ce qui est de l’Eubée, des 
Béotiens, des Thessaliens, tous ces gens-là, dit-il, étant dénués de forces, sont 
toujours prêts à flatter la puissance présente dans leur pays ; la peur dicte leurs 
résolutions ; ils l’invoquent de même pour obtenir grâce ; et, dès qu’ils verront 
l’armée romaine en Grèce, ils rentreront sous le joug accoutumé. » Hannibal 
n’avait donc aucune confiance dans les manifestations bruyantes des Grecs ; 
mais les Romains, à n’en pas douter, pensaient exactement comme lui : témoin 
la façon dont Tite-Live, parlant des décrets votés contre Philippe ou pour Attale, 
en 200, relève leur exagération dans un cas comme dans l’autre, et la part qu’il 
faut y faire aux craintes ou aux espérances du moment. 

Substitution trop fréquente des paroles aux actes. 

Au reste, pour une autre raison aussi, une telle conduite était bien propre à 
déplaire en particulier aux Romains. Peuple essentiellement pratique, les 
résultats seuls les intéressent, les paroles sans effet ne leur semblent dignes que 
de mépris ; or c’est justement le contraire chez les Grecs. Dès la guerre du 
Péloponnèse, Cléon gourmande déjà les Athéniens à ce sujet : « Vous vous posez 
trop souvent, leur dit-il, en spectateurs des paroles et en auditeurs des actions. 
Vous calculez les éventualités futures d’après le dire des beaux parleurs ; pour 
les faits accomplis, vous en croyez moins vos yeux que vos oreilles, et vous vous 
en rapportez à un habile détracteur. Vous cherchez je ne sais quoi en dehors du 
monde où nous vivons, sans vous inquiéter suffisamment de la réalité présente ; 
en un mot, vous vous laissez fasciner par le plaisir de l’âme, et vous ressemblez 
aux gens qui vont contempler les sophistes dans le loisir de l’école plutôt qu’à 
des citoyens qui délibèrent sur les intérêts de l’État. » Au siècle suivant, on sait 
que de fois, dans les Philippiques, Démosthène reproche de même à ses 
compatriotes leur déplorable facilité à se contenter de mots au lieu d’agir. Mais 
ces observations pouvaient s’appliquer indistinctement à tous les Grecs, et les 
Romains n’ont pas manqué d’en faire de semblables dès leur première rencontre 
avec eux.  

En 326, les habitants de Palæpolis, comptant sur l’alliance des Samnites ou sur 
la peste qui venait, disait-on, d’éclater à Rome, se livrent à de nombreux actes 
d’hostilité contre les Romains établis dans la région de Capoue et de Falerne. Les 
féciaux envoyés pour demander réparation n’obtiennent qu’une réponse 
insolente ; Palæpolis cependant capitule au bout d’un siège assez court : voilà, 
dès ce moment, les Grecs jugés plus hardis en paroles qu’en actions, peu de 
temps de là, en 320, quand, après l’affaire des Fourches Caudines, la lutte 
reprend plus acharnée entre les Romains et les Samnites, les Tarentins 
prétendent imposer leur médiation aux deux partis ; ils menacent de leur 
intervention armée celui des deux qui ne consentira pas à la paix ; mais aucun 
acte ne suit ces fières paroles. L. Papirius Cursor, le commandant des troupes 
romaines, s’indigne donc de la folle vanité d’une nation qui, impuissante à se 
gouverner elle-même au milieu de ses séditions et de ses discordes, se croit en 
état de régler chez les autres la paix et la guerre ; et, pour toute réponse, il 
prend sur le champ ses dispositions de combat.  



Dans la Grèce propre, les Romains naturellement retrouvent les mêmes mœurs, 
et leur impression ne se modifie pas. Ainsi, au début de la seconde guerre de 
Macédoine, les orateurs athéniens accumulent contre Philippe les décrets les plus 
violents : non seulement ses statues sont détruites ainsi que celles de tous ses 
ancêtres sans en excepter les femmes, mais les endroits mêmes où elles se 
trouvaient sont déclarés infâmes ; les honneurs décernés jadis à sa maison sont 
supprimés en bloc ; les prêtres, dans chacune de leurs prières, doivent le charger 
d’imprécations, lui et son peuple ; on ratifie à l’avance toute flétrissure qui sera 
proposée contre lui ; toute démarche en sa faveur est interdite sous peine de 
mise hors la loi ; enfin on lui déclare applicables toutes les mesures prises contre 
les Pisistratides. Tite-Live résume consciencieusement ces décisions ; mais il 
laisse, en terminant, percer son mépris pour leurs auteurs : « les Athéniens, dit-
il, faisaient la guerre avec des mots et des écrits : c’est la seule arme qu’ils 
sachent manier. » Caton, quelques années plus tard, ne juge pas autrement le 
roi Antiochus. « Antiochus se bat à coups de lettres ; il mène la campagne avec 
la plume et l’encre. »  

Vanité injustifiée. 

En outre, avec leur facilité extrême à se griser de leurs paroles, les Grecs en 
arrivent aisément à une insupportable vanité. Parce qu’ils se sont conduits 
vaillamment pendant la guerre contre Philippe, les Etoliens veulent s’attribuer 
l’honneur de la victoire : ils se persuadent qu’ils ont abattu la Macédoine ; puis 
ils se croient de taille à triompher de Rome, et, un beau jour, leur stratège 
Damocrite traite Flamininus avec, dédain, et, lui refusant une réponse 
immédiate, parle de la lui envoyer bientôt de son camp des bords du Tibre. On 
devine ce que les Romains durent penser d’une semblable fanfaronnade. Encore 
les Etoliens avaient-ils pour eux, à défaut d’autres qualités, leur bravoure bien 
réelle ;1 mais les ambassadeurs d’Antiochus ne montrent pas moins d’orgueil. En 
191, ils s’efforcent d’obtenir l’alliance ou au moins la neutralité des Achéens : ils 
entreprennent donc devant eux, et devant Flamininus qui assiste à la conférence, 
rémunération pompeuse des forces dont leur maître dispose. A les entendre, sa 
cavalerie est suffisante pour écraser les armées réunies de l’Europe entière ; son 
infanterie comprend des peuples dont le nom est à peine connu en Occident ; sa 
flotte, servie par les meilleurs marins du monde, ne pourrait pas trouver en 
Grèce un port capable de la contenir ; ses trésors, ses munitions de guerre sont 
inépuisables. Il faut voir quel plaisir Flamininus prend à réduire leur discours à 
néant.  

« Le roi, dit-il, annonce avec emphase des nuées de fantassins et de cavaliers, et 
couvre la mer de ses flottes. La chose est tout à fait semblable à un repas que 
nous donnait un habitant de Chalcis, mon hôte, homme estimable et faisant très 
bien les honneurs de sa maison. C’était vers le solstice d’été ; reçus chez lui avec 
une extrême politesse, nous lui témoignions notre étonnement de voir sur sa 
table, dans cette saison, une telle abondance et une telle variété de gibier ; mais 
lui, moins glorieux que ces gens-ci, nous répondit en riant que toute cette 

                                       

1 Flamininus, en 192, se laisse aller à dire devant les Achéens que le courage des Etoliens est tout 
entier dans les paroles, non dans les actions, et qu’il brille plus dans les conseils ou les assemblées 
que sur les champs de bataille (Liv., XXXV, 49). Il a tort ; et, moins que personne, il avait le droit 
d’oublier quel précieux concours il avait trouvé dans la cavalerie étolienne pendant sa campagne 
contre Philippe. Mais cette injustice même est pour nous une preuve de l’agacement que lui cause 
l’intempérance de langage de ses alliés. 



apparente venaison était de la viande de porc déguisée par les assaisonnements. 
On en peut dire autant des armées du roi : ces troupes de différentes armes, 
cette multitude de peuples inconnus ne sont que des Syriens, race beaucoup plus 
propre par son caractère servile à fournir des esclaves que des soldats. » Là-
dessus, Flamininus montre aux Achéens comment Antiochus et les Etoliens se 
sont leurrés réciproquement : les Etoliens se sont vantés au roi d’avoir vaincu 
Philippe et sauvé les Romains ; ils lui ont annoncé un soulèvement général de la 
Grèce à leur appel ; or l’événement ne répond guère à ces dires et à ces 
promesses. De même, les immenses armées de l’Asie, en fait, égalent à peine 
deux chétives légions ; on a grand-peine à les payer, et elles ne peuvent obtenir 
aucun avantage sérieux. Au contraire, on a vu les Romains à l’œuvre ; on a mis 
leur bonne foi à l’épreuve : c’est d’après les actes de chacun qu’il faut estimer 
son mérite. La différence de caractère des deux peuples se manifeste bien dans 
cette occasion. Les Grecs s’étaient contentés, suivant l’expression de Tite-Live, 
d’un vain bruit de mots, dont ils remplissaient pompeusement les terres et les 
mers ; le Romain, lui, ne s’en laisse pas éblouir un instant, et toute cette 
jactance injustifiée lui apparaît simplement comme le signe d’une légèreté fort 
déplaisante.  

Extrême légèreté dans les affaires sérieuses. 

Ce n’est pas seulement par des paroles, mais par des actes aussi que se révèle le 
manque de sérieux des Grecs. La conduite d’Antiochus, en 192, en est un 
exemple assez frappant. Il avait débarqué en Thessalie vers le mois d’octobre, en 
annonçant deux grandes entreprises, la guerre contre Rome et 
l’affranchissement de la Grèce. Les opérations ne pouvaient pas être 
considérables à cette époque de l’année ; mais l’hiver semblait naturellement 
indiqué pour préparer avec soin la campagne du printemps suivant. Au lieu de 
cela, il s’éprend, malgré ses cinquante ans, d’une jeune fille de Chalcis ; il 
l’épouse, et passe son temps en festins et en réjouissances. La même soif de 
plaisirs s’empare des lieutenants placés à la tête de ses garnisons ; puis les 
soldats imitent leurs officiers : ils négligent de revêtir leurs armes, de rester à 
leur poste, de monter la-garde. Bref, tous oublient si complètement les devoirs 
du service militaire qu’en présence d’un tel spectacle Philopœmen se prend à 
envier la victoire assurée des Romains, et s’écrie dans son indignation : « Moi, si 
j’étais général, je taillerais tout cela en pièces dans les tavernes. »  

Le Messénien Dinocrate ne montre pas une insouciance moins coupable. En 183, 
nous l’avons vu, il jette sa patrie dans une grave aventure, en la soulevant 
contre la Ligue achéenne ; néanmoins il continue, sans souci de l’avenir, à 
s’abandonner à la débauche et au vin dès la pointe du jour, et à s’occuper de 
musique. A Rome, il ne s’observe pas davantage : un jour, on le voit s’enivrer 
dans un festin, et danser déguisé en femme ; le lendemain, il vient trouver 
Flamininus et sollicite son intervention politique. Celui-ci avait assisté au banquet 
de la veille : « Je ferai, répondit-il, tout ce que je pourrai ; mais j’admire 
comment tu as le cœur de danser après boire, quand tu as excité en Grèce tant 
de troubles. » A ces paroles Dinocrate, dit Polybe, parut revenir quelque peu à lui 
; il n’en avait pas moins donné aux Romains une triste idée de son caractère.1 

                                       

1 Pol., XXIV, 5 ; — Plut., Philop., 17. — Un siècle et demi auparavant, les généraux macédoniens 
avaient éprouvé les mêmes sentiments à l’égard d’Athènes. Ils rendaient volontiers hommage au 
patriotisme de Démosthène ; mais ils tenaient en piètre estime un peuple tout préoccupé de 



Ainsi, du moment où les Romains entraient en relations suivies avec les Grecs, il 
leur devenait impossible de ne pas remarquer chez eux nombre de travers qu’ils 
n’avaient pas soupçonnés tout d’abord. Ils rêvaient d’un peuple artiste, devant 
qui ils avaient honte de leur propre barbarie ; et voilà qu’ils lui découvrent, outre 
les défauts dont ils sont prêts à rougir pour leur compte, beaucoup d’autres qu’ils 
n’ont pas, et qui leur sont foncièrement antipathiques ! Du coup leur estime et 
leur sympathie diminuèrent à la fois. Il y à là, je crois, un phénomène dont nous 
devons tenir grand compte pour nous expliquer le refroidissement fort sensible 
du zèle qu’en 196 ils déployaient en faveur de leurs protégés. 

Attitude de Paul-Émile pendant la troisième guerre de Macédoine.  

Dans les pages précédentes, en étudiant tel ou tel côté du caractère grec, j’ai 
montré assez souvent, par des textes mêmes d’auteurs anciens, l’effet qu’il 
produisait sur les Romains, pour que cette conclusion n’ait pas à nous 
surprendre. Un dernier exemple, celui de Paul-Émile, me paraît bien propre 
encore à la confirmer. Paul-Émile, —je le choisis pour cela à dessein, — est à 
Rome, vers 170, un des aristocrates restés le plus fidèles, malgré tout, à leur 
admiration pour l’hellénisme. Ainsi, après sa victoire sur Persée, en attendant 
l’arrivée des commissaires désignés par le Sénat, il emploie l’automne et l’hiver 
de 168 à parcourir la Grèce, non pour y faire une enquête sur l’attitude de ses 
divers peuples, mais pour admirer ses merveilles. Il passe d’abord à Delphes, où 
il était déjà venu au début de la campagne ; puis à Livadie, où il examine l’antre 
prophétique de Zeus Trophonios ; à Chalcis ; à Aulis, qui lui rappelle la flotte 
d’Agamemnon et le sacrifice d’Iphigénie. De là, par l’Amphiaraon d’Oropos, il 
arrive à Athènes, et Tite-Live insiste sur l’intérêt qu’il prend à cette antique cité : 
il n’est pas moins touché des souvenirs glorieux dont elle est pleine que des 
curiosités qu’il y voit, l’Acropole, les Longs Murs, les ports, les arsenaux, sans 
parler des monuments dont ses artistes l’ont parée. Il se rend ensuite à Corinthe, 
à Sicyone, à Argos, à Epidaure. Sparte, en dépit de la pauvreté de ses 
monuments, l’attire par le souvenir de sa discipline et de ses lois. Enfin, par 
Mégalopolis, il se rend à Olympie ; et là, devant le Zeus de Phidias, il se sent 
ému comme s’il contemplait le dieu lui-même.  

Tout cela évidemment témoigne d’un esprit ouvert aux choses helléniques ; nous 
en avons d’ailleurs une autre preuve dans l’ordonnance parfaite des jeux et des 
repas qu’il offre, à Amphipolis, aux représentants des Grecs d’Europe et d’Asie, 
et surtout dans la façon dont il élève ses enfants. Sans doute il les forme à la 
vieille discipline romaine, comme il l’a été par son père ; mais il attache plus de 
soin encore pour eux à l’éducation hellénique. Non seulement il leur donne des 
grammairiens, des sophistes, des rhéteurs ; il les entoure aussi de sculpteurs, de 
peintres, de dresseurs de chevaux et de chiens, de maîtres de chasse, tous 
Grecs. Après Pydna, il leur permet d’emporter la bibliothèque de Persée ; et, afin 
de parfaire leur instruction, il demande aux Athéniens de lui envoyer le 
philosophe le plus estimé de leur ville. Voilà donc bien un Romain philhellène ; 
examinons cependant sa conduite pendant la troisième guerre de Macédoine.  

Quand Persée est amené captif dans son camp, Paul-Émile se sent pris de pitié à 
son égard : il songe, avec un douloureux attendrissement, qu’il a devant lui le 
descendant du grand Alexandre, et il ne peut s’empêcher d’exprimer cette 

                                                                                                                        

théâtre, de banquets et de danses. Témoin le mot de Parménion à Antipater (ps.-Lucien, Éloge de 
Démosthène, 35) 



pensée aux jeunes officiers de son jeune état-major. Il reçoit donc le malheureux 
roi avec bienveillance, lui adresse la parole en grec, l’invite à sa table, le traite, 
en un mot, avec tous les honneurs compatibles avec sa situation. Il se montre 
plein d’égards aussi pour sa famille ; et, plus tard encore, il s’efforce de lui 
procurer quelque adoucissement à.son sort : il obtient du Sénat son transfert de 
la prison publique à Albe, dans un lieu plus décent et sous une garde moins 
sévère. Mais, chose curieuse, ces attentions ne s’étendent pas au peuple de 
Persée. Lorsqu’il s’agit, à Amphipolis, de régler le sort de la Macédoine, Paul-
Émile s’entoure de tout un appareil de licteurs, d’huissiers, de hérauts, capable, 
dit Tite-Live, d’effrayer des alliés, et, à plus forte raison, des ennemis vaincus ; 
de plus, c’est en latin qu’il expose les décisions du Sénat : le préteur Octavius les 
traduit ensuite en grec. Que Caton, ayant à faire un discours à Athènes au temps 
de la guerre contre Antiochus, se soit servi d’un interprète, malgré sa 
connaissance du grec, par attachement pour les coutumes nationales et par une 
sorte de protestation contre les excès du philhellénisme : c’est là un trait qui 
répond bien à son caractère, à sa politique, et nous n’en sommes aucunement 
surpris. Il est plus curieux de voir ici Paul-Émile l’imiter.  

Ce n’est pas tout : avant de repasser en Italie, il reçoit du Sénat l’ordre de livrer 
au pillage les villes de l’Epire. On nous dit bien qu’une opération de ce genre 
répugnait à sa nature clémente et humaine ; il n’en obéit pas moins avec une 
docilité parfaite. En présence de tels faits, il est impossible de ne pas leur 
opposer la conduite de Flamininus, moins de trente ans auparavant. Celui-ci 
s’efforçait de charmer les Grecs en causant familièrement avec eux dans leur 
langue ; si la politique du Sénat ou des autres généraux lui paraissait trop dure, 
il la discutait sans se lasser, et il arrivait à obtenir des adoucissements notables. 
Paul-Émile, au contraire, tout en ne goûtant pas moins la culture hellénique, 
renonce à témoigner de semblables égards même à un des peuples les plus 
illustres de la Grèce, et il ne tente pas la moindre démarche pour en sauver un 
autre d’une catastrophe épouvantable.1 N’y a-t-il pas là un signe manifeste du 
désenchantement que les philhellènes de Rome éprouvent maintenant au sujet 
de la nation grecque ?  

IV  

Hostilité du vieux parti romain, la Grèce est rendue responsable de la ruine 
des mœurs nationales. 

Encore, de ce côté, la Grèce ne courait-elle le risque de se heurter qu’à une 
indifférence plus ou moins dédaigneuse ; mais, vers le même temps, chez bon 
nombre de Romains un courant d’hostilité véritable se constitue vis-à-vis d’elle : 
on la rend responsable de la corruption qui commence alors à se révéler d’une 
façon inquiétante dans les mœurs nationales.2  

                                       

1 A l’exemple de Paul-Émile, on pourrait joindre celui d’un de ses lieutenants dans sa campagne de 
Macédoine, C. Sulpicius Gallus. Celui-ci également est un homme d’une culture générale très 
étendue (Cic., Brut., 20, 78) ; avant la bataille de Pydna, il est capable sinon de prédire, du moins 
d’expliquer aux soldats une éclipse de lune (Val. Max., VIII, 11, 1) ; et on le regarde, à Rome, 
comme un des collaborateurs possibles de Térence (Suét., Vie de Tér., 4). Néanmoins, quand il est 
chargé, en 164, d’une mission en Orient, il se montre tout aussi dur, envers l’Achaïe comme envers 
Pergame, que les autres diplomates romains à la même époque. 
2 Les auteurs anciens sont loin de s’entendre sur la date à laquelle il convient de faire remonter 
l’origine de cette corruption. Valère-Maxime parle de la fin de la seconde guerre punique et de la 



Part d’erreur dans cette imputation. Rome souffre surtout de l’inégalité 
croissante de ses citoyens. 

Disons-le de suite : il y avait là, à côté de l’intuition assez exacte, comme nous 
allons le voir, d’un danger réel, une part considérable d’injustice ; car, si le 
développement de l’hellénisme n’était pas sans lien avec la transformation 
profonde subie par Rome à cette époque, il n’en était cependant ni la cause 
première ni même l’indice le plus grave. En réalité, le phénomène capital dans 
l’histoire intérieure de Rome au IIe siècle, c’est la rupture définitive de son 
équilibre social. Jadis, non sans de longs efforts, elle était parvenue à établir 
chez elle le principe de l’égalité des classes : l’accès des honneurs était ouvert à 
tous sans distinction. Une fois en charge, magistrats ou généraux jouissaient 
d’une autorité absolue ; mais, dans la vie privée, ils se distinguaient à peine de 
leurs compatriotes : les Cincinnatus, les Curius, les Fabricius cultivaient leurs 
champs de leurs propres mains. Bref, chacun jouissait d’une aisance modeste ; il 
s’en contentait, et il y trouvait la garantie de son indépendance. Maintenant au 
contraire deux castes bien tranchées se forment de nouveau, plus séparées l’une 
de l’autre que ne l’ont jamais été les patriciens et les plébéiens : en bas les 
pauvres, multitude misérable et sans dignité ; en haut les riches, constituant une 
aristocratie très fermée et pleine de morgue.  

Déchéance du peuple. 

Et d’abord la déchéance du peuple ne s’explique que trop aisément. Son élément 
le meilleur était la classe moyenne, celle des petits propriétaires ; or la 
multiplicité et la continuité des guerres ont creusé de grands vides parmi elle. Le 
mal est si profond qu’à la moindre épidémie le Sénat éprouve la plus grande 
peine à opérer les levées : pendant la seconde guerre punique, il avait à 
plusieurs reprises mis sur pied jusqu’à vingt-trois légions ; en 180, il lui est fort 
difficile d’en constituer neuf ; en 174, la formation de deux légions 
supplémentaires ne lui cause pas moins d’embarras ; et, en 171, il en est réduit 
à rappeler au service de vieux centurions, comme ce Sp. Ligustinus, dont Tite-
Live s’est plu à évoquer l’image, et qui, à cinquante ans passés, malgré vingt-
deux campagnes, trente-quatre récompenses militaires et six couronnes 
civiques, n’a pas encore le droit de finir paisiblement ses jours dans son petit 
champ de la Sabine.  

Ce dernier exemple nous montre déjà assez clairement combien, même s’il le 
voulait, le paysan romain avait peu de temps à consacrer à l’agriculture. De plus, 
les conditions économiques se sont entièrement transformées. Les blés étrangers 
fournissent abondamment le marché de Rome ; l’État en abaisse à dessein le 
prix pour plaire à la plèbe urbaine ; mais par là il rend la concurrence impossible 
à la production italienne, et la culture des céréales doit être à peu près 
abandonnée. L’élevage du bétail peut encore procurer des bénéfices ; mais il faut 
                                                                                                                        

défaite de Philippe (IX, 1, 3). Dion Cassius et Tite-Live mettent en cause l’expédition d’Asie ; 
Polybe, la guerre contre Persée. L. Calpurnius Pison descendait jusqu’à la censure de 154. En 
réalité, il est clair que toutes les guerres entreprises par Rome, au IIe siècle, en pays hellénique, 
ont contribué de plus en plus à ce résultat. — Ce qu’il nous importe de constater ici, c’est que, déjà 
avant la guerre contre Persée, les mœurs de Rome se sont gravement altérées. Nous nous 
attacherons donc, dans les pages suivantes, à réunir un nombre suffisant de faits caractéristiques 
antérieurs à cette date ; mais, d’autre part, nous nous croirons en droit d’utiliser aussi parfois des 
observations présentées par leurs auteurs à propos d’événements un peu postérieurs, s’il s’agit de 
considérations générales sur un état de choses dont l’origine remontait déjà assez haut. 



le faire en grand dans de vastes prairies, avec un personnel nombreux pour 
garder et soigner les animaux ; le petit propriétaire n’a même pas à y songer. 
Enfin, s’il essaie de se tourner vers les métiers manuels, il rencontre la 
concurrence des esclaves, que leur maîtres forment aux besognes les plus 
diverses, et qui travaillent à bien meilleur compte. Or, pendant ce temps, le 
pillage du monde et l’abondance des métaux précieux augmentent le prix de 
toutes choses. Dès lors il ne reste plus à l’homme du peuple, s’il ne veut pas 
entrer au service d’un voisin riche, qu’à venir à Rome demander à l’État 
d’assurer sa subsistance ; seulement, de la sorte, il ne se distingue plus en rien 
des affranchis, dont le nombre va toujours croissant ; et, en fait, à partager leur 
vie, il ne tarde pas à prendre leurs défauts et à se confondre avec eux.1  

Fortune immense des grandes familles. 

Tandis que la plus grande partie des citoyens en est réduite à cette situation 
lamentable, quelques familles au contraire commencent à concentrer entre leurs 
mains à la fois une fortune et une puissance dont on n’avait aucune idée dans les 
siècles précédents. En effet les guerres engagées maintenant par Rome ne 
profitent pas uniquement au Trésor public2 : les peuples vaincus doivent enrichir 
aussi leurs vainqueurs. Les soldats s’emparent de ce qu’ils peuvent enlever 
commodément ; de retour en Italie, ils reçoivent de plus une gratification en 
rapport avec leur grade. Mais leur part ne représente qu’une bien faible portion 
du butin ; presque tout le reste va aux généraux et à leur entourage immédiat ;3 
ceux-ci d’ailleurs n’en font pas mystère ; et, après une courte période de 
protestations, chacun à Rome va le supporter sans rien dire.4 Cicéron le constate 
comme Salluste : à leur époque, la chose est tout à fait passée dans les mœurs, 
et, dès celle où nous sommes, Polybe est obligé de reconnaître que l’amour de 
l’or envahit étrangement l’aristocratie romaine. Jadis, observe-t-il, l’honnêteté 
scrupuleuse de tous les magistrats était absolument hors de doute ; maintenant, 
il ne faudrait plus répondre de la masse. Il reste encore des hommes intègres, — 
tel Paul-Émile et Scipion Emilien, — qui, maîtres l’un des trésors de Persée et 
l’autre de Carthage, réputée la ville la plus riche de l’univers, n’en voudront rien 
distraire pour eux. Mais ce seront là bientôt des exceptions : le plus grand 
nombre veut être riche à tout prix. Plaute de même signale la fréquence des 
mariages d’argent : peu importe la réputation d’une femme ; du moment où elle 
a une dot, le vice cesse d’être vice.5 Et Lucilius résume ainsi le nouvel état de 

                                       

1 Cf. pseudo-Salluste, Première lettre à César, 5. 
2 En treize ans, de 201 à 188, Rome reçoit 10.000 talents de Carthage, 1.000 de Philippe, 500 de 
Nabis, 15.000 d’Antiochus, 500 des Etoliens, 300 d’Ariarathe. 
3 Cf., par exemple, le fragment célèbre de Caton (or. II, Jord. : De sumptu suo), où il se vante de 
n’avoir jamais voulu enrichir son état-major, en dépit de l’usage courant, ni en lui attribuant une 
part excessive du butin, ni en le laissant trafiquer des permis assurant à leurs porteurs le droit de 
se faire fournir gratuitement tout ce qui pouvait leur être nécessaire en voyage, ni encore en lui 
payant très cher en argent de prétendues rations de vin allouées par l’État. Ce sont là, répète 
Caton avec insistance, des choses dont il n’est plus bon de se vanter devant les Romains. — Ce 
discours est évidemment postérieur aux grandes magistratures de Caton ; mais la date n’en est 
pas fixée d’une façon précise. 
4 Sur les bénéfices matériels rêvés maintenant par les soldats et par les généraux, cf. pages 
suivantes. 
5 Plaute, Pers. Bien entendu, dans ces conditions, les femmes sentent que leur argent constitue 
pour elles une puissance. Elles trouvent des moyens juridiques pour échapper à l’autorité de leurs 
maris (cf. Lange, Hist. int. de Rome, I, p 550 ; — Marquardt-Mommsen, XIV, p. 77). Bien mieux, 
au grand scandale de Caton, elles descendent au Forum, poursuivant les magistrats de leurs 
réclamations, et, dès 195, obtiennent l’abolition de la loi Oppia, promulguée vingt ans auparavant. 



choses : « C’est à l’or et à l’ambition qu’on juge d’un homme et de son mérite : 
autant vous en avez, autant vous faites figure, et autant on vous considère. »  

A ce point de vue, les Romains deviennent de plus en plus difficiles à contenter : 
témoin la façon dont Polybe parle de Paul-Émile et de Scipion Emilien. « Paul-
Émile, dit-il, n’avait pas une grande aisance ; au contraire, il était plutôt dans la 
gène. Quant à Scipion, ses ressources n’avaient rien d’opulent : il avait une 
fortune médiocre pour un Romain. » Or Paul-Émile laissa en mourant plus de 
soixante talents ; et Scipion put, apparemment sans en être incommodé, payer 
avant même le terme légal cinquante talents qui restaient dus, après la mort de 
leurs parents, sur la dot des deux filles du premier Africain, abandonner à sa 
mère l’héritage de la femme de ce même Africain, à son frère l’héritage paternel, 
à sa sœur l’héritage maternel, et prendre en outre à sa charge la moitié des 
dépenses relatives à des combats de gladiateurs que son frère voulait offrir au 
peuple. On juge d’après ces deux exemples ce que devaient être désormais à 
Rome les grandes fortunes, et quel abîme elles creusaient, dans la vie privée, 
entre leurs possesseurs et la masse des citoyens.  

Leur ambition. 

De plus, elles ne tardèrent pas à leur donner l’ambition de jouer également un 
rôle à part dans l’État. Salluste le remarque avec sa concision ordinaire : « Au 
dedans et au dehors, tout se réglait au gré de quelques hommes : Trésor public, 
provinces, magistratures, honneurs, triomphes étaient également entre leurs 
mains » ; Caton déjà reprochait à ses contemporains leur complaisance à réélire 
les mêmes magistrats : « Vous avez l’air, leur disait-il, d’attacher bien peu 
d’importance aux fonctions publiques, ou de trouver bien peu de gens capables 
de les remplir. » On saisit aisément la raison de cet état de choses : comme le 
plus sûr moyen d’obtenir la faveur du peuple, en attendant qu’on achète 
simplement ses suffrages, consiste à lui prodiguer les jeux et les distributions 
gratuites, les riches seuls en ont le moyen. Ils le font volontiers ; mais ils 
prétendent d’autre part en être récompensés. La nomination d’un homme 
nouveau, si elle n’a pas été appuyée par eux, leur paraît une sorte de scandale ;1 
ils considèrent les honneurs comme réservés de droit à leur petit groupe, et ils 
s’arrogent pour eux et leurs amis la liberté de traiter en maîtres la République.  

Toute leur conduite en est la preuve. D’abord, ils manifestent une ardeur 
extraordinaire pour arriver vite aux grandes magistratures. En 211, Scipion avait 
été, à vingt-quatre ans, chargé de la guerre d’Espagne, dans un moment 
cependant très critique ; six ans après, il était proclamé consul. En 199, 
Flamininus brigue le consulat au sortir de la questure ; en vain les tribuns 
protestent : « Voilà, s’écrient-ils, qu’on méprise l’édilité et la préture ; les nobles, 
au lieu de suivre la filière des honneurs et de se faire connaître ainsi, visent de 
suite le consulat ; ils passent les dignités intermédiaires, et montent sans 
transition du dernier rang au premier » ; Flamininus réussit dans son dessein. 
Alors, en 184, un autre noble, Q. Fulvius Flaccus, émet une nouvelle prétention : 
l’année même de son édilité curule, il sollicite la préture ; et il devient nécessaire 
de définir exactement l’âge où les magistratures seront accessibles, l’ordre où 
l’on pourra les briguer, et les intervalles qu’il faudra observer entre elles : c’est 
l’objet de la loi Villia annalis, en 180.  

                                       

1 Ce fut le cas, par exemple, lors de l’élévation de Caton à la censure (Liv., XXXVII, 57). 



Encore peut-on supposer que Scipion, Flamininus, et même Fulvius, s’ils 
cherchaient à s’élever au-dessus des traditions, avaient pour les soutenir la 
conscience de leur mérite. Mais que dire, par exemple, des fils de Scipion ? L’un, 
Cnæus, s’est laissé prendre honteusement, au début de la guerre contre 
Antiochus, par un détachement syrien ; sa carrière néanmoins n’en est pas 
entravée, et il est nommé préteur en 177 ; l’autre, Lucius, parvient de même à la 
préture en 174, et son indignité pourtant est si éclatante que, cette année 
même, les censeurs doivent l’exclure du Sénat.1 Evidemment tous deux 
n’avaient d’autre titre à la préture que la chance d’appartenir à une illustre 
maison ; mais c’en était assez pour éveiller leur ambition.  

Il y a plus : la passion des honneurs peut conduire au crime. En 180, le même Q. 
Fulvius Flaccus qui, en 184, briguait la questure dès l’année de son édilité, était 
candidat au consulat pour la troisième fois : il échoue, et se voit préférer son 
beau-père, C. Calpurnius Piso. Aussitôt sa mère lui recommande de se tenir prêt 
à se remettre sur les rangs avant deux mois ; et en effet, dans cet intervalle, 
Calpurnius meurt. Une épidémie sévissait bien alors sur Rome ; mais on n’en 
demeura pas moins convaincu que Calpurnius avait été empoisonné.  

Leur orgueil. 

Une fois en charge, les nobles affectent volontiers la plus grande liberté d’allures. 
Nous avons déjà montré le sans-gêne avec lequel ils traitent provinciaux et 
Italiens, pressurant les peuples placés sous leurs ordres ou entreprenant contre 
eux des guerres sans motifs, pillant les temples les plus vénérés pour orner leurs 
propres constructions, ou imposant de leur chef des dépenses inutiles aux 
magistrats municipaux. Ils ne s’inquiètent pas beaucoup plus du Sénat et du 
peuple. Ainsi les consuls de 189, M. Fulvius Nobilior et Cn. Manlius Vulso, 
affectent, l’un en Europe, l’autre en Asie, une attitude royale : ils se prorogent 
pendant deux ans dans leurs provinces, où ils semblent avoir succédé à Philippe 
et à Antiochus ; et, par suite, les nouveaux consuls en sont réduits à poursuivre 
tous deux une guerre obscure dans les vallées de la Ligurie.  

En matière même de finances, les scrupules d’autrefois s’évanouissent. En 179, 
M. Æmilius Lepidus est élu à la censure : aussitôt il consacre une partie des 
fonds dont il dispose à élever une digue près de Terracine. Or il possède des 
terres dans le voisinage : c’est un moyen d’augmenter leur valeur, et le public ne 
manque pas de le remarquer. Peu après, il réclame encore 20.000 as pour 
célébrer les jeux qui doivent accompagner la dédicace des temples de Junon 
Reine et de Diane, voués par lui huit ans auparavant, durant la guerre de Ligurie. 
Evidemment il trouve tout naturel sinon de détourner les deniers de l’État, du 
moins d’en faire concorder l’emploi avec son intérêt personnel. Sur cette voie la 
pente est glissante ; Caton déjà parle de fraudes bien caractérisées : « Ceux qui 
volent les particuliers, dit-il, passent leur vie dans le carcan et dans les entraves 
; ceux qui volent la République, dans l’or et dans la pourpre2 » et bientôt Lucilius 

                                       

1 Liv., XLI, 21 et 21. — A vrai dire, Valère-Maxime (III, 5,1), confond ces deux Scipions ; mais, 
comme ils portent dans Tite-Live des prénoms différents et que leur préture d’ailleurs ne concorde 
pas, Cnæus ayant obtenu la Gaule comme province et Lucius ayant exercé les fonctions de préteur 
pérégrin, il semble naturel de les distinguer. C’est l’opinion, par exemple, de Mommsen ; d’autres 
préfèrent ne donner au grand Scipion qu’un fils indigne de lui (par exemple Lange, Hist. int. de 
Rome, I, p. 531). 
2 Ce discours doit se rapporter aux campagnes menées par Caton soit contre Acilius, consul en 
191, soit contre Fulvius Nobilior, consul en 189. 



peindra de cette façon l’attitude générale des aristocrates : « Ils croient pouvoir 
commettre impunément tous les crimes, et, parce qu’ils sont nobles, bousculer 
aisément devant eux ceux qui ne sont pas leurs égaux.1 »  

Enfin il n’est pas de récompenses auxquelles ils ne prétendent tous 
indistinctement. C’était l’usage jadis, chez les généraux victorieux, d’orner leurs 
maisons des dépouilles conquises sur l’ennemi ; dès maintenant on commence à 
étaler de ces panoplies sans y avoir droit.2 Mais on ne se contente pas longtemps 
d’honneurs aussi discrets ; en l’absence même de toute action d’éclat, on 
prétend triompher au grand jour. En 189, le préteur Q. Fabius Labeo, qui 
commandait la flotte d’Asie, a sommé les Crétois de lui rendre les prisonniers 
romains détenus en grand nombre dans leur île ; il a ainsi, sans en venir aux 
mains, recouvré 4.000 hommes : il obtient le triomphe naval. En 181, P. 
Cornélius Cethegus et M. Bæbius Tamphilus ne font rien de remarquable durant 
leur consulat ; l’année suivante, ils s’occupent de transporter dans le Samnium 
une peuplade de Ligures, et de lui distribuer des terres : le Sénat, à leur retour, 
leur décerne le triomphe. En 179, les Ligures fournissent encore à un autre 
consul, Q. Fulvius Flaccus, l’occasion d’un nouveau triomphe ; lui, du moins, les 
avait combattus ; mais pourtant il n’était pas douteux, dit Tite-Live, que cette 
distinction était due plutôt à la faveur qu’à l’importance de ses exploits. Les abus 
devinrent si criants qu’il fallut bientôt, par une loi, interdire le triomphe à tout 
général qui n’aurait pas tué au moins 5.000 ennemis dans une seule bataille.  

D’ailleurs, les nobles savaient au besoin se passer de l’autorisation du Sénat : 
leur refusait-on le triomphe officiel à Rome, ils allaient triompher à leurs frais sur 
le mont Albain. C. Papirius Maso avait le premier recouru à ce moyen, en 231, 
après sa campagne contre les Corses. Il trouva des imitateurs. Par exemple, en 
197, Q. Minucius Rufus n’a livré en Ligurie que de petits combats sans 
importance, et, en Gaule, il a subi une défaite assez grave ; les tribuns 
s’opposent à ce qu’il partage les honneurs accordés à l’autre consul ; il se rend 
alors sur le mont Albain, déploie presque autant de magnificence que pour un 
triomphe véritable, et distribue à ses troupes les mêmes gratifications. Tite-Live 
cite encore, comme un cas analogue, celui du préteur C. Cicereius, en 172 : 
pareille chose, ajoute-t-il, était désormais passée en usage.  

Est-il besoin de le dire ? les grandes familles multiplient aussi à l’envi les 
portraits de leurs membres. Bientôt le bronze ne leur suffit plus. En 181, M. 
Acilius Glabrio, étant duumvirr fait dorer la statue qu’il consacre en souvenir de 
son père : c’était la première de ce genre qu’on voyait en Italie. Peu à peu le 
Forum se trouve entièrement entouré de semblables monuments ; dans les 
provinces, on en élève également aux femmes, ce qui ne manque pas de 
soulever l’indignation de Caton. Bref, on va si loin qu’en 158 les censeurs P. 
Cornélius Scipio Nasica et M. Popilius doivent ordonner la suppression des 
statues qui n’ont pas été érigées par décret du Sénat ou du peuple : tant ce 
débordement d’ambition finit par paraître dangereux3 !  

                                       

1 Ils en arriveront, on le sait, pour constituer leurs immenses latifundia, à déposséder sans 
scrupules leurs voisins pauvres (Sall., Jug., 41). 
2 De là le discours de Caton : Ne spolia figerentur nisi de hoste capta. (Jordan, or. LXXIII). 
3 D’une façon générale, Caton, pendant longtemps, se moqua beaucoup de la manie des statues. Il 
aimait à dire qu’il aimait mieux s’entendre demander pourquoi il n’en avait pas que pourquoi il en 
avait une (Plut., Cat., 19) ; mais il finit, après sa censure, par avoir aussi la sienne, tenait lieu des 
décrets du Sénat et des décisions du peuple à l’origine. 



Exemple du premier Africain. 

Veut-on un dernier exemple de l’attitude qu’ose prendre l’aristocratie ? celui du 
premier Africain est significatif. Un jour, le Sénat a besoin d’argent pour une 
affaire pressante, et le questeur refuse, en alléguant la loi, d’en donner sur 
l’heure ; Scipion alors, prenant les clefs du Trésor, déclare qu’il va l’ouvrir de sa 
propre autorité, puisque c’est grâce à lui qu’il a pu être fermé. Une autre fois, les 
tribuns veulent lui demander compte, dans le Sénat, de l’argent qu’il a reçu 
d’Antiochus avant le traité, pour payer la solde ; il fait apporter les registres de 
son frère ; puis il les déchire devant les sénateurs, s’indignant qu’on s’inquiète de 
3.000 talents, quand il en a versé 15.000 dans les caisses de l’État. A 
l’instigation de Caton, des tribuns proposent d’ouvrir une enquête sur tout 
l’argent qui provient de la guerre contre Antiochus ; on veut emmener L. Scipion 
en prison : l’Africain intervient, repousse l’appariteur des tribuns, et porte la 
main sur les tribuns eux-mêmes, sans souci de leur inviolabilité. Enfin, quand il 
est accusé en personne de s’être laissé corrompre par Antiochus, d’abord, au lieu 
de répondre aux griefs formulés contre lui, il invoque l’anniversaire de Zama, et, 
de temple en temple, il entraîne le peuple derrière lui à travers toute la ville pour 
rendre grâce aux dieux de ses victoires ; puis il se retire dans sa villa de 
Liternum, et il aime mieux ne plus rentrer à Rome que de consentir à se justifier.  

Certes, après les services éminents qu’il avait rendus à sa patrie, son orgueil se 
comprend bien ; mais, pour l’avenir de la République, c’était une chose fort 
grave qu’un citoyen osât se placer au-dessus des lois, et qu’il prétendit, comme 
le disaient les tribuns dans leur réquisitoire, « montrer à la Grèce, à l’Asie, aux 
rois et aux peuples de l’Orient, après en avoir depuis longtemps persuadé 
l’Espagne, la Gaule, la Sicile et l’Afrique, qu’un seul homme était la tête et la 
colonne de l’empire romain ; que la cité maîtresse de l’univers se perdait dans 
l’ombre de Scipion, et qu’un signe de lui. 

Origine de ce nouvel état de choses : la Grèce, au lieu d’en être la cause, en 
est la première victime. 

Ainsi, la grande nouveauté dans l’histoire intérieure de Rome au début du IIe 
siècle, celle dont les conséquences se feront mieux sentir par la suite, c’est la 
formation, à côté d’une plèbe misérable et qui sera bientôt à vendre, d’une 
aristocratie extrêmement riche et plus orgueilleuse encore. De cet état de choses 
les Grecs ne sont nullement responsables ; ils en sont au contraire les premières 
victimes. Quant à sa cause, il faut la chercher simplement dans l’extension 
prodigieuse de la puissance de Rome et dans l’assurance où elle est maintenant 
de n’avoir plus d’ennemi sérieux à redouter.1  

Polybe déjà le remarque fort bien à la fin de son étude sur la constitution 
romaine. Sa transformation, dit-il, était fatale ; car « lorsqu’un État, après avoir 
échappé à de nombreux et pressants dangers, arrive à une splendeur, à une 
force incontestées, cette prospérité, pour peu qu’elle se fixe quelque temps, 
amène évidemment dans la vie privée plus de luxe, et dans l’esprit des citoyens 
une rivalité funeste au sujet des magistratures comme de toutes les entreprises 

                                       

1 L’Asie, avec les délices de ses villes, l’abondance de ses ressources de terre et de mer, la 
mollesse de ses habitants et les trésors de ses rois, n’était pas regardée comme une adversaire 
sérieuse, et on en venait à se réjouir, pour le maintien de la discipline militaire, d’avoir encore à 
lutter contre les Ligures. (Liv., XXXIX, 1) 



publiques. Le mal s’aggravant, la décadence commencera par la passion de 
dominer et par la jalousie de ceux qui rougiront de rester en dehors des 
honneurs ; puis se manifesteront l’arrogance et le faste de chacun ».  

De même, après avoir raconté la prise de Syracuse, il s’arrête assez longuement 
pour montrer combien les Romains, dans leur intérêt, ont tort de piller cette 
riche cité. Qu’ils aient accumulé chez eux l’or et l’argent des étrangers, c’est une 
chose, dit-il, qui pouvait avoir sa raison d’être ; car, du même coup, ils 
affaiblissaient leurs rivaux en augmentant leurs propres forces : c’était le 
meilleur moyen de préparer leur domination universelle. Mais, alors qu’ils 
vivaient dans une grande simplicité, dans l’ignorance du superflu et des 
magnificences inutiles, quel besoin avaient-ils des statues, des vases, des mille 
objets de luxe qu’ils emportèrent à Rome ? ils n’avaient rien à gagner, en 
changeant contre les mœurs des vaincus celles qui leur avaient permis d’élever si 
haut la puissance de leur patrie.  

Il fait encore des réflexions analogues à propos de la chute de la Macédoine : « 
Après Pydna, la corruption éclata d’une façon toute particulière, parce que, le 
royaume de Persée détruit, l’empire du monde semblait désormais assuré à 
Rome, et que d’ailleurs une extrême opulence se manifestait à la fois chez les 
particuliers et dans l’État, par suite de la translation en Italie des dépouilles de la 
Macédoine. »  

Salluste, après lui, reprend les mêmes idées : « Avant la destruction de 
Carthage, le peuple et le Sénat gouvernaient de concert la République avec 
calme et modération. Il n’y avait aucune rivalité ni de gloire ni de puissance 
entre les citoyens ; la crainte de l’ennemi maintenait l’État dans les bons 
principes. Mais, dès que les esprits furent affranchis de cette terreur, la licence et 
l’orgueil, compagnons ordinaires de la prospérité, les envahirent aussitôt. » Et 
ailleurs : « Quand la République se fut agrandie, qu’elle eut dompté des rois 
puissants, subjugué des nations farouches et de grands peuples, et que toutes 
les mers et toutes les terres nous furent ouvertes, alors la fortune commença à 
sévir et à tout confondre. Les mêmes hommes qui avaient supporté sans peine 
les fatigues, les dangers, l’incertitude et la rigueur des événements ne trouvèrent 
dans le repos et dans les richesses, si enviables d’ordinaire, qu’embarras et 
misère. D’abord s’accrut la soif de l’or, ensuite celle du pouvoir : ce fut comme le 
principe de tous les maux. »  

Bref, nous voyons ici se vérifier une fois de plus cette loi générale de l’économie 
politique : la fortune n’est utile à un pays qu’à la condition d’être le résultat de 
son travail ; pareille à l’eau d’un fleuve, si elle se répand dans mille canaux où 
elle circule lentement, elle porte partout la vie : mais, si elle inonde subitement, 
elle dévaste, et laisse derrière elle toutes sortes de ruines morales. Or Rome 
s’est enrichie brusquement par le pillage effréné des peuples étrangers ; la 
corruption n’a pas tardé à l’envahir : c’était sa propre faute, et, comme nous le 
disions plus haut, il y aurait injustice à en rejeter la responsabilité sur la Grèce.  

Mais d’autre part, au moment où Rome se corrompt, la Grèce lui fournit 
toutes sortes d’exemples pernicieux. 

Mais, il faut bien en convenir aussi, quand Rome, suivant l’heureuse expression 
de Pline, eut acquis à la fois le goût et le moyen de se précipiter dans le vice, 
aucune nation n’était plus capable que la Grèce de lui en montrer la voie et de l’y 
entraîner rapidement. Elle n’y manqua pas, et, dès lors, le changement des 



mœurs à Rome se traduisit extérieurement par l’adoption de toutes sortes de 
nouveautés où l’influence de la Grèce se retrouvait toujours.  

Les Romains recherchent maintenant le luxe et les voluptés. 

En veut-on quelques exemples ? — De ces nouveautés, la plus frappante consiste 
dans le développement rapide d’un luxe fort raffiné. Sans doute, en 182, à la 
cour de Macédoine, les ennemis de Démétrius, pour échauffer sa colère, peuvent 
encore railler l’aspect général de Rome : ses monuments, publics ou privés, 
restent évidemment loin à cette date d’égaler ceux des capitales helléniques. 
Pourtant, depuis la guerre contre Antiochus, elle n’a que trop fait connaissance 
avec la mollesse de l’Orient : « Dès que les Romains, écrit Dion Cassius, eurent 
goûté les délices de l’Asie, et que, gorgés de dépouilles et vivant au sein de la 
licence des armes, ils eurent joui quelque temps des biens des vaincus, ils 
rivalisèrent rapidement de dissolution avec eux, et ne tardèrent pas à fouler aux 
pieds les mœurs de leurs ancêtres. Ce mal terrible avait pris naissance dans les 
légions victorieuses de la Syrie ; de là il s’abattit sur Rome. » Dion Cassius s’en 
tient à une indication un peu vague ; mais Tite-Live la précise beaucoup mieux : 
« L’apparition du luxe étranger à Rome a commencé avec le retour de l’armée 
d’Asie. C’est elle la première qui introduisit les lits à pieds de bronze, les tapis 
précieux, les couvertures et autres étoffes, les guéridons et les consoles qu’on 
regardait alors comme l’élégance suprême de l’ameublement. A cette date 
remontent les joueuses de cithare ou de sambuque, et les histrions chargés 
d’égayer les festins. Alors aussi on commença à mettre dans la préparation des 
repas plus de soin et de dépense ; à faire cas des cuisiniers, qui, chez les vieux 
Romains, étaient au dernier rang des esclaves comme prix et comme fonction, et 
à tenir pour un art ce qui avait été un vil métier. »  

Il n’y a là aucune exagération : divers textes, épars dans d’autres auteurs, 
confirment pleinement le témoignage des deux historiens. Ainsi Ennius a 
consacré à énumérer les plats les plus renommés une pièce de vers dont il 
subsiste le morceau relatif aux poissons : « Il n’y a pas de lotte de mer 
comparable à celle qu’on pèche à Glupéa ; les rats marins abondent à Ænos, les 
huîtres rugueuses à Abydos. Il y a des peignes à Mitylène, à Charadra et à 
Ambracie ; du muge à Brindes : si vous en trouvez un grand dans cette ville, ne 
manquez pas de le prendre. Sachez que le meilleur grondin est celui de Tarente. 
C’est à Sorrente qu’il faut acheter l’espadon, et à Cumes le squale bleu. Mais 
quoi ! j’ai oublié la vieille, le merle, le mélanure, l’ombre de mer, et le scare, qui 
est, si j’ose dire, la cervelle du grand Jupiter ! on le pêche, gros et bon, dans la 
patrie de Nestor. Corcyre fournit les poulpes et les calvaires à la chair grasse, 
des pourpres, des murex de grande et de petite taille, et aussi des oursins 
délicieux.1 » Ce n’est là, je le veux bien, qu’une imitation d’Archestratos de Gela 
; mais, pour qu’Ennius en ait eu l’idée, il faut admettre du moins qu’elle lui 
semblait de nature à intéresser les Romains.  

De même, avant la guerre contre Persée, le pain était fait, dans les familles 
pauvres, par les femmes, et, chez les riches, par les cuisiniers ; à partir de 171 
                                       

1 Ennius, Heduphagelica. Nous ne connaissons pas la date de ce poème ; Ennius, en tout cas, est 
mort en 169. Un siècle plus tard environ, Varron décrira à son tour, dans une satire intitulée 
Περι εδεσµατων, les principaux mets en usage à son époque ; Aulu-Gelle (VII, 16) nous en a 
conservé un résumé. On peut y voir les progrès accomplis alors par les Romains dans leurs 
recherches gastronomiques : à ce moment, ils mettent à contribution la Phrygie, Rhodes, la Cilicie, 
l’Égypte, l’Espagne, etc. 



environ, on commence à établir des boulangeries. On attache donc maintenant 
aux choses de la cuisine une importance toute nouvelle.  

Quant au relâchement de la morale, l’affaire des Bacchanales, en 186, nous 
montre qu’à cette date le fils d’un chevalier peut avoir, sans aucun dommage 
pour sa réputation, une liaison publique avec une courtisane dont la libéralité 
supplée à l’avarice de ses propres parents ; et, au temps de la censure de Caton, 
en 184, plus d’un noble possède, parmi ses esclaves, de jeunes garçons de 
moins de vingt ans, évidemment réservés à ses plaisirs, et qu’il a achetés 10.000 
as et davantage. De là l’indignation de Caton. « On ne saurait mieux mesurer, 
répète-t-il dans l’assemblée du peuple, la décadence de la République qu’en 
voyant de beaux adolescents cotés plus cher que des terres, et des jarres de 
salaison du Pont à un prix plus élevé que de bons conducteurs d’attelages. » Les 
mignons, nous venons de le dire, valaient au moins 10.000 as1 ; pour la jarre de 
salaison, elle atteignait 300 drachmes, et cela à l’époque de Caton.2  

Enfin si, dans la parabase du Curculio à laquelle nous avons déjà fait plusieurs 
fois allusion, il est juste de tenir compte de la malignité habituelle de la comédie, 
il est impossible cependant de n’en pas conclure que Plaute, pour désigner 
comme il le fait, parmi la société romaine, des maris libertins, des coureurs de 
banquets, des hommes qui se vendent eux-mêmes, et d’autres personnages de 
mœurs suspectes, devait déjà constater autour de lui une corruption assez 
avancée.3  

La doctrine du plaisir chez les Grecs. 

Or de tout ce luxe, de toutes ces voluptés, la Grèce précisément ne fournit-elle 
pas à la fois comme la théorie et la pratique ? Les Romains prennent le goût des 
plaisirs ; mais, dans la philosophie grecque, ils trouvent la justification de leur 
conduite ; car la doctrine du plaisir ne se rencontre pas seulement à l’état d’essai 
plus ou moins imparfait chez les sophistes et chez Aristippe : depuis Epicure, 
c’est-à-dire depuis la fin du IVe ou le début du IIIe siècle, elle s’est coordonnée en 
un véritable système. Sans doute Epicure lui-même était un fort honnête 
homme. Il valait mieux que sa réputation, il n’admettait point de bonheur sans la 
sagesse, l’honnêteté, la vertu ; et l’on cite de lui des lignes qui pourraient être 
signées d’un stoïcien, celles-ci, par exemple : « Ce ne sont pas les orgies ou les 
festins répétés sans interruption, ni les diverses amours, ni les poissons délicats 
et autres raffinements d’une table somptueuse qui rendent la vie agréable : c’est 
une raison à jeun, capable de reconnaître pourquoi elle veut ou ne veut pas, et 
de rejeter les opinions vaines, source ordinaire des troubles de l’âme. » Mais, à 
côté de ce passage, combien d’autres présentent une inspiration moins élevée ! 
« La source et la base de tout bien, dit notre philosophe, c’est le plaisir du ventre 
: voilà où aboutit toute sagesse parfaite » ; et encore : « Il y a lieu d’estimer 
l’honnêteté, les vertus et autres qualités du même genre, si elles nous procurent 
du plaisir ; sinon, ce sont choses bonnes à laisser. » Epicure, pour son compte 

                                       

1 Polybe parle d’un talent : c’est à peu près la même chose. 
2 Diodore (XXXVII, 3) indique encore d’autres prix. Mais bien que, dans ce même chapitre, il cite 
aussi la phrase de Caton que nous venons de rapporter, il doit faire allusion cependant à une 
époque postérieure. La jarre de vin se vend alors 100 drachmes, la jarre de salaisons du Pont 400 
drachmes, les cuisiniers d’une habileté éprouvée dans leur art 4 talents, et les jolis mignons très 
cher : pour eux, il n’y a plus de limite déterminée. 
3 Le Curculio doit être un peu postérieur à 193. 



personnel, pouvait donner à de telles maximes une interprétation élevée ; la 
foule, elle, les prenait à la lettre.  

On en retrouve d’ailleurs tout de suite l’influence dans l’art comme dans la 
littérature de l’époque alexandrine : en sculpture, en peinture, en céramique, les 
Aphrodites et les Eros se multiplient ; l’amour prend une place considérable dans 
l’épopée d’Apollonius de Rhodes comme dans les élégies de Philétas ou les idylles 
de Théocrite ; et la comédie nouvelle, on le sait assez, se meut dans un monde 
qui se soucie peu de la morale. Déjà la comédie moyenne, à l’occasion, se 
plaisait à exposer sur la scène la théorie du plaisir : témoin, chez Alexis, ce 
passage de l’’Ασωτοδιδασκαλος (le Maître de libertinage) où un esclave, nommé 
Xanthias, excite ses camarades à la volupté : « Quels contes nous débites-tu là ? 
tu rabâches sans cesse le Lycée, l’Académie, l’Odéon, et le Conseil 
amphictyonique : niaiseries de sophistes ! il n’y a dans tout cela rien qui vaille. 
Allons, buvons, Sicon, buvons à outrance ; le ventre est la première des 
jouissances ; tu n’as pas d’autre père ni d’autre mère. Vertus, ambassades, 
commandements : gloire vaine et bruit vain comme les songes. La Mort mettra 
sur toi sa main de glace au jour marqué par le destin. Que te demeurera-t-il 
alors ? ce que tu auras bu et mangé ; rien de plus. Le reste est poussière, 
poussière de Périclès, de Codros et de Cimon. » On devine d’après cela quel écho 
les leçons d’Epicure devaient trouver dans le cœur de ses compatriotes.  

Dissolution des mœurs grecques. 

En fait, la pratique chez eux se conforme de tous points à la théorie. A maintes 
reprises, la comédie moyenne, comme la comédie nouvelle, insiste sur la 
goinfrerie des Béotiens. D’après les Cercopes d’Eubule, à Thèbes les repas durent 
nuit et jour, et chacun a un fumier près de sa porte, pour être libre d’aller s’y 
soulager commodément. Le même auteur, dans son Antiope, rapproche à cet 
égard divers peuples de la Grèce : « Les Spartiates montrent une ardeur égale 
pour endurer les fatigues, pour manger, pour soutenir l’effort des combats ; les 
Athéniens se plaisent à parler et mangent peu ; les Thébains mangent beaucoup. 
» Et, dans le Béotien de Diphile, il est question encore d’un personnage, 
évidemment de cette nation, qui est capable de se mettre à table avant le jour 
ou d’y rester jusqu’au jour.  

Sans doute, ce sont là propos de poètes comiques. Mais, vers la fin du IVe siècle, 
quand Dicéarque, philosophe et géographe, parcourt la Grèce, il n’est guère plus 
indulgent pour elle : il la trouve bien préoccupée des détails de la vie matérielle. 
« D’Athènes à Oropos, dit-il, un grand nombre d’hôtelleries offrent en 
abondance, avec clés lieux de repos, toutes les commodités, et épargnent toute 
fatigue aux voyageurs » ; et, un peu plus loin, il trace, de la Béotie en particulier, 
un tableau assez peu séduisant : « Les Béotiens énumèrent de la manière 
suivante les maux qui existent chez eux : à Oropos, on trouve le gain honteux ; 
à Tanagra, l’envie ; à Thespies, l’humeur querelleuse ; à Thèbes, la brutalité ; à 
Anthédon, la cupidité ; à Coronée, la curiosité indiscrète ; à Platées, la 
fanfaronnade ; à Onchestos, la surexcitation fébrile ; à Haliarte, la stupidité. Ces 
maux se sont déversés de tous les points de la Grèce dans les villes de la Béotie. 
De là le vers de Phérécrate (nous remontons ainsi jusqu’à la comédie ancienne) : 
si vous êtes sage, évitez la Béotie. »  

Polybe, au IIe siècle, n’a pas d’elle une meilleure opinion : non seulement il 
constate sa décadence politique et le sans-gêne étrange de ses stratèges, qui 



vont jusqu’à interrompre le cours de la justice pour être agréables à la masse de 
leurs électeurs ; mais il est frappé, lui aussi, de son goût toujours croissant pour 
les excès de table. « Les citoyens sans enfants ne laissent plus, en mourant, 
leurs biens à leurs familles, comme c’était l’usage autrefois : ils les destinent à 
des festins, à des orgies, et les lèguent en commun à leurs amis. Beaucoup, 
même parmi ceux qui ont des enfants, réservent pour ces banquets la majeure 
portion de leur patrimoine ; aussi nombre de gens y ont-ils plus de dîners que le 
mois ne comporte de jours. »  

D’ailleurs, pour ce qui est de la dissolution des mœurs, la Béotie 
malheureusement ne constitue pas une exception en Grèce : princes, 
particuliers, cités semblent rivaliser de luxe. Par exemple, Démétrius de Phalère, 
au début de sa carrière, était très sobre : un plat d’olives au vinaigre, avec du 
fromage des îles, lui suffisait pour son diner ; mais plus tard, après 318, quand la 
faveur de Cassandre lui a donné le gouvernement d’Athènes, il prend à son 
service Moschion, le cuisinier le plus renommé de l’époque, et sa table devient 
journellement si somptueuse que Moschion, à qui il en abandonne la desserte, 
peut en deux ans acheter trois grandes maisons de rapport. Douris nous a 
conservé quelques détails sur ces festins : pour la dépense il y dépassait les 
Macédoniens, pour l’élégance les Chypriotes et les Phéniciens ; le sol était arrosé 
de parfums, et, dans la plupart des salles, étaient disposés des parterres de 
fleurs artistement variées ; on ne manquait ensuite ni de jeunes garçons ni de 
femmes ; bref, Démétrius, tout en imposant aux autres des lois somptuaires, ne 
les observait guère pour son compte. Le philosophe Anaxarque, vers le même 
temps, allait encore plus loin : après s’être enrichi grâce à la sottise de ceux qui 
le payaient, raconte Cléarchos de Soles, il se faisait servir à boire par une jeune 
fille nue, la plus belle qu’il avait pu trouver ; quant à l’esclave chargé de préparer 
son pain, il travaillait les mains gantées et un voile sur la bouche, afin d’éviter à 
la pâte le contact de sa sueur et même de son haleine.  

Agathocle, le tuteur de Ptolémée Epiphane, qui devait avoir en 201 une mort si 
misérable, passait la plus grande partie de ses jours et de ses nuits dans l’ivresse 
et dans les débauches qui la suivent, n’épargnant ni femme mariée, ni fiancée, ni 
jeune fille ; il s’abandonnait à tous ces désordres avec une insolence incroyable. 
Nous avons rappelé plus haut la conduite des Byzantins, vivant au cabaret, et, 
pendant ce temps, louant aux étrangers leurs maisons avec leurs femmes. Voici 
enfin, pour mettre un terme à ces citations, la description de l’existence 
journalière dans les villes de Syrie d’après Posidonios d’Apamée : « Les 
habitants, menant une vie aisée grâce à la fertilité du pays, se réunissaient 
souvent ; ils ne manquaient pas alors de faire bonne chère, transformaient les 
gymnases en salles de bains, se frottaient d’huile précieuse et de parfums, et 
restaient de longues heures dans les cabinets de travail (c’est ainsi qu’ils 
appelaient leurs salles de festins), comme si c’eût été leur demeure, à se régaler 
de vins et de mets variés, non sans en avoir encore beaucoup à emporter chez 
eux ; en même temps il leur fallait de bruyants concerts de lyre, si bien que les 
villes d’un bout à l’autre retentissaient de cette musique.1 » — Au moment où les 

                                       

1 F. H. G., III, p. 258 (fr. 18 de Posidonios d’Apamée). — Ce tableau s’applique peut-être a une 
époque postérieure à celle où nous sommes, puisque les Histoires de Posidonios faisaient suite à 
l’ouvrage de Polybe ; en particulier, le livre XVI, dont il provient, devait se rapporter aux environs 
de l’année 128 (car il y est question de la captivité d’Antiochus Sidétés chez les Parthes : fr. 111-
20). Mais Posidonios pouvait fort bien aussi y parler d’une façon générale du luxe depuis longtemps 
déjà en usage chez les Syriens ; or précisément son récit est non pas au présent, mais à 
l’imparfait. 



Romains prennent le goût du luxe, on comprend sans peine quel danger de tels 
exemples pouvaient présenter pour eux. 

Progrès de l’irréligion à Rome. 

Passons maintenant à un autre signe, non moins grave, de la transformation de 
leurs mœurs : je veux parler du développement déjà ancien, mais de plus en 
plus manifeste chez eux, de l’irréligion. Du haut en bas de l’échelle sociale elle 
les envahit complètement, à commencer par les prêtres et les nobles. Ainsi on 
connaît sur les haruspices le mot de Caton, admirant que deux d’entre eux 
puissent se regarder sans rire.1 Les haruspices, il est vrai, étant d’origine 
étrusque, restaient, au moins à cette époque, en dehors de la religion nationale ; 
mais les augures eux-mêmes, dont la science est romaine, ne prennent pas plus 
au sérieux leur ministère.  

En 293, L. Papirius Cursor est sur le point de livrer bataille aux Samnites ; les 
légions sont remplies d’ardeur, et tout le monde autour de lui a confiance dans le 
succès. A ce moment les poulets sacrés refusent de manger. Le pullaire n’hésite 
pas à hasarder une imposture : il rapporte au consul que ses oiseaux se sont 
jetés sur leur nourriture avec tant d’avidité qu’ils en laissaient tomber une 
portion à terre. Papirius cependant est averti peu après de la fraude ; il n’en 
donne pas moins le signal du combat : « Celui qui procède à l’auspice, dit-il, s’il 
fait un faux rapport, attire l’anathème sur sa tête. Quant à moi, on m’a annoncé 
les signes les plus favorables : le présage est excellent pour l’armée et le peuple 
de Rome. » De même, en 249, P. Claudius Pulcher, bien décidé à livrer bataille à 
la flotte carthaginoise devant Drépane, ne se laisse pas arrêter par des 
observations défavorables : les poulets sacrés n’ont pas voulu manger ; « qu’ils 
boivent, » dit-il, et il les fait jeter à la mer.  

Un peu plus tard, C. Flaminius ne montre pas moins de dédain pour les auspices. 
Pendant son premier consulat, en 223, la noblesse, qui le détestait, s’était servie 
de cette arme pour l’obliger à abdiquer avant l’expiration régulière de ses 
pouvoirs. Aussi, quand la faveur du peuple le nomme consul pour la seconde fois, 
en 217, ne s’inquiète-t-il plus ni de prendre les auspices réguliers sur le Capitole, 
ni de sacrifier à Jupiter Latialis sur le Mont Albain. Il va tout de suite rejoindre 
son armée, et les prodiges ont beau se multiplier autour de lui, il se met le plus 
vite possible en marche contre Hannibal : « Ce n’est plus seulement au Sénat, 
mais aux dieux immortels, murmure-t-on alors à Rome, qu’il a l’air de déclarer la 
guerre.2 » Vers le même temps, Fabius Cunctator, qui est augure, ose dire que 
tout ce qui sert la République est accompli sous les meilleurs auspices, tout ce 
qui lui porte atteinte sous de mauvais. Enfin Marcellus, augure lui aussi, prend 
soin, — et il ne s’en cache pas, — quand il médite quelque projet, de fermer sa 
litière pour ne pas être arrêté par les auspices.  

Voilà le compte que tiennent des signes célestes, dès le IIIe siècle, les 
fonctionnaires religieux ou les hauts magistrats officiellement chargés de les 
consulter. Paul-Émile, il est vrai, agit autrement. Créé augure, il s’attache à 
observer tous les rites nationaux : il s’instruit avec soin des vieilles traditions 
relatives au culte ; il ne veut rien omettre, rien innover ; il discute avec ses 

                                       

1 Caton, on le sait, en prend aussi fort à son aise avec les auspices. 
2 Cf. Liv., XXI, 63 ; XXII, 1 et 3. Les faits rapportés par Tite-Live ont fort bien pu être exagérés 
après coup par la noblesse ; l’indifférence de Flaminius en matière religieuse n’en reste pas moins 
certaine. 



collègues sur les moindres détails, et leur fait voir que, si l’on juge la divinité 
facile et indulgente pour les négligences, la complaisance et l’indifférence en 
pareille matière deviennent funestes à l’État. S’il échoue dans ses candidatures 
politiques, il en revient avec plaisir à ses fonctions religieuses ; et, le jour de la 
bataille de Pydna, il ne manque pas, à l’occasion de l’éclipse de lune qui s’est 
produite la nuit précédente, d’offrir aux dieux de nombreux sacrifices. Mais son 
exemple constitue une exception fort rare ; et Plutarque, à qui nous devons tous 
ces détails, ne manque pas de le remarquer : « Il rendait l’éclat d’un art élevé à 
un sacerdoce où les autres ne voyaient qu’un honneur à briguer par vanité.  

La noblesse se désintéresse des sacerdoces. 

Faut-il nous étonner, dans ces conditions, que les nobles se soient rapidement 
désintéressés, s’ils y trouvaient quelque gène, des sacerdoces auxquels, à 
l’origine, ils attachaient tant d’importance ? Dès 312, la famille des Potitii, qui 
était chargée avec celle des Pinarii des sacrifices à offrir à Hercule sur le Grand 
Autel, s’en remet à des esclaves publics du soin de ce culte, consacré cependant 
par une très ancienne tradition ; et le censeur Ap. Claudius Cæcus approuve la 
substitution.  

Puis les plus grandes dignités elles-mêmes, y compris celles des trois flamines 
majores ou du rex sacrorum, en viennent à être regardées comme des charges 
fort incommodes. Les nobles veulent bien les conserver ; mais avant tout, en 
dépit des règlements formels, ils aspirent aux fonctions politiques et militaires. 
En 242, A. Postumius Albinus, flamine de Mars, est nommé consul ; aussitôt il 
rêve de passer en Sicile avec son collègue C. Lutatius, pour se mettre à la tête 
de la flotte ; mais le grand pontife L. Cæcilius Metellus ne lui permet ni de sortir 
de Rome ni de renoncer à son titre de flamine. En 190, une contestation 
analogue se renouvelle entre le grand pontife P. Licinius Crassus et un flamine de 
Quirinus, Q. Fabius Pictor. Celui-ci, créé préteur, avait obtenu la Sardaigne 
comme province ; il se trouve de même retenu à Rome par le grand-pontife. Il 
lui oppose alors toute la résistance possible : l’affaire est longuement débattue 
devant le Sénat et devant le peuple ; de part et d’autre, on fait acte d’autorité ; 
il y a cautions exigées, amendes prononcées, appel aux tribuns, recours au 
peuple. Finalement Fabius est obligé de céder ; mais tel est son dépit d’avoir 
perdu sa province qu’il veut se démettre de ses fonctions. Il faut toute 
l’insistance des sénateurs pour le décider à se contenter de la juridiction sur les 
étrangers.  

Encore voyons-nous là les flamines de Mars et de Quirinus exercer au moins des 
fonctions urbaines ; celui de Jupiter n’aurait pas dû y prétendre, puisqu’il était 
soumis à des obligations plus sévères, et qu’il lui était, entre autres choses, 
interdit de prêter serment. Pour lui aussi, dès 200, on admet un expédient : 
cette année-là, C. Valérius Flaccus, flamine de Jupiter, est désigné par les 
comices pour l’édilité curule : le Sénat et le peuple s’accordent à lui permettre de 
faire jurer à sa place un autre homme agréé par les consuls ; Flaccus présente 
son frère pour ce rôle, et le serinent de ce dernier est déclaré aussi valable que 
s’il avait été prononcé par l’édile en personne.  

On arrivait ainsi tant bien que mal à donner satisfaction aux flamines. Il n’en 
pouvait être de même pour le roi des sacrifices qui, lui, ne devait être investi 
d’aucune attribution politique. Que se produit-il alors ? ou bien la charge reste 
vacante : c’est ce qui a lieu en 190, à la mort de M. Marcius (on ne lui donne un 
successeur, Cn. Cornélius Dolabella, que deux ans après) ; ou bien le patricien 



qu’on prétend en revêtir refuse absolument d’accepter son élection. Nous en 
avons un exemple en 180, à la mort précisément de Cn. Cornélius Dolabella : L. 
Cornélius Dolabella est désigné à sa place ; mais il est duumvir naval, et le grand 
pontife exige qu’il abdique sa magistrature. Ce n’était pas, tant s’en faut, une 
des plus considérables de l’État ; L. Cornélius néanmoins s’y refuse 
énergiquement ; il porte l’affaire devant le peuple, et, grâce à un coup de 
tonnerre fort opportun, il échappe à son inauguration.  

D’ailleurs, d’une façon générale, un autre fait encore nous montre bien à quel 
point tombe désormais le prestige des fonctions religieuses : plus d’une fois on 
les confie à des jeunes gens. En 212, trois candidats sont en présence pour la 
dignité de grand pontife : parmi eux, Q. Fulvius Flaccus en est à son troisième 
consulat, T. Manlius Torquatus en a exercé deux ; l’un et l’autre ont été censeurs 
; P. Licinius Crassus, au contraire, en est encore à briguer l’édilité curule ; or 
c’est lui qui est choisi par les comices, malgré l’âge et l’illustration de ses 
concurrents, et malgré la règle observée, sauf une seule exception, depuis cent 
vingt ans, de ne nommer au souverain pontificat que des citoyens honorés 
précédemment de la chaise curule. De même, en 204, T. Sempronius Gracchus 
est créé augure très jeune ; et, en 203, pour l’augurât également, Q. Fabius 
Maximus succède à son père, le célèbre adversaire d’Hannibal, dans un âge si 
tendre qu’il meurt huit ans après sans avoir encore pu remplir aucune 
magistrature. On va plus loin : on fait des premiers sacerdoces un moyen de 
ramener à une vie plus digne les fils de famille dont la conduite cause la honte et 
le désespoir de leurs parents : c’était le cas, en 209, pour C. Valérius Antias ; le 
grand pontife P. Licinius Crassus l’oblige, pour cette unique raison, à se laisser 
malgré lui consacrer flamine de Jupiter.  

Indifférence du peuple pour la religion nationale. 

Si de la noblesse nous passons au peuple, nous ne trouvons religion pas chez lui 
un attachement beaucoup plus vif pour la religion nationale. Depuis longtemps 
déjà il accueillait sans répugnance les emprunts faits à la Grèce sur cette matière 
; à partir de la fin du IIIe siècle, il se prend aussi à admettre les cultes mystiques 
de l’Orient. En 204, le Sénat décide d’aller chercher à Pessinonte, en Phrygie, la 
statue de la mère Idéenne ; on déploie pour la recevoir une pompe merveilleuse 
: on envoie au devant d’elle à Ostie, avec les matrones, le citoyen réputé le plus 
vertueux de la République ; à Rome, toute la population se presse sur le passage 
du cortège ; l’encens fume devant les portes ; et, aussitôt la nouvelle déesse 
installée sur le Palatin, on lui offre à l’envi des sacrifices. Atys pénètre à Rome du 
même coup.1 Puis, on ne sait trop comment, les Bacchanales s’y introduisent à 
leur tour. Un prêtre grec du dernier ordre, un vulgaire devin, les apporte 
secrètement, d’abord en Etrurie, ensuite à Rome ; en mêlant à ses pratiques les 
plaisirs du vin et de la table, et en y admettant ensemble les deux sexes, il 
augmente fort vite le nombre de ses prosélytes : en 186, on s’aperçoit tout à 
coup, non sans épouvante, qu’il y a là un danger sérieux pour l’État.  

Enfin — toujours, à ce qu’il semble, vers la même époque, — les cultes 
alexandrins d’Isis et de Sérapis apparaissent, sinon à Rome, du moins dans 
l’Italie méridionale. Leur existence à Rome, dès ce moment, serait démontrée, si 

                                       

1 De là le denier frappé plus tard par un Cornélius Cethegus en souvenir de P. Cornélius Cethegus 
(consul en 204), où Atys est représenté coiffé du bonnet phrygien, portant une branche sur 
l’épaule, et galopant sur un bouc (Babelon, Mon. de la Rép. rom., I, p. 393). 



l’on pouvait faire fond sur deux textes, l’un d’Ennius, l’autre de Valère Maxime, 
malheureusement sujets l’un et l’autre à discussion.1 En tout cas, sous les ruines 
de l’Isium de Pompéi détruit par le tremblement de terre de 63 après Jésus-
Christ, on a retrouvé les traces d’un temple beaucoup plus simple qui, construit 
dans un goût plus sévère et avec des matériaux plus grossiers, ne doit pas être 
postérieur au IIe siècle avant notre ère.2 D’autre part, en 105 avant Jésus-Christ, 
les autorités municipales de Pouzzoles prennent un arrêté pour faire exécuter des 
travaux devant le temple de Sérapis ; or, selon les habitudes romaines, la 
mention officielle d’un sanctuaire suppose sa reconnaissance par les magistrats, 
et, par suite, son existence déjà ancienne. Ces deux témoignages s’accordent 
donc pour nous montrer Isis et Sérapis pénétrant en même temps dans l’Italie 
du Sud, au plus tard pendant la première moitié du IIe siècle.  

A l’époque impériale, des innovations analogues seront le signe d’une 
renaissance de l’esprit religieux ; mais, pour le moment, elles ne trahissent, je 
crois, qu’une indifférence profonde à l’égard de l’ancien culte romain. Et en effet 
le peuple perd de plus en plus la crainte des dieux. Au temps de la première 
guerre punique, Régulus, pour ne pas manquer à sa parole, retournait à 
Carthage, où, il le savait bien, l’attendait une mort cruelle ; après Cannes, 
lorsqu’Hannibal envoie quelques-uns de ses prisonniers traiter à Rome de leur 
rachat, en leur faisant jurer de revenir, l’un ou plusieurs d’entre eux croient se 
délier de leur serment en rentrant un instant dans le camp carthaginois, sous 
prétexte d’y avoir oublié quelque chose. Le nombre des parjures se multiplie si 
bien à Rome que, d’après Plaute, il n’y aurait pas assez de place pour eux au 
Capitole, s’ils voulaient tous passer la nuit dans le temple de Jupiter. Et, 
symptôme plus frappant encore, des particuliers en viennent à s’approprier sans 
façon un assez grand nombre de chapelles : les censeurs de 179 sont obligés de 
les leur reprendre pour les rendre au culte.  

La Grèce n’en est pas la cause première. 

Les dates mêmes des divers faits que nous venons de rapporter suffisent à 
montrer combien, là aussi, il y aurait injustice à rendre les Grecs seuls 
responsables de la transformation des mœurs romaines. Si le peuple perd la foi 
des anciens temps, la cause en est en partie à ce qu’il abandonne de plus en plus 
la campagne, où les traditions se conservent mieux, pour la ville, où il vit mêlé à 
la tourbe peu scrupuleuse des esclaves et des affranchis. La noblesse, de son 
côté, se désintéresse des sacerdoces parce qu’elle croit trouver plus de gloire et 

                                       

1 Cicéron, à la fin du premier livre de son traité de la Divination (I, 58, 132), proteste d’une façon 
générale contre tous les devins de mauvais aloi, augures du pays des Marses, haruspices de 
villages, astrologues de grandes places, pronostiqueurs d’Isis, et interprètes de songes. Il cite, à ce 
propos, des vers où Ennius exprime la même opinion ; mais la citation d’Ennius ne paraît 
commencer qu’après la phrase où il est question des Isiacos conjectores (cf. Ennius, éd. Vahlen, p. 
136 : Telamo, fr. 2, et la note). — D’autre part, Valère Maxime (I, 3, 3) parle d’un L. Æmilius 
Paulus qui, pendant son consulat, ne trouvant pas d’ouvrier assez hardi pour porter la main sur les 
temples d’Isis et de Sérapis, dont le Sénat ordonnait la destruction, s’arma lui-même d’une hache 
et en donna le premier coup aux portes des temples condamnés. La difficulté vient ici de ce qu’on 
connaît trois consuls nommés L. Æmilius Paulus : le premier, consul en 219 et 216, le second en 
182 et 168, le troisième en 50. On aimerait assez à attribuer cette intervention énergique au 
vainqueur de Persée, qui mettait, nous l’avons vu, tant de soin dans l’observation des rites 
nationaux ; mais il semble plutôt que Valère Maxime fasse ici allusion aux événements relatés par 
Dion Cassius (XL, 47) après l’assassinat de Clodius et la condamnation de Milon, c’est-à-dire 
précisément vers 50. 
2 Cf. Lafaye, Hist. du culte des divin. d’Alexandrie hors de l’Égypte. 



surtout plus de bénéfices dans les fonctions civiles : c’est un résultat des progrès 
de son ambition.1 Enfin il faut tenir compte également de la manière dont on 
arrive maintenant aux plus hautes charges religieuses : tant que les prêtres se 
recrutaient exclusivement par la cooptatio, ils pouvaient s’attacher à maintenir la 
pureté de leurs traditions. Mais à présent, si les collèges sacerdotaux continuent 
à combler eux-mêmes leurs vacances, ce sont les comices qui désignent leurs 
présidents ;2 ces élections, comme les autres, deviennent une question de 
politique, et la religion, on le pense bien, n’a rien à y gagner.  

Bref, diverses causes intérieures préparaient donc, et, dans une certaine mesure, 
expliquent sa décadence. Mais, juste au moment où, pur eux-mêmes, les 
Romains n’étaient que trop disposés à traiter avec légèreté les choses divines, la 
Grèce n’était-elle pas bien propre à hâter, à généraliser chez eux l’indifférence en 
pareil sujet ? et, comme nous l’avons déjà remarqué pour le développement du 
luxe et le relâchement des mœurs, ne leur fournissait-elle pas à la fois la théorie 
et l’exemple de l’incrédulité ?  

Mais ses divers systèmes philosophiques mènent à l’incrédulité. 

D’abord, à n’en pas douter, c’est là le résultat le plus clair de toute sa 
philosophie. Assurément, au Ve siècle, Socrate, en contemplant le spectacle du 
monde, y reconnaissait la main d’un dieu ; et ce dieu, d’après lui, non content 
d’avoir donné à la matière l’impulsion initiale, continuait à surveiller son œuvre et 
à s’y intéresser : il était Providence en même temps qu’Intelligence. Les plus 
grands disciples de Socrate lui étaient restés assez fidèles sur ce point : Platon 
admettait à l’origine l’existence d’un dieu très puissant et très bon, et Aristote 
aussi en faisait le principe nécessaire de toutes choses, premier moteur sans 
lequel il est impossible de rien expliquer, fin suprême vers laquelle, 
consciemment ou inconsciemment, se tourne la nature entière.  

Mais, après eux, leurs doctrines se transforment étrangement : Théophraste, le 
successeur immédiat d’Aristote, érige déjà la Fortune en maîtresse du monde ; 
puis Straton, préférant à l’étude des causes générales et lointaines celle des 
causes immédiates et particulières, explique le monde sans Dieu : tout résulte, 
dit-il, du mouvement et de la pesanteur. Bientôt le Lycée abandonne même l’idée 
de l’immortalité de l’âme : Aristote admettait au moins que la partie supérieure 
de l’âme, la raison pure, est quelque chose de divin et retourne à Dieu après la 
mort ; chez Aristoxène et chez Dicéarque, cette réserve disparaît, et l’âme tout 
entière est réduite à rentrer dans le néant avec le corps. Le Lycée, on le voit, 
tend de plus en plus au matérialisme. — L’Académie, elle, aboutit au doute. Ses 
premiers scolarques, Speusippe, Xénocrate, Polémon, Cratès, tout en ne 
repoussant pas les emprunts aux écoles étrangères, se rattachaient cependant 
d’assez près à Platon ; mais ensuite elle subit l’influence du pyrrhonisme, et, 
avec Arcésilas et Carnéade, elle adopte une espèce de demi-scepticisme, le 

                                       

1 En cas de conflit entre un prêtre et le souverain pontife, si on en appelle au peuple, celui-ci, 
régulièrement, décide que l’amende prononcée par le souverain pontife sera levée, mais que le 
prêtre devra se soumettre à l’autorité de son chef hiérarchique. 
2 Dès 212, il est question de comices tenus pour la nomination du grand pontife (Liv., XXV, 5) ; en 
209, ils nomment le grand curion (Liv., XXVII, 8). — La procédure suivie n’est pas toujours 
nettement distinguée par Tite-Live. En 145, le tribun C. Licinius Crassus proposera de transférer nu 
peuple l’élection de tous les pontifes (Cic., De amicit., 25, 96). Il n’y roussira pas encore ; mais 
cette innovation sera réalisée, en 103, par la loi Domitia (Vell. Pat., II, 12). 



probabilisme, qui, s’il donne à sa dialectique l’occasion de se développer à l’aise, 
est assurément peu propre à fortifier les convictions religieuses.  

A côté du Lycée et de l’Académie, d’autres écoles sont nées au cours du IVe 
siècle. Nous avons déjà fait allusion à celle de Pyrrhon : elle cherche le bonheur 
dans un scepticisme radical. — Les tendances de celle de Cyrène sont 
suffisamment indiquées par le seul nom d’un de ses maîtres, Théodore l’Athée. 
— L’Epicurisme n’est pas beaucoup plus favorable à la religion. Sa préoccupation 
essentielle étant d’assurer le bonheur de l’homme, il travaille d’abord à le 
débarrasser de la crainte de l’au-delà : il présente donc la formation du monde 
comme due à des combinaisons fortuites d’atomes, qui, grâce à une déviation 
légère, se sont rencontrés dans leur chute. Il ne nie pas d’ailleurs qu’il y ait des 
dieux ; mais ils vivent, déclare-t-il, dans l’ataraxie, ne s’inquiètent pas de nous, 
et ne nous demandent pas de nous occuper d’eux davantage. — Reste le 
Stoïcisme. C’est de beaucoup l’école qui, à ce moment, présente la morale la 
plus élevée ; seulement sa métaphysique, que nous avons seule à considérer ici, 
se rapproche fort du matérialisme. En effet les stoïciens reconnaissent bien deux 
sortes de matière, l’une inerte et passive, l’autre active et force intelligente : de 
la sorte ils arrivent à faire une place à l’âme, principe igné qui anime le corps, et 
à Dieu, qui est l’âme du monde. Mais de telles distinctions sont assez subtiles, et 
peu aptes, par suite, à être aisément saisies des Romains.  

La religion, dans les cercles éclairés, est regardée comme un instrument 
politique. 

Voilà, à grands traits, vers la fin du IIIe siècle, le tableau général de la 
philosophie grecque ; et, ajoutons-le, les deux doctrines qui rencontrent la 
faveur la plus marquée sont alors l’Epicurisme et la Nouvelle Académie. Sans 
doute les Romains sont encore peu versés dans toutes ces théories ; elles 
commencent pourtant à pénétrer au moins dans la noblesse. Or quelle 
impression en peut-elle retirer, sinon l’indifférence ou le mépris pour la religion 
nationale ? Ce résultat sera bien manifeste au siècle suivant, quand, par 
exemple, le grand pontife Q. Mucius Scævola (mort en 82) distinguera trois 
espèces de théodicées, celle des poètes, celle des philosophes et celle de l’État : 
la première, pur badinage, où l’on rapporte sur les dieux toutes sortes de 
légendes indignes d’eux ; la seconde, pleine de discussions superflues, et qu’il 
serait même parfois imprudent de laisser connaître à la foule ; la troisième à 
laquelle il faut s’attacher énergiquement, par intérêt politique, dût le peuple 
croire à des mensonges. Varron, dans son traité des Antiquités divines, 
reprendra de même pour son compte ces considérations.  

Mais, si c’est au Ier siècle seulement qu’elles trouvent leur expression aussi 
nette, dès maintenant n’en voyons-nous pas déjà l’essentiel dans Polybe ? En 
étudiant la constitution romaine, il admire beaucoup la place qu’elle fait, dans la 
vie privée comme dans la vie officielle, aux pratiques de la dévotion. « Beaucoup 
de gens, dit-il, s’en étonneront. Pour moi, tout cela me semble avoir été imaginé 
en vue du peuple. S’il était possible de composer un État uniquement de sages, 
peut-être ces prescriptions ne seraient-elles pas nécessaires. Mais, comme toute 
multitude est pleine de légèreté, de passions déréglées, de colères aveugles et 
d’emportements violents, il ne reste plus qu’à la contenir par des terreurs vagues 
et par cet appareil de fictions redoutables. Aussi, j’imagine, n’est-ce pas sans 
motifs sérieux et au hasard que les anciens ont répandu dans la foule ces idées 
sur les dieux et ces traditions sur les Enfers : c’est bien plutôt aujourd’hui qu’il y 



a imprudence et folie à les rejeter ! » Ainsi, dès le milieu du IIe siècle, Polybe en 
arrive à ne voir dans la religion qu’une merveilleuse machine politique ; et 
d’après son opinion nous pouvons nous représenter celle du cercle d’aristocrates 
éclairés où il fréquente ; car fatalement la philosophie grecque doit les mener à 
une semblable conclusion. 

 Le théâtre, les arts, les oracles contribuent à la déconsidérer auprès du 
peuple. 

Quant à la plèbe, si les théories des philosophes n’ont directement aucune prise 
sur elle, elle n’échappe pas pour cela, même en matière religieuse, à l’influence 
de la Grèce. Celle-ci s’exerce d’abord par le théâtre ; car, volontairement ou non, 
la comédie, surtout la comédie moyenne, ne contribue guère moins que la 
philosophie à déconsidérer toute la vieille mythologie ; et la tragédie depuis 
Euripide, pour ne pas parler d’Eschyle, sème en passant nombre de pensées 
hardies qui ne sont pas toujours bien éloignées de l’athéisme. En même temps 
les arts plastiques, avec les statuettes de terre cuite, les vases et la peinture 
décorative, multiplient de plus en plus les représentations de sujets peu propres 
à relever le prestige des habitants de l’Olympe. D’autre part, dans la vie courante 
de la Grèce, nous avons déjà signalé l’attribution des honneurs divins aux favoris 
ou aux favorites des rois, le pillage des temples les plus célèbres, la violation 
fréquente des serments.  

Enfin, quand il reste encore des fidèles aux sanctuaires, la nature même de leur 
piété ne fait que rabaisser la divinité à laquelle ils s’adressent. Par exemple, on a 
retrouvé à Dodone des lames de plomb portant, gravées à la pointe, les 
questions adressées à l’oracle ;1 beaucoup sont de celles qu’on réserverait 
aujourd’hui aux tireuses de cartes ou aux somnambules. Parmi les visiteurs, un 
certain nombre consultent Zeus Naos et Dioné sur les dieux à qui ils doivent 
sacrifier pour se bien porter ; plusieurs veulent assurer du même coup leur santé 
et celle de leur famille entière, non seulement pour le présent, mais pour 
toujours : la chose est simplement amusante. Mais en voici d’autres qui désirent 
des conseils sur leurs affaires : auront-ils avantage à fréter des bateaux, à tenter 
une spéculation sur des troupeaux, à ajouter un commerce nouveau 
d’exportation à l’exercice d’un métier, a prolonger le bail d’un locataire ou à lui 
reprendre l’étage qu’il occupe ? Zeus doit répondre à tout cela. Il y a mieux : 
Agis lui demande où sont passés les oreillers et les couvertures qu’il ne retrouve 
plus ; Heracléidas si sa femme actuelle lui donnera des héritiers, et Lysanias si 
l’enfant qu’Annula porte dans son sein n’est pas de lui. De semblables questions, 
on en conviendra, étaient assez de nature à déconsidérer le dieu auquel elles 
s’adressaient ; et d’une façon générale, au point de vue religieux comme au 
point de vue des mœurs, l’exemple de la Grèce pouvait à bon droit sembler 
dangereux à plus d’un Romain.  

La philosophie ruine aussi le patriotisme. 

Il en était de même encore en politique ; car la Grèce abonde en théories 
absolument opposées aux vieilles traditions de l’Italie. Ainsi Rome fait, et non 
sans raison, du patriotisme une des vertus fondamentales du citoyen. Or en 
                                       

1 Ces lames naturellement ne portent pas de date précise. Celles que je cite ici paraissent être, 
pour la plupart, du IIIe ou du IIe siècle. — Elles ont été publiées d’abord dans l’ouvrage de M. 
Carapanos : Dodone et ses ruines. 



Grèce, non seulement Epicure, sous prétexte de ne pas troubler la tranquillité du 
sage, supprime toute espèce de devoirs envers l’État ; mais d’autres 
philosophes, par une voie différente, arrivent à un résultat analogue. En voulant 
réagir contre les excès de l’individualisme et ouvrir aux esprits des horizons plus 
larges, Socrate s’était plu, après Démocrite d’ailleurs, à proclamer qu’il avait 
pour patrie non pas Athènes, ni même la Grèce, mais l’univers entier. Le mot fit 
fortune : Diogène le Cynique, Théodore l’Athée, d’autres encore le répétèrent, et 
on le retrouve également au théâtre. « Comme l’air, en tous lieux, est accessible 
à l’aigle, toute terre, dit Euripide, est une patrie pour l’homme courageux », ou 
encore : « La terre qui nous nourrit est partout notre patrie, » ce qu’Aristophane 
rend à sa façon, sous une forme franchement égoïste : « Partout où est le 
bonheur, là est la patrie.1 » Voilà des maximes bien faites aussi pour rendre la 
Grèce fort suspecte aux Romains.  

Hardiesse de la littérature inspirée de la Grèce. Les dieux dans le théâtre de 
Plaute. 

Objectera-t-on que, dans tout ceci, nous supposons dès maintenant chez eux 
une connaissance des choses ou des idées helléniques qu’en réalité ils n’ont pas 
encore acquise ? Mais leur littérature, avec Plaute et avec Ennius, ne nous 
montre-t-elle pas de la manière la plus nette la corruption, l’incrédulité, la 
philosophie de la Grèce pénétrant déjà largement parmi eux ?  

Considérons d’abord l’œuvre de Plaute. Assurément il s’y rencontre parfois des 
caractères pleins de noblesse : Alcmène, par exemple, malgré les aventures 
étranges où elle est jetée, reste le type, en quelque sorte idéal, de la matrone 
romaine ; le Stichus nous présente deux femmes demeurées fidèles à leurs maris 
après trois ans d’absence ; le héros du Pœnulus est bon père, et dans les 
Ménechmes nous voyons deux frères unis d’une étroite amitié ; dans le Persan, 
la fille du parasite Saturion sait conserver, en dépit des démarches hasardées 
auxquelles elle est contrainte, une retenue pleine de charme ; et il y a, dans la 
Mostellaria et la Cistellaria, jusqu’à des courtisanes dignes d’intérêt. De même le 
prologue du Rudens, où l’étoile Arcture peint aux spectateurs Jupiter surveillant 
les hommes du haut du ciel, afin de les punir ou de les récompenser, est 
justement célèbre pour son élévation morale ; et cette pensée d’une Providence 
attentive à toute notre conduite reparaît encore de temps à autre au cours même 
d’un dialogue. Ce n’en sont pas moins là, dans Plaute, des exceptions. Ce qui 
revient beaucoup plus souvent chez lui, ce sont les jeunes gens débauchés, les 
esclaves fripons, les vieillards libertins et bernés, les courtisanes, les 
entremetteuses et les marchands d’esclaves. Bref, sans oublier les grossièretés 
brutales du Latium, il étale sous les yeux des Romains le spectacle de la 
dépravation grecque.  

Quant aux dieux, il lui arrive souvent aussi de les traiter sans beaucoup de 
révérence. On connaît assez le rôle de Jupiter dans l’Amphitryon : le maître des 
dieux et des hommes n’y est préoccupé que de ses aventures galantes, et le 
complaisant Mercure approuve et favorise son humeur amoureuse ; mais ailleurs 
aussi, en passant, les personnages de Plaute ne craignent pas de parler fort 
légèrement de l’Olympe. Ainsi, quand Sosie trouve la nuit plus longue que de 

                                       

1 Ce vers est peut-être emprunté à une tragédie. Aristophane le place dans la bouche d’Hermès, 
quand celui-ci, ne recevant plus de sacrifices depuis la guérison de Plutus, déserte le parti des 
dieux. 



coutume : « Vraiment, dit-il, je le crois, le soleil fait un somme pour cuver son 
vin : c’est miracle s’il ne s’est pas complu un peu trop à table. » Et voici 
comment un cuisinier bavard vante ses talents à son nouveau maître : « Lorsque 
mes casseroles se mettent à bouillir, je les ouvre toutes ; l’odeur qui en sort 
s’envole vers le ciel à toutes jambes ; et de cette odeur Jupiter soupe chaque 
jour... — Mais, si on ne te prend nulle part pour faire la cuisine, de quoi Jupiter 
soupe-t-il ? — Il va se coucher sans souper. »  

Sans doute, c’est la mythologie grecque qui fait les frais de ces plaisanteries ; 
mais, à l’époque de Plaute, les dieux de Rome sont bien près de se confondre 
avec ceux de la Grèce. Du reste nous trouvons aussi dans son théâtre des 
parodies qui, à coup sûr, atteignent la religion nationale. Ainsi, dans le 
Triluimmus, Calliclès, en sortant de chez lui, appelle sur sa maison la protection 
des dieux : il emploie pour cela la formule la plus solennelle, la plus officielle ; et 
le vœu qui vient ensuite, c’est qu’il voudrait bien, au plus tôt, être débarrassé de 
sa femme. Dans l’Asinaria, un esclave médite un mauvais coup ; il prend alors 
les auspices à sa façon : « Où voler de l’argent ? se demande Libanus ; qui duper 
? de quel côté diriger ma barque ? Bon ! j’ai consulté les augures ; ils sont tout à 
fait favorables : le pic et la corneille volent à gauche, le corbeau à droite. Ils sont 
d’accord pour m’encourager. C’est entendu, je veux suivre votre avis. » De 
même, quand Epidicus a réussi à extorquer de l’argent au vieux Périphane : « 
Dieux immortels, s’écrie-t-il, quelle bonne journée je vous dois ! ». Et, dans le 
Persan, la prière de Sagaristion, en pareille occurrence, ne semble-t-elle pas 
vraiment, avec ses accumulations de mots, dictée par un pontife à un général 
victorieux ? « Jupiter, dieu riche, illustre, fils d’Ops, être suprême, puissant, 
maître des hommes, dispensateur des biens, des espérances, des prospérités, je 
prends plaisir à t’offrir un joyeux sacrifice comme je le dois. » Ces plaisanteries 
sont tolérées sous prétexte qu’elles appartiennent à des œuvres d’origine 
étrangère1 ; mais elles n’en habituent pas moins le peuple à se moquer 
couramment de ses dieux.  

Ennius traduit Epicharme et Evhémère. 

Ennius est tout aussi rempli de hardiesses. Nous l’avons déjà vu traduisant les 
Heduphagetica d’Archestratos, et, par là, initiant ses compatriotes aux 
raffinements de la gourmandise. Mais les nouveautés qu’il introduisait à Rome, 
en matière religieuse, étaient autrement considérables. D’abord, à l’usage des 
gens cultivés, il avait écrit des traités où il exposait, en quelque sorte 
dogmatiquement, les opinions des Grecs sur les dieux. Les idées 
pythagoriciennes l’intéressaient, comme le montre le début de ses Annales : il en 
avait donc mis en vers un résumé, en lui donnant pour titre le nom du poète 
Epicharme, qui, lui aussi, les avait goûtées. Là, les dieux étaient ramenés à l’état 
d’allégories physiques : « Ce que je nomme Jupiter, c’est ce que les Grecs 
appellent l’air ; l’air produit le vent et les nuages ; de là naît la pluie ; la pluie 
engendre le froid ; pois on revient au vent, et, par suite, à l’air. De tous ces 
phénomènes on a fait Jupiter, parce qu’ils sont utiles aux hommes, à leurs cités 
et aux animaux. »  

En même temps Ennius traduisait ou paraphrasait le livre d’Evhémère, la 
‘Ιερα αναγραϕη, où les dieux cette fois devenaient de simples mortels divinisés 
après leur mort. Lactance, dans son Institution divine, en analyse quelques 

                                       

1 En effet, elles ne se retrouvent pas dans les fabulæ togatæ. 



passages. Jupiter, y était-il dit, voyageait beaucoup pendant sa vie ; partout où il 
passait, il engageait les rois ou les premiers citoyens à s’unir avec lui par les 
liens de l’amitié et de l’hospitalité ; et, au moment de les quitter, il leur 
demandait, en signe d’alliance, de lui élever un temple qui prendrait leur nom. 
Ainsi furent créés les sanctuaires de Jupiter Ataburius, de Jupiter Labrandius, et 
bien d’autres. La combinaison était fort adroite, puisqu’elle lui assurait, à lui, les 
honneurs divins, et qu’elle consacrait pour l’éternité le nom de ses hôtes, en les 
associant à une institution religieuse. Ceux-ci acceptaient donc avec plaisir sa 
proposition, et célébraient fort exactement ses fêtes chaque année. C’est, en 
somme, ce que fit Enée en Sicile, en donnant à une ville qu’il fondait le nom 
d’Aceste, son hôte : Jupiter arriva de la sorte à répandre son culte dans le monde 
entier, et il inspira a d’autres l’idée d’en faire autant.1 La légende de Vénus était 
commentée dans un sens analogue. Vénus, d’après Ennius, avait imaginé le 
métier de courtisane, et entraîné les femmes de Chypre à faire commerce de leur 
corps : elle voulait par là ne pas avoir l’air d’être la seule femme sans pudeur. 
Ces exemples suffisent à nous révéler l’esprit général du livre : il constituait pour 
l’aristocratie romaine un excellent manuel d’athéisme.  

Même liberté d’esprit dans ses tragédies. 

Le peuple, il est vrai, ne lisait ni l’Evhémère ni l’Epicharme ; mais la liberté 
d’esprit d’Ennius perce aussi dans ses tragédies. Ainsi, dans Hécube, son 
héroïne, après avoir crevé les yeux de Polymnestor, s’écrie : « Grand Jupiter, 
maintenant qu’enfin mon crime est accompli, je te rends grâce. » Nous avons 
déjà vu les esclaves de Plaute remercier les dieux quand ils ont réussi un 
mauvais coup ; un tel sentiment, quelque peu sacrilège, ne déplaît pas non plus 
à Ennius ; et, remarquons-le, il l’introduit ici de son chef ; car il n’y a rien de 
semblable dans la pièce d’Euripide qui lui sort de modèle. De même, dans 
Iphigénie, il s’amuse à développer un trait lancé par Euripide contre les devins. « 
Qu’est-ce qu’un devin ? disait Achille irrité contre Chalcas : un homme qui dit 
quelques vérités parmi beaucoup de mensonges, quand il tombe juste. » Ennius 
est enchanté de cette critique ; il la reproduit, il y insiste : « Chalcas cherche 
dans le ciel les signes des astrologues ; il observe le moment où se lève la 
Chèvre, le Scorpion, ou quelque autre constellation au nom de bête. Mais, ce qui 
est à leurs pieds, ces gens-là ne le regardent pas : ils fouillent la profondeur des 
cieux.2 » Dans le Télamon, il revient de nouveau à la charge contre eux : « Ce 
sont, déclare-t-il, des prophètes de superstition, d’impudents diseurs de bonne 
aventure, des fainéants, ou des fous, ou des gueux que presse la misère. Ils ne 
savent trouver leur route, et ils veulent la montrer aux autres ! ils nous 
promettent des trésors, et, pour eux-mêmes, ils nous demandent une drachme ! 
» Enfin, dans la même pièce, il prête à Télamon cette profession de foi bien plus 
audacieuse encore : « Pour moi, j’ai toujours dit et je dirai toujours qu’il y a des 
dieux au ciel ; mais mon opinion est qu’ils ne s’inquiètent point de ce que fait 
l’espèce humaine ; car, s’ils s’en inquiétaient, les bons seraient heureux, les 
méchants malheureux, et il en est tout autrement. »  

Voilà, à l’époque où nous sommes parvenus, ce qu’on ose réciter sur le théâtre 
de Rome ; le peuple n’en est pas scandalisé ; il approuve, il applaudit hautement 

                                       

1 Le résumé de Lactance est en prose ; mais l’ouvrage d’Ennius était probablement écrit en vers. 
2 Accius poursuivra encore de sarcasmes analogues les augures mêmes de la religion romaine : « 
Je ne crois point aux augures qui enrichissent de paroles les oreilles d’autrui pour emplir d’or leurs 
maisons. » (Ribbeck : Accius Astyanax, 4). 



; et l’on va entendre, dans un Teucer dont malheureusement nous ne 
connaissons pas l’auteur, jusqu’à la maxime si commode de l’Hermès 
d’Aristophane : « La patrie, c’est où l’on est bien. »  

V  

Réaction anti-hellénique. 

De tels exemples achèvent de nous prouver l’influence prise par l’hellénisme à 
Rome dans l’espace d’une soixantaine d’années ; seulement l’étendue même de 
son succès constituait pour lui le danger le plus grave. Au temps de la seconde 
guerre de Macédoine, nous l’avons vu se répandre fort vite dans l’ensemble de la 
société. Mais, si l’aristocratie manifestait à son égard une admiration réfléchie, le 
simple attrait de sa nouveauté était bien pour quelque chose dans la faveur qu’il 
rencontrait auprès de la foule ; et plus d’un citoyen, parmi les meilleurs, ne 
l’admettait pas alors sans une certaine défiance, et sans réserver son jugement 
définitif. Or voilà qu’il en vient à faire entendre publiquement les théories les plus 
opposées à l’esprit national, et cela juste au moment où les mœurs d’autrefois 
subissent, sous tous les rapports, une transformation profonde ! Sans doute 
(nous avons suffisamment insisté sur ce point) il n’est pas en réalité la cause 
première de ce phénomène ; du moins il y est intimement mêlé, il y contribue 
sans conteste pour sa part, et c’est lui, en somme, qui imprime à cette 
corruption le caractère qu’elle revêt : c’en est assez pour expliquer la réaction 
dont il va maintenant être la victime. Il aura contre lui les patriotes qui mettent 
le salut de l’État dans la stricte observation des principes auxquels il a dû sa 
grandeur, comme ils redoutent sa perte sous l’influence des nouveautés dont ils 
constatent chaque jour l’envahissement.1  

Caton. 

Le représentant principal de cette opposition est Caton. Dès sa jeunesse, il s’était 
attaché au chef le plus illustre du parti conservateur, Fabius Cunctator : non 
seulement il l’aimait pour la gloire et le crédit dont il jouissait, mais surtout il se 
proposait pour modèles ses mœurs et sa manière de vivre ; et, malgré la 
différence d’âge qu’il y avait entre eux, il éprouvait pour lui autant d’affection 
que de respect. Souvent aussi, comme il n’habitait pas loin, dans la Sabine, de la 
maison de campagne de M. Curius, il se plaisait à venir la contempler ; là, il 
rêvait à ce grand homme qui, après avoir vaincu les Samnites et chassé Pyrrhus 
de l’Italie, était demeuré si simple dans son existence privée, et il ne se lassait 
pas d’admirer son désintéressement et la sévérité des mœurs de son siècle.  

Rétablir les antiques traditions, telle sera en effet désormais sa préoccupation 
essentielle : c’est l’article capital de sa profession de foi quand il se présente à la 
censure ; c’est le mobile aussi de toute sa politique, intérieure ou extérieure. Par 
haine des nouveautés, il entre en lutte contre la famille des Scipions, contre les 
publicains, contre les partisans de l’extension indéfinie de la puissance romaine ; 
mais naturellement l’hellénisme, plus que tout le reste, attire son attention.  

                                       

1 Cf., par exemple, à ce sujet, ce que Polybe dit d’A. Postumius Albinus : l’admiration de ce 
personnage pour la langue et les maximes des Grecs est si exagérée et si ridicule qu’elle amène les 
plus considérables des vieux Romains à prendre l’hellénisme en horreur (Pol., XL, 6). La réflexion 
de Polybe pourrait aisément être généralisée. 



Dès 195, dans son discours contre l’abrogation de la loi Oppia, il en signale le 
danger avec force : « Souvent vous m’avez entendu déplorer que deux vices 
opposés, la cupidité et l’amour du luxe, minassent notre cité : ce sont les fléaux 
qui ont causé la ruine de tous les grands empires. Aussi, plus la fortune de la 
République devient heureuse et prospère, plus notre empire s’agrandit (or déjà 
nous avons passé en Grèce et en Asie, pays tout remplis de l’attrait des plaisirs ; 
déjà même nous mettons la main sur les trésors des rois), plus je redoute 
qu’après avoir conquis ces richesses, nous n’ayons surtout été conquis par elle. 
C’est pour notre malheur, croyez-moi, qu’on a introduit dans notre ville les 
statues enlevées à Syracuse. J’entends trop de gens louer et admirer les 
décorations splendides de Corinthe et d’Athènes, et se moquer des antéfixes de 
terre cuite des temples romains. Pour moi, j’aime mieux nos dieux nationaux, qui 
nous protègent, et qui nous protégeront encore, je l’espère, si nous les laissons à 
leur place.1 » Caton, on le voit, dès 195, est déjà plein de méfiance envers la 
civilisation grecque ; ce sentiment ne l’abandonnera plus, et ses attaques contre 
elle vont au contraire se multiplier en proportion des craintes qu’elle lui inspire.  

Ses attaques contre les Romains qui copient les habitudes grecques. 

D’abord, à Rome même, tout ce qui de près ou de loin lui rappelle les mœurs de 
la Grèce est censuré par lui sans pitié. Par exemple, il voit se développer la 
manie de parler sur tous sujets : des démagogues pleins de suffisance 
prétendent donner leur avis sur ce qu’ils ignorent ; ils commencent même à se 
vendre ; et le peuple, tout en ayant pour eux peu d’estime personnelle, se laisse 
entraîner cependant par leurs belles phrases. Il y a là un état de choses assez 
semblable à celui qui a perdu la république athénienne ; Caton flétrit donc et ces 
orateurs et leur public. « Il ne se tait jamais, celui que possède la maladie de la 
parole : il est comme l’homme sujet aux assoupissements léthargiques, qui ne 
peut s’empêcher de passer sa vie à dormir. Si vous ne vous rassemblez pas 
quand il fait convoquer une assemblée, il a tellement envie de discourir qu’il loue 
des gens pour l’écouter. Aussi, vous l’entendez, vous ne l’écoutez pas. C’est 
comme le charlatan avec ses remèdes : on entend bien ce qu’il dit, mais 
personne ne se confie à lui en cas de maladie. » « Avec un morceau de pain, 
ajoute-t-il, on peut l’acheter, lui fermer ou lui ouvrir la bouche. » Et voici 
maintenant pour les citoyens qui subissent l’ascendant de pareils personnages ; 
il les compare à des moutons : « Les moutons, pris isolément, n’obéissent pas ; 
mais, une fois réunis, ils suivent le berger. Vous en faites juste autant : des gens 
dont, chacun en particulier, vous ne voudriez pas pour conseillers, vous mènent 
dès que vous êtes ensemble. » C’était encore une chose grecque, que le goût de 
la flânerie maintenant répandu à Rome : Caton propose de paver le forum en 
petits cailloux pointus comme des coquilles de murex.  

On le pense bien, les progrès continuels du luxe ne lui plaisent pas davantage. 
Nous avons déjà fait allusion à ses efforts, inutiles d’ailleurs, pour maintenir, en 
195, malgré la prospérité de la République, les prescriptions de la loi Oppia, 
votée en 215, au plus fort de la guerre contre Hannibal, afin de limiter les 
dépenses des femmes. Il raille de même ceux qui ne trouvent rien d’assez beau 
pour orner leurs constructions : « Je pourrais citer des citoyens qui se sont bâti 
des maisons à la campagne et à la ville, et qui ont employé, pour leur donner 
une décoration exquise, le bois de citronnier artistement travaillé, l’ivoire et les 

                                       

1 Liv., XXXIV, 4. — Le discours original de Caton est perdu ; mais Tite-Live a dû s’en inspirer. 



pavages en marbre de Numidie. » Ailleurs, il s’indigne qu’on ose perdre le 
respect des choses sacrées, et installer les statues des dieux, représentations de 
leurs personnes, comme objets d’art, comme mobilier dans les demeures 
privées. Il propose alors aux Romains des nouvelles générations l’exemple de la 
discipline sévère à laquelle lui-même a été soumis. « Pour moi, dès le principe 
j’ai astreint toute ma jeunesse à l’économie, à l’endurance, au travail en cultivant 
la terre. Il s’agissait des rochers de la Sabine, vrais champs de pierres ; mais je 
les labourais à plusieurs reprises, et je les ensemençais. »  

Il met une sorte de point d’honneur, malgré le haut rang où il est parvenu, au 
milieu de l’opulence de la République et des particuliers, à persister dans cette 
simplicité : il ne donne aucun soin, aucun embellissement à ses fermes ; il ne les 
fait même pas crépir. Il arrive ainsi à l’âge de soixante-dix ans, et il n’est pas 
sans en tirer vanité : « Je n’ai, déclare-t-il fièrement, ni bâtiments, ni vases, ni 
vêtements d’un travail précieux, ni servantes, ni esclaves achetés à un prix élevé 
; si je possède ce qui répond à mes besoins, je m’en sers ; si je ne l’ai pas, je 
m’en passe. Avec cette maxime, chacun peut tirer parti de son bien et s’en 
contenter. » Un peu plus loin, il revient encore sur la même pensée. « On me 
reproche de manquer de beaucoup de choses ; moi, je reproche aux autres de ne 
pouvoir manquer de rien. »  

Evidemment Caton souffre de la faveur croissante dont jouissent les produits 
superflus de l’étranger ; à ce sujet, nous avons cité plus haut une de ses 
boutades sur la salaison du Pont, estimée plus cher qu’une paire d’esclaves 
laboureurs. Il en a d’autres analogues : « Il est difficile, dit-il dans un discours, 
de sauver une ville où un poisson se vend plus cher qu’un bœuf ; » et, dans un 
de ses livres, dans son Carmen de moribus, il oppose, avec un accent de regret, 
aux prodigalités actuelles les mœurs d’autrefois. Avant l’invasion de l’hellénisme, 
« on était vêtu convenablement au forum, mais chez soi sans la moindre 
recherche ; les chevaux alors étaient cotés plus haut que les cuisiniers. »  

Ailleurs, il trace en quelques lignes le portrait d’un des petits-maîtres à la mode. 
« Il descend de cheval ; aussitôt il prend des poses, et se répand en mots 
plaisants ; » ou encore : « Là-dessus, il chante où l’envie lui en prend, il débite 
par moments des vers grecs, il dit des bouffonneries, il varie les inflexions de sa 
voix, il prend des attitudes. » On sent l’agacement que lui cause cette affectation 
d’hellénisme à outrance. Mais cette impression est peut-être plus visible encore 
dans sa réplique à A. Postumius Albinus. Celui-ci, admirateur passionné de la 
Grèce, avait entrepris d’écrire en grec un poème et une histoire ; toutefois, ne se 
sentant pas bien sûr de lui, il priait le lecteur, dans sa préface, de lui pardonner 
si, étant Romain, il ne possédait pas à fond la langue doses modèles ni leur 
méthode de composition. Caton ne manque pas de le railler : « Si le conseil 
amphictyonique t’avait imposé cette histoire, peut-être en effet eût-il fallu 
prendre de telles précautions et adresser au public une semblable requête ; mais 
écrire volontairement en grec, sans aucune nécessité, et ensuite demander grâce 
pour la barbarie de son style, c’est le signe d’une grande folie. Tu es à peu près 
comme un athlète qui, après s’être fait inscrire aux jeux gymniques pour lutter 
au pugilat ou au pancrace, viendrait, une fois entré dans le stade et au moment 
de combattre, inviter les spectateurs à l’excuser s’il est incapable de supporter la 
fatigue ni les coups. »  



Ses attaques contre les Grecs eux-mêmes. 

Bref d’une façon générale, Caton s’en prend à tous les Romains qui affectent de 
copier les habitudes grecques ; mais il n’épargne pas davantage les Grecs eux-
mêmes. Ainsi il nous est parvenu ses jugements sur Socrate et sur Isocrate. A 
ses yeux, Socrate est un bavard, un homme violent, qui avait entrepris par tous 
les moyens dont il disposait de s’ériger en tyran dans sa patrie, en renversant les 
traditions et en entraînant ses concitoyens à des idées nouvelles et contraires 
aux lois. Quant à Isocrate, son enseignement, disait-il, exigeait une telle 
longueur de temps que ses disciples vieillissaient auprès de lui, comme s’ils 
devaient faire usage de leur habileté oratoire et plaider leurs causes dans les 
Enfers, devant Minos. Il y a certes dans ces boutades quelque chose de juste et 
de finement saisi ; mais on y sent aussi l’exagération. Il en est de même pour 
tous les traits lancés par Caton contre les Grecs ; et en effet on ne trouverait 
peut-être pas une seule partie de leurs sciences ou de leurs arts dont il n’ait tenu 
à dire du mal.  

On connaît assez sa condamnation sommaire de la médecine. « Je te 
démontrerai, dit-il à son fils dans un des livres qu’il lui dédie, que les Grecs 
constituent une race absolument perverse et impossible à tenir en bride. Regarde 
ma parole comme un oracle : quand ce peuple nous donnera sa littérature, il 
corrompra tout chez nous ; mais le mal sera pire encore s’il nous envoie ses 
médecins. Ils ont juré entre eux de tuer tous les barbares à l’aide de la médecine 
; ils exercent cette profession moyennant salaire, pour inspirer confiance et 
faciliter leur œuvre de mort. Nous aussi, ils nous appellent couramment des 
barbares ; ils nous flétrissent même plus que les autres, en nous donnant le 
sobriquet d’Opiques. Une fois pour toutes, je t’interdis les médecins. »  

Ceux-ci ne sont pas seuls à subir ses attaques. Il témoignait également une 
opposition décidée à la philosophie : il avait pour elle de la haine ; il n’y voulait 
voir qu’un pur cliquetis de mots, aussi méprisable, aussi vain et aussi frivole que 
les lamentations des pleureuses à gages. Pour ce qui est de la rhétorique, la 
célèbre ambassade de Carnéade à Rome, en 155, lui fournit l’occasion de 
manifester hautement ses sentiments à son égard. Sans doute Carnéade lui 
parut surtout redoutable lorsque, en deux conférences successives, il eut osé 
soutenir, sur la justice et l’existence d’un droit naturel, deux thèses entièrement 
opposées. Mais, dès son arrivée, en constatant le succès immense de ses leçons, 
Caton s’affligeait déjà de cette passion pour l’éloquence qui se glissait dans la 
ville : il craignait que la jeunesse ne tournât son émulation de ce côté, et ne 
préférât la gloire de bien dire à celle de bien faire et de se distinguer à la guerre. 
Il considérait donc d’avance la rhétorique d’un assez mauvais œil.  

La poésie n’échappe pas davantage à ses coups. Dans son Carmen de moribus, il 
rappelle combien jadis elle était peu en honneur : qu’on s’y adonnât ou qu’on 
courût les festins en parasite, on s’appelait toujours du même nom, un flâneur. 
Simple constatation, peut-être ; du moins, elle ne paraît pas être pour lui 
déplaire : car elle suit immédiatement chez lui celle de la supériorité du prix des 
chevaux sur celui des cuisiniers, au bon vieux temps. Il y a plus, on lit dans un 
de ses discours : « Si j’étais triumvir, je ne voudrais inscrire sur les rôles d’une 
colonie ni vagabond ni bouffon. » Il semble bien y avoir là une réminiscence des 
deux sens de grassator ; Caton, j’imagine, continuait volontiers pour son compte 
à les confondre. En tout cas, dans un autre discours, il reproche comme une 
honte, à M. Fulvius Nobilior d’avoir emmené des poètes dans sa province ; or il 
s’agit là d’Ennius.  



Ainsi, pour toutes les gloires de la Grèce, médecine, philosophie, rhétorique, 
poésie, Caton trouve des mots désagréables ; les arts eux-mêmes, nous l’avons 
dit à propos du discours contre l’abrogation de la loi Oppia, lui font l’effet d’un 
instrument de corruption. Bref, il affiche pour l’éducation, pour la muse 
hellénique un mépris général, et la conclusion à laquelle il revient constamment, 
c’est qu’il faut expulser tous les Grecs de l’Italie. 

Ses contradictions et ses exagérations. 

Ici, il est vrai, pour être impartial, il convient, à ces témoignages qui nous 
montrent dans Caton un adversaire intransigeant de l’hellénisme, d’en opposer 
quelques autres où il nous apparaît sous un jour assez différent. Nous l’avons 
déjà vu, après la prise de Tarente par Fabius Maximus, en 209, suivre avec 
empressement les leçons d’un pythagoricien nommé Néarque ; dès ce moment 
(il était alors âgé d’environ vingt-cinq ans), il avait donc un certain goût pour les 
études philosophiques, et aussi une connaissance suffisante de la langue 
grecque. Un peu plus tard, en 204, après avoir quitté en Afrique Scipion, dont il 
était le questeur, il touche, à son retour, en Sardaigne ; il y trouve le poète 
Ennius ; il le ramène à Rome avec lui. En 191, il accompagne M. Acilius Glabrio 
en Grèce ; il séjourne longtemps à Athènes : là, quand il doit s’adresser 
officiellement au peuple, par orgueil national il a recours à un interprète ; mais, 
observe Plutarque, il eût été capable de s’en passer. D’ailleurs il n’échappe pas 
au charme de cette capitale par excellence de l’hellénisme ; il reconnaît sur plus 
d’un point sa supériorité, et il l’avoue à son fils dans le livre même où il lui 
interdit si nettement les médecins : « Je te parlerai de ces Grecs, Marcus mon 
fils, en temps et lieu. Je te dirai ce que je trouve d’excellent à Athènes, et je te 
montrerai quel avantage il y a à jeter un coup d’œil sur leur littérature, sinon à 
l’approfondir. »  

Enfin, dans sa vieillesse, il paraît s’être encore adonné au grec avec beaucoup de 
zèle. Sans doute, dès l’antiquité il s’était formé à cet égard une tradition quelque 
peu fantaisiste : Caton, à ce qu’on racontait, s’était épris d’hellénisme sur le tard 
; mais alors il y apportait toute l’ardeur d’un homme avide d’étancher une soif 
contenue trop longtemps ; il cherchait dans Démosthène et jusque dans 
Thucydide des leçons d’éloquence ; et, en apprenant que Socrate savait jouer de 
la lyre, il songeait à étudier, lui aussi, la musique. C’est le Caton, à demi idéalisé, 
du de Senectute. En réalité, comme Cicéron le dit bien plus justement dans le de 
Oratore, il lui a toujours manqué cette fleur de politesse et de savoir, qui 
n’existait qu’à l’étranger, par delà les mers. Mais nous admettrons sans peine 
qu’il continuait, dans ses dernières années, à s’occuper des lettres grecques ; et 
nous n’avons aucune raison non plus pour récuser le témoignage de Plutarque, 
quand il signale dans l’œuvre de Caton nombre de maximes et de traits 
historiques empruntés aux Grecs, ou même des passages transcrits mot pour 
mot dans ses apophtegmes et dans ses sentences morales.  

Ces contradictions s’expliquent aisément, si l’on songe à la longue durée de sa 
vie. Né vers 234, sa jeunesse s’écoule à l’époque où toute l’Italie se passionne 
pour l’hellénisme : il subit l’entraînement général, et de ce premier contact avec 
la Grèce il conserve une impression qui ne s’efface jamais entièrement. D’autre 
part, mort seulement en 149, il a le temps de voir l’influence étrangère, un 
instant contenue par ses efforts, reprendre sa marche victorieuse, et, une fois 
encore, il ne parvient pas à lui échapper. Sa lutte contre les idées nouvelles se 
trouve donc encadrée entre deux périodes où il se laisse au moins à demi 



vaincre, et ainsi il n’est pas le personnage tout d’une pièce qu’on a le tort de 
faire parfois de lui.  

Même dans le milieu de sa carrière, il ne faudrait peut-être pas non plus prendre 
toujours à la lettre ses invectives. Car d’abord il avait une tendance manifeste à 
pousser ses idées à l’extrême : en partant de principes excellents, il était capable 
d’arriver à des actes d’une mesquinerie presque ridicule. Par exemple, général et 
consul, il s’astreint aux mêmes fatigues, à la même nourriture que les derniers 
de ses soldats ; puis, au moment de revenir à Rome, il vend son cheval pour ne 
pas faire supporter au trésor public les frais de son transport. Hérite-t-il d’un 
beau tapis de Babylone, il s’en défait sur le champ comme d’un objet inutile. 
Pendant sa censure, non content de dégrader un chevalier qui a pris de 
l’embonpoint, il l’accable de reproches qui deviennent pour le malheureux une 
véritable flétrissure ; bien mieux, il raye un sénateur, pour avoir embrassé sa 
femme après le jour sous les yeux de sa fille. Ses attaques contre les Grecs 
peuvent fort bien s’être ressenties d’une exagération analogue.  

En outre, ne l’oublions pas, il importe assez souvent de distinguer, à Rome, entre 
les sentiments véritables d’un citoyen et son attitude extérieure. Ainsi, en 
matière religieuse, que de pontifes convenaient volontiers, dans l’intimité, de leur 
indifférence ou de leur incrédulité à l’égard de leurs dieux ! Cela ne les empêchait 
pas de garder devant le peuple un air convaincu, et d’observer méticuleusement 
toutes les cérémonies du rituel. Caton, j’imagine, était un peu comme eux vis-à-
vis de l’hellénisme. Il n’y avait pas goûté impunément : au fond, d’une manière 
plus ou moins confuse, il en sentait les mérites ; mais, en public, il se raidit 
contre cette impression, et c’est le Romain officiel que nous retrouvons dans les 
fragments de ses discours. Au reste, il ne s’agit pas là d’une pure hypothèse ; je 
relève une remarque assez semblable dans la réplique du tribun L. Valérius au 
discours de Caton sur la loi Oppia. Ce dernier, avec sa rudesse habituelle, avait 
qualifié l’attitude des femmes de sédition, de révolte ouverte. « De tels reproches 
et d’autres encore, répond Valérius, sont, je le sais, de grands mots, comme on 
va en chercher pour grossir les choses ; d’ailleurs nous connaissons tous M. 
Caton pour un orateur sévère, quelquefois même un peu farouche, bien qu’il soit 
naturellement doux. » Le trait assurément n’est pas exempt d’ironie ; mais il 
contient aussi, je crois, une remarque judicieuse d’une portée très réelle, et je 
l’appliquerais volontiers à l’attitude adoptée par Caton à l’égard des Grecs dans 
ses discours.  

N’exagérons rien cependant. Il demeure toujours bien établi que Caton a passé 
une portion importante de sa vie à mener contre l’hellénisme une guerre 
vigoureuse. Plus d’une fois certes il a manqué de logique dans sa conduite, ou 
laissé sa parole dépasser sa pensée ; il n’en existait pas moins entre son 
caractère et le génie grec une différence profonde de nature. Représentant par 
excellence de toutes les vieilles vertus romaines, il devait fatalement être choqué 
des nouveautés qu’importait l’hellénisme ; il l’a été en effet, et, voyant en elles 
un grave danger pour l’avenir de Rome, il les a combattues avec acharnement, 
en même temps qu’il engageait ses concitoyens à s’en tenir fidèlement aux 
traditions de leurs ancêtres. On peut discuter la valeur de son opposition : au 
lieu de prendre si vivement à partie l’hellénisme, Caton eût mieux fait de se 
rendre un compte plus exact des causes générales de la corruption de Rome ; il 
avait tort de proposer aux Romains, comme un idéal éternel, l’époque de Curius 
Dentatus ; c’était lutter aussi contre une loi inévitable, du moment où la Grèce et 
Rome entraient en contact perpétuel, que de vouloir empêcher la plus civilisée 
des deux d’agir sur l’autre ; et il eut été plus sage de sa part de chercher à 



utiliser cette influence pour unir aux qualités natives de sa patrie celles qui lui 
faisaient encore défaut. Tel quel, en tout cas, il reste bien pour nous le 
représentant par excellence de la réaction anti-hellénique qui éclate à Rome 
entre la deuxième et la troisième guerre de Macédoine.  

Beaucoup d’hommes poli tiques partagent ses idées.  

Son parti ne laissait pas d’être nombreux. Dès la fin du IIIe siècle, nous voyons 
déjà L. Manlius Torquatus, après avoir idées, été consul en 233 et en 224, 
refuser le même honneur pour l’année 210, parce que, entre autres raisons, il lui 
semble trop difficile de s’accommoder aux mœurs du jour. Peu après, en 205, 
quand Scipion est nommé consul, le vieux Q. Fabius Maximus tient sa conduite 
pour fort suspecte. D’une part, il proteste contre sa prétention de s’attribuer 
spontanément l’Afrique pour province : « P. Cornélius, dit-il, a été créé consul 
pour l’État et pour nous, non pour son intérêt particulier, et nos armées ont été 
enrôlées pour garder Rome et l’Italie, non pour passer au delà des mers, là où, 
par un procédé royal, l’orgueil des consuls prétend les conduire. » D’autre part, il 
lui reproche ses dépenses fastueuses, sa prédilection pour la vie grecque ; et il 
obtient l’envoi d’une commission d’enquête en Sicile. L. Valérius Flaccus, le voisin 
de campagne et le protecteur de Caton, est de même un homme d’une austérité 
antique : il partage si bien les sentiments de son ami, que celui-ci, en 184, ne 
consent à se laisser porter à la censure qu’à la condition de l’avoir pour collègue, 
et qu’il le désigne comme prince du Sénat à la mort de l’Africain.  

Paul-Émile, lui aussi, est d’accord avec Caton pour prôner les vieilles vertus 
romaines à l’encontre de la culture hellénique.1 Nous l’avons vu prendre tout à 
fait au sérieux ses fonctions d’augure ; en 187, il s’efforce de faire refuser le 
triomphe à Cn. Manlius Vulso, parce que, à ses yeux, la campagne contre les 
Galates a été non une guerre publique du peuple romain, mais un brigandage 
privé ; et, pour son compte, par un bel exemple de désintéressement, après 
avoir vaincu Persée, il ne veut pas seulement regarder la masse d’argent et d’or 
trouvée dans les coffres du roi : il la fait remettre de suite aux questeurs pour le 
Trésor.  

De son côté, Tib. Sempronius Gracchus, le père des Gracques, tout en ayant, 
semble-t-il, une vue plus profonde que Caton des vices dont souffrait l’État,2 
partageait du moins avec lui la volonté de résister avec énergie au relâchement 
des mœurs. Sa sévérité était si connue que, pendant sa censure, chaque fois 
qu’il revenait de souper, les citoyens éteignaient leurs lumières pour ne pas être 
surpris à prolonger trop tard leurs réunions et leurs parties de plaisir. Enfin 
Scipion Emilien lui-même, malgré son goût bien connu pour la culture hellénique, 
n’était pas sans partager plus d’une des idées de Caton : il s’était attaché à lui 
dès sa jeunesse, d’abord sur le conseil des siens, mais aussi par goût naturel, et 
il éprouvait à son égard une vive tendresse et une profonde admiration.  

Le peuple aussi les approuve. 

Caton ne manquait donc pas de partisans parmi les hommes politiques les plus 
célèbres de son époque ; mais le peuple non plus ne paraît pas avoir montré trop 

                                       

1 Il donna d’ailleurs sa fille en mariage au fils de Caton. 
2 C’est ainsi que, pendant sa censure, en 169, il prit soin, par exemple, de grouper tous les 
affranchis dans les tribus urbaines. 



de répugnance pour sa politique. Car non seulement il le préféra comme censeur, 
malgré la rude franchise de sa profession de foi, aux candidats pleins de douceur 
qui avaient l’air prêts à tout faire pour lui être agréables ; au sortir de sa charge, 
il lui vota de plus, en témoignage d’approbation, une statue dans le temple 
d’Hygie avec cette inscription : « A Caton, pour avoir relevé et raffermi par 
d’utiles prescriptions, par des ordonnances et des règlements pleins de sagesse, 
la république romaine qui penchait et glissait vers sa ruine. » Il y avait peut-être 
là quelque illusion sur l’efficacité des mesures prises par Caton : c’est un signe 
du moins qu’elles n’avaient pas été impopulaires.  

Elles pénètrent dans la littérature, même chez les poètes hellénisants. 

Il n’est pas jusqu’à la littérature qui, elle aussi, ne reflète parfois ses principes. 
Nous avons cité précédemment les attaques de Nævius contre la vie privée de 
Scipion l’Africain, contre les Métellus qui naissent consuls, contre les orateurs à la 
nouvelle mode, et les petits jeunes gens étourdis qui perdent la république. A 
cela rien d’extraordinaire : Nævius était purement Romain d’esprit ; il devait par 
conséquent aimer fort peu l’hellénisme et ses représentants. Mais Ennius n’écrit-
il pas, dans ses Annales, le vers si souvent cité depuis ? « Ce sont les mœurs 
d’autrefois, ce sont les hommes d’une vertu antique qui maintiennent debout la 
puissance romaine. » Ailleurs, dans une de ses tragédies, il prête à Néoptolème 
cette déclaration : « La philosophie me paraît nécessaire, mais à petite dose : 
m’y plonger ne me plairait pas. C’est une chose dont il faut goûter du bout des 
lèvres, et non s’abreuver à flots. » Un fragment de Pacuvius nous offre 
également un trait curieux contre les philosophes : « Pour moi, je hais ces 
hommes, fainéants dans leur conduite et philosophes dans leurs maximes. » De 
tels passages rappellent de fort près les doctrines de Caton. Même dans l’épopée 
ou dans la tragédie, des poètes hellénisants ne sont donc pas fâchés de 
témoigner une certaine défiance aux Grecs et à leur civilisation ; mais Plaute 
surtout (car la nature de son œuvre s’y prête beaucoup mieux) nous permet de 
saisir sur le vif ce sentiment.  

Plaute, nous l’avons assez montré, s’inspire largement de la Grèce dans son 
théâtre, et il contribue pour sa bonne part à la faire connaître à ses compatriotes 
par ses côtés les moins estimables, Ce n’est pas à dire cependant qu’il ait pour 
elle une admiration sans mélange : il sait fort bien, à l’occasion, juger en vrai 
Romain et les Grecs et leurs imitateurs trop zélés. Par exemple, dès son époque, 
il y avait déjà beaucoup à Rome de ces pauvres diables, de ces Græculi, prêts à 
tous les métiers pour gagner quelque argent ; la misère de leur vie pouvait leur 
attirer la sympathie du poète ; mais ils sont bruyants, encombrants, vaniteux ; 
tout en aimant à boire, ils posent pour l’austérité et la sagesse. Voici alors le 
portait que trace d’eux le parasite Curculio : « Ils se promènent en manteau 
long, la tête couverte ; ils s’avancent surchargés de livres, sans oublier pour cela 
le panier aux petits cadeaux ; ils s’arrêtent, ils tiennent entre eux des 
conférences, vils esclaves fugitifs ; ils barrent le chemin, gênent les passants, 
ont sans cesse à la bouche leurs belles sentences ; mais à toute heure on peut 
les voir s’enivrer au cabaret ; ont-ils dérobé quelque chose, aussitôt, la tête 
couverte, ils vont boire chaud ; puis ils se remettent en route, graves d’aspect, 
et quelque peu pris de vin. » C’est d’avance, on le voit, avec la verve comique en 
plus, le jugement de Pacuvius que nous citions tout à l’heure.  

Mais Plaute ne s’en tient pas à ce trait. Chez lui le mot philosophari prend 
souvent un sens défavorable : un de ses acteurs vient-il de débiter un lieu 



commun bien rebattu, comme de rappeler qu’il est difficile de se connaître soi-
même, ou de parvenir au bonheur et d’en jouir sans mélange ? c’est de la 
philosophie, remarque tout de suite un autre personnage. Bien mieux, 
philosophie devient synonyme de friponnerie supérieurement combinée : « Nous 
sommes sauvés, dit Tyndare dans les Captifs : il va jusqu’à philosopher, il ne se 
contente pas de mentir. »  

De même, dans la langue de Plaute, vivre à la grecque (pergræcari) signifie se 
livrer à toutes les débauches. Dans la Mostellaria, un esclave villageois reproche 
à un autre esclave de corrompre le fils de la maison en l’absence de son père : « 
Pour le moment, lui dit-il, puisque tu en as l’envie et le pouvoir, bois bien, sème 
l’argent, pervertis le fils de ton maître, un si excellent jeune homme ; enivrez-
vous nuit et jour, menez la vie des Grecs, achetez des courtisanes, affranchissez-
les, nourrissez des parasites, régalez-vous somptueusement. » Les exemples 
analogues seraient faciles à multiplier. On peut encore en rapprocher l’expression 
græca fide mercari, qui exprime d’une façon pittoresque, et comme proverbiale, 
l’absence de tout crédit : « Le jour, l’eau, le soleil, la lune et les ombres de la 
nuit, dit la vieille Cléérète dans l’Asinaire, cela je ne l’achète pas à prix d’argent ; 
mais, pour tout le reste, si j’en veux, on me témoigne la même confiance qu’aux 
Grecs. Que je demande du pain au boulanger ou du vin au cabaretier, quand ils 
tiennent la monnaie ils me donnent la marchandise. » Ces malices évidemment 
avaient pour but avant tout d’égayer le public romain ; mais enfin Plaute ne 
répugnait pas à le faire rire aux dépens des Grecs.  

Veut-on maintenant chez lui la critique des excès de l’hellénisme à Rome ? les 
Bacchis nous en montrent les résultats dans l’éducation. Plaute les met d’abord 
en action sous nos yeux. Le jeune Pistoclère paraît avec Lydus, son pédagogue : 
jusque-là il avait été plein de docilité et de douceur ; maintenant il devient 
évaporé, impertinent ; il se moque de toutes les remontrances, y répond par des 
railleries et des bravades, « quand il devrait, eût-il dix langues, se tenir muet en 
sa présence », et finalement il tranche la querelle par une réplique foudroyante 
pour le malheureux Lydus : « Suis-je ton esclave, ou es-tu le mien ? » Un peu 
plus loin, Lydus se plaint au père de son élève, et, à cette occasion, il oppose la 
discipline ancienne à l’absence actuelle de toute contrainte. Jadis, rappelle-t-il, à 
vingt ans, un jeune homme n’était pas encore libre de sortir sans son précepteur 
; dès le point du jour, il se rendait à la palestre ; il s’y entraînait à tous les 
exercices du corps ; de retour à la maison, il prenait ses livres, et malheur à lui 
s’il manquait une syllabe ! son gouverneur avait toute autorité pour le punir. A 
présent, un marmot de sept ans, si on le touche, casse sa tablette sur la tête de 
son pédagogue ; son père lui donne raison, et le pédagogue n’a plus qu’à se 
retirer, « la tête enveloppée d’un linge huilé, comme une lanterne ». Plaute ne 
conclut pas ; mais le seul fait d’avoir établi cette comparaison et d’avoir composé 
de la sorte le caractère de Pistoclère est assez significatif.  

Ailleurs, il s’en prend au débordement du luxe des femmes. Sans doute il vise 
surtout les courtisanes : « on en voit plus d’une, dit-il, se promener dans la rue, 
ayant sur elle des domaines entiers ; » il raille leurs modes sans cesse variées, 
et les noms étranges de leurs robes, « toutes gentillesses qui amènent les 
hommes à vendre leurs biens aux enchères ». Mais il attaque aussi les matrones. 
Dans l’Aululaire, les réflexions de Mégadore sur les femmes qui ont une dot ne 
semblent-elles pas un écho des discussions engagées dans le Forum au sujet de 
la loi Oppia ? « Je ne me soucie pas, dit ce sage vieillard, de vos femmes de haut 
parage, avec leur orgueil, leurs dots magnifiques, leurs criailleries, leur 
prétention à commander, leurs chars d’ivoire et leurs grands manteaux de 



pourpre : c’est à la fois la ruine et l’esclavage pour leurs maris ». Plusieurs fois, 
Plaute revient sur cette idée ; il s’amuse à dresser la liste interminable des 
fournisseurs dont elles prétendent avoir besoin, et il aboutit à cette conclusion 
qui devait ravir Caton : « Une femme sans dot reste dans la dépendance de son 
mari, mais les femmes dotées causent le malheur et la porte de leurs époux. »  

Chose curieuse, ce poète, si étranger à tout scrupule de rigorisme, a parfois des 
réflexions attristées sur la corruption de son temps. « Chez nous, une maladie 
générale s’est attaquée aux bonnes mœurs et les a déjà menées bien près de 
leur mort ; pendant qu’elles languissent, les mauvaises, comme une herbe 
arrosée avec soin, ont insensiblement poussé de la façon la plus abondante. 
Maintenant rien de plus commun ici que les mauvaises mœurs ; on peut déjà en 
faire une très ample moisson. Trop de gens parmi nous sont plus jaloux de 
rechercher la faveur de quelques hommes que l’intérêt du plus grand nombre. 
Cette préoccupation l’emporte sur le bien véritable : elle cause raille embarras, 
soulève des haines, et gêne la vie privée comme la vie publique. »  

Ainsi s’exprime Mégaronide au début du Trinummus, et nous voyons moine 
Plaute, en son nom personnel, se préoccuper de la moralité de son œuvre. Les 
Captifs, à cet égard, forment une exception dans son théâtre : il prend soin de le 
faire remarquer à ses auditeurs dès le prologue. Vous aurez, leur dit-il, un profit 
assuré à bien suivre cette pièce : elle n’est pas d’une facture banale ; elle ne 
ressemble à aucune autre ; il n’y a point ici de vers obscènes et qu’on ne peut 
répéter, point de marchand de femmes imposteur, ni de courtisane perfide, ni de 
militaire fanfaron. » Il se félicite encore de cette nouveauté dans l’allocution 
finale : « Spectateurs, cette pièce est faite sur le modèle des mœurs honnêtes. 
On n’y trouve pas d’attouchements impudiques, pas de scènes d’amour, pas de 
suppositions d’enfants, pas d’esclaves qui escroquent de l’argent, ni de jeunes 
amoureux qui affranchissent des courtisanes à l’insu de leurs pères. Les poètes 
n’inventent guère de comédies de ce genre, où les gens de bien puissent devenir 
meilleurs. » Plaute, à ses heures, n’était donc pas sans se rendre compte du 
danger que présentaient pour le peuple ses imitations si libres du théâtre de la 
Grèce. 

Mesures adoptées contre l’hellénisme. 

En somme Caton n’est pas seul, de son temps, à s’effrayer de la dépravation des 
mœurs romaines et à en rapporter la cause au développement de l’influence 
grecque : beaucoup d’hommes considérables, dans la noblesse, partagent ses 
idées ; le peuple est assez disposé à le suivre ; les poètes hellénisants eux-
mêmes en viennent à ressentir des craintes sur les conséquences de leur œuvre. 
Un tel état d’esprit, si nous l’avons bien analysé, doit nécessairement se trahir 
par des mesures pratiques ; et en effet, de la deuxième à la troisième guerre de 
Macédoine, nous en trouvons un certain nombre qui répondent précisément aux 
diverses manifestations de l’hellénisme, telles que nous les avons signalées 
précédemment.  

Lois contre le luxe. 

La plus évidente, avons-nous dit, était le développement fort rapide du luxe. A 
l’exemple des Grecs, on prétendait donner à Rome des festins splendides : en 
182, la loi Orchia, proposée par un tribun du peuple d’accord avec le Sénat, 
limite, à la suite de longs considérants, le nombre des convives, en attendant 



que la loi Fannia, en 161, fixe aussi un maximum aux dépenses de cette nature. 
Pour le luxe des femmes, on avait été impuissant, en 195, à maintenir contre 
elles les prescriptions de la loi Oppia ; mais du moins on s’efforça de réprimer la 
constitution de ces fortunes personnelles qui assuraient leur indépendance et 
hâtaient leur corruption : en 109, la loi Voconia stipula que nul citoyen de la 
première classe ne pourrait instituer une femme son héritière, qu’elle fût ou non 
sa parente.1 Caton, il est à peine besoin de l’ajouter, la défendit ardemment.  

Procès des Bacchanales. 

 En matière religieuse, pendant la période qui nous occupe, le Sénat par deux 
fois montre un empressement assez peu habituel chez lui à réprimer les 
innovations. En 186, éclate le procès fameux des Bacchanales. Nous avons déjà 
parlé de ces pratiques mystérieuses introduites d’abord en Etrurie par un Grec 
obscur, puis de là à Rome ; elles y avaient pris très vite une grande extension, 
quand, en 186, le consul Sp. Postumius Albinus s’en trouve informé par hasard. 
Il se livre à une enquête rapide, et fait son rapport au Sénat. Aussitôt celui-ci 
charge les consuls d’informer extraordinairement, de provoquer les révélations 
par la promesse de récompenses, de faire saisir non seulement à Rome, mais 
dans les environs, tous les ministres du culte suspect. On donne des ordres à la 
fois aux édiles curules, aux triumvirs capitaux, aux quinquévirs préposés au 
service de la police ; enfin Postumius réunit le peuple en assemblée, et il le met 
au courant des mesures adoptées par le Sénat. La répression fut terrible : on ne 
se borna pas à interdire pour l’avenir les Bacchanales à Rome et dans toute 
l’Italie ;2 mais 7.000 personnes environ, hommes et femmes, furent arrêtées sur 
le champ. Beaucoup furent condamnées à mort, puis les poursuites continuèrent 
pendant plusieurs années. En 184, nous voyons encore le propréteur L. 
Postumius rechercher avec une grande activité ceux des initiés qui se sont 
réfugiés du côté de Tarente ; il juge lui-même les plus coupables, et envoie les 
autres à Rome, où son collègue P. Cornélius Cethegus les fait tous jeter en 
prison. Sans doute cette affaire religieuse se compliquait de crimes de droit 
commun : sous le couvert des Bacchanales, les faux témoignages, les 
testaments supposés, les délations calomnieuses, les empoisonnements et même 
les meurtres secrets s’étaient multipliés. C’est le seul exemple cependant, 
jusqu’aux persécutions dirigées contre le christianisme, d’une pareille sévérité 
envers un culte nouveau.  

Destruction des prétendus livres de Numa. 

Peu de temps après, en 182, on découvre, enfouis dans le champ d’un scribe, au 
pied du Janicule, plusieurs livres traitant les uns du droit pontifical, les autres de 
la philosophie pythagoricienne : l’inscription bilingue (en grec et en latin) du 
tombeau qui les renfermait les attribuait au roi Numa Pompilius. A défaut de tout 
autre indice, l’existence de cette double inscription, l’excellente conservation des 
rouleaux, et l’emploi du papier pour leur confection auraient suffi à trahir la 
supercherie : c’était vraisemblablement une tentative pour modifier la religion 
                                       

1 Il est souvent fait allusion à cette loi dans les auteurs (cf., en particulier, Cic., Verrines, de præt. 
urb., chap. 41 et sqq.) ; on n’en trouve cependant nulle part le texte original. Sur les questions 
soulevées à ce sujet et sur la rédaction probable de la loi, cf. le Cicéron d’Orelli, t. VIII, p. 294 et 
sqq. 
2 On a retrouvé dans le Bruttium, sur une table de bronze, un exemplaire du sénatus-consulte 
rendu à ce sujet (C. I. L. I. p. 43, n° 196. 



romaine dans le sens d’une doctrine de philosophie grecque. En tout cas, dès que 
le préteur Q. Petilius, après avoir parcouru les livres en question, les a jugés 
contraires au culte établi, et s’est déclaré prêt à jurer qu’ils ne doivent être ni lus 
ni conservés, le Sénat n’en demande pas davantage : il offre une indemnité au 
propriétaire du champ ; mais il décide, sans autre information, de brûler au plus 
tôt sa trouvaille sur la place des comices, en présence du peuple, par la main des 
victimaires.1 Une telle hâte indique bien à quel point les nouveautés sont 
devenues suspectes à ce moment. 

Expulsion de philosophes épicuriens. 

La philosophie, quand elle se présente ouvertement, n’est pas beaucoup mieux 
traitée. Nous avons montré plus haut ce qu’il y avait de subversif, au point de 
vue des vieilles idées romaines, dans ses diverses écoles, et, en particulier, dans 
l’épicurisme. Celui-ci évidemment était bien fait pour déplaire aux Romains : 
nous en avons déjà la preuve dès le temps de Pyrrhus. En 280, C. Fabricius est 
envoyé auprès du roi d’Epire pour traiter du rachat des prisonniers faits à la 
bataille d’Héraclée : on le reçoit avec honneur, on l’invite à diner ; et, la 
conversation venant à tomber sur la philosophie, Cinéas lui parle des théories 
d’Epicure. D’après elles, expose-t-il, la fin de l’homme est le plaisir ; il faut éviter 
la politique, source d’inquiétude et de trouble ; enfin la divinité n’est susceptible 
ni de bonté ni de colère : elle est reléguée, sans aucun souci de nous, dans une 
vie d’impassibilité et de bien-être. Là-dessus, Fabricius ne le laisse pas aller plus 
loin, et s’écrie à haute voix : « Par Hercule, puissent ces doctrines agréer à 
Pyrrhus et aux Samnites, tant qu’ils nous feront la guerre ! » Voilà bien le 
sentiment des vrais Romains sur l’épicurisme. Aussi, lorsque les idées grecques 
ont envahi Rome et qu’une réaction se produit contre elles, les Epicuriens, parmi 
les philosophes, en sont-ils les premières victimes : en 173, le Sénat expulse de 
Rome leurs représentants, Alcius et Philiscus « parce qu’ils professent la doctrine 
du plaisir. »  

Démolition de théâtres. 

De son côté, le théâtre, nous l’avons dit aussi, n’était pas sans devenir 
dangereux et par son extrême liberté, et par les idées qu’il propageait : on va le 
tenir également en suspicion. Rappelons-nous l’histoire de son développement. A 
la fin du IIIe siècle et au début du IIe, il obtenait à Rome un très vif succès : le 
peuple, comme les nobles, s’y intéressait ; les représentations scéniques se 
multipliaient aux diverses sortes de jeux ; et les sénateurs, à partir de 194, s’y 
réservaient des places séparées. Il était naturel dès lors qu’on songeât bientôt à 
construire pour les spectacles de ce genre un édifice permanent. En effet, en 
179, le censeur M. Æmilius Lepidus entreprend, près du temple d’Apollon, un 
bâtiment comprenant, pour le public, un hémicycle disposé en plan incliné, et, 
pour les acteurs, une estrade avec la décoration obligatoire destinée à. lui servir 
de fond. Vraisemblablement ce théâtre était assez petit, sans sièges, et 
spécialement réservé aux jeux Apollinaires. Aussi, dès 174, les censeurs suivants 
Q. Fulvius Flaccus et A. Postumius Albinus font-ils élever une scène de pierre, qui 
doit être mise, d’une façon générale, à la disposition des édiles ou des préteurs 

                                       

1 Liv., XL, 29. — Pline résume les variantes des principaux historiens anciens sur cette affaire. 
C’est Cassius Hemina qui rapportait, — détail omis par Tite-Live, — que les rouleaux étaient écrits 
sur papier. 



chargés de l’organisation des jeux. Nous sommes donc bien dans la tradition 
philhellène.  

Mais ces nouveautés ne tardèrent pas à soulever une opposition acharnée : 
Tertullien parle de lois ordonnant, dès qu’ils s’élevaient, la destruction de ces 
lieux de corruption. Les censeurs, dit-il encore, firent souvent démolir les 
théâtres naissants, parce qu’ils y voyaient une école de débauche et un grave 
danger pour les mœurs dont ils avaient la charge. Tacite de même rappelle 
qu’avant le théâtre de Pompée, c’est-à-dire avant 55, la scène, comme les 
gradins, était improvisée pour chaque représentation. Bien qu’aucun auteur ne 
nous le dise expressément, les bâtiments élevés en 179 et en 174 ont dû être 
victimes, à bref délai, d’une de ces proscriptions. En tout cas, nous en avons un 
exemple certain un peu plus tard, en 155. Cette année-là, le censeur Cassius en 
revient à l’idée d’élever un théâtre ; l’adjudication est faite, et les travaux 
commencent près de la grotte Lupercale, sur le flanc du Palatin. Mais le consul P. 
Cornélius Scipio Nasica Corculum s’élève avec force contre ce projet, et il décide 
les sénateurs non seulement à faire démolir le théâtre et à en vendre à l’encan 
les matériaux, mais même à interdire l’usage des sièges qui commençait à se 
répandre dans le public, et à contraindre les spectateurs à rester debout. Or nous 
connaissons les motifs de cette sévérité : Scipion, dans son patriotisme 
prévoyant, ne voulait pas laisser la volupté grecque s’insinuer dans les mœurs 
viriles de Rome, ni permettre à la dépravation étrangère d’ébranler et d’énerver 
sa vertu. C’est donc bien la crainte de l’hellénisme qui lui dicte sa conduite en 
155 ; et l’on peut supposer qu’il en avait été de même pour les proscriptions 
antérieures auxquelles Tertullien fait allusion. 

Caton écrit ses Origines en latin.  

Enfin, il est encore permis de voir une protestation contre l’influence grecque 
dans le soin que prend Caton d’écrire ses Origines en latin. En effet les premiers 
historiens romains, Q. Fabius Pictor et L. Cincius Alimentus avaient rédigé leurs 
livres en grec, quittes à les faire ensuite traduire en latin ; et les contemporains 
de Caton, le fils du premier Africain, C. Acilius Glabrio, A. Postumius Albinus, 
continuaient à suivre cet exemple. Là il ne fallait pas songer assurément à les 
contraindre par édit à changer de méthode. Mais Caton du moins ne se borne 
pas à railler leur manie à l’occasion ; il prêche aussi d’exemple, et, dans la 
dernière partie de sa vie, quand il entreprend d’élever à son tour un monument à 
la gloire de Rome et de l’Italie, c’est à la langue nationale qu’il a recours.  

 



CHAPITRE III. — LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE  

 

I  

Rome est désormais peu disposée à éviter les conflits en pays grec. 

Dans l’espace d’une vingtaine d’années, nous avons constaté, à tous égards, un 
changement très profond dans les dispositions des Romains vis-à-vis des Grecs. 
Les raisons, nous l’avons montré, en sont multiples. D’abord la politique 
conciliatrice de Flamininus escomptait, comme un résultat naturel et certain, la 
reconnaissance et la docilité de la Grèce ; or la guerre contre Antiochus est 
venue presque aussitôt démontrer la vanité de ce calcul, et Rome, reprise de son 
esprit de défiance, s’est mise alors à adopter, partout où elle voyait encore 
quelque force, en Achaïe aussi bien qu’en Macédoine, une série de mesures 
injustes et vexatoires. Ensuite, nous devons le reconnaître, il aurait fallu aux 
Romains, pour persister longtemps dans les ménagements de la première heure, 
un désintéressement véritable ; or, à mesure qu’ils se sentent mieux les maîtres 
du monde, la tentation augmente pour les diplomates ou les généraux d’abuser 
de leur puissance, comme pour les financiers ou les trafiquants d’utiliser les 
victoires de la République afin d’étendre le champ de leurs spéculations.  

Sans doute, la Grèce, par l’éclat de sa civilisation, avait au premier moment 
inspiré à Rome un vif enthousiasme, et cette impression, jusqu’à un certain 
point, aurait pu lui servir de sauvegarde ; mais les philhellènes ont été vite 
rebutés par les défauts du caractère grec ; et, de leur côté, les vieux Romains 
déterminent une réaction contre l’influence hellénique, parce qu’ils s’effraient de 
ses résultats et la rendent responsable de la corruption dont ils constatent les 
progrès rapides autour d’eux. Dès lors nous pouvons nous attendre à trouver 
Rome peu disposée maintenant à éviter les conflits en pays grec, ou, s’il s’en 
produit, à témoigner envers qui que ce soit des attentions particulières. La 
troisième guerre de Macédoine va nous éclairer pleinement à ce sujet.  

D’après Polybe, la troisième guerre de Macédoine a été voulue par Philippe, 
dont Persée a fidèlement exécuté les desseins. 

Considérons d’abord quelles en ont été les causes. Polybe s’en préoccupe de 
bonne heure ; car il les examine dès son livre XXII, c’est-à-dire dès le temps où 
il raconte l’issue de Philippe, dont la guerre étolo-syrienne. D’après lui, on aurait 
tort de les chercher seulement à l’époque de Persée, dans des faits comme la 
déchéance d’Abrupolis, l’invasion de la Dolopie et la promenade militaire du roi à 
Delphes, ou encore comme les embûches tendues à Eumène et le meurtre des 
députés béotiens favorables à Rome. De ces incidents les premiers, dit-il, 
marquent les préliminaires de la lutte, les seconds en constituent déjà le début 
manifeste ; mais, en réalité, son origine est dans la volonté qu’avait Philippe de 
rouvrir les hostilités contre Rome : tous ses préparatifs étaient achevés quand la 
mort l’a surpris ; Persée a été l’exécuteur de ses plans. Bref, la guerre a été 
cherchée par Philippe ; Persée a suivi fidèlement la pensée de son père ; et 
Rome, une fois de plus, en a été réduite à se défendre. 



 C’est la thèse des Romains. 

Il est impossible de mieux présenter les choses au point de vue romain ; c’est 
donc la même argumentation que nous retrouvons dans Tite-Live. Celui-ci, il est 
vrai, ne remonte pas tout à fait aussi haut que Polybe : il place la première 
mention des projets de Philippe seulement en 185, au moment où les Romains 
obligent le roi de Macédoine à répondre de sa conduite devant leurs 
commissaires, d’abord dans la vallée de Tempe, puis à Thessalonique. Mais dès 
lors il revient souvent sur cette idée. Philippe, fort irrité contre les Thessaliens, 
s’est laissé aller à dire un jour : « Le soleil ne s’est pas encore couché pour la 
dernière fois » ; c’est une menace que les Romains s’appliquent à eux-mêmes. 
En vain le roi cède-t-il sans cesse à leurs exigences ; on le regarde comme bien 
décidé à recommencer la guerre. On surveille avec soin ses actions, et on leur 
cherche des raisons secrètes : que, pour venir en aide aux Byzantins, il se jette 
sur les Thraces du voisinage, qu’il envoie des secours en Bithynie à Prusias 
contre Eumène, qu’il fasse une expédition dans le cœur de la Thrace, on y voit de 
sa part tantôt un moyen de préparer la guerre contre Rome, tantôt une tentative 
pour dépister les soupçons, et on représente sa haine comme allant toujours 
croissant.  

Persée une fois monté sur le trône, les accusations ne sont pas moins 
nombreuses contre lui. Il a commencé, en 179, par renouveler l’alliance de la 
Macédoine avec Rome : c’est le seul de ses actes que le Sénat juge digne 
d’approbation.1 Tous les autres lui paraissent procéder des desseins de Philippe, 
et refléter par conséquent la même hostilité ; ses guerres, comme ses 
négociations diplomatiques, lui sont également reprochées, et on tourne 
indifféremment contre lui tous les incidents qui se produisent à l’intérieur ou à 
proximité de son royaume.  

Ainsi, pour nous faire une idée de ces différents ordres de griefs, sur le premier 
chef Persée est accusé d’avoir dépouillé de ses États le petit roi thrace Abrupolis, 
d’avoir porté ses armes en Dolopie, d’avoir pénétré avec des troupes à travers la 
Thessalie et la Doride jusqu’à Delphes, et d’avoir fourni des secours aux 
Byzantins. Sur le deuxième, on note avec soin qu’il a épousé la fille du roi de 
Syrie Séleucus IV Philopator, et donné sa sœur à Prusias II de Bithynie ; qu’il a 
conclu un traité d’alliance avec la Béotie ; qu’il a failli rentrer en relations avec 
l’Achaïe ; qu’il a en Etolie un parti dévoué à ses intérêts, et qu’il en a profité pour 
susciter dans ce pays des troubles sanglants ; qu’il a jeté la confusion dans la 
Thessalie et la Perrhébie en y soulevant la question de la réduction des dettes ; 
qu’il tient la Thrace sous sa dépendance ; et que les villes mêmes d’Asie entrent 
en rapports avec lui. Sur le troisième chef enfin, on le rend responsable de la 
mort d’Arthétaurus, chef illyrien dévoué à Rome, et de celle de deux Thébains, 
Eversa et Callicrite, adversaires de la Macédoine dans l’assemblée des Béotiens ; 
on lui impute l’attentat commis à Delphes sur Eumène II de Pergame ; et on 
prétend qu’il a voulu donner à un citoyen considérable de Brindes, chez qui 
descendent les voyageurs de marque, la commission d’empoisonner secrètement 
ceux des généraux ou des ambassadeurs romains qui lui seraient désignés.2  

                                       

1 Liv., XLII, 40 (entrevue de Marcius et de Persée, en 171). 
2 Ces griefs sont déjà énumérés pour la plupart par Eumène devant le Sénat, au début de 172 
(Liv., XLII, 11 à 14). Les ambassadeurs du Sénat les reprennent pour leur compte devant Persée, 
la même année, quand ils vont lui dénoncer l’amitié du peuple romain : ils en ajoutent même alors 



En résumé, Persée, dit-on, a hérité des projets belliqueux de son père en même 
temps que de son trône ; il emploie à les nourrir, à les mûrir toutes les forces de 
sa pensée ; au mépris du traité de 107, qui a interdit au roi de Macédoine de 
porter ses armes au-delà de ses frontières et de faire la guerre aux alliés du 
peuple romain, tantôt il occupe des contrées de vive force, tantôt il séduit par 
des caresses et des bienfaits les peuples qu’il ne lui serait pas possible de 
soumettre par la violence ; il agit comme si la Grèce lui était abandonnée et 
comme si personne ne devait s’opposer à ses entreprises avant son passage en 
Italie. C’est Eumène, il est vrai, qui parle de la sorte ; mais les consuls, par ordre 
du Sénat, ne s’expriment pas autrement devant le peuple dans les comices 
centuriates. « Persée, fils de Philippe, roi de Macédoine, déclarent-ils, au mépris 
du traité conclu avec Philippe, son père, et renouvelé avec lui depuis la mort de 
celui-ci, s’est attaqué aux alliés du peuple romain, a ravagé leurs territoires, et 
occupé leurs villes ; de plus, il a conçu le projet d’entreprendre une guerre contre 
le peuple romain, et préparé dans ce but des armes, des soldats et des vaisseaux 
; les hostilités doivent donc être ouvertes contre lui, s’il ne donne pas satisfaction 
sur tous ces points. »  

Distinctions et restrictions nécessaires. 

Telle est la thèse officielle des Romains sur les causes de la troisième guerre de 
Macédoine. Assurément elle n’est pas dépourvue de toute vérité ; mais il est 
nécessaire aussi, je crois, d’y introduire et des restrictions et des distinctions 
importantes.  

L’animosité de Philippe se justifie par les vexations dont il était l’objet. 

Tout d’abord, pour ce qui regarde Philippe, nous admettrons volontiers qu’il avait 
le dessein parfaitement arrêté de reprendre un jour la lutte contre Rome, et que 
sa condescendance momentanée aux ordres du Sénat couvrait chez lui une haine 
des plus violentes. Mais d’où lui venait ce désir de tenter à nouveau la chance 
des combats ? procédait-il de l’ambition insatiable, de l’humeur inquiète du roi ? 
ou plutôt n’était-il pas le résultat des tracasseries et des humiliations dont Rome 
l’accablait sans cesse ? Celle-ci met toujours en avant la violation par la 
Macédoine du traité de 197 ; mais elle oublie volontairement que, depuis 
Cynoscéphales, il y a eu la guerre étolo-syrienne, où Philippe a déployé en sa 
faveur une activité dont il avait le droit d’espérer quelque récompense. Tant 
qu’on a eu besoin de lui, on lui a promis des agrandissements de territoire ; on 
s’arrange ensuite pour l’en frustrer, on favorise ses ennemis, on le soumet à un 
espionnage perpétuel, on se mêle même à ses querelles de famille.1 Et là-dessus 
on l’accuse de vouloir rompre le pacte d’amitié qui l’unit au peuple romain ! 
C’était bien son intention, en effet ; mais la responsabilité en revient, convenons-
en, à l’attitude des Romains à son égard.  

                                                                                                                        

quelques autres (Liv., XLII, 23). Enfin, en 171, Q. Marcius Philippus en recommence rémunération 
dans sa conférence avec, Persée, sur le Pénée (Liv., XLII,40). 
1 Pour le détail de ces faits, cf. plus haut Relations de Rome avec la Macédoine. — Cela n’empêche 
pas d’ailleurs les Romains de vanter constamment leur exactitude scrupuleuse à observer la paix 
conclue par eux avec Philippe. Paul-Émile lui-même n’y manque pas, quand, en 168, Persée est 
amené prisonnier dans son camp (Liv., XLV, 8). 



Persée était loin de posséder l’énergie de son père. 

Passons maintenant à Persée. On le donne comme le dépositaire et l’exécuteur 
des desseins de son père ; n’y a-t-il pas cependant de l’un à l’autre une 
différence considérable ? Philippe, oui, pouvait rêver de porter la guerre en Italie. 
En 181, il était monté sur l’Hémus parce que, disait-on, la vue y embrassait à la 
fois le Pont-Euxin et l’Adriatique, le Danube et les Alpes ; en 179, il avait décidé 
les Bastarnes à venir, de la rive gauche du Danube, se jeter sur la Dardanie, et il 
espérait de là, à travers le pays des Scordisques, les lancer sur l’Italie par les 
Alpes Orientales, comme Hannibal y avait pénétré par les Alpes Occidentales : ce 
sont là des faits qui ne laissaient pas d’être assez menaçants pour Rome. Mais où 
trouvons-nous trace, chez Persée, d’un projet analogue de grande guerre ?  

Sans doute, dès 174, on l’accuse d’avoir échangé des ambassades secrètes avec 
les Carthaginois ; seulement la dénonciation a pour auteur Massinissa, l’ennemi 
peu scrupuleux de Carthage, qui, en 171, prétendra de même que ses voisins 
préparent leur flotte contre Rome, alors qu’en réalité ils mettent à la disposition 
du Sénat 1.000.000 de boisseaux de blé et 300.000 boisseaux d’orge. Vient 
ensuite, en 172, le rapport d’Eumène : selon Tite-Live même, le but en était de 
hâter l’explosion de la haine des Romains contre Persée, et le parti-pris d’ailleurs 
y est assez manifeste. A un moment donné, il est question de conférences 
mystérieuses tenues à Samothrace, pendant plusieurs jours, entre Persée et les 
représentants des villes asiatiques ;1 mais, comme il n’y est fait allusion qu’une 
seule fois, c’était là sans doute une simple rumeur dont les Romains eux-mêmes 
ont reconnu le peu de consistance. Enfin, toujours en 172, les députés d’Issa 
parlent d’une entente entre Persée et le roi d’Illyrie, Gentius, et ils représentent 
les ambassadeurs illyriens à Rome comme étant, en réalité, des espions envoyés 
à l’instigation de Persée ; or, en 171, Tite-Live reconnaît que, si Gentius s’est mis 
en cas d’être suspect aux Romains, il n’a pas montré nettement pour quel parti il 
se décidait, et, en 170, la même incertitude subsiste encore à son égard. Nous 
ne tenons donc, en somme, aucune preuve décisive des soi-disant tentatives 
faites par Persée pour former une coalition contre Rome ; et d’ailleurs ce que 
nous savons de son caractère ne nous permet pas non plus de lui prêter de si 
vastes desseins.  

Au début, il est vrai, tant qu’on en est encore aux préliminaires de la lutte, son 
attitude ne manque pas de fierté. Ainsi, en 172, son ambassadeur Harpale, tout 
en le disculpant devant le Sénat de toute idée de provocation, ose ajouter qu’au 
reste, si le roi reconnaît qu’on cherche un prétexte de guerre, il se défendra avec 
courage : car les faveurs de Mars sont communes à tous les peuples, et l’issue 
des combats demeure incertaine. Puis, devant les députés du Sénat qui viennent 
lui dénoncer l’amitié du peuple romain, Persée lui-même déclare qu’il ne veut 
plus s’en tenir au pacte accepté jadis par son père : il est disposé à en conclure 
un autre, mais à la condition expresse de traiter d’égal à égal. De telles paroles 
semblent indiquer chez lui l’intention d’engager à bref délai la guerre contre 
Rome ; mais comme la suite de sa conduite dément une semblable résolution ! 

Rome pouvait aisément s’entendre avec lui. 

Dès que Rome dans l’automne de 172, dirige des troupes entendre sur la 
Macédoine, il envoie une nouvelle ambassade en demander le retrait au Sénat, 

                                       

1 Liv., XLII, 25 (représentations des ambassadeurs romains à Persée, en renonçant à son alliance). 



s’engageant, s’il l’obtient, à accorder les réparations qu’on exigera de lui en 
faveur des alliés. On lui répond par l’annonce du débarquement très prochain 
d’une armée consulaire ; néanmoins comme, en attendant, le Sénat charge des 
commissaires de visiter les divers peuples de la Grèce pour les maintenir ou les 
ramener dans son alliance, Persée leur adresse des lettres dès leur arrivée à 
Corcyre.  

Un peu plus tard, profitant des liens d’hospitalité qui existaient entre son père et 
l’un des commissaires, Q. Marcius Philippus, il sollicite de ce dernier une 
entrevue. Elle a lieu en effet ; et tel est chez Persée le désir d’éviter les hostilités 
qu’il se laisse grossièrement duper par Marcius : pour obtenir le droit de tenter 
encore une démarche auprès du Sénat, il accorde aux Romains, dont les 
préparatifs ne sont pas terminés, un armistice qui ne profite qu’à eux seuls. Il est 
persuadé qu’on va aboutir à une entente, et il l’annonce tout de suite à Byzance 
et à Rhodes. Arrivés à Rome, ses députés ne prennent plus le ton hautain 
d’Harpale : ils s’appliquent à justifier leur maître, ils se répandent en prières. Ils 
n’obtiennent rien cependant, et viennent rapporter à Persée qu’il lui faut 
renoncer à tout espoir de conserver la paix. Le roi, malgré cela, hésite encore à 
combattre : il rassemble un conseil de guerre dans son palais de Pella ; il se 
demande s’il ne conviendrait pas, plutôt que de s’exposer à des hasards si 
redoutables, de payer tribu aux Romains ou de leur céder une portion de son 
territoire ; et c’est seulement en voyant ses officiers, à une grande majorité, se 
prononcer pour un parti énergique, qu’il lance ses ordres de mobilisation.  

Enfin, la guerre une fois commencée, quand il abattu le consul P. Licinius Crassus 
dans un combat de cavalerie près de Larissa, quelques-uns de ses courtisans 
n’ont qu’à lui suggérer l’idée de proposer un accommodement : il abonde 
immédiatement dans leur sens ; car de tels avis, remarque Tite-Live — sans 
doute par inadvertance, — n’étaient jamais pour lui déplaire. Vainqueur, il envoie 
des députés au vaincu pour solliciter la paix, en s’engageant à payer le même 
tribu que Philippe, et à renoncer aux villes, territoires et lieux abandonnés par lui 
; puis, malgré l’arrogance calculée de Licinius qui lui demande de se livrer à 
merci, lui et la Macédoine, malgré l’avis aussi de ses conseillers, il essaie de 
prolonger les négociations, en ajoutant aux sommes proposées d’abord. Voilà 
l’homme qu’on déclare acharné à faire éclater la guerre contre Rome !  

Attitude belliqueuse des Romains. 

Examinons au contraire la conduite des Romains dans le même temps. Dès 173, 
dit Tite-Live, les éloges accordés publiquement par un commissaire du Sénat aux 
Achéens, pour avoir maintenu avec fermeté l’ancien décret qui interdisait l’entrée 
de l’Achaïe au roi de Macédoine, ne laissait pas de doutes sur leur haine contre 
Persée. Quelques mois après, en 172, le rapport d’Eumène vient, encore 
l’envenimer ; aussitôt les esprits et les oreilles des sénateurs sont également 
prévenus : quoi que puissent dire les ambassadeurs du roi, leurs réfutations et 
leurs prières sont repoussées avec dédain. Sans attendre la nomination des 
nouveaux consuls, on charge déjà un préteur de commencer des levées 
spéciales, de faire passer des troupes en Epire, et d’y occuper les villes 
maritimes, pour assurer l’année suivante le débarquement de l’armée consulaire.  

A ce moment, la guerre n’est pas encore déclarée, mais elle est résolue ; tout le 
monde à Rome la juge inévitable : avant la fin de l’année, on décide de ne plus 
différer les préparatifs ; et, au moment de la désignation des consuls de 171, le 
Sénat leur enjoint d’immoler solennellement de grandes victimes le jour de leur 



entrée en charge, et d’adresser aux dieux des prières pour l’heureux succès de la 
guerre que le peuple romain a l’intention de faire. Bien mieux, les Romains se 
mettent en campagne contre un ennemi qu’ils savent complètement en état 
d’agir, sans avoir seulement terminé eux-mêmes leurs préparatifs, et nous 
venons de les voir repousser de parti pris toutes les tentatives de conciliation 
faites par Persée en 171. Il est difficile de rêver un contraste plus complet avec 
les hésitations du roi de Macédoine, et de conserver quelque incertitude sur celui 
des deux adversaires à qui doit incomber la responsabilité de la lutte. 

La conduite de Persée leur fournit des prétextes à alléguer. 

Assurément il ne s’ensuit pas pour cela qu’il n’y ait rien à retenir des accusations 
formulées contre Persée ; car sa réplique à Marcius, dans l’entrevue des bords du 
Pénée, n’est pas convaincante sur tous les points. Par exemple, le roi semble 
bien avoir été dans son droit en châtiant Abrupolis, qui avait envahi la région des 
mines du Pangée et porté ses ravages jusqu’à Amphipolis, ou en réprimant à 
main armée la révolte des Dolopes, ses sujets, qui venaient de massacrer leur 
gouverneur ; il est fort possible aussi que la dénonciation de Rammius de Brindes 
ait été une calomnie destinée à justifier sa présence à Pella ; que les Thébains 
partisans de Rome, Eversa et Callicrite, aient péri simplement dans un naufrage ; 
et que le roi n’ait pas commandé davantage le meurtre d’Arthétaurus.  

Mais, étant donnés sa haine indubitable contre Eumène et l’intérêt qu’il avait à se 
débarrasser d’un voisin aussi gênant, nous avons peine à croire qu’il n’ait pas été 
l’instigateur de l’attentat commis contre le roi de Pergame. De même la 
promenade militaire à Delphes, si pacifique qu’elle ait été, n’en constituait pas 
moins une violation flagrante du traité de 197 ; et nous en dirons encore autant 
des troubles suscités dans les États grecs. Rome ne manquait donc pas de griefs 
à faire valoir. Ils paraissent pourtant insuffisants à justifier une grande guerre, 
surtout si l’on songe que Persée, dès l’arrivée des premiers détachements 
romains en Grèce, s’empressait d’offrir au Sénat toutes les réparations 
désirables.  

En réalité, Rome s’effraient du relèvement de la Macédoine, et veut 
l’abaisser sans retour. 

C’est qu’ici, comme il arrive souvent en diplomatie, les raisons capitales de 
l’animosité des Romains contre Persée sont précisément celles dont on ne lui 
parle pas. Nous n’en sommes d’ailleurs pas réduits pour cela à les imaginer de 
nous-mêmes : ce sont celles par où Eumène a soin de débuter dans son rapport, 
parce qu’il est sûr ainsi de frapper immédiatement l’attention des sénateurs, et 
de grossira leurs yeux l’importance des faits particuliers qu’il se réserve 
d’exposer ensuite.  

Avant tout donc, ce qui inquiète Rome du côté de la Macédoine, c’est le 
relèvement inattendu de ce royaume : après Cynoscéphales, elle croyait l’avoir 
abaissé au rang de l’Etolie ou de l’Achaïe ; or, en une vingtaine d’années de paix, 
il s’est repeuplé d’une jeunesse florissante, il a rétabli ses finances, et il fait de 
nouveau figure de grande puissance. Eumène nous donne une idée de ses 
ressources : dans la Macédoine même, Persée, dit-il, a sur pied 30.000 
fantassins et 5.000 cavaliers ; ses approvisionnements de blé peuvent suffire 
pendant dix ans à les nourrir ; son trésor est assez bien garni pour payer, 
pendant un nombre égal d’années, 10.000 mercenaires en plus des troupes 



nationales ; ses arsenaux sont en mesure d’équiper trois armées comme la 
sienne ; et, s’il a besoin d’hommes, la Thrace, placée sous sa dépendance, lui 
offre à cet égard une réserve inépuisable.  

En outre, le roi personnellement ne manque pas de qualités : jeune et robuste, il 
a été dès l’enfance formé par son père à l’art de la guerre ; et, depuis son 
arrivée au trône, il a mené à bonne fin plusieurs entreprises où Philippe avait 
échoué. Par une politique habile, il a proclamé en Macédoine l’amnistie pour les 
débiteurs comme pour les prisonniers d’État, et, partout où il l’a pu, il s’est 
efforcé de faire entrevoir, sous son hégémonie, la réduction des dettes, de façon 
à se poser en chef de la démocratie et en partisan des réformes sociales, comme 
Rome s’attache à grouper autour d’elle l’aristocratie et à défendre les intérêts 
des conservateurs. Sa popularité va donc croissant de jour en jour, et l’Asie aussi 
bien que la Grèce commence à tenir les yeux fixés sur lui.  

Voilà, à n’en pas douter, la cause essentielle des préoccupations de Rome. Dès 
l’époque de Flamininus, elle aspirait déjà à un protectorat très réel sur le monde 
hellénique ; depuis la guerre étolo-syrienne, elle entend le rendre plus étroit, et 
travaille à abaisser systématiquement tout ce qui subsiste encore de forces en 
face d’elle ; en même temps, ses généraux et ses diplomates se laissent aller de 
plus en plus à agir partout en maîtres absolus ; ses capitalistes et ses 
commerçants désirent étendre le champ de leurs opérations, et réclament du 
Sénat des provinces à exploiter. Or c’est juste le moment où la Macédoine 
reprend une vigueur nouvelle, où elle ose parler de réviser le traité de 197, et où 
visiblement elle s’efforce de reprendre parmi les États grecs la place qu’elle y 
occupait autrefois ! Rome n’avait pas l’habitude de supporter de tels échecs à ses 
desseins : tout retard augmentait le danger ; et c’est ainsi qu’elle s’est résolue à 
précipiter la crise coûte que coûte, à refuser tout arrangement, et à poursuivre 
les hostilités jusqu’à la ruine définitive de Persée.1  

Bref, nous pouvons accorder à Polybe et à Tite-Live que la troisième guerre de 
Macédoine a eu des causes lointaines, et que Philippe déjà était décidé à la faire. 
Avec lui, s’il avait vécu davantage, elle était inévitable : Rome risquait d’être 
attaquée la première, et peut-être même sur son propre territoire ; seulement 
les dispositions hostiles du roi avaient la cause la plus légitime dans la manière 
indigne dont il était traité en dépit des services qu’il avait rendus et des 
promesses qu’on lui avait faites pendant la guerre contre Antiochus. Avec Persée, 
la situation devient fort différente. Sans doute le nouveau roi continue les 
armements commencés par son père, et, en s’efforçant d’étendre son influence 
au dehors, il viole le traité de 197 et menace les intérêts de Rome. Par là, il a sa 
part de responsabilité dans les événements postérieurs. Mais, comme il est loin 
de la fermeté de Philippe, une démonstration énergique suffisait à le rendre très 
accommodant. Rome le sait bien ; néanmoins elle se refuse à toute espèce 
d’entente, et c’est elle, en fin de compte, qui tient à faire éclater la guerre, parce 
qu’elle ne veut plus souffrir aucune puissance rivale de la sienne dans la 
péninsule hellénique, et que dès maintenant elle a décidé à tout le moins 
l’abaissement sans retour de la Macédoine.2  

                                       

1 Cf., par exemple, la réponse de Licinius vaincu aux propositions de Persée, en 171 (Liv., XLII, 
62). 
2 C’est là, en somme, ce que Persée dit à ses soldats et aux Romains eux-mêmes. A ses troupes il 
rappelle que Philippe, par toutes sortes de procédés indignes, a été contraint de reprendre les 
armes : en faisant la guerre à son père, les Romains, ajoute-t-il, avaient adopté le prétexte 
spécieux de rendre à la Grèce sa liberté ; maintenant leur but manifeste est d’asservir la 



II  

Dispositions des Grecs vis-à-vis des belligérants. 

Nous n’avons pas à raconter les péripéties assez longues de la lutte jusqu’à la 
bataille de Pydna et à la capture de Persée, en 168. Ce qu’il nous importe plutôt 
de constater, c’est la conduite observée par Rome vis-à-vis des Grecs autres que 
les Macédoniens. Pour en mieux juger, nous nous demanderons d’abord quelles 
étaient à son égard les dispositions du monde hellénique au début de la 
campagne, et nous Terrons alors si sa propre attitude y a répondu comme il était 
naturel.  

Avant la guerre, une certaine sympathie s’est réveillée chez eux pour la 
Macédoine. 

Les Romains ont beaucoup insisté, afin de justifier cette guerre, sur la sympathie 
que Persée rencontrait dans tout l’Orient, et sur le danger qui résultait pour eux-
mêmes d’un revirement de l’opinion. Il y a en effet quelque chose de fondé dans 
cette remarque. Ainsi la promenade militaire de Persée à Delphes, en 174, en 
manifestant aux yeux des Grecs la reconstitution de l’armée royale et l’esprit 
d’initiative de son chef, avait singulièrement relevé les espérances des amis de la 
Macédoine ; et elle n’a certes pas été sans lien avec la reprise des querelles 
intestines, peu de temps après, en Etolie, en Perrhébie et en Thessalie.  

De plus, non content de se concilier la faveur de ses voisins immédiats, Persée 
multipliait au loin les ambassades ou les lettres pour engager les populations à 
oublier leurs différends avec son père, et, puisqu’il n’avait mérité 
personnellement aucun reproche, à conclure avec lui une solide amitié. Il faisait 
visiter par ses députés non seulement les nations, mais même les villes isolées ; 
il multipliait les promesses, et ses démarches répétées ne demeuraient pas sans 
résultat : en 173, nous dit-on, sa popularité commençait à égaler, sinon à 
dépasser celle d’Eumène.  

Il est vrai, c’est surtout par les plaintes intéressées du roi de Pergame que nous 
sommes renseignés sur ces événements. Nous ne sommes donc pas obligés de 
prendre ses affirmations à la lettre si, d’une façon générale, il accuse les villes les 
plus illustres de l’Asie et de la Grèce de dévoiler chaque jour davantage leurs 
dispositions en faveur de Persée, et d’en être presque arrivées déjà à se fermer 
toute voie au repentir. Même les faits particuliers cités par lui ont souvent besoin 
d’être mis au point : par exemple, quand il parle de l’assistance demandée par 
l’Etolie à Persée ou des troubles dont sont remplies la Thessalie et la Perrhébie, il 
faut seulement entendre, comme nous allons le voir, que, dans ces divers pays, 
Persée avait trouvé un certain nombre de partisans. Cependant il n’est guère 
douteux que, depuis une dizaine d’années environ, et précisément depuis la mort 
de Philippe, une évolution sensible se manifestait dans les sentiments des Grecs 
à l’égard de la Macédoine.  

                                                                                                                        

Macédoine ; ils ne veulent ni souffrir un roi pour voisin de leur empire, ni laisser des armes à une 
nation illustre par ses exploits (Liv., XL11, 52). Aux députés du Sénat il objecte l’avidité et l’orgueil 
de leur patrie ; il leur reproche ces ambassades qui ne cessent d’épier ses paroles et ses actions, 
parce que Rome trouve juste qu’un geste, qu’un ordre d’elle règle les paroles et les actions de 
chacun (Liv., XLII, 25). — A priori, ces plaintes pourraient paraître suspectes, et être taxées 
d’exagération intéressée ; l’examen impartial des faits semble les confirmer de tout point. 



Tite-Live, et même Polybe, traitent assez légèrement les partisans de Persée. 
Dans la plupart des villes, le peuple tenait pour le roi : Tite-Live le reconnaît bien 
; mais la cause, d’après lui, en est uniquement la tendance naturelle chez la 
foule à pencher du mauvais côté. Quant à ceux des grands qui se prononçaient 
dans le même sens, il voit en eux des hommes perdus de dettes, que l’état 
désespéré de leurs affaires entraînait fatalement vers toute espèce de 
révolutions, ou des ambitieux séduits par la popularité plus grande de Persée. 
Dans ces conditions, il devient assez difficile d’expliquer le sentiment de joie, à 
peu près général, qui accueillit en Grèce la nouvelle du combat de cavalerie où le 
consul P. Licinius Crassus avait eu le dessous, en 171. Polybe et Tite-Live s’en 
tirent par une comparaison ingénieuse : ils rappellent le caprice bizarre qui, dans 
les jeux, porte la multitude à accorder sa bienveillance à l’adversaire le plus 
obscur et le plus faible. Les Grecs, à les en croire, ont agi de même ; la moindre 
réflexion sur la tyrannie de la Macédoine et sur les avantages de la domination 
romaine devait dissiper leur erreur.1  

Sans doute les Grecs ont montré maintes fois un amour irraisonné des 
nouveautés, et il ne serait pas difficile de relever dans leur histoire plus d’une 
inconséquence. Ici pourtant on a peine à admettre que leur défiance croissante 
vis-à-vis de Rome n’ait eu aucun motif plus sérieux. Visiblement la politique du 
Sénat se révélait de plus en plus sévère et égoïste, et le soin qu’il avait pris, par 
exemple, d’imposer à la Ligue achéenne la domination de Callicrate ou de 
soutenir contre Rhodes les revendications des Lyciens était assez de nature à 
effrayer les esprits réfléchis. Tite-Live d’ailleurs l’avoue lui-même à demi : « Une 
portion des Grecs, si elle eût été libre de régler la fortune à son gré, eût mieux 
aimé que, des deux partis, aucun n’augmentât sa puissance en écrasant l’autre, 
et que, rien n’étant changé à l’état actuel de leurs forces, cette balance assurât 
la paix ; car ainsi les villes devaient se trouver dans la meilleure situation entre 
les deux rivaux, leur faiblesse étant toujours certaine de la protection de l’un 
contre l’injustice de l’autre.2 » Nous voilà loin des raisons si étrangement 
superficielles qu’il attribuait tout à l’heure à la renaissance des sympathies 
helléniques pour la Macédoine, et nous nous expliquons bien cette fois un certain 
nombre de faits qui autrement eussent présenté un air peu naturel 
d’incohérence.  

La Macédoine est regardée comme un contrepoids fort utile à la toute-
puissance de Rome. 

Les Grecs, disons-nous, se préoccupent désormais des conséquences 
qu’entraînerait pour eux-mêmes la disparition des derniers royaumes de leur 
race capables de faire contrepoids à la toute-puissance de Rome. Or de ces 
royaumes, la Macédoine est le plus fort : c’est donc vers elle que se tournent les 
regards. Il y a plus : son alliance avec la Syrie, bien qu’elle n’ait plus maintenant, 
depuis l’immense extension de l’État pergaménien, la même importance qu’elle 
aurait eue jadis au temps de Philippe et d’Antiochus, peut encore relever son 
prestige ; en conséquence, le mariage de Persée avec Laodice, fille de Seleucus 
IV Philopator, est accueilli avec plaisir. Comme la flotte syrienne a perdu le droit 
de paraître dans la mer Egée, les Rhodiens se chargent de conduire à Persée sa 
                                       

1 Polybe développe longuement ces idées (XXVII, 8a, 8b, 8c) ; Tite-Live les résume en quelques 
lignes (XLII, 63). 
2 Tite-Live, il est vrai, n’attribue ces sentiments qu’à un petit nombre de Grecs, les meilleurs et les 
plus sages de leurs chefs. 



fiancée ; et, pour les en remercier, le roi, non content de donner à chaque 
rameur de leur escadre une plaque de métal doré propre à orner sa chevelure, 
offre à leur ville une grande quantité de bois de construction. De même Délos, 
malgré son alliance avec Rome, élève une statue à Laodice. Quant aux Achéens, 
si Callicrate parvient à les empêcher de se réconcilier avec Persée, du moins 
ordonnent-ils par décret la destruction des monuments consacrés dans le 
Péloponnèse à Eumène, le grand allié des Romains à cette époque, et l’agent 
tout dévoué de leurs projets.  

De semblables décisions, émanant de peuples qui tous ont de bonne heure 
accepté ou même secondé l’intervention de Rome dans les affaires du monde 
grec, pourraient difficilement passer pour de simples coups de tête de la 
multitude. Elles se comprennent sans peine, au contraire, si l’on y voit non pas 
certes des actes d’hostilité, mais le signe d’une certaine défiance envers Rome, 
et une tentative en quelque sorte de politique plus indépendante.  

Ce sentiment s’est manifesté en un temps où il n’était pas question de guerre 
entre Rome et la Macédoine. 

En somme, vers le temps de la guerre contre Persée, la Grèce commençait à 
sentir la nécessité d’un équilibre à maintenir dans le bassin oriental de la 
Méditerranée ; et, en présence des appétits trop évidents des Romains, l’idée 
d’un rapprochement avec la Macédoine n’était pas pour lui déplaire. Mais ici il est 
nécessaire de tenir grand compte des dates. Nous avons cité trois faits comme 
preuves du revirement favorable à la Macédoine ; or à quelle époque se placent-
ils ? Les Rhodiens ont conduit à Persée sa fiancée tout au début de son règne, 
puisque Polybe en parle, en 177, comme d’une chose encore récente.1 La 
dédicace des Déliens en l’honneur de Laodice se rapporte vraisemblablement au 
passage de la princesse dans leur île, au cours de ce voyage. Quant à la 
mauvaise humeur des Achéens contre Eumène, sans aucun doute elle est 
antérieure au début de 172, puisqu’Eumène s’en plaint dans son discours devant 
le Sénat ; mais, de plus, elle doit remonter à plusieurs années auparavant : car 
Eumène signale, outre le décret qui a définitivement supprimé les honneurs 
décernés jadis à sa personne, la négligence et l’indifférence qu’on mettait déjà 
depuis un certain temps à les lui rendre.  

Ces trois événements se rattachent donc soit au moment de la détente produite 
dans les rapports de la Macédoine et de Rome par la mort de Philippe et la 
démarche de Persée auprès du Sénat pour s’en faire reconnaître roi, soit, en tout 
cas, à une période où l’on ne prévoit pas encore de guerre immédiate entre les 
deux puissances. Dès lors ils perdent beaucoup de leur importance, en tant que 
manifestation décisive et vraiment compromettante. Ils nous éclairent sur les 
dispositions secrètes des Grecs ; mais, à moins de tomber dans les procès de 
tendances dont Rome va tant abuser aussi tôt après Pydna, ce qu’il nous faut 
constater avant tout, ce sont leurs actes à partir de l’instant où la lutte apparaît 
comme inévitable, et où il est impossible d’entretenir des relations- amicales 
avec la Macédoine sans se déclarer contre Rome. Or leur attitude alors est bien 
différente.  

                                       

1 La date de 177 ressort de la mention, dans le même chapitre, des consuls T. Sempronius 
Uracclius et C. Claudius Pulcher. 



Multiples ambassades des Romains en Orient, de 174 à 171. 

En effet, on le devine, si Persée multiplie ses efforts pour solliciter leur alliance 
ou leur neutralité, la diplomatie romaine, de son côté, ne reste pas inactive. De 
174 à 171, Tite-Live n’énumère pas moins de treize ambassades chargées, sous 
un prétexte ou sous un autre, de parcourir la Grèce et de la surveiller.  

En 174, C. Valerius Lævinus, Ap. Claudius Pulcher, C. Memmius, M. Popilius et L. 
Canuleius ont mission de rétablir la paix en Etolie. Peu de temps après, C. 
Lælius, M. Valerius Messalla et Sex. Digitius, en se rendant en Macédoine, 
passent aussi par l’Etolie ; et Q. Minucius essaie d’apaiser les désordres de la 
Crète. — En 173, Ap. Claudius va examiner l’état des affaires en Thessalie et en 
Perrhébie ; un Marcellus (probablement M. Claudius Marcellus, le consul de 183) 
retourne encore en Etolie, et travaille à fermer définitivement le Péloponnèse à 
Persée. Puis C. Valerius, Cn. Lutatius Cerco, Q. Bæbius Sulca, M. Cornélius 
Mammula et M. Cæcilius Denter doivent aussi se rendre à Alexandrie pour y 
renouveler l’alliance conclue avec l’Égypte, et, bien entendu, jeter en passant un 
coup d’œil sur la Grèce. — En 172, Cn. Servilius Cæpio, Ap. Claudius Centho et 
T. Annius Luscus vont porter à Philippe l’ultimatum du Sénat ; Ti. Claudius Nero 
et M. Decimius visitent Eumène, Antiochus, Ariarathe, Ptolémée, les villes d’Asie 
et les îles ; A. Terentius Varro, C. Plætorius et C. Cicereius sont chargés 
d’adresser des représentations au roi d’Illyrie, Gentius. — Enfin, pendant l’hiver 
172-171, les diplomates romains redoublent d’activité : L. Decimius doit peser 
sur Gentius et les autres princes illyriens pour les détacher de Persée ; P. et Ser. 
Cornélius Lentulus ont pour itinéraire Céphallénie et la côte occidentale du 
Péloponnèse ; Q. Marcius Philippus et A. Atilius parcourent l’Epire, l’Etolie, la 
Thessalie ; ils ont une conférence avec Philippe sur le Pénée ; puis ils passent en 
Béotie et en Eubée, et rejoignent les Lentulus dans le Péloponnèse n, tandis que 
Ti. Claudius, Sp. Postumius et M. Junius se rendent en Asie et dans les îles.  

Ces démarches presque partout sont couronnées de succès. Decimius seul, dit 
Tite-Live, revient sans avoir rien obtenu, et la chose paraît si extraordinaire 
qu’on le soupçonne de s’être laisse corrompre par les Illyriens. Bref, au moment 
décisif, Persée se trouve réduit à peu près à ses seules forces.  

Attitude des peuples de la Grèce au moment de l’ouverture des hostilités. 

Au reste, comme nous avons un intérêt évident à être bien fixés sur ce point 
pour apprécier en toute équité la suite des événements, nous allons passer 
brièvement en revue, dans l’ordre de leur position géographique, les principaux 
peuples du monde grec, en nous demandant quelle est, au début des hostilités, 
en 171, leur situation particulière vis-à-vis des belligérants. 

Ligue achéenne. 

Dans le Péloponnèse, nous l’avons vu, les Achéens se sont brouillés avec 
Eumène. Ils ont d’abord décidé en assemblée générale d’abolir les honneurs 
contraires à la dignité du pays et à ses lois ; puis, par une extension peut-être 
abusive de ce décret, des juges, hostiles au roi de Pergame pour des raisons 
personnelles, ont ordonné dans toutes les villes la destruction de ses statues et 
même des inscriptions rédigées à sa louange. En 171, cette prescription n’est pas 
encore rapportée ; mais aucune rupture semblable n’est survenue avec Rome. 
Loin de là : en vain, en 174, Persée a-t-il essayé d’ouvrir des négociations avec 



les Achéens, en leur offrant par lettre la restitution de leurs esclaves réfugiés en 
Macédoine ; les dispositions favorables du stratège Xénarque et de son frère 
Archon n’ont pu prévaloir contre l’opposition de Callicrate. De même, un peu plus 
tard, le parti romain a empêché des ambassadeurs macédoniens d’être reçus 
dans l’assemblée de la Ligue à Mégalopolis. A plus forte raison, les Achéens 
persistent-ils dans cette attitude depuis que Marcellus est venu, en 173, les louer 
expressément de leur fermeté à maintenir l’ancien décret interdisant l’entrée de 
l’Achaïe aux rois de Macédoine. Sans doute ils ne sont pas sans remarquer avec 
dépit que Rome honore de ses démarches les Messéniens et les Eléens tout 
comme eux-mêmes. Leur fidélité néanmoins n’est pas douteuse ; et, au moment 
où la guerre va éclater, les ambassadeurs romains n’éprouvent le besoin de leur 
adresser aucune recommandation nouvelle : ils leur demandent seulement de 
fournir 1.000 soldats. Le stratège Archon obéit sans hésiter, et le détachement 
est envoyé à Chalcis en attendant l’arrivée des troupes romaines.  

Athènes. 

Dans la Grèce centrale, Athènes, il est à peine besoin de le dire, reste attachée à 
Rome : c’est, avec l’Achaïe, le seul pays qui refuse absolument aux Macédoniens 
l’accès de ses frontières.  

Béotie. 

En Béotie, la situation est beaucoup plus compliquée. Car là non seulement il 
existe une rivalité très violente entre les partisans de Rome et ceux de la 
Macédoine ; mais, de plus, à ces luttes politiques il s’en mêle d’autres d’ordre 
social, et, depuis de longues années déjà, les mesures illégales, les proscriptions, 
les meurtres mêmes se succèdent sans amener, avec le triomphe définitif de l’un 
ou de l’autre régime, le retour de l’ordre et de la paix.1 A chaque victoire de 
Rome, le parti conservateur se trouve momentanément fortifié. Après 
Cynoscéphales, Brachyllas est assassiné ; et, dès la conclusion de la paix avec 
Antiochus, il est de suite question de rétablir les tribunaux réguliers, comme de 
rappeler à Thèbes Zeuxippe et tous les exilés favorables à Rome. Cependant la 
Macédoine conserve trop d’amis en Béotie pour qu’une révolution complète 
puisse s’y opérer. Que le stratège de la confédération soit Hippias ou Alcétas, on 
a toujours des raisons à opposer aux réclamations de Rome. Celle-ci essaie alors 
de faire agir les Etoliens ou les Achéens ; les Mégariens aussi interviennent. Mais 
la Béotie ne cède pas ; et finalement le Sénat garde le silence, parce que, en 
insistant davantage, il sent bien qu’il rendrait une nouvelle guerre inévitable.2  

Quoi qu’il en soit, malgré tous ses efforts Philippe n’avait jamais réussi à obtenir 
de la Béotie la conclusion d’un pacte formel d’amitié ; Persée y est parvenu, 
probablement entre 174 et 172. Néon et Hippias ont négocié le traité ; Isménias 
a su le faire voter par la confédération ; et on l’a gravé, en trois exemplaires, à 
Thèbes, à Délos et à Delphes. En 172, la majorité du pays est donc encore 
favorable à la Macédoine ; seulement l’opposition devient plus remuante, à 

                                       

1 Sur l’état moral de la Béotie, et, en particulier, sur la suspension des tribunaux ; — sur ses 
relations avec Rome pendant les guerres précédentes, cf. plus haut ; — sur l’origine de ses 
rapports avec la Macédoine, cf. Pol., XX, 5. 
2 Pol., XXIII, 2. Ce chapitre ne nous renseigne d’ailleurs qu’imparfaitement sur tous ces faits. 



mesure qu’elle croit pouvoir compter davantage sur Rome1 ; et celle-ci 
naturellement, une fois décidée à la guerre, ne néglige rien pour intimider et 
pour diviser les peuples dont elle se défie.  

Ainsi, pendant l’hiver de 172-171, quand Marcius et Atilius viennent en Thessalie, 
les exilés béotiens se rendent auprès d’eux. On leur reproche l’alliance de leur 
pays avec Persée ; ils en rejettent la faute sur Isménias, et l’accusent d’avoir 
exercé une forte pression sur la Ligue. Aussitôt Marcius s’écrie que la chose ne 
tardera pas à être éclaircie : car on va mettre chaque ville en mesure de prendre 
soin elle-même de ses intérêts. On devine l’effet d’une semblable déclaration : 
avant même que les ambassadeurs romains soient arrivés à Chalcis, les députés 
de Chéronée et de Thèbes viennent déjà leur déclarer que leurs cités sont 
étrangères au traité incriminé, et qu’elles n’avaient pas de représentants dans 
l’assemblée où cette résolution a été prise. Puis la plupart des autres villes, 
chacune par un décret spécial, s’empressent de renoncer à l’alliance de la 
Macédoine pour embrasser celle de Rome. En vain le stratège Isménias essaie-t-
il d’obtenir au moins que la Béotie s’abandonne en corps à la discrétion des 
Romains. Marcius à dessein méprise ses offres ; et là-dessus telle devient 
l’audace du parti romain, alors dirigé par Pompidas, que, non content de se 
répandre en récriminations contre ses principaux adversaires, Néon, Hippias, 
Dicétas et Isménias, il menace même leur vie : il les aurait massacrés sur place, 
si ces malheureux n’avaient cherché un asile auprès du tribunal des 
commissaires. Marcius voulut bien leur accorder quelque protection. Il se borna 
pour le moment à ordonner partout le rappel des exilés, à condamner les auteurs 
du pacte signé avec le roi, et à engager les différentes villes à envoyer 
personnellement des députés à Rome.  

Néanmoins, au début de 171, la ligue béotienne est dissoute en fait, et, d’une 
façon générale, les esprits s’y trouvent retournés contre Persée. Néon se hâte de 
se réfugier en Macédoine ; Isménias et Dicétas, jetés en prison, s’y donnent la 
mort. Trois villes seulement, Thisbées, Coronée et Haliarte demeurent fidèles à 
Persée : désormais elles constituent une minorité impuissante ; leurs voisines, 
passées du côté de Rome, Thèbes en particulier, ne leur épargnent pas les 
vexations ; et le roi, tout en se maintenant en rapports avec elles, n’ose leur 
envoyer aucun secours, à cause de la trêve conclue avec Marcius.2  

                                       

1 Les troubles de Thèbes en sont un exemple assez caractéristique. Dès 172, après l’élection 
d’Isménias comme stratège de la Ligue, le parti romain, furieux, ameute la foule, et en obtient un 
décret qui ferme l’entrée des villes aux béotarques. Sans doute son coup d’État ne réussit pas tout 
d’abord ; car bientôt une nouvelle révolution rend le pouvoir aux magistrats réguliers, qui, à leur 
tour, exilent leurs adversaires. Mais ceux-ci ne se découragent pas : ils se rendent auprès de 
Marcius ; ils se présentent à lui comme des victimes de leur dévouement à la cause romaine. 
Pendant ce temps leurs amis redoublent d’efforts pour démontrer à la multitude la supériorité de la 
puissance romaine ; et finalement, malgré l’intervention des gens de Coronée et d’Haliarte en 
faveur de Persée, ils parviennent à faire décréter la rupture de l’alliance avec le roi ; ils menacent 
Néon et Hippias, les négociateurs du traité ; et, même quand la condamnation des principaux 
citoyens et le retour des exilés a soulevé un mécontentement assez sensible contre Rome, ils 
savent encore empêcher Thèbes de revenir au parti de Persée (Pol., XXVII, 1 ; — Liv., XLII, 43, 44, 
46). 
2 Liv., XLII, 46 ; — Pol., XXVII, 5. — Dans les deux passages, le nom de Thèbes est substitué à 
celui de Thisbées, à côté de Coronée et d’Haliarte. L’impossibilité de cette lecture est évidente 
d’après ce qui est dit, dans le même chapitre, de l’attitude désormais hostile de Thèbes vis-à-vis 
des partisans de la Macédoine. Casaubon la signalait déjà à propos du texte de Polybe ; un 
sénatus-consulte retrouvé en 1812, et relatif au sort de Thisbées a permis à M. Mommsen de 
rétablir, en toute certitude, dans Polybe et dans Tite-Live, le nom de Thisbées. 



Etolie. 

L’Etolie, elle non plus, n’est pas exempte de divisions. Même depuis la guerre 
contre Antiochus, la Macédoine y conserve encore des partisans, comme ce 
Nicandros qui, épargné par Philippe en 191, garde une fidélité inébranlable au roi 
et à son fils ; et Eumène peut signaler une démarche faite par une portion au 
moins des Etoliens pour réclamer, au milieu de leurs discordes intestines, 
l’assistance non de Rome, mais de Persée. En tout cas, la faction romaine est 
évidemment de beaucoup la plus forte dans le pays ;1 car, depuis 174, c’est 
Rome seule que nous y voyons intervenir.  

A cette date, les deux partis d’un commun accord envoient des ambassadeurs au 
Sénat ; celui-ci désigne cinq commissaires qui se rendent à Delphes, et là les 
députés étoliens viennent plaider leur cause devant eux. Mais dans l’intervalle le 
sang a de nouveau coulé ; en rentrant à Hypata, quatre-vingts exilés ont été 
massacrés malgré l’amnistie qui leur avait été formellement promise ; puis un de 
leurs principaux adhérents, Proxénos, est empoisonné par sa femme. Les 
commissaires du Sénat sont impuissants à réprimer une telle fureur. D’autres 
ambassadeurs romains passent en Etolie au début de l’année suivante : ils 
n’obtiennent pas plus de succès. Mais, quelques mois après, Marcellus réunit de 
nouveau à Delphes les représentants des deux partis étoliens : en présence de 
leur égal acharnement, il ne veut ni absoudre ni condamner personne ; 
seulement il décide les uns et les autres à mettre bas les armes, et à fournir, en 
gage de réconciliation, des otages qui sont envoyés à Corinthe.  

Voilà donc déjà, en 173, un succès pour la diplomatie romaine. Elle en obtient un 
autre plus considérable dans l’hiver de 172-171 : Marcius et Atilius arrivent en 
Etolie vers le moment où, le stratège de l’année étant mort, on va pourvoir à son 
remplacement ; ils ont soin, dit Tite-Live, de s’y arrêter quelque peu ; et le 
résultat de ce séjour, c’est l’élection d’un homme tout dévoué à leurs intérêts, 
Lyciscos. L’Etolie désormais est donc bien dans leurs mains ; et en effet elle met 
toute sa cavalerie à leur disposition. 

Acarnanie.  

L’Acarnanie, au début de la guerre, reste indécise. Quand Marcius et Atilius sont 
passés d’Etolie en Thessalie, elle leur a envoyé des députés : elle n’entend donc 
pas se déclarer contre Rome, comme aux temps des lattes avec Philippe ou 
Antiochus. Mais, d’autre part, Persée et les Macédoniens comptent chez elle de 
nombreux amis. En somme, elle va s’efforcer de garder une neutralité correcte. 

Thessalie.  

Au contraire, la Thessalie prend nettement parti pour Rome. La raison s’en 
devine sans peine : voisine immédiate de la Macédoine, elle est la première 
menacée, au cas où cette puissance voudrait de nouveau étendre son hégémonie 
sur la Grèce. Aussi, dès 176, par conséquent dès les premières manifestations de 
l’activité de Persée, la voyons-nous réclamer l’assistance du Sénat. Trois ans 

                                       

1 Bien entendu, en Etolie comme dans la plupart des cantons grecs, les guerres civiles n’ont pas 
pour cause unique des dissentiments politiques. Il existe là aussi entre les riches et les pauvres une 
antipathie très vive, qui va toujours en augmentant avec l’énormité croissante des dettes (Cf. Liv., 
XLII, 5 ; — Pol., XXX, 14). 



après, c’est Rome qui, d’elle-même, intervient dans les affaires de son alliée. 
Comme en Béotie et en Etolie, la question irritante des dettes avait suscité en 
Thessalie des discordes civiles : aussitôt qu’il l’apprend, le Sénat envoie surplace 
un commissaire, Ap. Claudius, et celui-ci use de toute son autorité pour mettre 
fin à des troubles dont Persée pourrait profiter. Il commence par réprimander les 
chefs des partis ; puis il amène la plupart des créanciers à accepter la 
suppression des intérêts usuraires réclamés par eux, et il décide que les 
débiteurs acquitteront leur dette réelle par des remboursements annuels. La 
même convention est appliquée à la Perrhébie ; et ainsi la paix renaît dans ces 
deux contrées. Pendant l’hiver 172-171, lors de la grande tournée de Marcius et 
d’Atilius, Thessaliens et Romains ne trouvent à s’adresser entre eux que des 
compliments : les Thessaliens proclament que la liberté dont ils jouissent est un 
véritable bienfait de Rome ; les Romains félicitent la Thessalie de sa fidélité 
constante à leur cause ; et, cet échange de souvenirs ayant bien échauffé les 
esprits, l’assemblée thessalienne vote tout ce que veulent les Romains. 

Epire.  

L’Epire, avec un peu moins d’enthousiasme peut-être, embrasse, elle aussi, le 
parti de Rome. Sans doute, depuis le commencement du siècle, sa politique n’a 
pas été sans subir des fluctuations assez sensibles. Au début, elle semblait très 
dévouée à la Macédoine. Mais, en 198, un de ses principaux chefs, Charops, est 
passé aux Romains : en livrant à Flamininus les défilés de l’Epire, il lui a permis 
de déloger Philippe de la forte position qu’il occupait sur l’Aoüs, et de le faire 
reculer jusqu’à la vallée de Tempe en découvrant la Thessalie. Puis, dans son 
admiration pour ses nouveaux alliés, il a pris soin d’envoyer à Rome son petit-
fils, nommé également Charops, afin de l’initier à la langue et à la littérature 
latines. Pourtant tous ses compatriotes ne partageaient pas ses sentiments. 
Pendant la guerre étolo-syrienne, l’Epire, n’eût été sa crainte de Rome, se serait 
assez volontiers déclarée pour Antiochus ; et, celui-ci une fois battu, elle a dû se 
hâter de présenter des excuses, d’abord au consul M. Acilius, puis au Sénat, sur 
l’incertitude de sa conduite.  

A présent, elle a à sa tête deux hommes fort estimables, Antinoos et Céphalos, 
de ce parti que Tite-Live appelle lui-même le plus sage : s’ils avaient été maîtres 
des événements, ils auraient certes voulu empêcher les hostilités entre Persée et 
Rome ; mais, puisqu’elles sont devenues inévitables, ils ont la ferme intention, 
sans tomber dans une servilité déshonorante, de rester fidèles à l’alliance 
romaine. Aussi Marcius et Atilius reçoivent-ils, dans l’assemblée des Epirotes, le 
meilleur accueil ; ils en obtiennent sans peine 400 soldats, pour protéger 
l’Orestide qui s’est détachée de la Macédoine. 

Illyrie.  

En Illyrie, le prince le plus considérable est le roi Gentius1 : ses dispositions sont 
incertaines. En 172, les habitants d’Issa, alliés de Rome, l’ont accusé d’incursions 
sur leur territoire et d’entente secrète avec Persée ; mais des brigandages de ce 

                                       

1 Mais il y en a d’autres (cf. Liv., XLII, 45), sans parler des villes placées sons le protectorat de 
Rome. 



genre ont été de tout temps dans les mœurs du pays,1 et ils ne suffisent pas à 
démontrer l’existence d’un accord entre l’Illyrie et la Macédoine. Au reste, nous 
l’avons déjà dit, si les Romains, après cette dénonciation, adressent des 
représentations à Gentius au sujet de ses attaques contre des peuples relevant 
de leur protectorat, ils ne voient pas en lui pour cela un ennemi déclaré. Ils ne 
désespèrent pas de l’amener à joindre ses armes aux leurs ; car, dans l’hiver 
172-171, ils lui envoient L. Decimius dans ce but. Bien mieux, quand celui-ci 
n’aboutit à aucun résultat, au lieu de conclure à la mauvaise volonté du roi, ils 
soupçonnent leur ambassadeur de s’être laissé corrompre. Là-dessus, le préteur. 
Lucretius, chargé du commandement de la flotte pour l’année 171, donne l’ordre 
à son frère de rassembler les vaisseaux des alliés. M. Lucretius trouve à 
Dyrrachium, avec douze bateaux de cette ville et douze des Isséens, cinquante-
quatre bateaux appartenant à Gentius ; il feint de les croire préparés pour le 
service de Rome, et il les emmène avec les autres à Céphallénie. Gentius en 
réalité les destinait peut-être à un tout autre usage ; il ne paraît pas du moins 
avoir protesté ; et l’on arrive ainsi en 170 sans être encore fixé sur ses véritables 
intentions.  

D’ailleurs, en dehors de lui, les Romains comptent en Illyrie un certain nombre 
d’alliés beaucoup moins incertains. Nous avons cité Issa et Dyrrachium ; de 
même Apollonie va leur fournir un contingent de 300 cavaliers et de 100 
fantassins ; Bassaria, en 168, aimera mieux soutenir un siège que de leur être 
infidèles ; et, dès 172, les Dassarètes et les peuplades limitrophes de la 
Macédoine ont déjà demandé au préteur Cn. Sicinius de mettre des garnisons 
dans leurs places fortes pour les défendre contre les incursions possibles de 
Persée : ils ont reçu de la sorte 2.000 soldats.  

Dardanie, Thrace. 

Pour en finir avec l’Europe, nous aurions encore à parler des Dardaniens et des 
Thraces, s’ils n’étaient pas plutôt des barbares que des Grecs. Rappelons 
seulement que les premiers sont depuis longtemps les ennemis acharnés de la 
Macédoine, et que Philippe, puis Persée, ont essayé, pour s’en débarrasser, de 
lancer contre eux les Bastarnes, les Thraces et les Scordisques. Quant aux 
Thraces, ils sont divisés comme les Illyriens : leur tribu la plus importante, celle 
des Odryses, avec son roi Cotys, tient certainement pour les Macédoniens ; mais 
d’autres, comme celles des Mèdes et des Astiens, ont, dès 172, sollicité l’alliance 
et l’amitié du peuple romain, ce que le Sénat s’est empressé de leur accorder, 
afin d’avoir des partisans sur les derrières de la Macédoine.2  

Royaumes hellénistiques d’Orient. 

Hors de l’Europe, le reste du monde hellénique n’est pas beaucoup plus disposé, 
au moment décisif, à se compromettre pour Persée vis-à-vis de Rome. En effet 
voyons d’abord l’attitude des principaux rois. A Pergame, Eumène II, nous le 
savons assez, est entièrement dévoué aux Romains : il les a soutenus pendant la 
seconde guerre de Macédoine et pendant la guerre de Syrie ; c’est à eux qu’il 

                                       

1 C’est ce qui a motivé la première campagne des Romains en Grèce ; cf. Introduction. — Tout ce 
qui est de Gentius lui-même, en 180 on lui reprochait déjà de semblables actes de piraterie (Liv., 
XL, 42) : on n’en concluait pas alors à une alliance entre lui et Philippe. 
2 Liv., XLII, 29. — Tite-Live citait dans ce passage trois tribus thraces ; mais le nom de la seconde 
ne peut plus se distinguer dans l’unique manuscrit qui nous est parvenu de la dernière décade. 



doit l’accroissement prodigieux de son royaume ; son intérêt suffirait à répondre 
de sa fidélité. D’ailleurs son discours devant le Sénat, en 172, manifeste 
clairement son animosité à l’égard de Persée, et sa haine n’a fait qu’augmenter à 
la suite de l’attentat dont il a failli être victime sur le chemin de Delphes. Il n’y a 
donc aucun doute à son sujet.  

Par contre, chez deux autres rois, Prusias II de Bithynie et Antiochus IV de Syrie, 
on pourrait s’attendre à trouver des dispositions plus favorables à Persée, 
puisque leurs maisons se sont unies par des mariages. Mais Prusias, après avoir 
d’abord, en 184, combattu Eumène et obtenu dans ce but des secours de 
Philippe, s’est réconcilié ensuite avec le roi de Pergame. Il l’a soutenu contre 
Pharnace, roi de Pont, vers le temps de la mort de Philippe ; et maintenant, en 
171, s’il ne veut pas prendre les armes contre Persée, il entend ne pas s’engager 
non plus contre Rome : il garde l’expectative, avec l’intention de se rapprocher 
du vainqueur en temps utile.  

Quant à Antiochus Epiphane, dès 173 il a, de lui-même, envoyé à Rome une 
ambassade qui, en l’excusant d’un retard apporté au paiement de son tribut, a 
offert au Sénat des vases d’or du poids de 500 livres, et a demandé le 
renouvellement de l’alliance conclue avec Antiochus III le Grand. En même 
temps, elle était chargée de rappeler toute la reconnaissance du roi pour la 
bienveillance avec laquelle on l’avait traité à Rome, lorsqu’il y séjournait comme 
otage, et d’inviter le peuple romain à exiger de lui tons les offices d’un bon et 
fidèle allié. Depuis, en 172, Antiochus a réitéré ses promesses devant les 
ambassadeurs romains de passage auprès de lui, et il ne s’est nullement laissé 
entraîner aux sollicitations de Persée.  

L’attitude de l’Égypte est à peu près semblable. C’est Rome, en 173, qui a pris 
l’initiative de lui faire renouveler son pacte d’amitié ; mais, à cette différence 
près, les offres de Ptolémée VI Philométor (ou plutôt de ses tuteurs) répondent 
exactement à celles d’Antiochus. Au fond d’ailleurs, les deux rois songent surtout 
à se disputer entre eux la possession de la Cœlé-Syrie, et ils s’inquiètent bien 
moins de soutenir Rome contre la Macédoine que de profiter de cette lutte entre 
les grandes puissances pour vider sans obstacles leurs querelles particulières. 
Rome ne doit donc peut-être pas trop compter de leur part sur des secours bien 
effectifs ; nominalement, en tout cas, c’est de son côté qu’ils se rangent, et 
Persée n’a rien à attendre d’eux.  

Reste encore, en Asie Mineure, un roi qui jadis a soutenu Antiochus et les 
Galates, Ariarathe IV de Cappadoce. Mais il a bien changé d’opinions. Frappé par 
Manlius Vulso d’un tribut de 600 talents, il s’est vu exempté presque aussitôt de 
la moitié de cette somme, et même reçu dans l’alliance de Rome en 
considération d’Eumène, à qui il venait de donner sa fille. Dès lors, il n’a pas 
cessé de rester fidèle à ses nouveaux protecteurs. C’est à eux, à l’occasion, qu’il 
a soumis ses différends ; en 172, il a envoyé spontanément son fils faire son 
éducation en Italie, en priant le Sénat de le prendre pour ainsi dire sous sa 
tutelle ; et, bien entendu, il a promis aux Romains de les seconder dans leur 
nouvelle guerre.  

Villes libres de l’Asie et des îles. 

Ainsi, des royaumes hellénistiques de l’Orient, pas un, en 171, ne se déclare pour 
Persée ; il en est à peu près de même des villes libres de l’Asie où des îles. Là 
évidemment nous n’avons pas de renseignement précis sur chacune d’elles ; 



mais aux affirmations d’Eumène, qui prétendait les voir se compromettre avec 
une extrême imprudence, nous pouvons d’abord opposer le rapport officiel des 
commissaires de 172, où, Rhodes exceptée, leur attitude, d’une façon générale, 
est déclarée satisfaisante. De plus, un certain nombre de faits nous prouvent leur 
concours actif à la cause de Rome.  

Par exemple, parmi les vaisseaux qui, en 171, viennent rejoindre la flotte du 
préteur C. Lucretius à Chalcis, Tite-Live mentionne deux trirèmes d’Héraclée du 
Pont, quatre de Chalcédoine, autant de Samos. L’année suivante, Milet se déclare 
prête à obéir à toutes les demandes du Sénat ; Alabanda, non contente d’élever 
chez elle un temple et d’instituer des sacrifices en l’honneur de la déesse Rome, 
offre 300 boucliers pour la cavalerie, et exprime le désir de déposer au Capitole 
une couronne d’or ; Lampsaque rappelle que, soumise à Persée et déjà 
auparavant à Philippe, elle a abandonné la Macédoine dès l’arrivée des troupes 
romaines en Grèce, et qu’elle a répondu de son mieux aux réquisitions des 
généraux ; finalement elle réclame la faveur d’être inscrite parmi les alliés de 
Rome. Byzance même, dans cette guerre, fournit des troupes contre Persée ;1 et 
il convient d’autant mieux de le noter que précédemment elle avait eu recours à 
la protection de la Macédoine.  

Plus d’une cité sans doute, sans que nous le sachions, a tenu une conduite 
analogue. En tout cas, dans l’ensemble de l’Orient hellénistique, deux contrées 
seulement, la Crète et Rhodes, semblent avoir donné prise aux plaintes et aux 
soupçons de Rome ; encore ses griefs ne sont-ils pas indiscutables. 

Crète.  

Vis-à-vis de la Crète, il est vrai, elle met en avant un fait précis : 3.000 hommes 
environ de cette nation figurent parmi les auxiliaires de Persée. Mais, d’un autre 
côté, les Crétois ont fourni au consul P. Licinius, par conséquent dès la première 
année de la guerre, le nombre d’archers qu’il a exigé d’eux. Dans ces conditions, 
on comprend très bien que le Sénat se montre assez froid à leur égard, et 
qu’avant de les traiter véritablement en alliés, il leur demande de rappeler leurs 
compatriotes engagés au service de la Macédoine. Toutefois il convient aussi de 
ne pas oublier que la Crète ne constitue pas une république soumise à une 
autorité unique, que les dissensions y sont continuelles,2 et qu’il est depuis 
longtemps dans ses mœurs de fournir indistinctement des mercenaires à toute 
puissance capable de les payer.  

Rhodes. 

Quant aux Rhodiens, Rome sera si intéressée plus tard à leur découvrir des torts 
lointains, pour donner un prétexte à ses rigueurs envers eux, que ses allégations 
ne laissent pas à priori d’être un peu suspectes. Nous aurons à y revenir par la 
suite ; pour le moment, il nous suffit d’examiner l’attitude des Rhodiens jusqu’en 
171.  

                                       

1 Tac, Ann., XII, 62 ; à propos d’une requête des Byzantins, en 53 après Jésus-Christ, pour obtenir 
de Néron un dégrèvement d’impôts 
2 Les Romains en ont encore eu la preuve tout récemment, en 174. A cette date la Crète était 
remplie, une fois de plus, de troubles sanglants. Le Sénat y a envoyé un commissaire, Q. Minucius, 
avec dix vaisseaux : son intervention a abouti à une trêve de six mois : mais les hostilités ont 
repris ensuite avec un nouvel acharnement (Liv., XLI, 25). 



On se le rappelle, au cours des guerres contre Philippe et contre Antiochus, leur 
marine a prêté à Rome une aide fort efficace ; et en retour le Sénat, en 189, 
sans les traiter aussi bien qu’Eumène, leur a cependant abandonné la Lycie et la 
plus grande partie de la Carie. Là-dessus, pendant un certain temps, les relations 
des deux peuples demeurent amicales : par exemple, en 182, Rhodes s’entremet 
auprès du Sénat en faveur de son alliée Sinope, prise et pillée par le roi du Pont, 
Pharnace. Puis, en 177, un refroidissement sensible se produit : Rome accueille 
avec bienveillance les réclamations des Lyciens. Sur leur prière, elle signifie aux 
Rhodiens que la Lycie leur a été donnée non comme présent, mais à titre d’amie 
et d’alliée ; et, l’année suivante, quand Rhodes envoie des députés au Sénat 
pour dissiper ce qu’elle regarde comme un malentendu et comme le résultat 
d’une calomnie, on évite de lui répondre.  

Bien entendu, dans ces événements, Rome rejette tous les torts sur les Rhodiens 
: elle incrimine leur empressement à conduire Laodice auprès de Persée et 
l’importance donnée subitement par eux à leurs manœuvres navales. La question 
pourrait aisément se retourner. Rhodes, dit-on, entre en coquetterie avec 
Persée, elle éprouve le besoin de passer en revue ses propres navires ; ne serait-
ce pas qu’en songeant au développement du commerce italien en Orient, et 
d’autre part en constatant le traitement infligé à Philippe et à la Ligue achéenne, 
elle s’est sentie elle-même menacée ? et ainsi Rome n’aurait-elle pas été en 
réalité la cause première de l’état de choses dont elle se plaint ?  

Mais tenons-nous en aux faits : si, vers le début du règne de Persée, pour une 
raison ou pour une autre, les Rhodiens se sont montrés moins dociles aux 
inspirations de la politique romaine, après cela, de 178 à 171, on ne trouve plus 
aucun acte vraiment hostile à leur reprocher. Sans doute il existe parmi eux, à 
côté du parti romain, un certain nombre de patriotes qui s’inquiètent de l’avenir, 
et dont Rome par suite se défie. Leur groupe n’est pas sans influence ; car, en 
172, au moment où Eumène est reçu par le Sénat, c’est un de ses membres qui 
représente Rhodes à Rome. Avec plus de clairvoyance que d’habileté, il fait tous 
ses efforts pour contrecarrer l’action du roi : il demande à être entendu 
contradictoirement avec lui, il proclame hautement que le soulèvement de la 
Lycie a été l’œuvre de la diplomatie pergaménienne, et il dénonce Eumène 
comme un tyran plus insupportable pour l’Asie que ne l’a jamais été Antiochus.1 
A l’existence de ce parti nous attribuerons encore le bon accueil fait à Rhodes, 
par une portion au moins des citoyens, aux sollicitations de Persée. Mais, notons-
le, dans le même temps, toujours en 172, les Rhodiens prennent soin d’adresser 
à Rome des ambassadeurs pour détruire les bruits qu’ils savent répandus contre 
leur cité : voilà l’œuvre, cette fois, du parti romain.  

Finalement c’est ce dernier qui l’emporte ; car, sous l’influence du prytane 
Hégésiloque, nous voyons les Rhodiens renoncer à leurs ménagements vis-à-vis 
de la Macédoine. D’eux-mêmes, ils se mettent à armer une flotte de quarante 
vaisseaux pour être prêts à répondre aux réquisitions des Romains ; et, par ces 
préparatifs, ils méritent les éloges de Ti. Claudius, de P. Postumius et de M. 
Junius, quand ceux-ci passent dans leur île, en 171. En vain Persée, après avoir 
conclu sa trêve avec Marcius, envoie-t-il exprès deux députés aux Rhodiens pour 
les en informer, et leur demander de garder la neutralité : il a beau leur 
représenter le danger qu’il y a pour eux à suivre une autre politique, ses députés 

                                       

1 Liv., XLII, 14. (Le passage est altéré en plusieurs endroits ; mais le sens général n’en est pas 
douteux.) 



sont bien reçus, leur discours n’est pas mal accueilli dans l’assemblée ; mais la 
majorité penche décidément du côté de Rome, et son vote est très net. « Certes, 
dit-on, Rhodes désire la paix ; pourtant, si on en vient aux hostilités, elle se 
refusera à toute démarche qui puisse paraître contraire aux désirs des Romains. 
» Les faits d’ailleurs répondent aux paroles : à peu de temps de là, quand la 
flotte alliée rejoint C. Lucretius à Chalcis, nous trouvons parmi elle cinq 
quadrirèmes de Rhodes, et il y en a une sixième à Ténédos.1  

Au moment décisif, pas un peuple grec n’opte nettement pour Persée ; la 
plupart au contraire se déclarent pour Rome. 

En résumé, dans tout le monde grec, pas une contrée, au moment décisif, n’opte 
délibérément pour la Macédoine : quelques-unes, comme l’Acarnanie et la 
Bithynie, cherchent à rester neutres ; d’autres, comme la Béotie, la Thrace et la 
Crète sont partagées ; le plus grand nombre de beaucoup se déclare en faveur 
de Rome. On peut trouver une confirmation de ce résultat dans la composition 
même de l’armée de Persée, telle que Tite-Live nous l’indique. Parmi les 
auxiliaires du roi figurent avant tout des Thraces et des Gaulois ; mais le 
contingent grec n’y dépasse pas 4.000 hommes, dont 3.000 sont des Crétois, 
500 ont été ramassés de tous côtés, et 500 enfin représentent l’effectif du parti 
macédonien en Etolie et en Béotie. Au contraire l’armée romaine, sur terre 
comme sur mer, reçoit des renforts d’un grand nombre de peuples2 : nous les 
avons déjà indiqués en parlant de chacun d’eux. Sans doute il n’est pas 
invraisemblable d’admettre qu’au fond une portion des Grecs conserve une 
certaine sympathie pour la Macédoine, et la crainte peut avoir contribué, dans 
plus d’un cas, à les ranger du côté de Rome. Néanmoins nous n’avons le droit de 
les juger que d’après leurs actes, et il est manifeste que, d’une façon générale, 
leur attitude est beaucoup plus favorable à Rome, en 171, au début de la guerre 
contre Persée, qu’elle ne l’était en 192, au début de la guerre contre Antiochus.  

III 

Conduite des Romains en Grèce de 171 à 168. 

Ce point étant bien établi, nous allons voir maintenant comment les Romains ont répondu à 
de telles dispositions. Pour cela, nous examinerons successivement la conduite de leurs soldats, 
de leurs généraux, de leurs trafiquants, de leur Sénat, de leurs diplomates.  

Là encore nous avons, je crois, grand compte à tenir des dates. D’abord, on le 
comprend sans peine, il n’est pas indifférent, en citant tel ou tel événement, de 
considérer s’il est antérieur ou postérieur à la bataille de Pydna. En effet, après 
Pydna, nous nous attendons bien à ce que les Romains, n’ayant plus de rivaux 
sérieux à redouter en Orient, s’abandonnent dans l’exercice de leur domination à 
leur rudesse native ; à ce moment d’ailleurs on peut supposer qu’ils subissent 
plus ou moins l’ivresse de la victoire, et qu’après quatre années d’une lutte 
pénible, où leur rôle parfois n’a pas été fort brillant, ils cèdent au désir instinctif 
de prendre une revanche éclatante. Avant Pydna, au contraire, tant que le 
succès demeure incertain, ils ont un avantage évident à ménager les Grecs ; s’ils 

                                       

1 Liv., XIII, 56. — Comme nous allons le voir plus loin, étant donnée la façon dont cette escadre 
avait été demandée aux Rhodiens, il y avait quelque mérite de leur part à la fournir. 
2 Liv., XLII, 5-i (concentration des forces de terre en Thessalie) ; id., 56 (concentration de la Hotte 
à Chalcis). 



ne le font pas alors, c’est qu’ils ont entièrement renoncé à la politique de 
ménagements préconisée par Flamininus. Voilà par conséquent deux périodes 
dont la distinction s’impose. Mais de plus, dans la première elle-même, les 
Romains ont pu se conduire de façon différente selon qu’ils se croyaient sûrs du 
triomphe, comme au début, ou qu’ils se trouvaient incapables de venir à bout de 
Persée, comme ce fut le cas un peu plus tard jusqu’à l’arrivée de Paul-Émile. A 
tous égards, il y aura donc lieu pour nous de placer exactement à leur date les 
faits que nous aurons à relever, et nous devrons attacher une importance 
spéciale aux premières années de la lutte.  

Dès le temps de la guerre contre Antiochus, les armées se montraient déjà 
fort préoccupées de s’enrichir. 

Considérons d’abord l’armée. Ses traditions, depuis le commencement du siècle, 
se sont étrangement altérées : au contact de l’Orient, elle a pris très vite le goût 
du luxe ; désormais, soldats et officiers ont une tendance marquée à regarder la 
guerre comme une occasion de s’enrichir aux dépens des peuples étrangers. A ce 
point de vue, la campagne contre Antiochus ne laisse pas déjà d’être assez 
instructive. Ainsi, en 190, il suffit que Scipion l’Africain annonce son intention 
d’accompagner son frère en Asie comme légat ; aussitôt on entrevoit des 
bénéfices assurés : 5.000 volontaires, Romains et alliés, qui avaient reçu leur 
congé au temps où Scipion était à la tête de l’armée d’Afrique, c’est-à-dire onze 
ans auparavant ou même davantage, se présentent au consul, et s’enrôlent de 
nouveau. Dès lors le butin à réaliser commence à devenir la préoccupation 
essentielle du soldat, et l’on voit, par exemple, dans cette même année, les 
troupes du préteur L. Æmilius Regillus piller Phocée malgré la défense formelle 
de leur chef : la fureur et la cupidité l’emportent sur le respect de la discipline, et 
le préteur ne peut que sauver les citoyens libres qui se réfugient autour de sa 
personne.  

Quant aux chefs, ils sont loin de montrer tous la même réserve que L. Æmilius : 
M. Acilius Glabrio, consul en 191, est au moins soupçonné d’avoir gardé pour lui 
des vases d’or et d’argent pris à Antiochus ; Scipion l’Asiatique, consul en 190, 
après un procès long et compliqué, est officiellement déclaré coupable de 
détournements ; M. Fulvius Nobilior, consul en 189, est accusé d’avoir à dessein 
contraint à la lutte les Ambraciens, disposés pourtant à se soumettre, afin d’avoir 
ensuite un prétexte pour déployer contre eux toutes les rigueurs de la guerre, 
pour piller jusqu’à leurs temples, et pour ne leur en laisser que les portes et les 
murailles dénudées.1 Enfin Cn. Manlius Vulso, le collègue de Fulvius, dépasse 
dans cette voie tous ses prédécesseurs. Nous avons déjà cité sa théorie sur la 
façon dont Rome a le droit de profiter de sa puissance ; il l’applique, pour son 
compte, sans le moindre scrupule.  

Au moment où il reçoit l’armée des mains de L. Scipion, la paix est à peu près 
arrêtée avec Antiochus, et la guerre n’a plus de raison d’être. Mais il ne veut pas 
laisser échapper une si riche proie : sous prétexte que les Galates ont fourni des 
secours à Antiochus, et que, si Rome entend profiter de ses nouvelles conquêtes, 
elle doit sur le champ faire sentir au loin le poids de ses armes, il entreprend à 
travers toute l’Asie Mineure une campagne qui ressemble fort à une série de 

                                       

1 Liv., XXXVIII, 43 (discours des Ambraciens devant le Sénat). — Tite-Live les dit subornés par le 
consul M. Æmilius, ennemi personnel de Fulvius Nobilior ; en tout cas, le Sénat finit par leur 
accorder réparation. 



razzias. On peut en suivre le détail dans Tite-Live,1 qui pour tant, sans aucun 
doute, présente les choses sous le jour le plus favorable à sa patrie : 
régulièrement les démonstrations de Manlius aboutissent à des pillages ou à des 
demandes d’argent exorbitantes, qu’il réduit après marchandage. En outre les 
soldats, comme leur chef, tiennent à tirer parti des circonstances : à un moment 
donné, ils sont à ce point chargés de butin qu’ils peuvent à peine parcourir cinq 
milles en un jour. A diverses reprises, les officiers n’en sont plus maîtres : un 
jour, un camp galate est pillé, malgré les ordres du lieutenant C. Helvius, par un 
corps de troupes qui n’a pas pris part à la bataille ; un autre jour, au cours d’un 
engagement, le centre abandonne la poursuite de l’ennemi pour se jeter sur son 
camp, et le consul lui-même est impuissant à le rappeler : il doit le faire 
remplacer par les ailes. Bref, à son retour, cette armée est si bien encombrée de 
bagages qu’elle est fort gênée pour se défendre contre les brigands de la Thrace, 
et subit de leur part un échec sérieux.2  

Poursuites contre des généraux. 

Il convient de l’ajouter, tous les faits que nous venons de citer ont été alors 
l’occasion de poursuites. Acilius Glabrio a d’abord été condamné à une amende 
de 100.000 as, et, si elle n’est pas sanctionnée par le peuple, elle l’empêche du 
moins, en 189, d’arriver à la censure. Scipion l’Asiatique a tous ses biens 
confisqués, et il n’échappe à la prison que grâce à l’intervention du tribun Tib. 
Gracchus. Fulvius Nobilior subit l’humiliation de voir le Sénat restituer aux 
Ambraciens leurs biens, leur liberté, leurs lois, leurs droits de douanes ; il 
n’obtient pas sans peine le triomphe ; et encore, pour le célébrer sans provoquer 
de scandale, doit-il en avancer la date et profiter d’une maladie subite du consul 
M. Æmilius Lepidus.  

Quant à Manlius Vulso, non seulement sa conduite est vivement blâmée en son 
absence, avec celle de Fulvius, par les consuls de 187. « Depuis deux ans, 
disent-ils, M. Fulvius et Cn. Manlius, l’un en Europe, l’autre en Asie, s’érigent en 
rois, comme s’ils avaient remplacé Philippe et Antiochus... Ils promènent le 
spectre de la guerre parmi des nations à qui la guerre n’a pas été déclarée, et 
vendent partout la paix à prix d’argent. » Mais, de retour à Rome, il s’entend 
adresser en face des reproches semblables par les commissaires mêmes qui l’ont 
accompagné en Asie, en particulier par Paul-Émile. « Faute de motif pour 
attaquer les états d’Antiochus où tu ne trouvais que la paix, tu as amené ton 
armée par un long détour contre les Gallo-Grecs ; et, sans mandat du Sénat, 
sans ordre du peuple, tu as engagé la lutte contre cette nation... Des formalités 
traditionnelles, en as-tu rempli une seule pour que nous regardions ta campagne 
comme une guerre nationale du peuple romain, et non comme un brigandage 
privé ?... A chaque embranchement de chemins, tu t’arrêtais pour attendre 
qu’Attale vînt diriger la marche ; alors, consul mercenaire, tu suivais le frère 
d’Eumène avec l’armée romaine. Voilà comment tu as parcouru tous les coins et 
recoins de la Pisidie, de la Lycaonie et de la Phrygie, pour rançonner les tyrans et 
les seigneurs de la route. »  

                                       

1 Liv., XXXVIII, 12 à 28. — Le récit correspondant dans Polybe (XXII, 15 à 19 a) est mutilé. 
2 Cf. p. 512. Liv., XXXVIII, 41 et 46. — A Rome, on reste si convaincu des prévarications de 
Manlius qu’en 136 le Sénat, contre son habitude, cassera un ancien arrêt du consul rendu en 
faveur de Samos contre Pricné. 



Dans ces conditions, Manlius a plus de mal encore que Fulvius à se faire décerner 
le triomphe. Quand il l’a obtenu, il n’ose le célébrer avant les derniers jours de 
187 par crainte d’être traduit pour concussion, en vertu de la loi Petillia, devant 
le préteur Q. Terentius Culleo ; car il sait qu’on est très mécontent à Rome de la 
façon dont il a corrompu, par toute espèce de licences, la discipline militaire, et 
que les juges seraient sévères pour lui. Le jour de la cérémonie, l’armée, gagnée 
par son indulgence intéressée, est donc à peu près seule à témoignes de la joie : 
le-peuple serait resté très froid, si le triomphateur ne lui avait pas-accordé 
quelque argent sur les sommes rapportées d’Asie.  

Ainsi, au temps de la guerre contre Antiochus, nous constatons déjà des indices 
graves du sans-gêne avec lequel les armées-romaines se mettent à traiter les 
peuples étrangers ; mais du moins, à cette époque, de tels procédés sont encore 
loin d’obtenir l’approbation générale. Depuis, avec le nouvel état d’esprit dont 
nous avons suivi à Rome le développement, nous devons nous attendre à les voir 
se répandre et rencontrer d’ailleurs une indulgence toujours croissante. C’est en 
effet ce qui arrive.  

Désormais les soldats repoussent l’ancienne discipline, et regardent le pillage 
comme un droit. 

Pour les soldats, le service militaire apparaît avant tout repoussent désormais 
comme un métier lucratif. Par exemple, dès que le Sénat a décidé la guerre 
contre Persée, et ordonné d’enrôler le plus possible de vétérans et d’anciens 
centurions, si quelques-uns essaient je résister, beaucoup en revanche se 
présentent d’eux-mêmes, en songeant, dit Tite-Live, à la richesse des légions qui 
ont fait la seconde guerre de Macédoine ou la campagne d’Asie contre Antiochus. 
Du reste leurs officiers trouvent tout naturel de leur accorder le pillage comme 
récompense. En 171, un lieutenant de Licinius en Illyrie attaque deux villes 
opulentes ; il en prend une par la force, et commence par l’épargner, dans 
l’espoir d’amener l’autre à se rendre ; comme il n’y réussit pas et ne peut non 
plus la réduire, il met à sac celle qu’il avait d’abord respectée, afin que ses 
troupes n’aient pas supporté en vain les fatigues de deux sièges.  

Une fois engagé dans cette voie, on marche de faiblesse en faiblesse. En 169, les 
consuls se plaignent des difficultés qu’ils rencontrent dans leurs levées, et, 
devant le Sénat, ils accusent les plus jeunes classes de ne pas répondre à leur 
appel : on leur objecte avec raison que le mal vient du soin apporté par eux-
mêmes à ménager la faveur populaire et à ne forcer aucun citoyen à servir 
contre son gré. Et en effet des commissaires sénatoriaux envoyés en Grèce à la 
fin de 170 constatent que l’armée du consul A. Hostilius Mancinus n’est pas au 
complet par suite de congés accordés sans mesure pour complaire aux soldats ; 
toute la question est de savoir si la responsabilité en retombe sur le consul ou 
sur les tribuns militaires. Il faut arriver à Paul-Émile pour voir enfin restaurer 
l’ancienne discipline ; mais alors ses troupes ne peuvent lui pardonner une 
sévérité dont elles ont perdu l’habitude, et qui surtout déconcerte leur avidité ; 
et, bien qu’il ne soit pas sans leur avoir accordé d’assez belles satisfactions,1 
elles s’efforcent, en rentrant à Rome, de mettre obstacle à son triomphe.2  

                                       

1 Pillage d’Æginium et d’Agassæ ; Liv., XLV, 21) ; pillages en Illyrie (ibid., 33) ; pillage surtout des 
villes de l’Epire, sur l’ordre exprès du Sénat (ibid., 34. 
2 Liv., XLV, 35-40. (La fin de ce récit manque dans Tite-Live ; mais il est aisé de le compléter, par 
exemple, par Plutarque.) — Il est fort probable, malgré le silence des auteurs anciens, qu’à 



Les généraux méprisent également les ordres du Sénat et les droits des alliés. 

Si les soldats ont ainsi maintenant une conception assez étrange de leur rôle, les 
généraux, pour leur part, ne demeurent guère en reste avec eux. En 171, le 
collègue de Licinius dans le consulat, C. Cassius Longinus, a obtenu pour 
province la Gaule. Il ne trouve pas de guerre à y faire, partant pas de profits à 
réaliser. Qu’imagine-t-il ? il forme le projet, sans consulter personne, de passer 
en Macédoine par l’Illyrie ; mais auparavant il dévaste le territoire de Gaulois 
alliés de Rome, et emmène en servitude plusieurs milliers d’habitants. Bien 
mieux, il demande aux Carniens, aux Histriens et aux Iapydes des guides pour 
conduire son armée ; on les lui donne : il part avec eux dans des dispositions qui 
semblent pacifiques à l’égard de leurs tribus ; mais bientôt il revient sur ses pas, 
et se met à ravager le pays, tuant, pillant, incendiant sans raison. Evidemment il 
ne considère que son avantage personnel, et il méprise également les ordres du 
Sénat et les droits des alliés. 

Ils rejettent sur les alliés la responsabilité de leurs défaites.  

De son côté, Licinius prétend rendre les Grecs responsables responsabilité de son 
incapacité et de ses défaites. Au début de la guerre, sa cavalerie se laisse battre 
par celle de Persée ; l’échec ne se transforme pas en désastre, grâce au peu 
d’initiative du roi ; le résultat néanmoins est assez honteux de la sorte. Alors, 
dans l’état-major de Licinius, on s’avise de rejeter toute la faute sur une portion 
des alliés, sur les Etoliens : on les a vus, dit-on, fuir les premiers et propager la 
terreur ; c’est leur épouvante qui a entraîné les autres corps de Grecs auxiliaires. 
Or, d’après le récit de Tite-Live lui-même, l’aile droite a été enfoncée la 
première, et elle se composait de toute la cavalerie italienne, sous les ordres du 
frère de Licinius. Cependant les Italiens sont proclamés gens aguerris et 
naturellement intrépides, et leur commandant C. Licinius reçoit le consulat en 
168 ; par contre, cinq des principaux chefs étoliens sont arrêtés et emmenés à 
Rome.  

Dès lors on peut se demander si quelque secret motif analogue n’a pas contribué 
aussi à envenimer ou à susciter les accusations dirigées contre Rhodes et contre 
Pergame. Ainsi, pendant toute la durée de la guerre, sans parler de ce qui se 
passe ensuite, les Rhodiens ont besoin de se défendre contre des calomnies sans 
cesse renouvelées contre eux. Or, pendant l’hiver de 171-170, le préteur 
Lucretius a subi une grave défaite à Oréos : les Macédoniens l’ont surpris à son 
mouillage, lui ont enlevé vingt vaisseaux avec leur chargement, ont coulé ceux 
qui contenaient les approvisionnements de blé, et se sont emparés même de 
quatre quinquérèmes. Sans doute Lucretius, dans le courant de l’été de 171, 
avait renvoyé les navires des Rhodiens avec ceux des autres alliés, en déclarant 
qu’il n’y aurait pas cette année d’opérations sur mer. Mais, pour peu qu’il eût pris 
soin de ne pas leur laisser d’ordre écrit,1 n’était-il pas encore plus facile aux 
officiers de la flotte de tirer contre les Rhodiens un grief de leur absence qu’à 
ceux de l’armée d’incriminer la conduite des Etoliens, qui du moins avaient 
combattu avec eux ?  

                                                                                                                        

l’opposition des soldats se joignait celle des publicains, mécontents eux aussi de n’avoir pas pu 
profiter à leur gré de la ruine de la Macédoine. 
1 C’est ce que Marcius Philippus fait certainement à l’égard des Achéens, en 169. 



De même, dans leur campagne navale de 169, les Romains, sous les ordres de 
C. Marcius Figulus, n’éprouvent que des échecs : tour à tour ils mettent le siège 
devant Thessalonique, Antigonée, Cassandrée, Toroné, Mélibée, Démétriade ; ils 
n’arrivent à s’emparer d’aucune de ces villes. Or, juste à ce moment, des bruits 
commencent à courir à Rome sur la fidélité du roi de Pergame : Eumène est 
accusé sans raison d’avoir refusé tout secours au préteur malgré ses demandes 
réitérées. Il y a là encore une coïncidence au moins singulière.  

Leur sans-gêne dans les réquisitions. 

Au point de vue des réquisitions, le sans-gêne des généraux romains est tout 
aussi frappant. En 171, à peine arrivé à Céphallénie, Lucretius a tout de suite 
réclamé leur contingent aux alliés maritimes. Les Rhodiens, parmi eux, étaient 
au premier rang ; il leur écrit donc pour leur demander des vaisseaux. A cela rien 
d’extraordinaire ; mais, au lieu de choisir, comme il eût été naturel, un 
personnage honorable pour porter son message, il en charge un certain Socrate, 
un esclave dont le métier est de frotter d’huile les athlètes : c’était manquer 
bénévolement à la fois aux convenances et aux usages.1 En outre, quand les 
Rhodiens, en dépit de ce procédé, ont répondu à son appel, Lucretius, comme 
nous venons de le voir, n’accepte pas leurs services, et leur déclare qu’il n’a pas 
besoin de secours. 

Même désinvolture vis-à-vis des Athéniens. Ceux-ci, en alliés fidèles, envoient à 
Licinius et à Lucretius, toujours en 171, ce qu’ils possèdent de vaisseaux et de 
soldats ; ni le consul m le préteur n’en font usage ; et, sans tenir compte des 
sacrifices déjà consentis par Athènes, ils la somment de leur fournir 100.000 
mesures de blé, malgré la stérilité bien connue de son territoire, et la nécessité 
où elle est de recourir au blé étranger pour sa propre consommation. 

Leurs violences en cas de résistance. 

Voilà déjà un manque de ménagements assez étrange envers la résistance des 
peuples depuis longtemps amis de Rome. Mais on va plus loin ; et, en Grèce 
comme dans tout autre pays, qu’il s’agisse d’ennemis ou d’alliés, les Romains 
n’hésitent plus à recourir aux pires violences s’ils croient en tirer quelque profit, 
s’ils rencontrent la moindre résistance à leurs ordres, ou même, à ce qu’il 
semble, pour le simple plaisir de ne s’imposer aucune contrainte. Le début de la 
guerre est tout à fait caractéristique à cet égard. 

Une des premières opérations en est le siège des trois places de Béotie restées 
fidèles à Persée, Haliarte, Thisbées et Coronée. Haliarte est attaquée d’abord par 
un commissaire du Sénat, P. Lentulus, avec 300 Italiens et toute la jeunesse 
béotienne du parti romain. Dès que le préteur Lucretius arrive en Grèce, il envoie 
à Lentulus l’ordre de se retirer : apparemment il veut se réserver pour lui-même 
les bénéfices de l’opération ; et le blocus est repris cette fois par les troupes de 
la marine. Après une assez belle résistance, la place est enlevée ; alors on 
commence par massacrer au hasard vieillards et enfants. Le lendemain, les 
défenseurs réfugiés dans la citadelle sont contraints de se rendre : on les vend à 

                                       

1 Tite-Live (XLII, 56) se garde bien de relever le procédé si cavalier de Lucretius ; nous retrouvons 
ici chez lui — et nous allons voir encore plus loin — le même soin à pallier les torts de ses 
compatriotes, que nous avons déjà constaté à propos des rapports de Rome avec la Ligue 
achéenne, après la défaite d’Antiochus. 



l’encan ; les statues, les tableaux et tous les objets de prix, sont embarqués sur 
la flotte ; la ville enfin est détruite de fond en comble. — Nous aurons à revenir 
un peu plus loin sur le sort de Thisbées. — Quant à Coronée, investie par 
Licinius, nous ne connaissons pas d’une façon précise le traitement qui lui fut 
infligé ; car nous avons perdu les passages de Polybe et de Tite-Live où le récit 
en était fait. Mais il dut avoir quelque chose de particulièrement odieux, pour que 
le Sénat ait ordonné ensuite de rechercher les Coronéens réduits en servitude, et 
de les remettre en liberté.1  

Ce ne fut pas là d’ailleurs un cas isolé : P. Licinius Crassus, dit l’Epitomé du livre 
XLIII de Tite-Live, s’empara d’un certain nombre de villes en Grèce, et y fit un 
horrible pillage, Zonaras, dans son Abrégé, indique des faits analogues ; et, à 
Rome même, nous voyons qu’on ne peut s’empêcher d’opposer à la cruauté, à 
l’avidité des Licinius et des Lucretius la clémence d’un préteur qui, en Espagne, 
réussit sans grande effusion de sang à dompter une peuplade des plus sauvages.  

Haliarte et Coronée avaient pris le parti de Persée ; mais les cités dont Rome n’a 
jamais eu à se plaindre ne sont pas respectées davantage. C’est le cas, par 
exemple, pour Chalcis : de l’aveu du Sénat, on n’a de reproches à lui adresser ni 
au sujet du passé ni au sujet du présent. Cependant le préteur Lucretius 
dépouille ses temples de tous leurs ornements et transporte ce butin sacrilège à 
Antium, où il a une maison de campagne ; des hommes libres sont emmenés en 
esclavage ; un peuple allié de Rome voit ses biens journellement mis à sac. 
Après Lucretius, son successeur Hortensius continue ses traditions : il oblige, été 
comme hiver, les habitants à loger chez eux, auprès de leurs femmes et de leurs 
enfants, les soldats de sa flotte, hommes sans retenue dans leurs paroles ni dans 
leurs actions ; et les Chalcidiens en arrivent à cette conclusion qu’il eût beaucoup 
mieux valu pour eux, comme Emathie., Amphipolis, Maronée et Ænos, fermer 
leurs portes aux Romains.2  

Abdère est encore plus mal traitée. En 170, Hortensius lui réclame brusquement 
100.000 deniers et 50.000 mesures de blé : en présence d’une pareille exigence, 
elle lui demande le temps d’envoyer des députés au consul Hostilius et à Rome. 
Hortensius ne veut rien entendre ; et, à peine arrivés près du consul, les 
Abdéritains apprennent que le préteur a. enlevé leur ville d’assaut, frappé de la 
hache les premiers citoyens, et vendu les autres à l’encan.  

Veut-on, pour terminer, un exemple frappant de la façon dont les Romains 
entendent la guerre à ce moment ? En 170, un lieutenant d’Hostilius en Illyrie, 
Ap. Claudius, campe, avec un corps d’environ 8.000 hommes, à Lychnide. Des 
émissaires d’une autre ville, Uscana, viennent le trouver en secret, et ils lui 
annoncent que, s’il fait approcher ses troupes, un parti est disposé à lui livrer la 
place. L’expédition, ajoute-t-on, en vaut la peine : le butin sera suffisant non 
seulement pour lui et ses amis, mais même ses soldats. C’était bien connaître les 
Romains. En effet Claudius est tellement aveuglé de suite par cet appât offert à 
sa cupidité qu’il ne songe ni à retenir aucun de ces mystérieux messagers, ni à 
demander des otages comme garantie de la trahison, ni à envoyer personne en 
reconnaissance, ni à exiger de serments. Même oubli chez les soldats de tout 
souci d’ordre militaire : on va au pillage, non à la bataille ; on s’avance donc 
sans ordre, on se dissémine sur une longue file ; on arrive en petit nombre 
devant Uscana ; on se fait battre honteusement par les habitants (car la ville n’a 

                                       

1 Tite-Live y fait allusion un peu plus tard à propos du sort d’Abdère (XLIII, 4). 
2 Liv., XLIII, 7 (discours des députés de Chalcis devant le Sénat). 



qu’une faible garnison de Crétois) ; et alors, le coup n’ayant pas réussi, chacun 
ne songe plus qu’à prendre la fuite au plus vite. Le général même ne s’occupe 
pas de recueillir et de sauver ses troupes : la déroute ne s’arrête qu’à Lychnide1 
!  

Les trafiquants profitent de la présence des armées romaines pour ruiner le 
pays. 

Voilà l’armée proprement dite. En outre la Grèce a dû voir s’abattre sur elle à ce 
moment une nuée de trafiquants disposés aussi à l’exploiter de leur mieux à la 
faveur des circonstances. Ce sont là malheureusement des questions dont les 
auteurs anciens se désintéressent. Tite-Live, au temps de Flamininus, nous a 
signalé en passant, des soldats qui, demandant des congés, prenaient de l’argent 
dans leur ceinture, et s’en allaient faire du commerce dans les villes de Béotie. Il 
ne rapporte rien de semblable pendant la guerre contre Persée ; mais, comme 
les congés y sont plus nombreux que jamais,2 nous avons beau constater que, 
parmi ceux qui les ont obtenus, beaucoup en ont profité pour retourner dans 
leurs foyers,3 à priori il paraît cependant vraisemblable que tous n’ont pas quitté 
la Grèce, et qu’une partie d’entre eux a simplement voulu employer à des 
opérations financières l’intervalle laissé entre doux campagnes.  

D’ailleurs un document épigraphique nous permet de constater d’une manière 
certaine la présence à Thisbées d’un Bruttien, Cnæus de Pandosia, qui a conclu 
une convention avec la ville à propos de blé et d’huile. Il avait sans doute loué 
des terres du domaine public, à la condition d’abandonner aux Thisbéens un tant 
pour cent de la récolte, puis profité de la présence de l’armée romaine en Béotie 
pour refuser de se conformer à son contrat. En tout cas, nous le trouvons dès 
170 en conflit avec les habitants, et ceux-ci adressent au Sénat des réclamations 
contre lui. Nous tenons là, par hasard, un exemple certain de l’activité, et en 
même temps du peu de scrupules des negotiatores italiens en Grèce ; nous 
pouvons être assurés que notre Cnæus de Pandosia n’était pas seul.  

Le Sénat évite le plus longtemps possible de sévir contre les fonctionnaires 
coupables. 

Maintenant, en présence de ces faits, quelle est l’attitude du Sénat ? la plupart 
de ceux que nous avons relevés ayant entraîné des plaintes devant lui, il est 
assez facile de nous en rendre compte. Rappelons-nous d’abord l’affaire de 
Cassius, l’un des consuls de 171. Il y a deux choses à distinguer dans son cas : 
d’une part, après avoir obtenu la province de Gaule, il a voulu de son chef passer 
dans celle de Macédoine ; d’autre part, il a ravagé sans motif des terres 
appartenant à des alliés de Rome. Sur le premier point, les sénateurs n’ont pas 
d’hésitations : à une grande majorité, ils décident d’envoyer au consul trois 
commissaires, qui partiront le jour même, et qui, en toute diligence, iront lui 
porter la défense d’attaquer la Macédoine. C’est qu’ils n’entendent pas laisser 

                                       

1 Liv., XLIII, 9-10. Cf., en particulier, le discours des messagers d’Uscana. 
2 Liv., XLIII, 14 (à la fin de l’année 170). 
3 Quand les censeurs de 169 décident de convoquer à Rome les soldats en congé revenus en Italie, 
pour leur faire prêter un nouveau serment, il s’en trouve un nombre fort grand (Liv., XLIII, 14). — 
A la fin de 169, la plupart es soldats de marine originaires de la Sicile ont aussi regagné leur pays 
(Liv., XLIV, 20 : rapport des commissaires du Sénat). 



braver leur autorité, et qu’ils craignent d’indiquer, par une telle expédition, le 
chemin de l’Italie aux peuples étrangers.  

Sur le second point, ils sont loin de montrer la même décision : ils désavouent 
bien les violences de Cassius, ils sont pleins d’amabilité pour les députés gaulois 
; mais ils évitent de sévir contre Cassius. Celui-ci, au moment où les 
dénonciations se produisent contre lui, sert, comme tribun militaire, dans l’armée 
du consul Hostilius. On n’a garde de le rappeler, et on déclare qu’il serait injuste 
de condamner sans l’entendre un personnage consulaire absent pour le service 
de la République : les Gaulois devront attendre son retour pour reprendre 
l’affaire, s’ils en ont encore envie.  

C’est là une tactique à laquelle le Sénat aime à recourir. Elle réussit aussi, 
pendant un certain temps, à sauver le préteur Lucretius. En vain les tribuns du 
peuple reviennent-ils maintes fois à la charge contre lui : on répond qu’il est « 
absent pour le service de la République ». Or il n’a pas seulement quitté le 
Latium : il est à Antium, dépensant, sur le produit de ses rapines, 130.000 as à 
détourner un cours d’eau dans ses propriétés, et décorant le temple d’Esculape 
de tableaux enlevés à la Grèce. De même encore, nous l’avons déjà raconté, 
parmi les trois préteurs d’Espagne jugés en 171 pour extorsions manifestes, l’un 
est renvoyé absous ; les deux autres sont ajournés, et il leur suffit de s’exiler à 
Préneste et à Tibur, pour faire abandonner la procédure. 

Le Sénat se contente d’accorder parfois des satisfactions matérielles. 

Sans doute le Sénat accorde parfois des satisfactions matérielles aux peuples qui 
ont été victimes de violences par trop odieuses. Ainsi, en 171, pour l’Espagne, s’il 
ne veut pas revenir sur le passé, il décide qu’à l’avenir les magistrats romains ne 
pourront plus fixer à leur gré ni les sommes correspondant au blé dû par la 
province pour l’entretien de leur personnel (frumentum in cellam, taxé très 
haut), ni la valeur des dimes ou demi-dîmes (viceainix) auxquelles ils 
contraignaient les Espagnols (en estimant cette fois le blé très bas),et que, pour 
la perception de l’impôt proprement dit (stipendiam), ils la laisseront aux 
magistrats municipaux au lieu de la confier à des préfets italiens, imposés par 
eux à chaque ville.1  

Puis, en 170, le Sénat remet en liberté les habitants de Coronée, vendus par 
Licinius, et il prend une décision analogue à l’égard des Abdéritains, victimes 
d’Hortensius.2 C’est là, si l’on veut, un blâme indirect infligé aux magistrats 

                                       

1 Tel paraît du moins être le sens du passage, insuffisamment explicite de Tite-Live (XLIII, 2). 
2 On conclut généralement de ce texte que le sénatus-consulte relatif à Coronée date de 171, et le 
sénatus-consulte relatif à Abdère de 170. La première de ces dates est inadmissible. En effet la 
prise de Coronée était racontée par Tite-Live dans la lacune qui s’étend aujourd’hui entre le 
chapitre III et le chapitre IV du livre XLIII ; elle remonte donc au plus tôt à l’hiver 171-170 ; on 
peut même dire au printemps de 170, à l’époque où les nouveaux magistrats sont déjà nommés, 
puisque, dans l’epitomé du livre XLIII, Licinius est appelé proconsul. De là la nécessité d’abaisser 
en 170 le sénatus-consulte rendu à ce sujet. Avec plus de précision, il doit se placer vers la fin de 
Septembre ; car, au milieu d’Octobre, date du sénatus-consulte relatif à Thisbées, les députés de 
Coronée sont encore à Rome, et le Sénat leur remet, en même temps qu’à ceux de Thisbées., des 
lettres de recommandation pour l’Etolie et la Phocide (sén.-cons. de Thisbées, 1. 37). Quant au 
sénatus-consulte relatif à Abdère, il date bien de 170, puisque c’est le préteur Q. Mœnius — celui-là 
même dont il est question dans le sénatus-consulte de Thisbées — qui est chargé d’en donner 
connaissance au peuple (Liv., XLIII, 4). Il y a donc, de la part de Tite-Live, erreur certaine à 
attribuer à deux années différentes les sénatus-consultes relatifs à Coronée et à Abdère ; et — 
c’est là pour nous l’intérêt de cette discussion — nous voyons ainsi qu’il faut descendre jusqu’à la 



incriminés ; mais d’autre part, on s’attache certainement à leur éviter les 
poursuites proprement dites. Les patrons mêmes qui soutiennent la cause des 
étrangers n’aiment pas les procès intentés aux nobles, aux puissants ; les 
magistrats trouvent des raisons pour s’absenter avant de prononcer la sentence ; 
et il faut arriver à la fin de l’année 170, après les atrocités commises à Chalcis 
par Lucretius et par Hortensius, pour voir enfin aboutir une cause de ce genre. Si 
Hortensius paraît encore s’être tiré d’affaire,1 Lucretius, vivement pris à partie 
par un grand nombre de sénateurs, et poursuivi ensuite par deux tribuns bien 
décidés à sa perte, M. Juventius Thalna et Cn. Aufidius, est condamné par le 
peuple à une amende de 100.000 as.  

A partir de l’automne 170, il apporte plus de soin à protéger les Grecs. 

A partir de ce moment, le Sénat fait un effort visible pour témoigner de nouveau 
à la Grèce une bienveillance dont il avait depuis longtemps perdu l’habitude. 
Ainsi, dans sa réponse aux Chalcidiens, non content de réprouver la conduite 
passée ou présente de Lucretius et d’Hortensius, il reprend son rôle, assez oublié 
depuis Flamininus, de protecteur des Grecs. « On sait bien, rappelle-t-il, que le 
peuple romain a déclaré la guerre à Persée, et auparavant à Philippe, son père, 
pour assurer la liberté de la Grèce, et non pour faire subir de pareils traitements, 
de la part de ses magistrats, à des alliés et à des amis. » Il ne se borne pas à ces 
paroles : avant la fin de 170, il rend un sénatus-consulte prescrivant de ne plus 
obtempérer aux réquisitions des fonctionnaires romains, si elles n’ont pas été 
autorisées par lui ; il envoie en Grèce des commissaires pour donner lecture de 
cette décision d’abord à Thèbes, puis dans toutes les villes du Péloponnèse.2 Et 
sans doute il tient la main à ce qu’elle ne reste pas lettre morte ; car, à propos 
du consul Hostilius, Tite-Live remarque qu’à défaut d’action éclatante, il a du 
moins substitué à une licence effrénée la vraie discipline militaire, traitant les 
alliés avec respect, et les protégeant loyalement contre toute espèce d’injures.  

De même, en 169, Q. Marcius Philippus se procure chez les Epirotes 20.000 
boisseaux de blé et 10.000 d’orge : il prie le Sénat d’en régler le prix à Rome 
avec leurs ambassadeurs ; et, en 158, même dans un pays révolté, l’Illyrie, le 
préteur Anicius montre de la clémence et de la justice. Autre indice analogue : au 
début de l’été de 169, les Rhodiens sollicitent un renouvellement d’alliance et le 
droit d’acheter du blé. Le Sénat n’est pas sans se défier de leurs dispositions 
secrètes ; cependant il n’en laisse rien paraître : il leur permet d’exporter de la 
Sicile 100.000 médimnes de blé, et il fait un accueil aussi favorable à tous les 
députés des républiques grecques qui partagent leurs sentiments.3  

                                                                                                                        

seconde moitié de l’année 170 pour trouver des sénatus-consultes destinés à adoucir la situation 
de la Grèce. 
1 Du moins Tite-Live ne parle de sa condamnation ni à propos de l’affaire d’Abdère, ni à propos de 
celle de Chalcis. — La même incertitude subsiste au sujet du consul Licinius. D’après Zonaras, il 
aurait été frappé d’une amende (IX, 22). Mais nous ne trouvons dans Tite-Live aucune allusion à ce 
fait. En tout cas, Licinius, en 167, est envoyé par le Sénat, en mission officielle, auprès du roi des 
Galates (Pol., XXX, 3 ; — Liv., XLV, 34) ; il n’avait donc nullement perdu les sympathies de ses 
collègues. 
2 Il est fait allusion à ce sénatus-consulte dans Pol., XXVIII, 11 et 14. 
3 Polybe parle à deux reprises de cette ambassade. Au chapitre 11 du livre XXVIII, il expose 
l’ambassade elle-même et ses résultats ; puis, au chapitre XIV, il revient sur les raisons qui l’ont 
décidée. Ce renversement de l’ordre logique, malgré l’explication qu’il en donne, a quelque chose 
de déconcertant ; et, au premier abord, il en résulte une certaine obscurité sur la date des 
événements. Voici l’ordre où ils se succèdent : vers la fin de 170, le Sénat a rendu son sénatus-



Cette bienveillance semble n’être qu’une habileté politique. 

Voilà donc chez lui, dans la seconde partie de la guerre, un changement 
d’attitude assez sensible. Mais faut-il y voir l’effet d’une générosité spontanée, et 
comme une renaissance de son philhellénisme d’autrefois ? Nous avons bien des 
raisons d’en douter. Ne l’oublions pas, il ne se décide à intervenir sérieusement 
en faveur des Grecs que dans l’automne de 170 ; or, à ce moment, après deux 
ans de campagne, non seulement ses généraux ne sont pas encore parvenus à 
entamer la Macédoine, mais ils ont éprouvé, sur terre comme sur mer, des 
échecs humiliants. La lutte commence à apparaître plus difficile qu’on ne l’avait 
cru ; et, dans l’incertitude où l’on est maintenant du résultat, le Sénat est assez 
habile pour comprendre la nécessité de témoigner des égards à ses alliés, alors 
qu’il ne se souciait guère de les ménager, au temps où il se jugeait sûr de la 
victoire. Précisément divers signes concourent à lui montrer l’opportunité d’un 
changement de politique.  

D’abord, les plaintes deviennent de plus en plus nombreuses contre les procédés 
en usage dans ses armées : sans parler des Espagnols, des Gaulois, des 
Carniens, des Histriens, et des Iapydes, un grand nombre de villes grecques lui 
envoient des ambassades. Tite-Live mentionne, coup sur coup, celles de 
Coronée, d’Abdère, d’Athènes, de Milet, d’Alabanda, de Lampsaque et de Chalcis1 
: toutes, ou presque toutes, ont des réclamations à présenter. Affecter devant 
tant de doléances, évidemment justifiées, un parti-pris d’indifférence, pouvait 
produire le plus déplorable effet. 

Bruits d’interventions. 

D’ailleurs, il ne s’agit déjà plus de simples craintes pour l’avenir ; car, si un 
certain nombre de peuples se déclarent décidés, malgré tout, à rester fidèles à 
Rome,2 d’autres, au contraire, offrent des dispositions moins sûres. Dès 170, 
Timothée, ambassadeur de Ptolémée, est chargé de proposer la médiation de 
son maître pour mettre fin à la guerre de Macédoine ; M. Æmilius lui donne à 
entendre que cette intervention de l’Égypte serait regardée par Rome comme un 
acte peu amical, et Timothée repart pour Alexandrie sans avoir officiellement 
parlé de Persée.3 M. Æmilius, prince du Sénat, n’en dut pas moins entretenir ses 
collègues de l’intention manifestée auprès de lui par l’ambassadeur égyptien. 
C’est, à notre connaissance, la première démarche de ce genre ; mais, un peu 

                                                                                                                        

consulte destiné à protéger les Grecs contre les réquisitions abusives ; la nouvelle en arrive aux 
Rhodiens, en 169, un peu après l’élection des nouveaux magistrats de Rome (Pol., XXVIII, 14), 
laquelle a eu lieu le 5 des calendes de février (Liv., XLIII, 11) ; en signe de reconnaissance, on 
propose d’envoyer une ambassade auprès du Sénat, une autre auprès du consul Q. Marcius 
Philippus et du préteur de la flotte C. Marcius Figulus ; il y a des discussions à ce sujet ; enfin 
l’opposition est vaincue, et les ambassades partent au début de l’été (169). — Dans Tite-Live 
(XLIV, 11-13), cette députation, bien reçue à Rome en 169, est confondue avec celle de 168, qui y 
souleva au contraire les plus vives colères. 
1 Cf. tout le début du livre XLIII. — Il faut y ajouter l’ambassade de Thisbées, connue par le 
sénatus-consulte auquel nous avons déjà fait plusieurs fois allusion. 
2 C’est le cas pour Athènes, Milet, Alabanda, Lampsaque et Chalcis. 
3 Ce M. Æmilius doit être M. Æmilius Lepidus, un des premiers personnages de Rome à cette 
époque, consul en 187 et en 175, grand pontife depuis 180, censeur en 179, maintenu prince du 
Sénat à six lectiones successives jusqu’à sa mort (Liv., Epit. XLVIII). — L’ambassade égyptienne a 
été reçue à Rome nu printemps de 169 ; mais ses instructions lui ont été données dans le 
commencement de la guerre avec la Syrie (Pol., XXVIII, 1, début), c’est-à-dire en 170 : c’est 
l’époque d’ailleurs où se met en route, de son côté, une ambassade syrienne (Pol., XXVII, 17).  



plus tard, il s’en produira une série de semblables. Eumène lui-même (le bruit du 
moins en courra à Rome) songera à s’interposer ; Prusias acceptera, sur la 
demande de Persée, de sonder le Sénat sur l’éventualité d’une réconciliation ; 
Rhodes ira plus loin encore, et prétendra s’ériger en arbitre de la paix.1 Sans 
doute ces derniers faits datent seulement de 169 et de 168 ; mais l’état d’esprit 
dont ils sont pour nous la preuve tangible n’a-t-il pas pu déjà se révéler 
auparavant par des manifestations moins éclatantes, oubliées aujourd’hui ? Or 
Rome, nous le savons assez, se tenait fort au courant des moindres bruits de 
cette nature.  

Défection de l’Epire. 

Enfin, et c’est là le plus grave, une défection très nette s’est déjà produite, celle 
de la plus grande partie de l’Epire. Au début de la guerre, cette contrée, nous 
l’avons dit, s’était déclarée pour Rome ; seulement ses chefs, Céphalos, Antinoos 
et Théodotos, s’ils étaient résolus à se comporter en alliés fidèles, prétendaient 
cependant s’abstenir de toute bassesse. Un de leurs compatriotes, le jeune 
Charops, vit là une occasion pour lui de les supplanter. Il s’appliqua à les décrier 
constamment, sans reculer devant la calomnie : tout ce qui en Epire ne 
s’accomplissait pas selon le désir de Rome, il le signalait comme un effet du 
mauvais vouloir de ses adversaires. Ceux-ci d’abord méprisèrent ses attaques ; 
mais, lorsqu’ils virent les Romains emmener en Italie plusieurs chefs étoliens 
après le combat de cavalerie où Persée avait été vainqueur, et ajouter foi aux 
accusations de ce Lyciscos qui jouait en Etolie le même rôle que Charops en 
Epire, ils comprirent quel sort les attendait bientôt eux-mêmes ; et, pour ne pas 
être conduits à Rome sans jugement, ils se rangèrent contre leur gré du côté de 
la Macédoine. Cela se passait dans l’hiver de 171-170. Dès le printemps de 170, 
ils ont failli débuter par un coup d’éclat, et livrer à Persée le consul A. Hostilius, 
au moment où il traversait l’Epire pour rejoindre son armée campée en 
Thessalie. La résistance d’une tribu épirote a sauvé Hostilius ; mais Rome n’en 
saisit pas moins là, dans ce revirement d’une contrée assez importante, un signe 
du mécontentement soulevé en Grèce par sa tyrannie. 

Sénatus-consulte de Thisbées. 

C’est surtout, je crois, dans des considérations de cet ordre qu’il faut chercher 
l’explication de l’attitude nouvelle adoptée par le Sénat envers les Grecs pendant 
la seconde partie de la guerre. Les remarques précédentes, à elles seules, 
suffiraient déjà à nous inspirer des doutes sérieux sur la sincérité et sur l’étendue 
de sa bienveillance. Mais, de plus, un hasard heureux nous a conservé dans son 
intégrité un sénatus-consulte de cette époque2 : il va constituer pour nous le 
témoignage le plus précis et le plus clair sur la politique romaine contemporaine.  

Ce document a pour but de régler la situation de Thisbées, une des trois villes de 
Béotie qui, après l’ambassade de Marcius et d’Atilius, ont continué à tenir pour 
Persée. Après s’être emparé d’Haliarte et l’avoir détruite de fond en comble, en 
171, le préteur C. Lucretius avait conduit son armée devant Thisbées. La ville 
s’était rendue sans combat : il y avait rétabli les exilés et le parti favorable à 

                                       

1 Pol., XXIX, 4, 5 et 1. — Comme les Romains, après Pydna, se feront de toutes ces négociations 
des griefs contre leurs auteurs, nous aurons à y revenir un peu plus loin. 
2 Il a été pour la première fois publié et commenté par M. Foucart (Archives des missions scient. et 
litt., 1872, p. 321 et sqq.). 



Rome, vendu à l’encan les biens de la faction opposée ; puis il avait regagné sa 
flotte. Des arrangements aussi sommaires laissaient subsister bien des difficultés 
: en 170, les Thisbéens s’adressent donc au Sénat pour les résoudre. La 
députation, il importe de le noter tout de suite, est envoyée non par l’ensemble 
des citoyens, mais par ceux, dit l’inscription, qui sont restés fidèles à l’alliance de 
Rome, c’est-à-dire par les oligarques qui ont su, au moment décisif, paralyser les 
efforts du parti macédonien, et qui, pour avoir écarté toute tentative de 
résistance, ont droit, semble-t-il, à la reconnaissance du Sénat. Cela posé, 
voyons les décisions prises à leur égard, la veille des ides d’Octobre 170.1  

D’abord il s’agit de fixer la condition des habitants : rentrent-ils en possession de 
leurs domaines publics et privés ? ont-ils le droit de disposer de leurs 
magistratures et de leurs temples ? Sans doute, sur ces divers points, le Sénat 
n’applique pas avec trop de rigueur aux Thisbéens les lois de la guerre : il ne 
revendique pas tous les droits que comporte à ses yeux une deditio ; néanmoins, 
il leur fait bien sentir qu’ils ont cessé d’être les maîtres chez eux. Ils garderont 
leur territoire, leurs ports et leurs revenus, leurs montagnes avec leurs pâturages 
; mais, ce qui leur appartenait autrefois, ils en jouiront maintenant an nom du 
peuple romain. On ne leur enlève pas non plus leurs magistratures ni leurs 
sacerdoces ; mais là encore deux graves restrictions sont spécifiées : la 
participation aux affaires, comme l’administration des charges et des domaines 
sacrés, est réservée exclusivement aux Thisbéens qui se sont déclarés pour 
Rome avant le temps où Lucretius a porté son camp devant leur ville ; et elle ne 
leur est concédée que pour dix ans. Enfin, même pour leurs propriétés privées, 
ils devront se contenter de ce qu’ils avaient auparavant : la ruine de la faction 
macédonienne ne leur rapportera aucun profit.  

Viennent ensuite deux catégories de demandes présentées par les députés de 
Thisbées, les unes en leur propre faveur, les autres contre leurs adversaires. 
Pour eux-mêmes, ou du moins pour ceux d’entre eux qui ont le plus clairement 
manifesté leurs sympathies romaines, ils réclament l’autorisation d’entourer de 
murs la ville haute et de s’y établir. Il s’agit là des aristocrates les plus exaltés, à 
qui il n’a pas suffi d’attendre dans la ville l’occasion de faire prévaloir leurs 
sentiments. Ils ont mieux aimé passer dans le camp romain, et, dès le début de 
la campagne, concourir au siège d’Haliarte. Au temps où le parti macédonien 
dominait encore, ils ont été condamnés à l’exil ; et, quoique ramenés maintenant 
dans Thisbées par Lucretius, ils ne sont pas sans redouter la colère de leurs 
compatriotes. Le Sénat reconnaît la difficulté de leur position, et il les autorise à 
se fortifier dans la citadelle. Cependant il n’oublie pas de prendre ses précautions 
: il ajoute que la ville proprement dite devra rester sans défenses.  

On le voit, chacune de ses réponses comporte des réserves. De même, une 
certaine somme d’or a été saisie aux Thisbéens, nous ne savons pas au juste 
dans quelles circonstances : ils prient le Sénat de la leur rendre, en disant qu’ils 
l’avaient réunie pour en faire une couronne et la dédier au Capitole. Là-dessus, le 
Sénat vote bien la restitution de l’or, mais à la condition expresse qu’il servira à 
fabriquer la couronne en question.  

Les députés n’obtiennent pas une satisfaction plus complète vis-à-vis de leurs 
adversaires. Parmi ceux-ci, les uns ont été déportés à Rome, comme les chefs 

                                       

1 Dans une première séance tenue le 7 des ides d’Octobre, le Sénat a chargé le préteur urbain Q. 
Mœnius de nommer une commission de cinq sénateurs pour examiner les demandes des Thisbéens 
(l. 1-14). Cinq jours après, cette commission présente ses conclusions, et le Sénat les adopte. 



étoliens après la défaite de Licinius ; les autres se sont réfugiés dans diverses 
villes, et n’ont pas répondu à la convocation du préteur Lucretius. Le parti romain 
de Thisbées désire que les premiers soient retenus en Italie et que les seconds 
ne puissent pas rentrer dans leur patrie, ni surtout y reprendre leur rang. Mais il 
a beau les représenter comme des hommes opposés aux intérêts publics, à ceux 
de Rome aussi bien qu’à ceux de leur propre cité ; le Sénat refuse de se 
prononcer : il s’en remet au préteur urbain pour ceux qui sont en Italie, et au 
consul A. Hostilius pour ceux qui sont restés en Grèce. C’est le procédé qui 
bientôt fera ajourner pendant près de dix-sept ans le jugement des otages 
achéens. En évitant une réponse catégorique, il garde la possibilité de prendre 
parti suivant les circonstances, ce qui est pour lui fort commode ; seulement, de 
la sorte, amis et ennemis se trouvent plongés dans une égale incertitude, c’est-
à-dire, ou peu s’en faut, confondus dans le même traitement.  

Les derniers articles du sénatus-consulte sont assez obscurs pour nous ; car ils 
ont trait à des points de détail que nous ne connaissons aucunement d’autre 
part, et ils se bornent à y faire des allusions trop rapides. Tels quels néanmoins, 
ils nous permettent de saisir sur le vif quelques-uns des abus de pouvoir commis 
en Grèce par les Romains. Ainsi il s’agit d’abord du procès de trois femmes de 
Thisbées, dont deux se trouvent maintenant à Chalcis et une à Thèbes. Elles 
appartiennent sûrement au parti macédonien ; mais sont-elles dans ces villes 
prisonnières de Lucretius ? ou ont-elles, au contraire, obtenu de lui par fraude 
une protection à laquelle elles n’avaient aucun droit ? il est malaisé d’en 
décider.1 Ce qui est sûr, en tout cas, c’est qu’elles ont jugé le préteur accessible 
à la corruption, et lui ont apporté des vases remplis d’argent. Lucretius n’est pas 
resté insensible à cette offre : il a dû se laisser aller à quelque injustice, puisque 
le Sénat adopte une décision contraire à la sienne. Aucune condamnation 
pourtant n’est prononcée contre lui : on se retranche, comme toujours, derrière 
l’absence du coupable. Tout cela répond parfaitement à ce que nous avons dit 
plus haut de l’avidité des généraux et de l’indulgence du Sénat à leur égard.  

Le paragraphe suivant a trait aux difficultés survenues, à propos de blé et 
d’huile, entre les Thisbéens et un Italien de Pandosia ; nous avons déjà signalé 
cet indice de l’activité des trafiquants et de leur empressement à abuser de la 
présence des armées romaines. Là encore le Sénat ne rend de suite aucun arrêt 
: il offre seulement aux Thisbéens, s’ils veulent des juges, de leur en donner. 
Voilà une nouvelle difficulté laissée en suspens ; de celle-là, comme des autres, 
les députés jugent inutile d’attendre la solution : ils aiment mieux partir sur le 
champ, et ils ne demandent plus au Sénat que des lettres de recommandation 
pour l’Etolie et la Phocide. 

                                       

1 M. Foucart suppose qu’il s’agit là de filles de familles aristocratiques, mariées à des chefs du parti 
macédonien ; leurs parents interviendraient en leur faveur auprès des Romains. Cette hypothèse 
est bien compliquée, et l’on ne voit pas trop d’abord pourquoi, ces femmes auraient été regardées 
par Lucretius comme responsables des opinions politiques de leurs maris, et emprisonnées à ce 
titre ; puis quel intérêt, en plaidant leur cause, on aurait à rappeler leurs démarches pour 
corrompre Lucretius ; et enfin pourquoi, du moment où l’on juge leur châtiment immérité, on leur 
interdirait maintenant le retour à Thisbées. — M. Schmidt pense au contraire que les femmes en 
question, malgré leur dévouement bien connu à la cause macédonienne, auraient obtenu la 
protection de Lucretius à prix d’argent. Celui-ci leur aurait assuré un refuge à Chalcis, quartier 
général de sa flotte, et à Thèbes, où se trouve aussi une garnison romaine. Le Sénat mettrait un 
terme à ce scandale en chassant les trois femmes de leur asile, et en leur interdisant du même 
coup le retour à Thisbées. Les faits s’expliquent mieux ainsi ; seulement le verbe αϕιεναι signifie le 
plus souvent laisser partir ; et non pas renvoyer. — Ajoutons enfin que, dans ce passage, plusieurs 
mots ont certainement été omis par le graveur. 



Comparaison de ce document avec d’autres pièces officielles antérieures. 

Tel est, dans ses grandes lignes, ce curieux sénatus-consulte. Il suffit de le 
rapprocher des autres documents officiels cités jusqu’ici pour apprécier tout le 
changement survenu en un siècle dans les sentiments et dans la politique des 
Romains à l’égard des Grecs. Vers 196, Flamininus abandonnait libéralement à la 
ville de Cyréties ce qui était échu de maisons ou de possessions quelconques au 
domaine public du peuple romain ; en 193, le préteur M. Valerius, en 
reconnaissant l’inviolabilité de l’asile de Téos, proclamait l’excellence des 
dispositions de sa patrie pour le monde hellénique ; en 189, Sp. Postumius, au 
nom du Sénat, tenait le même langage aux Delphiens ; et, en 188, Manlius Vulso 
et les dix commissaires sénatoriaux préposés au règlement des affaires d’Asie 
promettaient la liberté à toutes les villes qui s’étaient livrées aux Romains, 
comme Héraclée du Latmos.  

A présent, avec Thisbées, en 170, il s’agit aussi d’une cité qui s’est rendue 
volontairement, et où domine un parti favorable à Rome ; elle est loin cependant 
de rencontrer une semblable faveur. Non seulement le Sénat met une lenteur 
singulière à statuer sur son sort ; mais il la traite déjà à demi en ville sujette. S’il 
lui laisse la propriété de son territoire, c’est à titre de concession, et cette 
concession est limitée à une partie de la population et à une durée assez courte ; 
à tout propos des réserves sont formulées ; la faction romaine ne parvient même 
pas à obtenir contre ses adversaires une sentence définitive ; et, pour les 
injustices commises envers elle, les réparations qu’on lui offre restent si 
lointaines et si incertaines qu’il lui paraît plus sage d’y renoncer. Tout cela ne 
nous indique guère maintenant chez les Romains de bienveillance sincère vis-à-
vis des Grecs. 

 Les diplomates jugent tous les moyens également bons pour assurer l’empire 
à leur patrie. 

C’est également notre impression, si nous considérons l’attitude de leur 
diplomatie pendant la guerre contre Persée. Déjà avant l’ouverture des hostilités, 
dans l’hiver 172-171, nous avons pu constater à plusieurs reprises, chez les 
commissaires chargés alors de parcourir la Grèce, un certain mépris à la fois 
pour les services antérieurs, pour les intérêts, pour les droits des alliés. Ainsi, 
dans le Péloponnèse, ils ont rendu les mêmes visites et tenu les mêmes discours 
a toutes les villes indistinctement : de là l’indignation des Achéens, mécontenta 
d’être confondus avec les Messéniens et les Eléens, malgré la différence de leur 
conduite envers Rome. En Etolie, ils sont intervenus dans l’élection du stratège : 
ils n’ont pas quitté le pays avant d’avoir assuré le triomphe d’un homme dévoué 
à leur cause, Lyciscos. En Béotie, ils ont été plus loin encore : ils ont demandé à 
chaque cité de manifester individuellement ses dispositions ; ils ont, de parti pris, 
repoussé toute déclaration faite, comme il était légal, par le stratège Isménias au 
nom de l’ensemble du pays, et, de la sorte, ils ont dissous, de leur propre 
autorité, la confédération béotienne.  

Fourberie de Q. Marcius Philippus. 

Le représentant le plus actif de cette politique est Q. Marcius Philippus. Nous 
l’avons vu, dès 183, exciter sans raison précise la défiance de ses compatriotes 
contre Philippe de Macédoine, et conseiller au Sénat à l’égard des Achéens une 
affectation de froideur nullement justifiée, mais destinée dans son esprit à les 



rendre plus souples à la volonté de Rome. Maintenant l’élection de Lyciscos et le 
démembrement de la Béotie sont encore en grande partie son œuvre. Sans 
doute, dans ces diverses occasions, il semble avoir agi sans instructions spéciales 
; en tout cas, il n’est jamais désavoué ensuite. Bien mieux, au printemps de 171, 
quand il revient avec Atilius de sa tournée en Grèce, il se vante hautement 
d’avoir amusé Persée par une trêve et par de vaines espérances de paix, et de 
l’avoir ainsi empêché d’ouvrir la campagne avant que l’armée romaine ait achevé 
ses préparatifs ; il ne s’applaudit pas moins de son adresse à désagréger la Ligue 
béotienne, puisque c’était un moyen de ruiner l’entente de la Macédoine avec 
elle. Là-dessus, les vieux sénateurs s’indignent : ils déclarent de tels procédés 
contraires aux traditions romaines et dignes de la perfidie des Carthaginois ou de 
l’astuce des Grecs ; ils veulent leur refuser leur sanction. Mais la plus grande 
partie de leurs collègues, préférant l’utile à l’honnête, les trouvent fort habiles. 
La première mission de Marcius est donc approuvée, et on le renvoie 
officiellement en Grèce avec pleins pouvoirs.  

Un peu plus tard, en 169, il est nommé consul pour la seconde fois, et il a la 
Grèce pour province. A ce moment, le Sénat est entré dans la voie des 
ménagements ; Marcius est bien obligé d’en tenir compte : par exemple, il fait 
rembourser aux Epirotes le blé et l’orge qu’il a pris chez eux ; de la sorte les 
apparences sont sauvées. Néanmoins, au fond, il éprouve si peu de sympathie 
pour les Grecs que, tout en les accablant de ses protestations d’amitié, il 
s’efforce traîtreusement de mettre en mauvaise posture deux de leurs peuples 
les plus importants, Rhodes et la Ligue achéenne.  

Examinons d’abord sa conduite envers les Rhodiens. Dans l’été de 169, trois de 
leurs ambassadeurs, Agépolis, Ariston et Pancratès, viennent le trouver dans son 
camp, près d’Héraclée, pour l’assurer du dévouement de leur république et 
réfuter les accusations dont ils sont l’objet sans motif. Marcius répond qu’il 
n’ajoute pas foi à de telles calomnies ; il leur prodigue les marques de la plus 
entière bienveillance, et il écrit dans le même ton une lettre au peuple de 
Rhodes. Une réception aussi chaude ne pouvait pas manquer de séduire les 
députés : l’un d’eux, Agépolis, s’y montre particulièrement sensible. Marcius 
alors le prend à part, et lui suggère que les Rhodiens devraient essayer de 
mettre un terme à la guerre engagée entre Rome et Persée : le rôle, dit-il, leur 
convient parfaitement.1  

                                       

1 Dans tout ce récit, ou du moins dans ce qui nous en est parvenu, Polybe ne spécifie pas une 
seule fois de quelle guerre il entend parler : nous venons de voir (§ 4). On peut alors se demander 
s’il s’agit de la guerre entre Rome et Persée, ou de celle entre Antiochus et Ptolémée. 
Schweighauser (t. VII de son édition de Polybe) se décide nettement pour la seconde, et son 
opinion est adoptée, par exemple, dans la traduction latine de la collection Didot et dans la 
traduction française de Bouchot. Je ne vois qu’une raison sérieuse en faveur de ce sentiment : c’est 
que le chapitre se termine par la mention d’une ambassade rhodienne envoyée à Alexandrie (§ 
13), ambassade dont il est de nouveau question au dernier chapitre du même livre. Mais 
l’expression même de Polybe, n’indique-t-elle pas une ambassade s’ajoutant à une autre plus 
importante, à celle précisément dont l’envoi a fait l’objet de tout le chapitre ? Cette seconde 
ambassade a d’ailleurs pu être décidée aussi sur les conseils de Marcius, d’où sa mention rapide, 
jetée, comme en appendice, à la suite de l’affaire principale. D’autre part, si on admet que Marcius 
a voulu provoquer simplement l’intervention des Rhodiens entre la Syrie et l’Égypte, on comprend 
mal comment il espérait par là donner au Sénat un prétexte pour les traiter en ennemis 
(explication déclarée par Polybe la plus vraisemblable). Au contraire, dans l’hypothèse d’une 
intervention entre Rome et Persée, les deux explications proposées par l’historien se justifient 
également. — Mais surtout, la question me paraît tranchée par le témoignage formel d’Appien 
(Maced.). 



Quel était son but en parlant ainsi ? Polybe songe à deux explications. Ou bien 
Marcius, persuadé que la lutte contre Persée allait encore traîner en longueur, 
craignait qu’Antiochus, alors en guerre avec l’Égypte à propos de la Cœlé-Syrie, 
n’en profitât pour s’emparer d’Alexandrie, et pour se constituer une puissance 
capable de devenir bientôt redoutable. Il aurait vu là un danger capital ; et, sans 
renoncer, bien entendu, à abattre un jour la Macédoine, il aurait conçu l’idée de 
conclure avec Persée une trêve momentanée, qui permettrait à Rome d’imposer 
la paix à l’Égypte et à la Syrie, comme il en avait déjà imaginé une en 171, pour 
donner au Sénat le temps d’achever ses préparatifs.1 Dans ce cas, il aurait 
simplement songé à faire des Rhodiens un instrument de sa politique, mais sans 
rien machiner contre eux. Ou bien au contraire, comptant à bref délai remporter 
sur Persée un succès décisif puisqu’il venait de forcer l’entrée de la Macédoine, il 
voulait entraîner les Rhodiens à une démarche qui paraîtrait suspecte au Sénat 
et qui donnerait à ce dernier un moyen de les traiter plus tard comme il lui 
plairait : c’aurait été un piège tendu à leur sottise et à leur vanité.  

Les deux hypothèses sont admissibles ; Marcius était même capable de les 
envisager l’une et l’autre, et l’idée de trouver là l’occasion de jouer soit Persée, 
soit les Rhodiens, n’était certes pas pour lui déplaire. Dans tous les cas, il reste 
que, sans ordre du Sénat,2 il a suggéré aux Rhodiens l’idée fort dangereuse 
d’une intervention qui, en mettant les choses au mieux, exigeait, pour réussir, 
infiniment de tact et une connaissance bien sûre de la situation politique de tout 
l’Orient3 : étrange façon, on en conviendra, de leur témoigner son amitié !  

La fourberie n’est pas moins manifeste à l’égard des Achéens. Ceux-ci, au début 
de la campagne de 169, avaient résolu, sur la proposition d’Archon, de mettre à 
la disposition de Rome toutes les forces de leur Ligue. Le décret une fois ratifié, 
ils adressent, sous la conduite de Polybe, une ambassade au consul Marcius pour 
l’informer de leurs préparatifs et lui demander de fixer la date et le lieu où ils 
doivent réunir leurs troupes aux siennes. Marcius accueille les députés achéens 
comme il a reçu ceux de Rhodes : tout en déclarant n’avoir aucun besoin de leur 
secours, il loue leurs sentiments en termes magnifiques. Mais, à peu de temps de 
là, il arrive à jeter leur peuple dans un très grand embarras.  

En effet il apprend qu’Ap. Claudius Cento a prié les Achéens de lui fournir 5.000 
hommes en Epire ; aussitôt il renvoie Polybe dans le Péloponnèse, avec 
l’instruction purement verbale d’empêcher ses concitoyens de rien accorder à 
Cento. Voulait-il éviter aux Achéens une dépense considérable ? ou visait-il à 
paralyser les mouvements de son lieutenant ? Polybe n’ose en décider. Quoi qu’il 
en soit, les Achéens se trouvèrent, de son fait, dans une situation difficile, d’où 
ils ne pouvaient sortir sans s’attirer la colère de Marcius ou de Cento. La 
demande de ce dernier n’étant pas autorisée par le Sénat, ils se retranchèrent 

                                       

1 Polybe (XXVIII). Au premier abord, pour parer à ce danger, il est peut-être plus naturel de 
songer à une intervention des Rhodiens entre Antiochus et Ptolémée. Mais : 1° Marcius ne devait 
guère espérer que la république rhodienne aurait assez de crédit pour imposer ses désirs à deux 
rois aussi puissants ; l’intervention de Rome elle-même était nécessaire, comme la suite le montre 
bien, si l’on voulait arriver rapidement à un résultat ; 2° Pour ce qui est de l’idée d’une trêve à 
conclure avec Persée, ce n’est pas une hypothèse imaginée ici de toutes pièces ; car il en est 
encore question, même en 168. C’eût été chose faite, nous dit-on, sans la maladresse des 
Rhodiens (Dion Cassius, fr. 66, 2). Cf. d’ailleurs les réflexions d’Eumène sur la lassitude des 
Romains vers la fin de 169 (Pol., XXIX, id ; Liv., XLIV, 25). 
2 Appien indique bien ce caractère des négociations de Marcius (Maced.). 
3 En fait, Marcius fut servi par les événements au-delà de toute espérance : les Rhodiens 
choisirent, pour faire leur commission, le ton et l’instant le plus défavorables. 



derrière le sénatus-consulte qui ordonnait aux peuples, dans ces conditions, de 
ne pas tenir compte des demandes des généraux ; ils prirent soin aussi 
d’informer le consul de leur conduite. Néanmoins, comme il s’était bien gardé de 
leur donner aucun ordre écrit, il y avait là une belle occasion, pour qui en aurait 
l’envie, de présenter leur conduite à Rome sous un jour très équivoque.1  

A côté de ce trait on peut encore citer son intervention dans les rapports de 
l’Achaïe et de l’Égypte. Les deux États vivaient en excellents termes : dès les 
premiers temps de son existence, la Ligue achéenne avait trouvé chez les 
Ptolémées d’utiles protecteurs ; depuis, une entente formelle s’était conclue 
entre eux, et toutes sortes d’attentions réciproques témoignaient constamment 
de leur amitié. Par exemple, dans l’été de 169, nous voyons à la fois en Égypte 
deux ambassades achéennes, chargées l’une de renouveler l’alliance à l’occasion 
de la majorité de Ptolémée Philométor, et l’autre d’inviter l’Égypte à la 
célébration des Antigoneia.2 Avant la fin de l’hiver 169-168, Ptolémée Philométor 
et son frère Ptolémée Physcon, vivement pressés par Antiochus Epiphane, 
s’efforcent d’obtenir des Achéens 1.000 fantassins et 200 cavaliers. La Ligue est 
fort disposée à les leur accorder ; mais Callicrate l’en empêche, sous prétexte 
qu’elle doit garder ses troupes à la disposition de Rome. En réalité l’objection 
était sans valeur, puisque Marcius, l’année précédente, avait refusé tout secours, 
et que d’ailleurs, s’il changeait d’avis, les Achéens étaient capables d’armer 
jusqu’à 30.000 ou 40.000 hommes. Néanmoins, à l’instigation de Callicrate, 
Marcius intervient dans le débat : il adresse à l’assemblée fédérale une lettre où 
il l’invite à se conformer à la politique de Rome, c’est-à-dire à s’efforcer de 
ramener la paix entre l’Égypte et la Syrie, mais à refuser son assistance directe 
aux belligérants. Voilà donc cette fois les Achéens, malgré leur situation d’État 
indépendant, obligés d’adopter une ligne de conduite qui leur déplaît, et 
d’abandonner, en dépit de leurs serments, un peuple ami qui avait le droit de 
compter sur leur appui.  

Même quand le Sénat fait effort pour rassurer les Grecs, ses ambassadeurs 
laissent percer leur préférence personnelle pour une action beaucoup plus 

énergique. 

Objectera-t-on que ce sont là des procédés particuliers à Marcius Philippus3 ? 
Mais, dans l’hiver de 170-169, C. Popilius et Cn. Octavius ne montrent pas plus 
de bienveillance à l’égard des Grecs. Ils parcourent la Grèce juste au moment où 
le Sénat vient de se décider à la ménager, et l’objet essentiel de leur mission est 
précisément de proclamer partout le sénatus-consulte destiné à la préserver des 
réquisitions abusives. Suivons-les dans leur voyage.4 A Thèbes, leur première 
étape, il ne se passe rien d’extraordinaire : ils se contentent de féliciter les 
Béotiens de leur fidélité et de les engager à y persévérer. Dans le Péloponnèse 
déjà, ils ne peuvent plus se borner à lire leur sénatus-consulte et à vanter la 
douceur et la bonté romaine : ils montrent, par leurs discours, qu’ils connaissent 

                                       

1 Sur cette affaire, cf. Pol., XXVIII, 10-11. 
2 Pol., XXVIII. 10 et 16. — Nous avons déjà cité, à une époque un peu antérieure, d’autres signes 
de ces cordiales relations. 
3 Il est assez piquant, après cela, de voir la Ligue achéenne lui élever une statue à Olympie, et 
vanter sa bonté envers elle comme envers l’ensemble de la Grèce. 
4 Sur cette mission, cf. Pol., XXVIII, chap. 3 à 7. —Tite-Live la résume en un chapitre (XLIII, 17), 
où, fidèle à l’habitude que nous avons déjà maintes fois notre chez lui, il omet les traits les plus 
défavorables à sa patrie. 



dans chaque ville les hommes dont le zèle est insuffisant et ceux qui sont 
entièrement dévoués à la cause de Rome ; ils laissent comprendre qu’une 
adhésion douteuse les mécontente à l’égal d’une hostilité manifeste. Bien mieux, 
quand l’assemblée de la Ligue se réunit à Ægion, ils songent à accuser Lycortas, 
Archon et Polybe, et à les représenter comme des ennemis de Rome, tranquilles 
non par amour de la paix, mais parce qu’ils surveillent les événements et 
guettent une occasion favorable. Une seule chose les empêche de donner suite à 
leur projet, le manque de motifs raisonnables à invoquer contre les prétendus 
coupables ; car l’Achaïe, notons-le, est qualifiée dans cette occasion, par Tite-
Live lui-même, de nation très fidèle.  

Les commissaires passent ensuite en Etolie. Là aussi ils commencent par se 
répandre en exhortations et en paroles bienveillantes ; mais leur but principal est 
de réclamer des otages aux Etoliens. A cette demande, des discussions très vives 
s’engagent entre les principaux chefs ; on en arrive aux voies de fait ; alors, en 
présence d’une telle résistance, les Romains, après quelques mots de blâme, se 
hâtent de partir sans reparler des otages.  

Enfin, en Acarnanie, une scène assez semblable se reproduit encore. Les 
zélateurs de Rome mettent en avant l’idée d’établir dans le pays des garnisons 
romaines, pour contenir les amis assez nombreux de la Macédoine ; les patriotes 
répliquent que l’Acarnanie n’a rien fait pour être l’objet d’une telle défiance ; et, 
comme la foule est défavorable au projet, Popilius et son collègue renoncent à 
appuyer l’idée de leurs partisans avérés. En agissant de la sorte, ils voulaient, dit 
Polybe, se conformer aux instructions du Sénat. La remarque a son importance ; 
car elle prouve bien, de la part du Sénat, le désir de rassurer la Grèce. Mais en 
même temps il est impossible de n’être pas frappé de la répugnance que Popilius 
et Octavius semblent éprouver pour leur compte à s’acquitter de cette mission. A 
chaque instant, on les sent en lutte entre leur mandat et leurs idées 
personnelles. Ils ont l’ordre de ne pas molester les alliés : ils s’y soumettent ; 
seulement, à n’en pas douter, ils préféreraient, eux, une action bien plus 
énergique. Il leur paraît naturel maintenant d’exiger de tous les peuples 
l’obéissance ; et on le comprend si bien en Grèce, que le résultat le plus clair de 
leur voyage est de jeter dans la plupart des esprits une inquiétude et un trouble 
profonds.1  

IV  

Après Pydna, ni la Macédoine, ni l’Illyrie ne sont réduites en provinces 

Bref, comme nous avions tout lieu de nous y attendre, au cours de la guerre 
contre Persée nous constatons en fait, chez la plupart des Romains, des 
dispositions peu favorables à la Grèce. Les soldats regardent le pillage comme un 
droit ; les généraux, loin de mettre leurs soins à protéger des alliés, les 
accablent de réquisitions inutiles, les traitent en ennemis à la moindre résistance, 
et rejettent sur eux la responsabilité de leurs défaites ; derrière les armées on 
entrevoit les trafiquants, tout aussi empressés à exploiter de leur mieux les 
populations ; les diplomates entremêlent à leurs protestations de philhellénisme 
les plus odieuses fourberies ; et si le Sénat, à un moment donné, se décide à 

                                       

1 Pol., XXVIII, 3. — De là, la réunion des chefs de la Ligue achéenne, et les réflexions qu’ils 
échangent (Pol., XXVIII, 6 et 7). 



réagir contre tant d’abus, il a l’air de le faire à regret et d’obéir avant tout à des 
considérations d’ordre politique.  

Dès lors il semble que, du jour où Rome sera assurée de la victoire, la Macédoine 
et l’Illyrie, devenue à la fin son alliée, sont vouées fatalement au sort le plus dur. 
Il n’en fut pas cependant tout à fait ainsi. La guerre, après avoir trainé sans 
gloire pendant plus de trois ans, se termine soudain, en 168, par des succès 
foudroyants. Au printemps, le préteur L. Anicius Gallus attaque Gentius ; en 
trente jours, il disperse sa flotte, bat son armée, assiège sa capitale, et le fait 
prisonnier : Rome apprend la fin de l’expédition avant d’en avoir su le 
commencement.1 Puis quinze jours suffisent à Paul-Émile pour anéantir la 
puissance de Persée2 : la bataille de Pydna, le 22 juin, est décisive ; elle entraîne 
la soumission de toute la Macédoine, et le roi lui-même, après avoir en vain 
essayé de gagner la Thrace, se rend, dans l’île de Samothrace, au préteur de la 
flotte, Cn. Octavius. Après un triomphe aussi complet, Rome était maîtresse de 
disposer à son gré de l’Illyrie et de la Macédoine, et il a dû se trouver nombre de 
gens pour souhaiter et pour proposer leur réduction en provinces. Mais le Sénat 
sut résister à cette pression ; et quand, suivant son habitude, il désigna des 
commissaires pour régler avec les généraux les affaires des pays conquis, en tête 
de leurs instructions il stipula la liberté des Macédoniens et des Illyriens.  

Conditions imposées par Rome. 

Bien entendu, ce n’est pas à dire pour cela qu’il n’ait pas profité largement de sa 
victoire ;3 loin de là, il bouleverse de fond en comble la constitution politique des 
vaincus, et il les réduit à l’impuissance. Ainsi, de temps immémorial, la 
Macédoine était régie par un gouvernement monarchique ; et, au moins depuis 
Philippe II, le père d’Alexandre, elle constituait un ensemble bien homogène dont 
on ne pouvait pas dissocier les parties sans leur causer à toutes le plus grand 
dommage. Or, en 167, Rome brusquement substitue à la royauté une sorte 
d’organisation démocratique calquée sur celle des petits États grecs, et elle 
partage le territoire en quatre districts qu’elle s’applique à rendre indépendants 
l’un de l’autre. A cet égard, elle pousse fort loin ses précautions : non seulement 
les nouveaux cantons, par crainte d’un soulèvement national, n’ont pas 
d’assemblée commune, et on leur impose à chacun une capitale distincte 
(Amphipolis, Thessalonique, Pella et Pelagonia) où doivent se réunir leurs 
députés particuliers,4 où l’on apportera les impôts, et où se fera chaque année 
l’élection des magistrats ; mais encore il est interdit aux habitants de se marier, 
et même de posséder des terres ou des maisons en dehors de leur canton.5 

                                       

1 Cette campagne est racontée par Tite-Live au livre XLIV, chap. 30-32. 
2 Liv., XLV, 41 (discours de Paul-Émile au peuple après son triomphe). 
3 Il ne nous est rien parvenu du récit de Polybe sur le règlement des affaires de Macédoine et 
d’Illyrie en 167. Notre source principale, à ce sujet, est le livre XLV de Tite-Live (chap. 18 : 
instructions du Sénat aux commissaires ; — chap. 29 : conférence d’Amphipolis pour la Macédoine 
; — chap. 32 : mesures complémentaires prises par Paul-Émile ; — chap. 26 : conférence de 
Scodra pour l’Illyrie). Beaucoup d’autres auteurs ont résumé ces dispositions d’une façon plus ou 
moins brève ; il suffit de mentionner parmi eux Diodore de Sicile (XXXI, 8), parce qu’il complète 
Tite-Live sur quelques points de détail. 
4 Tite-Live prend soin d’indiquer le terme par lequel on les désigne (XLV, 32). 
5 Des restrictions sont aussi apportées aux échanges avec l’étranger. Ainsi le commerce du sel est 
soumis à des règles très sévères : seuls, les Dardaniens sont autorisés à en acheter en Macédoine ; 
encore ne peuvent-ils le prendre que dans la ville de Stobées, en Péonie, et à un prix déterminé 
par Paul-Émile (Liv., XLV, 29). 



Ce n’est pas tout : comme on prévoit bien l’hostilité générale des anciens 
serviteurs de la royauté aux institutions nouvelles, on dresse une liste 
nominative des principaux Macédoniens. Amis et courtisans du roi, généraux, 
chefs de la flotte, gouverneurs de places, tous ceux en un mot qui ont occupé 
quelque emploi ou qui ont été chargés de la moindre ambassade sont contraints, 
sous peine de mort, d’émigrer de suite en Italie avec leurs enfants âgés de plus 
de quinze ans : voilà Rome protégée contre le réveil de leur loyalisme. En outre, 
elle désarme à peu près entièrement le pays : le long de la frontière 
septentrionale, à proximité des barbares, elle autorise le maintien d’une ligne de 
postes fortifiés ; mais Démétriade, la meilleure citadelle du royaume, est 
démantelée ;1 les armes sont brûlées, à l’exception des boucliers d’airain que 
Paul-Émile envoie à Rome pour les faire figurer dans son triomphe ; et, pour 
prévenir aussi tout danger du côté de la mer, l’exploitation des bois propres à la 
construction des navires est défendue indistinctement aux étrangers et aux 
Macédoniens. Enfin Rome prélève maintenant pour elle la moitié des 
contributions ordinaires2 et de la taxe sur les mines,3 telles qu’elles étaient 
payées auparavant au roi.  

L’Illyrie est traitée d’une façon analogue. De ce côté, il y avait lieu seulement 
d’accorder des faveurs spéciales aux villes ou aux peuplades qui s’étaient 
déclarées pour Rome : on les exempte de tout tribut. Les autres, comme en 
Macédoine, sont imposées à la moitié des sommes précédemment établies. Du 
reste le royaume de Gentius est fractionné à son tour en trois petits États, et sa 
flottille de 220 barques est partagée entre les villes alliées du littoral, Corcyre, 
Apollonie et Dyrrachium.4 

Les auteurs anciens attribuent cette modération relative à la magnanimité de 
Rome. 

Par ces dispositions, on le voit, Rome sait assurer sa suprématie sur la 
Macédoine et sur l’Illyrie ; elle ruine leurs traditions, leur unité nationale, leurs 
forces militaires : de la monarchie du grand Alexandre, elle fait une république 
de cultivateurs qui n’ont même pas le droit de disposer à leur gré du superflu de 
leurs récoltes. La chute est assez sensible. Cependant la Macédoine n’est pas 
réduite en province ; les légions l’évacuent tout entière ;5 on ne lui impose pas 
de magistrats romains ; et, si la forme du gouvernement y est changée 
entièrement, les institutions locales du moins sont à peu près respectées. On 
pouvait craindre des conditions encore plus dures, et telle était en effet, semble-
t-il, l’attente générale, comme celle des Macédoniens en particulier.  

Quelle fut donc la cause de cette modération relative ? Les Romains 
naturellement n’ont pas manqué de s’attribuer les sentiments les plus nobles. 
                                       

1 Cette prescription, omise par Tite-Live, est indiquée par Diodore (XXXI, 8, 3). 
2 D’après Plutarque, elle en retirait la somme de 100 talents (Paul-Émile). 
3 L’exploitation des mines d’or et d’argent fut provisoirement interdite ; celle des mines de cuivre 
et de fer restait seule autorisée.  
4 Cette dernière mesure est ordonnée par un sénatus-consulte, après le triomphe d’Anicius (Liv., 
XLV, 43). — Nous ne savons pas bien ce qu’il advint de la flotte de Persée. Elle fut sans doute 
partagée aussi entre les alliés de Rome, et Prusias, en particulier, dut en recevoir une partie, peut-
être 20 vaisseaux (Liv., XLV, 44) mais le passage en question présente des obscurités. 
5 De toutes les possessions de Persée, la Macédoine ne perd que les trois villes d’Ænos, de 
Maronée et d’Abdère, qui sont détachées du territoire du premier district (Liv., XLV, 29). Ænos et 
Maronée sont d’abord données à Attale, puis déclarées libres ; Abdère, bien que réclamée par 
Cotys, parvient aussi à faire reconnaître son indépendance. 



Tite-Live s’étend sur leur zèle à garantir le bonheur et la liberté des peuples. « 
Avant tout, le Sénat décida l’indépendance de la Macédoine et de l’Illyrie. De la 
sorte toutes les nations verraient clairement que les armes romaines, loin 
d’asservir les peuples libres, apportaient la liberté à ceux qui étaient sous le 
joug. Les nations déjà libres sentiraient une protection infatigable prête à leur 
assurer la jouissance paisible de leur indépendance ; celles qui vivaient sous des 
rois trouveraient en eux dès maintenant des maîtres plus doux et plus justes par 
égard pour le peuple romain, et si, un jour, une guerre survenait entre le peuple 
romain et leurs princes, elles en attendraient comme dénouement la victoire pour 
Rome, et pour elles la liberté. »  

Cette appréciation, chez un historien latin, n’a rien de surprenant. Mais Polybe, 
de son côté, ne parle pas autrement : « Les Macédoniens, écrit-il, furent comblés 
par les Romains de grands et nombreux bienfaits ; car, d’un coup, tous furent 
délivrés de lois et d’impôts tyranniques, et, au lieu d’un esclavage manifeste, ils 
reçurent la liberté. » Diodore apporte plus de complaisance encore à vanter la 
magnanimité de Rome : « Elle avait le droit de réduire les Macédoniens en 
servitude : elle les affranchit, et elle mit dans ce bienfait tant de générosité et 
d’empressement, qu’après avoir battu ses ennemis elle n’attendit même pas 
leurs supplications. De même elle avait vaincu les Illyriens : elle leur laissa leur 
indépendance, non pas tant qu’elle jugeât ces barbares dignes de sa faveur, mais 
parce qu’elle croyait se devoir à elle-même de donner l’exemple de la bonté et de 
ne pas se laisser aller à l’orgueil dans le succès. »  

Enfin, on estime la législation nouvelle si bien appropriée aux besoins des 
peuples intéressés qu’elle semble, dit-on, avoir été donnée non à des ennemis 
vaincus, mais à des alliés qui auraient bien mérité de Rome, et l’on remarque 
que, jusqu’à l’Empire, le temps, seul réformateur des lois, n’y a rien révélé à 
l’usage de défectueux.  

Raisons qui nous rendent suspect leur jugement. 

Cet accord des écrivains anciens à approuver, dans ses résultats et dans ses 
intentions, l’œuvre accomplie en 167, est assez curieux à noter : il nous montre 
à quel point, grâce au prestige de leur gloire, les vainqueurs réussissent toujours 
à répandre la version officielle qu’il leur convient de présenter sur leurs actes. 
Cependant, après ce que nous avons dit de la façon dont les Romains, depuis la 
guerre contre Antiochus, entendent leurs rapports avec l’étranger, et après les 
preuves que nous avons réunies d’abord de la réaction survenue chez eux contre 
l’hellénisme, puis, au cours même de la lutte contre Persée, de leurs dispositions 
en général malveillantes à l’égard des Grecs, il nous est impossible d’admettre 
une pareille thèse, à moins de renoncer à trouver en histoire aucun 
enchaînement logique.  

D’ailleurs, même dans les auteurs les plus favorables à Rome, quelques faits 
rapportés incidemment ne laissent pas de contredire leurs affirmations 
ordinaires. Par exemple, dès le jour où est proclamée la nouvelle constitution de 
la Macédoine, si les habitants se réjouissent de conserver leur liberté et de payer 
moins d’impôts, en revanche l’interdiction de tout rapport d’un district à l’autre 
leur donne l’impression d’un véritable partage de leur pays, et ils le comparent à 
un corps déchiré en morceaux, alors que ses divers membres ont besoin l’un de 
l’autre pour subsister. Puis, sans attendre bien longtemps, en 164, nous 
apprenons que la Macédoine, n’ayant pas l’habitude du gouvernement républicain 
et représentatif, est en proie aux dissensions ; et, presque aussitôt, il est 



question du massacre d’un conseil de synèdres à Phacos.1 Des traits de ce genre 
sont déjà de nature à nous inspirer des doutes sur les avantages tant vantés du 
régime imposé à la Macédoine ; d’autres justifient de même notre scepticisme 
sur la générosité dont il aurait procédé.  

L’intervention bienveillante de Paul-Émile n’est pas démontrée. 

Rome, avons-nous dit, a cherché la guerre contre Persée pour avoir l’occasion 
d’abattre définitivement le royaume resté le plus puissant du monde grec ; 
pourtant, contre l’attente et contre le désir de la majorité de ses citoyens, au 
dernier moment, quand rien ne l’y oblige d’après les lois de la guerre et les idées 
de l’époque, elle décide de garder encore certains ménagements envers les 
vaincus. Quels ont été les promoteurs de cette résolution ? ni Polybe, ni Diodore, 
ni Tite-Live, ni aucun autre historien, du moins dans les parties conservées de 
leurs œuvres, ne nous renseignent là-dessus. Les modernes admettent volontiers 
dans ces circonstances l’influence personnelle du vainqueur de Pydna. « Paul-
Émile, écrit M. Hertzberg, résista probablement lui-même avec succès à la 
politique de conquête d’un grand nombre de ses pairs.2 » M. Lange est plus 
affirmatif : « Paul-Émile sentit que sa victoire était pour les Romains un succès 
dangereux, malgré la précaution prise pour ne pas trop agrandir l’État. Aussitôt 
après et avant son triomphe, il perdit ses deux fils sur lesquels reposait l’avenir 
de sa famille ; il avait laissé les deux aînés passer dans les familles de Scipion 
l’Africain et de Fabius Maximus par adoption. Ainsi frappé, il supplia les dieux de 
se contenter de cette infortune domestique et de préserver l’État des suites 
fâcheuses d’un trop grand succès.3 »  

En réalité, il y a dans cette façon de présenter les choses une part considérable 
d’hypothèse. Sans doute les auteurs anciens ont maintes fois reproduit le 
discours de Paul-Émile au peuple sur lequel on s’appuie ; seulement aucun 
d’entre eux n’a spécifié la nature des appréhensions de Paul-Émile. Celui-ci est 
frappé de la rapidité et de l’étendue de sa victoire, comme de l’heureuse 
navigation de son année à l’aller et au retour. Devant tant de prospérité, il 
songe, non sans effroi, à l’inconstance de la fortune et à la jalousie des dieux4 : 
c’est l’idée bien antique de la Némésis ; mais elle reste vague, et le commentaire 
qu’on prétend en donner est forcément incertain. En tout cas, à le supposer 
exact, une seule conclusion pourrait en ressortir, à savoir que, si Paul-Émile a 
demandé au Sénat de ne pas abuser de son triomphe, c’était uniquement par 
crainte de préparer ainsi la ruine de la République.5 

                                       

1 L’instigateur de ce massacre, un Macédonien nommé Damasippos, est obligé de s’expatrier avec 
toute sa famille, et entre au service de Ptolémée le Jeune. Le fait n’est rapporté par Polybe qu’à 
l’occasion de ce dernier détail (XXXI, 25). 
2 Hertzberg, Hist. de la Grèce sous la domination des Romains (trad. franc.), I, p. 189. 
3 Lange, Hist. intérieure de Rome (trad. franc.), I. 
4 Cette idée paraît lui avoir été familière ; car, à d’autres reprises encore, nous la retrouvons chez 
lui : par exemple, quand Persée, réfugié à Samothrace, en est réduit à lui envoyer par d’obscurs 
messagers une lettre de supplication (Liv., XLV, 4), puis quand le roi est amené prisonnier devant 
lui (Pol., XXIX, 6 b : Liv., XLV. 8). 
5 Ainsi interprétée, l’intervention de Paul-Émile ne contredirait en rien ce que nous avons dit plus 
haut de son attitude générale vis-à-vis des Grecs. Tout en goûtant leur civilisation, il n’éprouve 
guère pour eux de sympathie, et, par exemple, sur un ordre du Sénat, sans aucune protestation, il 
va organiser et exécuter méthodiquement le pillage de l’Epire. Cependant il peut avoir jugé bon 
d’épargner aux Macédoniens les dernières rigueurs, mais pour des raisons étrangères à leur propre 
intérêt. 



Le parti de Caton s’est opposé à l’annexion. 

A défaut de Paul-Émile, nous connaissons, d’une façon indubitable un adversaire 
de l’annexion pure et simple des pays conquis : c’est le vieux Caton. Il avait 
prononcé à ce sujet un discours dont il ne nous est parvenu aucune citation 
intéressante,1 mais dont pourtant une allusion fortuite nous laisse deviner l’esprit 
général. Quand Hadrien, sentant l’Empire de tous côtés pressé par les barbares, 
résolut de renoncer aux conquêtes de Trajan au delà de l’Euphrate et du Tigre, il 
s’autorisa, dit son biographe Spartien, de l’exemple de Caton ; car celui-ci n’avait 
voté l’indépendance de la Macédoine que dans la conviction où il était de 
l’impossibilité pour Rome de la conserver. La similitude des circonstances est 
contestable ; du moins de ce témoignage il ressort, — et la chose n’est pas pour 
nous étonner, — que Caton, en empêchant la réduction de la Macédoine en 
province, ne cédait pas à une préoccupation de philhellénisme : il voulait 
simplement empêcher Rome d’entrer dans une voie dangereuse pour elle-même. 

Il n’agissait pas par philhellénisme, mais par crainte des conséquences de 
l’annexion pour Rome elle-même.   

Reste à déterminer la nature du péril auquel il songeait. Sur ce point, les 
décisions prises au sujet des mines nous fournissent une indication précieuse. 
Les mines de fer et de cuivre seules continuent à être exploitées ; celles d’or et 
d’arme sont fermées sans exception. Une telle défense, appliquée aux 
Macédoniens, se justifie à la rigueur : Rome, nous dit-on, redoutait une série 
ininterrompue de séditions et de luttes, si elle abandonnait comme une proie tant 
de richesses à l’administration de quelques hommes ; elle s’effrayait aussi (et 
cette raison apparemment la touchait beaucoup plus) à l’idée de voir les revenus 
des mines servir un jour ou l’autre à fomenter des révolutions, et à susciter des 
tentatives, intéressées ou non, de reconstitution du royaume. Mais l’interdiction 
est absolue ; elle s’applique aussi bien aux Romains, et Tite-Live, avec une 
franchise dont il faut lui savoir gré, se charge de nous en apprendre lui-même le 
motif : « L’exploitation ne pouvait se faire sans recourir aux publicains ; or, avec 
les publicains, les droits de l’État n’existent plus, et, pour les alliés, il n’y a plus 
de liberté. »  

Voilà, je crois, de quel côté il faut chercher les préoccupations de Caton. En toute 
circonstance, il combattait la tendance des nobles ou des gens d’affaires à utiliser 
pour leur avantage personnel les succès des légions ; il s’attachait à maintenir 
contre eux les traditions de sévérité et d’honnêteté des siècles précédents.2 Or 
c’est à eux les premiers que profiterait la réduction en province d’une contrée 
aussi riche que la Macédoine : les gouverneurs et leurs amis s’y érigeraient vite 
en maîtres absolus et tyranniques ; les publicains y joueraient en grand le rôle 
de Cnæus de Pandosia à Thisbées ; et le résultat en serait certainement de hâter 
encore à Rome les progrès de la corruption. Dès lors mieux valait laisser aux 
peuples de Persée et de Gentius une apparence de liberté dont on n’aurait pas 
grand’chose à redouter : c’est ce qui fut fait. Mais on voit combien nous sommes 
loin cette fois des efforts tentés trente ans auparavant par Flamininus pour 
concilier les intérêts de la Grèce et ceux de Rome.  

                                       

1 Caton (Jordan), or. XXXIII : de Macedonia liberanda. 
2 Ce sont des considérations analogues qui ramèneront bientôt à prendre la défense des Rhodiens. 
Cf. le témoignage formel d’Aulu-Gelle tel le fragment 2 du discours de Caton. 



TROISIÈME PARTIE — DE LA TROISIÈME GUERRE DE 
MACÉDOINE A L’ÉTABLISSEMENT DÉFINITIF DE 

L’HÉGÉMONIE ROMAINE EN GRÈCE 
CHAPITRE I — ATTITUDE DE ROME ENVERS LES GRECS APRES PYDNA  

 

I  

Aussitôt après sa victoire, le Sénat traite à peu près tous les Grecs avec une 
égale rigueur. 

Nous avons constaté dans le chapitre précédent que, d’une façon générale, 
depuis la guerre étolo-syrienne les dispositions des Romains envers la Grèce lui 
sont devenues très peu favorables. Pendant la lutte contre Persée, le Sénat, à un 
moment donné, a pu faire preuve de quelques ménagements ; il s’est abstenu 
ensuite de rien garder pour lui-même ni de la Macédoine ni de l’Illyrie ; mais tout 
cela, avons-nous dit, ne constitue pas de sa part la preuve d’une sympathie 
sincère pour le monde hellénique. La politique adoptée par lui après Pydna nous 
confirme entièrement dans cette idée ; car nous allons le voir sur le champ 
traiter avec une égale rigueur les peuples qui ont eu des torts envers lui, comme 
ceux auxquels il n’a rien à reprocher, et poursuivre sans le moindre scrupule 
rabaissement des uns et des autres.  

Vengeances exercées contre des villes qui ont soutenu isolément la 
Macédoine. 

Le sort des premiers est évidemment pour nous le moins instructif, et il est 
inutile d’y insister beaucoup. Signalons d’abord, pour mémoire, les châtiments 
infligés à un certain nombre de villes qui se sont plus ou moins compromises. Par 
exemple, Melibœa, au pied du mont Ossa, assiégée dès 169 sur l’ordre de 
Marcius Philippus, avait été délivrée par un lieutenant de Persée ; aussitôt après 
Pydna, en 168, elle est prise par Cn. Octavius, le commandant de la flotte, et 
livrée au pillage. Dans le nord de la Thessalie, Eginion, attaquée par Cn. Anicius, 
n’a pas voulu ajouter foi à la nouvelle de la victoire de Pydna ; elle s’est 
défendue et a tué aux Romains 200 hommes dans une sortie : Paul-Émile la fait 
mettre à sac en 167, ainsi qu’Agassa qui, après s’être donnée à Marcius en 169 
et avoir spontanément sollicité l’alliance romaine, était ensuite retournée au parti 
de Persée. Ænia, sur la côte du golfe Thermaïque, subit à son tour le même sort 
pour avoir gardé les armes plus longtemps que les villes voisines.1 Enfin ces 
vengeances se poursuivent jusqu’en Asie, et, toujours en 167, Antissa, dans l’île 
de Lesbos, est détruite, et ses habitants sont déportés à Méthymna, parce qu’elle 
a ouvert son port et fourni des vivres à une escadre macédonienne.2 De telles 
exécutions ont peut-être quelque chose d’excessif et de mesquin ; mais on en 

                                       

1 Liv., XLV, 27 (Sur le rôle précédemment joué par cette ville, cf. Liv., XLIV, 10 et 32). 
2 Liv., XLV, 31. Les faits incriminés se rapportent probablement à la brillante campagne navale 
d’Anténor, vers la fin de l’hiver 169-168, bien qu’ils ne soient pas mentionnés par Tite-Live à cette 
date (XLIV, 2S.29). 



trouve de semblables dans la plupart des guerres, et il n’y a pas lieu de nous 
arrêter. 

Etolie : exécutions et proscriptions ; perte de l’Amphilochie. 
Le traitement de l’Etolie et de l’Epire est déjà plus digne d’attention. En Etolie, il 
existait deux partis, un parti romain et un parti macédonien. Au début de la 
guerre, le premier était le plus considérable, et, grâce à lui, toute la cavalerie du 
pays avait été mise à la disposition de Rome. Depuis, les Etoliens ont été assez 
mal récompensés de leur zèle : dès 171, l’état-major de Licinius a prétendu les 
rendre responsables de ses fautes, et plusieurs de leurs chefs ont été arrêtés 
sans motif. Bien mieux, dans l’hiver de 170-169, C. Popilius et Cn. Octavius ont 
manifesté au moins l’intention de leur réclamer des otages. Quoiqu’ils n’aient pas 
insisté dans leur demande, une telle démarche, on en conviendra, était assez 
propre à éveiller les soupçons des patriotes, et nous ne devons pas nous étonner 
de voir la faction anti-romaine regagner immédiatement du terrain. En effet, 
dans ce même hiver, Archidamos a essayé de livrer à Persée la forte place de 
Stratos. Mais le parti opposé était à peu près de la même force. Dès 
qu’Archidamos a quitté la ville pour se rendre au-devant du roi, ses adversaires 
ont fait appel aux troupes romaines d’Ambracie, et C. Popilius est accouru avec 
un millier de soldats ; à cette nouvelle, Dinarque, le chef de la cavalerie 
étolienne, qui amenait un corps de 700 hommes avec l’intention apparemment 
de se joindre à Persée, s’est réuni aux Romains ; le roi, n’étant pas en état 
d’entreprendre un siège, est rentré en Macédoine ; et, comme compensation, 
Archidamos n’a pu que rattacher à sa cause l’Apérantie, enlevée, une vingtaine 
d’années auparavant, par les Etoliens à Philippe. En somme, il y a loin de là à 
une révolte générale de l’Etolie.  

Rome, il est vrai, avait le droit de poursuivre les chefs dont l’hostilité à son égard 
semblait irréductible. Ainsi Archidamos, même à la suite de la bataille de Pydna, 
était demeuré un des rares compagnons fidèles de Persée ; peu après, il est 
frappé de la hache : nous n’en sommes pas surpris.1 Mais là ne se bornent pas 
les vengeances. Déjà au temps de l’ambassade de Popilius, Lyciscos invitait les 
Romains à prendre contre leurs adversaires des mesures radicales : c’était bien, 
disait-il, d’avoir conduit à Rome les chefs du pays ; seulement leurs auxiliaires, 
leurs partisans restaient en Etolie ; il fallait leur imposer à tous le même sort, ou 
les obliger à livrer leurs enfants comme otages. A cette date, on n’avait pas osé 
mettre en pratique de telles théories ; aussitôt après Pydna, les persécutions 
commencent.  

Dès 168, pendant que Paul-Émile visite la Grèce en attendant l’arrivée des 
commissaires sénatoriaux, Lyciscos et Tisippos empruntent des soldats à A. 
Bæbius, le commandant des garnisons romaines de la région ; avec leur aide, ils 
investissent le Sénat de la Ligue étolienne, massacrent 550 des principaux 
citoyens, en envoient d’autres en exil, et s’attribuent les biens des victimes et 
des proscrits. En vain l’affaire est-elle portée à Amphipolis devant Paul-Émile et 
les dix commissaires, en 167 ; on s’inquiète bien plus de rechercher le parti de 
chacun que de distinguer les coupables des victimes. Les assassins sont mis hors 

                                       

1 Liv., XLV, 31. Cet Andronicus est absolument inconnu d’autre part ; M. Freemann propose de lui 
substituer Archidamos, et cette conjecture est approuvée par Hertzberg (trad. fr. I, p. 202, n. 1). 
Elle est au moins fort vraisemblable ; car il n’est plus question ensuite d’Archidamos, et il paraît 
naturel que son sort ait été lié à celui de Néon. 



de cause : proscriptions, meurtres, confiscations, tout est absous ; Bæbius seul 
est condamné pour avoir prêté à ces exécutions le concours de ses soldats.  

Ce n’est même pas assez : sur les dénonciations du parti romain, Paul-Émile 
mande auprès de lui plusieurs Etoliens et leur ordonne de l’accompagner à Rome 
pour y présenter leur défense.1 Enfin l’Etolie perd ses communications avec la 
mer du côté de l’Ouest : on lui enlève l’Amphilochie. 

Epire : pillage méthodique de 70 villes ; 150.000 habitants réduits en 
esclavage. 

Le sort de l’Epire est plus dur encore. Rappelons-nous d’abord sa conduite 
pendant la guerre. Sans doute, en 171, ses chefs ne témoignaient pas tous pour 
Rome la même servilité que le jeune Charops ; pourtant ils étaient résolus à se 
comporter en alliés fidèles ; et si, en 170, les plus considérables d’entre eux, 
Céphalos et Antinoos, se sont rangés du côté de Persée, ils l’ont fait pour ainsi 
dire contre leur volonté, parce que, après les arrestations arbitraires ordonnées 
en Etolie à l’instigation de Lyciscos, ils se sentaient fort menacés dans leur liberté 
ou dans leur vie en présence de l’audace toujours croissante de Charops et de sa 
faction. Les abus de pouvoir commis par les Romains ont donc été en réalité la 
cause du revirement de l’Epire.  

Quoi qu’il en soit, il s’est produit ensuite entre Epirotes et Romains des hostilités 
bien caractérisées : par exemple, dès 170, Théodote et Philostrate ont failli 
enlever le consul A. Hostilius au moment où il songeait à se rendre par terre en 
Thessalie ; puis, dans l’hiver de 170-169, quand Ap. Claudius, lieutenant 
d’Hostilius, a vainement essayé de prendre Phanoté, Philostrate, avec un corps 
d’Epirotes, a aidé le général macédonien Clévas à le poursuivre et à le rejeter en 
Illyrie. Pourtant, ne l’oublions pas, toute l’Epire ne s’est pas déclarée contre 
Rome, puisque, en 169, Q. Marcius Philippus peut y acheter 20.000 boisseaux de 
blé et 10.000 boisseaux d’orge, qu’il fait payer par le Sénat. De même, en 168, 
quand, après sa brillante campagne d’Illyrie, le préteur Anicius passe en Epire, il 
n’y rencontre pas longtemps de résistance : seuls, les chefs qui se sont trop 
compromis pour conserver aucun espoir de pardon songent à une défense 
désespérée. Antinoos et Théodote s’enferment dans Passaron, Céphalos dans 
Tecmon, et ils exhortent leurs compatriotes à préférer la mort à l’esclavage. Mais 
la foule refuse de les suivre ; ils se font tuer bravement aux avant-postes ; et, 
aussitôt après leur mort, l’Epire est pacifiée sans peine.  

Voilà ce qu’a été l’insurrection de l’Epire ; le châtiment dépasse de beaucoup la 
faute. Le Sénat décide d’accorder aux troupes le pillage des cités qui ont fait 
défection, et il est curieux de constater avec quel mélange de ruse et de 
méthode les détails de l’opération sont combinés par Paul-Émile en personne.2 
D’abord, Anicius étant campé non loin de là avec son armée, Paul-Émile, pour 
éviter tout faux mouvement de sa part, l’avertit de n’avoir pas à intervenir. 
Ensuite il mande dix des principaux habitants de chaque ville, et leur enjoint de 
réunir à une date déterminée l’or et l’argent des maisons particulières et des 
temples. Il les renvoie alors avec des détachements destinés en apparence à 

                                       

1 Justin (XXXIII, 2) parle de sénateurs étoliens déportés en masse avec leurs familles et retenus 
fort longtemps en Italie : c’est probablement de sa part une confusion avec les 1.000 otages 
achéens. Il y a bien eu cependant aussi des Etoliens envoyés à Rome (Liv., XLV, 31). 
2 Plutarque nous dit bien que cette expédition répugnait au caractère doux et humain de Paul-
Émile (Paul-Émile) ; mais Tite-Live ne fait allusion à rien de semblable. 



aller chercher ces sommes, et il prend soin d’échelonner leur départ d’après la 
distance qu’ils ont à parcourir. Tribuns et centurions ont des instructions précises 
: le même jour, au matin, ils recueillent l’or et l’argent réservés pour le trésor 
public ; puis, à la quatrième heure, le signal du pillage est donné. Soixante-dix 
villes sont ainsi mises à sac ; après les avoir razziées, on abat leurs murs ; et les 
habitants, au nombre de 150.000, sont vendus comme esclaves.  

Auparavant, il était déjà arrivé aux Romains de traiter de la sorte, pour faire un 
exemple, telle ou telle cité rebelle ; mais c’était la première fois qu’une mesure 
aussi générale était prise, et cela, avant tout, pour enrichir les soldats. D’où la 
réflexion de Plutarque : « L’univers eut un frémissement d’horreur à l’issue de 
cette guerre, en voyant, pour un si faible profit, pour un gain si minime par 
homme, ruiner et disperser une nation entière ; » mais Tite-Live ne trouve pas le 
moindre mot de compassion pour les malheurs de l’Epire.  

On ne s’en tint même pas là : Paul-Émile une fois parti, Anicius convoque ce qui 
reste des Epirotes ; il force les principaux d’entre eux à le suivre en Italie pour y 
répondre de leur conduite devant le Sénat, et il laisse le pays sous la surveillance 
de Charops, c’est-à-dire, selon le témoignage de Polybe, du tyran le plus féroce 
et le plus funeste qu’il soit possible d’imaginer. 

Acarnanie : proscriptions, perte de Leucade. 

Encore, vis-à-vis de l’Etolie et de l’Epire, Rome a-t-elle des griefs sérieux à 
formuler. Mais que penser des torts de l’Acarnanie ou de Rhodes ? L’Acarnanie 
n’a pas manifesté assez d’enthousiasme pour la cause de Rome au moment où 
celle-ci engageait la lutte contre Persée ; elle s’est montrée ensuite peu disposée 
à recevoir des garnisons romaines. C’en est assez pour lui attirer des représailles 
: elle aussi doit envoyer en Italie un certain nombre de ses chefs, et on lui enlève 
Leucade. Tite-Live présente cette dernière clause comme un événement sans 
importance : « à l’égard des Acarnaniens, il n’y eut rien de changé, si ce n’est 
qu’on retira Leucade de leur confédération ». En réalité, à Leucade se tenaient 
les assemblées de la nation, et il ne s’agit de rien moins que de lui prendre sa 
capitale. On comprend bien ce que Rome y gagne : elle achève d’assurer sa 
domination sur les grandes îles ioniennes ;1 mais on peut trouver que l’Acarnanie 
n’avait pas mérité cette mutilation.  

Rhodes : sa conduite pendant la guerre ; le parti Romain y domine jusqu’à 
l’hiver 169. 

La même remarque, à plus forte raison, s’impose au sujet des Rhodiens : ils sont 
menacés tout à coup des mesures les plus rigoureuses, sans que les causes de 
cette sévérité apparaissent fort nettement. Essayons d’abord de distinguer, à 
travers les exagérations voulues de la tradition romaine, quelle a été leur 
attitude de 171 à 168.  

En 171, nous l’avons vu, le parti romain l’emportait chez eux : sous l’influence du 
prytane Hégésiloque, ils ont d’avance préparé une flotte ; ils ont mérité ainsi les 
éloges des commissaires Claudius, Postumius et Junius ; et aux ambassadeurs 
de Persée ils ont déclaré avec fermeté que le roi n’a pas à compter sur eux. Peu 
après, le préteur C. Lucretius leur demande des vaisseaux, et, avec un sans-
                                       

1 Elle exerce une sorte de protectorat sur Corcyre, depuis 228 environ ; puis, en 191, elle s’est 
emparée de Zacynthe, et, en 189, elle a aussi réduit Céphallénie à l’obéissance. 



gêne inouï, il charge un esclave de porter son message. En vain Dinon et 
Polyarate font-ils ressortir l’incorrection d’un tel procédé : Agathagète, Rodophon 
et Astymède proposent d’obéir ; Stratoclès, le prytane du second semestre, 
soutient leur avis ; et sur le champ six galères sont équipées, dont cinq se 
rendent à Chalcis et une à Ténédos. Cette dernière a de suite l’occasion de se 
distinguer : surprenant à Ténédos un ambassadeur adressé par Persée à 
Antiochus, si elle n’arrive pas à s’emparer de sa personne, elle capture du moins 
son navire. Là-dessus, il est vrai, dans l’hiver de 171-170, Rhodes permet à 
Persée de racheter l’équipage fait prisonnier à Ténédos : Philophron et Théétète 
s’opposaient à toute transaction avec le roi ; Dinon et Polyarate l’emportent sur 
ce point. Mais, d’une façon générale, le parti romain garde la prédominance ; 
car, au début de 169, quand on reçoit la nouvelle du sénatus-consulte destiné à 
protéger la Grèce contre les réquisitions abusives, et que Philophron et Théétète, 
saisissant cette occasion, proposent d’envoyer une double députation aux 
Romains, l’une auprès du Sénat, l’autre auprès de Q. Marcius Philippus et de C. 
Marcius Figulus, les nouveaux commandants de l’armée et de la flotte, il se 
produit bien quelques protestations, mais leur avis finit par triompher, et les 
ambassadeurs partent avant l’été. 

Contradictions et obscurités de la tradition romaine. Intrigues de Q. Marcius 
Philippus.  

C’est ici que commencent pour nous les obscurités. En effet d’un côté Polybe, 
dans la partie de son récit qui nous est parvenue, ne précise pas assez la nature 
des recommandations secrètes de Philippus à Agépolis, le chef de l’ambassade 
qui vient le visiter ; et d’un autre côté les annalistes romains, non contents de 
passer complètement sous silence les intrigues du consul, confondent 
l’ambassade tout amicale de 169 avec celle de l’année suivante, qui devait avoir 
au contraire des suites si funestes. De là chez eux des contradictions bien 
propres à éveiller la défiance : par exemple, tout en ne s’accordant pas sur la 
réponse que le Sénat aurait faite, en 169, aux prétendues insolences des 
Rhodiens, ils parlent d’abord de sa colère, puis ils mentionnent les cadeaux 
offerts aux ambassadeurs. Cependant Tite-Live lui-même n’a pas su s’affranchir 
de leurs récits : il raconte bien, en 168, d’après Polybe, la démarche des 
Rhodiens ;1 mais, dès 169, il en a déjà présenté une autre version d’après les 
annalistes,2 et il ne dit pas un mot, lui non plus, des combinaisons mystérieuses 
de Marcius Philippus. Dans ces conditions, il devient assez malaisé aujourd’hui de 
reconstituer dans tous ses détails l’histoire des relations de Rhodes avec Rome 
vers la fin de la guerre contre Persée. Voici pourtant, en gros, comment les 
choses ont dû se passer. 

La faction macédonienne l’emporte dans l’hiver 169-168. 

En 169 les ambassadeurs rhodiens rencontrent partout le meilleur accueil. 
Devant le Sénat, Agésiloque, Nicagoras et Nicandre réfutent les calomnies 
répandues contre leur république ; ils demandent la continuation des rapports 
amicaux des deux pays, et ils obtiennent le droit d’exporter de la Sicile 100.000 

                                       

1 Liv., XLIV, 29 (les Rhodiens décident d’intervenir) ; — XLIV, 35 (démarche auprès de Paul-Émile) 
; — XLV, 3 (démarche auprès du Sénat). 
2 Liv., XLIV, 14-15. — Chose fort rare chez lui, à ce souvenir il laisse éclater son indignation 
personnelle. 



médimnes de blé. De même, Q. Marcius Philippus prodigue à Agépolis, Ariston et 
Pancratès les marques de la plus entière bienveillance ; C. Marcius Figulus les 
reçoit avec plus de chaleur encore ; et en outre Philippus, prenant à part 
Agépolis, lui suggère l’idée de provoquer la médiation de sa patrie entre Rome et 
Persée. La vanité des Grecs a toujours été fort grande ; mais à Rhodes, en cette 
circonstance, elle paraît avoir dépassé ses limites habituelles. Dès que les 
ambassadeurs, en rendant compte de leur mission, ont parlé de l’amabilité des 
deux généraux romains et des sentiments affectueux dont ceux-ci ont fait preuve 
à l’envi dans leurs réponses, c’en est assez, au moins dans la faction 
macédonienne, pour exciter, pour exalter les imaginations. Les agitateurs et les 
brouillons, comme Polybe les appelle, voient dans cet excès de prévenances un 
signe de crainte et la preuve que les événements ne tournent pas au gré de 
Rome ; les recommandations secrètes de Philippus à Agépolis achèvent de les 
confirmer dans cette idée. Dinon et Polyarate envoient donc, pendant l’hiver de 
169-168, un de leurs agents, Métrodore, en Macédoine.  

Rhodes, en 168, prétend imposer sa médiation aux belligérants. 

Il n’y avait là encore que la démarche privée d’un parti ; imposer mais bientôt la 
même fièvre gagne la majorité de la population. Déjà Métrodore peut parler à 
Persée des dispositions belliqueuses des Rhodiens. Puis, quand on met aux voix 
dans l’assemblée la question de savoir si Rhodes s’entremettra entre les 
belligérants, l’intervention est décidée : c’est une victoire des amis de la 
Macédoine sur les citoyens prudents qui aimeraient mieux ne pas hasarder dans 
une telle aventure le salut de la patrie. On ne s’en tient pas là : on se met à 
rechercher des alliances, celle de la Crète en particulier, comme si Rhodes allait 
vraiment appuyer par la force sa proposition d’arbitrage. Enfin lorsqu’arrive, 
ramenée par Métrodore, une ambassade de Persée et de Gentius destinée à offrir 
à Rhodes un rôle actif dans la lutte contre Rome, en vain Théétète insiste-t-il sur 
les graves périls de la situation : Dinon ose prendre hautement la parole en 
faveur de Persée ; on invite les envoyés de Gentius à la table des prytanes, et on 
répond officiellement aux deux rois que les Rhodiens vont user de leur autorité 
pour décider tout le monde à la paix.  

En effet des députés partent à la fois vers Persée, vers Paul-Émile et vers le 
Sénat.1 Cette dernière ambassade est évidemment celle que nous aurions le plus 
d’intérêt à connaître ; or nous ne savons bien ni à quelle date précise elle a été 
reçue, ni quelle a été à son égard l’attitude immédiate du Sénat. En tout cas, si 
on laisse de côté les variantes qui s’imposent selon qu’elle a obtenu son audience 
avant ou après Pydna, l’idée essentielle de sa communication reste toujours que 
Rhodes ne veut pas laisser durer davantage une guerre déjà longue et ruineuse 
pour son commerce2 ; et de la réponse du Sénat il ressort avant tout qu’il juge la 

                                       

1 Pol., XXIX, 1. — Les ambassadeurs sont, à Rome, Agépolis, Diopès et Cléombrote ; auprès de 
Paul-Émile et de Persée, Damon, Nicostrate, Agésiloque et Télèphe. Nous n’avons aucun 
renseignement sur l’ambassade adressée à Persée. Celle qui se rend au camp de Paul-Émile y est 
fort mal accueillie : l’état-major du consul propose de la renvoyer simplement sans réponse (Liv., 
XLIV, 35). 
2 C’est le fond de leur discours dans la tradition des annalistes (Liv., XLIV, 14), comme dans le 
récit de Polybe (XXIX, 7 = Liv., XLV, 3). Seulement, d’après la première version, les Rhodiens 
parlent de prendre des mesures contre celui des belligérants qui ne voudrait pas cesser les 
hostilités ; d’après la seconde, ils déclarent se réjouir d’une victoire qui, en terminant la guerre, 
répond si bien à leurs vœux. 



démarche faite en faveur de Persée, et que désormais il cesse de voir dans les 
Rhodiens des alliés.1  

En somme, il serait certes exagéré de prétendre que les Rhodiens, dans ces 
circonstances, n’ont commis aucune faute ; mais leurs torts ont aussi été 
amplifiés à plaisir. En effet nous devons d’abord laisser de côté les attaques 
dirigées contre eux à l’origine : c’était le simple résultat de l’existence de deux 
factions dans leur république ; les agissements d’une minorité turbulente 
constituaient toute la matière des dénonciations, et le Sénat ne l’ignorait pas. 
Depuis le début de la guerre, le parti romain n’a cessé d’être le plus fort jusqu’à 
la fin de 169. A cette date seulement, un revirement se produit : Dinon et 
Polyarate arrivent alors à l’emporter, et, sous leur influence, Rhodes se laisse 
entraîner à des négociations avec Persée. Précisément, c’est l’époque où, sous 
les ordres d’Anténor, l’escadre macédonienne accomplit dans les Cyclades une 
brillante croisière, et où, loin de molester une flottille rhodienne qu’elle trouve à 
Ténédos, elle se montre pleine de prévenances pour ses commandants ; en 
même temps Persée vient de conclure une alliance en règle avec Gentius, et on 
le sait en pourparlers avec les Gaulois. Ses affaires semblent donc en excellente 
voie ; et, pour les Romains au contraire, on conclut de leur amabilité extrême, en 
169, qu’ils sont fatigués de la lutte, et qu’ils éprouvent des craintes sur son 
issue. Tout cela nous explique assez bien les ménagements observés dès lors par 
les Rhodiens envers Persée, et l’espoir conçu par eux de s’ériger ou arbitres de la 
paix.  

Sans doute, ce n’est pas à dire que Rome n’avait pas le droit de se montrer 
mécontente de cette attitude ; mais, on le voit, plus d’un fait contribue à 
atténuer la faute des Rhodiens. Ajoutons qu’il convient peut-être aussi de 
distinguer chez eux la responsabilité de l’ensemble du peuple et celle des chefs 
qui l’ont un instant dominé dans l’hiver de 169-168.2 Enfin, pour ce qui est de 
l’ambassade même de 168, l’idée première, ne l’oublions pas, en a été suggérée 
par un consul de Rome ; une démarche analogue a eu lieu dans le même temps 
auprès de Persée ; et, si hautain qu’on veuille supposer le langage des députés 
rhodiens,3 il n’a été, en tout cas, accompagné d’aucun effet. 

                                       

1 D’après Claudius Quadrigarius, le Sénat, pour toute réponse, aurait lu aux députés rhodiens un 
décret rendant la liberté à la Carie et à la Lycie ; le chef de l’ambassade serait alors tombé évanoui 
(Liv., XLIV, 15). Cette scène de mélodrame, peu vraisemblable en elle-même, est d’ailleurs 
contredite expressément par Polybe (XXX, 5), qui place en 167 le sénatus-consulte affranchissant 
la Carie et la Lycie (cf. Tite-Live lui-même : XLV, 25). — D’après d’autres annalistes, dont Tite-Live 
ne cite pas le nom, on aurait déclaré aux Rhodiens que depuis longtemps Rome était au courant de 
leur entente secrète avec Persée ; qu’on en tenait maintenant la preuve certaine, et qu’on ne 
tarderait pas à traiter chacun selon son mérite (Liv., ibid.). — D’après Polybe enfin, on aurait fait 
remarquer aux Rhodiens que leur démarche, se produisant à ce moment, témoignait non de leur 
amour de la paix, mais de leur désir de sauver Persée : et on aurait évité de leur faire les présents 
d’usage (Pol., XXIX, 7 ; Liv., XLV, 3). 
2 Polybe lui-même formule cette réserve, au moment où il raconte l’ambassade de 168 (XXIX, 1). 
Et, un peu plus loin, dans ses considérations générales sur la conduite des principaux chefs grecs 
durant la guerre, il compte Dinon et Polycrate parmi les hommes qui étaient nettement favorables 
à Persée, mais qui n’ont pas pu décider leur pays à les suivre (XXX, 7). 
3 On trouve une allusion à l’arrogance de l’ambassade rhodienne dans le discours que Tite-Live 
prête à Astymède, en 161, pour défendre sa patrie (Liv., XLV, 23) ; mais ce discours, seulement 
indiqué dans Polybe (XXX, 4), est une composition de Tite-Live. — Les historiens modernes 
semblent dis posés a admettre sur ce point la tradition romaine, en remarquant que l’ambassade a 
dû être prise, en 168, dans le parti macédonien. Ce fait même n’est pas sûr ; car le chef de la 
députation envoyée à Rome, Agépolis (Pol., XXIX, 4), a déjà été ambassadeur en 169, alors que le 
parti romain dominait encore ; c’est lui qui a été si bien gagné par Q. Marcius Philippus. 



Aussitôt après Pydna, Rhodes est prête à se soumettre à toutes les exigences 
de Rome. 

Les choses ainsi ramenées à leur juste proportion, voyons la suite des 
événements. Dès que la bataille de Pydna est connue à Rhodes, le parti romain 
reprend immédiatement le dessus. A ce moment, des commissaires sénatoriaux, 
C. Popilius Lænas, C. Decimius et C. Hostilius, passent dans le voisinage, se 
rendant auprès d’Antiochus. Les premiers d’entre les Rhodiens vont les trouver ; 
ils les supplient de s’arrêter un instant dans leur île, pour se rendre compte par 
eux-mêmes de l’état des esprits, et de paraître dans l’assemblée. Là Popilius, 
d’un air farouche et d’une voix menaçante, se met d’abord à rappeler tout ce qui 
a été dit ou fait contre Rome soit par les partis en leur nom personnel, soit par 
l’État à titre officiel ; mais, après lui, Decimius, plus modéré dans ses paroles, 
reconnaît que la plupart des torts mentionnés par Popilius sont moins imputables 
au peuple lui-même qu’à un petit nombre d’agitateurs. Dès lors on ne s’inquiète 
pas tant de répondre aux accusations de Popilius que de convenir avec Decimius 
de la nécessité de punir les coupables. Sur le champ, on vote un décret 
condamnant à mort tous ceux qui seront convaincus de propos ou de démarches 
favorables à Persée ; et les poursuites ne se ralentissent pas, même quand, au 
bout de cinq jours, les ambassadeurs romains partent pour Alexandrie.  

Si Rome avait voulu simplement se débarrasser des chefs de la faction 
macédonienne à Rhodes, cette démarche suffisait ; car, à l’arrivée de Popilius, 
les uns s’étaient suicidés, les autres s’étaient enfuis précipitamment ; et, pour 
ces derniers, elle n’avait qu’à les réclamer : elle était bien sûre qu’aucun peuple 
ne leur donnerait asile.1 Mais elle nourrissait d’autres desseins : elle voulait faire 
des Rhodiens un exemple, pour apprendre à tout le monde grec la nécessité 
d’une obéissance absolue. De là l’extrême dureté de ses procédés envers eux à 
Rome. 

Hostilité à Rome contre les Rhodiens ; on parle de leur déclarer la guerre. 

En 167 les Rhodiens, fort inquiets de leur sort, envoient coup sur coup à Rome 
deux ambassades,2 l’une sous la conduite de Philocrate, l’autre sous celle de 
Philophron et d’Astymède, pour y présenter leurs félicitations avec celles des 
autres nations, et pour justifier leur cité des fautes qu’on lui impute. Les députés 
se montrent d’abord en habits de fête : le Sénat leur fait répondre par le consul 
M. Junius qu’ils ont cessé d’être pour lui des amis et des alliés ; il refuse donc de 
les recevoir, et décide de ne leur offrir ni le logement ni les présents d’usage. Ces 
paroles les plongent déjà dans une perplexité, dans un découragement profonds 
; mais de plus le préteur M. Juventius Thalna, dans l’espoir d’être chargé de 
l’expédition, prend l’initiative de proposer au peuple une guerre contre Rhodes. A 
ce nouveau coup, les ambassadeurs se couvrent de vêtements de deuil ; ils vont 

                                       

1 C’est ainsi que Polyarate, par exemple, malgré tous ses efforts, ne peut échapper à la vengeance 
de Rome. Il s’était réfugié en Égypte : Popilius le réclame à Ptolémée VI, qui le fait partir pour 
Rhodes. En route, il demande asile successivement à Phasélis, à Caune, à Cibyra : aucune de ces 
villes ne consent à le garder. Finalement, on le ramène à Rhodes, et de là il est envoyé à Rome 
(Pol., XXX, 9). 
2 Sur ces ambassades, cf. Liv., XLV, 20 à 26 ; c’est le récit le plus détaillé ; mais il manque un 
feuillet, dans le manuscrit, entre les chapitres 21 et 22. Pol., XXX, 4, et Diod., XXXI, 5. Pour l’ordre 
où ces événements se sont succédé, la relation de Polybe semble la plus exacte. 



de maison en maison solliciter les principaux citoyens, et ils demandent avec 
instance qu’on veuille bien au moins les entendre avant de les condamner. 

Opposition de Caton à ce projet. 

Quelques jours après, le tribun M. Antonius les introduit projet devant le Sénat : 
il arrache de la tribune le préteur belliqueux ; et Philophron d’abord, Astymède 
ensuite peuvent prendre la parole. Le discours d’Astymède, selon le témoignage 
de Polybe, était bizarre et peu concluant : il exagérait sans scrupules les services 
des Rhodiens, rabaissait ceux des autres peuples, et tirait son principal argument 
de l’indulgence témoignée à des villes plus coupables. Beaucoup de sénateurs 
demeuraient fort hostiles aux Rhodiens, en particulier les anciens consuls, 
préteurs ou légats en Macédoine ; Caton au contraire, dans cette occasion, plaida 
la cause de la douceur et de l’indulgence. Tite-Live s’est abstenu de reproduire sa 
harangue, parce qu’elle était insérée au livre V des Origines ; mais nous en 
retrouvons heureusement quelques passages dans Aulu-Gelle, qui les cite en 
réfutant à leur sujet les critiques trop sévères de Tiron, l’affranchi de Cicéron.1 
Plusieurs ont ici pour nous un intérêt particulier ; car ils nous montrent bien à 
quel point les faits précis manquaient à l’accusation.  

Nous avons déjà remarqué précédemment que, si les Rhodiens, au dernier 
moment, ont pu accueillir avec faveur les ouvertures de Persée, ou le prendre 
avec les Romains sur un ton beaucoup trop haut, ils n’ont cependant commis 
envers ceux-ci, à proprement parler, aucun acte d’hostilité. Caton, dans son 
discours, le reconnaît pleinement : « Oui, dit-il, je le crois, les Rhodiens 
n’auraient pas voulu que la guerre se terminât pour nous comme elle s’est 
terminée, ni que le roi Persée fût vaincu. Mais les Rhodiens n’étaient pas seuls à 
former de tels vœux ; beaucoup de peuples, beaucoup d’États, à mon avis, les 
formaient également. D’ailleurs, parmi eux, qui nous dit que plus d’un ne 
partageait pas ces idées dans un tout autre désir que celui de nous voir essuyer 
un affront ? Ils craignaient que, si nous n’avions plus personne à redouter, si 
nous étions libres d’agir partout à notre fantaisie, du jour où nous serions seuls à 
commander ce ne fût pour eux la servitude : l’intérêt de leur liberté a, selon moi, 
inspiré leurs sentiments. Quoi qu’il en soit, les Rhodiens n’ont jamais 
officiellement prêté leur secours à Persée. Songez combien, dans nos affaires 
privées, nous poussons plus loin la défiance : l’un de nous se juge-t-il attaqué 
dans sa fortune, il lutte avec la dernière énergie pour la défendre ; les Rhodiens, 
eux, ont tout enduré.2  

L’orateur insiste avec force sur ce point. « L’adversaire le plus acharné des 
Rhodiens les accuse d’avoir voulu être nos ennemis. Mais est-il un seul d’entre 
vous, s’il s’agissait de lui-même, qui croirait mériter un châtiment parce qu’on 
l’accuserait d’avoir voulu mal agir ? personne, je suppose ; car, pour moi, je ne 
l’admettrais pas. » Il éclaire sa thèse par des exemples : la loi ne punit pas le 
citoyen qui a voulu posséder plus de 500 arpents ; on n’accorde pas les honneurs 
à ceux qui ont voulu bien faire, s’ils n’ont rien fait en réalité. Enfin il termine par 

                                       

1 Liv., XLV, 25. — Aulu-Gelle nous indique le motif de cette intervention de Caton : il était 
persuadé que la plupart des ennemis de Rhodes songeaient surtout à piller et à s’approprier ses 
richesses (VII, 3). C’est la même raison qui l’a déjà poussé à ne pas réduire la Macédoine en 
province. — Salluste explique d’une manière assez voisine le salut de Rhodes dans ces 
circonstances, mais en exagérant d’ailleurs le désintéressement et la mansuétude des Romains 
(Catil., 51). 
2 Caton (Jordan), Orig., liv. V : Oratio pro Rhodiensibus, 2. 



un trait mordant qui atteint à la fois Romains et Rhodiens. « Les Rhodiens sont 
orgueilleux, dit-on ; c’est un reproche que je désire n’entendre adresser ni à mes 
enfants, ni à moi. Admettons-le. Mais que vous importe ? est-ce là le motif de 
votre colère, qu’il y ait plus orgueilleux que vous ? » Evidemment un tel langage, 
chez un sénateur de l’autorité, de la gravité de Caton, suppose dans le 
réquisitoire dressé contre les Rhodiens bien peu d’arguments solides, et nous 
pouvons-être assurés qu’il s’y agissait avant tout d’un procès de tendances. Les 
Rhodiens néanmoins ne laissèrent pas d’essuyer force reproches ; en outre, on 
s’arrangea à dessein pour ne les traiter nettement ni en ennemis ni en alliés : le 
Sénat, disait-on, si ce n’était par égard pour quelques Rhodiens, ses amis, et 
pour les députés en particulier, savait bien, en toute justice, ce qu’il devrait faire 
de leur ville. Mais enfin, avec cette réponse telle quelle, ils pouvaient se regarder 
comme délivrés de leur crainte la plus grave, celle d’une déclaration de guerre. 
Philocrate partit sur le champ en porter la nouvelle à Rhodes, et là telle fut la joie 
d’avoir échappé à un anéantissement total qu’on vota en l’honneur des Romains 
une couronne de 20.000 pièces d’or.1 

Rhodes perd une partie de ses possessions continentales. 

Il restait maintenant aux Rhodiens à régulariser leur situation vis-à-vis de Rome. 
Jusqu’alors, bien que leurs relations avec elle fussent vieilles déjà de cent 
quarante ans, ils s’étaient constamment appliqués à sauvegarder leur 
indépendance : ils avaient participé à la plupart des guerres engagées en Orient 
; mais ils n’avaient jamais voulu s’embarrasser d’aucun serment, d’aucune 
convention proprement dite. Cette fois, ils comprennent la nécessité pour eux de 
renoncer à cette politique ; et, dès l’été de 167, en envoyant à Rome leur 
couronne, ils chargent une nouvelle ambassade, dirigée par Théétète et 
Rodophon, de solliciter du Sénat une alliance formelle. De ce côté, de terribles 
déboires les attendaient.  

D’abord le Sénat, vers le temps de l’arrivée de Théétète, décrète 
l’affranchissement de tous les territoires cariens et lyciens attribués à Rhodes 
après la guerre contre Antiochus. Puis, de divers côtés, des révoltes éclatent 
dans les possessions de Rhodes sur la terre ferme : Caune s’unit à Cibyra, et 
Mylasa à Alabanda. Les Rhodiens en viennent à bout assez vite ; mais les 
vaincus s’adressent à Rome, et celle-ci, en 166 par exemple, ordonne aux 
Rhodiens de retirer leurs garnisons de Caune et de Stratonicée, bien que, de ces 
deux villes, ils eussent acheté l’une à l’Égypte et reçu l’autre des rois de Syrie. 

Son commerce est ruiné par l’ouverture d’un port franc à Délos. 

Enfin l’ouverture d’un port franc à Délos ruine leur commerce dans une large 
mesure, sans compter que, dans leur ville, à Délos même, on ne les laisse pas 
maîtres de régler à leur gré les péages de leur port ni leurs autres questions 
d’intérêts.2 Voilà évidemment autant de marques d’une hostilité systématique à 
l’égard des Rhodiens.  

                                       

1 Polybe (XXX. 5} indique, comme valeur de cette couronne, 10.000 pièces d’or ; Tite-Live (XLV, 
25), dit 20.000. 
2 Sur les conséquences pour Rhodes de ce nouvel état de choses, cf. plus loin. 



Elle doit entrer dans la clientèle de Rome. 

Quant à leur demande d’alliance, elle reste longtemps sans solution. Dans l’hiver 
de 167-166, leur ambassade est la seule à ne pas obtenir un accueil favorable : 
on affecte de la traiter avec dédain, et on ne lui fait pas de déclaration ferme 
pour l’avenir. En 166, Théétète meurt sans avoir pu, au milieu des lenteurs du 
Sénat, mènera bonne fin sa négociation. En 165, un nouvel ambassadeur, 
Aristote, essaie de la reprendre, en faisant valoir la promptitude avec laquelle sa 
patrie s’est conformée aux ordres relatifs à Caune et à Stratonicée ; le Sénat, 
dans sa réponse, évite de prononcer le mot d’amitié, et déclare qu’il ne lui 
convient pas pour le moment d’accorder satisfaction aux Rhodiens. En 164 
seulement, il se laisse fléchir ; encore est-ce moins le résultat de l’éloquence 
d’Astymède et de la pitié excitée par lui en dépeignant les malheurs de Rhodes 
que du rapport du Tib. Gracchus, attestant que tous les ordres de Rome ont été 
exécutés, et les fauteurs de la défection condamnés à mort sans exception.  

A partir de cette date, les Rhodiens rentrent dans la catégorie des alliés 
ordinaires, c’est-à-dire, en somme, des vassaux de Rome. Ils doivent solliciter 
comme une grâce, pour ceux d’entre eux qui ont des possessions en Lycie et en 
Carie, l’autorisation de les conserver ; et il leur faut aussi, en 163, l’assentiment 
du Sénat pour garder la ville de Calynda, qui, attaquée par Caune, s’est donnée 
à eux. Polybe n’a certes pas tort, après cela, de les déclarer quelque peu déchus 
de leur puissance. 

 Pergame : fidélité constante d’Eumène. 

Les exemples précédents nous ont assez montré avec quelle dureté Rome châtie 
les peuples qui ont commis des fautes plus ou moins graves envers elle.1 Voyons 
à présent comment elle entend traiter ceux qui ne lui ont pas donné prise contre 
eux. Dans ce nombre, on n’hésite guère à ranger en première ligne le royaume 
de Pergame.  

Depuis son arrivée au trône, c’est-à-dire depuis 197, Eumène II n’a pas cessé 
d’être l’agent le plus zélé des Romains en Orient : contre Antiochus, contre 
Philippe, contre Persée il a secondé leurs armées, ou, plus souvent encore, il a 
servi leur diplomatie ; et il a contribué de son mieux à hâter l’explosion de la 
dernière guerre. Les hostilités une fois engagées, il a tenu à y participer en 
personne. Dès le début de la campagne de 171, il a confié le gouvernement de 
ses États à un de ses frères, Philétairos ; lui-même est venu en Grèce avec les 
deux autres, Attale et Athénée ; et il a mis à la disposition de ses alliés des 
forces considérables, 6.000 hommes d’infanterie et 1.000 cavaliers. D’ailleurs, 
malgré la longueur et les difficultés de la lutte, son zèle ne s’est pas ralenti ; car 
jusqu’à la fin nous le voyons combattre à côté des Romains. En 169, il rejoint le 
préteur C. Marcius Figulus devant la presqu’île de Pallène avec vingt vaisseaux 
pontés, et il coopère aux divers sièges de la campagne ; pendant l’hiver de 169-
168, une escadre pergaménienne bloque devant Ténédos des transports 
macédoniens ; en outre Eumène expédie à Attale, resté en Macédoine auprès de 
Q. Marcius Philippus, trente-cinq bâtiments chargés de cavalerie gauloise ; et, en 
                                       

1 Encore ne connaissons-nous pas tous les faits de ce genre. Par exemple, Polybe (XXX, 1) signale 
à Cos, sous la direction d’Hippocrite et de Diomédon, l’existence d’un parti analogue à celui que 
Dinon et Polyarate représentaient à Rhodes. Nous pouvons tenir pour certain, même en l’absence 
de tout texte ancien, qu’il n’a pas échappé davantage à la vengeance de Rome. — De même Rome, 
nous dit-on, était irritée contre la Crète (Zonaras, IX, 24) : on devine ce qui a dû en résulter. 



168, jusqu’à la bataille de Pydna, cinq de ses quinquérèmes se tiennent à Délos, 
d’où elles aident C. Popilius à protéger les navires marchands contre les coups de 
main de la flotte légère d’Anténor.1 

Bruits répandus à Rome contre lui. 

Il semble donc difficile d’imaginer un ami plus fidèle. Cependant, dès 169, des 
bruits étranges commencent à circuler sur son compte : Eumène, dans le courant 
de l’automne, est allé féliciter le consul Philippus de son heureuse entrée en 
Macédoine, puis il est retourné à Pergame ; on raconte à Rome qu’il a quitté 
Philippus en assez mauvais termes, et que, indigné de n’avoir pas été autorisé à 
camper avec les légions, il n’a voulu ni laisser au consul la cavalerie gauloise qui 
l’accompagnait, ni envoyer aucun vaisseau au préteur commandant la flotte, 
malgré les réquisitions réitérées de ce dernier. Des commissaires, chargés sur la 
demande de Paul-Émile d’examiner avec soin l’état des affaires en Macédoine, 
reproduisent ces rumeurs devant le Sénat. « Eumène et sa flotte, disent-ils, 
comme si le vent seul les eut amenés, sont arrivés inopinément et repartis de 
même ; il n’y a pas à compter beaucoup sur les dispositions du roi ; par contre, 
la fidélité d’Attale est d’une constance à toute épreuve. »  

Enfin, et c’est là le plus grave, on parle de négociations nouées entre Eumène et 
Persée. D’abord Eumène aurait fait sonder indirectement Persée par un de ses 
confidents, le Crétois Cydas. Celui-ci aurait eu dans ce bt.it des entrevues 
successivement, devant Amphipolis, avec un de ses compatriotes nommé 
Chimare, alors au service de Persée, et, devant Démétriade, avec deux 
Macédoniens, Ménécrate et Antimaque. Puis à ces tentatives indirectes auraient 
succédé des missions officielles. Persée aurait envoyé par trois fois Hérophon 
auprès d’Eumène, et entre les deux princes il se serait livré un assaut curieux de 
ruse et d’avarice. Eumène, sentant la lassitude des belligérants, aurait demandé 
à Persée 500 talents pour demeurer neutre pendant quatre ans, et 1.500 pour 
mettre fin à la guerre ; mais Persée n’aurait voulu consentir à des tels sacrifices 
qu’après en avoir recueilli le bénéfice ; et, chacun d’eux s’entêtant de son côté, il 
aurait été impossible d’aboutir à un accommodement. 

Leur vanité. 

Quoique cette tradition ait pour elle l’autorité de Polybe,2 il est bien difficile d’y 
ajouter foi. Que, dans l’hiver de 169-168, il y ait eu des pourparlers entre Persée 
et Eumène : les deux rois en convenaient eux-mêmes. Seulement, disaient-ils, 
ils y avaient traité du rachat de leurs prisonniers ; et cette explication n’a rien 
d’invraisemblable. Nous admettrons fort bien encore que, vers le même temps, 
Persée ait appelé l’attention d’Eumène, comme celle d’Antiochus, sur le caractère 
envahissant de la politique romaine, et sur le danger que créerait pour tout le 
monde grec la ruine de la Macédoine. Mais ce qu’il faudrait établir, c’est 
qu’Eumène, sensible à ces raisons, s’est détaché, ou au moins a voulu se 
détacher de ses protecteurs.  

                                       

1 Popilius ne quitte Délos, et ne renvoie les bâtiments alliés qu’après Pydna (Liv., XLV, 10 : il est 
question à tort, dans ce dernier texte, de vaisseaux athéniens). 
2 D’ailleurs, il convient de le remarquer, tout en admettant la version romaine sur les prétendus 
torts d’Eumène, Polybe, à un moment donné, se laisse aller à déclarer que le roi a rendu les plus 
grands services aux Romains, et qu’il leur a été d’un précieux secours dans la guerre contre Persée 
comme dans la guerre contre Antiochus (XXIX, 1 c). 



Raisonnons d’abord à priori, et, pour un instant, supposons que l’amour de l’or 
lui ait fait oublier sa vieille haute contre Persée, et jusqu’à la tentative 
d’assassinat dont il a failli être victime à Delphes. Il ne doit toutefois 
compromettre ses intérêts. Or si, au temps d’Antiochus, il préférait partager la 
fortune des Romains, quelle qu’elle fût, plutôt que de rester seul en présence 
d’un voisin trop puissant, et si, récemment, il a jugé utile pour lui de susciter une 
lutte nouvelle entre Rome et la Macédoine,1 va-t-il donc soudain changer de 
politique, au moment où il est près de voir aboutir les efforts de toute sa vie et 
où il a le droit d’en espérer les plus beaux avantages ? c’est déjà assez peu 
croyable.  

Mais surtout, en fait, que trouvons-nous de solide dans les griefs élevés contre 
lui ? On lui reproche d’avoir refusé aux Romains le secours de son armée et de sa 
flotte ; or, nous l’avons montré, jusqu’au dernier moment il leur fournit des 
hommes et des vaisseaux. On essaie de distinguer sa conduite de celle d’Attale ; 
or, outre qu’Attale ne dispose pas à son gré des forces pergaméniennes, après 
Pydna Eumène et ses frères adressent en commun leurs félicitations au Sénat. 
Enfin, s’il est besoin d’un dernier argument, Tite-Live, si empressé d’ordinaire à 
adopter les traditions les plus favorables à sa patrie, est moins affirmatif que 
Polybe sur la culpabilité d’Eumène tout en reproduisant naturellement la version 
de ce dernier, il laisse percer des doutes qui ne sont pas dans l’historien grec. 
Persée, écrit-il, avait envoyé à Eumène un ambassadeur, sous prétexte de 
racheter ses prisonniers ; cependant il se tramait aussi des négociations plus 
mystérieuses, et, par là, Eumène pour le moment devenait suspect et odieux aux 
Romains, sous le poids d’accusations fausses, mais non sans gravité. » Bref il ne 
paraît rien y avoir de sérieux dans tout cela. Comme nous l’avons déjà indiqué 
plus haut, les premiers bruits répandus contre Eumène peuvent bien avoir été 
imaginés par les officiers de la flotte, après leur campagne stérile de 169 ; et le 
Sénat ensuite a été content de les recueillir, parce qu’ils servaient ses intentions 
secrètes.  

Eumène, après la défaite de Persée, est traité comme Philippe après la 
défaite d’Antiochus. 

En effet, aussitôt après sa victoire, il décide de changer complètement sa 
politique à l’égard de Pergame. Depuis le commencement du siècle, il n’avait pas 
cessé de soutenir et d’augmenter cet État, dans lequel il trouvait un auxiliaire 
précieux contre la Syrie et contre la Macédoine. A présent la Syrie, rejetée au-
delà du Taurus, n’est plus guère à redouter, et la Macédoine vient d’être réduite 
à l’impuissance définitive. On n’a donc plus besoin de Pergame ; alors on oublie 
les services qu’on en a reçus : non seulement Eumène ne tire aucun profit de la 
ruine de Persée, mais on se met à le traiter comme l’a été Philippe de Macédoine 
après la défaite d’Antiochus. Philippe aussi avait prêté aux Romains un concours 
des plus précieux ; caresses et promesses lui avaient été prodiguées à l’heure du 
danger ; mais ensuite, sa puissance semblant trop considérable, on ne s’est 
souvenu de lui que pour préparer sa ruine : on a suscité des discordes dans sa 
famille, on a encouragé ses voisins à l’attaquer, on lui a multiplié les humiliations 
de toutes sortes. Les mêmes procédés vont être retournés maintenant contre 

                                       

1 C’est lui en effet qui fournit aux Romains presque tous les griefs mis en avant par eux contre 
Persée. 



Eumène, et, s’il est possible, avec plus de brutalité encore ; car on commence à 
y recourir, sans aucune période de transition, dès 167. 

On essaie de soulever contre lui son frère Attale. 

Au début de cette année, le frère d’Eumène, Attale, vient à Rome.1 Plusieurs 
motifs expliquaient son voyage : outre le désir de présenter directement ses 
félicitations au Sénat, il avait à solliciter son appui contre les Galates qui avaient 
envahi le territoire de Pergame ; de plus, il nourrissait aussi l’espoir d’obtenir 
quelque récompense personnelle pour sa conduite pendant la guerre de 
Macédoine. A Rome, on n’ignorait pas son ambition : et, en conséquence, on 
songe à lui faire jouer en face d’Eumène le rôle qu’autrefois, en Macédoine, on a 
donné à Démétrius en face de Persée.  

Attale n’avait jamais rendu aux Romains de service éclatant ; néanmoins on se 
porte à sa rencontre avec un empressement auquel lui-même ne s’attendait pas. 
Puis, lorsqu’il est enivré de cette réception dont il ne distingue pas la cause 
véritable, de grands personnages le prennent à part : ils l’engagent à laisser de 
côté l’ambassade dont l’a chargé son frère, et à ne songer qu’à lui ; car le Sénat, 
assurent-ils, a l’intention de lui constituer un royaume indépendant.2 Attale, ainsi 
circonvenu, promet d’abord de parler dans ce sens. Mais un certain Stratios, 
qu’Eumène avait placé auprès de lui pour le conseiller, parvient à lui montrer le 
piège où on veut le faire tomber. Une fois introduit dans le Sénat, il s’abstient 
donc de rien dire contre son frère, et se contente de réclamer pour lui les villes 
de Maronée et d’Ænos. Le Sénat, persuadé qu’il réserve les questions les plus 
délicates pour une audience privée, fait droit à toutes ses demandes : il lui 
promet d’envoyer une ambassade chez les Galates ; il s’engage à lui donner 
Ænos et Maronée ; il le comble d’attentions et de présents. Mais quand, là-
dessus, Attale quitte Rome sans avoir rien dit de ce qu’on espérait de lui, c’est 
chez les sénateurs une déception profonde, et tout de suite il leur faut une 
vengeance. En attendant mieux, ils reviennent sur leur parole au sujet d’Ænos et 
de Maronée : Attale n’est pas encore sorti de l’Italie que les deux villes sont 
déclarées libres.3 

On ménage les Galates qui l’ont attaqué. 

En somme, la première arme sur laquelle Rome avait compté pour ruiner la 
maison des Attalides lui échappait ; mais elle en trouvait une autre dans 
l’invasion des Galates. Ceux-ci avaient subitement attaqué le royaume de 
Pergame, en 168 ; et le Sénat, nous venons de le voir, avait promis à Attale 
d’envoyer sur place une commission. A ce moment, son intention était sans 
doute d’obliger les Galates à se tenir tranquilles ; mais, Attale se refusant à 
servir ses combinaisons, il en fut tout autrement. L’ambassade annoncée partit 
bien pour l’Asie, sous la conduite de P. Licinius, le consul de 171 : nous ne 
savons pas quelles étaient ses instructions ; seulement, comme le remarque 
Polybe, les événements postérieurs permettent assez bien de le deviner. 
L’ambassade arrive en Asie dans l’été de 167, et, sans tarder, elle se rend auprès 
du chef des Galates, Solovettius. Attale veut l’accompagner : on l’en empêche, 

                                       

1 Sur cette visite, cf. Pol., XXX, 1 à 4 ; — Liv., XLV, 19-20. 
2 Cela rappelle tout à fait les entretiens mystérieux de Flamininus avec Démétrius. 
3 Pol., XXX, 3. — Tite-Live, bien qu’il reproduise à peu près le récit de Polybe, laisse de côté cette 
mesquine vengeance du Sénat. 



sous prétexte que sa présence rendrait la discussion trop orageuse ; et Licinius, 
à son retour, déclare simplement que ses prières n’ont fait que rendre 
Solovettius plus intraitable. Tite-Live, à ce propos, ne peut retenir son 
étonnement, en songeant que des princes comme Antiochus et Ptolémée ont 
cédé aux représentations de Popilius, tandis que d’un petit roi barbare Licinius 
n’a rien pu obtenir. Nous ne serions pas moins surpris que lui, si nous n’avions 
des raisons de croire que, dans la circonstance, le Sénat désirait laisser avorter 
les négociations.  

Sans doute jadis il avait convenu aux Romains de représenter les Galates sous 
les traits les plus noirs. « Leur naturel indomptable rendait inutile, disait-on, la 
défaite d’Antiochus, si on ne brisait pas leurs forces… La domination du roi de 
Syrie semblait aux nations de l’Asie plus tolérable que le caractère farouche de 
ces barbares intraitables, dont les ravages, toujours menaçants pour elles 
comme un orage, les tenaient dans de continuelles alarmes. Ils dévastaient les 
champs, mettaient tout au pillage, et permettaient à peine le rachat des 
prisonniers, réservant les enfants des vaincus pour leurs sacrifices humains. » En 
ce temps-là, il s’agissait de justifier l’expédition de Manlius Vulso ; mais à 
présent la thèse change. Les Galates, suscitant des ennuis à Eumène, font à 
merveille le jeu de Rome : ils deviennent dès lors gens à ménager, et l’on se 
garde bien de les malmener. En 165, la question n’est toujours pas tranchée ; les 
Galates ont des députés à Rome, et on leur garantit l’autonomie, s’ils demeurent 
dans les limites de leurs frontières sans envahir les territoires voisins. Enfin, en 
101, c’est Eumène qui est représenté comme leur agresseur : Rome se pose en 
protectrice de leur indépendance, et elle en profite pour les agrandir sans cesse. 

On l’humilie lui-même à dessein.   

Cette question de la faveur accordée aux Galates nous a obligés à descendre 
jusqu’en 164. Mais, beaucoup plus tôt, dès l’hiver de 167-166, le Sénat s’est 
avisé aussi d’un autre moyen pour abaisser Eumène : il lui a infligé à dessein un 
grave affront public. Le roi voulait venir à Rome. Il n’y avait rien là 
d’extraordinaire : en 172, pour pousser à la guerre contre Persée, il avait fait une 
démarche semblable qui lui avait valu les distinctions les plus flatteuses ;1 et 
maintenant, au moment même où il partait pour l’Italie, Prusias de Bithynie s’y 
trouvait et y obtenait un excellent accueil. Seulement son voyage jetait les 
sénateurs dans un grand embarras : refuser de le recevoir, c’était le traiter en 
ennemi déclaré, et, on le sentait bien, les raisons manquaient pour justifier une 
pareille sévérité ; d’autre part, lui donner audience, c’était reconnaître l’inanité 
des accusations portées contre lui, et on ne le voulait pas davantage. On eut 
recours alors à une mesure d’apparence générale : sous prétexte qu’on était 
fatigué de tant de visites princières, on rendit un décret interdisant pour l’avenir 
aux rois de venir à Rome.  

                                       

1 A ce moment, on le jugeait digne de tous les éloges (cf. Liv., XLII, 5). 



En réalité, c’était là une loi d’exception, visant Eumène en particulier1 ; et, si le 
Sénat tenait tant à lui interdire l’entrée de Rome, la cause n’en était pas 
simplement l’ennui qu’il éprouvait à entrer dans des explications difficiles : il 
calculait que l’humiliation du roi de Pergame serait vite connue de ses voisins, et 
qu’elle aurait pour effet de diminuer le zèle de ses alliés, comme d’augmenter 
l’ardeur de ses ennemis.2 En conséquence, Eumène à peine débarqué à Brindes, 
on lui dépêche un questeur muni du nouveau sénatus-consulte, avec ordre, si le 
roi a des vœux à adresser au Sénat, de lui en demander communication, sinon 
de l’inviter à quitter l’Italie au plus tôt. On était alors en plein hiver ;3 il était 
impossible, on le voit, de rendre l’injure plus sensible. Quant aux résultats de 
cette visite, ils répondirent parfaitement aux espérances du Sénat : en 164, nous 
trouvons Eumène en butte aux accusations des Galates, de Prusias et de 
plusieurs villes asiatiques ; on le dénonce comme rebelle aux ordres de Rome, on 
parle d’intrigues nouées par lui avec Antiochus, et le Sénat écoute avec 
complaisance toutes ces plaintes. 

Achéens : Rome n’a aucun reproche à leur adresser. 

Voilà donc Eumène traité en ennemi pour cette seule raison que son royaume 
reste trop considérable, en un temps où Rome juge inutile de s’astreindre 
davantage à ménager personne. Les Achéens vont subir un sort analogue, parce 
qu’ils ont la prétention de ne pas abdiquer spontanément toute liberté.  

Leur conduite, d’un bout à l’autre de la guerre contre Persée, a été irréprochable. 
En 171, à la prière de Q. Marcius Philippus, ils ont envoyé 1.000 hommes à 
Chalcis, pour garder cette place en attendant l’arrivée des troupes romaines ; et, 
les hostilités une fois engagées, un second corps, également de 1.000 hommes, 
est allé rejoindre le consul Licinius en Thessalie : il est même resté en service 
pendant l’hiver. En 170, Hostilius semble ne leur avoir rien demandé ; mais, en 
169, nous les retrouvons en rapports suivis avec Q. Marcius Philippus. Par décret, 
ils ont décidé de mettre toutes leurs forces à la disposition des Romains : Polybe 
vient en informer le consul dès son entrée en Macédoine, et il en profite pour lui 
rappeler que, depuis le début de la lutte, ils n’ont jamais manqué d’obéir aux 
ordres de Rome. Cette année encore, ils font preuve d’une docilité parfaite : sur 
l’avis de Marcius, ils s’abstiennent de fournir les secours réclamés par Ap. 
Claudius Cento en Epire, comme de soutenir l’Égypte dans sa lutte contre la 
Syrie.  

Bien mieux, pour l’amour de Rome, ils se sont réconciliés avec ses alliés. Depuis 
un certain temps, ils étaient brouillés avec Eumène. Dans l’hiver de 170-169, 
Attale, de son cantonnement d’Elatée, engage à ce sujet d’abord des 
négociations privées ; puis, le stratège Archon paraissant bien disposé, au 
printemps de 169 une ambassade officielle se présente de sa part dans 

                                       

1 On sait assez que, par la suite, elle fut violée plus d’une fois. Sans doute, à partir de 166, les 
rois, pour les affaires importantes, vont se faire le plus souvent représenter à Rome par des 
princes de leur famille. La règle cependant n’est pas sans exception. Par exemple, sans dépasser la 
date de 146, des rois momentanément détrônés sont reçus par le Sénat, comme Ptolémée VI 
Philométor en 161 (Val.-Max., V, 1, 1) et Ariarathe V en 157 (Pol., XXXII, 20). Ptolémée le Jeune 
(Physcon), bien que nommé roi de Cyrène, vient aussi à Rome à deux reprises, en 162 (Pol., XXXI, 
18) et en 154 (Pol., XXXIII, 5). 
2 Cette explication est donnée par Polybe lui-même (XXX, 11). 
3 L’ensemble des faits est raconté par Polybe au livre XXX, chap. 17. Mais ailleurs il insiste en 
particulier sur ce détail (XXIX, 1). 



l’assemblée de la Ligue ; et, malgré l’opposition, après un grand discours de 
Polybe, elle obtient le rétablissement de tous les honneurs accordés jadis au roi 
de Pergame, à l’exception seulement de ceux qui seraient contraires à la dignité 
ou aux lois des Achéens : un messager spécial, Télocrite, est chargé de porter le 
nouveau décret à Attale.  

Enfin les Achéens n’ont entretenu avec Persée aucune relation. Sans doute il 
existait parmi eux des hommes qui, prévoyant les conséquences funestes pour la 
Grèce d’une lutte où se disputait en réalité la domination du monde, montraient 
peu d’empressement à y prendre part, et qui volontiers se seraient enfermés 
dans une neutralité chagrine. Jamais toutefois ils n’ont prononcé en public de 
discours dans ce sens ; jamais on n’a surpris ni correspondance ni émissaires 
adressés par eux à Persée ; et, après Pydna, si dans les papiers du roi on a saisi 
des lettres écrites par les chefs de plusieurs nations, il n’y en avait pas une seule 
provenant des Achéens : Rome elle-même en convient. Bref, on n’a absolument 
aucun acte à leur reprocher ; mais on ne s’embarrasse pas pour si peu : on s’en 
prend II leurs intentions, cependant. 

Cependant elle accueille les délations de Callicrate. 

A vrai dire, dès l’hiver de 170-169, cette tendance s’est déjà fait jour. C. Popilius 
et Cn. Octavius, chargés de communiquer aux Grecs le sénatus-consulte relatif 
aux réquisitions, ont laissé entendre, en parcourant le Péloponnèse, qu’à leurs 
yeux l’abstention ne valait guère mieux que l’hostilité ouverte, et ils ont 
manifesté au moins l’envie d’accuser, entre autres, Lycortas, Archon et Polybe, 
non parce qu’ils s’agitaient contre Rome (la chose eût été impossible à prouver), 
mais sous prétexte que leur tranquillité actuelle ne répondait pas à leurs 
sentiments intimes, et qu’au fond ils surveillaient les événements et guettaient, 
pour se déclarer, une occasion favorable. A cette date, les Romains n’ont pas osé 
donner suite à leur projet ; seulement ils n’y ont pas renoncé. En vain les 
Achéens, inquiets d’une visite si menaçante,1 ont-ils depuis multiplié les 
témoignages de leur bonne volonté ; après Pydna, on renouvelle contre eux les 
mêmes accusations. On répète, comme en 169, que le parti de Persée ne se 
bornait pas aux gens qui, par vanité, se sont posés en hôtes et en amis du roi : 
un bien plus grand nombre, dit-on, ont été secrètement dans ses intérêts ; sous 
couleur de défendre la liberté, ils n’ont cessé, dans les assemblées, de travailler 
contre les Romains. Et l’on conclut qu’il n’y a qu’un moyen de maintenir la Grèce 
dans le devoir : c’est de briser complètement les espérances de l’opposition, de 
façon à relever et à fortifier l’autorité des partisans avérés de Rome.  

Il convient de le reconnaître, ce sont des Grecs qui, pour assurer leur tyrannie 
sur leurs compatriotes, ont pris l’initiative de ces calomnies, et poussé les 
Romains dans la voie des rigueurs injustifiées. Mais ceux-ci de leur côté n’étaient 
que trop disposés à agir de la sorte : la conduite adoptée par eux envers les 
Achéens le montre assez bien. En 167, à Amphipolis, les chefs du parti romain 
dans les divers États de la Grèce sont venus apporter leurs délations devant 
Paul-Émile et les dix commissaires ;2 Paul-Émile, observe Polybe, ne les 
approuvait pas, et, pour son compte, il n’ajoutait pas foi à leurs dires. 

                                       

1 Cf., dans Polybe (XXVIII, 6), le récit de la réunion tenue alors par les principaux chefs achéens. 
2 D’une façon générale, sur la conduite du parti romain a ce moment, cf. p. 488 et sqq. — En 
Achaïe, il est représenté surtout par ce Callicrate, dont nous avons déjà constaté l’odieuse 
fourberie, dès 180 (cf. p. 233 et sqq.). 



Néanmoins il accepte les listes de suspects dressées par ces hommes : pour tous 
les cantons autres que l’Achaïe, il expédie, par l’intermédiaire de leurs stratèges 
respectifs, aux malheureux ainsi désignés l’ordre de se rendre à Rome ; quant 
aux Achéens, comme il n’a aucune preuve de leur culpabilité, et qu’il les croit 
capables, ayant encore une certaine force, de ne pas obéir, et même de faire un 
mauvais parti à Callicrate, leur calomniateur avéré, il charge par exception deux 
commissaires, et des plus considérables, C. Claudius Pulcher et Cn. Domitius 
Ahenobarbus, de se rendre en Achaïe pour y protéger le traître, et pour y citer 
eux-mêmes, par édit, les victimes qu’il lui plairait d’indiquer.1 

Déportation en Italie de plus de 1.000 citoyens. 

Que se passa-t-il exactement ensuite ? nous n’avons plus à ce sujet que le 
témoignage de Pausanias, et c’est là une autorité assez faible.2 D’après lui les 
commissaires, une fois introduits dans l’assemblée de la Ligue, commencent par 
annoncer que les citoyens les plus haut placés ont, pendant la guerre, soutenu 
Persée de leur argent et d’autre façon ; en conséquence, ils demandent aux 
Achéens de décréter de suite, pour ce crime, la peine de mort, et ils se réservent 
de donner les noms des coupables après le prononcé de la sentence. Accepter 
une pareille procédure, c’était se livrer d’avance à l’arbitraire de Callicrate. Aussi 
les Achéens réclament-ils d’abord la désignation spéciale de chaque prévenu. Là-
dessus, à l’instigation de Callicrate, les Romains osent déclarer que tous les 
anciens stratèges de la Ligue leur sont également suspects. Alors Xénon, un des 
hommes les plus considérés du pays, se lève indigné, et s’écrie : « Voilà donc 
l’accusation ; eh bien ! moi aussi, j’ai été stratège ; pourtant je n’ai rien à me 
reprocher, ni torts envers les Romains, ni manœuvres en faveur de Persée. Aussi 
suis-je disposé à subir un jugement devant l’assemblée des Achéens, et même 
devant les Romains. » Xénon parlait ainsi dans la conscience de son droit ; mais 
sa réponse était imprudente, et les Romains, à qui elle fournit enfin un argument 
à faire valoir, ne manquent pas de s’en emparer : sur le champ ils décident que 
tout Achéen dénoncé par Callicrate devra se rendre en Italie pour s’y justifier.  

Tel est le récit de Pausanias. Peut-être, si nous possédions ceux de Polybe ou de 
Tite-Live, y aurait-il lieu d’en modifier quelque détail ;3 l’ensemble pourtant 
paraît en être exact. Les Achéens, en cette circonstance, ont été victimes d’une 
comédie organisée entre Callicrate et les deux commissaires envoyés par Paul-
Émile : ils n’avaient commis aucune faute, et cependant plus de mille d’entre eux 
se trouvent soudain déportés et internés en Etrurie ; toute tentative d’évasion de 

                                       

1 Cf. Pol., XXX, 10 et Liv., XLV, 31. — Tite-Live se borne à peu près à traduire Polybe. Cependant il 
évite d’ajouter, comme lui, que Paul-Émile utilise les calomnies de Callicrate, tout en les méprisant 
et en n’y croyant pas. Une fois de plus, nous le surprenons à omettre les détails peu honorables 
pour sa patrie. 
2 Ainsi, sans sortir du même chapitre (VII, 10), Pausanias donne comme unique cause de la guerre 
contre Persée le désir qu’ont eu les Romains de venger leur allié Abrupolis, malmené par Persée : 
cela n’est pas pour nous inspirer une haute idée de sa pénétration. Quant au détail même des faits 
(autant que nous pouvons le contrôler), il ne signale la venue en Achaïe que d’un seul 
commissaire, et encore parce que Callicrate aurait su l’y décider. Pausanias, on le voit, ne s’est 
servi ni de Polybe ni de Tite-Live, et on peut douter qu’il ait fait un choix judicieux en leur préférant 
des sources différentes. — Autres erreurs de Pausanias : (à propos des discussions entre Sparte et 
Mégalopolis) ; (à propos de l’affaire d’Oropos). 
3 Par exemple, il est possible qu’après le discours de Xénon les chefs achéens aient déclaré d’un 
commun accord qu’ils acceptaient les termes de sa déclaration ; car incidemment Polybe les 
approuve, d’une façon générale, de s’être soumis au jugement d’un tribunal et d’en avoir couru 
tous les risques (XXX, 7). 



leur part, soit pendant le trajet, soit, plus tard, dans les villes où ils seront 
relégués, va être punie de mort ; et le Sénat les retiendra ainsi plus de seize ans 
sans jugement. « Jamais, remarque Pausanias, la Grèce n’avait encore été 
traitée de la sorte. Même au temps de la plus grande puissance de la Macédoine, 
ni Philippe, ni Alexandre n’avaient obligé leurs adversaires à se faire juger en 
Macédoine : ils leurs permettaient au moins de se défendre devant les 
Amphictyons. 

Syrie. Elle ne s’est en rien mêlée à la guerre contre Persée 

La Syrie, après Rhodes et après l’Achaïe, peut nous fournir mêlée un dernier 
exemple des procédés dont les Romains entendent user désormais envers tous 
les peuples étrangers. Malgré les sollicitations des deux partis, elle ne s’est 
mêlée en rien à la dernière guerre ;1 car, à la même époque, elle était engagée 
pour son compte dans une lutte sérieuse contre l’Égypte. De cette abstention on 
ne lui fait d’ailleurs pas le moindre reproche ; mais brutalement on lui arrache le 
fruit de ses victoires, pour la seule raison qu’il ne convient pas à Rome de l’en 
laisser jouir. Le détail de la campagne ne nous intéresse pas ici directement ; 
pourtant il nous faut au moins en exposer les grandes lignes,2 si nous voulons 
bien saisir les phases successives de l’intervention romaine. 

Elle est en lutte avec l’Égypte, et sa victoire paraît assurée. 

A l’époque où nous sommes, le trône de Syrie est occupé par Antiochus IV 
Epiphane (175-164), et celui d’Égypte par Ptolémée VI Philométor (181-140) ; 
les deux royaumes se disputent la possession de la Cœlé-Syrie et de la Phénicie. 
La querelle n’est pas nouvelle entre eux ; car sans remonter, comme le font les 
Syriens, jusqu’à Antigone, leur premier roi, qui, lors du démembrement de 
l’empire d’Alexandre, a possédé les provinces en question, sous le règne 
d’Antiochus III le Grand, le père du souverain actuel (222-187), elles ont encore 
donné lieu à deux guerres. L’Égypte les a d’abord conservées sous Ptolémée IV 
Philopator (222-205) grâce à sa victoire de Raphia, en 217 ; mais, sous Ptolémée 
V Epiphane (205-181), parvenu au trône à l’âge de cinq ans, elles les a 
reperdues par sa défaite au mont Panion, en 198. A ce moment, la paix a été 
scellée entre les deux maisons par le mariage de Ptolémée V avec Cléopâtre, fille 
d’Antiochus III ; seulement, dès la mort de cette princesse, en 173, l’Égypte, 
suscitant des chicanes sur la constitution de sa dot, émet la prétention de 
reprendre la Cœlé-Syrie et la Phénicie ; et, en fait, les hostilités, après avoir 
menacé un certain temps, éclatent en 170.3  

                                       

1 Les promesses magnifiques faites par Antiochus au Sénat et à ses commissaires, en 172 (Liv., 
XL1I, 29 ; cf. p. 400) ne semblent avoir été suivies d’aucun effet. D’autre part, au début de 168, 
Antiochus était bien trop occupé du côté de l’Égypte pour prêter l’oreille aux représentations, fort 
sages pourtant, de Persée (Liv., XLIV, 24). 
2 Le récit de cette guerre était morcelé dans Polybe, et malheureusement nous ne possédons 
qu’une partie des chapitres où il en était question (XXVII, 17 ; XXVIII, 1 et 15, fin ; XXIX, 1 et 7 a, 
fin). On peut le compléter par Tite-Live (XLII, 29 ; XLIV, 19 ; XLV, 10-13), et par Diodore (XXX, 2 
et 14-19 ; XXXI, 1-2). 
3 D’après Diodore (XXX, 2), la guerre aurait commencé dès 171. Mais, à cette date, Tite-Live en 
parle seulement comme d’une éventualité à redouter (XLII, 29) ; et en effet Polybe ne place qu’en 
170 l’ambassade d’Antiochus à Rome pour dénoncer les préparatifs, cette fois tout à fait 
menaçants, de l’Égypte (XXVII, 17). 



Elles peuvent se diviser en trois périodes. La première est très claire : bien que 
l’Égypte ait cherché la guerre, elle n’a cependant à sa tête aucun homme de 
valeur. Son roi, Ptolémée Philométor, ne manque pas de qualités, comme le 
montre la suite des événements ; mais il est dominé alors par ses ministres 
Eulaios et Lénaios, un eunuque et un ancien esclave syrien, qui ne sont autre 
chose que des brouillons et des présomptueux.1 Antiochus ne tarde donc pas à 
remporter. Victorieux, une clémence habile lui concilie les esprits, et contribue 
beaucoup à lui livrer Péluse avec la plus grande partie de l’Égypte. Bien mieux, 
Ptolémée qui, sur les conseils d’Eulaios, veut se sauver à Samothrace, tombe 
entre ses mains. Cet événement est le signal d’une grave révolution en Égypte : 
les Alexandrins, continuant la résistance, offrent la couronne au frère et à la 
sœur de Ptolémée Philométor, Ptolémée Physcon (le futur Ptolémée VII Evergète 
II) et Cléopâtre.  

Ici commence la seconde phase de la guerre (169). Antiochus, à cette nouvelle, 
change complètement d’attitude : il se pose en défenseur de Philométor, l’établit 
à Memphis, et, après une vaine tentative contre Alexandrie, il retourne en Syrie 
avec ses troupes, sauf une forte garnison laissée à Péluse. A ce qu’il semble, il 
comptait qu’après son départ la guerre civile allait continuer entre les deux 
Ptolémées, que les dernières forces de l’Égypte s’épuiseraient ainsi, et qu’il serait 
libre ensuite de lui imposer ses volontés. Son espoir se trouve déçu : Philométor, 
inquiet de voir Péluse, la clef de l’Égypte du côté de la Syrie, rester entre les 
mains d’Antiochus, se réconcilie avec son frère et sa sœur, et rentre sans 
opposition dans Alexandrie. Quand les Ptolémées annoncent à Antiochus la 
solution toute pacifique de leur différend, le roi, furieux, leur signifie qu’il 
tournera ses armes contre eux, si, dans un délai déterminé, ils ne lui ont pas 
abandonné l’île de Chypre et le territoire de Péluse.  

Il met d’ailleurs sa menace à exécution : c’est la troisième période de la guerre 
(168). Sa flotte bat celle de l’Égypte devant Chypre ; lui-même, avec l’armée de 
terre, rentre dans Memphis, recommence la conquête du pays ; et, vers le temps 
de la bataille de Pydna, il se trouve de nouveau devant Alexandrie, quand 
l’intervention de Rome anéantit complètement ses espérances.  

Rome décide de la contraindre à évacuer l’Égypte. 

Les faits étant ainsi connus dans leur ensemble, il est assez curieux maintenant 
d’examiner à quel moment et de quelle façon Rome a jugé a propos d’y prendre 
part. La querelle, il est à peine besoin de le remarquer, ne la touchait en rien. 
Néanmoins, la Syrie et l’Égypte étant ses alliées, l’une et l’autre, dès l’ouverture 
des hostilités, lui adressent des ambassades, la Syrie pour dénoncer l’attaque 
dont elle est l’objet, l’Égypte pour parer à ce coup on demandant à renouveler 
son pacte d’amitié. Les deux députations sont reçues au commencement de 169 
; et comme, à cette date, le Sénat n’est nullement fâché, au contraire, d’une 
lutte qui occupe les deux royaumes, aux Egyptiens il distribue de bonnes paroles 
peu compromettantes, et aux Syriens il répond qu’il va charger le nouveau 
consul, Q. Marcius Philippus, d’écrire comme il convient à Ptolémée. C’est, nous 

                                       

1 Leur déclaration de guerre à la Syrie, sans préparatifs sérieux, suffirait déjà à nous inspirer une 
idée assez médiocre de leur valeur. Mais de plus, dans le même moment, ils donnent mission à 
leurs ambassadeurs de mettre fin à la guerre entre Persée et Rome ! Ce dernier trait achève de 
nous montrer combien ils ont peu conscience de la situation politique de leur temps. — Sur ces 
hommes, cf. Diod., XXX, 15, 16, 17 (par exemple, chap. 15). 



l’avons vu à propos du sénatus-consulte de Thisbées, sa façon habituelle d’éviter 
les déclarations précises et de traîner les choses en longueur.  

Si le Sénat était assez disposé à se désintéresser de ce conflit, Q. Marcius, lui, 
paraît s’en être effrayé davantage, et avoir considéré non pas tant 
l’affaiblissement réciproque des belligérants que le prestige dont jouirait ensuite 
le vainqueur. Dans cette pensée, il aurait peut-être été jusqu’à interrompre un 
instant la lutte contre Persée, afin de permettre à Rome d’imposer le statu quo 
aux deux peuples. En tout cas, il a dû encourager, dans l’été de 169, les 
Rhodiens à s’entremettre ; et, vers la fin de l’hiver 169-168, quand la guerre en 
arrive à ce que nous avons appelé sa troisième phase, que les Ptolémées 
réconciliés réclament le secours des Achéens, et que ceux-ci se montrent très 
disposés à le leur accorder, il s’entend avec Callicrate pour inviter la Ligue, au 
lieu de diriger des troupes sur l’Égypte et de contribuer par là à prolonger la 
lutte, à préparer plutôt un rapprochement entre les adversaires.  

A cette époque d’ailleurs, le Sénat, lui aussi, commence à s’inquiéter de la 
question d’Égypte : il a envoyé de son côté une ambassade, sous la conduite de 
T. Nemesius, pour travailler à la paix. Ce n’était encore qu’une intervention 
discrète : Nemesius n’a rien obtenu du tout, et il est reparti sans insister. Mais, 
au printemps de 168, lorsque les députés de Ptolémée Physcon et de Cléopâtre 
viennent invoquer l’appui de Rome, et lui exposer que, si elle tarde, Antiochus 
sera bientôt maître de toute l’Égypte, y compris Alexandrie, le Sénat se décide à 
des mesures plus énergiques : C. Popilius Lænas, C. Decimius et C. Hostilius sont 
chargés de se rendre d’abord auprès d’Antiochus, ensuite auprès de Ptolémée, et 
de leur déclarer que, si les hostilités continuent entre eux, les Romains cesseront 
de tenir pour ami et allié celui des deux qui en sera cause. Bien entendu il ne 
s’agit pas là, comme le prétend Tite-Live, d’un élan soudain de sympathie pour la 
détresse des Alexandrins ; et l’explication de Polybe est assurément la bonne : 
Rome voit dans l’extension de la puissance d’Antiochus un fait dont les 
conséquences peuvent l’atteindre personnellement. 

Ambassade insolente de Popilius. 

Dès lors les événements vont se précipiter. Si Popilius et ses collègues ne se 
rendent pas de suite en Égypte, c’est que la guerre contre Persée entre 
précisément dans sa période décisive, et que, dans ces conditions, ils préfèrent 
attendre un peu avant de présenter leur insolent ultimatum. Ils restent donc à 
Délos jusqu’à la bataille de Pydna ; mais, le triomphe de Paul-Émile une fois 
assuré, ils reprennent la mer et ils vont trouver Antiochus devant Alexandrie. Là 
se place l’épisode, si souvent rappelé par les auteurs anciens, du cercle de 
Popilius. A l’arrivée de l’ambassadeur romain, Antiochus le saluait et lui tendait la 
main : Popilius, sans répondre à ce geste amical, se contente de remettre au roi 
le sénatus-consulte qui lui enjoint d’évacuer l’Égypte. Antiochus, après l’avoir lu, 
déclare qu’il va assembler son conseil et délibérer avec lui sur une aussi grave 
résolution : Popilius alors, avec son bâton, trace un cercle autour du roi ; il le 
somme de se décider avant d’en sortir ; et celui-ci, effrayé d’un ordre aussi 
impérieux, et connaissant d’ailleurs l’écrasement de la Macédoine, se résout à 
obéir.  



Faisons, si l’on veut, dans cette scène, la part de la rudesse personnelle de 
Popilius.1 Il aurait pu mettre plus de formes dans l’exécution de son mandat ; 
mais il avait bien reçu du Sénat la mission de transmettre à un souverain allié un 
ordre humiliant, avec menace de guerre au cas où il refuserait de se soumettre. 
L’opinion publique ne s’y trompa point : pour tout le monde, il demeura clair que 
Rome venait d’arracher l’Égypte des mains d’Antiochus. Du reste Popilius 
semblait prendre à tâche de donnera son intervention le caractère le plus 
blessant. A Antiochus lui-même il fixe un délai très court pour évacuer l’Égypte ; 
puis il se rend à Chypre, et ne quitte pas l’île avant que toutes les troupes 
syriennes en soient sorties. A l’égard des Ptolémées, son attitude n’est pas moins 
hautaine : il leur ordonne de livrer le Rhodien Polyarate, qui comptait trouver 
asile auprès d’eux,2 et de remettre en liberté le Lacédémonien Ménalcidas, bien 
que celui-ci ait indignement abusé des malheurs de l’Égypte pour faire sa fortune 
personnelle. De tels procédés, dès l’année de Pydna, ne laissaient certes pas 
d’être assez suggestifs.  

Athènes seule est bien traitée par le Sénat sans arrière-pensée égoïste. 

On voit, par les divers exemples que nous avons cités, quelles conséquences la 
ruine de Persée a entraînées pour tout l’Orient hellénistique.3 Nous avons passé 
en revue les principaux peuples qui ont eu à souffrir de suite, coupables ou 
innocents, de la tyrannie des Romains ; il nous reste maintenant à rechercher 
ceux qui, par contre, ont tiré profit de la dernière guerre. Leur nombre est peu 
considérable ; et encore, parmi eux, un seul paraît-il avoir été bien traité par le 
Sénat sans arrière-pensée égoïste : c’est Athènes.  

Depuis longtemps les Athéniens entretenaient de bons rapports avec Rome : au 
moment où se règle la nouvelle situation de la Grèce, ils ont d’abord essayé, 
nous dit-on, d’user de leur crédit on faveur d’Haliarte. Cette ville avait été 
détruite en 171 par C. Lucretius ; ils réclamaient sans doute pour ses 
malheureux citoyens l’autorisation de relever leurs murailles. Mais le Sénat ne 
l’entendait pas ainsi ; et même, dans l’hiver de 167-166 où il fait à d’autres 
ambassades un accueil bienveillant, il diffère à dessein sa réponse aux 
Athéniens. Ceux-ci alors se gardent bien d’indisposer leurs protecteurs en 
insistant davantage. N’obtenant rien pour les autres, ils changent complètement 
l’objet de leur ambassade, et soudain ils se mettent à solliciter pour leur propre 
compte : ils prient le Sénat de leur donner Délos, Lemnos, et en outre le 
territoire d’Haliarte. Leurs vœux sont exaucés en 166. 

Athènes reçoit Délos, Lemnos, et Haliarte. 

Cette décision — celle surtout qui regarde Délos — est assez curieuse à noter, si 
l’on songe qu’après la guerre contre Antiochus le Sénat, en présence d’une 
requête analogue, s’était borné à des promesses vagues, et finalement avait 
préféré étendre sur l’île sainte son influence personnelle. Sans doute, à la 

                                       

1 Cf. d’ailleurs sa conduite pendant son consulat, en 112 : il a profité de sa situation pour gêner les 
poursuites dirigées contre son frère (p. 255), et, à l’exemple de celui-ci, il a continué à opprimer 
injustement les Ligures (Liv., XLII, 28). 
2 Ce Ménalcidas jouera plus tard un triste rôle dans l’affaire d’Oropos, et il se trouvera être un des 
auteurs de la ruine de la Grèce en 146. 
3 Polybe ne peut s’empêcher de le remarquer incidemment à propos de l’affaire des Rhodiens 
(XXX, 6). 



rigueur, on pourrait lui prêter maintenant l’intention de faire partager à un 
peuple grec, et le plus illustre de tous, la responsabilité des mesures prises 
contre d’autres États. Céder aux Athéniens Délos érigée en port franc, c’était les 
associer à la ruine du commerce rhodien, sans parler des prescriptions 
complémentaires, comme l’expulsion totale de la population indigène ; leur 
abandonner le territoire d’Haliarte, c’était rejeter sur eux l’odieux des obstacles 
opposés au relèvement d’une des plus vieilles cités de la Béotie. Mais, en fait, il 
ne s’agit pas ici de propositions plus ou moins astucieuses mises en avant par le 
Sénat : les Athéniens présentaient d’eux-mêmes leurs demandes, et on ne paraît 
avoir eu de doutes, parmi les Grecs, sur leur initiative fâcheuse dans ces 
circonstances. De même, dira-t-on qu’Athènes, au cours et surtout au 
commencement de la lutte contre Persée, a eu beaucoup à souffrir, et que Rome 
se croit tenue de lui octroyer quelque dédommagement ? Mais bien d’autres cités 
n’ont pas été plus ménagées, et cependant il n’est pas question pour elles de 
compensations.  

En somme, dans cette occasion, si Athènes a bénéficié d’un traitement de faveur, 
elle a fort bien pu ne le devoir (en tenant compte naturellement de ce qu’elle est 
tombée beaucoup trop bas pour inspirer aux Romains la moindre crainte) qu’à 
son antique célébrité et à la sympathie que son nom inspirait à l’élite des 
sénateurs.  

Si Rome ménage quelques autres peuples, elle se guide uniquement sur son 
intérêt personnel. 

Il en va tout autrement pour les trois ou quatre autres peuples, nations admises 
alors dans l’amitié de Rome. Là il ne s’agit plus de philhellénisme, ni de 
récompenses proportionnées à une fidélité éprouvée ou à des services 
exceptionnels rendus contre Persée ; visiblement l’intérêt est la seule règle du 
Sénat.  

Les Galates. 

Nous avons déjà parlé de sa bienveillance envers les Galates : jadis proclamés 
les plus farouches et les plus insupportables des barbares, ils sont l’objet à 
présent de beaucoup d’égards, parce qu’ils constituent pour Eumène une menace 
perpétuelle. 

Prusias. 

Prusias ne doit pas à une autre cause la réception dont il est honoré à Rome 
dans l’hiver de 167-166. Pendant toute la durée des hostilités, il a fort peu aidé 
les Romains. Au début, nous l’avons dit, son intention évidente était, en 
attendant les événements, de sauvegarder le plus longtemps possible sa 
neutralité. En 160 seulement, il est question dans Tite-Live de cinq vaisseaux 
fournis par lui à C. Marcius Figulus ; et encore, dans le même temps, hasarde-t-il 
en faveur de Persée une démarche semblable, sauf la différence de ton, à celle 
des Rhodiens. Néanmoins lui aussi, étant voisin d’Eumène, est capable de servir 
les projets de Rome. Alors, quand il vient en Italie, on envoie au-devant de lui un 
questeur jusqu’à Capoue, et celui-ci est attaché à sa personne pendant toute la 
durée de son séjour ; on lui assure, aux frais de l’État, des logements à lui et à 
toute sa suite. Introduit devant le Sénat, il réclame un territoire enlevé autrefois 
à Antiochus ; on lui promet d’examiner l’affaire avec bienveillance. On le comble 



de cadeaux, ainsi que son fils Nicomède ; on lui fournit, comme aux magistrats, 
les victimes et les accessoires nécessaires pour les sacrifices qu’il veut offrir à 
Rome et à Préneste ; on lui donne même, à ce qu’il semble, vingt vaisseaux de 
guerre provenant de la flotte de Persée ; et le questeur, qui est allé le chercher à 
Capoue, le reconduit en grande cérémonie jusqu’à Brindes. Voilà, pour un allié 
fort tiède, des attentions bien extraordinaires ! 

Cotys. 

Mais l’exemple le plus frappant à cet égard est celui du roi de Thrace, Cotys. Lui 
est un ennemi avéré : jusqu’à la dernière minute il est resté l’allié de Persée ; et, 
signe manifeste de leur entente, les enfants des deux rois ont été trouvés 
ensemble, et faits prisonniers du même coup. Cependant, comme Cotys est 
difficile à atteindre,1 et que d’ailleurs son concours peut se trouver utile un jour 
soit contre la Macédoine soit contre Pergame, il lui suffit d’envoyer à Rome une 
ambassade pour excuser sa conduite. Aussitôt son fils et ses autres otages lui 
sont rendus sans rançon, on nomme des commissaires sénatoriaux pour les 
ramener en Thrace, et à chacun de ses députés on offre un présent de 2.000 
as.2 Bien mieux, Cotys, enchanté de la faveur dont il est l’objet, s’avise à peu de 
temps de là de demander à Rome le territoire d’Abdère3 ; il n’arrive pas à 
l’obtenir, grâce aux démarches pressantes d’Abdère et de sa métropole Téos ; 
mais, tout d’abord, c’est à lui qu’allaient les sympathies des sénateurs mêmes 
chargés d’être les patrons des Abdéritains.  

En résumé, aussitôt après Pydna, si Rome continue à observer des ménagements 
envers certains pays, le nombre de ces privilégiés est très restreint, et, Athènes 
exceptée, c’est à des calculs intéressés qu’ils doivent la faveur dont ils jouissent 
encore. Par contre, presque tous les Grecs pâtissent de la défaite de Persée, et, 
pour les uns comme pour les autres, il n’y a aucun rapport entre leur traitement 
actuel et leur conduite passée : la politique romaine tourne à l’absolutisme et à 
l’arbitraire. Au reste, après tant d’exemples que nous venons de citer, il est aisé 
de nous représenter, d’une façon générale, ce que devient à ce moment la 
condition des peuples étrangers.  

II  

Condition des Grecs sous ce nouveau régime. Les rois en sont réduits aux plus 
basses flatteries.  

Considérons d’abord les rois : pour sauver leur couronne, ils sont obligés de 
s’abaisser aux flatteries les plus viles. Ainsi, rois en «ont en 168, à peine Popilius 
est-il rentré de sa mission d’Égypte qu’on voit arriver à Rome les ambassadeurs 
des princes entre lesquels il s’est interposé avec tant de brutalité. Les Ptolémées 
déclarent « qu’ils doivent au Sénat et au peuple romain plus qu’à leurs parents, 
plus même qu’aux dieux immortels ; car ce sont les Romains qui les ont délivrés 
d’un siège extrêmement pénible, et qui leur ont rendu le royaume de leurs pères 

                                       

1 La commodité avec laquelle l’armée des Scipions était passée en Asie, en 190, et les difficultés 
rencontrées au contraire par Manlius Vulso, à son retour, en 188, montraient assez aux Romains 
l’importance qu’il y avait pour eux à se ménager l’amitié de la Thrace. 
2 Pol., XXX, 12 ; Liv., XLV, 42. — Les deux auteurs vantent à cette occasion la bonté et la 
magnanimité de Rome. 
3 B. C. H., IV, 1880 : décret d’Abdère en l’honneur des ambassadeurs de Téos 



dont ils allaient être dépouillés ». Il y a déjà là quelque hyperbole pour célébrer 
une intervention par où l’Égypte, après tout, n’a échappé à la suzeraineté de la 
Syrie que pour tomber sous celle de Rome. Mais les députés d’Antiochus se 
croient obligés à plus d’amabilité encore : ils protestent que « leur roi a jugé 
préférable à la plus brillante victoire une paix désirée par le Sénat ; il a obéi aux 
injonctions des ambassadeurs romains comme à un ordre des dieux » ; et, 
ajoutent-ils, « il aurait contribué de toutes ses forces à la guerre contre Persée, 
si on avait tant soit peu requis sa coopération ? ».  

D’ailleurs les souverains orientaux ne sont pas seuls à s’exprimer de la sorte. Au 
même moment, Massinissa envoie l’un de ses fils, Masgaba, porter au Sénat ses 
félicitations : il le charge d’exprimer la confusion où il est de ce que Rome lui a 
demandé les secours dont elle avait besoin, au lieu de les exiger, et de ce qu’elle 
lui a remboursé ses fournitures de blé. « Il n’oublie pas, dit-il, qu’il doit au peuple 
romain la constitution et les agrandissements répétés de son royaume : content 
de l’usufruit, il sait que le droit de propriété demeure aux donateurs ; les 
Romains peuvent donc prendre sans le moindre scrupule les productions d’un 
territoire concédé par eux ». C’est là assurément de l’adulation ; mais, après 
Pydna, un tel hommage devient une nécessité. L’habile roi des Numides s’en est 
rendu compte ; et à Rome, notons-le, ses paroles semblent toutes naturelles : « 
Le discours de Masgaba, remarque Tite-Live, était agréable pour le fond des 
idées, et plus agréable encore dans sa forme. »  

De semblables exemples nous expliquent, s’ils ne la justifient pas, la conduite de 
Prusias. Après la prise de Persée, il veut faire visite aux généraux romains : il 
s’habille à la romaine, met une toge et des chaussures italiennes, se rase la tête, 
se coiffe d’un bonnet d’affranchi, et, en se présentant ainsi affublé, il s’écrie en 
latin : « Je suis un affranchi de Rome. » Les généraux ne peuvent s’empêcher de 
rire, et lui conseillent d’aller à Rome. Il s’y rend en effet dans l’hiver de 167-166, 
et, devant le Sénat, il redouble d’humilité. Il commence par se tenir debout au 
bas de la porte, face à l’assemblée ; puis, abaissant les mains, il se prosterne 
devant le seuil et devant les sénateurs, en disant : « Salut, ô mes dieux 
sauveurs ! » Là-dessus il entre, et, pendant la séance, sa conduite ne se dément 
pas.  

Polybe, à ce souvenir, ne peut contenir son indignation. Il ne trouve pas assez de 
mots pour accabler Prusias : « Après lui, écrit-il, il devenait impossible de 
pousser plus loin la lâcheté, le manque de virilité et la flatterie » ; il déclare 
inconvenant d’insister sur un pareil sujet ; et, contre son habitude, il termine par 
un mot aussi dur pour le Sénat que pour Prusias : « Le roi se montra digne du 
dernier mépris, et, pour cette raison même, il reçut une réponse favorable. » Le 
sentiment de Polybe se comprend sans peine1 ; mais tel ne paraît pas avoir été 
celui des Romains ; car le récit des annalistes, où se reflète l’opinion des 

                                       

1 Il ne faudrait cependant pas oublier à quel point l’usage de la flatterie envers les puissants était 
répandu en Grèce, et quels honneurs ont été accordés sans compter aux successeurs d’Alexandre. 
Prusias a peut-être été le premier à saluer les sénateurs du nom de dieux sauveurs ; mais, par la 
suite, il est devenu tout à fait banal chez les Grecs d’appeler les Romains les bienfaiteurs, les 
sauveurs du pays. Ex. : Mus. Mal., III, p. 570, n° 3 (rapport des arbitres de Magnésie dans un 
procès entre Itanos et Hiérapytna, en 139). — B. C. H., XXIII, 1899, p. 17 (procès entre les 
artistes dionysiaques de l’Isthme et ceux d’Athènes, en 112) = Ditt., n° 930, I. 45 : les artistes de 
l’Isthme se plaignent de ne pouvoir plus offrir leurs sacrifices. — Ibid., p. 53 (décret des 
Amphictyons en l’honneur du peuple et des artistes d’Athènes, à la suite de l’affaire précédente), 
dernière ligne : les Amphictyons rendent leur décret. — C. I. Græc. Sept., I, 264 (dédicace d’une 
statue élevée par les gens d’Oropos à Sylla), etc. 



contemporains, ne contenait aucun blâme à l’adresse de Prusias. Tite-Live, en 
mentionnant aussi la version de Polybe, ne manque pas de noter la différence 
des deux traditions ; et, à en juger par la place et par l’importance relative qu’il 
leur accorde, il a l’air beaucoup plutôt de se ranger à la première. Pour lui 
comme pour les sénateurs du temps, l’attitude de Prusias répondait simplement 
à la situation : ce sont alors les relations normales des rois avec Rome. 

Les petits États doivent subir chez eux la tyrannie du parti romain.  

La situation des petits États est plus lamentable encore : du côté des Romains, 
ils ne sont pas mieux traités que les rois ; et, en outre, pour leurs affaires 
intérieures, ils se trouvent livrés à la tyrannie, au moins aussi dure, des partisans 
de Rome. Ceux-ci, dès 168, commencent à laisser percer leur soif de vengeance. 
Vers la fin de cette année, Paul-Émile, dans son voyage à travers les principales 
villes de la Grèce, s’abstient avec soin de toute enquête sur les sentiments 
manifestés pendant la guerre par les cités ou les particuliers. Les Grecs, eux, 
n’observent pas la même réserve ; et en Étolie, par exemple, Lyciscos et 
Tisippos, sans parler de bien d’autres violences, massacrent sur le champ 550 de 
leurs ennemis. C’était en quelque sorte, un coup d’essai : on voulait voir la façon 
dont les Romains allaient l’accueillir. En effet la question, sur l’ordre de Paul-
Émile, est portée à Amphipolis devant les commissaires sénatoriaux, en 167 ; 
mais là, loin de punir les Etoliens, on ratifie leurs actes.1  

Naturellement une telle indulgence est interprétée partout comme un 
encouragement. Dès lors, d’un bout à l’autre de la Grèce, le parti romain 
s’abandonne à un orgueil insupportable ; nulle part l’opposition n’ose plus tenter 
la moindre résistance. Callicrate, Aristodamos, Agésias et Philippos en Achaïe, 
Mnasippos en Béotie, Chrémias en Acarnanie, Charops et Nicias en Epire, 
Lyciscos et Tisippos en Etolie deviennent les maîtres absolus de la fortune et de 
la vie de leurs concitoyens.2 Tous d’ailleurs ont les mêmes instincts : ils 
emploient leur crédit auprès des Romains à mener contre leurs adversaires 
politiques une guerre sans merci. Alors les uns sont frappés de la hache, comme 
Archidamos en Etolie et Néon en Béotie ; les autres, comme le Rhodien 
Polyarate, sont poursuivis de ville en ville ; on cherche dans les papiers de 
Persée tout ce qui peut paraître compromettant ; la neutralité est tenue pour un 
crime ; à défaut d’actes on incrimine les intentions ; quantité de gens sont 
obligés de se rendre en Italie sous prétexte de s’y justifier, sans qu’on ait aucun 
indice de leur culpabilité ;3 les ambassadeurs en mission n’échappent pas eux-
mêmes à ces sommations, et les recherches s’étendent jusqu’à l’Asie. Bref, dans 
la Grèce entière, il s’établit un régime de délations et de coups de force qui, s’il 
atteint en 167 son paroxysme de violence, n’en continue pas moins ensuite à 
faire peser sur le pays une véritable terreur. 

                                       

1 Sur cette affaire, cf. début de la 3e partie. 
2 Tous ces noms sont cités par Polybe (XXX, 10) ; on peut y ajouter, pour l’Achaïe, Andronidas 
(Pol., XXX, 20). 
3 Des ordres de ce genre sont donnés à des Etoliens, à plus de 1.000 Achéens, et, d’une façon 
générale, dans tous les cantons de la Grèce (Pol., XXX, 10). Le même système fut appliqué aussi à 
la Macédoine et à l’Epire. Mais, à ce qu’il semble, pour ces deux pays les Romains n’en avaient pas 
d’abord l’intention ; ce sont les délations des Grecs qui leur en ont donné l’idée. En tout cas, il 
n’avait été question de rien de semblable dans la première assemblée des Macédoniens tenue a 
Amphipolis (Liv., XLV, 29). 



Leurs rapports avec Rome, même dans la forme, sont ceux de clients à 
patron.  

Du moment où, de tous côtés, les partisans de Rome détenaient ainsi le pouvoir, 
et où ils montraient tant d’empressement à persécuter les amis de la Macédoine, 
les rapports, semble-t-il, auraient dû être très amicaux entre Rome et les villes 
grecques. En réalité, ils ne diffèrent pas de ceux que nous avons constatés plus 
haut avec les rois. Bien entendu, aussitôt après Pydna, chacun à l’envi 
s’empresse de féliciter le vainqueur : au bout de peu de jours, Paul-Émile voit 
déjà arriver à son camp devant Pella une quantité de députations, la plupart 
venues de Thessalie, c’est-à-dire du pays le moins éloigné. Plus d’un an après, 
dans l’hiver de 167-166, les ambassades affluent encore à Rome : chaque État, 
petit ou grand, tient, comme les souverains, à y être représenté.  

On va plus loin. L’habitude se répand parmi les Grecs d’apporter à Rome, pour 
les déposer dans le temple de Jupiter Capitolin, des couronnes d’or fort 
coûteuses : en 170, les Alabandiens en offrent une de 50 livres, et les 
Lampsacéniens une de 80 livres ; la même année, les Thisbéens n’obtiennent la 
restitution d’une certaine somme d’or confisquée chez eux par C. Lucretius qu’à 
la condition expresse d’en faire, eux aussi, une couronne ; en 169, les 
Pamphyliens se présentent devant le Sénat avec une couronne valant 20.000 
philippes ; et, en 167, quand les Rhodiens, grâce à l’intervention de Caton, 
échappent à la déclaration de guerre qu’ils redoutaient, ils s’empressent 
également de voter une couronne du même prix.  

Autre indice analogue : en Asie et en Grèce, on multiplie les temples en 
l’honneur du génie personnifié de la ville de Rome. Les Smyrniotes en ont donné 
le premier exemple, dès 195, après la défaite de Philippe, alors que la puissance 
de la Syrie n’était pas encore ébranlée.1 Depuis, Antiochus IV Epiphane, le fils du 
vaincu de Magnésie, a au moins commencé à Antioche un sanctuaire magnifique 
de Jupiter Capitolin, où non seulement le plafond était doré, mais où les 
murailles mêmes étaient couvertes de lames d’or ; en 170, les Alabandiens 
rappellent qu’ils ont élevé un temple à là ville de Rome, et institué des jeux 
annuels pour cette nouvelle divinité ;2 Athènes aussi a voué un culte à Rome, et 
il est vraisemblable d’en rapporter l’origine à la guerre contre Persée, en 
reconnaissance des avantages qui lui sont alors consentis ;3 en 163, quand 
Rhodes est parvenue à se réconcilier avec le Sénat, elle dédie dans son temple 
d’Athéna une statue de Rome haute de trente coudées ; et, en 158, il est 
question, à Delphes, d’un sacrifice en l’honneur des Romains.  

Rappelons-nous en outre les statues élevées aux généraux par les peuples 
mêmes qui ont eu à se plaindre de leurs procédés, comme par les Achéens à Q. 

                                       

1 Tac, Ann., IV, 56 (argument mis en avant par les Smyrniotes, quand onze villes d’Asie, en 26 
après Jésus-Christ, se disputent l’honneur d’élever un temple à Tibère). 
2 Ces jeux devaient s’appeler les ‘Ρωµαια, comme ceux qu’au Ier siècle nous trouvons mentionnés 
assez souvent dans les inscriptions. 
3 C’est la date admise par M. Hertzberg (I, p. 208). A vrai dire, nous manquons sur ce point de 
témoignages positifs. A l’époque impériale, il existe à la fois, à Athènes, un culte de Rome associée 
à l’empereur (dédicace du temple de Rome et d’Auguste sur l’Acropole, siège du théâtre et un culte 
de Rome associée à Athènes même et aux Charités. Ce dernier remontait à la République ; car, 
dans le catalogue des dîmes offertes à Apollon Pythien par toutes sortes de fonctionnaires civils ou 
religieux d’Athènes, nous trouvons à plusieurs reprises la mention d’un prêtre de Rome. Mais je ne 
connais pas de texte plus ancien où figure le temple ou le prêtre de Rome à Athènes. 



Marcius Philippus.1 Des faits de ce genre suffiraient à nous révéler, dans tout le 
monde hellénique, une sorte de vasselage à peine déguisé à l’égard des Romains 
; mais nous pouvons encore mieux nous en rendre compte en comparant entre 
elles deux ambassades adressées par des villes grecques à Rome, l’une après 
Cynoscéphales et l’autre après Pydna. 

Comparaison les démarches d’une ambassade de Lampsaque, en 196, et 
celles d’une ambassade d’Abdère, en 166. 

En 196 les habitants de Lampsaque songent à se faire garantir par le Sénat le 
maintien de leur constitution intérieure et de leur indépendance vis-à-vis des 
peuples voisins. De là la nécessité pour eux d’entreprendre un certain nombre de 
démarches, et cette perspective certes n’est pas sans les effrayer. En effet 
accepter la charge d’une pareille ambassade, c’est, dit-on, se dévouer. On a mis 
en avant les noms de plusieurs citoyens ; ils n’acceptent pas. Quelques-uns 
même, déjà élus à mains levées, se récusent par serment, en alléguant la 
longueur de l’expédition et l’excès de fatigues qu’elle entraînerait ; et, quand on 
trouve enfin un député de bonne volonté, Hégésias, on le loue de ne prendre 
aucun souci des périls du voyage. N’exagérons rien cependant. Ces ennuis nous 
sont précisés peu après : il s’agit simplement de l’effroi qu’inspire toujours dans 
l’antiquité une longue traversée, et de l’obligation qu’un tel déplacement impose 
de sacrifier ses intérêts personnels au bien de l’État.  

De même, l’ambassade une fois partie, nous la voyons s’acquitter d’une série 
considérable de visites. En Grèce, elle s’arrête d’abord auprès de L. Quinctius 
Flamininus, qui commande la flotte romaine en qualité de propréteur, et elle 
réclame son assistance. Puis, en arrivant en Italie, elle rencontre le questeur de 
la flotte : elle s’efforce de se le concilier également. Ensuite, après être allée 
solliciter l’intervention des Marseillais, elle recommence naturellement devant le 
Sénat l’exposé de ses demandes. Enfin, avant de rentrer, elle doit encore venir 
trouver à Corinthe T. Quinctius Flamininus et les dix commissaires. Voilà bien des 
soucis pour Hégésias et pour ses collègues ; mais, il importe de le noter, partout 
ils obtiennent bon accueil. Le préteur Lucius leur promet, pour sa part, tout ce 
qu’ils réclament de lui ; le questeur écrit à leur intention une lettre qu’ils jugent 
fort utile, et qu’ils serrent précieusement avec leurs autres papiers. A Rome, si le 
Sénat, pour un certain nombre de détails, les renvoie à Flamininus et aux 
commissaires chargés surplace du règlement des affaires de Grèce, il leur donne 
du moins sur le champ une preuve de sa sympathie en les comprenant, à titre 
d’alliés, dans le traité passé par lui avec Philippe de Macédoine. Et, à Corinthe 
aussi, ils sont évidemment reçus avec bienveillance, puisqu’ils emportent des 
lettres pour les rois du voisinage. Bref, ils ont dû se résoudre à beaucoup de 
démarches, comme tous les solliciteurs ; mais partout chez les Romains ils ont 
rencontré des dispositions favorables, et ils n’ont été soumis à aucune 
humiliation proprement dite.  

Considérons maintenant ce qui se passe trente ans plus tard dans un cas 
analogue. En 170 les Abdéritains, après avoir été indignement maltraités par le 
préteur Hortensius, avaient obtenu du Sénat la reconnaissance de leur 
autonomie Leur situation vis-à-vis de Rome paraissait donc excellente ; 
cependant, à la fin de la guerre contre Persée, Cotys, le roi de Thrace, profitant 
sans scrupules de  la faveur singulière dont il jouit, s’avise de réclamer pour lui 
                                       

1 Cn. Octavius avait aussi sa statue à Olympie ; mais son exemple est moins significatif. 



leur territoire. Les Abdéritains doivent songer de nouveau à défendre leur liberté. 
Pour donner plus de poids à leur plaidoyer, ils en confient le soin à leur 
métropole, Téos, qui jouit spécialement de l’amitié de Rome.1 Deux Téiens, 
Amumon et Mégathumos, prennent donc en mains cette cause ; et, comme ils 
réussissent clans leurs efforts, Abdère rend en leur honneur, probablement en 
166, un décret semblable à celui des gens de Lampsaque pour Hégésias vers 
196. Une copie en a été découverte à Téos : les considérants, où sont exposées 
les raisons de la reconnaissance d’Abdère, ne manquent pas, bien qu’assez 
courts, d’être fort instructifs pour nous.  

On félicite d’abord les deux citoyens de Téos « de l’ingéniosité apportée par eux 
dans les diverses conférences tenues au sujet du territoire contesté, pour ne 
laisser échapper aucun des arguments capables de bien remettre les choses au 
point, et pour proposer sur chaque difficulté un avis à la fois conforme aux désirs 
des Abdéritains et pratiquement efficace ». Cet éloge ne nous apprend rien de 
précis ; mais la suite nous permet de les suivre au cours de leur voyage à Rome.  

Dans cette ambassade, dit le décret, ils ont supporté pour notre peuple des 
souffrances morales et physiques» ; il ne s’agit donc pas simplement ici des 
ennuis d’une longue traversée. Et en effet, à Rome au IIe siècle, comme en 
France au XVIIe siècle, l’excellence d’une cause ne suffisait pas, semble-t-il, à en 
garantir le succès ; les Téiens « ont fait visite aux grands de Rome, et ils se sont 
assuré leur bienveillance en venant tous les jours leur offrir leurs hommages ». 
Les grands, ce sont évidemment les principaux sénateurs, ceux qu’on supposait 
capables d’entraîner le vote de leurs collègues. Mais ce n’est pas tout : la ville 
d’Abdère a dans le Sénat ses patrons particuliers ; or « ils s’intéressent plutôt à 
la partie adverse, et c’est elle qu’ils sont enclins à soutenir ». Il faut donc « les 
disposer à secourir Abdère » ; les Téiens s’y emploient de leur mieux ; « ils se 
les concilient en leur faisant comparer le résultat que leur vote, dans les deux 
cas, aurait pour Rome, et aussi en se présentant régulièrement à leurs 
audiences, dans leurs atria ».  
On voit tout le chemin parcouru depuis 196. A cette date les Lampsacéniens 
n’avaient à se préoccuper que de leur réception officielle devant le Sénat, et leur 
habileté consistait à se découvrir, dans la légende de Troie, une antique parenté 
avec Rome. A présent les Téiens ne sauraient plus échapper à l’humiliation de la 
salutatio : tous les matins, ils vont de maisons en maisons attendre le bon plaisir 
des sénateurs. Les relations des Grecs avec les Romains sont devenues celles de 
clients à patrons : on ne saurait, je crois, en trouver une marque plus frappante. 

III 

L’intervention romaine dans les affaires de la Grèce, de 164 environ à 149. 

Nos idées étant ainsi fixées sur l’attitude adoptée par Rome are aussitôt après 
Pydna, il convient maintenant de nous demander si, par la suite, et en particulier 
jusqu’en 146, elle ne subit pas une nouvelle évolution.  

Cette étude, pour être complète, devrait passer en revue tous les peuples 
helléniques, y compris l’Égypte, la Syrie, Pergame, la Bithynie, le Pont et la 
Cappadoce ; car désormais la politique romaine embrasse vraiment tout l’Orient. 

                                       

1 Nous avons cité plus haut (p. 1’74 et sq.) la lettre des Romains confirmant aux Têiens, en 193, 
tous leurs privi1ges, y compris le droit d’asile. 



Un tel examen nous entraînerait trop loin de notre plan. Nous avons bien pu, 
dans les chapitres précédents, parler plus d’une fois d’Antiochus, d’Eumène ou 
des Ptolémées ; mais c’est qu’ils avaient contribué à provoquer les guerres 
soutenues par Rome dans la Grèce continentale, ou qu’ils y avaient pris part, ou 
qu’ils en subissaient immédiatement les conséquences. Désormais, comme ils ne 
doivent plus jouer aucun rôle dans les derniers soulèvements de la Macédoine et 
de la Ligue achéenne, nous les laisserons de côté, et nous nous bornerons à la 
Grèce proprement dite. Nous ferons exception seulement pour les témoignages 
épigraphiques ; étant donnée l’insuffisance des renseignements fournis par les 
auteurs (en effet, à partir de 166, Tite-Live nous fait entièrement défaut ; les dix 
derniers livres de Polybe sont plus mutilés encore que les précédents ; Diodore 
est en aussi mauvais état ; bref, nous en sommes réduits souvent à des 
indications fortuites et dispersées), nous ne négligerons aucune inscription 
importante, fut-elle d’Asie, si elle rentre dans une série dont nous avons d’autres 
exemples en Grèce, ou si elle se rattache à un ordre d’idées dont l’exposé ici est 
provoqué par les événements d’Europe.  

La question des détenus achéens. 

En Grèce, à l’époque où nous sommes, il ne reste guère, comme État 
indépendant de quelque importance, que la Ligue achéenne. Une grave question, 
celle de ses otages, est alors pendante, et l’oblige à poursuivre avec les Romains 
de laborieuses négociations. En 167, au moment où plus de mille Achéens ont 
reçu l’ordre de se rendre on Italie, il semblait s’agir pour eux, on se le rappelle, 
d’une enquête et d’un jugement à subir : c’était la conviction de leurs 
compatriotes, et ceux-ci, dans cette pensée, patientent sans rien dire pendant 
plusieurs années. Vers 165 seulement, ne recevant aucune nouvelle, ils se 
décident à tenter une démarche auprès du Sénat ; mais lui, pour toute réponse, 
s’étonne ou feint de s’étonner qu’on lui demande de juger des hommes déjà 
condamnés dans leur pays. Il n’en était rien. Aussi, dès 164, les mêmes députés 
retournent-ils à Rome pour y déclarer formellement que les accusés n’ont été ni 
traduits devant l’assemblée fédérale, ni frappés d’aucune sentence, et pour 
supplier le Sénat de statuer sur leur sort : ils préfèrent, disent-ils, lui laisser ce 
soin ; mais, s’il en est empêché, il peut s’en remettre aux Achéens, qui 
s’efforceront de traiter les coupables selon leurs crimes.  

Cette requête était assez embarrassante pour les Romains : juger eux-mêmes 
les prisonniers leur paraissait peu convenable ; mais les renvoyer sans jugement, 
c’était évidemment rendre une force nouvelle à l’opposition nationale. En 
conséquence, le Sénat se décide à ruiner d’un coup chez tous les Grecs l’espoir 
de la réintégration des proscrits : il adresse à Callicrate pour le Péloponnèse, et, 
pour les autres cantons, aux chefs du parti romain une réponse conçue dans ce 
sens : « Nous ne croyons utile ni pour nous ni pour vos cités que de tels hommes 
rentrent dans leur patrie. » Aussitôt le résultat répond à son attente : à la 
réception du message, c’est en Grèce un désespoir, un abattement général ; par 
contre les Charops, les Callicrate et leurs amis relèvent la tête avec plus 
d’insolence que jamais, et, pendant quatre ans, personne n’ose plus parler des 
internés.  

En 160 les Achéens risquent une nouvelle tentative. Parmi leurs exilés de 
marque, deux seulement vivent encore, Polybe et Stratios ; ceux-là du moins, ils 
voudraient les sauver. Xénon et Téléclès se rendent donc à Rome. Ils ont l’ordre 
de recourir exclusivement aux prières, de façon à éviter les discussions irritantes 



; mais toutes les précautions demeurent inutiles : le Sénat s’en tient à sa 
décision primitive.  

Il faut descendre jusqu’en 155 pour trouver chez lui des dispositions plus 
favorables. Cette fois, Xénon et Téléclès étant revenus à la charge, l’affaire est 
mise en délibération. Trois groupes, dans le Sénat, sont en présence : les uns 
opinent pour le renvoi pur et simple des prisonniers, les autres y sont opposés, 
d’autres enfin consentent à décharger les Achéens de toute poursuite, mais 
veulent les retenir encore un certain temps. De ces groupes le premier est le plus 
nombreux ; il l’emporte sur chacun des deux autres pris isolément, mais non sur 
les deux ensemble. Dès lors l’issue du vote devait dépendre de la façon dont le 
préteur urbain, A. Postumius, président de l’assemblée, poserait la question. S’il 
avait mis aux voix l’une après l’autre les trois opinions, la libération des Achéens 
était prononcée par la majorité ; au lieu de cela, il demande simplement qui veut 
renvoyer, qui veut retenir les proscrits ? Les deux derniers partis s’unissent, et le 
premier se trouve en minorité : rien n’est changé à la situation des exilés.  

Chose plus curieuse, il en est encore de même pendant quatre ou cinq ans. En 
vain les Achéens, encouragés par l’idée qu’une partie au moins des sénateurs a 
cessé de leur être hostile, envoient-ils une nouvelle ambassade avant la fin de 
1552, puis une autre encore en 153 ; ils se heurtent toujours à un refus. Enfin, 
en 150 ils obtiennent gain de cause, grâce à l’intervention de Scipion Emilien, 
l’ami de Polybe, auprès du vieux Caton. Caton ne manque pas l’occasion de leur 
décocher un mot assez méprisant : « Eh quoi ! dit-il à ses collègues, nous 
passons une pleine journée, comme si nous n’avions rien à faire, à discuter sur 
de petits vieux Grecs, pour savoir s’ils seront enterrés par nos fossoyeurs ou par 
ceux d’Achaïe. » Son avis toutefois entraîne la majorité : on vote le renvoi des 
Achéens,1 et sans doute aussi celui de tous les autres Grecs déportés en 167.2 Il 
y avait près de dix-sept ans qu’ils étaient retenus arbitrairement loin de leur 
patrie. 

 Dureté de Rome, pendant les quatre ou cinq ans qui suivent immédiatement 
Pydna. 

Rome, dans cette affaire, s’est donc montrée assez dure. Cependant il n’en 
faudrait peut-être pas conclure à une hostilité systématique ni surtout 
irréductible de sa part vis-à-vis de la Grèce ; il est, plus juste, je crois, de 
distinguer entre les années immédiatement postérieures à Pydna et la période 
qui est venue ensuite. Vers 164, Rome est certainement encore mal disposée 
pour les Achéens. C’est le moment où le Sénat fait connaître son intention 
formelle de garder les proscrits ; et à cette date aussi se place l’ambassade à la 
fois arrogante et malveillante de C. Sulpicius Gallus. 

Mission de C. Sulpicius Gallus. 

Ce personnage avait pour mission principale d’aller en Asie sonder les 
dispositions d’Antiochus et d’Eumène, et de s’assurer que les deux rois ne 
préparaient pas de concert la guerre contre Rome. Mais auparavant, dans le 
                                       

1 De plus de 1.000 qu’ils étaient au départ, ils se trouvaient alors réduits à 300 à peine (Paus., VII, 
10, 12). 
2 C’est du moins ce qui paraît résulter d’une ligne de Polybe, dans le sommaire qu’il donne de son 
histoire en tête du livre III. Du récit détaillé de cet événement (au livre XXXV), nous n’avons plus 
que quelques lignes insérées par Plutarque dans sa vie de Caton (chap. 9). 



même voyage, il s’arrête en Grèce, ou il est chargé, d’une façon générale, 
d’observer l’état des esprits, et, en particulier, de trancher une question de 
frontières pendante entre Mégalopolis et Sparte. Il s’agit là des territoires situés 
vers les sources de l’Œnonte et de l’Eurotas, autour de Belmina, et qui, à cause 
de leur valeur stratégique, font l’objet de disputes perpétuelles entre l’Arcadie et 
la Laconie. Ainsi, sans remonter au delà du IVe siècle, un tribunal constitué par 
Philippe II de Macédoine les a donnés à Mégalopolis ; Cléomène III les a 
reconquis pour Sparte ; mais ils sont revenus à Mégalopolis après la bataille de 
Sellasie ; Sparte les a repris sous Machanidas ou Nabis ; Philopœmen les lui a 
enlevés de nouveau en 188. A la fréquence de ces querelles, aux grands noms 
qui s’y trouvent mêlés, on devine l’importance que revêtait aux yeux des Grecs 
une telle contestation. Sulpicius au contraire la regarda comme une simple 
chicane sans intérêt, et il en renvoya le jugement à Callicrate. On y vit en Grèce 
une insulte pour les deux villes qui comptaient sur son arbitrage, et on en fut 
d’autant plus froissé que Callicrate était plus impopulaire auprès de l’ensemble 
de la nation.1  

Il n’est pas sur que, dans cette occasion, Sulpicius ait en réalité voulu blesser les 
Achéens ;2 mais son dessein de leur nuire n’est pas douteux dans une autre 
affaire. Depuis 189, avec l’agrément du Sénat, la ville de Pleuron, en Etolie, était 
rattachée à leur Ligue ; or, en 164, ses habitants viennent prier Sulpicius de leur 
rendre leur indépendance. Sulpicius, au mépris de la loi fédérale qui interdit aux 
membres de la confédération toute négociation privée avec l’étranger, leur 
permet d’aller à Rome plaider leur cause ; et là on fait droit, sans hésiter, à leur 
demande. Bien mieux, le Sénat envoie à son ambassadeur de nouvelles 
instructions, pour lui recommander de séparer de la Ligue le plus de villes qu’il 
pourra ; et Sulpicius y travaille en effet.3  

                                       

1 Ces faits sont empruntés à Pausanias (VII, 11, 1-2). A vrai dire, dans tout le passage, il est 
question d’un différend entre Sparte et Argos. Mais, comme nous ne le connaissons nullement 
d’autre part malgré la célébrité que Pausanias lui reconnaît, qu’au contraire les détails cités par le 
périgète se rapportent bien à ce que nous savons de la querelle entre Sparte et Mégalopolis, et que 
de plus il s’agit précisément de la mission de Sulpicius en 164, il est fort vraisemblable d’admettre, 
avec la plupart des historiens modernes, qu’il y a eu ici confusion de la part de Pausanias, et, par 
conséquent, de compléter par son témoignage les lacunes du récit de Polybe. 
2 Dans une inscription d’Olympie relative à de nouvelles disputes sur le même sujet, il est fait 
allusion à l’intervention des Romains en 164. Ils avaient, nous dit-on, manifesté le désir qu’on 
respectât les jugements antérieurs : ce sont les arbitres qui parlent. Callicrate d’ailleurs attribua à 
Mégalopolis le territoire contesté ; car, dans l’inscription d’Olympie, nous voyons que les Spartiates 
ont essayé de le reprendre par la force, et que, pour ce motif, une amende leur a été infligée par la 
Ligue achéenne. 
3 La suite de l’ambassade de Sulpicius nous laisse la même impression. D’Achaïe il se rend en Asie. 
Dès son arrivée, il publie dans les villes les plus importantes des édits invitant quiconque veut 
attaquer Eumène à venir le trouver à Sardes, à une date déterminée ; il s’y rend en effet, et là, 
pendant dix jours, du haut de son tribunal, au gymnase, il écoute complaisamment les plaintes, 
accueillant toute espèce d’outrages ou de propos injurieux pour le roi, et traînant en longueur 
affaires et accusations (Pol., XXXI, 10). Dira-t-on qu’en agissant ainsi il dépassait son mandat ? 
Mais d’abord il ne paraît nullement avoir été désavoué : ensuite, dans cette même année 104, la 
Syrie est traitée avec plus de désinvolture encore. Une commission du Sénat, présidée par Cn. 
Octavius, doit exercer sur tout l’Orient une véritable régence ; et, pour ce qui est de la Syrie en 
particulier, elle a l’ordre exprès de brûler les vaisseaux pontés, de couper les jarrets aux éléphants, 
en un mot de ruiner de toutes manières la puissance du royaume. Pol., XXXI, 12). 



Le Sénat se relâche ensuite beaucoup de sa sévérité. 

Bref, en 164, Rome est bien décidée à traiter les Achéens sans ménagements, et 
tous les moyens lui sont bons pour les affaiblir. Mais, cette date passée, les 
relations des deux peuples s’améliorent d’une façon sensible. En 162, quand 
Démétrius, candidat au trône de Syrie, s’est enfui de Rome, les commissaires 
chargés de le surveiller doivent encore jeter un coup d’œil sur les affaires de 
Grèce. Après quoi, il n’est plus question d’ambassades romaines en Achaïe avant 
148 ; et, même à ce moment, bien que les querelles aient repris au sujet du 
territoire de Belmina, que la Ligue se retrouve une fois de plus en conflit avec 
Sparte et qu’une guerre nouvelle menace d’éclater entre elles, le Sénat montre 
très peu d’empressement à intervenir.1  

Même changement vis-à-vis de la Macédoine. 

L’attitude de Rome n’est pas fort différente vis-à-vis de la Macédoine. Là, le 
régime imposé par Paul-Émile est loin de satisfaire tout le monde ; il se produit 
donc des troubles, parfois assez sérieux, comme à Phacos, où un certain 
Damasippos, vers 164, organise un jour le massacre de tout le Sénat du district. 
Au début Rome a l’œil sur ces mouvements : par exemple, en 164, Cn. Octavius, 
avant de se rendre en Syrie, reçoit l’ordre d’étudier l’état de la Macédoine, à la 
suite précisément des dissensions causées par l’organisation nouvelle du pays. 
Mais plus tard on se relâche bien de cette sévérité ; et, d’un excès tombant dans 
un autre, on en vient à une indifférence étrange. Vers 152, Démétrius, devenu 
roi de Syrie, fait conduire à Rome un certain Andriscos d’Adramyttion qui se 
prétend fils de Persée ; on n’y attache pas d’importance, et, peu après, on le 
laisse s’échapper. En 151, spontanément les Macédoniens prient Scipion Emilien 
de venir chez eux mettre un terme à leurs dissensions ; Scipion préfère se 
rendre en Espagne, et aucun Romain ne va s’occuper à sa place des affaires de la 
Macédoine. Il faut, en 149, le soulèvement de tout le pays à la voix d’Andriscos 
pour que Rome se décide à y envoyer Scipion Nasica ; encore ne croit-elle pas à 
la gravité de la situation : elle considère la mission de Nasica comme une 
tournée pacifique, où il pourra sans grande peine calmer les esprits. 

Dans les petits États, Rome cesse, après 164, de soutenir aveuglément le parti 
romain.  

La même observation s’applique aux autres États de la Grèce. Aussitôt après 
Pydna, Rome de tous côtés a soutenu énergiquement ses partisans : elle s’est 
prêtée avec une complaisance extrême à leurs vengeances, elle a accepté à peu 
près sans modifications leurs listes de proscriptions, et, en 164, si elle refuse de 
mettre en jugement les internés, si elle a tant de répugnance à les renvoyer 
dans leur patrie, c’est encore pour ne pas causer la perte de ses amis de Grèce. 
Quelques années après, un changement considérable se manifeste dans ses 
dispositions. Nous en trouvons un indice, entre autres, dans l’accueil très froid 
fait au jeune Charops.  

Celui-ci, depuis la fin de la guerre contre Persée, domine souverainement l’Epire. 
Fort de la protection des Romains, appuyé par tous ceux des Epirotes qui 

                                       

1 Nous aurons à revenir plus loin sur ces faits ; car ils forment les préliminaires de la dernière lutte 
entre Rome et la Grèce.  



n’éprouvent aucun scrupule à s’enrichir aux dépens d’autrui, il a commencé par 
supprimer ses adversaires les plus gênants ; puis, en menaçant les riches d’exil, 
il leur a extorqué une bonne portion de leurs biens ; sa mère Philotis prend part 
à ses exactions, comme autrefois, à Sparte, Apéga, la femme du roi Nabis, 
secondait les violences de son mari ; enfin il s’est avisé de traduire devant 
l’assemblée du peuple, à Phœnicé, les gens qu’il venait déjà de dépouiller, et, par 
crainte ou par corruption, il a obtenu contre eux des sentences de mort. Là-
dessus, il se rend à Rome pour y faire sanctionner tous ses crimes. Mais alors, 
instruits de sa conduite, des hommes considérables tels que M. Æmilius Lepidus, 
grand pontife et prince du Sénat, et Paul-Émile, le vainqueur de Pydna, lui 
interdisent l’entrée de leur maison. Quant au Sénat, s’il consent à lui donner 
audience, il ne veut ni lui accorder ce qu’il demande, ni lui répondre rien de 
précis, et il parle d’envoyer une commission en Epire. Nous ignorons si cette 
commission partit réellement. En tout cas, l’affront infligé à Charops marquait 
chez les Romains un retour à des sentiments plus équitables ; et, bien entendu, 
la nouvelle en eut de suite beaucoup de retentissement.1  

Cela se passait vers 162. En 157, la plupart des chefs du parti romain, Lyciscos 
en Etolie, Mnasippos en Béotie, Chrémias en Acarnanie, Charops en Epire, 
disparaissent coup sur coup ; le Sénat perd en eux des auxiliaires fort utiles à sa 
politique. Cependant il ne paraît guère se mettre en peine de les remplacer : à ce 
moment Polybe signale de divers côtés l’apaisement des discordes intestines, la 
reprise d’un ordre régulier, c’est-à-dire, en d’autres termes, la fin des tyrannies 
établies en 167. Rome non seulement n’y apporte aucun obstacle, mais elle 
travaille même parfois au rétablissement de la paix. Ainsi, en 150, elle charge 
une ambassade, allant en Illyrie sous la conduite de C. Marcius, de régler la 
situation de l’Epire, ce qui revient à détruire, au moins en partie, l’œuvre de 
Charops. 

Elle donne tort aux Athéniens, ses alliés. 

D’ailleurs elle ne cherche plus désormais à s’immiscer dans les querelles de la 
Grèce, ou, lorsqu’elle intervient, elle y apporte un esprit de justice et de 
bienveillance auquel, depuis Pydna, on n’était plus accoutumé. On le voit, par 
exemple, dès 159, à propos d’un incident soulevé par Athènes. En lui 
abandonnant Délos, en 166, le Sénat avait décidé que les habitants de l’île 
évacueraient le pays en emportant tous leurs biens. Ils étaient donc passés en 
Achaïe ; ils y avaient été inscrits comme citoyens, et, à ce titre, ils demandaient 
à être jugés, en cas de revendications vis-à-vis d’Athéniens, d’après les traités 
existant entre Athènes et l’Achaïe. Mais les Athéniens refusent d’accepter cette 
procédure ; les Déliens, pour se défendre, n’ont plus d’autre ressource que de 
recourir à la force, et, avec l’autorisation des Achéens, de saisir des gages sur les 
possessions athéniennes. L’affaire est alors portée à Rome en 159 ; le Sénat, 
malgré son amitié pour Athènes, sanctionne les mesures prises par les Achéens 
conformément à leurs lois. 

                                       

1 Nous ne connaissons pas la date précise de ces faits, parce que Polybe ne les rapporte 
qu’incidemment, à propos de la mort de Charops. Ils doivent se placer entre 164 et 161 (date de la 
mort de Paul-Émile). 



Elle met fin à la guerre entre Rhodes et la Crète.   

De même, vers 156, la guerre éclate entre Rhodes et la Crète. Les Rhodiens 
manquent de chefs capables ; leurs gros navires ne savent pas se défendre 
contre les petits bateaux des Crétois, et ils éprouvent une série d’échecs. Rome 
reste d’abord étrangère à la lutte. Sans doute on peut songer qu’une telle rivalité 
sert ses intérêts ; que les Rhodiens, malgré leur déchéance, constituent toujours 
des concurrents redoutables pour son commerce maritime, et qu’en conséquence 
il subsiste chez elle quelque chose de l’animosité qu’elle leur témoignait si 
vivement dix ans auparavant. Sa neutralité ne serait donc que le voile d’une 
sourde hostilité. Mais alors elle devrait souhaiter la continuation de cet état de 
choses, et éviter soigneusement de gêner en rien les succès des Crétois. Or c’est 
le contraire qui a lieu. En 153, les Rhodiens, après s’être vainement adressés à la 
Ligue achéenne, se tournent vers Rome ; le Sénat prête une grande attention au 
discours de leur ambassadeur Astymède, et, sur le champ, il charge une 
commission d’aller mettre fin à la guerre. 

L’affaire d’Oropos. 

Un dernier exemple est encore plus frappant : je veux parler de cette étrange 
question d’Oropos, dont l’origine remonte à 156, et qui, d’incident en incident, 
finit par devenir une cause, au moins indirecte, de la dernière guerre entre Rome 
et l’Achaïe. Polybe l’avait racontée en détail, et, pour plus de clarté, il avait tenu, 
en dépit de son système ordinaire de chronologie, à en grouper toute l’histoire ; 
malheureusement il ne nous est parvenu que la transition destinée à préparer 
son récit, et nous en sommes réduits au témoignage de Pausanias, qui est 
emprunté à une source assez médiocre. Voici, d’après ce dernier, comment les 
faits se seraient succédé.1  

Depuis la guerre contre Persée, la situation financière des Athéniens était fort 
critique. En 156, ils imaginent, pour se procurer de l’argent, de se jeter sur la 
ville d’Oropos, alors placée sous leur dépendance, et de la dévaster. Les 
Oropiens vont se plaindre au Sénat ; et celui-ci, constatant l’existence d’un 
dommage injustifié, charge la ville de Sicyone de fixer l’indemnité qu’Athènes 
devra verser à Oropos. Les Athéniens ne se présentent même pas devant les 
arbitres ; ils sont condamnés à une amende de 500 talents. La somme était 
énorme : Athènes à son tour en appelle au Sénat, et confie sa défense à trois 
orateurs célèbres, Carnéade, Diogène et Critolaos, qui, en 155, obtiennent pour 
elle la réduction de l’amende à 100 talents. Néanmoins elle ne paie rien. Bien 
mieux, elle a l’habileté de faire accepter aux Oropiens une convention tout à son 
profit : elle mettra une garnison dans leur ville, elle recevra d’eux des otages ; 
mais, si elle donne prise à de nouvelles plaintes, elle perdra du même coup ces 
deux sortes d’avantages. A quelque temps de là, des soldats athéniens 
maltraitent des citoyens d’Oropos. Oropos dénonce le traité ; mais Athènes 
refuse de tenir sa parole, sous prétexte que la faute est imputable à la garnison 
seule, non au peuple athénien.  

Cette fois, les Oropiens s’adressent à la Ligue achéenne. L’assemblée fédérale 
leur refusant d’abord son secours afin de ne pas se brouiller avec Athènes, ils 
promettent en secret 10 talents au stratège de l’année, le Lacédémonien 
Ménalcidas, s’il peut décider les Achéens en leur faveur. Ménalcidas y réussit en 

                                       

1 Voir l’ambassade de Carnéade, Diogène et Critolaos. 



achetant lui-même, au prix de 5 talents, l’appui de Callicrate : on vote l’envoi 
d’un corps de troupes pour protéger Oropos. Mais les Athéniens ne tardent pas à 
l’apprendre : en toute hâte, ils se jettent de nouveau sur Oropos, dont ils 
achèvent le pillage ; les Achéens arrivent trop tard pour sauver la malheureuse 
ville, et, quand les chefs parlent d’une expédition contre Athènes, les soldats, 
notamment les Lacédémoniens, refusent d’obéir. En somme, Ménalcidas et 
Callicrate n’avaient rendu aucun service effectif à Oropos. Cependant Ménalcidas 
a l’audace d’exiger d’elle les 10 talents ; puis, malgré ses engagements, il 
s’abstient d’en verser la moitié à Callicrate. Dès lors, les choses se compliquent 
de plus en plus. Callicrate, pour se venger, accuse Ménalcidas, dès sa sortie de 
charge, de haute trahison, en invoquant contre lui des négociations entamées à 
Rome dans le but de séparer Sparte de la Ligue ; Ménalcidas ne se tire d’affaire 
qu’en offrant 3 talents de l’argent oropien à son successeur Diæos ; mais alors 
l’indignation des Achéens éclate contre ce dernier ; et lui, pour faire diversion, 
n’hésite pas à envenimer la querelle entre Sparte et la Ligue.  

Tel est le récit de Pausanias. A vrai dire, certaines parties en paraissent bien 
invraisemblables, comme l’histoire de ce pacte extraordinaire consenti par 
Oropos, alors qu’elle a déjà eu à souffrir de la perfidie des Athéniens ; d’autres 
en sont certainement fausses. En effet on a retrouvé à Oropos même un décret 
rendu par cette cité en l’honneur d’un Achéen, Hiéron d’Ægeira, qui l’a soutenu 
de son mieux dans sa lutte contre Athènes. Or nous y apprenons, par exemple, 
que les députés d’Oropos, après s’être présentés d’abord devant l’assemblée 
ordinaire de la Ligue à Corinthe, puis devant une assemblée extraordinaire 
convoquée pour eux à Argos, ont fini, grâce à la Ligue, par recouvrer leur patrie, 
et par y rentrer avec leurs enfants et leurs femmes : nous voilà loin de 
l’inefficacité absolue, affirmée par Pausanias, de l’intervention achéenne. D’un 
autre côté, dans l’inscription Oropos est représentée comme récemment réduite 
en servitude par les Athéniens malgré sa situation de ville amie de Rome : elle 
n’était donc pas, dès 156, sous leur dépendance.  

Ainsi, sur plus d’un point nous devons modifier la narration de Pausanias. Nous 
nous représenterons donc plutôt les choses de la façon suivante. En 156, 
Athènes, pressée par le besoin, pille la ville libre d’Oropos ; le Sénat reconnaît 
qu’il y a eu crime, et charge Sicyone de fixer les dommages-intérêts : ils sont 
évalués à 500 talents. L’année suivante, l’ambassade de Carnéade obtient la 
réduction de l’amende à 100 talents. Mais Athènes n’est pas plus disposée à 
payer 100 talents que 500 ; alors sans doute les Oropiens, pour se faire justice 
eux-mêmes, se jettent sur quelques bourgs de l’Attique, et les ravagent par 
représailles. Là-dessus les Athéniens recourent de nouveau aux armes, rentrent 
dans Oropos, en expulsent tous les habitants, et y établissent une clérouchie.1 
Maintenant les Oropiens s’adressent aux Achéens ; pour obtenir gain de cause, 
ils croient nécessaire d’offrir 10 talents au stratège de la Ligue. En réalité, ce 
sont surtout des citoyens désintéressés, comme Hiéron d’Ægeira, qui prennent 
en main leurs intérêts ; grâce au zèle de ces hommes, au bout de peu de temps 
ils sont ramenés dans leur patrie. Pour eux, l’affaire s’arrête là. Mais, chez les 
Achéens, les chefs n’arrivent pas à s’entendre sur le partage de l’argent qu’ils ont 
si mal gagné ; et, dans leur désir de se venger les uns des autres, ils soulèvent 
des questions brûlantes d’où va sortir la ruine du pays.  

                                       

1 L’envoi de cette clérouchie, malgré son peu de durée, paraît démontré par l’existence de la 
monnaie publiée par Kohler : au droit, tête de femme diadémée : au revers, trident autour duquel 
s’enroule un dauphin, et la légende ΩΡΩΠΙΩΝ). 



Quoi qu’il en soit de cette reconstitution des faits, ce qu’il nous importe de 
remarquer ici, c’est l’équité et la réserve de Rome pendant toute la durée de la 
querelle. Il s’agit d’une plainte portée contre Athènes, une de ses plus anciennes 
et de ses plus fidèles alliées. Jadis, en pareil cas, il lui est arrivé plus d’une fois 
de fermer obstinément les yeux ; or ici (comme déjà en 159, dans l’affaire de 
Délos) elle demeure impartiale : dès 156, elle déclare qu’Athènes à tort et doit 
payer une amende. Celle-ci une fois fixée par Sicyone, Rome prend sur elle de la 
réduire, parce que le chiffre en est exagéré ; mais désormais on ne la voit plus 
se mêler en rien à ce scandale. Oropos, après s’être adressée en premier lieu au 
Sénat, peut se tourner ensuite vers les Achéens ; les Achéous, de leur côté, 
peuvent contraindre Athènes à abandonner sa conquête ; le Sénat reste 
indifférent. Et, même quand les exilés achéens sont rentrés en Grèce, qu’ils 
jouent un rôle dans l’affaire, et qu’avec une maladresse insigne ils réveillent la 
question des rapports de Sparte et de la Ligue, Rome, nous le verrons bientôt, 
malgré les sollicitations dont elle est l’objet, hésite encore beaucoup à envoyer 
des commissaires en Grèce : c’est de sa part plus de discrétion non seulement 
qu’en 167, mais qu’en 185. 

Examen de quelques contestations soumises à Rome par les Grecs. 

Tels sont, dans l’histoire des relations de Rome avec la Grèce, depuis 164 
environ jusque vers 149, les principaux événements dont le souvenir est parvenu 
jusqu’à nous. A ces faits d’ordre politique nous pouvons, grâce aux inscriptions, 
en ajouter quelques autres. En effet les Grecs recouraient volontiers au Sénat 
pour toute espèce de chicanes, même d’un intérêt purement local ; or nous 
connaissons plusieurs arbitrages rendus dans ces circonstances. Malgré le peu 
d’importance des litiges en question, ils ne laissent pas d’être assez instructifs ; 
car non seulement ils nous prouvent l’extension de l’influence romaine, mais de 
plus ils nous permettent de juger dans quelle mesure Rome aimait à intervenir, 
et quels principes elle avait coutume d’appliquer dans ces sortes de causes. Nous 
allons donc nous y arrêter un instant ; et, pour augmenter un peu le nombre de 
nos exemples, nous nous permettrons de les prendre dans tout le monde grec, et 
de descendre d’une dizaine d’années plus bas que 146 : la chose ici n’a pas 
d’inconvénients. 

Le Sénat confie volontiers l’arbitrage à des commissions étrangères.  

Durant cette période, les documents conservés se rapportent tous à des 
contestations soulevées entre deux villes au sujet d’une parcelle de territoire.1 
Quelquefois Rome tranche elle-même le différend. Ainsi, entre 150 et 146, deux 
bourgs de Thessalie, Narthakion et Mélité, se disputent un domaine public et une 
lande déserte ; un sénatus-consulte les attribue à Narthakion. De même, le 
sénatus-consulte de Priène, en 136, donne raison à Priène contre Samos. Mais le 
plus souvent le Sénat laisse à une commission le soin d’examiner sur place les 
difficultés et de prononcer le jugement. 

Il n’y a rien là de contraire à ses habitudes : à diverses reprises, nous l’avons 
déjà vu s’en remettre ainsi à des magistrats en mission. En 196, quand les 

                                       

1 Un peu plus tard, on en trouve d’une nature différente. Par exemple, en 117, Rome fait examiner 
par les Amphictyons de Delphes une série de vols relatifs au domaine et à la fortune d’Apollon ; en 
112, le Sénat doit trancher une querelle compliquée entre les artistes dionysiaques d’Athènes et 
ceux de l’Isthme et de Némée. 



habitants de Lampsaque lui demandaient de garantir leur indépendance, il a 
simplement décidé par lui-même qu’ils seraient compris dans le traité conclu 
avec Philippe ; pour le reste, il les a renvoyés à Flamininus et aux dix légats. En 
170 également, quand, à Thisbées, le parti romain voulait faire prononcer contre 
ses adversaires l’interdiction de rentrer dans la ville et d’y recouvrer leur 
situation, le Sénat s’est contenté d’écrire au consul A. Hostilius et de lui donner 
pleins pouvoirs. En matière de délimitation de territoires, il va plus loin encore : il 
confie volontiers l’arbitrage à des commissions étrangères. Nous en avons un 
exemple ancien, dès 190 : à ce moment, sous les auspices du Sénat et du consul 
M. Acilius, les hiéromnémons de Delphes sont chargés de réviser les frontières 
du domaine sacré. Par la suite, Rome fait régler de même d’autres discussions : 
en 143, par Mylasa entre Magnésie et Priène ;1 en 139, par Magnésie entre 
Itanos et Hiérapytna ; un peu avant 135, par Milet entre Messène et Sparte.2 

Procédure suivie dans ce cas. 

L’affaire entre Magnésie et Priène est celle où nous voyons le mieux la façon dont 
on opère en pareil cas. Les députés des deux villes se sont d’abord rendus à 
Rome, ou ils ont sollicité une audience du Sénat ; ils l’ont obtenue, et, introduits 
par le préteur M. Æmilius, ils ont exposé contradictoirement leur cause. Là-
dessus, un sénatus-consulte a été rendu, dont le préteur adresse la copie aux 
habitants de Mylasa, et dont une bonne partie, entre autres pièces, nous a été 
conservée dans le dossier. Le Sénat refuse de rien prononcer directement : il 
décide que le préteur M. Æmilius investira des fonctions d’arbitre un peuple libre 
au choix des deux villes, si elles peuvent s’entendre entre elles, ou à son propre 
choix, si elles n’arrivent pas à s’accorder. Le peuple arbitre verra s’il y a lieu 
d’attribuer aux uns ou aux autres des indemnités ; mais c’est le préteur qui 
fixera le jour où les intéressés se présenteront pour les expertises. La procédure 
étant ainsi réglée, chacun n’a plus qu’à obéir : M. Æmilius écrit à Magnésie et à 
Priène qu’elles doivent se soumettre à l’arbitrage, et aux gens de Mylasa qu’ils 

                                       

1 La date de ce document n’est pas fixée par l’éditeur. M. Kern, d’après l’aspect de l’écriture et 
d’après les données du texte même, le place un certain nombre d’années après 190 : mais ce n’est 
là qu’une approximation assez vague. Comme l’inscription fait plusieurs fois mention du préteur M. 
Æmilius M. f., il peut y avoir dans le nom de ce personnage, si nous parvenons à l’identifier, un 
renseignement plus précis. Notons d’abord qu’au IIe siècle on ne rencontre aucun M. Æmilius 
préteur dans les livres conservés de Tite-Live, c’est-à-dire jusqu’en 167. Wehrmann, qui a cherché 
à reconstituer la liste des préteurs pour les années suivantes (Fasti prœtorii ab anno U. C. 
DLXXXVIII ad an. DCCX), n’indique pas non plus de M. Æmilius avant M. Æmilius Lepidus, préteur 
en Sicile vers 80. Cette date diffère trop de celle que semblent fournir les caractères 
paléographiques. Mais, en 143, je trouve dans Frontin la mention d’un Lepidus, préteur, omis par 
Wehrmann. A ce moment, dit Frontin, le préteur pérégrin Marcius Rex s’occupait, sur l’ordre du 
Sénat, de refaire deux des aqueducs de Rome, ceux de l’aqua Appia et de l’Anio, et d’y amener en 
outre une autre source, qu’on devait appeler de son nom l’aqua Marcia. Il voulait alimenter le 
Capitole avec le nouvel aqueduc ; mais alors les décemvirs découvrent par hasard, dans les livres 
sibyllins, que c’est l’eau de l’Anio qu’il faut employer à cet usage, et un rapport est fait sur ce sujet 
devant le Sénat par Lepidus, collègue de Marcius. (De aquæ ductibus urbis Romæ, 7). Lepidus est 
donc préteur urbain en 143. Or ne peut-il pas s’agir là de M. Æmilius Lepidus Porcina, fils du grand-
pontife M. Æmilius Lepidus, et qui sera consul en 137 ? Je serais d’autant plus porté à l’admettre 
qu’il est question, dans Frontin, d’un préteur urbain, et que le M. Æmilius de notre inscription 
exerce bien aussi cette préture, puisque c’est lui, comme président du Sénat, qui de Rome 
transmet aux intéressés le sénatus-consulte les concernant. 
2 Il y a probablement lieu de faire rentrer dans la même catégorie le jugement auquel nous avons 
déjà fait allusion, rendu après 164 entre les Achéens et les Lacédémoniens au sujet du territoire de 
Belmina. Mais, dans l’état où la pierre nous est parvenue, nous ne savons avec certitude ni quel est 
le peuple arbitre, ni de qui il tient son mandat. 



ont à constituer un tribunal.1 Il est curieux de constater l’empressement des 
Mylasiens eux-mêmes à suivre ces instructions : c’est le résultat, nous dit-on, de 
leur bienveillance naturelle, mais aussi de leur désir d’obéir au décret du Sénat 
et à la lettre du préteur. D’ailleurs le jugement une fois rendu, la ville de 
Magnésie, qui l’emporte, ne manque pas, de son côté, d’associer le nom du 
préteur à celui des dieux dans l’expression de sa reconnaissance. 

Il n’en va guère différemment en Crète pour Itanos et Hiérapytna. L’arbitrage est 
déféré aux habitants de Magnésie en vertu d’un décret du Sénat à eux transmis 
par une lettre de son président, le consul L. Calpurnius Pison ; ce dernier 
détermine à l’avance comment tout devra se passer ; et Magnésie se conforme 
au programme ainsi tracé, en invoquant sans doute l’excellence et l’ancienneté 
de ses relations avec la Crète, mais en premier lieu sa volonté d’être agréable 
aux Romains.  

Rome conserve toujours la haute main sur les opérations des arbitres. 

Nous pouvons, d’après ces deux exemples, nous représenter l’ensemble des 
affaires de ce genre : Rome, même quand elle confie le jugement à un peuple 
étranger, garde toujours la haute main sur les diverses opérations de l’arbitrage. 
Bien mieux, en pareil cas elle prend soin de stipuler d’avance quelle base les 
arbitres auront à adopter dans leur sentence. Pour Magnésie et Priène, Mylasa 
devra attribuer le territoire contesté au peuple qui s’en trouvait détenteur au 
moment ou le pays est entré dans l’alliance de Rome ; les bornes seront placées 
en conséquence. Pour Itanos et Hiérapytna, le sénatus-consulte porte que 
Magnésie fixera la possession, l’occupation et la jouissance de la terre et de l’île 
en litige, conformément à ce qui existait la veille du jour où a éclaté la guerre qui 
a motivé l’envoi en Crète de Serv. Sulpicius et de son ambassade. Pour Messène 
et Sparte, la question se ramène à rechercher les titres de propriété des deux 
villes à l’époque où Mummius était en Achaïe. Bref, en règle générale, Rome 
néglige à des jugements rendus au temps de l’autonomie de la Grèce ; et, 
comme si pour tous les peuples une ère nouvelle datait de son intervention, elle 
affecte de tenir pour le meilleur de leurs titres l’état de leurs possessions 
lorsqu’ils sont entrés en relations avec elle. 

En général, elle confirme l’état de choses qui existait au moment où elle est 
intervenue pour la première fois dans le pays des intéressés. 

Il y a là une sorte de principe, et nous le trouvons plus tard nettement formulé 
par César dans son entrevue avec Arioviste. « C’est, dit-il, l’habitude du peuple 
romain de ne laisser ses alliés et ses amis subir aucune perte sur leur avoir 
personnel, et même d’augmenter volontiers leur crédit, leur puissance, leur 
considération. Mais, ce qu’ils ont apporté dans l’alliance du peuple romain, qui 
donc pourrait souffrir qu’on le leur enlevât ? » Cette théorie, on le voit, a déjà 
cours dès le milieu du IIe siècle, et il faut des circonstances toutes particulières 
pour qu’il y soit fait une exception. Nous en connaissons une : dans la querelle 
entre Samos et Priène, Samos invoque le jugement prononcé par Cn. Manlius 
Vulso et les dix légats après la guerre contre Antiochus ; Priène, par contre, se 
réfère à un arrêt des Rhodiens rendu avec l’approbation des deux partis. D’après 
ses principes ordinaires, le Sénat, dans ces conditions, devait confirmer 

                                       

1 L. 3 (dans le décret de Magnésie ordonnant de graver toutes les pièces du procès). 



simplement l’arbitrage de Manlius ; il préfère s’en tenir à celui des Rhodiens. 
Mais la conduite de Manlius en Asie était des plus suspectes ; on savait qu’il 
n’avait reculé pour s’enrichir devant aucun moyen, et, sans doute sa partialité 
pour Samos était par trop évidente.  

Il n’y a donc aucune conclusion à tirer de ce cas spécial et la preuve, c’est que 
désormais, dans les procès analogues, la grande habileté pour les Grecs consiste 
à faire intervenir de près ou de loin la mention de quelque magistrat romain. 
Ainsi, dans leur différend avec Mélité, les gens de Narthakion mettent en lumière 
qu’ils ont en gain de cause précédemment, en vertu des lois données par 
Flamininus et les dix légats à la Thessalie, lois confirmées ensuite par le Sénat ; 
cela suffit à assurer leur succès : « toutes les décisions conformes aux lois du 
consul T. Quinctius devront être maintenues, déclare le Sénat ; car il n’est pas 
facile de rapporter des décisions légalement prises. » Encore les Narthakiens 
parlaient-ils dans une assemblée romaine ; mais, même devant un jury 
purement grec, le nom de Rome sert aussi bien d’argument. Ainsi, a propos de 
l’affaire d’Oropos dont nous avons parlé plus haut, Hiéron d’Ægeira prend soin de 
rappeler devant les Achéens, d’abord dans l’assemblée de Corinthe, puis dans 
celle d’Argos, qu’Oropos est amie et alliée des Romains ; or le Sénat, à ce 
moment, a renoncé tout à fait à s’occuper de la question, et il ne cherche à 
exercer aucune pression sur les Achéens. 

Crainte très vive chez les Grecs de rien faire qui déplaise aux Romains. 

Nous saisissons ici sur le vif un trait qui a son importance : les Grecs redoutent 
de commettre aucun acte capable de déplaire à leurs puissants protecteurs. 
Cette crainte est alors fort répandue. Vers le même temps, en 153, quand les 
Rhodiens et les Crétois sollicitent à la fois le secours de la Ligue achéenne, en 
vain le peuple penche-t-il nettement pour Rhodes ; Callicrate objecte qu’il ne faut 
ni entreprendre une guerre ni envoyer de secours sans l’assentiment des 
Romains, et tout projet d’intervention active est aussitôt abandonné. Mais c’est 
encore dans un document épigraphique que nous trouvons la manifestation la 
plus frappante de cet état d’esprit. Elle l’est d’autant plus qu’il s’agit d’un roi, et 
d’un roi fort ami de Rome. 

Lettre d’Attale II. 

A une date qu’il nous est impossible de préciser exactement, en tout cas entre 
159 et 138, le prêtre de Pessinonte (désigné seulement sous le nom traditionnel 
d’Attis) s’est plaint à Attale II d’attaques ou de déprédations commises contre 
son sanctuaire, et il lui a demandé un secours armé. Le roi, qui a eu avec lui une 
conférence à Apamée, était disposé à faire droit de suite à sa réclamation ; mais, 
après avoir discuté la question dans son conseil, où figurent, entre autres 
personnages, Athénée son frère, et Sosandros son frère de lait, il ne songe pas 
sans effroi à la sourde hostilité des Romains contre son prédécesseur Eumène II, 
et il décide de ne rien entreprendre sans les consulter. Sa réponse au prêtre 
mérite d’être citée.  

« Le roi Attale au prêtre Attis, salut. — Si tu es en bonne santé, tant mieux : 
c’est mon désir ; moi, de mon côté, je vais bien. A notre arrivée à Pergame, j’ai 
réuni non seulement Athénée, Sosandros et Ménogénès, mais encore plusieurs 
autres de nos intimes, et je leur ai soumis l’affaire dont nous délibérions à 
Apamée. Quand je leur eus exposé l’avis auquel nous nous étions arrêtés, nous 



eûmes une discussion extrêmement animée. D’abord tous inclinaient vers notre 
sentiment ; mais Chloros mit en avant avec beaucoup de force la question de 
l’intervention des Romains, et il conseilla de ne faire absolument rien sans eux. 
Au premier moment, il eut peu de monde avec lui ; mais depuis lors, de jour en 
jour, à la réflexion, il nous touche davantage. Marcher sans les Romains, c’est, 
semble-t-il, s’exposer à un grand danger ; car, si nous réussissons, nous 
provoquons leur jalousie, leur froideur, leur défiance pénible, comme il est arrivé 
à l’égard de mon frère ; et, si nous échouons, notre perte est manifeste. Dans ce 
dernier cas en effet, ils ne s’inquiéteront pas de nous, mais ils nous verront avec 
plaisir engagés sans eux dans de grandes difficultés. Si au contraire (et puisse-t-
il n’en être rien !) nous éprouvons quelque revers après avoir agi en tout avec 
leur assentiment, nous en obtiendrons du secours, et nous pourrons reprendre la 
lutte avec la faveur des dieux. J’ai donc décidé d’envoyer toujours à Rome des 
députés, pour y exposer de suite les questions en suspens, et, en même temps, 
de nous préparer avec soin, comme si nous devions nous tirer d’affaire par nous 
seuls... ! »  

La fin de la lettre manque ; mais nous en avons assez pour nous rendre compte 
des préoccupations d’Attale, et de la terreur où il vit, tel le Prusias de Corneille, 
qu’on ne vienne à le brouiller avec la République.  

IV 

Même après 164, la situation des Grecs vis-à-vis des Romains reste une sorte 
de demi-vasselage. 

Résumons maintenant les conclusions qui se dégagent de cet ensemble de 
remarques. Sans doute, dans la période qui s’étend de 164 à 149, il est, facile de 
relever des ressemblances avec celle qui suit immédiatement Pydna. A diverses 
reprises nous avons encore constaté chez les Romains des procédés peu amicaux 
à l’égard des Grecs, et nous ne pouvons guère douter de l’état de demi-
vasselage où ces derniers sont main tenus : l’autorité avec laquelle les Romains 
règlent les affaires du monde hellénique, comme le souci chez les Grecs de ne 
pas leur déplaire en sont également l’indice. L’histoire des royaumes 
hellénistiques, si nous avions le loisir de l’exposer ici, nous conduirait au même 
résultat. Rome garde toujours une certaine tendance à en revenir à sa politique 
traditionnelle, c’est-à-dire à surveiller de préférence les États auxquels il reste un 
peu de force, à entretenir chez eux les divisions, à protéger leurs ennemis pour 
se ménager des alliés dans leur voisinage, bref à faire passer volontiers dans ses 
rapports avec l’étranger l’intérêt de la République avant le souci de la justice. Il 
ne faudrait pourtant rien exagérer : il y a des restrictions à apporter à ce 
tableau. 

Mais l’intervention de Rome est souvent réclamée par les Grecs eux-mêmes. 

Et d’abord Rome, disons-nous, continue à intervenir en Orient plus d’une fois : la 
chose est incontestable ; mais cette intervention, ce sont les Grecs souvent qui 
l’ont réclamée. Polybe le remarque à diverses reprises : par leurs discordes ils 
fournissent spontanément aux Romains le moyen de les affaiblir ; ils ne 
craignent même pas, pour perdre un ennemi, d’invoquer contre lui des griefs 
imaginaires ; et on y est à Rome si bien habitué qu’en 156, quand Attale se 
plaint des agressions de Prusias, le Sénat au début n’y fait pas attention, 



persuadé qu’Attale, désireux pour son compte d’attaquer Prusias, veut se 
ménager des prétextes, et qu’il calomnie le roi de Bithynie afin de le prévenir. 

Plus d’un Romain montre personnellement de la bienveillance pour les Grecs. 

Autre observation importante : à côté des exemples de sévérité, il y a des 
exemples de douceur. Nous avons cité l’ambassade brutale de C. Sulpicius Gallus 
; mais il existe aussi parmi les Romains des députés bienveillants, comme Tib. 
Gracchus.1 Chargé en Asie de deux missions successives, en 105 et en 162, 
pendant la première il défend Antiochus IV et Eumène II contre ceux qui 
dénoncent leur hostilité secrète, il loue les dispositions de la Cappadoce, il 
affirme que les Rhodiens ont satisfait à toutes les exigences de Rome, et par là il 
leur rend les bonnes grâces du Sénat ; pendant la seconde il contribue beaucoup 
à faire reconnaître roi de Syrie Démétrius Ier. De même, en 164, M. Junius vante 
les mérites d’Ariarathe IV ; en 162, Tit. Torquatus et Cn. Merula s’efforcent 
d’empêcher les hostilités ouvertes entre les deux Ptolémées ; et, à Rome aussi, 
sans parler du rôle joué par Caton dans l’affaire des Rhodiens dès 167, puis dans 
celle des otages achéens en 150, nous avons vu, vers 162, Paul-Émile et le 
grand pontife Lepidus interdire leur porte au jeune Charops, pour marquer le 
mépris que ses crimes leur inspirent. 

Le Sénat fait même preuve de bonté ou d’indulgence. 

Dira-t-on que ces traits témoignent seulement de la bonté ou de l’honnêteté de 
quelques citoyens, et qu’ils ne prouvent rien pour l’ensemble des Romains ? Mais 
le Sénat lui-même, pris en corps, est loin de répondre toujours aux sollicitations 
dont il est l’objet, de profiter indistinctement des multiples occasions qui s’offrent 
à lui d’affaiblir les Grecs, ou de soutenir sans cesse et sans réserve ses partisans. 
Ainsi, après une période d’hostilité contre la république commerçante de Rhodes, 
dès 163 il lui confirme la possession de Calynda, et, vers 153, il va jusqu’à la 
soutenir contre les Crétois. En Epire, vers 162, il parle d’envoyer une commission 
d’enquête pour mettre un terme aux violences de Charops, le chef pourtant du 
parti romain. Athènes, une de ses plus fidèles alliées, trouve des bornes aussi à 
sa complaisance : en 150, il refuse d’appuyer sa résistance aux justes 
revendications des anciens habitants de Délos ; et ensuite, dans l’affaire 
d’Oropos, il se contente de ramener à 100 talents l’amende qu’elle a encourue. 
En Macédoine, il montre peu de zèle à se mêler des querelles intérieures du pays 
; et, dans l’ensemble de la Grèce, lorsqu’après 157 bon nombre des chefs les 
plus dévoués à sa cause ont disparu coup sur coup, il ne cherche pas à les 
remplacer. 

Il y a plus : même quand ses desseins secrets sont déjoués par les 
circonstances, ou que sa volonté est bravée ouvertement, il évite de pousser les 
choses à l’extrême. Par exemple, à partir de 162, il est décidé à détacher Chypre 
de l’Égypte, pour la donner à Ptolémée Physcon ; néanmoins il n’aide que fort 
mollement son protégé : celui-ci, malgré deux guerres, non seulement n’arrive 
pas à entrer en possession de l’île, mais, s’il garde la Libye et Cyrène, il le doit 
avant tout à la bonne volonté de son frère. Par contre, Philométor, au lieu d’être 

                                       

1 J’ajoute ici au résumé des faits précédemment exposés quelques traits empruntés à l’histoire des 
royaumes hellénistiques, parce qu’ils me paraissent continuer et préciser d’une façon intéressante 
l’impression que nous donnent les événements de la Grèce proprement dite. On trouvera aisément, 
en s’aidant, par exemple, du IIIe volume de M. Niese, les textes auxquels je fais allusion. 



abattu, ajoute un instant, en 146, la couronne de Syrie à la sienne ; et, peu 
après, comme c’est Physcon qui lui succède (en prenant les noms de Ptolémée 
VII Evergète II), toutes les provinces égyptiennes se trouvent de nouveau 
réunies sous un seul sceptre. De même, depuis 169 le Sénat n’a guère cessé de 
tenir Eumène II en suspicion ; le roi cependant meurt en 159, sans avoir rien 
perdu de ses États. Vers 157, la Cappadoce semble divisée à jamais en deux 
parties ; or, deux ou trois ans plus tard, Ariarathe V de nouveau en est le seul 
maître, ce qui ne l’empêche pas de rester en excellents termes avec Rome. La 
faiblesse du Sénat vis-à-vis de la Syrie est plus remarquable encore : en 164, 
Octavius, chef d’une ambassade officielle, est assassiné ; sous prétexte de tenir 
les Syriens dans l’incertitude du châtiment, on laisse le meurtre sans vengeance. 
Là-dessus, en 162, Démétrius s’enfuit de Rome contre la volonté des Romains et 
s’empare du trône (Démétrius Ier) ; après quelques hésitations, on se décide à le 
reconnaître, et, pendant tout son règne, on se borne à des témoignages assez 
vains de mauvais vouloir. Enfin, en Bithynie, on n’élève pas davantage de 
protestations contre Nicomède II, bien que, non content de poursuivre la lutte 
contre Prusias II malgré la défense du Sénat, il ait osé ordonner l’assassinat de 
son père pour s’emparer de son trône.  

Voilà une série de faits où se révèle, chez les Romains, une attitude bien 
différente de celle que nous constations au temps de la bataille de Pydna. Elle 
s’accorde assez mal, on en conviendra, avec les marques d’extrême déférence 
dont les Grecs continuent à accabler les Romains. Dès lors nous pouvons nous 
demander si, dans, ces hommages, il n’y a pas lieu de faire très large la part du 
caractère grec. A l’époque où nous sommes parvenus, il était impossible pour 
tout esprit raisonnable de ne pas sentir qu’il existait entre Rome et les États 
helléniques une différence de forces écrasante ; on n’avait pas oublié non plus 
avec quelle rudesse le Sénat, aussitôt après la défaite de Persée, avait fait sentir 
partout son autorité. Or la flatterie ne coûte pas beaucoup aux Grecs envers ceux 
qu’ils redoutent ; ils en usent donc et ils en abusent vis-à-vis des Romains. Mais 
il ne s’ensuit pas forcément qu’ils y étaient tenus, ni que leur condition allait 
toujours empirant. 

Les ambassades grecques ne sont plus humiliées. 

Pour nous éclairer sur ce point, il serait curieux de trouver, dans des décrets 
analogues à ceux de Lampsaque ou d’Abdère, quelque nouveau récit 
d’ambassade. Je n’en connais malheureusement pas entre 166 et 146 ; mais il 
s’en rencontre deux une quinzaine d’années plus tard. Au moment du 
soulèvement d’Aristonicos, vers 132 ou 131, la ville de Cyzique est assiégée (par 
les Mysiens, à ce qu’il semble) ; elle songe à invoquer le secours des Romains, et 
un de ses citoyens, nommé Machaon, se rend d’abord auprès du fonctionnaire le 
plus rapproché, le préteur M. Cosconius, gouverneur de la Macédoine érigée en 
province depuis 148. Il est bien accueilli par Cosconius, et réussit, nous dit-on, à 
sauvegarder auprès de lui les intérêts de sa patrie. Néanmoins cette première 
démarche est insuffisante : il doit passer en Italie et s’adresser au Sénat. A cette 
occasion, le décret développe un peu plus son éloge : « C’était s’exposer à toutes 
sortes de dangers ; Machaon, une fois de plus, n’a voulu éviter ni fatigue 
(κακοπαθια), ni péril ; il n’a tenu aucun compte des dommages qui en 
résulteraient pour lui ; son zèle lui a fait accepter l’ambassade ; et, après avoir 
exposé la situation de Cyzique, il a reçu une réponse favorable, comme le 
méritaient les bonnes dispositions de sa ville envers Rome et son propre 
dévouement à la chose publique. »  



Vers le même temps, toujours pendant la période de troubles qui suit la mort du 
dernier roi de Pergame, Sestos est menacée par les Thraces. Elle aussi s’adresse 
aux Romains, aux légats chargés de régler la succession d’Attale III et aux 
généraux envoyés pour combattre Aristonicos : comme Cyzique, elle obtient gain 
de cause sur tous les points, grâce au mal que se donne pour elle son 
ambassadeur Ménas. De nouveau nous trouvons le mot κακοπαθια. Mais ici, 
comme le décret est très long et très verbeux, nous pouvons le préciser par un 
autre passage : « Ménas, y est-il dit, dès son enfance a mis au-dessus de tout 
l’honneur de servir sa patrie : il n’a épargné ni dépenses ni frais d’aucune sorte ; 
il n’a décliné ni épreuves (κακοπαθια) ni dangers. Il n’a pas pris en considération 
les pertes que subissent dans leur fortune privée les ambassadeurs d’une cité. » 
Ainsi encadré, le terme de κακοπαθια s’éclaire assez bien : évidemment, il 
s’applique à des désagréments matériels, aux fatigues et aux ennuis de voyages 
longs et pénibles. C’est d’ailleurs sa signification courante dans Polybe ; il n’en a 
pas d’autre dans les décrets de Cyzique et de Sestos. De plus, nous voyons par 
ce dernier que la κακοπαθια n’est pas particulière aux missions remplies auprès 
des Romains ; car Ménas est loué aussi bien pour les nombreuses ambassades 
dont, au cours de sa carrière, il s’est acquitté auprès des rois du voisinage. 

Ainsi, aux environs de 130, il n’est plus question, pour les ambassadeurs grecs à 
Rome, de souffrances morales, d’humiliations, de démarches avilissantes comme 
celles auxquelles les avocats d’Abdère, vers 167, devaient se soumettre tous les 
jours, confondus dans les atria avec la foule des clients et des affranchis. Sans 
doute, nous ne savons pas avec exactitude à quelle époque cette modification 
s’est produite dans les rap ports des deux peuples ; mais, étant donné qu’après 
146 l’hégémonie de Rome en Orient n’a fait que se renforcer, et que, déjà avant 
cette date, nous avons, à plus d’un signe, constaté chez les Romains un retour 
de bienveillance à l’égard des Grecs, nous pouvons, je crois, nous représenter les 
ambassades envoyées vers 160 ou 150 d’après celles de Cyzique ou de Sestos 
beaucoup plutôt que d’après celle d’Abdère. 

En somme, amélioration sensible dans les rapports des deux peuples. 

Bref, après 167, la sévérité de Rome vis-à-vis des Grecs ne va pas du tout en 
augmentant. Elle est très marquée aux environs immédiats de la bataille de 
Pydna ; mais, de bonne heure chez un certain nombre de grands personnages, 
puis un peu plus tard dans la politique même du Sénat, une amélioration sensible 
se manifeste. Il est difficile, pour un tel changement, d’indiquer une date précise 
; car la détente n’a pas dû s’opérer brusquement, ni non plus dans le même 
temps pour les diverses parties du monde hellénique. Sur ce dernier point en 
particulier, il est nécessaire de tenir compte des préventions, fondées ou non, de 
Rome contre certains princes, comme Eumène II et Démétrius Ier, ou de la peine 
qu’elle éprouve toujours à revenir sur une décision une fois prise, comme dans la 
question des détenus Achéens. Pourtant, d’une façon générale, on peut admettre 
que dès 160 environ sa tendance à l’indulgence est déjà bien caractérisée. 

La même évolution ne se manifeste pas à l’égard des autres nations. 

Reste à nous demander la cause de cette évolution. Ici, on n’a pas manqué de 
prétendre qu’elle est indépendante de toute idée de philhellénisme, et que, par 
conséquent, il n’y a pas à lui en savoir gré. Rome, dit-on, se corrompt de plus en 
plus : devenue riche, elle répugne désormais à la guerre ; si elle ménage les 
royaumes hellénistiques de l’Asie, c’est qu’il lui en coûterait trop d’efforts pour 



leur imposer sa volonté, et son apparente bonté ne sert au fond qu’à masquer sa 
faiblesse ou son indolence.  

Certes, tout n’est pas faux dans cette manière de voir. Cependant, notons-le 
bien, Rome est loin d’agir de même avec les peuples d’autre race. En Espagne, à 
partir de 154, elle s’engage dans une série de campagnes qui se prolongeront, à 
peu après sans interruption, jusqu’à la destruction de Numance, en 133 ; et tel 
est le caractère spécial d’acharnement de cette guerre qu’on l’appelle la guerre 
de feu. En Afrique, non seulement, dès 154 aussi, la ruine de Carthage est 
décidée sans provocation en séance secrète du Sénat, avec cette simple 
concession à l’opinion publique d’attendre un prétexte plausible ;1 mais, en 148, 
à la mort de Massinissa, on s’attache sans plus de scrupules à morceler le 
royaume de ce fidèle allié : parmi ses fils, les trois mieux doués reçoivent l’un 
l’administration générale, l’autre la justice, le troisième le commandement de 
l’armée, et aux autres on distribue des villes et des territoires. Enfin l’exemple 
des Dalmates est peut-être plus probant encore. En 157, ils accueillent mal les 
représentations d’une ambassade romaine ; aussitôt on s’empresse de leur 
déclarer la guerre, et cela pour deux raisons : d’abord, parce que le Sénat, 
depuis l’expulsion de Démétrius de Pharos, n’a pas eu l’occasion de porter ses 
armes de ce côté, ensuite parce qu’il ne veut pas laisser les soldats s’efféminer 
dans une trop longue paix. En présence de tels faits, il devient difficile de douter 
que la Grèce, à cette époque, n’ait été réellement de la part des Romains l’objet 
d’une bienveillance exceptionnelle. 

Il semble donc y avoir là le signe d’un certain retour au philhellénisme. 

Au reste nous trouvons dans Strabon, à propos au moins de la Syrie, une 
explication de ce genre. Amené, dans son chapitre sur la Cilicie, à parler des 
pirates de ce pays, il esquisse en quelques mots leur histoire. Leur puissance, 
dit-il, date de Diodote Tryphon qui, après avoir usurpé le trône de Syrie, leur 
laissa toute liberté d’action afin d’obtenir leur appui. A ce moment, les Romains 
ne s’inquiétaient pas beaucoup de ce qui se passait au-delà du mont Taurus ; 
pourtant, comme le fléau s’aggravait rapidement, dès 143 Scipion Emilien est 
déjà chargé d’étudier la question ; plusieurs ambassades reçoivent ensuite des 
missions analogues, et toutes concluent que la cause essentielle du mal est dans 
la faiblesse des rois de Syrie. Le remède consisterait donc à arracher la Cilicie à 
ses maîtres débiles, et à se charger sérieusement de la police de la région. Mais 
en Syrie, après une période de troubles, la dynastie légitime a ressaisi le pouvoir 
; et, comme le Sénat l’a reconnue officiellement, il a honte, observe Strabon, de 
la renverser. Ces ménagements dont il fait preuve envers la Syrie, nous 
pouvons, je crois, au moins après 160, les lui attribuer vis-à-vis de tout le monde 
grec.2  

Bien entendu, nous ne prétendons pas pour cela qu’à un moment quelconque il 
ait voulu renoncer à son hégémonie sur l’Orient : la multiplicité des affaires qu’on 
lui soumet et la façon dont il règle les arbitrages nous montrent suffisamment le 
contraire. Il n’en reste pas moins une différence fort sensible entre l’attitude 
                                       

1 Cf. encore les commentaires que soulève en Grèce la guerre une fois commencée (Pol., XXXVII, 
1 a et 1 b), et, d’une façon générale, les réflexions de Paul Orose (Hist., IV, 23 fin). 
2 C’est ainsi encore qu’en 154 il accueille sans hésiter les plaintes des Marseillais contre les Ligures 
: il fait une rapide campagne contre ces derniers, attribue une portion de leur territoire à Marseille, 
et les oblige, pour l’avenir, à fournir à cette ville un certain nombre d’otages (Pol., XXXIII, 4 et 7-
8). 



adoptée par lui vers 167 et celle qu’il observe dix ans après. Au moment de 
Pydna, il n’était pas de pays, ou peu s’en faut, qui, coupable ou non, n’eût à 
supporter de sa part les abus de pouvoir les plus criants ; maintenant au 
contraire, même dans des circonstances délicates, il prend visiblement à tâche 
d’éviter toute nouvelle guerre avec les Grecs. Jadis, depuis la lutte contre 
Antiochus et le soulèvement de l’Etolie, il paraissait avoir perdu confiance dans 
cette race inconstante, et n’être plus disposé à marquer aucune distinction entre 
elle et les autres peuples ; à présent, il oublie de nouveau en sa faveur les 
maximes ordinaires de sa politique ; et, tandis qu’il continue à les appliquer 
rigoureusement aux Espagnols, aux Carthaginois, aux Numides ou aux Dalmates, 
envers les Grecs il montre une indulgence remarquable : pourvu qu’ils 
consentent à marcher dans les voies qu’il leur trace, il paraît sincèrement disposé 
à leur laisser le reste de liberté dont ils jouissent. Bref, ses dispositions actuelles 
se rapprochent de celles que Flamininus avait fait triompher vers 194 ; et, cette 
fois encore, nous ne pouvons guère les expliquer que par une raison analogue, la 
renaissance de cette sympathie toute spéciale qu’on ressentait autrefois pour la 
Grèce.  



CHAPITRE II — L’HELLÉNISME À ROME APRÈS PYDNA  

 

I  

Eléments capables d’exercer une influence fâcheuse sur les rapports de la 
Grèce et de Rome. 

Le seul examen de la politique extérieure des Romains nous a amenés à 
admettre chez eux une résurrection du philhellénisme entre 160 environ et l46. 
Nous allons rechercher maintenant si, en observant l’état des esprits à Rome 
vers cette époque, nous serons confirmés dans notre première impression. 
Quand nous avons procédé de même au sujet des périodes antérieures, on se 
rappelle les résultats auxquels nous sommes parvenus. Pour la Grèce, comme 
pour les autres pays, nous avons constaté l’existence d’un double danger : d’une 
part, l’ambition, l’orgueil de la noblesse, qui se croit libre, pendant ses 
magistratures, de traiter les provinces à sa guise, et qui est assez forte pour 
assurer à ses membres une impunité presque absolue ; d’antre part, l’avidité des 
commerçants, petits ou grands, qui veulent exploiter le monde à leur profit, et 
avec qui le gouvernement est de plus en plus obligé de compter. Seulement, 
pour ce qui est de la Grèce, elle est capable, nous l’avons vu, grâce à la 
supériorité de sa civilisation, d’exercer sur les Romains, si les circonstances s’y 
prêtent, un ascendant particulier. Voilà les principaux éléments susceptibles 
d’influer sur les rapports des deux peuples, et dont il nous importe par 
conséquent de suivre les modifications.  

Absence de scrupules des généraux dans les provinces. 

Considérons d’abord l’attitude de l’aristocratie envers les provinces. De ce côté il 
n’y a rien de changé aux procédés en usage entre la deuxième et la troisième 
guerre de Macédoine : il suffit, pour nous en convaincre, de songer à la guerre 
d’Espagne. Nous n’avons pas ici, bien entendu, à en retracer l’histoire ; nous 
prendrons simplement, à titre d’exemple, une des premières années de la 
campagne. Au début de 151, Rome entretient en Espagne deux armées : elles 
étaient destinées à réprimer l’une le soulèvement des Lusitaniens, l’autre celui 
des Celtibères ; mais, avec ces derniers au moins, les hostilités paraissent 
terminées. En effet, en 152, le consul M. Claudius Marcellus, bon général, a 
remporté sur eux des avantages importants ; et maintenant, sous les murs de 
Numance, il vient de conclure avec trois de leurs principales tribus, les 
Arévaques, les Belles et les Titthiens, une paix honorable moyennant la remise 
d’otages et le versement d’un tribut, il leur a confirmé leur liberté suivant 
l’ancien règlement de Tib. Sempronius Gracchus.  

A ce moment arrive un nouveau consul, L. Licinius Lucullus. Son prédécesseur ne 
lui a rien laissé à faire ; mais lui ne l’entend pas ainsi. Il est parti avec l’espoir de 
s’illustrer à son tour ; ensuite, et surtout, il est pauvre, il veut s’enrichir, et il se 
persuade que sa province abonde en or et en argent : il lui faut donc sa guerre. 
Alors, à défaut des Arévaques, il attaque leurs voisins, les Vaccéens : sans 
provocation de leur part, sans mandat non plus du Sénat, il se jette sur une de 
leurs cités, Cauca. Eu outre, à l’abus de la force il joint la fourberie. Lorsque les 
Caucéens lui demandent à quel prix ils peuvent obtenir son amitié, il répond 



qu’ils doivent lui livrer des otages, 100 talents d’argent, et mettre leur cavalerie 
à sa disposition. Ces conditions une fois remplies, il réclame encore le droit 
d’introduire une garnison dans la ville. Les Caucéens y consentent également : 
c’est ce qu’attendait Lucullus. Sur le champ il envoie chez eux 2.000 hommes, 
avec ordre de s’emparer des murs ; il fait entrer de la sorte le reste de son 
armée ; et, à un signal donné par la trompette, commence le massacre général 
de la population, sans distinction d’âge : sur 20.000 habitants, fort peu 
parviennent à s’échapper. Après ce bel exploit, Lucullus a l’audace d’offrir à 
d’autres peuplades de conclure des pactes avec lui ; personne naturellement ne 
l’écoute ; et, si certaines villes, comme Intercatia, acceptent finalement de 
traiter, ce n’est pas avec le consul, mais avec un jeune tribun militaire de son 
armée, Scipion Emilien, dont la parole inspire plus de confiance.  

A la tête de l’autre armée, le préteur Serv. Sulpicius Galba ne montre guère plus 
de scrupules. Tout en possédant une des fortunes les plus considérables de 
Rome, il surpasse encore Lucullus en avidité, et il ne se joue pas moins 
indignement des Lusitaniens. En 151, il n’a éprouvé que des revers : au début de 
150, il a donc besoin d’une revanche avant de rentrer en Italie ; mais il se garde 
bien de la chercher dans une bataille. Comme les Lusitaniens manifestent le 
regret d’avoir rompu la convention passée autrefois par eux avec le préteur 
Atilius, il les accueille avec bienveillance ; il feint de regarder leur misère et la 
stérilité de leur pays comme la seule cause de leur révolte ; et il leur offre, s’ils 
rentrent dans l’amitié de Rome, de les établir sur de bonnes terres, en les 
partageant en trois clans. Les Lusitaniens acceptent : Galba leur désigne trois 
emplacements distincts, où ils attendront ses dernières instructions. Ces 
précautions prises, il se rend auprès des groupes : il l’invite, puisque la paix est 
rétablie, à déposer ses armes ; puis, quand les malheureux sont hors d’état de 
se défendre, il les enferme dans un retranchement, et lance sur eux ses soldats. 
La même manœuvre se renouvelle pour les autres Lusitaniens avant qu’ils aient 
pu apprendre le sort de leurs compatriotes ; il en périt ainsi 7.000 d’après 
l’estimation la plus modérée, celle de Valère-Maxime, 30.000 d’après Suétone ; 
d’autres sont réduits en esclavage.  

Ces deux épisodes sont empruntés à la guerre d’Espagne. Mais il serait aisé de 
relever, dans d’autres régions, des faits tout aussi regrettables. Par exemple, en 
143, Ap. Claudius Pulcher, nommé au consulat, reçoit comme province l’Italie au 
lieu de l’Espagne qu’il désirait ; il n’a là à résoudre que des questions 
d’administration civile, et il s’en soucie fort peu. Alors, comme on le charge de 
régler un différend survenu entre deux peuplades gauloises de la vallée de la 
Doire Baltée au sujet de l’eau nécessaire pour le lavage de l’or, d’une mission 
conciliatrice il s’attache à faire sortir une guerre : en maltraitant sans motif les 
Salasses, il les oblige à se défendre ; et de la sorte il trouve le moyen de piller 
une contrée où il y a de l’or, et de se poser en général victorieux. Voilà bien la 
tendance signalée par Appien chez plus d’un Romain de cette époque : on 
recherche les commandements, non dans l’intérêt de l’État, mais par amour de la 
gloire, ou par cupidité, ou pour l’honneur du triomphe. Les provinces, dans ces 
conditions, n’ont pas à attendre de leurs gouverneurs plus de ménagements que 
par le passé.  



Indifférence à peu prés unanime à propos de ces excès. 

Elles ne doivent pas se flatter davantage d’obtenir justice à Rome. En effet 
Lucullus, après avoir attaqué les Vaccéens sans ordre et violé à leur égard toutes 
les lois de la guerre, n’est seulement pas inquiété.  

Pour Galba, il n’échappe pas à une mise en accusation ; mais son procès, par son 
issue dérisoire, rappelle ceux des préteurs d’Espagne en 171, ou de M. Popilius 
Lænas en 173. Au début, on paraît décidé à mener sérieusement les poursuites : 
un tribun du peuple L. Scribonius Libo propose une loi visant à rendre leur liberté 
aux Lusitaniens vendus comme esclaves en Gaule ; il est soutenu par L. 
Cornelius Cethegus, et surtout par le vieux Caton qui, malgré ses quatre-vingts 
ans, apporte encore dans cette cause son ardeur habituelle. En vain Galba pour 
sa défense allègue-t-il, dans trois discours, qu’il n’a fait que prévenir les attaques 
et la trahison des Lusitaniens ; il ne rencontre guère de créance. La motion de 
Libon semble donc ; près d’être adoptée, et elle va entraîner, avec les 
réparations accordées aux victimes, la condamnation du préteur.  

Mais l’indignation des Romains, en matière de mauvais traitements infligés à des 
étrangers, n’est jamais de longue durée ; et la noblesse, en particulier, désire 
sauver un de ses membres. Alors Q. Fulvius Nobilior, qui vient d’être, en 153, 
gouverneur d’une des provinces d’Espagne, prend la défense de Galba.1 
D’ailleurs celui-ci est riche : il a le moyen de semer l’or parmi ses juges. Il est de 
plus avocat habile, et sait manier le pathétique : il fait venir ses deux enfants, 
encore vêtus de la robe prétexte, et, comme s’il les voyait déjà orphelins, il les 
confie en pleurant à la tutelle du peuple romain ; il prend aussi avec lui son 
jeune pupille, le fils de C. Sulpicius Gallus, mort récemment et dont le nom est 
resté populaire ; il l’élève sur ses épaules pour mieux le montrer à la foule.2 Bref 
on s’attendrit ; et, comme beaucoup de gens au fond désirent son acquittement, 
les juges en profitent pour l’absoudre.  

Quant à Claudius, on lui refuse bien le triomphe ; mais il ne tient aucun compte 
de cette défense. Il ne se contente même pas, comme d’autres avant lui l’ont fait 
en pareil cas, d’une cérémonie sur le mont Albain : il prétend triompher à Rome, 
au Capitole ; et il y parvient. Les tribuns ont beau s’y opposer, et menacer de 
l’arracher de son char par la force ; sa fille, qui est Vestale, le couvre de sa 
protection, et on finit par voir là un trait merveilleux à la fois de ténacité chez le 
père, et de piété filiale chez la Vestale.  

On devine dès lors combien devaient être rares à Rome les condamnations 
prononcées contre des gouverneurs. Si on en rencontre quelques-unes en 154, le 
fait est tout exceptionnel. Au reste, le souvenir des procès de ce genre n’entrave 
en rien la carrière des hommes qui les ont encourus : Serv. Sulpicius Galba, dont 
nous citions tout à l’heure la conduite en Lusitanie pendant sa prêture de 151, 
devient consul en 144. D’autres parviennent à la censure : c’est le cas, en 154, 
pour C. Cassius Longinus qui, mécontent, lors de son consulat de 171, d’avoir la 
Gaule pour province, était allé rançonner des tribus paisibles d’Illyrie, et, en 147, 
pour L. Cornélius Lentulus Lupus, convaincu antérieurement de malversations.  

                                       

1 L’ensemble de l’affaire est assez longuement raconté dans l’Epitomé du livre XLIX de Tite-Live. 
2 Sur la défense de Galba, cf. Cic., Brut., 23, 89-90 ; De Orat., I. 53. 227. 



L’institution d’un jury permanent, en matière de concussion, ne réussit pas à 
protéger les étrangers. 

Ici cependant il convient de noter une mesure dont les sujets de Rome pouvaient 
espérer quelque profit. En 149, le tribun L. Calpurnius Pison fait adopter 
l’institution d’un jury permanent en matière de concussion. On voit l’avantage qui 
en résultait pour les provinces : jadis, en pareil cas, il leur fallait demander au 
Sénat l’autorisation de poursuivre leurs gouverneurs ; l’obtenaient-elles, il 
s’agissait chaque fois d’une procédure extraordinaire, et l’accusé avait toujours la 
ressource d’en appeler au peuple. Maintenant une commission fixe est 
constamment prête à instruire ces sortes d’affaires ; sa sentence est irrévocable, 
et sans doute elle sera moins sensible aux scènes de mélodrames, comme celles 
qu’imagine Galba. L’innovation, dans la pensée de son auteur, répondait donc 
bien au désir de protéger les alliés et les amis de Rome. Malheureusement, dans 
un procès entre un haut magistrat et des étrangers, il aurait fallu trouver des 
juges impartiaux ; or ces juges sont des sénateurs. Médiocre garantie ; car non 
seulement, dans la pensée qu’un jour ou l’autre ils ont tous chance de se trouver 
à la tête d’une province, ils sont, par intérêt, disposés à user entre eux de la plus 
grande indulgence ; mais, de plus, quelle confiance peut-on avoir dans leur 
sentiment de l’honneur, quand on voit, à peu de temps de là, la façon dont ils 
résolvent l’affaire de Mancinus et des Numantins ?  

En 137, toujours dans la guerre d’Espagne, le consul C. Hostilius Mancinus s’est 
laissé acculer dans une position si fâcheuse que, pour sauver ses soldats, il en a 
été réduit à conclure une paix très favorable à l’ennemi. Les Numantins, instruits 
par l’expérience à se défier des Romains, ont pris la précaution de faire jurer le 
pacte par tous les hauts officiers, et en particulier par le questeur de l’armée, 
Tib. Gracchus ; mais il restait à en obtenir à Rome la ratification. Le Sénat s’y 
oppose. Comme jadis envers les Samnites après la défaite des Fourches 
Caudines, il ne se croit pas lié envers les Espagnols par la parole des hommes 
qu’il a mis à la tête de ses armées : la bonne foi évidemment lui importe peu vis-
à-vis des étrangers. Ce n’est pas tout. Du moment où il rejette la responsabilité 
du traité sur ceux qui l’ont signé, il devrait frapper le corps entier des officiers. 
Or, sur son ordre, Mancinus seul est livré aux Numantins par le chef des féciaux 
? Gracchus au contraire, qui, aux yeux des Numantins, était le garant véritable 
de la convention, est épargné grâce à ses relations, et surtout à sa parenté avec 
Scipion Emilien ; il sauve avec lui les autres officiers ; et apparemment, si 
Mancinus avait tenu, lui aussi, à la haute aristocratie, les Numantins n’auraient 
même pas obtenu l’apparence d’une satisfaction.  

Etant donné cet état d’esprit, la loi de Calpurnius devait fatalement manquer son 
but. Par la suite, d’autres tentatives analogues seront faites en assez grand 
nombre ; mais, que les jugements soient entre les mains des sénateurs ou des 
chevaliers, elles n’auront pas plus de succès ; et, au milieu du Ier siècle, Cicéron 
sera encore obligé de le constater. « On passe, dit-il, par dessus les lois et les 
tribunaux pour piller, pour rançonner les alliés ; désormais toute notre force est 
dans la faiblesse des autres, non dans notre propre vertu. » Bref, en dépit d’un 
effort méritoire pour les protéger, les provinces continuent — et elles 
continueront tant que durera la République — à souffrir beaucoup de l’avidité de 
leurs gouverneurs.  



Puissance toujours croissante des financiers. Preuves diverses du crédit dont ils 
disposent. 

D’un autre côté, les opérations des trafiquants ou des grandes des compagnies 
de commerce ne leur font guère courir moins de risques. Nous avons déjà à 
diverses reprises indiqué ce genre de danger ; nous nous bornerons donc ici à 
examiner si le monde des affaires conserve toujours à Rome autant de crédit, et 
si nous continuons à trouver du côté de l’Orient des traces de son activité. Sur le 
premier point, il est aisé de nous rendre compte de la puissance persistante, et 
même croissante, des financiers. Par exemple, en 169, nous avons vu les 
censeurs C. Claudius Pulcher et Tib. Sempronius Gracchus entrer en lutte avec 
les publicains pour réprimer les abus commis dans les adjudications au détriment 
du Trésor : mal leur en a pris ; ils ont failli être condamnés par le peuple. Aussi, 
en 164, leurs successeurs, Paul-Émile et Q. Marcius Philippus, se montrent-ils 
beaucoup plus réservés : d’un commun accord ils se contentent d’exclure du 
Sénat trois personnages obscurs, et ils mettent une modération semblable dans 
la revue des chevaliers, c’est-à-dire de l’ordre où les publicains tendent de plus 
en plus à prendre une place prépondérante. 

On se rappelle aussi la tentative infructueuse faite en 173 pour rendre au 
domaine public les terres de Campanie indûment accaparées par leurs fermiers. 
La question est soulevée de nouveau en 162 : le Sénat, qui veut en finir, autorise 
le préteur urbain P. Cornélius Lentulus à rembourser les détenteurs actuels. 
Lentulus agit avec beaucoup de précaution : il prend autant de soin des intérêts 
des particuliers que de ceux de l’État. Il était impossible, semble-t-il, de pousser 
plus loin la complaisance. Cependant tout le monde ne se soumet pas : si la 
plupart des possesseurs consentent à se laisser exproprier et abandonnent au 
préteur le soin de fixer leur indemnité, d’autres opposent à ses offres un refus 
absolu. La seule raison qu’ils en donnent, c’est que, dans tous leurs domaines, il 
n’en est pas dont ils soient plus satisfaits. Leur entêtement n’en obtient pas 
moins gain de cause. Evidemment il s’agissait là de capitalistes influents : l’État, 
qui pouvait purement et simplement leur reprendre son bien, n’ose même pas les 
forcer à le vendre. 

Un peu plus tard, une autre mesure nous révèle encore leur pouvoir : Rome 
interdit aux nations transalpines la culture de l’olivier et de la vigne. Ce 
renseignement nous est donné par Cicéron, dans sa République, sans indication 
de date ; mais, comme il le place dans la bouche de Scipion Emilien, de toute 
nécessité il faut voir là une des clauses imposées aux Oxybiens et aux Déciates 
de la Ligurie après la campagne de 154.1 Elle représente le bénéfice que Rome 
tire pour elle-même de cette guerre ; et naturellement elle a été réclamée par 
les gens à qui elle doit profiter, les grands propriétaires de domaines et les gros 
marchands italiens, c’est-à-dire toujours les capitalistes.  

Enfin veut-on un exemple de l’aisance avec laquelle au besoin ils savent se tirer 
d’un procès épineux ? Une de leurs compagnies affermait l’entreprise de 
l’extraction de la poix dans le Bruttium. Vers 138 (Cicéron ne garantit pas la date 
; en tout cas, entre 142 et 138, sous la censure de Scipion Emilien et de L. 
Mummius) de véritables massacres sont commis de ce côté : des citoyens de 
distinction, entre autres, sont assassinés ; les soupçons se portent sur le 

                                       

1 Ce qui semble bien encore confirmer cette date, c’est que l’interdiction ne pèse pas sur les 
Marseillais ; or la guerre de 154 a été entreprise précisément sur leur demande et en leur faveur. 



personnel des esclaves, et même sur des hommes libres attachés au service de 
la compagnie. Comme l’affaire paraît toucher à la politique, le Sénat, par 
exception, en défère l’instruction et le jugement aux consuls. La situation était 
grave ; néanmoins les publicains trouvent de suite, pour les défendre, un des 
hommes les plus estimés de Rome, Lælius. Leur innocence était sans doute 
assez difficile à établir ; car Lælius, malgré l’autorité de son nom, malgré son 
habileté et son zèle habituels, prononce deux discours en leur faveur sans 
aboutir à autre chose qu’à deux ajournements successifs. Mais il lui vient alors 
une inspiration : désespérant de sauver lui-même ses clients, il leur recommande 
un autre avocat, Serv. Sulpicius Galba, qui, lui, ne s’embarrasse pas de scrupules 
dans le choix des moyens de défense, et dont les qualités de véhémence et de 
passion produisent beaucoup d’effet. Galba se charge donc de la dernière 
plaidoirie. Il n’a qu’un jour pour étudier la cause ; peu importe. Il parle avec 
force, avec gravité ; il multiplie les plaintes touchantes ; il use largement du 
pathétique ; et les publicains sont déchargés des poursuites aux 
applaudissements de l’assistance. Déjà, en 150, après sa préture d’Espagne, 
Galba avait obtenu son propre acquittement par des procédés analogues ; 
seulement, dans les deux cas, son succès paraît dû moins à l’excellence de ses 
arguments qu’à son habileté oratoire et à la bonne volonté de ses juges. 

Ils vont former, à côté du Sénat, un ordre privilégié. 

Ces quelques faits, par leur diversité même, suffisent à nous montrer le crédit 
dont les financiers jouissent à Rome. Au reste, nous sommes tout près du jour 
où ils vont constituer officiellement dans l’État un ordre privilégié à côté de 
l’ordre sénatorial. A l’origine, on désignait sous le nom de chevaliers les 
membres de la première classe, qui, à la possession du cens le plus élevé, 
joignaient l’honneur de figurer dans la cavalerie légionnaire ; mais peu à peu, au 
moins dans la langue usuelle, le terme s’est étendu sans distinction aux citoyens 
ayant la fortune requise pour servir dans la cavalerie. Ainsi défini, il comprend la 
plupart des grands spéculateurs ; et, le nombre de ceux-ci allant toujours 
croissant, on en viendra à ne plus penser qu’à eux en parlant des chevaliers.1  

Comme l’aristocratie de naissance, ils aspirent à avoir leurs prérogatives, leurs 
insignes particuliers. Jadis les nobles ont réclamé pour eux le droit de porter 
l’anneau d’or réservé au début aux ambassadeurs et aux triomphateurs ; ils ont 
voulu avoir leurs places au théâtre. Maintenant les chevaliers manifestent les 
mêmes prétentions : au temps des Gracques, tous indifféremment, cavaliers ou 
spéculateurs, adopteront l’anneau d’or ; ils revêtiront une tunique bordée d’un 
rang de pourpre, un peu plus étroit seulement que celui de la tunique des 
sénateurs ; et, au théâtre, ils auront à leur disposition les quatorze premiers 
gradins, immédiatement au-dessus de l’orchestre occupé par les sénateurs.2 Puis 
C. Gracchus leur accordera deux avantages d’une importance capitale, la ferme 
des impôts en Asie et les fonctions judiciaires. Sans doute ces mesures sont un 
peu postérieures à l’époque que nous considérons ici ; mais, pour qu’en 123-
                                       

1 Au temps de la guerre contre Jugurtha, quand Marius, voulant supplanter Metellus, recherche 
l’appui des chevaliers, en 107, Salluste remarque que l’ordre équestre comprend également les 
cavaliers proprement dits et les financiers. Lors du procès de Verrès, en 70, Cicéron confond 
entièrement publicains et chevaliers. 
2 On attribue le plus souvent cette mesure au tribun L. Roscius Otho, en 67 ; —Ils l’avaient perdu 
certainement à la suite de la réaction aristocratique opérée par Sylla. Quant à l’époque où ils 
l’avaient obtenu, on peut hésiter entre les jeux donnés par Mummius en 146 ou le temps des 
Gracques. 



122, date du tribunat de C. Gracchus, les publicains arrivent à s’élever ainsi au-
dessus même du Sénat, il faut bien que leur pouvoir ait déjà été des plus 
considérables en 146. 

Leur situation en Orient : ils font lever l’interdiction d’exploiter les mines de 
Macédoine. 

Puisque toute leur force repose sur leur fortune, ils doivent naturellement 
chercher à l’accroître sans cesse ; or les provinces offrent le champ le plus 
commode à leurs spéculations. La Grèce, on le pense bien, n’y échappe pas plus 
que les autres pays. Par exemple, en Macédoine, d’après la constitution de 167, 
les échanges sont absolument prohibés entre les quatre cantons ; le commerce 
même du sel est soumis à une réglementation très sévère. Rien de plus 
favorable à l’activité des negotiatores. A défaut de documents précis à cet égard, 
qu’on songe à la situation de la Gaule sous le gouvernement de Fonteius (78-75) 
: « La Gaule, dit Cicéron, regorge de trafiquants ; elle est remplie de citoyens 
romains ; pas un Gaulois ne traite la moindre affaire sans leur intermédiaire ; 
pas une pièce d’argent, en Gaule, ne circule sans être portée sur leurs livres. » 
Tel a dû être, toutes proportions gardées, l’état de la Macédoine après Pydna. Un 
détail d’ailleurs nous montre l’influence des capitalistes dans cette région. En 
167, sous l’inspiration de Caton et par crainte des publicains, le Sénat avait 
décidé de ne laisser ouvertes dans l’ancien royaume de Persée que les mines de 
fer et de cuivre, et de fermer, pour les Romains comme pour les indigènes, celles 
d’or et d’argent ; or, en 158, la défense est levée. Les publicains n’ont donc pas 
tardé à triompher des sages résistances du parti de Caton ; et de suite ils usent 
largement de la liberté qu’on leur abandonne : car il nous est parvenu un grand 
nombre de monnaies d’argent frappées de 158 à 146 dans le canton 
d’Amphipolis, celui précisément où se trouvaient les mines.1 

Ils obtiennent l’abaissement de Rhodes. 

En Grèce les financiers romains se heurtent à l’existence de deux places de 
commerce importantes, Corinthe et Rhodes. A l’époque où nous sommes, ils 
n’ont pas de griefs plausibles à invoquer contre Corinthe ; mais, nous l’avons vu, 
dès 167 le Sénat a profité de l’existence à Rhodes d’un parti macédonien, de ses 
menées en faveur de Persée, et d’une démarche maladroite où il s’est laissé 
entraîner, pour frapper durement cette ville : il n’est pas allé jusqu’à lui déclarer 
la guerre, bien que la proposition en ait été soumise au peuple ; mais il lui a 
enlevé plusieurs de ses possessions de la terre ferme, il a réglementé son port, 
et surtout il a exonéré de tous droits celui de Délos. On reconnaît là la main des 
publicains, acharnés à abaisser une rivale qui les gêne. Pour Rhodes, les 
résultats de ces mesures se font immédiatement sentir : le revenu de ses 
douanes tombe d’un million de drachmes, chiffre normal auparavant, à 150.000 
drachmes. La colère des Romains, suivant l’expression de son ambassadeur, l’a 
frappée au cœur. Une autre preuve d’ailleurs de sa décadence, c’est que, peu 
après, elle consent à recevoir d’Eumène 280.000 mesures de blé, dont la valeur 
doit servir à lui constituer une rente destinée à payer chez elle les dépenses de 
l’instruction publique. 

                                       

1 On n’a retrouvé pour cette période aucune monnaie d’or provenant de la Macédoine. Mais il ne 
s’ensuit pas forcément que les mines d’or n’aient pas été rouvertes en même temps que celles 
d’argent ; car l’or pouvait circuler sous forme de lingots. 



Leurs progrès à Délos.  

Quant à Délos au contraire, désormais elle tend à prendre une importance 
toujours plus grande : à l’époque de Mithridate, elle sera en Grèce la place de 
commerce par excellence, l’opulent entrepôt des marchandises et des produits de 
l’Orient. Mais, déjà avant 146, Strabon atteste sa prospérité et le rôle 
prépondérant que les Romains y jouent : « Délos, dit-il, était célèbre quand la 
ruine de Corinthe augmenta encore son importance. Les commerçants s’y 
transportèrent alors, attirés par l’exemption d’impôts dont jouissait le sanctuaire, 
par l’heureuse situation du port, centre commode d’échanges pour les vaisseaux 
de l’Italie, de la Grèce et de l’Asie, et aussi par le marché de sa fête annuelle. 
Mais les Romains avaient pris l’habitude d’y venir plus que tout autre peuple, 
même avant la chute de Corinthe. »  

Les fouilles entreprises à Délos ont pleinement confirmé cette assertion du 
géographe. En effet de même que, pour les périodes précédentes, les inscriptions 
nous y révélaient la présence de Romains ou d’Italiens,1 elles nous en font 
connaître d’autres de 167 à 146. A ce moment, les uns se contentent d’aller et 
de venir, comme ce Τρεβιος Λοισιος, dont le nom se lit sur plusieurs anses 
d’amphores en Sicile, mais qui, en même temps, a un compte courant avec le 
temple d’Apollon Délien sous l’archontat de Poseidonios, en 162, et qui, un peu 
plus tard, consacre une offrande dans le temple de Sarapis. D’autres sont établis 
dans l’île à demeure, comme Ποπλιος Αιµυλιος Μαρκου, οικων εν ∆ηλωι, qui sert de 
caution dans des baux passés par les administrateurs du temple sous 
Anthestérios et Callistratos (157-156), et dont nous connaissons la descendance 
à Délos pendant quatre générations.2 Ce dernier groupe s’accroît rapidement ; 
car on ne tarde pas à voir apparaître des corporations d’Ερµαισται et de 
Κοµπεταλιασται, fondées évidemment sur le modèle des collèges romains de 
Mercuriales : à une date qui ne doit pas être bien éloignée de 146, ils consacrent 
une statue à Mercure et à Maia ; ils font aussi les frais d’un petit temple en 
l’honneur des mêmes divinités ; et, vers 130, ils élèveront, comme lieu de leurs 
réunions, un grand édifice dans lapins belle situation de Délos, entre le 
sanctuaire d’Apollon et le lac Sacré.3 

On ne peut attendre d’eux aucun ménagement. 

Les trafiquants romains avaient-ils aussi, dès cette époque, des comptoirs dans 
le reste du monde grec ? la chose demeure car, parmi les inscriptions assez 
nombreuses ou ils sont mentionnés sous les noms de negotiatores italici ou 
romani, d’εργαζοµενοι, de πραγµατευοµενοι, etc., aucune ne remonte au delà du Ier 
siècle. En tout cas, nous avons constaté leur présence et leur activité en 
Macédoine et à Délos ; et, d’après leurs procédés habituels, nous ne pouvons 
guère douter qu’ils n’aient travaillé à augmenter leurs bénéfices par tous les 
moyens possibles. Est-il nécessaire de rappeler leurs façons d’agir ? dès que la 
piraterie va s’organiser en Cilicie, ils s’entendront avec les corsaires, et, sur le 
marché de Délos, ils achèteront et vendront les esclaves par dizaines de mille en 
un jour ; quand l’Asie sera érigée en province, ils s’approprieront par la force les 

                                       

1 Je renvoie de nouveau, sur cette question, à l’article de M. Homolle : Les Romains à Délos. 
2 Pour la date des archontes, cf. Ferguson, The Athenian archons of the third and second centuries 
before Christ. 
3 On connaît ensuite, entre le début du Ier siècle et la guerre de Mithridate, toute une série de 
dédicaces provenant de leurs magistri. 



revenus de deux lacs dépendant du temple d’Ephèse ; en vain les censeurs leur 
défendront-ils de toucher aux propriétés sacrées, ils susciteront des chicanes à 
propos des héros honorés d’un sanctuaire, comme Trophonios à Livadie ou 
Amphiaraos à Oropos ; et, malgré la légende devenue officielle de l’origine 
troyenne de Rome, ils ne craindront pas de soumettre à un impôt la ville et le 
temple d’Ilion. Il n’y a donc à attendre de leur part ni scrupule humanitaire, ni 
crainte des dieux, ni respect pour quoi que ce soit. Leur cupidité sera peut-être 
encore tenue en bride quelque temps par le Sénat ; mais sûrement les 
considérations de philhellénisme n’auront aucune prise sur eux. 

Beaucoup de gens à Rome sont intéressés dans leurs opérations. 

Ce qui augmente étrangement le danger, c’est que désormais beaucoup de gens 
à Rome sont intéressés dans leurs opérations. Cicéron, au livre IV de sa 
République, fait dire assez dédaigneusement à Scipion Emilien que le même 
peuple ne doit pas être à la fois le maître et le courtier de l’univers. On admet 
volontiers que telle était en effet l’opinion de Scipion ;1 mais elle n’était pas, à 
beaucoup près, partagée par tous ses compatriotes. A cet égard, le discours de 
Cicéron pour la loi Manilia est des plus instructifs. Là, on le sait, il s’agit de faire 
décerner à Pompée le commandement de la guerre contre Mithridate et Tigrane 
avec des pouvoirs extraordinaires, sous prétexte que le successeur de Lucullus, 
M. Acilius Glabrio, a perdu la confiance des soldats. Cicéron, pour appuyer la 
proposition de Manilius, met d’abord en avant la gloire de Rome, qui ne peut se 
laisser braver par des rois barbares, et le salut des alliés, dont le sort dépend du 
succès de la campagne ; mais il développe ensuite des arguments d’un autre 
ordre. « Il y va, dit-il, dans la circonstance, de la fortune d’un grand nombre de 
citoyens car non seulement les publicains, hommes si honorables et d’un rang si 
élevé, ont leurs spéculations et leurs capitaux engagés de ce côté ; de plus, en 
dehors d’eux, force gens actifs et industrieux ou bien trafiquent directement en 
Asie, ou bien y ont placé des sommes considérables, tant pour eux que parmi 
leurs familles. Dès lors le crédit du marché de Rome est en étroite solidarité avec 
celui des bourses d’Asie ; celles-ci ne peuvent pas sombrer sans qu’il soit ébranlé 
et renversé du même coup. Il n’y a donc pas à hésiter ; il faut donner toute notre 
attention à une guerre où il s’agit de défendre, avec la République, la gloire du 
nom romain, le salut des alliés, la source la plus abondante des revenus publics 
et la plupart des fortunes privées. » Bref, à ce moment, en 67, tant de Romains 
participent aux opérations des financiers qu’une guerre malheureuse en Asie 
entraînerait dans la capitale un véritable désastre.  

J’ai cité cet exemple, malgré sa date relativement récente, parce qu’il est plus 
frappant qu’aucun autre. Je ne prétends pas en conclure, bien entendu, que le 
goût de la spéculation n’ait pas continué à se développer à Rome entre 146 et 67 
; mais il existait déjà vers le milieu du IIe siècle. Là-dessus nous avons le 
témoignage formel de Polybe : « Il y a, écrit-il dans son étude sur la constitution 
romaine, une foule de choses en Italie qui sont affermées par les censeurs, 
l’entretien ou l’entreprise des constructions publiques, si abondantes qu’il serait 
difficile d’en faire l’énumération, et aussi la levée des impôts sur les rivières, les 
ports, les jardins, les mines, les pâturages, en un mot sur tout ce qui est tombé 
sous l’hégémonie de Rome. Tout cela est livré à l’exploitation du peuple, et il 

                                       

1 Le poète Lucilius, un de ses amis, dit de même qu’il ne veut pas cesser d’être Lucilius pour 
affermer en Asie l’impôt sur les pâturages. 



n’est personne, pour ainsi dire, ou à peu près, qui ne se trouve mêlé à ces 
adjudications et aux opérations qui en résultent. Les uns passent des baux 
directement avec les censeurs ; d’autres s’associent aux premiers ; d’autres se 
portent caution pour eux ; d’attires, sans être en nom, mettent leur fortune dans 
les fermes de l’État. » On voit l’importance de ce passage ; il en résulte que, dès 
le temps de Polybe, les adjudications sont déjà la base d’un trafic d’argent 
organisé sur une vaste échelle ; et naturellement nombre de gens ne demandent 
qu’à l’augmenter en créant le plus possible de provinces.  

Au premier abord, les grands financiers, groupés en compagnies, apparaissent 
seuls comme intermédiaires entre le Trésor et les contribuables : mais, sous 
leurs ordres, ils ont, pour effectuer la perception des impôts, une armée de 
citoyens de condition inférieure ou même d’affranchis qu’ils intéressent quelque 
peu à leurs bénéfices ; puis, et c’est là le plus grave, avec leurs capitaux ils se 
chargent de faire fructifier ceux que le public leur confie. Constituant à la fois des 
banques et des compagnies de commerce, organisant des entreprises de tous 
genres, ils émettent des sortes d’actions, dont le cours naturellement varie 
suivant les circonstances, mais toujours très recherchées, en particulier par les 
nobles qui trouvent ce moyen commode pour tourner la loi Claudia.1 Dès lors, du 
moment que leurs spéculations font le jeu de tant de Romains, et parmi les 
petites gens et parmi l’aristocratie, ils sont sûrs de rencontrer au besoin, dans le 
peuple et dans le Sénat, beaucoup de complaisance. Il y a là une connivence 
redoutable pour tous les peuples étrangers.  

Nombreuses raisons propres à expliquer le développement de l’hellénisme. 

En résumé, du côté des financiers comme du côté des hauts magistrats, la 
situation ne paraît pas meilleure vers 146 que vers 167. Mais, d’autre part, nous 
devons aussi nous demander si, en dépit de la résistance du parti conservateur, 
la Grèce n’a pas su depuis 167 reconquérir à Rome sur bien des esprits 
l’influence qu’elle exerçait au temps de Flamininus, et s’il n’y a pas là de nouveau 
un contrepoids capable de balancer les dispositions fâcheuses que nous avons 
constatées tout d’abord.  

Supériorité de la civilisation grecque. 

A priori la chose est fort vraisemblable. En effet c’est une loi, fatale en quelque 
sorte que, du moment où deux peuples de civilisation inégale se trouvent en 
présence, le plus avancé exerce sur l’autre un attrait irrésistible ; l’esprit national 
peut tenter de réagir contre l’enthousiasme excessif de la première heure, 
comme il est arrivé au temps de Caton ; ses efforts, si naturels qu’ils soient, ont 
peu de chance de triompher. Songeons d’ailleurs à ce qui se passe dans d’autres 
pays, précisément à l’époque où nous sommes. Avant le débit du IIe siècle, la 
Cappadoce était à peu près barbare ; à partir de l’intervention des Romains en 
Orient, elle se voit obligée de prendre parti dans les luttes dont l’Asie Mineure 
devient le théâtre, et ainsi d’entrer en relations suivies avec les peuples grecs de 
la côte. Le résultat ne se fait pas attendre : Ariarathe V (qui monte sur le trône 
en 163) a reçu une éducation grecque ; il montre beaucoup de goût pour la 

                                       

1 La loi Claudia, promulguée vers 220, interdisait le négoce à l’aristocratie. — Sur l’organisation et 
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particulier à la IIe Verrine de la seconde action (De juridictione siciliensi) et au discours pour C. 
Rabirius Postumus. 



philosophie ; et grâce à lui la cour de Cappadoce, où l’hellénisme avait été 
longtemps ignoré, devient un centre intellectuel.1 Sur ce point, son rival 
Oropherne partage ses goûts : pendant la courte durée de son règne, il arrive à 
introduire en Cappadoce, contrairement aux usages du pays, la corruption 
élégante de l’Ionie où il a été élevé. L’hellénisme triomphe également à l’autre 
extrémité de la Méditerranée. Ainsi à Carthage, si jadis dans le dessein de mettre 
obstacle aux tentatives de trahison, on avait interdit par décret l’étude de la 
littérature et de la langue grecque, dès la fin du IIIe siècle cette vieille 
prescription était bien tombée en désuétude, puisqu’Hannibal se trouva capable 
d’écrire en grec plusieurs ouvrages historiques, entre autres un récit, dédié aux 
Rhodiens, de la campagne de Cn. Manlius Vulso en Asie. D’ailleurs comment sans 
cela Térence, malgré l’extrême brièveté de sa carrière, aurait-il pu s’assimiler 
avec tant de facilité les modèles de la comédie attique ? et comment aussi 
expliquer que Carnéade ait précisément trouvé chez un homme de cette nation, 
un certain Hasdrubal, son meilleur élève, celui qui devait devenir son successeur 
sous le nom de Clitomaque ?  

Chez les Numides mêmes, voici, d’après les mémoires du roi Ptolémée VII 
Evergète II, la description d’un repas à la cour de Massinissa : « Le dîner était 
préparé à la romaine, et présenté entièrement dans de la vaisselle d’argent. Pour 
le second service, les tables étaient disposées suivant les habitudes italiennes, 
avec toutes petites corbeilles d’or faites sur le modèle des corbeilles tressées en 
jonc. Il y avait en outre des musiciens grecs. » On le voit, Massinissa ne se 
contente pas de prendre modèle sur les Romains, ses amis : il fait appel aussi 
aux arts de la Grèce. Quant à ses fils, l’un, Manastabal, nous dit-on, est familier 
avec la littérature grecque ; l’autre, Micipsa, une fois monté sur le trône, attire 
une foule de Grecs instruits dans sa capitale de Cirta : il les admet dans son 
intimité ; et jusqu’à sa mort il témoigne beaucoup d’intérêt à leurs divers ordres 
d’études, à la philosophie en particulier.  

Les Romains en Grèce. 

Si la culture grecque remporte alors de tels succès en Cappadoce ou en Afrique, 
à plus forte raison doit-il en être de même à Rome, dont les relations avec la 
Grèce, fort anciennes déjà, continuent d’une façon plus suivie et plus active que 
jamais. En effet mille causes multiplient les occasions de contact entre les doux 
peuples. D’abord beaucoup de Romains ont à se rendre en Grèce ; car, si l’usage 
ne s’est pas encore établi, pour toute la jeunesse intelligente, d’aller terminer ses 
études dans les écoles d’Athènes, de Rhodes ou de Pergame, les trafiquants et 
les spéculateurs augmentent sans cesse, nous l’avons vu, le cercle de leurs 
affaires en Orient ; les généraux et les ambassadeurs ont de leur côté maintes 
missions à y remplir ; et, parmi eux, plus d’un certainement rapporte de ses 
voyages une impression vive et persistante. Veut-on une preuve du charme qu’ils 
éprouvent à vivre en pays hellénique ? dans un décret d’Athènes rendu en 
l’honneur d’un agonothète des Théseia, sous l’archontat de Phædrias (entre 153 
et 150), il est question d’un édifice appelé « le portique du Romain ». Pour qu’il 
ne soit pas désigné d’une façon plus précise par le nom de son fondateur, il faut 
évidemment que celui-ci n’ait pas été un personnage de marque ; mais le fait 
n’en est que plus significatif. Les Romains de passage à Athènes ne se bornent 

                                       

1 Pendant son séjour à Athènes, Ariarathe avait contribué, avec le jeune Attale de Pergame, à 
élever une statue à Carnéade.  



donc plus maintenant à déposer des offrandes sur l’Acropole : ils construisent de 
véritables monuments. Nous voilà loin du temps où le plus philhellène d’entre 
eux, Paul-Émile, n’arrivait pas à surmonter l’impression fâcheuse que lui 
causaient les vilains côtés du caractère grec.  

Les Grecs en Italie. 

Mais surtout ce sont les Grecs qui abondent en Italie. D’une part leurs 
ambassades se multiplient à mesure que le protectorat de Rome se fait sentir 
davantage : elles ont à présenter au Sénat des compliments ou des 
condoléances, des justifications ou des requêtes ; et comme, à leur tête, se 
trouvent naturellement des gens habiles à manier la parole, philosophes, 
rhéteurs ou grammairiens, ces hommes, moitié par goût naturel, moitié par 
politique, font volontiers montre de leurs talents, en donnant des sortes de 
conférences publiques où l’aristocratie ne dédaigne pas d’assister.1 D’autre part, 
des princes grecs passent leur jeunesse à Rome, tantôt réclamés par le Sénat à 
titre d’otages, comme Démétrius, le frère de Persée, ou Démétrius, le fils de 
Seleucus IV Philopator, tantôt, comme le jeune Charops, envoyés spontanément 
par leur famille, pour acquérir une instruction et nouer des amitiés dont ils 
profiteront plus tard. Sans doute sur ceux-là Rome s’efforce de prendre le plus 
d’ascendant possible ; mais ils ne sont peut-être pas de leur coté sans faire 
pénétrer quelque peu les habitudes grecques dans les familles où ils fréquentent. 
Nous en dirons autant de cette multitude de gens qu’on oblige après Pydna à se 
fixer en Italie : coup sur coup, toute la noblesse macédonienne et épirote, plus 
de mille Achéens, et, d’une façon générale, les principaux chefs de l’opposition 
sont répartis dans les diverses villes du Latium ; une telle immigration n’a pas dû 
rester sans effet sur la population indigène.  

Ce n’est pas tout : en dehors des Grecs passant en Italie pour y remplir les 
missions dont les ont chargés leurs villes ou leurs rois ou pour obéir aux 
sommations de leurs vainqueurs, combien aussi n’y en a-t-il pas qui s’expatrient 
volontairement dans l’espoir de tirer à l’étranger de plus beaux bénéfices de leur 
profession ! Les précepteurs, entre autres, y sont légion ; témoin, aussitôt après 
167, la réponse de Polybe à Scipion Emilien, au moment où celui-ci recherche 
son amitié : « Pour ce qui est des études auxquelles, ton frère et toi, vous vous 
livrez avec tant d’ardeur et de zèle, vous ne manquerez pas de maîtres capables 
de travailler avec vous ; car j’en vois aujourd’hui affluer de Grèce en grand 
nombre. » Les artistes, sculpteurs, peintres, architectes, acteurs, athlètes 
mêmes sont également recherchés ; à côté d’eux, les médecins et les 
charlatans,2 les prêtres et les devins de toutes sortes trouvent des clients ou des 
adeptes : d’autres, sans métier bien défini, se font parasites, et, au prix de mille 
rebuffades, parviennent à prendre pied dans les maisons des riches.3 Puis ce 
sont, dans les grands ports de mer, les marchands qui apportent les produits de 
l’Orient plus demandés de jour en jour : Ostie, Pouzzoles, Brindes deviennent de 
la sorte des villes aussi grecques que romaines. Enfin les esclaves, importés en 

                                       

1 Par exemple, Hégésianax, l’ambassadeur d’Antiochus auprès de Flamininus et des dix légats, est 
à la fois grammairien et poète ; Astymède, l’ambassadeur des Rhodiens, est un rhéteur qui publie 
ses discours (cf. le jugement de Polybe sur son discours de 161 : Pol., XXX. 4). Nous aurons 
bientôt à revenir sur Cratès de Mallos, grammairien député par Attale II vers 159, et sur les 
philosophes Carnéade, Diogène et Critolaos, envoyés par les Athéniens en 155. 
2 On se rappelle, dès 219, l’établissement à Rome du médecin Archagathos ; cf. p. 131. 
3 Cf. le portrait que Plaute traçait déjà d’eux. 



masse d’Asie Mineure et de Syrie, introduisent jusque dans la plèbe la 
connaissance des usages helléniques. Dans de telles conditions, il paraît 
impossible que, du haut en bas de la société, la Grèce n’ait pas continué à 
exercer son action sur les mœurs, sur les idées, en un mot, sur la civilisation des 
Romains.  

II  

Décadence générale des mœurs romaines après la guerre contre Persée. 

Nous avons signalé précédemment, comme une des marques les plus manifestes 
de cette action, l’envahissement du luxe et la passion croissante pour les 
jouissances étrangères à l’ancienne discipline. A partir de 167, le mal ne 
s’atténue pas ; loin de là. Ainsi Polybe se montre très frappé des progrès de la 
corruption à Rome après Pydna. Les jeunes gens, dit-il, s’adonnent à l’amour les 
uns des mignons, les autres des courtisanes ; beaucoup ne rêvent plus que 
concerts, banquets et folles dépenses, toutes choses dont, au cours de la guerre 
contre Persée, ils ont rapidement dérobé le goût aux Grecs. Au milieu d’eux, la 
tempérance de Scipion Emilien est donc une exception, et, en quelques années, 
elle suffira à attirer sur lui l’attention universelle.1 L’historien latin L. Calpurnius 
Pison ne diffère pas beaucoup d’opinion avec Polybe : il date la ruine des mœurs 
de la censure de M. Valerius Messalla et de C. Cassius Longinus, en 154 ; et on 
se rappelle aussi les plaintes de Caton sur la décadence d’un État où de jolis 
esclaves se vendent plus cher que des terres, et des tonneaux de salaison à un 
prix plus élevé que des conducteurs d’attelages. Malgré la rareté des documents 
de cet ordre dans les auteurs anciens, il n’est pas difficile de confirmer ces 
considérations générales par quelques faits particuliers.  

Magnificence des jeux. 

Par exemple, le luxe, remarque Polybe, pénètre alors dans la vie publique 
comme dans la vie privée. Nous en trouvons la preuve dans la magnificence 
qu’on déploie de plus en plus pour les spectacles. Sans doute, dès 186, les jeux 
offerts par M. Fulvius Nobilior à l’occasion de ses victoires en Etolie avaient déjà 
présenté un éclat fort remarquable ; beaucoup d’artistes dramatiques étaient 
venus de Grèce en son honneur ; un combat d’athlètes avait été donné pour la 
première fois à home ; et il y avait en enfin une chasse de lions et de panthères. 
Mais une pareille pompe était en dehors des usages de l’époque : Tite-Live le 
note bien à propos de Fulvius ; et d’ailleurs en 169, incidemment, il constate que 
la mode ne s’est pas encore établie de remplir le cirque de bêtes amenées de 
tous les pays. On recherche plutôt la variété des spectacles : les courses de 
chars et les exercices d’équitation réunis ne durent pas plus d’une heure ; puis 
les jeunes gens organisent des divertissements qui tiennent à la fois de l’art 
militaire et de celui des gladiateurs. Bien mieux, le Sénat a formellement défendu 
l’importation des animaux féroces d’Afrique en Italie. Mais, en 170, le tribun du 
peuple Cn. Aufidius propose et obtient l’abrogation du sénatus-consulte. Aussitôt, 
à la fin de 169, Scipion Nasica et P. Lentulus, pendant leur édilité, font paraître 
dans le cirque 63 fauves et 40 ours ou éléphants ; puis, peu à peu, on va voir 
s’élever le nombre de ces animaux à 150 avec Scaurus, à 410 avec Pompée, à 
420 avec Auguste, pour une seule représentation. Qu’il s’agisse de s’acquitter 
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des charges ordinaires de l’édilité, de célébrer un triomphe, ou d’honorer un mort 
illustre par des fêtes funéraires, le peuple ne manquerait pas de manifester son 
mécontentement si on ne dépensait pas des sommes énormes pour l’amuser.  

A ce point de vue, le testament de M. Linilius Lepidus, en 151, nous révèle d’une 
façon piquante ce qu’on regarde désormais comme un minimum. Deux fois 
consul, censeur, grand pontife, maintenu prince du Sénat à six lectiones 
successives, Lepidus était tout à fait un des premiers personnages de Rome. 
Effrayé des progrès du luxe, il veut donner à ses concitoyens l’exemple de la 
simplicité. Il rappelle donc qu’autrefois ce qui rehaussait les funérailles des 
grands hommes, c’était le défilé imposant des images de leurs ancêtres et non 
pas un vain faste ; il recommande à ses enfants de le porter au tombeau sans 
envelopper son cadavre de riches étoffes de lin, sans le revêtir de la robe de 
pourpre à laquelle lui donne droit son titre d’ancien censeur. Là-dessus, il fixe 
lui-même le chiffre des frais qu’il juge inévitables : on ne devra pas dépenser 
plus d’un million d’as !  

Changements dans les habitations, la vaisselle, le mobilier. 

Dira-t-on qu’il s’agit là de fêtes à offrir au peuple ? Mais le luxe se manifeste 
également dans les habitations particulières. Ainsi celle de Galba — l’orateur dont 
nous avons parlé plus haut à propos de son procès contre les Lusitaniens et de 
sa défense des fermiers de la poix dans le Bruttium — s’écarte déjà de la 
simplicité primitive ; car, en dehors des pièces groupées, comme d’habitude, 
autour de l’atrium, elle comprend un pavillon isolé, couvert d’un toit en forme de 
pyramide, où Galba se retire quand il veut travailler à l’aise, et d’où il lui faut 
sortir pour passer dans le corps de logis principal. Peu après, M. Æmilius Lepidus 
Porcina a dans Rome un loyer de 6.000 sesterces, et, sur le territoire d’Alsium, il 
se fait construire une villa à plusieurs étages ;1 enfin le temps n’est pas loin où la 
maison de l’orateur Crassus sera estimée à six millions de sesterces avec son 
parc, et trois millions à elle seule.2  

La transformation est la même pour la vaisselle de table ou le mobilier.3 Jadis 
Fabricius prétendait limiter l’argenterie des généraux en campagne à la coupe et 
à la salière des sacrifices ; et, pendant sa censure, en 275, il rayait du Sénat, 
malgré l’éclat de sa carrière, le vieux P. Cornélius Rufinus, parce qu’on avait 
trouvé chez lui dix livres de vaisselle d’argent. Il n’y avait alors pour tout le 
Sénat qu’un seul service de ce genre, et les ambassadeurs carthaginois, au 
retour d’une mission en Italie, racontaient avec étonnement qu’ils avaient 
reconnu les mêmes plats partout où on les avait invités. A l’époque où nous 
sommes arrivés, Q. Ælius Tubero Catus, le gendre de Paul-Émile, semble être un 
homme d’un autre âge, parce qu’il mange dans l’argile, et que, jusqu’à son 
dernier jour, il refuse toute pièce d’argenterie en dehors des deux vases qu’il a 
reçus de son beau-père après Pydna, en récompense de sa valeur. D’ailleurs, 
dans la même famille, Scipion Emilien en possède déjà 32 livres ; et son neveu 
Q. Fabius Maximus, celui qui gagnera en 121 le surnom d’Allobrogicus, arrive, le 
premier de tous les Romains, à en avoir 1.000. Bientôt M. Livius Drusus, le 
célèbre tribun du peuple opposé par la noblesse à C. Gracchus en 122, en aura 
                                       

1 Ce sont les prétextes dont, en 125, les censeurs L. Cassius Longinus et Cn. Servilius Capio se 
serviront, à l’étonnement général, pour le frapper d’une amende (Vell. Pat., 11, 10). 
2 Val.-Max., IX, 1, 4. (Crasses meurt en 91.) 
3 La plupart de nos renseignements sur ce sujet sont réunis dans Pline (H. N., XXXIII). On trouvera 
donc là, sauf indication contraire, les textes relatifs aux faits mentionnés ci-après. 



10.000. Puis une autre préoccupation ne tardera pas à se faire jour : outre la 
quantité, on recherchera aussi l’habileté de la main-d’œuvre : C. Gracchus 
achètera des dauphins, à raison de 5.000 sesterces la livre ; et Crassus l’orateur 
aura deux coupes de Mentor si artistement ciselées et si chères qu’il n’osera pas 
s’en servir. Les prodigalités de ce genre se multiplieront de plus on plus ; et, 
sous Sylla, plus d’un citoyen devra à la richesse trop connue de sa vaisselle sa 
mort ou sa proscription.  

Pour ce qui est de l’ameublement, nous avons vu Tite-Live dater du retour des 
troupes d’Asie, en 187, l’apparition du luxe hellénique, lits à pieds de bronze, 
tapis précieux, couvertures et étoffes diverses, guéridons et buffets de toute 
espèce ; nous avons entendu aussi Caton, dans un doses discours, tonner contre 
l’introduction du bois de citronnier, de l’ivoire et des pavages en marbre de 
Numidie. Le mal suit désormais son cours ; chaque progrès de Rome en Orient — 
la ruine de Persée en 168, celle de la Ligue achéenne en 146, la mainmise sur le 
royaume de Pergame en 129 — en marque une nouvelle étape. Le chevalier 
Carvilius Pollio imagine de plaquer les lits et les dressoirs en écaille de tortue, ou 
d’y faire des applications d’argent. Or, notons-le bien, cette recherche du 
confortable n’est nullement limitée à la noblesse ou aux publicains : de la défaite 
d’Antiochus à celle d’Aristonicos, tout le monde, à Rome, a appris non seulement 
à admirer, mais à aimer les richesses étrangères ; la remarque est de Pline, et 
elle se trouve confirmée par une anecdote relative précisément à l’année 129.  

A ce moment meurt Scipion Emilien ; suivant l’usage, son neveu Q. Fabius 
Maximus veut offrir un repas au peuple ; il charge Q. Ælius Tubéron, autre neveu 
du défunt, d’en diriger les apprêts. Tubéron était un stoïcien, élève de Panætius ; 
fidèle aux principes du Portique, il organise son banquet avec la simplicité 
d’autrefois : au lieu de lits à la grecque, couverts de belles étoffes, il dresse de 
vilains lits carthaginois, et les garnit de peaux de bouc ; aux coupes de métal il 
préfère la terre cuite de Samos. La foule y vit une injure à son adresse ; et 
quand, l’année suivante, Tubéron se présenta à la préture, malgré les grands 
noms de Paul-Émile et de Scipion Emilien dont il se recommandait, il n’éprouva 
qu’un échec. Voilà à quel point, dès 129, les mœurs antiques étaient 
discréditées, même auprès des plébéiens.  

Luxe de la table. 

Au reste, le luxe de la table est peut-être celui dont les progrès à Rome ont été 
le plus rapides. Aussitôt après l’expédition d’Asie, la cuisine était devenue un art 
; on s’était mis à rechercher avec ardeur des plats exotiques fort coûteux, et, dès 
182, la loi Orchia limitait déjà le nombre des convives dans les repas. On n’en 
continue pas moins à s’intéresser aux recherches culinaires. Par exemple, un plat 
fréquemment servi sur les tables est le porc troyen, ainsi appelé parce qu’on le 
remplit d’autres animaux, comme le cheval de Troie avait les flancs garnis 
d’hommes armés.1 Délos se fait une spécialité des chapons engraissés 
artificiellement, et qu’on mange cuits dans leur jus ; on engraisse également des 
lièvres, en les enfermant dans des cages étroites ; on engraisse jusqu’à des 
escargots.  

Malgré l’indignation de Varron ou de Pline, il n’y a rien là encore de très grave ; 
mais voici qui l’est davantage. Pour satisfaire leur gourmandise, beaucoup de 
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jeunes gens de naissance libre se prostituent et vendent leur liberté ; trop 
souvent le peuple vient aux comices gorgé de vin, et il décide ivre du salut de la 
république.1 C’est dès 161 que les choses se passent ainsi ; et, soit à la même 
date, soit, en tout cas, peu de temps après,2 voici le portrait qu’en plein forum le 
chevalier C. Titius trace des sénateurs appelés à siéger aux tribunaux : « Ils 
jouent aux dés, soigneusement oints de parfums, entourés de courtisanes. 
Quand arrive la dixième heure, ils font appeler un esclave, et l’envoient au 
Comitium demander ce qui s’est passé sur le forum, qui a parlé pour la motion, 
qui l’a combattue, combien de tribus l’ont votée, combien l’ont rejetée. Alors ils 
se rendent au Comitium de peur d’être en contravention. En route, il n’est pas 
dans les ruelles d’amphore qu’ils n’emplissent, tant ils ont la vessie gonflée de 
vin. Ils arrivent, l’air refrogné ; allons, qu’on plaide la cause ! Les intéressés 
racontent leur affaire ; le juge demande des témoins ; lui cependant va uriner. 
De retour, il dit qu’il a tout entendu. Il réclame les pièces. Il jette un regard sur 
le dossier ; c’est à peine si le vin lui permet de lever les paupières. Enfin, quand 
il se retire pour délibérer, il vous débite ce discours : « Qu’ai-je à faire de tels 
nigauds ? Que n’allons-nous plutôt boire un mélange de vin miellé et de vin grec, 
manger une grive toute grasse, ou un bon poisson, un vrai loup pris entre les 
deux ponts du Tibre ? »  

On comprend qu’en présence de telles mœurs on ait éprouvé à Rome le besoin 
de réagir. Aussi, en 161, décide-t-on d’abord au Sénat que les principaux 
citoyens, en s’invitant réciproquement à l’occasion des jeux Mégalésiens, devront 
s’engager par serment devant les consuls à ne pas dépenser par repas plus de 
120 as, non compris les légumes, la farine et le vin, et ne servir aucun vin 
étranger, et à ne pas étaler sur la table plus de 100 livres d’argenterie. Ce n’était 
encore là qu’une mesure acceptée librement par les nobles afin de donner le bon 
exemple aux classes inférieures. On va plus loin : la même année, tous les 
ordres s’entendent pour promulguer une nouvelle loi somptuaire, et elle est 
présentée par un des consuls en personne, C. Fannius Strabo (d’où le nom de lex 
Fannia cibaria). Sans parler de prescriptions de détail, comme l’interdiction 
presque complète de la volaille ou la détermination de la quantité de viande 
fumée à consommer par année, elle fixe la limite des dépenses à 100 as pour 
certains jours de fêtes expressément spécifiés, à 30 as pour dix jours par mois, à 
10 as pour le reste du temps.  

On le pense bien, un tel règlement était désormais trop sévère pour être 
scrupuleusement observé. De là, par la suite, une série de lois analogues : ainsi, 
sans sortir du IIe siècle, la loi Didia, en 143, étend à l’ensemble de l’Italie les 
prescriptions de la loi Fannia et déclare passibles des mêmes peines les convives 
et l’amphitryon ; la loi Æmilia, en 115, spécifie, après le taux de la dépense, la 
nature des aliments et la manière de les accommoder ; puis la loi Licinia, 
probablement en 104, reproduit avec de légères modifications la loi Fannia. Le 
nombre même de ces édits indique assez leur impuissance.  

                                       

1 Macrobe, III, 17, 4 (citation empruntée au grammairien Sammonicus Serenus, toujours à propos 
de la loi Fannia. 
2 Macrobe., III, 16, 14. Mais la loi Fannia est antérieure à l’époque de Lucilius. Il y a donc 
forcément, chez Macrobe, erreur ou sur le nom de l’orateur ou sur celui de la loi. Même dans ce 
dernier cas, et si l’on veut assimiler notre C. Titius au poète tragique contemporain des Gracques, 
le portrait qu’il trace des sénateurs n’est toujours pas d’une date fort inférieure à celle qui nous 
intéresse ici. 



Au reste, en dépit d’eux, nous savons ce qu’on entendait à Rome par un bon 
repas ; car Aulu-Gelle nous a conservé à ce propos un passage curieux du 
discours prononcé par l’orateur M. Favorinus pour appuyer la loi Licinia. « Les 
maîtres de la gourmandise et de l’intempérance vous diront qu’une table n’est 
pas somptueuse, si, au moment où vous savourez un mets, on ne vous l’enlève 
pas pour le remplacer par un autre, meilleur et plus distingué. Tel est 
aujourd’hui, en matière de festins, le suprême raffinement pour ces gens qui 
préfèrent la profusion insensée à la délicatesse. D’après eux, excepté le becfigue, 
aucun oiseau ne doit être mangé tout entier ; s’agit-il d’autres oiseaux ou de 
volailles, il faut en servir assez pour que le croupion et la partie inférieure 
suffisent à rassasier les convives ; sinon, le repas est maigre, il est répugnant. 
Manger le haut d’un oiseau ou d’une volaille, c’est n’avoir pas de palais. Si le luxe 
continue à croître dans cette proportion, que restera-t-il, à moins de se faire 
mâcher les morceaux pour s’épargner, en mangeant, toute fatigue ? Quant aux 
lits, avec leur garniture d’or, d’argent et de pourpre, ils sont préparés chez 
quelques hommes avec plus de richesse que pour les dieux immortels.1 » 

Recherches de toilette. 

Après le luxe de la table et de l’ameublement, veut-on maintenant une idée des 
recherches de toilette auxquelles se livrent les jeunes Romains ? Voici, par 
exemple, la note dont Scipion Emilien, pendant sa censure, en 142, flétrit P. 
Sulpicius Gallus : « Celui qui, chaque jour, s’inonde de parfums et s’habille 
devant un miroir ; qui se rase les sourcils ; qui se promène le visage et les 
cuisses épilés ; qui, tout jeune encore, a pris place dans des festins, vêtu d’une 
tunique à longues manches, à côté d’un mignon et en lui cédant la place 
d’honneur ; qui aime non seulement le vin, mais les hommes : celui-là, dis-je, 
peut-on douter que sa conduite ne soit celle d’un débauché ? » 

Corruption des écoles. 

Ainsi la corruption sous toutes ses formes s’introduit à Rome à la suite des 
modes helléniques. Elle pénètre dans les écoles, et Scipion Emilien ne manque 
pas aussi de s’en indigner : « On enseigne, dit-il, à nos enfants des gentillesses 
déshonnêtes ; en compagnie de jeunes débauchés ils vont, avec la harpe et la 
cithare, dans des écoles d’histrions ; ils y apprennent à chanter, chose que nos 
ancêtres regardaient comme un opprobre pour des hommes de naissance libre ; 
oui, dis-je, jeunes filles et jeunes garçons de naissance libre vont aux écoles de 
danse au milieu de débauchés. Quand on me le racontait, je ne pouvais pas me 
figurer que des nobles fissent élever leurs enfants de la sorte. Mais on m’a mené 
à l’école de danse ; par Dius Fidius, j’y ai vu plus de cinq cents enfants, garçons 
ou filles ; l’un d’eux, et c’est là surtout que j’ai pris en pitié la République, un 
garçon portant la bulle, le fils d’un candidat, âgé de douze ans au moins, 
exécutait avec des crotales une danse qu’un vil esclave impudique ne pourrait 
danser sans déshonneur.2 »  

                                       

1 Gell., XV, 8. — Un peu plus tard, Varron, à son tour, consacrera une de ses satires 
(Περι εδεσµατων) à décrire les raffinements de gourmandise de ses compatriotes (Gell., VII, 16) ; le 
sujet, depuis les ‘Ηδυϕαγητικα d’Ennius, est donc toujours d’actualité. 
2 Macrobe, III, 14, 6-7. — Nous ne savons pas de quel discours ce fragment est tiré. Macrobe 
l’attribue à un discours prononcé contre la loi judiciaire de Tib. Gracchus. Mais il y a là une double 



Or l’école visitée par Scipion n’a rien à Rome d’exceptionnel ; elle ne répond pas 
non plus à un engouement passager. Dans les meilleures familles, les femmes 
mêmes continuent à recevoir une semblable instruction : pour n’en citer qu’un 
exemple, Sempronia, mère de D. Brutus, le meurtrier de César, sera « instruite 
dans les lettres grecques et latines, habile à jouer du luth et à danser avec plus 
d’élégance qu’il n’est nécessaire pour une honnête femme, et douée de beaucoup 
d’autres talents qui ne sont que des instruments de volupté. » Sans descendre à 
une date aussi basse, ne trouvons-nous pas, en 114, le scandale des trois 
vestales Æmilia, Licinia et Marcia, convaincues de déportements en compagnie 
d’un nombre considérable de chevaliers ? Le Sénat décrète alors de consacrer 
une statue à Vénus Verticordia, afin de ramener l’esprit des filles et des femmes 
de la luxure à la pudeur. Mais c’est là un souci dont le peuple ne se préoccupe 
guère : témoin encore les fêtes des Floralia, rendues annuelles depuis 173,1 et 
dont le principal attrait consiste en mimes fort licencieux, joués par des 
courtisanes qui, à la demande pressante du public, terminent d’ordinaire le 
spectacle en se dépouillant de leurs vêtements.2  

Amollissement des armées. 

Enfin l’armée, elle aussi, se ressent de la dissolution générale. S’agit-il, en 151, 
de faire des levées pour la guerre d’Espagne ? Les jeunes nobles redoutent 
tellement les fatigues d’une campagne sérieuse qu’on n’arrive pas d’abord à 
remplir les cadres : on ne trouve pas assez de lieutenants ni de tribuns militaires 
; Scipion Emilien, encore tout jeune, doit, pour entraîner les autres, s’offrir 
volontairement, bien qu’il soit à ce moment appelé en Macédoine. Les soldats ne 
montrent pas plus d’empressement que les officiers ; tout prétexte leur est bon 
pour échapper à l’enrôlement. Les tribuns du peuple d’ailleurs les appuient, et, 
s’ils n’obtiennent pas gain de cause, ils osent, en vertu de leur jus prensionis, 
jeter les consuls en prison. Le Sénat est obligé d’en venir à composition : il 
enlève aux consuls la liberté de choisir à leur gré sur les listes du contingent le 
nombre de soldats qui leur est attribué ; pour cette fois, le tirage au sort seul 
doit désigner ceux qui partiront.  

Dans de telles conditions, il ne faut plus songer, bien entendu, aux règles 
sévères d’autrefois : on sait toute la difficulté que Scipion éprouve, en Afrique ou 
en Espagne, pour en ramener quelque chose parmi ses troupes. En 147, il est 
envoyé devant Carthage ; à son arrivée, par la faute de son prédécesseur L. 
Calpurnius Piso, il n’y a plus de discipline dans l’armée ; on ne rêve que paresse, 
lucre ou rapine ; les soldats sortent sans autorisation pour piller, et à leurs pas 
s’attachent une foule de petits marchands attirés par l’espoir du butin. En 134, 
devant Numance, la situation est plus grave encore ; là Scipion trouve dans le 
camp non seulement un grand nombre de trafiquants, mais plus de 2.000 
courtisanes, et, en outre, des prêtres et des devins de toutes sortes à qui les 
soldats demandent le remède aux désastres causés par leur lâcheté ; quantité de 
chars et de bêtes de somme servent à transporter les bagages ; on a de la 
                                                                                                                        

impossibilité : car la loi en question a pour auteur Caius, non Tiberius Gracchus ; et Scipion est 
mort avant sa promulgation. 
1 Ovid., Fast., V, 327. — Sur les monnaies d’un C. Servilius C. f. (monétaire vers 64 avant Jésus-
Christ) figure la mention FLORAL. PRIMVS. Il est probable qu’un des édiles de 173, qui 
contribuèrent à la transformation des Floralia, était un fils ou un petit-fils de C. Servilius Nepos, 
consul en 203 (Cf. Babelon, Monnaies de la Rép. rom., II, p. 431). 
2 Ces usages sont admis si universellement que Caton d’Utique sortira du théâtre, pour ne pas 
gêner le peuple par sa présence. 



vaisselle d’argent ; on fait bonne chère ; on veut un lit pour se coucher ; on 
réquisitionne des mulets pour les marches ; on prend des bains, on se parfume, 
on a des esclaves pour ces divers services. Bref, les armées romaines égalent 
par leur mollesse celles des rois orientaux dont on se moquait tant cinquante ans 
auparavant, et, à leur tour, en face d’un ennemi résolu, elles n’éprouvent que 
des défaites.  

L’hellénisme dans l’aristocratie. 

Nous avons constaté jusqu’ici les effets fâcheux de l’influence grecque : ce sont, 
en effet les plus généraux, et, par suite, les plus faciles à saisir. Mais ils ne sont 
pas les seuls : l’hellénisme agit aussi par ses beaux cotés sur l’élite des Romains 
; après une période de suspicion marquée entre la deuxième et la troisième 
guerre de Macédoine, il rentre en faveur auprès d’elle.  

Scipion Emilien. 

Prenons, par exemple, deux des premiers citoyens de cette époque : Scipion 
Emilien et Lælius. Scipion, nous l’avons vu, a reçu dans la maison de son père, 
Paul-Émile, une éducation au moins aussi grecque que romaine. Dès son 
enfance, il a été entouré d’une foule de maîtres étrangers ; après Pydna, il a ou à 
sa disposition la bibliothèque de Persée ; et Métrodore, estimé par les Athéniens 
comme leur meilleur philosophe, est venu lui donner ses leçons. De là chez lui un 
goût demeuré toujours très vif pour les choses du domaine intellectuel : « Il se 
distinguait de ses contemporains, dit Velleius Paterculus, non seulement par ses 
talents militaires et ses vertus civiques, mais encore par les dons de l’esprit et 
retendue de ses études ; il savait avec plus de goût que personne pratiquer et 
admirer les arts libéraux et les divers genres d’études, et faire un noble emploi 
des loisirs que lui laissaient les affaires. » Dans la littérature grecque, Xénophon 
était son auteur préféré ; il l’avait toujours entre les mains ; la Cyropédie, en 
particulier, lui semblait présenter le modèle d’un gouvernement à la fois diligent 
et modéré. Pour Homère, il le possédait si bien qu’à plusieurs reprises il lui arriva 
spontanément d’en citer des vers, afin d’exprimer sa pensée sur telle ou telle 
situation de sa vie politique ; et, faut-il l’ajouter ? quand Athènes, en 155, à 
propos de l’affaire d’Oropos, envoie à Rome une ambassade composée de trois 
philosophes illustres, il ne manque pas d’aller écouter leurs discours. D’ailleurs 
son admiration pour la Grèce se traduit volontiers par des actes : en 150, il 
contribue beaucoup, par son intervention auprès du vieux Caton, à obtenir la 
libération des Achéens internés en Italie ; et, en 140, après sa victoire sur 
Carthage, il s’inquiète d’ordonner des recherches pour rendre aux villes de Sicile, 
Himère, Gela, Agrigente, Ségeste, les œuvres d’art qui leur ont été enlevées 
autrefois par les Carthaginois et transportées en Afrique.1  

Lælius. 

De Scipion il est presque impossible de séparer son ami C. Lælius. En effet, dès 
l’antiquité, on les citait comme des modèles d’intimité parfaite ; maintes fois 
                                       

1 Cic., De juridiclione siciliensi. 35, 86-87 ; De signis, 33, 73. — Les Siciliens avaient pris soin de 
placer les statues ainsi renvoyées d’Afrique sur de grands piédestaux, où il était fait mention de la 
générosité de Scipion (De signis, 34, 74) : c’est ce que Cicéron appelle les monumenta P. Scipionis 
(ibid., 38, 82). On a retrouvé à Thermæ Himeræorum (la ville fondée par les habitants d’Himère 
après la destruction de leur cité) un fragment d’une de ces bases. 



Lælius accompagna Scipion dans ses voyages et ses expéditions ; ils se 
quittaient moins encore lorsqu’ils n’étaient pas retenus par le souci des affaires 
publiques ;1 et, à la mort de Scipion, ce fut Lælius qui écrivit son oraison 
funèbre, prononcée ensuite en public par un neveu du défunt, Q. Fabius Maximus 
ou Q. Ælius Tubéron.2  

Une telle familiarité suppose évidemment entre eux une grande communauté de 
goûts et d’études. A cet égard, les anciens accordaient même à Lælius une 
certaine supériorité : Scipion, répétaient-ils volontiers, était incomparable pour la 
gloire militaire ; mais, pour les qualités de l’esprit, la culture littéraire, 
l’éloquence, la sagesse, si brillant que fut son mérite, Lælius n’était pas sans 
l’emporter sur lui. L’amour de l’antithèse et des classifications bien nettes peut 
n’être pas étranger à ce jugement. En tout cas, on connaît la passion de Lælius 
pour la philosophie : pendant l’ambassade de 155 il s’intéressa beaucoup au 
stoïcien Diogène ; plus tard il s’attacha à Panætius ; et de son goût pour cet 
ordre d’études, de la pondération prudente qu’il y avait acquise, il ne tarda pas à 
recevoir le surnom de philosophe, de sage.3 

Ils admettent des auteurs dans leur intimité : Polybe, Panætius, Térence. 

 Nous trouvons donc, en Lælius et en Scipion, deux Romains fort ouverts aux 
productions du génie hellénique ; aussi offrent-ils chez eux aux écrivains de 
naissance ou d’inspiration grecque un accueil semblable à celui qu’Ennius 
recevait jadis du premier Africain ou de Fulvius Nobilior : Polybe, Panætius, 
Térence vivent tout à fait dans leur intimité. Polybe a raconté lui-même les 
origines de sa liaison avec Scipion. La première occasion en avait été le prêt de 
quelques livres et des entretiens à leur sujet. Cela se passait sans doute dans 
l’hiver de 168-167, au moment où Paul-Émile, en attendant l’arrivée des 
commissaires du Sénat, parcourait la Grèce en curieux ; car précisément son fils, 
le jeune Scipion, l’accompagnait dans sa tournée. Peu de temps après, Polybe est 
du nombre des mille Achéens envoyés en Italie par le parti de Callicrate ; Fabius 
et Scipion, les deux fils de Paul-Émile, obtiennent pour lui la faveur d’habiter à 
Rome. Dès lors leur amitié se resserre rapidement ; Scipion en particulier 
manifeste un vif désir de se l’attacher étroitement. Polybe passe auprès de lui la 
plus grande partie de sa vie ; même après sa libération, il l’accompagne au siège 
de Carthage, en 147-146, à celui de Numance, en 134-133 ;4 et c’est à Rome 
aussi qu’il compose la plus grande partie de son Histoire.  

Sensiblement plus jeune que Polybe, Panætius n’arrive à Rome qu’après 155. 
C’était un philosophe stoïcien, mais non pas un sectateur servile de toutes les 
traditions de son école : par exemple, sans admettre toutes les idées de Platon, il 
l’admirait beaucoup ; il lui accordait souvent les épithètes les plus flatteuses, et 
l’appelait l’Homère des philosophes ; il citait tout aussi volontiers Aristote, 
Xénocrate, Théophraste ou Dicéarque.5 Son éclectisme ne pouvait que le servir 
auprès des Romains. En fait, son succès paraît avoir été considérable. Cicéron 

                                       

1 Cicéron parle très souvent de cette amitié. 
2 Nous ne savons pas bien lequel des deux se chargea de la lecture publique ; car la tradition varie 
à cet égard. 
3 Plutarque rapporte l’origine de ce surnom à la modération dont Lælius fit preuve en ne 
maintenant pas son projet de loi agraire devant l’opposition de la noblesse. 
4 C’est ce qui semble du moins résulter de ce fait, affirmé par Cicéron (Ad fam., V, 12, 2), qu’il 
avait écrit à part l’histoire de la prise de Numance. 
5 Cic., De fin., IV, 28, 79. — Panætius faisait de même ses réserves sur la physique stoïcienne 



nous parle de sa familiarité avec Scipion et Lælius ; il nous le montre vivant avec 
l’Africain, qui est à la fois son élève et son ami ; et quand ce dernier, en 143, est 
chargé d’une importante mission diplomatique en Orient, Panætius est le seul 
personnage de marque qu’il emmène avec lui.  

Les relations de Térence avec l’aristocratie romaine ne sont pas moins célèbres.1 
Sur son compte, il est vrai, il s’est répandu de bonne heure toutes sortes de 
légendes : on a prétendu mettre en doute la faveur dont il jouissait. D’après un 
poète assez obscur de la fin du IIe siècle, Porcius Licinus, sa beauté aurait été 
d’abord la cause de sa fortune ; bientôt il aurait été dédaigné et oublié ; il serait 
allé mourir dans la dernière misère à Stymphale, au fond de l’Arcadie ; ni 
Scipion, ni Lælius, ni Furius ne se seraient inquiétés seulement de lui assurer un 
logis. Etant donnée l’amitié incontestée des mêmes personnages pour Polybe et 
pour Panætius, de telles assertions, à priori, paraissent bien pou vraisemblables. 
Elles sont d’ailleurs formellement contredites par d’autres témoignages : 
Térence, remarque Suétone, possédait des jardins de vingt arpents sur la voie 
Appienne, et sa fille épousa un chevalier romain. De plus, l’année qui précéda sa 
mort, en 160, nous le voyons contribuer aux jeux offerts par les fils de Paul-
Émile à l’occasion des funérailles de leur père : il donne alors les Adelphes et la 
seconde représentation de l’Hécyre ; cela répond assez mal à l’idée d’une brouille 
survenue entre Scipion et lui.  

Enfin, jusqu’à un certain point, n’est-il pas permis de tirer parti contre l’opinion 
de Porcius Licinus des bruits qui attribuaient à Scipion et à Lælius la paternité 
véritable des pièces signées par Térence ? Hâtons-nous de le dire, malgré les 
détails de plus on plus précis dont on les entoura peu à peu, ces rumeurs ne 
devaient guère être mieux fondées que les précédentes. Car, si le talent de 
Térence a été assez précoce pour lui permettre d’écrire six comédies avant vingt-
quatre ans, il ne s’ensuit pas du tout que Scipion — qui était du même âge que 
lui, — ou Lælius — qui avait quelques années de plus — aient été capables d’en 
faire autant ; et d’autre part ce que nous savons du style de Ladins, par 
exemple, rude et rempli d’archaïsmes, s’accorde peu avec le renom d’élégance et 
de facilité qu’on accorde à la langue de Térence. Admettons cependant, si l’on 
veut (car ces bruits couraient du vivant même du poète2), qu’ils n’étaient pas 
sans nul fondement, que Térence a pu lire d’avance certaines scènes de ses 
pièces devant Scipion ou devant Lælius, qu’il a reçu d’eux des conseils, qu’ils lui 
ont suggéré quelques corrections ; il n’y a là, après tout, qu’une preuve de plus 
de leur intimité. 

Le cercle de Scipion. 

Autour de Scipion et de Lælius, Cicéron à diverses reprises s’est plu à nous 
montrer toute une réunion de jeunes nobles imbus des mêmes idées. 
L’énumération la plus complète s’en trouve dans la République ; là en effet 
l’auteur feint de rapporter des conversations tenues, l’année même de la mort de 
Scipion, entre lui et ses principaux familiers : outre Lælius, l’ami par excellence, 
les interlocuteurs sont Q. Tubero, L. Furius, P. Rutilius, Sp. Mummius, C. 

                                       

1 Suét., Vie de Térence. — Sauf indication contraire, tous les détails suivants sont empruntés à cet 
opuscule de Suétone. 
2 Térence se défend assez mollement contre ces bruits ; c’est que sans doute l’amour-propre de 
ses protecteurs s’en trouvait plutôt flatté. 



Fannius, Q. Scævola et M. Manilius.1 C’est ce qu’ailleurs il appelle le groupe, le 
cercle de Scipion ! D’une façon générale, ces hommes, nous dit-il, joignaient à 
l’autorité, à la gravité romaine, l’urbanité, la politesse hellénique, et, même en 
public, ils aimaient à s’entourer de Grecs instruits ; mais il est possible de 
préciser un peu mieux leurs relations ou leurs études favorites.  

Q. Ælius Tubero, le neveu de Scipion, est un élève de Panætius ; il s’est si bien 
passionné pour les théories et pour la dialectique du Portique qu’il passe ses 
jours et ses nuits à les étudier. La rigidité de sa vie répond à celle de sa 
philosophie ; et son maître gardera de lui un assez bon souvenir pour lui dédier, 
une fois de retour en Grèce, son traité sur la douleur. L. Furius Philus est plutôt 
un amateur : de ses relations avec Panætius il conserve seulement un air 
d’amabilité charmante, plus grecque évidemment que romaine, et une pureté, 
une élégance d’expression remarquable pour son époque. Avec P. Rutilius Rufus 
nous retrouvons un stoïcien austère : tribun militaire au siège de Numance, il 
aime, aux heures de loisir, à discuter avec Scipion des questions scientifiques. 
C’est un homme fort instruit, possédant assez bien le grec pour écrire une 
histoire romaine dans cette langue ; mais surtout, élève lui aussi de Panætius, il 
s’applique à se conduire en stoïcien accompli ; et on le verra, traduit en justice 
par les publicains dont il va essayer de réprimer les exactions en Asie, perdre 
volontairement son procès et se résigner à un exil immérité, pour n’avoir pas à 
recourir au pathétique grossier d’un Galba et pour s’en tenir par dignité à la 
simple exposition de la vérité. Il prendra pour modèle l’attitude de Socrate, et sa 
cause sera plaidée, nous dit Cicéron, comme elle pourrait l’être dans la 
république imaginaire de Platon.  

Sp. Mummius, le frère du vainqueur de Corinthe, a touché également à la 
philosophie stoïcienne ; mais son esprit est tourné plutôt vers la littérature. Légat 
de son frère dans la campagne d’Achaïe, il adresse de Corinthe à ses amis des 
lettres en petits vers enjoués qui se laissent encore lire un siècle plus tard : le 
voilà donc prédécesseur d’Horace dans l’épître familière ; et l’on connaît aussi 
son aversion extrême pour les rhéteurs et leurs procédés, ce qui est une autre 
preuve de bon goût. Les deux personnages cités ensuite par Cicéron, C. Fannius 
Strabo et Q. Mucius Scævola (l’augure), sont les deux gendres de Lælius, tous 
deux d’un esprit cultivé. Le premier, à l’imitation de son beau-père, a suivi les 
leçons de Panætius ; il a, dans ses mœurs comme dans son élocution, quelque 
chose de rude ; le style de ses Annales, paraît-il, reste fort maigre. Le second, 
orateur seulement par occasion, s’occupe surtout de droit ; mais l’austérité de 
ses études n’enlève rien à l’affabilité de son caractère. Quant à M. Manilius, c’est 
un des fondateurs du droit civil à Rome ; son ouvrage le plus célèbre sera un 
recueil de lois sur les contrats de vente. Sa langue d’ailleurs ne manque pas 
d’agrément : elle est pleine de sens avec une certaine abondance.  

Autres Romains philhellènes en dehors de ce cercle. 

Ainsi, comme Scipion et Lælius, leurs amis ressentent, bien en dehors de qu’avec 
des nuances diverses, les effets de la culture grecque. Nous avons assez de 
renseignements sur leur compte parce que Cicéron en particulier aime à parler 
de Scipion Emilien et de son cercle ; mais assurément ils ne sont pas les seuls 
philhellènes de leur temps. Par exemple, sans compter Q. Cæcilius Metellus, sur 
lequel nous reviendrons plus loin, il faudrait leur ajouter encore L. Marcius 

                                       

1 Cic., De Rep., ch. 11 à 13 (présentation des personnages du dialogue). 



Censorinus, le consul qui ouvre en 149 les opérations contre Carthage, puisque 
l’académicien Clitomaque, élève de Carnéade, lui dédie un de ses livres. De 
même l’aîné des Gracques, Tiberius, reçoit dès sa plus tendre enfance une 
éducation fort soignée. Sa mère Cornélie, fille du premier Africain, lui donne les 
meilleurs maîtres de la Grèce ; et, avec plusieurs au moins d’entre eux, il reste 
en relations jusqu’à la fin de sa vie ; car son rival Fannius l’accuse de se faire 
aider dans la composition de ses discours par le rhéteur Ménélas de Marathos, et, 
dans les poursuites exercées contre ses amis aussitôt après sa mort, on englobe 
deux autres de ses précepteurs, le rhéteur Diophane de Mitylène, tué de suite 
sans jugement, et le philosophe Blossius de Cumes, obligé peu après de quitter 
l’Italie. Notons-le bien, tous ces hommes, amis ou non de Scipion, ont exercé 
dans l’État des fonctions importantes ; il est donc clair que, depuis Pydna, l’élite 
au moins de l’aristocratie s’est remise à aimer et à protéger l’hellénisme. 

Les beaux-arts à Rome. 

Ce goût d’ailleurs ne lui est pas exclusif : qu’il s’agisse d’arts, de sciences, de 
grammaire, de philosophie ou de poésie, la Grèce, après avoir rencontré un 
moment de résistance, reprend son ascendant sur une bonne partie de la 
population romaine. Comment en effet en serait-il autrement ? Jadis, on se le 
rappelle, une des raisons qui ont le plus contribué à répandre son influence, 
c’était l’importation en masse des œuvres d’art à l’occasion des grands 
triomphes. Or, depuis le temps de Flamininus, que de statues, de vases et 
d’objets de toutes sortes se sont encore accumulés à Rome ! En 189, au 
triomphe de Scipion l’Asiatique sur Antiochus figurent, comme métal ciselé, 
1.424 livres d’argent et 1.024 livres d’or.1 En 187, M. Fulvius Nobilior, le 
vainqueur de l’Etolie, fait porter devant son char 285 statues de bronze et 230 de 
marbre : c’est le résultat du pillage d’Ambracie, une des anciennes résidences de 
Pyrrhus. Fulvius en a ramené en particulier un groupe célèbre de Muses ; il n’a 
laissé en place que les terres cuites, les jugeant sans doute sans valeur, bien 
qu’il y en eût parmi elles de Zeuxis.  

Bien entendu, après la ruine de la Macédoine, Paul-Émile, en 167, surpasse tous 
ses prédécesseurs : il a trouvé dans les palais du roi vaincu un butin splendide : 
statues, tableaux, tissus précieux, vases d’or, d’argent, de bronze et d’ivoire, 
tout cela est transporté à Rome. Des trois jours de son triomphe, le premier 
suffit à peine au défilé des tableaux et des statues dont l’une, une Athéna de 
Phidias, prendra place dans le temple de la Fortune présente ; le lendemain, 
paraissent une foule de vases en argent de toutes formes, cratères, rhytons, 
phiales et coupes également remarquables par leur taille et par la richesse du 
travail ; pour le dernier jour on a réservé les pièces les plus riches de la vaisselle 
royale, les services portant les noms des rois Antigone et Séleucus ou du 
céramiste athénien Thériclès.  

Les triomphes continuent à accumuler les œuvres d’art en Italie. 

Par la force des choses, il se constitue donc sous les yeux des Romains une sorte 
de musée, où les productions des grands maîtres se multiplient rapidement. A 
cet égard, les triomphes de Metellus et de Mummius, en 146 et en 145, vont 
même présenter un éclat exceptionnel : d’un seul coup Metellus rapportera de 
                                       

1 Ce sont les chiffres de Tite-Live (XXXVII, 59) ; Pline (H. N., XXXIII, 11, 148) indique 1450 livres 
d’argent et 1500 d’or. 



Macédoine tout le groupe de Lysippe représentant, en bronze, Alexandre au 
milieu des cavaliers de sa garde tombés au passage du Granique. Quant à 
Mummius, non seulement il enlèvera les chefs-d’œuvre de Corinthe, à 
commencer par le célèbre Dionysos du peintre Aristide, et de cette cité opulente 
il tirera, d’après Strabon, de quoi participer plus et mieux que personne à la 
décoration de Rome ; mais il mettra aussi d’autres villes à contribution, et le 
butin ramené par lui sera si considérable qu’il pourra abandonner un certain 
nombre de statues à L. Licinius Lucullus, pour permettre à ce dernier d’orner son 
portique et son sanctuaire de la Félicité.  

On demande à la Grèce des architectes, des peintres, des sculpteurs. 

Ce n’est pas tout. Rome ne se borne pas à accumuler telles quelles dans ses 
murs les œuvres arrachées aux Grecs : elle éprouve aussi le besoin d’en faire 
exécuter spécialement pour elle ; et, quoiqu’elle possède désormais des artistes 
indigènes, elle n’en reste pas moins, dans une large mesure, tributaire de 
l’étranger. Considérons en effet l’architecture, celui de tous les arts pour lequel 
elle a le plus de dispositions. Sans doute nous connaissons par Vitruve un certain 
Cossutius, citoyen romain et architecte de valeur, vers 175. A ce moment, le roi 
de Syrie Antiochus IV Epiphane, dont la libéralité est du moins une qualité, a 
l’idée d’achever à ses frais l’Olympiéion d’Athènes, entrepris par les Pisistratides 
et abandonné depuis lors ; il s’adresse pour cela à Cossutius. Celui-ci, modifiant 
complètement le plan primitif, adopte l’ordre corinthien ; il trace une cella fort 
vaste, l’entoure d’une colonnade diptère, donne aux architraves et aux autres 
parties les proportions voulues. Les travaux continuent jusqu’à la mort du roi, en 
164 : ils témoignent de la part de l’architecte beaucoup d’habileté et de science. 
Ce n’est pas seulement l’opinion de Vitruve, dont le patriotisme pourrait faire 
suspecter le jugement ; un voyageur grec de cette époque, Dicéarque, partage 
son admiration. « L’Olympiéion, dit-il, n’est qu’à moitié fini ; mais le plan de la 
construction frappe d’étonnement ; terminé, il eût été parfait. »  

Voilà donc, dans le second quart du IIe siècle, un architecte romain de valeur ; la 
chose vaut la peine d’être notée. Toutefois, il convient de l’ajouter, Cossutius ne 
semble guère avoir manifesté son originalité qu’en donnant à l’Olympiéion une 
taille inaccoutumée ; là seulement se retrouve la marque du génie romain ; pour 
tout le reste, il suit très docilement les règles et les proportions de l’ordre 
corinthien. En outre il a dû susciter fort peu d’émules parmi ses compatriotes : 
car, un peu plus tard, c’est un Chypriote, Hermodore de Salamine, qui devient à 
Rome l’architecte en vogue : il sera chargé par Metellus le Macédonique, vers 
146, d’élever sur le Champ de Mars les deux temples de Jupiter Stator et de 
Junon, et de les entourer de portiques de marbre ; vers 132, D. Junius Brutus 
Gallæcus lui commandera à son tour un temple de Mars au cirque Flaminien, et 
on lui confiera même la réfection des arsenaux maritimes.  

En peinture, nous avons constaté précédemment l’existence à Rome tantôt 
d’artistes nationaux, comme Fabius Pictor, et tantôt de décorateurs étrangers, 
comme le Théodotos raillé par Nævius, ou le M. Plautius venu d’Asie Mineure à 
Ardées. Il on est encore de même maintenant. Pacuvius, le poète tragique, 
manie le pinceau à ses heures : Pline cite de lui une fresque dans le temple 
d’Hercule, sur le marché aux bœufs. Mais d’autre part Paul-Émile, en 167, 
demande un peintre aux Athéniens ; et Ptolémée Philométor, en 164, retrouve à 
Rome le peintre Démétrios, qu’il a connu d’abord à Alexandrie.  



En général, pour les quelques tableaux mentionnés dans cette période par les 
auteurs, nous ne savons pas s’ils sortent du pinceau d’un Grec ou d’un Romain. 
En tout cas, de plus en plus les généraux victorieux prennent l’habitude de 
consacrer par la peinture le souvenir de leurs actions d’éclat : Scipion l’Asiatique 
n’y a pas manqué, bien qu’il mécontentât par là son frère l’Africain, dont le fils 
avait été capturé par les troupes d’Antiochus ; en 174, Tib. Sempronius 
Gracchus, après sa campagne de Sardaigne, expose un tableau qui contient à la 
fois une carte du pays, une reproduction des batailles principales, et une longue 
inscription honorifique ; Paul-Émile, nous l’avons dit, s’adresse à Métrodore pour 
peindre son triomphe ; et L. Hostilius Mancinus qui, le premier, pénètre dans 
Carthage en 146, fait représenter aussi un plan de la ville avec des vues du 
siège.  

Quant à la sculpture, elle se répand bien plus encore que la peinture ; car, sans 
parler de la décoration des temples, l’aristocratie, par ostentation, multiplie à 
l’infini les statues de ses membres, au point d’en encombrer le Capitule et le 
Forum, et d’obliger les censeurs, en 158, à ordonner l’enlèvement de celles qui 
n’ont pas été autorisées par l’État.  

Il va en résulter une sorte de renaissance de l’art classique. 

Dans ces conditions, on entrevoit dès maintenant l’avenir réservé aux beaux-arts 
chez les Romains. On avait commencé par entasser pêle-mêle les chefs-d’œuvre 
de la Grèce : c’était une portion du butin ; et pour bien des gens ils ne 
représentaient guère autre chose qu’un trophée de victoire. Peu à peu, à force 
d’en voir, on apprend à les apprécier. Sans doute on continuera, et plus que 
jamais, à aller en chercher en Orient ; l’amour des collections se changeant en 
manie, on en arrivera même à exercer de véritables brigandages : ce sera là une 
des choses dont le monde hellénique désormais aura le plus à souffrir.1 Mais en 
revanche, comme on veut aussi posséder des œuvres originales, Rome, en 
fournissant aux artistes les subsides qui leur manquent dans leur pays, en leur 
demandant, au lieu des recherches mièvres ou théâtrales ou se perd l’art 
hellénistique, d’en revenir aux traditions de l’époque classique, suscitera une 
sorte de renaissance qui se prolongera pendant plusieurs siècles. Or le début de 
cette nouvelle période se place précisément à l’époque où nous sommes. « L’art 
grec, remarque Pline, s’éteignait depuis le temps des Diadoques : il fleurit de 
nouveau vers le milieu du IIe siècle, avec des hommes inférieurs certes à ceux 
d’autrefois, mais non cependant sans valeur. » En effet, vers cette date, 
Metellus, pour ses deux temples de Jupiter et de Junon, ne se contente pas 
d’employer un architecte grec ; il fait appel aussi à des sculpteurs du même 
pays, Dionysios, fils de Timarchidès, et Polycles : le premier est l’auteur de la 
statue de Junon ; le second élève une autre statue dans le même temple ; tous 
deux, en collaboration, exécutent celle de Jupiter.2 On ne pouvait pas demander 
aux Romains de faire davantage en pareille matière.  

                                       

1 Dès la guerre contre Persée, on a déjà vu piller des villes alliées : par exemple, le préteur 
Lucretius dépouillait les temples de Chalcis pour orner sa maison de campagne d’Antium. 
2 Timarchidès, de son côté, est l’auteur d’un Apollon citharède dans le temple, tout voisin, 
d’Apollon. 



Les sciences. On améliore le calendrier. 

Ils sont également en progrès pour les études scientifiques. Par exemple, ils se 
préoccupent d’améliorer leur calendrier. Celui-ci, ne répondant pas exactement à 
l’année solaire, nécessitait des corrections perpétuelles. En 191, le consul M. 
Acilius Glabrio avait décidé que les pontifes seraient chargés de régler le nombre 
des jours intercalaires. En fait, le remède se trouva pire que le mal ; car souvent 
les pontifes ne virent dans le privilège dont ils étaient investis qu’un moyen de 
prolonger ou de raccourcir, à leur fantaisie et selon leur intérêt, l’année de 
charge d’un magistrat, la durée du bail d’un publicain, ou les délais d’une 
procédure. Du moins l’intention d’Acilius était louable, et c’est à une idée 
analogue qu’obéissait M. Fulvius Nobilior, vers 188, en affichant sur son temple 
d’Hercule et des Muses, dans un but évident de vulgarisation, un calendrier qui 
contenait, outre l’indication des mois et des jours de l’année, des explications à 
propos de chacun d’eux.  

On s’occupe d’astronomie. 

Un peu plus tard, C. Sulpicius Gallus, à son tour, s’occupe beaucoup 
d’astronomie : les questions de mesure de la terre et du ciel le passionnent 
jusqu’à sa mort.1 Lors de la campagne de 168, il était tribun militaire dans 
l’armée de Paul-Émile, quand, la veille de la bataille de Pydna (le 3 septembre 
selon le calendrier romain, le 22 juin d’après l’année julienne), une éclipse de 
lune vint frapper les légions de terreur. Gallus, le lendemain matin, réunit les 
soldats : il leur donna brièvement un aperçu du système planétaire ; il leur 
expliqua qu’il n’y avait eu là aucun prodige, que les éclipses de lune étaient le 
simple résultat de l’interposition momentanée de la terre entre le soleil et la 
lune, qu’il s’en produisait souvent, et qu’on pouvait même d’avance en annoncer 
la date avec précision.2 Nous ne sommes pas obligés de croire, avec Tite-Live, 
que Gallus ait été capable de faire lui-même ce calcul ; mais il est déjà fort 
remarquable qu’un officier romain, à cette époque, ait su improviser au pied levé 
une leçon de cosmographie élémentaire. 

On détermine avec exactitude les heures de la journée.   

Enfin, toujours dans le même ordre d’idées, on s’inquiète maintenant de 
déterminer avec exactitude les heures de la journée. Depuis 263 on avait bien, 
sur le Forum, près des Rostres, le cadran solaire rapporté de Sicile par M. 
Valerius Messalla ; mais il était réglé pour le méridien et pour la latitude de 
Catane. En 164, Q. Marcius Philippus, pendant sa censure, en érige un autre, 
construit à l’usage de Rome ; et, en 159, Scipion Nasica introduit la première 
horloge hydraulique.  

                                       

1 En même temps Gallus s’intéressait à la littérature (Cic, Brut., 20, 78). — Son nom est un de 
ceux que les grammairiens de l’antiquité mettaient en avant, quand ils cherchaient quels avaient 
pu être, dans l’aristocratie, les mystérieux collaborateurs de Térence (Suét., Vie de Ter.) 
2 D’après Tite-Live (XLIV, 37), Pline et Frontin, Gallus non seulement aurait expliqué le phénomène 
; il en aurait encore annoncé d’avance l’heure et la durée. La chose est bien invraisemblable. — 
Plutarque offre une troisième variante de cette anecdote : l’explication, d’après lui, aurait été faite 
le lendemain, mais par Paul-Émile. 



La rhétorique et la philosophie. Les édits de proscription restent sans effet. 

Passons à la littérature. Là aussi la curiosité des Romains s’éveille singulièrement 
: beaucoup d’entre eux s’intéressent à des études ardues, comme la rhétorique 
ou la philosophie. A vrai dire, ni l’une ni l’autre ne sont déjà plus des nouveautés 
en Italie. Livius Andronicus et Ennius ont les premiers entrepris de commenter 
soit les classiques grecs, soit leurs propres œuvres ; puis la philosophie aussi a 
pénétré dans Rome : le théâtre indirectement on a vulgarisé les maximes, et des 
philosophes ont même osé venir professer ouvertement les doctrines les plus 
opposées au caractère romain. Au moment de la réaction contre l’hellénisme, il 
en est résulté des expulsions, comme celle des Epicuriens Alcios et Philiscos, en 
173. Mais les Grecs ne se sont guère effrayés de cette mesure : les professeurs 
de toutes sortes continuent à affluer ; et, dès 161, le Sénat est obligé de rendre 
contre eux un nouveau sénatus-consulte, dont Suétone et Aulu-Gelle nous ont 
conservé l’analyse : « Sous le consulat de C. Fannius Strabo et de M. Valérius 
Messalla, le préteur M. Pomponius a consulté le Sénat. Ouïe la discussion au 
sujet des philosophes et des rhéteurs, le Sénat décide que le préteur M. 
Pomponius veillera et avisera, par tels moyens que lui suggéreront l’intérêt de la 
République et son devoir, à ce qu’il n’y en ait plus dans Rome. »  

Il était facile de voter un tel édit, mais plus malaisé de le faire observer. En effet 
on pouvait bien chasser quelques misérables sophistes décriés, dont personne ne 
se souciait ; mais il ne fallait pas songer à atteindre les Grecs qui vivaient 
comme précepteurs ou comme amis dans les grandes familles, chez Paul-Émile, 
chez Scipion, chez Tib. Gracchus, et l’on n’avait guère plus de prise sur ceux que 
protégeait leur titre d’ambassadeurs. Or parmi ces derniers se trouvaient 
souvent des rhéteurs ou des philosophes qui, on le pense bien, en dehors de leur 
mission spéciale, parlaient volontiers en public de leurs études favorites.  

Conférences de Cratès de Mallos. 

Ce fut précisément le cas fort peu de temps — deux ans à peine, à ce qu’il 
semble, — après l’arrêt de 161. Le roi Attale II avait envoyé au Sénat un savant 
de sa cour, Cratès de Mallos. Celui-ci glissa dans une bouche d’égout de la région 
du Palatin ; il se cassa la jambe ; son séjour en fut forcément prolongé, et, 
pendant tout le temps de sa convalescence, il se mit à donner un grand nombre 
de conférences et à disserter sans relâche.1  

Ambassade de Critolaos, Diogène et Carnéade.  

Quelle était la nature de son enseignement ? nous pouvons le deviner d’après ce 
que nous savons du personnage. Cratès joue à Pergame le même rôle, à peu 

                                       

1 Suétone, on le voit, ne précise pas exactement la date du voyage de Cratès ; il nous donne 
même deux indications contradictoires, puisque Ennius est mort en 169 (Cic., Brut.. 20, 78) et 
qu’Attale II n’est monté sur le trône qu’en 159. Comme, de ces deux dates, la première garde un 
certain vague et que d’ailleurs les anciens ne s’accordaient pas très bien entre eux sur l’année de la 
mort d’Ennius (saint Jérôme la place en 168), il parait préférable de nous en tenir à la seconde 
donnée. Pour nous rapprocher le plus possible de la mort d’Ennius, nous admettrons que Cratès est 
venu à Rome la première année du règne de son maître, c’est-à-dire en 159. Une ambassade 
d’ailleurs est toute naturelle à ce moment : Attale succède à son frère ; il tient à. en informer le 
Sénat et à se faire reconnaître par lui. Enfin elle a l’avantage de répondre à des événements dont 
le récit est perdu dans Polybe : condition indispensable ; car Polybe n’avait pas dû manquer de le 
mentionner dans son histoire et la mission officielle de Cratès, et ses conférences à Rome. 



près, qu’Aristarque à Alexandrie ; Strabon les appelle les deux princes de la 
grammaire. A ce mot, bien entendu, il faut attribuer un sens beaucoup large 
qu’aujourd’hui : il équivaut à notre critique littéraire. Cratès se faisait donc, avec 
plus de précision sans doute et de pénétration, le continuateur d’Ennius. Il dut 
s’efforcer de montrer aux Romains toute la beauté des œuvres de la Grèce, et 
non seulement leur en expliquer les passages difficiles, mais encore leur révéler 
l’harmonie des vers ou des périodes, leur apprendre, pour les mieux sentir, à 
replacer dans leur milieu les poésies d’Homère ou les discours des orateurs 
attiques. En tout cas, ses leçons ne laissèrent pas d’exercer sur les Romains une 
certaine influence ; sur le champ, dit Suétone, ils l’imitèrent au moins en ceci 
qu’ils voulurent réviser avec plus de soin les vers, jusque-là trop ignorés, soit de 
leurs amis, soit, en général, des auteurs qu’ils goûtaient ; on les lisait, on les 
commentait, on en répandait la connaissance.  

En dépit de l’ordonnance de 161, voilà donc, dès 159, un maître de rhétorique 
qui professe à Rome sans encombre ; mais ce n’est rien encore à côté du 
triomphe remporté par l’ambassade athénienne de 155. Nous en avons déjà 
exposé les circonstances : Athènes voulait faire réduire ou lever l’amende dont 
elle avait été frappée, Tannée précédente, après le pillage d’Oropos. Pour 
défendre sa cause, elle choisit trois philosophes. Peu lui importe qu’ils soient 
d’origine étrangère : elle s’inquiète seulement de ne pas envoyer à Rome un 
épicurien ; à cette réserve près, elle désigne les trois maîtres les plus célèbres de 
ses écoles, le péripatéticien Critolaos de Phasélis, le stoïcien Diogène de 
Babylone, l’académicien Carnéade de Cyrène. Ceux-ci, comme le Sénat ne se 
hâte guère de leur accorder audience, suivent l’exemple de Cratès : ils 
organisent des conférences. Or, tous les auteurs s’accordent à le constater, on se 
presse à l’envi autour d’eux. Naturellement Scipion Emilien et ses amis, les 
Lælius, les Furius et autres, sont enchantés d’une telle occasion d’entendre des 
philosophes illustres ; mais, en dehors de leur groupe, beaucoup des premiers 
citoyens de Rome partagent leur joie ; la jeunesse aussi, accourant auprès des 
ambassadeurs, écoute leurs leçons et se prend d’admiration pour eux.  

De bonne heure, on s’est ingénié à retrouver dans l’éloquence de ces trois 
hommes le modèle des trois genres entre lesquels on classait toute œuvre de 
poésie ou de prose : la langue de Carnéade, disait-on, était fougueuse et 
entrainante, celle de Critolaos élégante et fine, celle de Diogène simple et 
sévère. Ces distinctions sentent un peu l’école, et il n’en faudrait peut-être pas 
conclure que, chacun dans son genre, nos trois orateurs ont obtenu un égal 
succès. En fait, Critolaos, exposant les doctrines d’Aristote, devait souvent 
dépasser l’esprit de ses auditeurs ; il plaît donc moins que ses collègues. 
Diogène, le stoïcien, avait plus de chances de réussir ; car la morale du moins de 
sa secte était assez conforme au caractère romain, et, avec un peu d’habileté, à 
condition d’éviter les exagérations du stoïcisme intransigeant, il pouvait se faire 
comprendre et goûter à Rome. Mais c’est Carnéade qui de beaucoup produit 
l’impression la plus profonde.  

Sa renommée était grande en Grèce : parmi les preuves multiples que nous en 
possédons, il suffira ici d’en rappeler trois, de nature différente. Dès l’époque où 
nous sommes, il a déjà sa statue à Athènes ; on en a retrouvé la base dans le 
portique d’Attale ; elle lui avait été élevée en commun par les princes de 
Pergame et de Cappadoce avant leur arrivée au trône, où ils devaient prendre les 
noms d’Attale II et d’Ariarathe V, c’est-à-dire avant 162 : elle témoigne à la fois 
de l’estime où il est tenu à Athènes et en Asie. Plus tard, on fera coïncider la date 
de sa mort avec une éclipse de lune : le plus bel astre après le soleil, dira-t-on, a 



voulu prendre sa part du deuil de la philosophie. Mais surtout le jugement porté 
sur lui à plusieurs siècles de distance par un ennemi, le philosophe platonicien ou 
pythagoricien Nouménios, malgré les invectives dont il est rempli, constitue pour 
son talent l’hommage le plus éclatant.  

« Carnéade, dit Nouménios, avançait et reculait ; il usait de son habileté dans la 
discussion pour embrouiller ses contradictions et ses évolutions subtiles ; il niait 
et il affirmait en même temps, et, de toute manière, il engageait une 
controverse. Fallait-il, à un moment donné, produire de l’effet : il se réveillait 
impétueux, comme un fleuve rapide qui répand partout l’inondation ; il tombait 
sur ses auditeurs, et, au milieu d’un grand fracas, il les entrainait avec lui... 
C’était un filou et un prestidigitateur plus habile qu’Arcésilas. Il prenait une 
erreur semblable à une vérité, une perception analogue aux produits fallacieux 
de l’imagination ; et, les mettant sur le même pied, il empêchait de conclure soit 
à la vérité, soit à l’erreur, de pencher pour l’un plutôt que pour l’autre, et, en 
tout cas, de dépasser la vraisemblance. Dans cette confusion des apparences 
mensongères avec la vérité comme des œufs de cire avec les œufs véritables, il 
ne restait plus que des rêves succédant à des rêves. Voilà ce qu’il faisait, et 
même pire. Cependant sa parole captivait, enchaînait les esprits. Tantôt il avait 
l’air de dérober en cachette, tantôt il se montrait franc voleur ; mais, par ruse ou 
par force, il s’emparait de ceux qui étaient le mieux préparés à lui résister. Aussi 
sa doctrine triomphait-elle complètement ; personne ne pouvait lui tenir tête ; 
car ses adversaires étaient loin de posséder son éloquence. Par exemple, 
Antipater, son contemporain, songeait bien à le combattre par écrit ; mais jamais 
il ne s’aventura en public aux conférences que Carnéade donnait chaque jour ; ni 
dans les controverses d’école, ni dans les entretiens familiers, personne ne 
l’entendit jamais faire un discours, ni souffler un mot. Il s’étendait en réfutations 
écrites ; caché dans un coin, il laissa pour la postérité des livres qui, sans force 
aujourd’hui, l’étaient bien plus encore autrefois en face d’un homme comme 
Carnéade, dont le talent était manifestement extraordinaire, et d’ailleurs tenu 
pour tel par les hommes de son temps. »  

Succès éclatant de Carnéade à Rome. 

On sent assez par là quelle impression Carnéade produisait sur un auditoire grec. 
A priori, il ne s’ensuit pas forcément qu’il doive retrouver à Rome le même 
accueil ; or c’est pourtant ce qui arrive. Plutarque nous fournit à cet égard des 
détails très précis. Après avoir parlé en général du succès de l’ambassade 
athénienne, il ajoute : « Surtout le charme de Carnéade, qui agissait si 
fortement, et dont la réputation égalait la force, conquit nombre de personnages 
haut placés et d’esprit cultivé ; ce fut comme un vent qui remplit la ville de bruit. 
On répétait qu’un Grec étonnamment doué séduisait et domptait tous les 
hommes, et que, les arrachant aux autres plaisirs et aux autres occupations, il 
les enthousiasmait pour la philosophie. Les Romains en étaient ravis, et voyaient 
avec plaisir leurs enfants se former à l’éducation grecque et s’attacher à des 
hommes aussi admirés. » Les conférences organisées par les ambassadeurs en 
attendant leur audience ne pouvaient donc pas mieux réussir.  

En outre, lorsqu’ils doivent paraître devant le Sénat, un citoyen considérable, C. 
Acilius, sollicite et recherche avec beaucoup d’empressement l’honneur de leur 
servir d’interprète pour leurs premiers discours. La cause une fois plaidée, les 
sénateurs, eux aussi, se sentent entraînés malgré eux : « Les Athéniens, 
s’écrient-ils, nous ont envoyé des députés, non pour nous persuader, mais pour 



nous contraindre de faire ce qu’ils veulent. » Bref, on est si bien ébloui à Rome 
par la dialectique de ces hommes, et par celle de Carnéade en particulier, que 
Lucilius, vers la fin du siècle, mettant en scène dans une de ses satires une 
discussion au sein du conseil des dieux, fait dire plaisamment à Neptune : « Il 
n’y aurait pas moyen d’en sortir, même si l’Enfer nous rendait Carnéade en 
personne. » Enfin, avec le temps, le souvenir de cette prestigieuse éloquence ne 
s’affaiblira pas ; mais on oubliera tout à fait le sujet de l’ambassade : Cicéron, 
qui parle si souvent de Carnéade, n’est déjà plus bien certain qu’en 155 il était 
question de l’affaire d’Oropos ; il doit recourir, pour s’en assurer, à l’érudition de 
son ami Atticus.  

Malgré tout le danger de ses doctrines, Caton est presque seul à protester. 

A la vérité, Carnéade et ses collègues n’étaient pas sans rencontrer aucun 
adversaire parmi les Romains. Le vieux Caton, comme les autres, était allé les 
écouter. Même quand tester leurs théories, prises en elles-mêmes, ne lui 
déplaisaient pas,1 il s’affligeait déjà de voir l’amour des lettres se glisser dans 
Rome. La rhétorique, comme la philosophie, lui avait toujours été suspecte ;2 il 
craignait donc que la jeunesse, portant son ardeur de ce côté, ne préférât la 
gloire de l’éloquence à celle des belles actions ou de la guerre. Mais, lorsqu’il les 
eut entendus soutenir l’une après l’autre des opinions opposées et confondre à 
dessein la vérité et l’erreur, il n’eut plus de cesse avant de les avoir obligés à 
quitter Rome. Il se rend au Sénat, il reproche aux magistrats de retenir si 
longtemps sans nécessité des hommes capables de persuader aisément tout ce 
qui leur plaît. « Il faut, dit-il, prendre au plus vite une décision à leur sujet et la 
mettre aux voix, afin qu’ils retournent dans leurs écoles disserter avec les 
enfants des Grecs, et que les jeunes Romains obéissent, comme par le passé, 
aux lois et aux magistrats. »  

Caton, à n’en pas douter, avait raison dans la circonstance. En effet dira-t-on, 
pour la défense de Carnéade, que si, par rivalité vis-à-vis des stoïciens, il 
bouleversait tout en public, par contre, avec ses amis, dans le secret de 
l’intimité, il convenait des mêmes choses que tout le monde et en proclamait 
hautement la réalité3 ? mais alors, comme sa réputation lui vient uniquement de 
ses discours publics, il se livrait là, par vanité, à un jeu d’esprit bien étrange. On 
a soutenu également qu’il n’était pas mauvais de résister au dogmatisme trop 
absolu des autres écoles philosophiques, et que, sauf en mathématiques, il 
importe de savoir douter.4 Il n’en faut pas moins reconnaître que la Nouvelle 
Académie tombait souvent dans des excès ridicules.  

Polybe incidemment nous la montre accumulant mille subtilités pour amener ses 
adversaires à ne plus savoir si d’Athènes il ne serait pas possible de sentir l’odeur 
des œufs cuits à Ephèse, ou si, au moment où l’on discute de telles questions 
dans l’Académie, on n’est pas chez soi parlant d’autres choses. Il n’attribue, il est 
vrai, qu’à certains Académiciens de telles billevesées ; mais son jugement 
général sur leur école reste sévère. « Par leur amour extrême du sophisme, ils 
ont tellement décrié l’ensemble de leur secte que, posés par eux, les problèmes 
les plus légitimes inspirent partout la défiance. De la sorte, d’abord ils manquent 

                                       

1 Il assistait, par exemple, au discours de Carnéade en faveur de la justice (Cic, De Rep., III, 6, 9). 
2 Cf. plus haut ses jugements sur Isocrate et sur Socrate. 
3 Cf. Martha, Le philosophe Carnéade à Rome. 
4 C’est un argument de M. Martha dans la même étude. 



leur but ; ensuite ils ont répandu dans la jeunesse la manie de ne plus accorder 
aucune attention aux questions de morale et de politique, qui seules ont un 
intérêt pratique en philosophie ; leur vie se passe à poursuivre la vaine gloire de 
trouver des raisonnements inutiles et paradoxaux. » Si Polybe condamne avec 
cette vivacité les tendances de la Nouvelle Académie, les Romains, dans le même 
temps, ne devaient-ils pas s’en effrayer encore bien davantage ? Les Grecs en 
effet étaient gens de culture avancée, depuis longtemps accoutumés aux artifices 
de la rhétorique, et qui d’ailleurs, contents d’avoir fait preuve d’ingéniosité, s’en 
tenaient volontiers à la pure spéculation. Les Romains au contraire, plus 
grossiers, sont malhabiles à distinguer la limite où finit la vérité et où commence 
l’erreur ; avec cela, ils sont portés par nature à chercher en toutes choses les 
applications pratiques. Or les leçons de Carnéade sont éminemment propres à les 
amener très vite au scepticisme absolu. Cicéron, au début des Lois, est bien 
obligé de le reconnaître. Il se propose de rechercher quels sont les principes du 
droit : « pour la Nouvelle Académie d’Arcésilas et de Carnéade, perturbatrice de 
toute notre philosophie, implorons, écrit-il, son silence ; car, si elle se précipitait 
sur ce qui nous semble ici construit et arrangé avec assez d’art, elle y causerait 
trop de ravages ».  

C’était fort juste. Carnéade, pour ne parler que de lui, sapait toutes les écoles en 
en découvrant les côtés faibles : il ruinait la religion, en montrant que la preuve 
la plus accessible de l’existence des dieux, le consentement universel, est sujette 
à mille illusions ; le culte, en prouvant que, si on admet certaines divinités, il en 
faut également admettre beaucoup d’autres, et de ridicules ; les oracles, en leur 
opposant la nécessité de sauvegarder la liberté avec la responsabilité humaine ; 
la morale même, en soutenant victorieusement des causes contradictoires, 
comme, à un jour d’intervalle, l’éloge et la critique de la justice. Pour toutes ces 
raisons, il devait donc, semble-t-il, rencontrer à Rome de vives résistances ; c’est 
un fait assez caractéristique que Caton seul, ou presque seul, ait senti le danger 
d’un tel enseignement. 

Beaucoup d’autres philosophes obtiennent aussi un excellent accueil. 

Du reste, il ne s’agit pas là d’un triomphe fortuit, dû seulement à des 
circonstances spéciales ou à la présence d’un aussi un excellent homme 
extraordinaire. Dans plusieurs écoles philosophiques nous voyons se constituer à 
Rome de véritables dynasties : maîtres et disciples, les uns après les autres, 
obtiennent un excellent accueil. Ainsi, pour l’Académie, Clitomaque, qui dédiera 
deux de ses livres au poète Lucilius et au consul L. Censorinus, est l’ami et le 
successeur de Carnéade ; de même, parmi les stoïciens, Panætius est un élève 
de Cratès de Mallos.  

Le plus beau triomphe est pour les stoïciens. Précédemment, en parlant de 
Scipion Emilien, nous avons déjà eu l’occasion de constater autour de lui le 
succès de cette école : Lælius, en particulier, a suivi les leçons de Diogène, le 
collègue de Carnéade, et ensuite celles de Panætius ; presque tous leurs intimes 
ont plus ou moins goûté à ces doctrines. Une amusante anecdote nous montre 
qu’ils n’étaient pas les seuls. Au moment de l’ambassade de 155, pendant que 
Carnéade et les autres députés attendent au Capitole l’audience du Sénat, le 
préteur A. Postumius Albinus, choqué sans doute d’un manque d’égards de la 
part de ces étrangers, lance cette pointe à Carnéade : « Ainsi, Carnéade, tu ne 
me regardes pas comme un préteur, parce que je ne suis pas un sage ; Rome ne 
te semble pas une ville, ni les Romains des citoyens. » La plaisanterie se 



trompait d’adresse ; mais du moins elle nous prouve que, tout en s’en moquant, 
on connaissait alors à Rome les paradoxes stoïciens. Bien mieux : il va se 
rencontrer des Romains qui, même au détriment de leurs intérêts, voudront 
appliquer à la lettre les maximes de leur philosophie. Ainsi Q. Ælius Tubero, non 
content de se refuser à lui-même toute vaisselle d’argent, prétendra, à l’occasion 
des funérailles de Scipion-Émilien, en 129, préparer avec une simplicité antique 
le repas offert au peuple ; il s’attirera par là un échec, le jour où il se présentera 
à la préture. De son côté, Q. Rutilius Rufus, vers 92, se laissera condamner à 
l’exil plutôt que de s’abaisser, ayant pour lui la justice de sa cause, aux procédés 
ordinaires des avocats.  

Voilà donc à Rome de parfaits stoïciens. Chose plus remarquable encore, sans 
sortir du IIe siècle, il s’y trouvera aussi des épicuriens, comme ce T. Albucius qui, 
élevé à Athènes, y devint, nous dit Cicéron, un épicurien accompli. A vrai dire, il 
ne laissera pas, dans son âge mûr, de briguer les honneurs, ce qui ne s’accorde 
guère avec les maximes d’Épicure : il sera préteur, puis propréteur en Sardaigne. 
Mais, quand ses concussions l’auront fait condamner à l’exil, en 103, il se retirera 
de nouveau à Athènes, et il en reviendra avec plaisir à ses premières études.1  

Influence de la rhétorique et de la philosophie sur les études grammaticales. 

Bref, malgré l’édit de 161, la grammaire et la philosophie de prennent en Italie 
une importance toujours croissante. Nous avons essayé d’en saisir le progrès au 
moment même ou il s’effectuait ; pour achever de nous en rendre compte, il 
suffit maintenant d’indiquer rapidement quelques-uns des résultats qui ne 
tardent pas à en découler. Les leçons de Cratès de Mallos, avons-nous dit, ont 
été fort goûtées ; peu après, sans parler d’essais plus ou moins heureux, la 
philologie latine se constitue vraiment avec le chevalier L. Ælius Præconinus 
Stilo, le prédécesseur de Varron, qui étudie et commente toute la vieille 
littérature latine, depuis les chants des Saliens et la loi des XII Tables jusqu’aux 
comédies de Plaute.2  

Sur le droit. 

Le droit lui-même, chose essentiellement romaine, n’est pas sans subir 
l’influence de la Grèce. Au début du IIe siècle, Sex. Ælius Pætus Catus, dans son 
livre intitulé Tripertita, n’avait guère fait autre chose qu’un catalogue : il avait 
revu le texte de la loi des XII Tables, en y ajoutant, à titre de commentaire, les 
interprétations et les règles de procédure généralement observées. A la fin du 
siècle, on éprouve le besoin de classer d’une manière plus philosophique les 
données qu’on s’est borné jusque là à accumuler. Le grand pontife Q. Mucius 
Scævola s’efforce donc de grouper par genres et par espèces, en dix-huit livres, 
toute la matière du droit civil : c’était le premier travail de cette nature ; et il 
publie en outre un livre entier de définitions (Compendium, liber singularis ορων) 
dont l’idée seule révèle assez la marque de la dialectique hellénique. 

                                       

1 Son premier séjour à Athènes remonte aux environs de 121 ; cf. plus bas l’anecdote de sa 
rencontre avec Scævola, alors préteur. 
2 Stilo était aussi un adepte du stoïcisme. 



Sur la religion. 

La religion, on le pense bien, se ressent aussi du développement de la 
philosophie. Quels sont alors en effet les Grecs qui ont le plus de crédit auprès de 
la haute société romaine ? C’est Polybe, et c’est Panætius. Or Panætius est 
précisément, de tous les stoïciens, le seul qui n’essaie pas de concilier ses 
doctrines avec les religions populaires : par exemple, sans aller jusqu’à la 
négation absolue, il exprime des doutes fort hardis sur la légitimité de l’art des 
haruspices, des auspices, des oracles, des rêves, des prophéties.  

Quant à Polybe, jamais peut-être auteur ancien n’a autant restreint le rôle de la 
Providence dans les affaires humaines. D’après lui l’histoire doit être 
pragmatique, c’est-à-dire bornée exclusivement à la connaissance précise des 
faits ; elle se suffit à elle-même pour tout expliquer, et elle ne se tirera pas 
d’embarras en faisant intervenir les dieux ou les fils des dieux. « Qu’on attribue, 
si l’on veut, écrit-il, à la divinité et au hasard les choses dont il est impossible ou 
difficile pour l’esprit humain de saisir les causes, orages, pluies torrentielles, 
sécheresses, froids, disettes, pestes, etc.. Il est naturel, dans toutes ces 
conjonctures, de suivre l’opinion commune, faute d’e mieux, de se livrer à des 
prières ou à des sacrifices pour apaiser les dieux, d’envoyer consulter les oracles 
sur ce qu’il convient de dire ou de faire pour hâter la fin de ces fléaux. Mais, 
quand on peut trouver l’origine et la raison d’un événement, il me paraît déplacé 
d’en rapporter l’origine à la divinité. » D’un bout à l’autre de son livre, il reste 
fidèle à ces principes ; et, lorsqu’il est amené à parler de la religion romaine, on 
sait aussi comment il la juge : il l’admire beaucoup ; seulement il n’y veut voir 
qu’une invention ingénieuse de l’aristocratie en vue de contenir plus aisément le 
peuple.  

Avant qu’il soit bien longtemps, l’effet de toutes ces théories se révélera à Rome 
: le grand pontife Scœvola (consul en 95) distinguera trois espèces différentes de 
théodicées, à l’usage des poètes, des philosophes ou de l’État ; un autre pontife, 
C. Aurelius Cotta (consul en 75), aura deux opinions sur l’existence des dieux, 
selon qu’il parle en public ou dans l’intimité ; Cicéron, malgré son titre d’augure 
et ses deux livres consacrés à la divination, ne croira pas beaucoup à l’efficacité 
de son art. On reconnaît là le fruit des leçons de Polybe et de Panætius. Celles de 
Carnéade ne seront pas perdues davantage : le célèbre Académicien s’était élevé 
avec force contre la déification en masse de toutes sortes d’abstractions ou de 
héros plus ou moins contestables : en 74, les publicains de Grèce se 
souviendront de ses arguments ; et, comme la loi leur interdit de rien percevoir 
sur les domaines sacrés, ils nieront, par exemple, la divinité d’Amphiaraos et de 
Trophonios.1  

Ces faits, il est vrai, nous transportent au Ier siècle ; mais, sans aller si loin, 
Lucilius, disciple lui aussi de la philosophie grecque,2 tout en raillant les excès de 
l’hellénisme, n’épargne pas beaucoup le culte national et ses pratiquants. « Les 
Lamies terrifiantes, inventions des Faunes et des Numa Pompilius, voilà, écrit-il, 
ce qu’ils craignent ; voilà ce qu’ils posent en interprètes de l’avenir. Ils 

                                       

1 Les arguments de Carnéade sont développés dans Cic., De nat. deor., III. chap. 17 et sqq. Il fait 
allusion (chap. III, 49) au procès relatif à Amphiaraos et à Trophonios. On a retrouvé à Oropos le 
sénatus-consulte rendu en 73 pour trancher l’affaire de l’Amphiaraon. 
2 C’est ainsi qu’il reçoit de l’académicien Clitomaque la dédicace d’un de ses livres, et que, de tous 
ses fragments, le plus long qui nous soit parvenu (c’est un éloge de la vertu) s’inspire évidemment 
de la morale stoïcienne. 



ressemblent aux petits enfants, qui croient vivantes toutes les statues de bronze, 
et qui les prennent pour des hommes ; comme eux, ils voient des réalités où il 
n’y a que fictions, et supposent une âme habitant sous ces formes d’airain. Décor 
de peintres que tout cela ! nulle vérité, pure chimère ! » Ailleurs, il se moque des 
formules monotones du culte : « Tous, fait-il dire à un dieu, qu’il s’agisse du père 
excellent des immortels, de Neptune, de Liber, de Saturne, de Mars, de Janus ou 
de Quirinus, tous jusqu’au dernier nous sommes vénérables : c’est l’épithète 
qu’on nous donne ». Et, plus tôt encore, les philosophes, à Rome, n’ont-ils pas 
commencé à soutenir que l’âme périt avec le corps, et que rien ne subsiste après 
la mort ?  

Sur la politique.  

Enfin l’action de la philosophie grecque pénètre également dans la politique. En 
effet, avec Panætius, le stoïcisme cesse d’être surtout spéculatif : il s’occupe de 
l’organisation pratique des peuples et des cités. Lælius prend beaucoup d’intérêt 
à cet ordre d’études ; Scipion Emilien a, sur les mêmes sujets, de fréquents 
entretiens avec Panætius et avec Polybe, et il se plaît ensuite à y réfléchir. On 
peut croire que des discussions de ce genre ne restaient pas sans effet sur le 
développement de ses idées.  

En tout cas, les anciens s’accordaient assez bien à attribuer, dans les réformes 
tentées par Tib. Gracchus, une certaine part à la présence auprès de lui du 
rhéteur Diophane de Mytilène et du philosophe Blossius de Cumes. Ce n’était 
certes pas là l’unique cause d’une si grave tentative : avant tout, elle s’inspirait 
de la situation même de l’Italie, où l’ex tension illimitée de la grande propriété 
augmentait plus que jamais la misère des petites gens, des appels du peuple à 
Tibérius, des exhortations de sa mère Cornélie, des encouragements d’un certain 
nombre de hauts personnages ; mais enfin, disait-on, Diophane et Blossius, avec 
leur zèle outré et leurs idées trop arrêtées, avaient contribué à précipiter les 
événements dès que Tibérius était parvenu au tribunat. Si cette tradition est 
exacte, la philosophie, en ouvrant l’ère des grandes luttes qui vont remplir le 
dernier siècle de la République, aurait eu plus d’effet à Rome qu’elle n’en eut 
jamais en Grèce sur les événements politiques. 

Le théâtre. Térence est plus grec encore que Plaute. 

Dans ces conditions, l’hellénisme, bien entendu, doit continuer aussi à faire sentir 
son influence au théâtre. Jadis, on se le rappelle, Plaute, afin de se concilier la 
faveur de son public, avait soin de l’assurer que ses pièces étaient grecques, et 
surtout d’origine attique. Depuis lors, en vain la littérature latine a-t-elle eu le 
temps de s’affranchir d’une fidélité excessive dans l’imitation : Térence, dans ses 
prologues, est encore obligé de se défendre, non pas, comme nous pourrions le 
croire, d’avoir suivi ses modèles de trop près, mais au contraire d’avoir fait 
preuve d’une indépendance intolérable.  

On connaît à ce sujet ses discussions avec Luscius de Lanuvium. Celui-ci, « le 
vieux poète malintentionné », comme il l’appelle, lui adresse, entre autres, deux 
reproches. D’abord, tenant pour la première qualité d’un auteur dramatique 
l’exactitude dans la traduction, et sacrifiant pour son compte à cette 
préoccupation l’élégance et la facilité du style, il voudrait, malgré l’exemple de 
Nævius, d’Ennius et de Plaute, empêcher Térence de contaminer, c’est-à-dire de 
combiner dans une seule pièce des éléments tirés de plusieurs comédies 



grecques. Ensuite il s’empresse de crier au voleur, quand il retrouve chez son 
rival des scènes ou des personnages qui figurent déjà dans les comiques 
antérieurs. Le second grief paraît de beaucoup le plus grave à Térence ; car il se 
défend avec énergie d’avoir pillé ses prédécesseurs : les ressemblances entre 
leurs œuvres et les siennes sont, assure-t-il, fortuites et involontaires ; et, s’il 
puise sciemment à une pièce déjà utilisée par Plaute, il ne manque pas de 
remarquer qu’il ne lui emprunte que des incidents laissés de coté par ce dernier.  

On n’admettait donc pas à Rome le plagiat par un poète latin d’un autre poète 
latin ; mais, pour ce qui est des Grecs, la chose est toute différente. Là Térence 
ne se croit plus obligé d’accorder à Luscius la moindre concession : il parle d’une 
scène de Diphile transportée mot pour mot dans les Adelphes ; et il ose même 
écrire : « Les malveillants répandent le bruit que j’ai pris beaucoup de pièces 
grecques pour en tirer un petit nombre de latines ; je ne le nie pas, et, loin d’en 
avoir regret, je veux continuer de même. » En fait, son théâtre est plus grec 
encore que celui de Plaute : parmi les auteurs de la comédie nouvelle, il 
s’attache de préférence au plus délicat de tous, à Ménandre ; et, si la plèbe est 
incapable de s’intéresser à de telles œuvres, du moins doit-il trouver à Rome un 
public assez nombreux qui goûte et qui connaît Ménandre, puisque, dans un de 
ses prologues, celui de l’Heautontimorumenos, il n’a même pas besoin de le 
désigner par son nom comme son modèle : « La pièce, je vous l’ai montré, est 
nouvelle ; je vous en ai indiqué la nature ; quant à l’auteur et à l’original grec, je 
vous les nommerais, si je n’étais persuadé que vous le savez presque tous. »  

Prætextæ et togatæ n’arrivent pas à s’affranchir des modèles grecs. 

D’ailleurs Térence ne constitue nullement alors une exception : tout le théâtre 
latin continue, comme à l’origine, à s’inspirer de fort près de la Grèce. Cela est 
vrai non seulement pour les palliatæ mais aussi pour les tragédies et les 
comédies à sujet romain. Plus tard, quand l’atellane et le mime seront devenus 
des genres littéraires, Rome possédera bien une façon de théâtre national ; mais 
il faut descendre pour cela au temps de Sylla et de César. En attendant, 
prætextæ et togatæ ont beau tirer de l’histoire ou des habitudes romaines leurs 
titres, leurs sujets, et le costume de leurs acteurs, au fond elles n’arrivent pas à 
s’affranchir de la tyrannie des modèles grecs. De là le jugement passablement 
ironique d’Horace sur Afranius, le principal représentant de la comédie togata à 
la fin du IIe siècle : « sa toge aurait bien convenu à Ménandre ». Et qu’on n’y 
voie pas simplement un trait d’esprit, une boutade sans portée d’un ennemi de la 
vieille littérature : Afranius lui-même, dans un de ses prologues, affirme sa 
parenté avec Ménandre et avec Térence : « Je l’avoue, répond-il à ceux qui lui 
reprochent ses emprunts à Ménandre, je lui ai pris beaucoup, et non seulement à 
lui, mais à tous ceux qui m’offraient des traits à ma convenance, même aux 
Latins ; j’ai pensé que je ne pouvais mieux faire. » Et, un peu plus loin, il ajoute 
: « Qui donc peut-on comparer à Térence ? tout ce qu’il dit est de la dernière 
finesse. »  

Heureux effets de l’hellénisme. 

Assurément l’hellénisme n’est pas sans produire à Rome d’heureux effets. Peu à 
peu il introduit, chez un peuple d’un naturel assez âpre, des idées plus douces et 
plus humaines, dont celui-ci ne se serait pas avisé par lui-même. Déjà, dans 
l’Asinaire de Plaute, l’esclave Léonide osait répondre non pas à son maître, il est 
vrai, mais du moins à un personnage d’une situation supérieure à la sienne, à un 



marchand : « Tu te permettrais des impertinences envers les autres, et il ne 
serait pas permis de t’en dire ! je suis un homme, tout comme toi. » Maintenant 
Térence porte sur la scène cette belle maxime de philanthropie : « Je suis 
homme ; rien de ce qui intéresse les hommes ne saurait m’être indifférent » ; et 
Lucilius honore un de ses serviteurs de cette épitaphe : « Un esclave fidèle à son 
maître, et qui n’a jamais refusé un service à personne, le soutien de Lucilius, 
Métrophane, est enfermé ici. » Tout cela est le signe d’un progrès appréciable 
dans une société qui posait, comme axiomes de droit, des formules telles que : 
Servus res est, non persona. Mais, en face des beaux côtés de l’hellénisme, il ne 
faut pas nous en dissimuler les excès : ils sont d’autant plus intéressants à 
relever pour nous qu’ils contribuent, pour leur part, à nous prouver son 
triomphe.  

Excès de l’hellénisme. Non seulement beaucoup de Romains savent le grec, 
mais ils aiment à en faire parade. 

L’accueil obtenu par Polybe ou par Panætius auprès de l’aristocratie, 
l’enthousiasme général suscité par les leçons d’un Cratès ou d’un Carnéade nous 
ont déjà montré combien il y avait alors à Rome de gens capables d’entendre et 
de parler le grec couramment. Avec la langue, on étudie aussi la littérature de la 
Grèce. Témoin le nombre des collaborateurs qu’on a pu prêter à Térence. Même 
en dehors de Scipion et de Lælius, les critiques ont plusieurs autres noms à 
proposer : Q. Fabius Labeo, M. Popilius Lænas, tous deux consulaires et poètes, 
C. Sulpicius Gallus, à la fois versé en astronomie et en littérature. Les hommes, 
on le voit, ne manquent pas, qu’on suppose capables de comprendre Ménandre 
et de l’adapter à la scène latine.  

Il y a plus : on ne se contente pas, à Rome, de savoir le grec pour s’en servir à 
l’occasion ; on tient à faire parade de ses connaissances. Tib. Sempronius 
Gracchus, le père des Gracques, au cours d’une de ses ambassades en Orient, 
par conséquent en 165 ou en 162, a l’occasion de prononcer à Rhodes un 
discours en grec : il prend soin ensuite de le publier. P. Licinius Crassus Dives 
Mucianus, le consul qui sera chargé de combattre Aristonicos, en 131, et qui 
périra dans cette expédition, connaît à fond le grec et ses dialectes : il s’amuse, 
à son tribunal, quand il juge les alliés d’Asie, à rendre ses sentences dans le 
dialecte même où chaque requête lui a été présentée. Un peu plus tard, T. 
Albucius, le Romain qui vit à Athènes en Epicurien, affecte d’être devenu tout à 
fait Grec ; il s’attire par là les railleries du préteur Q. Scævola, de passage à 
Athènes en 121. La scène nous est racontée par Lucilius, qui place ces paroles 
dans la bouche de Scævola : « Tu as préféré, Albucius, être appelé Grec plutôt 
que Romain et Sabin, compatriote des centurions Pontius et Tritannus, citoyens 
éminents, les premiers de leur cité, et qui ont porté les aigles. Eh bien, soit ; 
moi, préteur romain, je te salue en grec à Athènes, selon ton désir, quand tu 
m’abordes : Χαιρε, dis-je, Titus ; mes licteurs, mon état-major, ma cohorte, tout 
le monde te dit : Χαιρε, Titus. Depuis ce temps, Albucius est mon ennemi public, 
mon ennemi privé. »  

Dans un autre passage, très probablement de la même satire, Lucilius fait encore 
lancer par Scævola cette pointe à Albucius : « Que les mots, chez toi, sont 
joliment disposés tous comme les petits cubes d’une mosaïque ! on y sent l’art 
d’un carrelage, d’une marqueterie mouchetée. » Mais, pour son compte, Lucilius 
n’échappe pas à la même manie ; et Horace raille fort ceux qui l’admirent pour 



avoir introduit des mots grecs dans ses poésies latines, et qui prétendent trouver 
là un charme de plus, comme s’il avait uni le bouquet du Falerne à celui du Chio.  

On continue à écrire des livres en grec. 

Enfin il y a des Romains qui publient des livres entiers en grec. Nous avons déjà 
cité plus haut l’exemple d’A. Postumius Albinus : sans être bien sûr de la 
correction de son style, il avait voulu écrire dans cette langue un poème et une 
histoire ; il réclamait donc dans sa préface l’indulgence du lecteur pour ses 
barbarismes, ce qui lui valut les moqueries bien méritées de Caton.1 Un de ses 
contemporains, C. Acilius Glabrio, le personnage qui, en 155, sollicite avec tant 
de zèle l’honneur de servir d’interprète dans le Sénat à Carnéade et à ses 
collègues, compose aussi en grec une histoire, qui est ensuite traduite en latin 
par un certain Claudius et utilisée par Tite-Live sous cette nouvelle forme.2 Plus 
tard encore, à l’époque de l’enfance de Cicéron, c’est-à-dire dans les premières 
années du Ier siècle, un ancien préteur, Cn. Aufidius, donne lui aussi une histoire 
en grec ; et P. Rutilius Rufus, pendant son exil à Smyrne, rédige en grec ses 
mémoires. Sans doute, dans le même temps, d’autres écrivent en latin, comme 
L. Cassius Hemina, L. Calpurnius Piso Frugi, C. Sempronius Tudi-tanus, C. 
Fannius Strabo, L. Cælius Antipater, etc. ; mais il n’en est pas moins 
remarquable qu’à pareille date, après les Origines de Caton, l’idiome national ne 
soit pas employé par tout le monde.  

On pense en grec. 

D’ailleurs l’hellénisme maintenant a si profondément pénétré les Romains que 
plus d’une fois, même dans la vie politique, pour rendre leur pensée il leur arrive 
spontanément d’emprunter un vers ou une phrase à un auteur grec. Ainsi, en 
150, une grande bataille s’engage entre Massinissa et les troupes carthaginoises 
commandées par Hasdrubal ; plus de 110.000 hommes sont aux prises. Scipion 
Emilien, tribun militaire à l’armée d’Espagne, mais en mission à ce moment en 
Afrique où il vient demander des éléphants aux Numides, assiste à la mêlée du 
haut d’une colline ; ce spectacle lui rappelle les combats de l’Iliade, et il compare 
sa situation à celle de Zeus ou de Poséidon, contemplant, l’un de l’Ida, l’autre de 
Samothrace, la lutte des Grecs et des Troyens. Quelques années après, en 146, il 
prend Carthage ; sur l’ordre du Sénat, il y met le feu et la détruit de fond en 
comble. Alors, devant son œuvre, il demeure longtemps pensif ; il songe aux 
vicissitudes des empires les plus florissants ; et, pour traduire ses craintes, c’est 
un passage de l’Iliade qui se présente à son esprit, celui où Hector, encore plein 
de force cependant, songe aux menaces de l’avenir. « Oui, je le sais, mon cœur, 
ma raison me le disent ; un jour viendra où périront la puissante Ilion, et Priam, 
et le peuple du valeureux Priam. » De même, en 133, lorsque devant Numance il 
apprend la mort de son beau-frère Tib. Gracchus, il recourt à une citation 
d’Homère pour laisser entendre son sentiment sur un événement si tragique : 
comme Athéna convenait devant Zeus de la justice du châtiment infligé à 
Egisthe, « Ainsi périsse, s’écrie Scipion, quiconque tiendrait une semblable 
conduite ! »  

                                       

1 C’est lui qui, étant préteur en 155, voulait reprocher à Carnéade l’étrangeté des paradoxes 
stoïciens. 
2 Dans l’Epitomé du livre LIII de Tite-Live, il faut probablement lire : C. Acilius (au lieu de C. 
Julius). Cela placerait vers 142 la date de la publication de l’ouvrage. 



Objectera-t-on qu’il n’y a rien là de surprenant de la part d’un philhellène tel que 
Scipion ? Mais Caton, lui aussi, aime les allusions à la littérature grecque. Dans 
un âge assez avancé, il lui vient la fantaisie de se remarier, et dans des 
conditions peu honorables, avec la fille d’un de ses clients. Son fils le prie de lui 
expliquer quels motifs de plaintes il lui a donnés pour se voir ainsi imposer une 
belle-mère ; Caton se tire d’affaires par une réminiscence. « Pas de mauvaises 
paroles, mon fils, réplique-t-il d’un ton sévère ; je trouve bien tout ce que tu fais, 
je ne t’adresse aucun blâme ; mais je désire avoir autour de moi plusieurs 
enfants et laisser à la patrie plusieurs citoyens tels que toi. » C’est la réponse 
que Pisistrate avait faite dans une situation semblable, au moment d’épouser en 
secondes noces Timonassa d’Argos.  

Autre exemple : en 150, Polybe décide Caton à soutenir devant le Sénat la cause 
de la libération des internés achéens. Ce premier point obtenu, il essaie de 
l’amener à leur faire garantir en outre, dans leur pays, le rétablissement de leurs 
anciennes dignités. Caton, non sans finesse, se borne à lui répondre, en 
songeant sans doute à quelque drame satyrique inspiré de l’Odyssée : « Polybe 
fait comme Ulysse ; il veut revenir dans l’antre du Cyclope, pour chercher son 
bonnet et sa ceinture qu’il y a oubliés. » Et en 149, l’année de sa mort, alors que 
le siège de Carthage est commencé, que les commandants en chef de l’armée et 
de la flotte, M. Manilius et L. Censorinus, n’éprouvent que des échecs, et que 
Scipion Emilien, encore simple tribun militaire, est seul à se couvrir de gloire, 
Caton à ceux qui lui demandent son avis sur le jeune capitaine se contente de 
dire : « Seul il est sage ; les autres ne sont que des ombres voltigeantes ». C’est 
le vers par lequel Circé peignait à Ulysse la supériorité de Tirésias sur les autres 
devins.  

Caton est décidément débordé : ses contradictions. 

Voilà donc Caton, le grand promoteur de la campagne anti-hellénique, cédant à 
la mode comme la plupart de ses compatriotes. Lui-même d’ailleurs n’était pas 
sans avoir conscience de la transformation qui s’accomplissait autour de lui : « Il 
est pénible, déclarait-il dans son dernier discours, après avoir vécu parmi les 
hommes d’une génération, d’avoir à se défendre devant ceux d’une autre. » Mais 
non seulement il a été incapable d’empêcher le progrès de la civilisation grecque 
à Rome ; pour son propre compte il n’a pas su rester fidèle jusqu’au bout aux 
principes qu’il posait, trente ou quarante ans auparavant, avec la rigueur et 
l’âpreté que l’on sait.  

Dans les chapitres précédents, nous avons déjà incidemment relevé plusieurs de 
ses contradictions. Par exemple, en dépit des prescriptions formelles de la loi 
Claudia, il tirait de gros bénéfices du commerce maritime ; tout en s’indignant 
contre la décadence de la religion, il lui arrivait d’exprimer en public son 
étonnement de ce que deux haruspices pussent se regarder sans rire ; il aurait 
tenu pour un crime d’abandonner à un Grec l’éducation de son fils, mais il avait 
chez lui un esclave grammairien qu’il chargeait, moyennant un salaire perçu à 
son profit, d’instruire les enfants des autres ; enfin, malgré ses railleries contre 
l’hellénisme et contre ceux qui s’y adonnaient, dès sa jeunesse il suivait à 
Tarente les leçons du pythagoricien Néarque. Plus il avance en âge, plus les 
illogismes de ce genre se multiplient dans sa conduite.  

Ainsi, à soixante-dix ans encore, il était fier de vanter la simplicité de sa maison. 
Mais, un peu plus tard, même à la campagne, il se met à inviter ses voisins à sa 
table : avec eux il se livre à la joie ; on fait assez bonne chère ; et, après le 



repas, si un plat a été mal préparé ou mal servi, l’esclave coupable de cette faute 
est fouetté à coups de courroie. Bien mieux, au point de vue des mœurs, Caton, 
l’austère Caton, donne l’exemple du scandale. Dans sa maison, où il loge son fils 
et sa bru, il entretient, malgré son âge, avec une jeune esclave un commerce qui 
ne tarde pas à se découvrir ; et, pour venger sa maîtresse du mépris de son fils, 
il n’a pas honte de contracter un second mariage indigne de lui. Dans un autre 
ordre d’idées, nous l’avons vu demander la fermeture des mines d’or et d’argent 
en Macédoine, et empêcher une déclaration de guerre à la république de Rhodes, 
en songeant qu’un développement excessif de puissance et de richesse serait 
avant peu funeste à Rome même ; maintenant, en dépit des sages objections de 
Scipion Nasica, il réclame avec une insistance infatigable la ruine totale de 
Carthage.  

Chose assez curieuse aussi, il aime à se poser en gentilhomme campagnard, 
attaché à sa terre de la Sabine ; mais, tandis que le vrai paysan, d’après les 
traditions antiques, ne vient à la ville que tous les huit jours, aux nundinæ, pour 
vendre ses produits et pour voter, Caton demeure à la ville, et ne va à la 
campagne que pour ses affaires. De même il proclame volontiers l’éloge de 
l’agriculture : « Nos ancêtres, écrit-il, quand ils voulaient louer un bon citoyen, 
lui donnaient les titres de bon cultivateur et de bon fermier ; ces mots 
représentaient pour eux le dernier terme de la louange.  

C’est parmi les agriculteurs que naissent les meilleurs citoyens et les soldats les 
plus courageux, et que les bénéfices sont le plus honorables. » Mais ce beau zèle 
pour l’agriculture n’avait pour base que l’intérêt : quand il s’aperçoit qu’il y a 
moyen de gagner autrement plus d’argent, il se met à acheter des étangs, des 
eaux thermales, des emplacements utilisables pour les foulons, des terrains 
produisant d’eux-mêmes des pâturages et des bois, c’est-à-dire à pratiquer le 
système de la grande propriété qui ruine le petit peuple, et dont l’extension va 
être une des causes des guerres civiles.  

Enfin, tout en disant beaucoup de mal de la littérature, tout en prenant un plaisir 
manifeste à rappeler le temps où l’on confondait sous le même nom poètes et 
vagabonds, c’est lui qui amène Ennius à Rome ; et personnellement il porte très 
loin l’amour-propre d’auteur, puisque, non content d’écrire une histoire, il y 
insère ses propres discours contre l’usage de l’époque, et qu’il publie même sa 
correspondance avec son fils.  

Bref, qu’il s’agisse des conditions de la vie privée, de la politique extérieure ou 
intérieure, ou du développement de l’esprit littéraire à Rome, Caton arrive à 
contracter des goûts opposés à ceux qu’il avait manifestés pendant la plus 
grande partie de sa vie, et où, directement ou indirectement, se révèle toujours 
l’influence grecque. On ne pourrait, pour cette dernière, souhaiter une preuve 
plus éloquente de son succès.  

III  

L’hellénisme, vers 146, ne suscite plus le même enthousiasme qu’au temps de 
Flamininus. 

Cependant si, en somme, la réaction tentée par Caton a échoué, ne suscite plus 
l’hellénisme n’a pas reconquis, vers 146, la faveur merveilleuse dont il jouissait, 
ou dont il paraissait près de jouir, vers 196. Au temps de Flamininus, 
l’enthousiasme était général à Rome : gouvernement, aristocratie, plèbe, tout le 



monde se prenait d’une belle passion pour les nouveautés importées de la Grèce, 
et pour la race qui avait produit les multiples chefs-d’œuvre dont on avait 
soudain la révélation. Maintenant, lors même que le vieux Caton s’est éteint en 
149, le souvenir de la campagne menée par lui si longtemps ne disparaît pas 
entièrement. Une autorité considérable demeure attachée à son nom ; et, 
comme le peuple, après sa censure, lui a voté une statue en récompense du zèle 
qu’il a déployé pour réformer les mœurs, le Sénat aussi, après sa mort, tient à 
placer son buste dans la salle de ses délibérations. C’est là qu’on vient le prendre 
à chaque solennité que doit célébrer la gens Porcia ; mais le Sénat, on signe de 
reconnaissance, ne veut pour ainsi dire pas se séparer d’un sénateur qui lui 
paraît avoir été « très utile à la République, riche de toutes les vertus, et 
redevable de sa grandeur à son mérite, non aux faveurs de la fortune ».  

Le gouvernement fait preuve à son égard d’impuissance plutôt que de 
bienveillance. 

Sans doute de cet hommage, fort honorable pour Caton, on aurait tort de 
conclure à la volonté chez ses anciens collègues de rester fidèles à ses principes. 
Pourtant, ne l’oublions pas, de 167 à 146 plusieurs mesures ont été prises 
officiellement contre l’hellénisme : en 161, la loi Fannia a essayé d’imposer de 
nouvelles limites au luxe de la table ; la même année, un arrêté d’expulsion a 
été rendu contre les philosophes et les rhéteurs ; en 155, Carnéade et ses 
collègues ont été renvoyés poliment en Grèce ; et, en 155 encore, Scipion Nasica 
s’est opposé à l’édification d’un théâtre permanent, et a fait démolir les 
constructions déjà commencées à cet effet. Tout cela en réalité n’aboutit pas à 
grand’chose ; mais enfin, de la part de l’État, il y a plutôt impuissance que faveur 
proprement dite vis-à-vis de l’hellénisme. 

Les philhellènes ne l’acceptent qu’avec la volonté de limiter son action. 

De même, considérons dans la noblesse les représentants les plus attitrés du 
philhellénisme, un Scipion ou un Lælius : eux non plus ne sont pas sans avoir 
avec Caton un certain nombre d’idées communes. Ainsi Scipion, nous l’avons vu, 
éprouve pour Caton une admiration, une tendresse particulières ; et d’autre part 
il est tenu par lui en très haute estime. Mais ils ne se bornent pas à un simple 
échange de relations amicales : la censure de Scipion, en 142, ressemble assez à 
celle de Caton, en 184. Eh effet Scipion commence par indiquer ses intentions à 
peu près dans les mêmes termes que Caton : « Je vous serai utile, à vous et à la 
République, annonce-t-il dans son discours au peuple, comme un collier garni de 
clous l’est à un chien. » Il a pour collègue Mummius, qui, de caractère mou et 
faible, au lieu de l’aider entrave son action : « Plût aux dieux, s’écrie-t-il en plein 
Sénat, que vous m’eussiez donné vraiment un collègue, ou que vous ne m’en 
eussiez pas donné. » Dans ses allocutions, il aime à mettre sa magistrature sous 
le patronage de Caton ; il rappelle volontiers, à titre d’exemples fort louables, 
des traits de sévérité de ce dernier, comme les condamnations prononcées 
contre deux citoyens, dont l’un s’était permis un jeu de mots, et l’autre un 
bâillement devant les censeurs.1 Personnellement, il observe une très grande 
pureté de mœurs, fort éloignée de la dissolution si fréquente à son époque ; 

                                       

1 Aulu-Gelle ne dit pas à quel personnage sont empruntées les deux sentences en question ; mais 
nous savons avec certitude, par Cicéron (De Orat., II, 64, 260), que la première a été prononcée 
par Caton ; il en est vraisemblablement de même pour la seconde. 



mais aussi il frappe d’une note cruelle les élégants du genre de P. Sulpicius 
Gallus. Ou encore, pour protester contre le relâchement de la discipline dans les 
armées, il dégrade un chevalier qui, pendant la guerre contre Carthage, 
organisant un banquet somptueux, y a fait servir un gâteau reproduisant la 
forme de la ville assiégée, et a invité ses amis à piller Carthage de fond en 
comble.  

Lælius est également sur plus d’un point un conservateur. En politique, il s’est 
laissé décider sans beaucoup de peine par l’aristocratie à retirer le projet de loi 
par lequel, avant les Gracques, il songeait à remédier à la misère du peuple ; et, 
en religion, malgré ses études philosophiques, c’est à lui qu’on a recours pour 
défendre les vieilles institutions nationales. Quand, en 145, le tribun C. Licinius 
Crassus veut déférer au peuple l’élection des trois grands collèges sacerdotaux 
(pontifes, decemviri sacris faciundis, et augures), Lælius prononce de collegiis 
son discours le plus célèbre, — un discours d’or, selon l’expression de Cicéron, — 
et obtient, au moins provisoirement, le maintien de l’ancien mode de 
recrutement par voie de cooptation.  

De son côté Lucilius, tout au raillant ce qu’il appelle les inventions des Faunes et 
des Numa Pompilius, ou la banalité des épithètes honorifiques attribuées aux 
dieux, n’écrit-il pas, pour donner une mauvaise impression de son temps : « Les 
revendications en justice, les cérémonies du culte, les présages, on ne respecte 
rien ici » ?  

Voilà autant de traits que Caton n’aurait pas désapprouvés, et qui ne peuvent 
être négligés si l’on veut se faire une idée exacte de l’évolution du philhellénisme 
à Rome. A l’origine, on se montrait disposé à adopter en bloc l’ensemble de la 
civilisation grecque. Plus tard, Caton s’en est déclaré scandalisé ; et, frappé 
surtout de ses mauvais côtés, il a essayé d’en combattre à peu près 
indistinctement toutes les productions. A présent, on se rend compte qu’il y avait 
excès des deux parts. On comprend que ce serait folie de prétendre proscrire 
l’hellénisme ; toutefois on ne l’accepte pas sans restrictions. En allant au-devant 
de lui, on songe à l’endiguer : on veut bien lui permettre d’améliorer, 
d’humaniser les Romains, mais non d’en faire des contrefaçons de Grecs ; il 
fournira le complément, mais non l’essentiel de leur éducation.  

Ces idées sont très nettement indiquées par Cicéron dans sa République. Vers le 
début, lorsqu’il pose son personnage de Scipion : « Ecoutez-moi, lui fait-il dire, 
comme un homme qui n’est ni tout à fait ignorant des choses grecques, ni 
disposé, en politique surtout, à les préférer à nos traditions : je suis un 
représentant du peuple qui porte la toge. La sollicitude de mon père m’a donné 
une éducation libérale ; je brûle depuis mon enfance du désir de m’instruire ; 
pourtant l’expérience et les enseignements domestiques m’ont formé bien plus 
que les livres ». Et ensuite, parlant en son propre nom, il écrit : « Quoi de plus 
admirable que d’unir la, pratique et l’usage des grandes choses à l’étude et à la 
connaissance des arts ? Que peut-on imaginer de plus parfait qu’un Scipion, un 
Lælius, un Philus, qui, pour ne rien négliger de ce qui porte à son comble la 
gloire des hommes illustres, ont joint aux traditions de leur famille et de leur 
patrie les enseignements étrangers inspirés de Socrate ? Celui donc qui a voulu 
et qui a pu allier les deux choses, j’entends se former également sur les maximes 
de nos ancêtres et aux lumières de la science, celui-là me paraît un homme 
accompli et digne de tous les éloges. »  



On lui témoigne toujours un certain mépris. 

Telle est la profession de foi des amateurs les plus éclairés de l’hellénisme : leur 
enthousiasme, s’il est plus raisonné, est plus mitigé aussi qu’à l’époque de 
Flamininus. Ce n’est pas tout : au chapitre précédent, nous nous sommes arrêtés 
assez longtemps à montrer comment une connaissance plus exacte du peuple et 
du caractère grec a été pour les Romains la source d’une désillusion fort sensible. 
Cette impression ne s’efface plus désormais : quelque ardeur qu’on apporte à 
copier la Grèce, on n’en garde pas moins pour elle un certain fond de mépris. De 
temps à autre, un mot jeté en passant suffit à nous le révéler. 

En 150, nous avons vu Caton, au moment même ou il prend la défense des 
otages achéens, les traiter assez dédaigneusement de « petits vieux Grecs ». 
Dans l’Andrienne, un brave homme, Simon, résume ainsi les occupations 
ordinaires de la jeunesse : « Presque tous les jeunes gens ont une passion : ils 
s’engouent pour les chevaux, pour les chiens de chasse ou pour les philosophes 
». Encore Térence met-il la philosophie sur le même pied que les autres passe-
temps. Lucilius ne lui en accorde pas tant : « A y bien réfléchir, mon manteau à 
capuchon, mon bidet, mon esclave, ma couverture, tout cela m’est plus utile 
qu’un philosophe. » Et l’on connaît aussi le mot du père de Cicéron : « Nos 
concitoyens ressemblent aux esclaves de Syrie : celui qui sait le mieux le grec 
est le plus coquin. »  

On affecte de dénigrer toutes les parties de la civilisation grecque. 

Ce dédain, les Romains, avec plus ou moins de sincérité, affectent volontiers de 
le porter dans toutes les parties de la civilisation grecque. Ils commencent donc 
par rabaisser la culture intellectuelle dont les Grecs sont si fiers. « Admettons, 
disent-ils, qu’elle soit bonne à quelque chose ; elle peut servira aiguiser, à 
exciter l’esprit des jeunes gens, pour leur faciliter ensuite des études plus 
sérieuses ; mais c’est bien à tort qu’on prétend y consumer tout son temps et 
toute sa vie ! »  

En vain s’appliquent-ils eux-mêmes, et souvent avec beaucoup de zèle, à telle ou 
telle branche de ce savoir qu’ils déclarent si dénué d’importance ; ils ne veulent 
pas en convenir. Ainsi, au début d’un traité de rhétorique, qui naturellement doit 
beaucoup à la Grèce, il leur est agréable de dénigrer les rhéteurs grecs. « Ces 
gens là, dans la crainte de ne pas avoir l’air d’en savoir assez, et pour faire 
paraître leur art plus difficile, sont allés chercher des choses sans aucun rapport 
avec leur sujet ; nous nous sommes bornés, nous, à ce qui nous a semblé le 
domaine de l’art oratoire. » Ou bien, avant d’entamer un développement à la 
prière de ses amis, Crassus l’orateur, qui, après sa questure de Macédoine, n’a 
pas manqué de faire un détour pour écouter les rhéteurs et les philosophes 
d’Athènes, proteste avec énergie contre la frivolité des écoles de la Grèce. « Eh 
quoi ! me prenez-vous pour un de ces méchants Grecs, toujours oisifs et 
babillards, même s’ils se trouvent par hasard doués de quelque savoir et de 
quelque érudition ? Venez-vous me proposer une petite question, sur laquelle je 
puisse discourir à mon aise ? Croyez-vous que je me sois inquiété de pareilles 
choses ? que j’y aie jamais songé ? ou plutôt ne me suis-je pas toujours moqué 
de l’impudence de ces hommes, qui, assis dans leur école, entourés d’une 
nombreuse assemblée, invitent à prendre la parole quiconque veut les interroger 
sur n’importe quoi ? »  



La poésie n’est pas mieux traitée que la rhétorique. « A une mauvaise éducation 
domestique et à une vie oisive et délicate ajoutez le commerce des poètes : il n’y 
a pas de vertu qui n’en soit énervée. Platon avait donc bien raison de les exclure 
de la cité idéale où il cherchait à réaliser les meilleures mœurs et la meilleure 
forme de gouvernement. »  

Pour les beaux arts, ou bien on feint de n’y rien entendre : tel Cicéron qui, tout 
en se ruinant à constituer dans ses villas de riches collections d’antiques, se fait, 
dans le de Signis, souffler par un secrétaire le nom de Polyclète ; ou bien on les 
ravale au rang d’un métier, d’une profession servile. « Je ne puis me résoudre, 
écrira encore Sénèque, à compter au nombre des hommes qui pratiquent les arts 
libéraux les peintres, les statuaires, les sculpteurs, pas plus que les autres 
ministres du luxe. » Or, un peu plus bas, il cite parmi ces derniers les 
parfumeurs et les cuisiniers. Le rapprochement est peu flatteur ; mais Vitruve 
lui-même en a de semblables : il n’établit qu’une différence de difficulté entre 
l’architecture et le travail du foulon ou du cordonnier.  

Enfin les modes de la Grèce, ses arts d’agrément, et la danse en particulier, sont 
traités plus mal encore. Ce n’est pas certes qu’on s’en abstienne : témoin les 
exercices que Scipion Emilien a vu de ses yeux pratiquer dans les écoles. Les 
choses, après lui, ne vont pas mieux, au contraire ; mais, à s’indigner sur un tel 
sujet, on est à peu près sûr à Rome de mettre le public de son côté. Par 
exemple, veut-on empêcher un consul désigné d’entrer en possession de sa 
charge ? « c’est un danseur », dit-on : ainsi fait Caton d’Utique à l’égard de 
Murena. Le grief a du poids, et Cicéron le sent si bien qu’il s’y arrête, et s’efforce 
d’en disculper son client : « On ne danse pas sans avoir trop bu, à moins d’être 
fou ! » Lui-même d’ailleurs ne trouve guère autre chose pour flétrir les pires 
complices de Catilina, ceux qu’il appelle la sixième, la dernière catégorie : le 
portrait qu’il fait d’eux ressemble assez à celui que Scipion Emilien traçait de P. 
Sulpicius Gallus. Lui aussi, il leur reproche d’être trop bien parfumés, trop bien 
peignés, de porter des tuniques longues à manches traînantes, de se vêtir 
d’étoffes légères ; il les traite de joueurs, d’adultères, de débauchés sans mœurs 
et sans pudeur ; et, pour terminer cette bordée d’injures, il ajoute : « ils dansent 
et ils chantent ; ils manient le poignard et le poison. » La danse et le chant 
forment presque le terme de la gradation.  

Assurément, nous ne devons pas prendre à la lettre toutes ces invectives, 
surtout celles qui se trouvent dans des discours. L’exemple des orateurs Crassus 
et Antoine est caractéristique à cet égard : ils veulent avoir l’air, l’un de 
mépriser, l’autre de ne pas seulement connaître les Grecs ; en réalité, Crassus 
parle le grec comme s’il ne savait pas d’autre langue, et, de toutes les sciences 
que les Grecs rattachent à la rhétorique, il n’y en a pas une qu’Antoine n’ait 
étudiée. Néanmoins les Romains les plus instruits et les plus philhellènes 
éprouvent désormais un plaisir certain à dire du mal de la civilisation hellénique : 
c’est pour eux comme une vengeance de l’ascendant qu’elle exerce sur eux de 
plus en plus.  

Le peuple s’y montre réfractaire. 

Quant au peuple, il s’y montre décidément réfractaire. Au début, grâce sans 
doute à l’attrait de la nouveauté, il semblait accepter fort bien ; il y faisait même 



des progrès rapides.1 Mais il y avait entre les goûts des deux nations des 
différences trop profondes pour qu’un pareil état de choses se prolongeât 
longtemps, et l’on n’a pas tardé à s’en apercevoir. Prenons en effet les prologues 
des comédies de Plaute : ils nous renseignent assez bien sur le public romain au 
IIe siècle avant Jésus-Christ. Presque toujours le poète se croit obligé de résumer 
d’abord le sujet de la pièce ; parfois il tient à souligner le caractère de tel ou tel 
personnage, ou à indiquer d’avance le dénouement ; pour peu que l’intrigue soit 
compliquée, il suspend l’action, afin de marquer où elle est parvenue et de 
préparer les spectateurs aux péripéties qui vont suivre ; ou bien encore, pour 
leur éviter de confondre des personnages qui doivent se ressembler, il imagine 
tel insigne extérieur, comme, dans l’Amphitryon, une plume au chapeau de 
Mercure ou un galon d’or à celui de Jupiter.  

De semblables précautions trahissent déjà un public d’intelligence assez lente. 
Mais il y a plus : non seulement il a besoin d’explications minutieuses et quelque 
peu enfantines ; il est très bruyant, facile à distraire, et singulièrement mêlé. 
Qu’on lise, par exemple, le prologue du Pœnulus. « Vous, dit l’orateur de la 
troupe en s’adressant aux spectateurs, il est de votre intérêt d’observer mes 
ordonnances. Défense aux vieilles courtisanes de s’asseoir sur le devant du 
théâtre ! Silence aux licteurs, et silence à leurs verges ! Défense au placeur de 
passer devant le monde ou d’installer personne, tant que les acteurs seront en 
scène ! Les paresseux qui ont dormi tard chez eux devront se résigner 
maintenant à rester debout : ou bien il ne fallait pas tant dormir. Défense aux 
esclaves de s’asseoir ; qu’ils laissent la place aux hommes libres, ou qu’ils 
achètent leur liberté ! s’ils n’ont pas d’argent, qu’ils s’en aillent au logis pour 
éviter une double mésaventure, ici les verges qui leur chamarreraient le dos, là-
bas le fouet qui punirait leur négligence au retour du maître. Les nourrices 
soigneront leurs marmots à la maison, et ne les apporteront pas au spectacle ; 
ainsi elles ne souffriront pas de la soif, eux ne mourront pas de faim, et ils ne 
crieront pas ici comme des chevreaux. Les matrones regarderont sans bruit, 
riront sans bruit ; qu’elles retiennent les éclats de leur voix perçante, et 
réservent leurs bavardages pour la maison, afin de ne pas assommer leurs maris 
ici comme chez elles. Ah ! encore, j’allais l’oublier. Vous autres, les valets de 
pied, pendant qu’on jouera, ruez-vous au cabaret ; c’est le moment. Les gâteaux 
sont tout chauds ; courez vite. » 

On comprend que M. Mommsen compare l’auditoire de Plaute au public de nos 
feux d’artifice ou de nos représentations gratuites. Plaute arrivait à le retenir en 
se mettant à sa portée : tout en s’inspirant constamment du répertoire grec, il 
apportait une grande attention à la clarté des intrigues ; il s’attachait à 
développer les épisodes amusants beaucoup plus qu’à en préparer savamment la 
liaison ; il ne craignait pas les redites ; et, au besoin, il tirait de sa verve 
naturelle des plaisanteries fort éloignées de l’atticisme. A ce prix, il réussissait ; 
mais qu’au même public on présente des spectacles purement grecs, le succès 
sera tout autre.  

                                       

1 Il est possible qu’une partie de ces prologues ne soit pas de Plaute même, mais ait été écrite 
pour des reprises de ses pièces. De toute façon, ils ne lui sont pas très postérieurs, et ils nous 
donnent bien la physionomie du public de Rome au IIe siècle avant Jésus-Christ. 



Echec des spectacles purement grecs. 

Une anecdote rapportée par Polybe va suffire à nous en convaincre. En 167, 
Anicius, le vainqueur de l’Illyrie, veut célébrer des jeux avec éclat à l’occasion de 
son triomphe ; il fait donc venir de Grèce les artistes les plus illustres. On 
commence par une audition de joueurs de flûte. Ils s’installent, eux et leur 
chœur, et entament leur morceau avec une harmonie parfaite. Mais Anicius leur 
crie que ce n’est pas cela, et il les invite à lutter plutôt entre eux. Grand 
embarras parmi les artistes, peu accoutumés à une semblable demande. A ce 
moment, un licteur vient leur dire de se tourner les uns contre les autres et de 
simuler un combat. Dès lors ce n’est plus que tumulte : les choreutes du centre 
font face à ceux des extrémités ; les flûtistes tirent de leurs instruments les sons 
les plus discordants ; tout le monde à l’envi s’agite au milieu du bruit ; enfin 
quand un choreute, relevant sa robe, s’avise de tendre le bras vers le flûtiste 
placé en face de lui comme aurait pu le faire un athlète, les applaudissements et 
les cris d’enthousiasme éclatent de toutes parts. Là-dessus deux danseurs 
envahissent l’orchestre avec leur musique ; puis quatre pugilistes montent sur la 
scène, escortés de clairons et de trompettes ; la confusion devient impossible à 
décrire. Il est regrettable que Polybe arrête là son récit. « Pour ce qui se passa, 
dit-il, à l’entrée des acteurs tragiques, si j’entreprenais de le raconter, on 
m’accuserait de me moquer de mes lecteurs. » Nous voyons en tout cas combien 
il devenait impossible de donner à Rome une représentation calquée sur celles de 
la Grèce. 

Le succès assez médiocre de Térence nous en est une autre preuve. Les nobles 
certes l’admirent : par goût personnel, ils se tournent vers lui, et, comme 
magistrats, ils acceptent ses pièces dans leurs jeux. Le peuple, lui, se soucie peu 
du soin que l’auteur met à bien nouer ses intrigues, à développer logiquement 
ses caractères, ou à analyser un sentiment avec finesse. On trouve qu’il manque 
de mouvement, et l’Hécyre, par exemple, échoue deux fois avant d’arriver à se 
faire écouter jusqu’au bout : la première, le public est parti en entendant parler 
de pugilistes et de danseurs de corde ; la seconde, l’annonce d’un combat de 
gladiateurs a produit un résultat semblable. De même, parmi les poètes 
tragiques, celui qui a la vogue, ce n’est pas le docte Pacuvius, imitateur trop 
scrupuleux de la Grèce ; c’est Accius qui, en visant à l’énergie de l’expression, à 
la fierté des caractères, à la rapidité de l’action, essaie de donner plus de couleur 
et de vivacité à ses pièces.  

Au reste, plus on avance dans l’histoire de Rome, plus la plèbe devient 
indifférente à ce qui doit former les qualités essentielles d’une œuvre 
dramatique. La pompe extérieure l’intéresse seule ; ainsi, au temps de Cicéron, 
dans une Clytemnestre on fait défiler 600 mulets ; dans Le cheval de Troie on 
passe en revue 3.000 cratères ; et, dans une autre tragédie où figure une 
bataille, on met en scène tout l’armement de l’infanterie et de la cavalerie. La 
foule admire ; mais Cicéron se plaint : un tel luxe d’appareil, dit-il, ôte tout le 
charme du spectacle.1 Après lui Horace reproduit les mêmes protestations : « S’il 
était encore de ce monde, Démocrite rirait en voyant un monstre bizarre, tenant 
à la fois de la panthère et du chameau, ou un éléphant blanc fixer les regards du 
vulgaire. Il observerait le peuple avec plus d’intérêt que les jeux ; car le peuple 
lui donnerait la comédie bien mieux que le comédien lui-même. Quant aux 
poètes, il penserait qu’ils content leurs pièces à un âne sourd. Quelles voix on 
                                       

1 Cic., Ad fam., VII, 1 (la lettre est de 55 avant Jésus-Christ). 



effet pourraient dominer le bruit dont retentissent nos théâtres ? On croirait 
entendre mugir la forêt du Mont Gargan ou la mer de Toscane, tant c’est un 
vacarme effroyable à la vue des jeux, des objets d’arts qu’on entasse sur la 
scène, et des richesses exotiques dont l’acteur est chargé. Dès qu’il paraît, on 
bat des mains. A-t-il dit quelque chose ? — Non, pas un mot. — Alors, qu’est-ce 
qu’on admire ? — Sa robe, à laquelle les teinturiers de Tarente ont donné la 
couleur des violettes. » Bien entendu, Horace, pas plus que Cicéron, ne peut 
changer les goûts du peuple. Loin de là : à son époque, la tragédie et la comédie 
sont à peu près mortes ; il ne reste plus à leur place que de petites pièces d’un 
genre fort leste, les atellanes et les mimes ; employées d’abord, sous le nom 
d’exodium, pour terminer les représentations, elles ont définitivement supplanté 
le répertoire grec.  

Résumons-nous. De cette enquête sur les sentiments, à Rome, des diverses 
classes de la société vis-à-vis des Grecs il ressort que la situation, à ce point de 
vue, ne reproduit maintenant ni celle de l’époque de Cynoscéphales, ni celle de 
l’époque de Pydna. Vers 196, le philhellénisme naissant rencontrait partout le 
meilleur accueil ; vers 167, on se montrait pour lui fort sévère ; lorsqu’arrive la 
seconde moitié du siècle, l’opinion publique n’est plus aussi arrêtée, ou plutôt il 
faut y distinguer désormais plusieurs courants contradictoires. D’une part, 
beaucoup de généraux et de magistrats restent assez enclins à traiter avec 
brutalité tous les peuples étrangers sans exception ; les publicains sont peut-être 
moins disposés encore à les épargner ; et il devient clair aussi qu’on aurait tort 
de compter sur les sympathies de la plèbe pour le monde hellénique : elle est 
décidément indifférente, pour ne pas dire hostile, à cette civilisation trop 
éloignée de sa grossièreté native.1 Mais, d’autre part, tout ce qu’il y a à Rome de 
citoyens cultivés se trouve conquis de plus en plus par la littérature, par les arts, 
par les modes de la Grèce. Sans doute, il leur répugne d’en convenir ; et, pour 
couvrir leur défaite, ils affichent, en public surtout, pour les Græculi un dédain 
qui d’ailleurs n’est pas exempt au fond d’une certaine sincérité. Néanmoins, et 
dans l’aristocratie et en dehors d’elle, augmentent tous les jours le nombre des 
Romains qui subissent l’ascendant de la Grèce, au point qu’on verra bientôt 
fleurir parmi eux jusqu’à l’alexandrinisme. 

Un tel état de choses ne doit pas être sans influence sur la politique extérieure 
de la République ; et il explique, comme nous l’indiquions déjà en terminant le 
chapitre précédent, la détente très sensible qui commence à se produire, cinq ou 
six ans après Pydna, dans les relations du Sénat avec tous les États grecs. 
L’histoire des derniers soulèvements de la Grèce continentale, en 149-146, va 
nous fournir une nouvelle confirmation de cette idée.  

 

                                       

1 Une autre preuve de la décadence du philhellénisme dans le peuple pourrait se tirer de l’oubli où 
tombe la légende d’Enée. Jadis, quand les Romains se prenaient d’enthousiasme pour la Grèce, ils 
avaient tenu à rattacher leurs origines à la guerre de Troie. Maintenant le temps est proche où les 
publicains vont frapper d’impôts le sanctuaire d’Athéna Iliennc : et, pendant la première Guerre 
civile, en 85, Troie sera même dévastée complètement par Fimbria (Strab., XIII, 1, 27 ; Appien, De 
bel. mithrid., 53). A ce moment, en dehors de quelques antiquaires comme Varron, il n’y aura plus 
pour s’intéresser à Troie que le cercle fort restreint des familles dites troyennes, à commencer par 
celle des Jules, et, bien entendu, uniquement par désir de ne pas perdre une si belle occasion de 
faire remonter très haut l’histoire de leur race. Ces faits étant, pour la plupart, de beaucoup 
postérieurs à l’époque actuelle, il suffit ici de les indiquer. 



CHAPITRE III — LES DERNIERS SOULÈVEMENTS DANS LA GRÈCE 
CONTINENTALE.  

 

I  

Contrairement aux guerres précédentes, celles de 149 et de 146 ne sont pas 
voulues par le Sénat. 

Jusqu’ici, en considérant la suite des guerres engagées par Rome en pays grec, 
nous avons été conduits à conclure que toutes—guerre contre Philippe, guerre 
contre Antiochus, guerre contre Persée— ont été voulues par le Sénat. Elles n’ont 
peut-être pas éclaté toujours juste à l’heure que celui-ci aurait préférée ; mais 
son attitude les avait rendues inévitables, et manifestement elles servaient les 
intérêts de sa politique. A présent, il n’en est plus de même. Sans doute Rome 
n’est pas sans responsabilité dans les événements de 149-146 : en laissant à la 
Grèce sa liberté nominale, et en la soumettant en réalité à un protectorat qui est 
parfois très sévère, elle a créé une situation fausse d’où naissent des 
froissements perpétuels, et qui, étant donné le caractère des deux peuples, a 
peu de chances de durée. Mais cette situation, les Romains, pour la plupart, ne 
désirent pas la changer : nous ne trouvons à relever dans leur conduite aucune 
manœuvre destinée à préparer l’annexion définitive de la Grèce ; et c’est à 
l’improviste qu’ils vont avoir coup sur coup, contre la Macédoine et contre la 
Ligue achéenne, deux guerres à soutenir. Celles-ci, bien que très rapprochées, 
n’ont entre elles aucun lien et diffèrent d’ailleurs entièrement de nature ; nous 
les examinerons donc isolément. 

En Macédoine, il s’agit d’un soulèvement national. 

En Macédoine, les faits sont très clairs : nous sommes en présence d’un véritable 
soulèvement national, et nous en comprenons sans peine les motifs. En effet 
Polybe a beau vanter les avantages dont Rome a comblé ce pays, les bénéfices 
pour lui de l’abolition du gouvernement royal, et les merveilles de la liberté 
substituée à la servitude ; au fond, telle n’est pas du tout l’opinion des 
Macédoniens. Depuis la chute de Persée, non seulement ils ont conscience, au 
point de vue politique, de ne plus compter dans le monde ; mais en outre, au 
point de vue économique, ils se trouvent ruinés par l’isolement où sont 
maintenues leurs quatre nouvelles confédérations, et par la suppression de leurs 
sources principales de revenus. De là tantôt des troubles violents, comme 
l’insurrection de Phacos en 164, tantôt, comme en 151, un appel à l’intervention 
romaine pour mettre un terme à une condition qui devient de jour en jour plus 
intolérable. Tous ces efforts restent sans résultats : aucun changement n’est 
apporté à l’état de choses créé en 167 ; et, le mécontentement par suite allant 
toujours croissant, vers 150, une fois bien convaincue de l’indifférence des 
Romains il l’égard de ses intérêts, la Macédoine est mûre pour une révolte.  

Or, en 149, se produit un événement inattendu : il surgit tout à coup en Thrace 
un jeune homme qui se donne pour Philippe, fils de Persée, et qui d’ailleurs lui 



ressemble d’une manière frappante.1 A vrai dire, ce n’est pas sa première 
tentative : vers 153 déjà, il a essayé de s’assurer l’appui du roi de Syrie, 
Démétrius I Soter, en invoquant le souvenir de sa prétendue mère, la Syrienne 
Laodice. Démétrius l’a livré aux Romains ; mais ceux-ci, pleins de mépris pour ce 
pseudo-Philippe, l’ont laissé s’échapper. Le jeune homme, sans se décourager, se 
tourne maintenant vers la Thrace. Là il est bien accueilli ; il obtient des secours 
soit de dynastes indépendants, soit de ceux qui sont entrés en relations avec 
Rome, mais qui ne sont pas fâchés de se révolter contre elle. Fort de leur 
assistance, il se présente en Macédoine. Les milices locales veulent lui résister ; 
elles sont battues d’abord au-delà du Strymon dans l’Odomantique, puis encore à 
l’Ouest du même fleuve. Alors un revirement se produit dans tout le pays : peu 
importe que le vrai Philippe soit mort à Albe, deux ans après Persée, que 
l’homme qui usurpe son nom s’appelle en réalité Andriscos, et qu’il soit le fils 
d’un foulon d’Adramyttion.2 Aux Macédoniens il offre l’espoir d’une reconstitution 
de leur monarchie : c’en est assez pour les décider en sa faveur. Au bout de peu 
de temps, il est reconnu par tous les anciens sujets de Persée ; et, prenant 
l’offensive, il envahit avec eux la Thessalie.  

Rome songeait si peu à provoquer les hostilités qu’elle refuse d’abord d’y 
croire. 

A Rome, on était si éloigné de chercher et même de prévoir provoquer les une 
nouvelle guerre contre la Macédoine qu’au premier moment on refuse d’y ajouter 
foi. On envoie bien en Grèce un commissaire, Scipion Nasica, mais sans soldats, 
et avec une mission conciliatrice, comme si d’un mot il allait rétablir la paix. 
Scipion protège comme il peut la Thessalie, en faisant appel aux contingents 
achéens. Alors seulement, sur son rapport, le Sénat se rend compte de la gravité 
des événements ; encore expédie-t-il d’abord, sous les ordres du préteur P. 
Juventius Thalna, une armée insuffisante qui éprouve un désastre complet ; il 
faut une seconde armée et un second préteur, Q. Cæcilius Metellus, pour venir à 
bout du prétendant. Andriscos, après un dernier succès remporté par sa 
cavalerie, est vaincu dans une bataille décisive, en 148, puis repoussé jusqu’à la 
frontière de Thrace ; il est peu après livré aux Romains par un chef de ce pays, 
nommé Byzès, chez qui il s’est réfugié. Evidemment la Macédoine n’était plus en 
état de soutenir une lutte sérieuse contre Rome ; mais il n’en est que plus 
curieux de constater la façon dont les hostilités se sont engagées. Elles n’ont pas 
été provoquées par Rome, qui, nous le répétons, ne désire alors introduire 
aucune modification dans les pays helléniques, et qui d’ailleurs, sérieusement 
occupée déjà en Espagne, se décide, en outre, dans le même moment, à en finir 
avec Carthage. C’est la Macédoine qui en a pris l’initiative pour essayer de 
                                       

1 Pour ces événements, le récit d’ensemble le plus net est dans Zonaras (IX, 28) : c’est à 
lui que sont empruntés la plupart des détails rapportés ci-dessous. On peut le contrôler, 
sans parler de toutes sortes d’allusions plus ou moins brèves, par un chapitre 
malheureusement isolé de Polybe (XXXVII, 1 d) et par les Epitomae des livres XLVIII, 
XLIX et L de Tite-Live.  

2 Les auteurs anciens ne s’accordent pas bien sur la façon dont Andriscos justifiait ses droits à 
l’héritage des rois de Macédoine. Selon la tradition la plus répandue, il se donnait pour Philippe, le 
fils de Persée, mort, en réalité, en Italie comme son père (c’est le récit, par exemple, de Polybe et 
de Zonaras). D’après Tite-Live (Epit. XLIX), il aurait prétendu être un fils naturel de Persée, éloigne 
à dessein par son père au moment de la troisième guerre de Macédoine, pour qu’il restât au moins, 
en cas de malheur, quelque rejeton de sa race. Enfin L. Ampelius (Lib. memor., 16) en fait, par 
confusion sans doute, un fils du roi Philippe. 



secouer un joug qui lui pèse de plus en plus, et pour ne pas laisser échapper, 
avant d’avoir perdu toute force, une chance inespérée de rétablir son gouverne 
ment traditionnel.1 

En Achaïe, la guerre éclate au moment où la domination romaine s’est 
sensiblement adoucie. 

En Achaïe, les choses se présentent sous un jour fort différent. Sans doute, là 
aussi les griefs ne manquent pas contre Rome. Bien que la Ligue, pendant la 
guerre contre Persée, ait observé une conduite irréprochable, elle a été, après 
Pydna, assez maltraitée par le Sénat : on a déporté en Italie sans jugement plus 
de 1.000 de ses citoyens ; on lui a envoyé des ambassadeurs arrogants comme 
C. Sulpicius Gallus ; on a manifesté l’intention de séparer d’elle le plus de villes 
possible, et, en fait, on a reconnu l’indépendance de Pleuron ; enfin, pour mieux 
la paralyser, on a soutenu ouvertement, chez elle comme dans le reste de la 
Grèce, le parti qui posait comme la première maxime de sa politique l’obéissance 
absolue aux ordres de Rome.  

Celui-ci en Achaïe, sous la direction de Callicrate, n’a peut-être pas commis les 
mêmes excès sanguinaires qui signalent en Epire le gouvernement de Charops ; 
mais de mille manières il a blessé l’opinion, par exemple en faisant disparaître 
les statues de Lycortas,2 ou en empêchant les Achéens, malgré le désir qu’ils en 
avaient, de secourir les Rhodiens dans leur lutte contre les Crétois. Au reste, 
veut-on la preuve du mécontentement provoqué par ses façons d’agir ? A 
Sicyone c’était l’usage, pendant la fête des Antigonéia, de mettre à la disposition 
du public les bains réservés d’ordinaire à la société élégante ; or si Andronidas, 
Callicrate ou leurs partisans venaient par hasard à descendre dans un des 
bassins, personne ensuite ne voulait plus y pénétrer avant que le baigneur n’eût 
vidé toute l’eau et ne l’eût remplacée par de l’eau pure. De même, dans les 
réunions, les sifflets et les railleries ne manquaient pas d’accueillir tout essai 
d’éloge tenté en leur faveur ; dans les rues, les enfants, en sortant de leurs 
écoles, les appelaient traîtres ; et, quand on vit Ménalcidas et Callicrate entrer en 
lutte l’un contre l’autre, on prit plaisir à leur appliquer le vieux proverbe : « Il y a 
des feux plus ardents que d’autres feux, des loups plus sauvages que d’autres 
loups, et des éperviers au vol plus rapide que d’autres éperviers, puisque 
Callicrate, le plus impie des hommes d’aujourd’hui, est vaincu en perfidie par 
Ménalcidas. »  

N’en doutons pas, de cette haine portée à la faction romaine une part retombait 
sur les Romains eux-mêmes ; et, à la longue, il s’accumulait contre eux en 
Achaïe une rancune semblable à celle qui devait provoquer en Macédoine le 
soulèvement de 149. A priori, on pourrait donc supposer à l’agitation de l’Achaïe 
des raisons analogues de patriotisme. En réalité, il n’en est rien. Les troubles 
n’éclatent de ce côté qu’au moment où l’Achaïe n’a plus guère à se plaindre de 
Rome ; et les chefs songent si peu à l’affranchissement de leur pays, qu’en 149 
ils fournissent des secours à Scipion Nasica contre la Macédoine, exactement 
comme, dans la même guerre, Pergame, en 148, envoie des vaisseaux à 
                                       

1 Le désir est si vif chez les Macédoniens d’en revenir à l’ancien ordre de choses que, peu après la 
défaite et la capture d’Andriscos, un autre prétendant n’a qu’à se présenter en se donnant, lui 
aussi, pour un fils de Persée, nommé cette fois Alexandre : sur le champ une armée se groupe 
autour de lui, et il peut tenir la campagne pendant quelque temps dans la vallée du Nestos 
(Zonaras, IX, 28 fin). 
2 Polybe signale leur restitution en 148 (XXXVII, 1 g). 



Metellus et comme, en 146, Pergame encore et la Crète appuieront Mummius 
contre les Achéens.  

Intrigues de Ménalcidas, Callicrate et Diæos. 

Pour saisir l’origine de la guerre de 146, il est nécessaire de remonter jusqu’à 
l’affaire d’Oropos. Les Oropiens, on se le rappelle, afin de s’assurer contre 
Athènes l’appui de la Ligue achéenne, avaient cru nécessaire d’offrir dix talents à 
son stratège Ménalcidas ; ce dernier, de son côté, avait promis à Callicrate la 
moitié de la somme s’il voulait, dans cette occasion, le soutenir dans son crédit ; 
puis, le résultat une fois obtenu — grâce d’ailleurs à d’autres interventions — il 
avait trouvé commode de garder pour lui tout l’argent.1 On devine la déception 
et la colère de Callicrate : il veut se venger de Ménalcidas ; il lui intente un 
procès politique. En 149, au moment où son ancien complice sort de charge, il 
l’accuse de haute trahison, comme avant travaillé à détacher Sparte de la Ligue. 
Il pouvait résulter de là une condamnation à mort : Ménalcidas, épouvanté, ne se 
tire d’embarras qu’en donnant trois talents au nouveau stratège Diæos. Les 
poursuites sont arrêtées ; mais alors l’indignation se tourne contre Diæos ; c’est 
lui maintenant dont la situation est menacée, et qui sent le besoin de rétablir sa 
popularité. Or depuis longtemps on connaît le moyen assuré de plaire à la 
démocratie achéenne : il suffit de proclamer bien haut les droits intangibles de la 
Ligue, de protester contre toute tendance séparatiste et contre toute ingérence 
extérieure.  

Pour assurer leur vengeance ou leur salut personnel, ils ressuscitent la question 
des droits de la Ligue sur Sparte. 

Il est vrai, de telles questions ne sont pas sans danger, puisqu’elles ont chance 
de provoquer l’intervention de Rome ; et il est de la dernière imprudence de 
mener à la légère grand bruit autour d’elles. D’autre part, dans le cas présent, 
après avoir reçu trois talents du Spartiate Ménalcidas, Diæos était peut-être 
moins autorisé que personne à élever la voix contre Sparte. Mais son intérêt 
personnel immédiat passe avant toute considération de politique ou de simple 
honnêteté : il veut occuper l’opinion ; peu lui importe le reste. Il se pose donc à 
son tour en défenseur zélé de l’intégrité de la Ligue ; la vieille querelle relative 
au territoire de Belmina est rouverte une fois de plus.  

Les Spartiates, comme de coutume, se sont adressés au Sénat ; et celui-ci, sans 
vouloir prononcer aucun arrêt, a du moins rappelé que, dans les différends de 
Sparte avec la Ligue, il y a une distinction à établir : la plupart des procès 
relèvent de l’assemblée fédérale, les causes capitales doivent être soustraites à 
son jugement. Diæos s’empare de ce prétexte. En réalité, il sait très bien que, 
depuis 183, c’est ainsi que les choses ont été réglées, et il n’a pas à espérer que 

                                       

1 Pour les événements jusqu’à l’ambassade d’Aurelius Orestes, nous en sommes réduits au 
témoignage de Pausanias (VII, 12 et 13) ; or, nous avons déjà eu — et nous aurons encore — 
l’occasion de le remarquer (cf. par exemple, p. 476, n. 1 ; p. 657, n. 7), c’est une source assez 
médiocre. D’une façon générale, dans son historique de la guerre d’Achaïe, le principal reproche à 
lui adresser est le manque de proportions : certains épisodes sont longuement exposés ; d’autres 
le sont beaucoup plus brièvement (comme l’ambassade de Sext. Julius Cæsar, chap. 14) ; d’autres 
sont tout à fait négligés (comme les démarches tentées par Metellus au printemps de 146). Les 
préliminaires de la lutte, par bonheur, sont racontés avec assez de détail. Pausanias n’y est pas 
toujours parfaitement explicite ; mais son récit, pris en lui-même, se suit bien, sans contradictions. 
En l’absence de moyens de contrôle, nous n’avons pas de raisons pour le supposer inexact. 



Rome reviendra sur sa décision ; néanmoins, il soutient qu’aucune restriction ne 
peut être imposée à la juridiction de la Ligue sur ses membres, et il se refuse à 
admettre comme authentique la réponse dont se prévalent les Spartiates. Ceux-
ci, bien entendu, protestent ; ils offrent d’envoyer consulter une seconde fois le 
Sénat. Mais alors Diæos s’écrie qu’il y a là un nouveau crime de leur part ; car 
aucun membre de la Ligue n’a le droit de députer isolément une ambassade à 
Rome. Bref, on arrive à une rup ture ouverte ; et les Achéens, adoptant avec 
enthousiasme une théorie qui flatte si bien leurs désirs, se préparent à la faire 
triompher les armes à la main.  

Ils mêlent le Sénat à leurs querelles. 

Voilà donc Diæos ressuscitant, pour flatter la foule, les disputes qui désolaient la 
Ligue entre la guerre d’Etolie et la troisième guerre de Macédoine, et, 
circonstance aggravante, prétendant les trancher dans le sens opposé à la 
solution que Rome a fait prévaloir jadis, et qu’elle vient de rappeler encore à 
l’instant. Pour le moment, le Sénat ne relève pas le défi ; la question reste 
limitée entre la Ligue et Sparte. D’ailleurs cette dernière, trop faible pour 
résister, ne tarde pas à céder. Dès qu’elle s’est convaincue qu’aucun peuple ne la 
soutiendra, elle accepte la proposition d’un de ses citoyens, Agasisthénès : 
Diæos a désigné nominativement vingt-quatre Spartiates comme responsables 
des troubles actuels ; ces hommes, pour éviter à leur patrie les horreurs d’une 
guerre sans espoir, se résigneront à un exil volontaire ; ils seront condamnés à 
mort par défaut ; mais, avant peu, Rome se chargera d’assurer leur retour.  

L’affaire pouvait s’arranger de cette façon : le principe de la souveraineté de la 
Ligue sur Sparte était maintenu, et on en était quitte pour accorder un jour la 
remise de leur peine aux citoyens qui, après tout, s’étaient sacrifiés au bien 
public avant même d’être condamnés. Mais, ne l’oublions pas, l’intérêt de la 
Ligue est le moindre souci des chefs achéens. Diæos a besoin d’être populaire, et 
il lui faut pour cela continuer ses rodomontades ; de son coté, Callicrate, acharné 
à sa vengeance, tient à faire exécuter Ménalcidas. Tous deux décident donc de se 
rendre à Rome : ils veulent absolument mêler le Sénat à leur querelle1 ; et 
naturellement la seule réponse qu’ils en reçoivent, c’est qu’une commission sera 
envoyée dans le Péloponnèse pour trancher les questions pendantes.  

Ils ne tiennent aucun compte des avis répétés de Metellus. 

Puisqu’on n’avait pas su éviter l’intervention de Rome, et qu’on avait au contraire 
tout fait pour la provoquer, il ne restait, semble-t-il, maintenant qu’à l’attendre. 
Malheureusement ni Ménalcidas ni Diæos ne sont disposés à se soumettre. 
Comme Rome, pressée d’autres soucis, ne se hâte pas d’envoyer ses délégués, 
Ménalcidas affirme aux Spartiates que le Sénat s’est prononcé en faveur de leur 
complète indépendance ; Diæos par contre rapporte aux Achéens que Sparte est 
abandonnée à leur entière discrétion. Bref, les passions de part et d’autre se 
rallument plus violentes que jamais, et, dès l’entrée en charge du nouveau 
stratège, Damocritos, en 148, une armée achéenne se prépare à envahir la 

                                       

1 Callicrate étant mort en route, Diæos seul s’est présenté devant le Sénat. Invité à soutenir sa 
cause contradictoirement avec Ménalcidas, il prononça, dit Pausanias, un long discours ; mais, 
pendant la réplique de Ménalcidas, son attitude manqua de correction. On devine quel 
débordement d’injures doit se cacher sous cet euphémisme, et quel spectacle le stratège de la 
Ligue achéenne donna alors aux sénateurs. 



Laconie. C’est le temps où Metellus est arrivé en Macédoine pour combattre 
Andriscos. Trop occupé de son coté pour agir directement auprès des Achéens, il 
prie du moins une ambassade romaine, qui va en Asie et qui est de passage en 
Grèce, de se rendre auprès des chefs achéens pour leur défendre d’entreprendre 
la guerre contre Sparte et leur recommander d’attendre en paix l’arrivée de la 
commission annoncée par le Sénat. Les ambassadeurs transmettent ses avis ; 
mais Damocritos n’en tient aucun compte ; il continue sa marche sur Sparte, bat 
complètement les Spartiates ; et, s’il n’arrive pas à prendre leur capitale, sa 
faute paraît si inexcusable qu’il est condamné par les confédérés à une amende 
de 50 talents, et contraint, par suite, de quitter furtivement le Péloponnèse.  

Diæos est élu de nouveau pour achever l’année à sa place. A ce moment 
Metellus, vainqueur du pseudo-Philippe, renouvelle aux Achéens ses 
exhortations. Diæos lui donne bien l’assurance de cesser provisoirement les 
hostilités contre Sparte ; mais, en fait, il trouve un moyen indirect de rendre la 
situation intenable aux Spartiates. Il décide toutes les petites villes de la Laconie 
à passer de son côté ; il met chez elles des garnisons ; et, bloquant pour ainsi 
dire les Spartiates, il les empêche de cultiver leurs terres. Il les amène de la 
sorte à un tel état d’exaspération qu’un beau jour Ménalcidas, faisant une sortie, 
prend et détruit le bourg d’Iasos. Ses compatriotes mêmes le blâment, et il est 
réduit à s’empoisonner : l’astucieux Diæos n’en trouvait pas moins là l’occasion 
de proclamer que Sparte, et non lui, avait rompu la trêve.  

Rome menace de ramener la Ligue aux limites qu’elle avait au début du IIe 
siècle. 

Enfin, probablement au printemps de 147, arrive, sous la aux limites présidence 
de L. Aurelius Orestes, la commission promise par le Sénat vers la fin de 149. 
Comme c’est à partir de sa venue que les choses commencent en Achaïe à 
prendre une tournure vraiment grave, il importe de nous rendre compte, avec le 
plus de précision possible, des instructions qu’elle apporte et des motifs qui 
inspirent alors la politique du Sénat.  

Sur cet événement important nous avons plusieurs sources, et elles s’accordent 
assez mal entre elles. Selon Justin, il ne se serait agi de rien moins que de 
l’anéantissement de la Ligue. Les ambassadeurs, dit-il, avaient l’ordre secret, 
pour obtenir plus aisément la soumission générale, de rendre chaque ville 
indépendante ; toute résistance devait être brisée par la force ; et le décret du 
Sénat était bien net : « L’intérêt commun, déclarait-il, est que chaque cité ait 
isolément sa liberté et ses lois. » Bref, L. Aurelius Orestes aurait été chargé de 
dissoudre la confédération achéenne par le même moyen que Q. Marcius 
Philippus avait employé, dans l’hiver 172-171, pour dissoudre la confédération 
béotienne. Justin, hâtons-nous de le dire, est seul à donner aux événements de 
147 une pareille gravité.1 D’après Tite-Live, Rome ne voulait enlever aux 
Achéens que les villes placées autrefois sous la domination de Philippe. Dion 
Cassius, tout en faisant ses réserves sur la portée d’une telle mesure, confirme 
du moins la façon dont elle était présentée. Et Pausanias, plus précis encore, 
nous indique les villes visées par le Sénat : c’étaient Sparte, Corinthe, Argos, 
Héraclée du mont Œta, et Orchomène d’Arcadie, toutes, disait-on, n’ayant aucun 
lien de parenté avec les Achéens, et n’ayant été réunies que tardivement à la 

                                       

1 D’ailleurs la suite de son récit est certainement inexacte. Par exemple, l’expédition de Mummius 
suit immédiatement, chez lui, l’ambassade d’Aurelius Orestes. 



Ligue. Celle-ci allait donc se trouver ramenée d’un coup aux limites qu’elle 
occupait au début du siècle, avant la seconde guerre de Macédoine.  

Raison de cette sévérité. 

Quelle était la raison d’une semblable sévérité ? Nous pouvons, je crois, écarter 
d’emblée l’idée, quelquefois émise par les historiens modernes, de la 
préoccupation chez les Romains d’assurer par un sacrifice, pénible sans doute, 
mais nécessaire, la tranquillité du Péloponnèse. D’après M. Mommsen, fidèle à sa 
théorie sur l’incapacité des Achéens à sortir de leur anarchie et sur la folie d’une 
politique généreuse à leur égard, Rome se décidait simplement à faire cesser 
enfin l’annexion violente et contre nature de Sparte à la confédération achéenne. 
La chose eût peut-être été un bien vers 188. Mais, maintenant que Sparte depuis 
quarante ans était incorporée à la Ligue, c’était infliger à celle-ci une étrange 
humiliation que de la lui enlever ; et, comme on prétendait lui arracher en même 
temps d’autres villes, parmi lesquelles Corinthe, la plus florissante de toutes, il 
ne paraît pas douteux qu’on était animé d’intentions hostiles envers elle.  

C’est au point de vue romain qu’il faut nous placer pour comprendre l’attitude du 
Sénat. Rome, disons-nous, traite les Achéens avec dureté ; mais a-t-elle donc 
tant à se louer d’eux ? Ils sont venus lui demander de trancher une fois de plus 
leur éternelle querelle avec Sparte ; elle leur a promis d’envoyer une ambassade 
à ce sujet : or ils ne se soucient pas le moins du monde de l’attendre. Metellus à 
deux reprises leur a recommandé de suspendre les hostilités contre Sparte : 
cependant ils les ont continuées, d’abord ouvertement, et ensuite d’une façon 
détournée. Enfin quel est le promoteur le plus ardent des troubles actuels ? c’est 
Diæos, un de ces internés que Rome depuis trois ans a rendus à la liberté, et 
que, dans son intérêt, elle aurait mieux fait certes de maintenir en quelque 
municipe du Latium.1 Bref, il se manifeste chez les Achéens une confiance 
présomptueuse, un orgueil, une haine de Rome que celle-ci ne peut tolérer. Telle 
est, je crois, la cause essentielle de la manifestation de 147 : qu’on soit, au fond, 
disposé ou non à garder des ménagements, il s’agit d’abord de ramener les 
Achéens à la modestie et de leur faire sentir leur faiblesse.  

L’ambassade de L. Aurelius Orestes est insultée : le Sénat cependant ne 
présente que des réclamations modérées. 

Cela posé, voyons la suite des événements. Aurelius Orestes fait part de son 
mandat aux principaux fonctionnaires fédéraux réunis autour de lui, à Corinthe, 
dans la maison où il est descendu. En l’entendant, ils ne le laissent même pas 
achever son discours : ils se précipitent au dehors, convoquent le peuple à la 
hâte, et, en termes passionnés, ils lui communiquent la décision du Sénat. 
Aussitôt on se jette sur tous les Spartiates présents par hasard à Corinthe. Porter 
le costume Spartiate, avoir un nom Spartiate, c’en est assez pour être arrêté. On 
viole même la demeure des envoyés romains pour s’emparer des gens qui ont 
cru y trouver un refuge.  

Orestes et ses compagnons sont obligés de regagner précipitamment l’Italie ; et 
là, en rendant compte au Sénat de leur mission, ils exagèrent plutôt la gravité 
des circonstances : ils ont couru, disent-ils, danger de mort, et ce n’était pas un 

                                       

1 Cette idée est indiquée par Zonaras (IX, 31). 



pur accident ; les Achéens avaient prémédité ces violences pour faire d’eux un 
exemple.  

Dans le Sénat, on le pense, l’indignation fut des plus vives. Sur le champ, on 
décide d’envoyer aux Achéens une nouvelle ambassade ; mais, chose curieuse, 
même à cet instant il n’est pas question de mesures de rigueur à prendre contre 
les Achéens. « On leur adressera avec réserve un blâme et des représentations 
sur leur conduite ; avant tout, on leur recommandera de ne pas prêter l’oreille à 
de mauvais conseillers, de ne pas encourir par imprudence la disgrâce de Rome ; 
on leur montrera qu’ils peuvent encore réparer leur faute en laissant retomber 
sur les coupables la responsabilité de leurs actes. »  

Cette modération systématique, en pareil moment, a de quoi nous surprendre. 
On peut faire pour l’expliquer — et on faisait déjà dès l’antiquité — toutes sortes 
d’hypothèses. Peut-être Rome avait-elle pensé ne plus rencontrer désormais 
dans le monde grec aucune résistance à ses ordres, et, devant la révolte 
inattendue du sentiment national en Achaïe, se prenait-elle maintenant à 
réfléchir avant de pousser les choses à l’extrême. Peut-être aussi hésitait-elle à 
se montrer intraitable, parce qu’Andriscos n’était pas encore capturé en 
Macédoine, que Carthage luttait toujours, et que la guerre d’Espagne de son côté 
ne semblait pas près de s’apaiser. Il n’est pas impossible non plus que, dès le 
début, elle ait voulu effrayer plutôt qu’abattre les Achéens, et que, même après 
la scène fâcheuse de Corinthe, son philhellénisme lui ait encore inspiré vis-à-vis 
d’eux une indulgence qu’elle n’aurait pas eue envers les autres peuples.1 Rien ne 
nous empêche même d’admettre que toutes ces raisons à la fois contribuaient à 
lui dicter sa conduite. La chose en tout cas est indéniable : peu après le retour 
d’Orestes, alors qu’on pouvait s’attendre aux sommations les plus énergiques, 
Sext. Julius Cæsar est envoyé dans le Péloponnèse avec les instructions que 
nous venons de dire.  

Les Achéens se jouent de Sext. Julius Cæsar. 

Que font pendant ce temps les chefs achéens ? Leur conduite continue, comme 
par le passé, à être assez incohérente. Ainsi jusqu’alors ils ont méprisé tous les 
avis des Romains, et, à Corinthe, ils ont soulevé le peuple contre les envoyés du 
Sénat ; maintenant ils s’empressent d’adresser à Rome une ambassade pour y 
présenter leurs explications et leurs excuses. Sont-ils donc résignés à obéir ? 
nullement. Car il leur faudrait d’abord cesser les hostilités contre Sparte ; or si, 
au bout de peu de jours, ils rendent la liberté aux citoyens non-spartiates arrêtés 
à Corinthe, ils ne relâchent pas les Spartiates. Bien plus, en apparence ils se 
réconcilient avec Rome ; mais entre eux ils conviennent de duper le Sénat de 
leur mieux. Nous assistons alors à un spectacle étrange : Rome, qui est 
l’offensée, et dont la puissance n’est pas comparable à celle des Achéens, 
cherche l’apaisement ; les Achéens au contraire, qui ne peuvent que perdre à la 
lutte, s’agitent sans dessein bien arrêté, et s’appliquent à tout brouiller.  

                                       

1 Polybe sur ce point est très affirmatif (XXXVIII, 1). Mais, ne l’oublions pas, quand il expose 
l’origine des conflits gréco-romains, il lui arrive souvent de se laisser influencer outre mesure par la 
tradition officielle de Rome : nous l’avons remarqué, par exemple, à propos des guerres contre 
Persée ou contre Andriscos. Il peut en être de même ici, sans que d’ailleurs tout soit faux pour cela 
dans sa manière de voir. En tout cas, sans parler de Justin, Dion Cassius, nous l’avons vu, est d’un 
avis entièrement opposé au sien : d’après lui, les vec un peu d’habileté, et en faisant preuve de 
soumission, on l’aurait sans doute amenée sans trop de peine à réduire ses exigences. 



D’abord, vers l’été de 147, Sext. Julius Cæsar arrive dans le Péloponnèse : il a 
avec les Achéens une entrevue à Ægion. Son discours est plein de bienveillance. 
Il laisse de côté l’insulte commise envers les ambassadeurs : on dirait presque 
qu’elle n’a pas besoin de justification, et qu’il prend l’affaire moins à cœur que les 
Achéens eux-mêmes ; seulement il les presse beaucoup de ne pas aggraver leurs 
torts envers Rome et envers Sparte. Une douceur si inespérée remplit de joie 
tout ce qu’il y a de sensé parmi les confédérés, mais non Diæos et ses amis. Eux, 
aiment mieux en tirer cette conclusion que Rome doit se trouver ailleurs en bien 
mauvaise posture. Alors ils feignent d’être enchantés aussi de la tournure 
favorable des événements : pour achever de rétablir le bon accord, ils vont, 
disent-ils, faire partir pour Rome une députation ; et, en même temps, ils se 
rendront à Tégée où, en présence des Romains, ils auront une entrevue avec les 
Spartiates, de façon à terminer leurs différends.  

En réalité, ils viennent de nommer stratège pour l’année 147-146 Critolaos, dont 
on connaît le désir aussi ardent qu’irraisonné d’engager la guerre contre Rome ; 
et celui-ci, après avoir ostensiblement lancé des convocations pour l’assemblée 
qui doit se tenir à Tégée, fait dire en secret aux confédérés de ne pas s’y rendre. 
Les députés romains s’y trouvent donc seuls avec les Spartiates. On les laisse se 
morfondre un certain temps ; puis Critolaos se présente, et, leur déclarant qu’il 
n’a pas les pouvoirs nécessaires pour traiter avec eux, il les invite à revenir dans 
six mois devant l’assemblée générale des Achéens : la question lui sera soumise. 
On ne pouvait se jouer plus impudemment des Romains ; Sextus renvoie donc 
les Spartiates chez eux, et s’en retourne en Italie. Quant à Critolaos, il ne s’en 
tient pas encore là : il emploie l’hiver à parcourir le Péloponnèse, et, provoquant 
partout des réunions sous prétexte d’exposer ce qui s’est passé à Tégée, il se 
répand en accusations contre les Romains, et interprète leurs déclarations de la 
manière la plus défavorable.  

Nouvelle démarche conciliante de Metellus ; ses envoyés sont outragés. 

Cependant Metellus, en Macédoine, était informé de ces menées. Malgré le peu 
de succès que ses avis ont eu auprès des Achéens en 148, il veut essayer encore 
une fois de les arrêter sur la pente funeste où ils s’engagent : au printemps de 
146, il leur envoie quatre députés qui, par hasard, arrivent à Corinthe juste à 
l’époque où Critolaos y a réuni l’assemblée fédérale. On les introduit devant le 
peuple. Là ils tiennent un langage modéré, semblable à celui de Sextus : tout 
leur effort tend à empêcher les Achéens d’en venir à une rupture ouverte avec 
Rome, soit par leur intransigeance vis-à-vis de Sparte, soit par leur conduite 
hostile envers les Romains eux-mêmes.  

L’assemblée, ce jour-là, était composée en grande partie de gens de bas étage. 
Le discours, fort sage pourtant des Romains, la met en fureur ; elle accable de 
railleries les envoyés de Metellus, et les expulse au milieu des cris et du tumulte. 
Quelques hommes ont voulu prendre leur défense ; Critolaos les poursuit de ses 
sarcasmes, non sans se répandre, lui aussi, en invectives contre les députés 
romains. Pour achever d’entraîner la foule, il trouve des phrases à effet : « Je 
veux bien accepter les Romains pour amis, mais je ne consens pas à devenir leur 
esclave ; » ou encore : « Vous ne manquerez pas d’alliés si vous êtes des 
hommes, ni de maîtres si vous vous conduisez en femmes. » En vain les 
fonctionnaires fédéraux tentent-ils de le contenir : « Qu’on vienne donc ! s’écrie-
t-il, comme si sa vie était en danger : qu’on approche ! qu’on touche seulement 
ma chlamyde ! » Avec cela, il laisse vaguement entrevoir des alliances de rois et 



de villes ; et, bien entendu, il dénonce des trahisons au sein même de la Ligue. 
Bref, il entraîne la populace à voter de nouveau la guerre contre Sparte, c’est-à-
dire, en fait, comme le remarque très justement Polybe, la guerre contre Rome.  

Le Sénat se résout à la guerre. 

Dans ces conditions, le Sénat ne pouvait plus éviter de châtier enfin l’audace des 
Achéens : au reçu des lettres de Metellus, il décide d’envoyer en Grèce un des 
consuls de l’année, L. Mummius, avec une armée et une flotte. Encore ne sont-ce 
pas les Romains, ce sont les Achéens qui engagent les hostilités ; et ils 
entendent si bien entrer en lutte contre Rome que, tout en n’ayant déclaré la 
guerre qu’aux Spartiates, ils ouvrent la campagne non pas en marchant contre la 
Laconie, mais en conduisant leur armée dans la Grèce du Nord : ils veulent 
entreprendre le siège d’Héraclée, parce que cette ville, depuis la proclamation 
d’Aurelius Orestes, se tient pour affranchie de leur Ligue.  

Responsabilité des chefs achéens dans ces événements. 

Telle est, je crois, la suite des événements qui ont amené la dernière lutte entre 
Rome et l’Achaïe. Elle nous laisse, en somme, une impression fort triste.1 En 
Macédoine, nous ne pouvions nous défendre d’une certaine sympathie, sinon 
pour Andriscos lui-même, — un aventurier après tout, et qui semble avoir 
manifesté rapidement des tendances à la cruauté, aussi tôt qu’il s’est cru assuré 
de la victoire, — du moins pour la population indigène, qui se laisse entraîner à 
une lutte inégale par un noble sentiment de patriotisme. Ici au contraire, d’un 
bout à l’autre il s’agit d’intrigues misérables. Au début, l’intervention du Sénat 
est provoquée par trois personnages fort peu sympathiques, Ménalcidas, 
Callicrate et Diæos, qui, après avoir trempé les uns et les autres dans des 
combinaisons malhonnêtes, veulent simplement assurer leur vengeance ou leur 
salut personnel. Là-dessus, tout en sollicitant l’appui de Rome, les chefs achéens 
semblent prendre à tache de ne tenir aucun compte de ses avis. Puis, quand ils 
ont attiré sa colère, ils sont incapables d’adopter une ligne de conduite bien 
définie : ils ne cherchent pas à utiliser les embarras où elle se trouve dans 
d’autres contrées, mais ils insultent ses ambassadeurs ; ils lui adressent des 
offenses, mais, lorsqu’elle consent à envoyer de nouveaux députés, ils se jouent 

                                       

1 Cette impression est plus triste encore, si on considère également l’histoire intérieure de la Ligue 
dans la même période. Assurément, ce n’est pas à dire que le patriotisme ait disparu alors de 
l’ensemble des Achéens : il se réveille, au moins au dernier moment, quand on se rend compte du 
danger terrible où l’on s’est si imprudemment engagé ; et, par exemple, après la déroute de 
Scarphée, on arrive en quelques mois à reconstituer une seconde année. (A ce propos, une 
inscription découverte à Epidaure il y a quelques années (C. I. G. Pel., I, 894) nous apprend que 
cette ville, dans la bataille de l’Isthme livrée contre Mummius, a perdu à elle seule 75 citoyens, 
sans compter 81 soldats désignés sous le titre d’Ακαιοι και συνοικοι, qui apparemment représentent 
les citoyens d’autres villes de la Ligue, en résidence alors à Epidaure, et les esclaves enrôlés à la 
hâte sur l’ordre de Diæos. Mais à la lutte contre l’étranger s’ajoute une révolution sociale. Nous 
avons vu par quels moyens Critolaos, au printemps de 146, soulevait la foule à Corinthe. En même 
temps, pour mieux s’assurer la faveur de la populace, on suspend toute procédure contre les 
débiteurs, on proclame l’affranchissement forcé des esclaves, on prend contre les riches à tort et à 
travers les mesures les plus violentes, on gouverne par la terreur, on massacre avec, des 
raffinements de cruauté les gens les plus honorables ; et, pour achever de caractériser ce 
gouvernement, les alliés qu’il trouve, ce sont les Thébains, parce que Rome les a frappés 
d’amendes pour de multiples brigandages, et qu’ils ne veulent pas les payer. Nous ne pouvons 
qu’indiquer d’un mot tous ces faits, car ils ne nous intéressent pas directement ici ; mais il est 
difficile de n’y pas songer en portant un jugement sur la guerre de 146. 



d’eux de la façon la plus indigne, ou ils laissent la populace les insulter à son 
aise. Quant à Critolaos, si audacieux, si résolu en paroles, une fois la campagne 
commencée, il n’a ni talent ni courage.  

On a quelquefois essayé de réhabiliter les derniers stratèges de l’Achaïe. M. 
Fustel de Coulanges, en particulier, se montre pour eux très indulgent : « Ces 
hommes de la démocratie furent autrement énergiques dans leur volonté et dans 
leur résistance que n’avaient été Philopœmen et Lycortas. Vous ne trouvez chez 
eux ni hésitation ni arrière-pensée. Ils savaient nettement ce qu’ils voulaient et 
marchaient nettement au but.1 » Les faits, si nous les avons bien présentés, ne 
permettent guère de souscrire à pareille thèse. Tel n’est pas non plus d’ailleurs, 
loin de là, le jugement des historiens anciens.  

Jugement très sévère des historiens anciens à leur sujet. 

On connaît assez la sévérité de Polybe sur ce sujet. « Les Grecs, écrit-il en 
abordant le récit de la guerre de 146, n’offrent pas la moindre ressource 
plausible à qui voudrait excuser leurs fautes. » C’est là son opinion bien arrêtée, 
le résultat chez lui de sérieuses réflexions, la vérité, comme il dit, qu’il croit 
devoir au lecteur. Il y revient donc plus d’une fois, même dans le petit nombre 
de pages qui nous restent de ses derniers livres. Il nous montre un vent de folie 
soufflant sur toutes les villes. La partie du peuple si prompte à s’agiter, c’est 
comme un choix fait à dessein des citoyens les plus indignes, ennemis des dieux 
et sources des pires fléaux ; ce sont des malades, dévorés par leur fièvre 
particulière, et hors d’état de prévoir l’avenir. Les stratèges sont à la fois 
incapables et pervers. L’agitation dont on remplit le pays, la lutte qui s’engage 
contre Rome n’ont donc aucune espèce de raison : c’est la plus impie, la plus 
injuste de toutes les entreprises. Bref, les malheurs des Achéens ont pour cause 
l’imprudence de leurs chefs et leur propre folie.  

Sans doute Polybe déteste la démocratie, et cette haine peut, dans une certaine 
mesure, avoir influé sur son jugement.2 Mais chez d’autres auteurs — et des 
auteurs grecs — nous retrouvons des sentiments analogues. « Qu’un roi ou une 
ville, écrit Pausanias, entreprennent une campagne et y échouent, ce sont 
choses qui arrivent souvent par la jalousie des dieux plus que par la faute des 
belligérants ; mais unir l’arrogance à la faiblesse, c’est, il faut en convenir, folie 
et non malheur. Ainsi s’est consommée la perte de Critolaos et des Achéens. »  

Diodore de son côté n’est pas d’un autre avis. « Les Achéens se lançaient dans 
une guerre contre Rome avec, la dernière sottise : ils y ont éprouvé les plus 
grands revers. Leur nation, semble-t-il, était saisie d’une sorte de rage inspirée 
par les dieux ; elle courait à sa perte d’un élan inimaginable ». Et alors il fait le 
procès des chefs, les uns, pour échapper à leurs dettes, provoquant l’agitation 
au-dedans et la guerre au dehors, les autres, par inconscience, formant des 
projets insensés.  

Bref, que nous consultions Diodore, Pausanias ou Polybe, tous s’accordent à 
mettre en relief la folie de la populace comme la perversité des démagogues, et 
ils attribuent la chute de l’Achaïe à ses fautes répétées, non à la malveillance de 

                                       

1 Fustel de Coulanges, Polybe ou la Grèce conquise par les Romains. — L’auteur, ne l’oublions pas, 
a besoin de les juger ainsi, parce qu’il veut faire de la guerre de 146 un épisode du soulèvement 
général des démocraties contre Rome. 
2 D’autre part, il est aussi Achéen, et il doit se sentir quelque indulgence pour ses compatriotes. 



Rome. Telle est également notre impression. Certes, nous ne l’oublions pas, 
l’ordre apporté au nom du Sénat par Aurelius Orestes était sévère ; mais, dès ce 
moment, les Achéens affectaient vis-à-vis de Rome un mépris que celle-ci ne 
pouvait pas tolérer, à moins de renoncer à son protectorat sur l’Orient, c’est-à-
dire à la politique adoptée par elle depuis cinquante ans. Jusqu’où réellement 
voulait-elle pousser l’abaissement des Achéens ? il est impossible d’ailleurs de 
l’affirmer. En tout cas, elle ne voulait pas leur ruine : la complaisance qu’elle met 
à leur faciliter un rapprochement en est un indice assez clair ; et, pour qu’elle ait 
montré une telle patience, il faut bien admettre qu’à l’époque où nous sommes 
elle éprouve à l’égard des Grecs un sentiment particulier qu’elle n’a pas pour les 
autres peuples. Par des voies différentes, nous en revenons toujours à la même 
conclusion.  

II  

Attitude des soldats et des généraux. Indifférence des soldats pour la 
civilisation grecque. 

L’attitude des soldats et des généraux dans cette guerre confirme assez 
exactement aussi ce que nous avons dit plus haut de l’accueil fait alors à 
l’hellénisme par les diverses classes de la société. Le peuple, avons-nous 
remarqué, après cédé un instant à l’attrait de la nouveauté, demeure en somme 
réfractaire au charme de la civilisation grecque. Or, en 146, on connaît 
l’indifférence des soldats pour les œuvres d’art et les offrandes dont Corinthe 
était pleine. C’est un point sur lequel Polybe insistait en racontant la prise de 
cette ville ; et Strabon, qui fait simplement allusion à son récit, lui emprunte du 
moins un trait précis. Polybe avait vu de ses yeux des tableaux célèbres jetés à 
terre, entre autres le Dionysos d’Aristide, chef-d’œuvre qui avait donné lieu au 
proverbe « Ce n’est rien auprès du Dionysos », et, du même artiste, l’Héraclès 
consumé par la tunique de Déjanire : les soldats s’en servaient comme de tables 
pour jouer aux dés. Evidemment, qu’il s’agisse de la Grèce ou de l’Espagne, les 
vaincus n’ont pas à attendre de leur part plus de ménagements d’un côté que de 
l’autre.  

Philhellénisme manifeste de Metellus. 

Il n’en va pas de même pour les généraux. Nous en avons la preuve d’autant 
plus frappante que la guerre est menée successivement par deux hommes 
d’origine et de caractère très différents, Metellus et Mummius. Le premier est un 
aristocrate. Sans doute il n’appartient pas au cercle de Scipion ; loin de là, il 
existe entre eux de vifs démêlés : souvent ils échangent dans le Sénat des 
apostrophes véhémentes ; leurs altercations ne sont pas moins fréquentes 
devant le peuple ; bref, ils en sont arrivés à une violente et publique inimitié qui 
ne cessera qu’à la mort de Scipion.1 Mais l’hellénisme dans la noblesse n’est pas 
limité aux seuls amis de Scipion ; en fait, Metellus est aussi philhellène qu’aucun 
d’eux : sa conduite de 148 à 146 le montre bien.  

Dès 148, au plus fort de sa campagne contre Andriscos, nous l’avons vu à deux 
reprises donner aux Achéens le conseil de suspendre les hostilités contre Sparte, 

                                       

1 Metellus s’honore, au moment de la mort de Scipion, en ordonnant à ses fils de porter sur leurs 
épaules le lit funèbre de celui qu’il appela alors le plus grand citoyen de la République. 



et, dans leur intérêt, d’attendre en paix la commission annoncée par le Sénat. Au 
printemps de 146, alors qu’ils ont déjà insulté Aurelius Orestes, qu’ils se sont 
joués de Julius Cæsar, et qu’ils s’agitent de tous côtés à la voix de Critolaos, il a 
tenté encore de leur renouveler ses avis. Ses ambassadeurs ont été maltraités. 
Néanmoins, à la nouvelle de la nomination de Mummius, il reprend une fois de 
plus les négociations avec eux : il leur promet le pardon de Rome pour toute leur 
conduite passée, s’ils consentent à abandonner Sparte et les villes indiquées 
antérieurement par le Sénat. Dira-t-on que ce zèle n’est pas entièrement 
désintéressé, et que Metellus cherche à garder pour lui la gloire de mettre fin aux 
troubles de l’Achaïe comme à ceux de la Macédoine ? Il n’en est pas moins 
remarquable qu’il maintienne en 146, sans les aggraver, les conditions apportées 
l’année précédente par Aurelius Orestes.  

Sa bienveillance d’ailleurs ne se dément pas, même après sa victoire de 
Scarphée et toute la série des succès de détail qui en sont la conséquence. Les 
Thébains se sont unis aux Achéens : à son approche, ils fuient épouvantés ; 
Metellus, en entrant dans leur ville, défend de brûler les temples, de renverser 
les maisons, et il rend un édit interdisant de tuer ou d’arrêter aucun Thébain, à 
l’exception du seul Pythéas, l’auteur de leur soulèvement. Sur ces entrefaites, 
l’hypostratège achéen Sosicrate, probablement entre la mort de Critolaos et la 
réélection de Diæos, prend l’initiative d’entrer en négociations avec les Romains ; 
il leur envoie une ambassade, à la tête de laquelle se place Andronidas. Metellus 
non seulement la reçoit bien ; mais encore il charge un Thessalien, nommé 
Philon, d’aller de sa part renouveler aux Achéens des propositions capables de 
ramener la paix et l’entente. Diæos et ses amis, n’estimant plus aucun pardon 
possible pour eux, aiment mieux entraîner la Grèce dans leur ruine que de lui 
permettre de se sauver sans eux ; ils empêchent donc tout accommodement 
d’aboutir. Du moins, il faut en convenir, Metellus avait poussé la complaisance 
envers les Achéens jusqu’à la dernière limite.  

A ce qu’il semble, les Macédoniens non plus n’avaient pas eu trop à se plaindre 
de lui ; car, pendant qu’il est encore en Grèce comme propréteur, par 
conséquent en 147 ou 146, la ville de Thessalonique lui élève une statue en 
l’appelant son sauveur et son bienfaiteur ; et, chose plus probante, alors même 
qu’il est retourné en Italie où il a obtenu le consulat, en 143 ; un Macédonien 
nommé Damon, originaire lui aussi de Thessalonique, lui consacre un monument 
à Olympie, « à cause de sa vertu et de la bienveillance qu’il ne cesse de 
manifester à Damon personnellement, à Thessalonique sa patrie, à l’ensemble 
des Macédoniens, et à tout le reste de la Grèce. » Faisons dans cet éloge la part 
de l’hyperbole et de la flatterie ; il ne doit pas cependant être dépourvu de tout 
fondement.  

Mummius. Sa sévérité pendant les premiers mois qui suivent la défaite de 
Diæos 

Au reste, chez un représentant comme lui de la haute aristocratie, de telles 
marques de philhellénisme ne sont pas pour nous surprendre.1 Il est plus piquant 
d’examiner quelle a été l’attitude de l’autre général envoyé en 146, L. Mummius 

                                       

1 Nous avons mentionné plus haut son goût pour les arts ; nous l’avons vu non seulement 
rapporter à Rome des œuvres célèbres, comme le groupe d’Alexandre et de ses cavaliers par 
Lysippe, mais encore appeler de Grèce des artistes, comme l’architecte Hermodoros et les 
sculpteurs Polyclès et Dionysios. 



; car celui-ci, homme nouveau, d’origine assez humble, doit ressembler 
beaucoup mieux à la masse des Romains.  

Lui, commence par appliquer aux Grecs les lois de la guerre avec toute la rigueur 
d’autrefois. A ses yeux, ils sont des révoltés ; il a le devoir de les punir, et il n’y 
manque pas. Après avoir battu les Achéens à Leucopétra, il s’empare de Corinthe 
sans coup férir : néanmoins tout ce qu’on y trouve d’hommes libres est massacré 
; les femmes et les enfants sont vendus à l’encan ; c’est là aussi le sort imposé 
aux anciens esclaves que Diæos avait affranchis pour les enrôler dans son 
armée. Puis on se met à piller systématiquement la ville : les Romains se 
réservent ce qui leur paraît le plus joli ; ils abandonnent le reste à leurs 
auxiliaires pergaméniens ; on n’épargne même pas le sanctuaire de l’Isthme. Là-
dessus arrive l’ordre de détruire Corinthe de fond en comble : la chose paraît fort 
naturelle à Mummius. Tout ce qui n’a pas été enlevé est livré aux flammes. De 
l’enceinte des murs, comme d’une forge immense, la flamme s’élance réunie en 
un seul jet ; sous l’action du feu, l’or, l’argent et le bronze en fusion se 
mélangent, et forment un alliage nouveau qui portera désormais le nom de 
bronze de Corinthe ; finalement la ville est rasée jusqu’au sol.1 Sans doute, en 
cette circonstance, Mummius se conformait à l’ordre exprès du Sénat ; mais il ne 
semble avoir éprouvé à obéir ni hésitation ni remords ; car, dans la dédicace qu’il 
fait à Rome d’un temple et d’une statue à Hercule Vainqueur, il se plaît à citer, 
comme ses titres de gloire, la destruction de Corinthe aussi bien que la 
soumission de l’Achaïe.  

Après cette exécution commandée, Mummius, de son propre mouvement, 
s’occupe de châtier également le reste de la Grèce, et d’abord les alliées de 
l’Achaïe dans la Grèce du Nord, Thèbes et Chalcis. D’après Tite-Live, l’une et 
l’autre auraient été anéanties. C’est là une exagération ; car Thèbes, au siècle 
suivant, est encore en état de lutter contre Sylla, et Chalcis, au temps de 
Strabon, reste la capitale de l’Eubée. En tout cas, elles ne rencontrent plus chez 
Mummius la même indulgence que chez Metellus : avant l’arrivée des dix 
commissaires du Sénat, elles sont déjà désarmées et plus ou moins démantelées 
; il s’y commet aussi des massacres, sinon voulus, du moins tolérés par 
Mummius, comme celui, à Chalcis, d’un certain nombre de chevaliers ; et les 
Béotiens sont condamnés à payer cent talents aux Héracléotes et aux Eubéens, 
pour les déprédations commises précédemment par eux sur les terres de ces 
peuples.  

Le Péloponnèse n’est pas épargné davantage. En vain, aussitôt après la bataille 
de Leucopétra, a-t-il cessé toute résistance : c’est lui qui a pris l’initiative de se 
soulever contre Rome ; il doit donc être traité en rebelle vaincu. Et en effet les 
Achéens, dit Diodore, voient alors nombre des leurs massacrés ou frappés de la 
hache, leurs villes prises et pillées, les populations arrachées en masse à leur 
patrie et réduites à la honte de l’esclavage. Le tableau sûrement est chargé ; 
pourtant il contient aussi une part de vérité ; car, dans un fragment de Polybe, il 
est fait allusion à des condamnations prononcées contre les partisans de Diæos, 
à la vente de leurs biens ; et Pausanias, de son côté, nous parle d’une amende 
de deux cents talents imposée aux Achéens à titre de dommages-intérêts envers 
les Lacédémoniens.  

                                       

1 Une foule d’auteurs parlent de la destruction de Corinthe ; mais il ne nous reste aucun de ceux 
où devait se trouver la description détaillée de cette catastrophe. Les traits rapportés ici sont 
empruntés à Pausanias, VII, 17, X et à Paul Orose. V, 3. 



Il ne tarde pas ensuite à se montrer assez doux envers les Grecs. 

Dans les premiers mois qui suivent la défaite de Diæos, Mummius se montre 
donc sévère pour les Grecs ; seulement, notons-le, cette rigueur chez lui dure 
peu de temps. Dès l’hiver de 146-145, pendant qu’il préside la commission des 
dix légats envoyés par le Sénat, un Romain de son entourage s’acharne contre la 
mémoire de Philopœmen, et l’attaque avec la dernière vivacité comme l’ennemi 
constant de Rome ; il s’en prend aussi à Achæos, l’éponyme des Achéens, et à 
Aratos, le principal organisateur de leur Ligue. Déjà certaines de leurs statues 
ont été abattues et transportées en Acarnanie ; mais Polybe s’emploie à 
épargner à ses compatriotes cette humiliation, et Mummius, d’accord avec les dix 
légats, décide qu’on n’abolira rien des honneurs rendus aux grands hommes de 
l’Achaïe, et que les statues enlevées si précipitamment seront ramenées dans le 
Péloponnèse.  

Un peu plus tard, quand il s’agit de liquider la fortune des partisans de Diæos 
condamnés à mort ou à l’exil, on établit une distinction entre les hommes qui 
laissent des enfants ou des parents, et ceux qui n’ont plus d’héritiers directs. Les 
biens des derniers seuls sont vendus par le questeur au profit du Trésor : voilà 
de la part des Romains une concession qui a son prix. Enfin, vers le printemps de 
145, les légats retournent à Rome après un séjour de six mois : c’est Polybe, un 
Achéen, qu’ils chargent de parcourir le pays et d’y arranger les différends, en 
attendant que les Grecs se soient accoutumés à la constitution et aux lois qui 
viennent d’être arrêtées pour eux.  

Evidemment, aucune de ces mesures ne se prend sans l’assentiment du consul. 
Bien mieux, après le départ des légats, Polybe nous peint Mummius restaurant le 
sanctuaire de l’Isthme, ornant les temples d’Olympie et de Delphes, visitant les 
villes les unes après les autres, recevant partout des témoignages de gratitude 
publics et privés ; et il ajoute : « Ces honneurs étaient naturels ; car il avait 
montré dans sa conduite modération et désintéressement ; il avait usé du 
pouvoir avec douceur, bien que l’occasion fût belle et qu’il eût une autorité 
souveraine pour châtier les Grecs. S’il paraît parfois s’être écarté du devoir, la 
faute, selon moi, en fut non à lui, mais aux amis qu’il avait autour de lui. » Cela 
ne s’accorde guère avec la réputation de rudesse qu’on lui fait d’ordinaire. Nous 
devons donc chercher à vérifier si Polybe, en parlant de Mummius, s’est laissé 
abuser par son admiration pour Rome, ou si, au contraire, le vainqueur de 
l’Achaïe n’aurait pas été moins insensible qu’on ne le dit à l’hellénisme.  

Examen de sa réputation de rudesse et de barbarie. 

En somme, d’où lui vient son renom de grossièreté et de barbarie ? Il repose 
essentiellement, je crois, sur deux paroles malheureuses prononcées pendant le 
sac de Corinthe. A ce moment, il voit le roi Attale acheter pour 600.000 sesterces 
un seul tableau, le Dionysos d’Aristide ; surpris de l’importance de la somme, il 
soupçonne dans cette œuvre quelque vertu mystérieuse ; il force Attale à la lui 
rendre malgré ses plaintes, et il la place à Rome dans le temple de Cérès. Un 
autre jour, traitant pour l’expédition en Italie de statues et de tableaux sortis des 
mains des premiers artistes de la Grèce, il fait prévenir les entrepreneurs du 
transport que tout objet perdu devra être remplacé. Nous n’avons pas de raisons 
décisives pour mettre en doute l’authenticité de ces deux historiettes ; et 
assurément il en résulte que Mummius n’a rien d’un connaisseur ni même d’un 



amateur d’art. Est-ce à dire pourtant qu’il soit après cela condamné sans retour, 
et que notre jugement sur lui ne doive être modifié par aucune considération ?  

Il est victime d’un parti pris. 

D’abord ne pourrait-il pas, au moins dans une certaine mesure, avoir été victime 
d’un parti pris ? Sa réputation de rudesse remonte, il est vrai, à l’antiquité. Mais, 
nous avons déjà eu plus d’une occasion de le remarquer, les anciens aiment 
beaucoup les caractères nettement tranchés, et, sous prétexte de mieux accuser 
une impression, il leur arrive souvent de forcer la note et de tomber dans 
l’inexactitude. C’est ainsi que nous les avons vus faire de Caton un adversaire 
trop absolu de l’hellénisme, ou encore, pour opposer Scipion Emilien à Lælius, 
attribuer au second, par rapport à son illustre ami, une supériorité intellectuelle 
qu’il n’avait peut-être pas en réalité. Mummius, lui aussi, paraît avoir quelque 
peu servi de repoussoir à Scipion : l’un personnifie tous les progrès de la 
civilisation nouvelle, l’autre, par contre, la rusticité d’autrefois. Le trait cité par 
Velleius Paterculus sert précisément à illustrer un parallèle de ce genre.  

D’autres fois, les anecdotes rapportées sur son compte contiennent des 
exagérations évidentes. Ainsi, dans un discours aux Corinthiens qui figure, à tort 
d’ailleurs, parmi les œuvres de Dion Chrysostome, l’auteur, parlant du sans-gêne 
avec lequel ont été traitées, à diverses époques, des statues d’hommes ou de 
dieux, se moque beaucoup de Mummius. Il arracha de sa base, dit-il, le Poséidon 
Isthmique, et alla le consacrer à Zeus ; à Thespies, il enleva la statue de 
Philippe, fils d’Amyntas ; et à deux jeunes Arcadiens de Phénéos il attribua les 
noms de Nestor et de Priam. « Triste ignorance ! mais c’était un homme sans 
éducation, sans la moindre expérience des beaux-arts ni des belles-lettres. »  

Nous admettrons très volontiers que Mummius a dédié dans un temple de Zeus 
une statue de son frère Poséidon, ou encore qu’il a pris l’image de Philippe, le 
père d’Alexandre, pour celle du vaincu de Cynoscéphales. Nous aurons plus de 
peine à croire qu’il ait confondu deux éphèbes avec Nestor et Priam, les deux 
vieillards par excellence de l’Iliade.  

De même, on lui fait un crime d’avoir choisi Hercule comme la divinité qu’il 
voulait entre toutes remercier de ses victoires : « Ce barbare, écrit M. Duruy, eut 
bien raison, après son triomphe, de consacrer un temple au dieu de la force, à 
Hercule Vainqueur. » A cela on pourrait déjà objecter qu’avant Mummius, Fulvius 
Nobilior, un philhellène cependant, avait bien placé dans le temple d’Hercule les 
statues des Muses rapportées par lui d’Ambracie.1 Mais, pour nous en tenir à 
Hercule Vainqueur, n’était-ce donc pas un usage assez fréquent chez les Romains 
que de lui consacrer une partie de leurs gains sous forme soit d’offrande, soit 
surtout de banquet dédié à lui et au peuple devant l’Ara maxima ! Le plus 
souvent, il est vrai, ce sont les particuliers qui donnaient de ces festins ; 
pourtant, au moins à l’origine, il arrivait aussi aux triomphateurs d’y employer la 
dime de leur butin. Mummius, en témoignant sa gratitude à Hercule Vainqueur, 
se bornait donc à reprendre un usage antique, tombé peut-être en désuétude. 
Nous pouvons en conclure à une préférence chez lui pour les traditions du passé 

                                       

1 On expliquait parfois ce fait d’une façon ingénieuse en disant qu’Hercule assurait aux Muses le 
repos dont elles ont besoin, tandis que les Muses prêtaient leur voix à la valeur d’Hercule. 



au lieu des mœurs nouvelles1 ; mais Hercule n’est nullement ici le symbole de la 
force brutale.  

On peut citer plus d’un trait à son honneur pendant son séjour en Grèce. 

Ces exemples suffisent à nous prouver la réalité d’un parti pris contre Mummius. 
D’autre part, pour le juger avec équité, il conviendrait aussi de ne pas laisser 
dans l’ombre les traits qui sont à son honneur ; il y en a un certain nombre. Ainsi 
on fait de lui volontiers un soldat sans aucune instruction. A priori, cette 
ignorance extrême peut déjà sembler extraordinaire, si l’on songe que son frère 
Spurius appartient au cercle de Scipion, qu’il est initié à la philosophie stoïcienne, 
et qu’il écrit des lettres en vers fort agréables. Si différents qu’aient pu devenir 
par la suite les goûts des deux frères, ils ont dû commencer par recevoir les 
mêmes leçons dans leur famille ; et en effet Cicéron mentionne des discours de 
l’un et de l’autre, sans donner à ceux de Spurius une bien grande supériorité. 
Mais à cet égard nous avons mieux que de simples inductions.  

Au moment de la destruction de Corinthe, Mummius, raconte Plutarque, ordonna 
aux enfants de naissance libre qui savaient leurs lettres d’écrire un vers sous ses 
yeux. L’un d’eux choisit celui-ci : « Trois fois et quatre fois heureux les fils de 
Danaos qui périrent alors ! » Mummius en fut tout ému ; les larmes lui vinrent 
aux yeux, et, pour ce seul mot, il épargna la servitude à toute la famille de 
l’enfant. Voilà qui nous rappelle assez Scipion songeant à la chute de Troie sur 
les ruines de Carthage.  

Voulons-nous maintenant un rapprochement entre Mummius et Paul-Émile ? 
Comme ce dernier, en 167, avait été content d’entreprendre un voyage à travers 
la Grèce, de même Mummius, après le départ des dix légats, dans l’été de 145, 
se met à parcourir le pays, et partout il montre beaucoup de bienveillance. Après 
avoir châtié les Grecs, il prend plaisir à décorer leurs temples. A Olympie, en 
particulier, on connaît de lui plusieurs offrandes : Pausanias mentionne vingt et 
un boucliers dorés fixés sur l’architrave du temple de Zeus, puis, tout près du 
temple, une statue de Zeus en bronze, sans parler d’une autre placée contre le 
mur de l’Altis, et que la tradition populaire lui attribuait également. Rien de tout 
cela n’est parvenu jusqu’à nous ; mais les fouilles d’Olympie ont mis au jour 
d’autres dédicaces portant le nom de Mummius, d’abord deux grandes bases de 
marbre qui ont soutenu certainement des statues équestres du général romain, 
puis les restes d’un grand couronnement de calcaire gris ayant appartenu à un 
groupe qui représentait Mummius au milieu des dix légats.2  

Olympie ne fut pas seule à profiter de sa générosité ; Polybe signale des cadeaux 
analogues dans le sanctuaire de Delphes. Si on n’en a rien retrouvé, nous 
possédons par contre la trace de ses dons à Tégée, à Epidaure, à Oropos, à 
Thespies et à Thèbes, c’est-à-dire même dans des villes qui s’étaient déclarées 

                                       

1 Outre la dédicace de Mummius à Rome, on en a retrouvé une autre à Réate. Mummius a promis 
à Hercule la dime du butin : il se montre très attentif à constituer cette dime avec une parfaite 
exactitude. C’est bien là encore une préoccupation de vieux Romain. 
2 Etant donnés le caractère des lettres, l’abréviation des prénoms, certaines formes d’orthographe, 
comme Ποστουµιος, et l’altération du nom de Tuditanus en Τυρτανος, ces inscriptions, telles qu’elles 
nous sont parvenues, semblent remonter tout au plus au siècle d’Auguste. Mais elles ont pu être 
refaites à ce moment, comme les précédentes. L’érection d’un pareil monument s’explique bien en 
145, non au Ier siècle après Jésus-Christ ; et d’ailleurs il serait bien étrange sans cela que Cicéron, 
voulant placer la scène d’un de ses dialogues à Olympie, ait eu par hasard l’idée d’y mêler les dix 
légats et Mummius. 



contre Rome. Sans doute, dans le même temps, Mummius enlève aux Grecs 
toutes sortes d’œuvres d’art ; mais en cela il suit l’exemple de ses 
prédécesseurs, sans en excepter les plus philhellènes : il ne pouvait pas s’en 
affranchir. Du moins, pour son compte personnel, il fait preuve d’un 
désintéressement universellement reconnu, et il a grand soin de respecter les 
statues consacrées, telles que l’Eros de Praxitèle à Thespies.  

Le prie-t-on de trancher des différends entre deux villes, comme entre Messène 
et Sparte au sujet de l’ager Dentheliates ? il ne cherche pas à favoriser de 
préférence les alliés de Rome : il sanctionne simplement l’état des possessions 
au moment où il est arrivé en Grèce.1 — Ailleurs il confirme leurs privilèges aux 
artistes dionysiaques de l’Isthme et de Némée ; or, là encore, il s’agit d’un 
collège qui a son siège à Thèbes ; et ses considérants ne sont nullement ceux 
d’un barbare : « En faveur de Dionysos, des ………., et de l’art dont vous êtes les 
soutiens, je vous octroie l’exemption entière des prestations, logements 
militaires, impôts ou tributs de toute espèce, pour vous, pour vos femmes, et 
pour vos enfants jusqu’à l’âge d’homme, comme vous le demandez.2 » Dès lors, 
nous ne sommes nullement surpris que les Grecs lui accordent volontiers des 
marques de leur reconnaissance, et nous ne songeons plus, je pense, à douter 
du témoignage de Polybe.3  

Il en est de même après son retour en Italie. 
Après avoir considéré l’attitude de Mummius en Grèce, suivons-le en Italie, à son 
retour. Son triomphe compte parmi ceux qui font époque : depuis la prise de 
Tarente et de Syracuse, on apprécie à Rome les statues ; Scipion l’Asiatique et 
Manlius Vulso ont introduit l’argent ciselé, les riches étoffes et les lits à pieds de 
métal ; Pompée initiera sa patrie à l’amour des perles et des pierres précieuses ; 
de Mummius elle apprend à connaître les bronzes de Corinthe et les tableaux des 
grands maîtres. Dira-t-on qu’il y a là un pur hasard, et que Mummius reste 
indifférent à ce qu’il a rapporté ? Mais alors comment expliquer que pendant sa 
censure, en 142, il prenne encore soin de distribuer aux villes de l’Italie, et 
même aux provinces, des statues et des tableaux ramenés par lui de Grèce trois 
ans auparavant ? Le fait ne nous est pas seulement attesté par les auteurs :4 on 
a découvert des bases portant son nom dans plusieurs villes de la Sabine (à 
Trebula et à Nursia), dans la Gaule Cisalpine (à Parme), et jusqu’au fond de 
l’Espagne, en Bétique (dans la colonie d’Italica fondée par Scipion l’Africain). 
Mummius attribuait donc quelque importance aux statues grecques.  

                                       

1 Tacite (Ann., IV, 43) fait une simple allusion à ce jugement. — On a tout lieu de supposer que 
Mummius avait évité de trancher nettement la question, parce que les dissensions reprennent peu 
après (avant 135), et que, dans l’arbitrage rendu alors par les Milésiens, il n’est pas question d’une 
sentence précise de Mummius. 
2 Le commencement de la lettre manque et, par suite, sa suscription ; mais on s’accorde à 
regarder comme très probable qu’elle a été écrite par Mummius. 
3 Nous possédons la dédicace d’une statue élevée à Mummius par la ville d’Elis. 
4 En l’absence d’indications précises, on rapportait généralement cette distribution à l’époque du 
triomphe de Mummius, en 145. Un fragment d’un nouvel Epitomé de Tite-Live (il répond aux 
années 189-137), découvert sur les papyrus d’Oxyrhynchos, nous apprend que les cadeaux en 
question, ou du moins une partie d’entre eux, datent de 142, c’est-à-dire de la censure de 
Mummius. Le fait n’en est pour nous que plus probant. Voici d’ailleurs le texte du papyrus, 1.168-
169 : [S]igna, statu[as], tabulas Corinth[ias L. M]ummius distribuit circa oppida, et Rom[am 
orna]vit. La place occupée par ces deux lignes nous garantit qu’il s’agit du livre LIII de Tite-Live, et 
de l’armée 142. 



Enfin, toujours à l’occasion de son triomphe, il organise des jeux ; et il se trouve 
que ceux-ci également marquent une date dans l’histoire du théâtre romain. 
C’est le moment, dit Tacite, où l’on commence à soigner davantage la pompe 
extérieure des spectacles : Mummius en donne le premier l’exemple. Les 
expressions de Tacite restent très vagues. Les soins nouveaux dont il parle 
doivent s’entendre, je crois, des progrès réalisés dans l’aménagement du 
théâtre, dans le luxe de la mise en scène, dans la richesse des décors et des 
costumes. Mummius en effet s’intéressait à ces détails ; ainsi, en faisant abattre 
le théâtre de Corinthe, il y remarque les vases de bronze disposés selon des 
calculs compliqués pour renforcer la voix : il les expédie à Rome, et les consacre 
dans le temple de la Lune. Or à Rome, dix ans auparavant, sous l’inspiration de 
Scipion Nasica, il y avait eu une réaction très vive contre les choses du théâtre : 
non seulement on avait empêché la construction d’édifices permanents destinés 
aux représentations dramatiques ; on avait été jusqu’à obliger le peuple à se 
tenir debout comme autrefois. Mummius agit juste au rebours ; C’est peut-être à 
ses jeux que le peuple recouvre le droit de s’asseoir, ou que les chevaliers 
obtiennent, comme les sénateurs, des places réservées. En tout cas, il fait 
décidément avorter la tentative de Nasica, et il laisse le souvenir d’avoir été sur 
ce point aussi un novateur. Il est assez curieux de le voir contribuer de la sorte 
au succès d’une mode d’origine hellénique. 

Il n’était donc pas aussi insensible qu’on l’a dit à l’hellénisme. 

De tout cela assurément je ne prétends pas conclure que la réputation de 
Mummius est fausse de tout point ; et, pour le plaisir de le réhabiliter, je ne 
songe pas à le transformer en un philhellène comparable à Scipion ou à Metellus. 
Sans aucun doute il y a beaucoup chez lui du Romain d’autrefois, et il est loin de 
goûter à sa valeur la civilisation grecque. Mais, à mon avis, l’exagération n’est 
pas moindre à le donner pour un pur barbare ; et son exemple, au contraire, me 
paraît très propre à montrer comment l’hellénisme pénètre alors à Rome, et 
d’une façon assez sensible, même dans les familles de condition moyenne.  

III  

Résultats des derniers soulèvements. La Macédoine est réduite en province dès 148. 

En terminant, il nous reste à examiner quelles ont été, pour la Macédoine et pour 
la Grèce, les conséquences de leur soulèvement. Pour la première, même en 
l’absence des récits de Polybe et de Tite-Live, nous sommes bien fixés sur son 
sort : Rome profite de la tentative d’Andriscos afin de réduire la région en 
province. Elle n’hésite pas un instant ; c’est chose faite dès 148.1  

Sans doute on peut juger qu’au point de vue matériel la Macédoine, en somme, y 
trouve un avantage : elle cesse d’être morcelée en quatre districts 
systématiquement isolés l’un de l’autre. Ses charges d’ailleurs ne sont pas 
augmentées ; car on maintient tels quels, à ce qu’il semble, les impôts et la 
plupart des règlements établis par Paul-Émile. Mais, d’autre part, la dernière 
apparence de liberté disparait à jamais. A présent un gouverneur romain va 

                                       

1 On a admis pendant longtemps que la Macédoine et l’Achaïe avaient été érigées on province l’une 
et l’autre en 146. La date de 148, pour la Macédoine, nous est attestée par une dédicace de 
Thessalonique en l’honneur de l’empereur Claude, mentionnant à la fois l’ère d’Actium et l’ère de la 
province de Macédoine. 



résider dans le pays.1 On continuera bien, comme par le passé, à frapper des 
monnaies au type d’Alexandre ; seulement on y inscrira en même temps le nom 
du questeur de la province.2 Autre signe enfin de la domination étrangère : tout 
de suite on construit une voie militaire, la voie Egnatia, qui d’Apollonie et 
d’Epidamne, par Lychnidos, Edesse et Pella, rejoint Thessalonique, et se continue 
jusqu’à Cypsela, sur l’Hèbre.3  

Bref, Rome n’éprouve aucune pitié à l’égard d’un peuple qui fut autrefois si 
glorieux. L’occasion lui semble bonne pour prendre pied définitivement en Orient 
: elle en use ; et du même coup, elle englobe dans ses nouvelles possessions à 
l’Est les côtes de la Thrace, à l’Ouest l’Illyrie et peut-être l’Epire. Dans ce vaste 
territoire, quelques villes seulement conservent, par faveur spéciale, leur 
indépendance : en Thrace, Ænos et Abdère, avec les îles de Thasos et de 
Samothrace ; dans la Macédoine proprement dite, Amphipolis et Thessalonique ; 
en Illyrie, Apollonio et Epidamne.4  

Difficulté de la question au sujet de la Grèce propre. 

Voyons maintenant si le sort de la Grèce répond à celui de la Macédoine. Ici la 
question est beaucoup plus obscure ; depuis 1847,5 elle a soulevé, on le sait, 
d’assez vifs débats, et on n’est pas parvenu pour cela à se mettre parfaitement 
d’accord. La raison en est d’abord que, parmi les témoignages anciens dont nous 
disposons, il y en a de contradictoires. En second lieu, on s’est longtemps obstiné 
à poursuivre des solutions trop tranchées : les uns voulaient démontrer que la 
Grèce était restée libre après comme avant 146 ; les autres, qu’à cette date elle 
avait été purement et simplement réduite en province ; or, si nous avons bien 
déterminé l’état des esprits en Italie vers ce moment, les Romains se sont 
trouvés alors tiraillés entre des sentiments contraires, et, par suite, nous devons 
plutôt nous attendre à un régime de demi-mesures, s’inspirant à la fois de la 
politique et du sentiment, et où l’on aurait tort de chercher toujours une logique 
très rigoureuse. Enfin, dans la masse des textes dont on a fait arme, il en est qui 
ne peuvent servir à trancher le procès, et d’autres qui contribuent plutôt à 
l’obscurcir.  

                                       

1 On trouvera l’énumération d’un certain nombre de ces gouverneurs dans Hertzberg, Hist. de la 
Grèce sous la dom. des Rom. (trad. franc.), I ; quelques autres nous ont été révélés depuis par les 
inscriptions. 
2 Cf., par exemple, Catalogue of Greek Coins in the Brit. Mus. (Macedonia, p. 20, n° 87, 
tétradrachme d’argent) : Au droit, ΜΑΚΑΕ∆ΟΝΩΝ ; tête d’Alexandre le Grand avec les cheveux 
flottants et la corne d’Ammon ; derrière la tête, Θ (marque de Thessalonique). Au revers, une 
massue renversée, entre un fiscus et un subsellium ; puis la mention SVRRA. LEG. PRO Q. ; le tout 
dans une couronne de laurier. — D’autres fois, le nom du magistrat est en grec. Même catalogue, 
p. 17, n° 71. Monnaie de cuivre : au droit, tête de Poséidon, portant la ténia. Au revers, massue 
dans une couronne de laurier avec les mots ΜΑΚΕ∆ΟΝΩΝ, ΤΑΜΙΟΥ ΓΛΑΙΟΥ ΠΟΠΛΙΛΙΟΥ. 
3 Elle dut être construite peu de temps après la constitution de la province ; car Strabon, en 
donnant le tracé et la longueur de cette voie (VII, 7, 1), se réfère à Polybe. 
4 Cf. Pline l’Ancien : pour Ænos et Abdère, IV, 11, 42 ; pour Thasos et Samothrace. IV, 12, 73 ; 
pour Amphipolis et Thessalonique, IV, 10, 38. Apollonio et Epidamne avaient été déclarées libres 
au temps de l’expédition contre la reine Teuta (Pol., II. 11). 
5 C’est la date où Hermann s’avisa le premier de contester l’opinion traditionnelle de la création 
d’une province d’Achaïe en 146. On trouvera toute la bibliographie de la question dans Hertzberg 
(Hist. de la Grèce sous la dom. des Rom., I, p. 208 et sqq., en note). On peut aussi consulter, mais 
avec précaution, le chapitre Achaïa et Epirus du Manuel des Ant. Rom. de Marquardt-Mommsen, t. 
IX. 



Pour les premiers, un exemple emprunté à chacune des deux thèses en présence 
va nous rendre la chose sensible. Afin de démontrer la bienveillance des Romains 
envers les Grecs, on cite le passage suivant de Sénèque : « Ainsi Rome, qui avait 
restitué aux Achéens, aux Rhodiens et à une foule de villes illustres l’intégrité de 
leurs droits, leur liberté et leurs immunités, a été contrainte, elle, de payer tribut 
à des eunuques. » Cette phrase est empruntée à une page du De Beneficiis, où 
l’auteur parle de l’ingratitude d’un certain nombre de Romains illustres. Ici, en 
particulier, il s’agit des malheurs attirés par Antoine sur sa patrie ; mais, comme 
tout le morceau a un caractère oratoire très marqué, et que Sénèque s’y 
préoccupe plus de balancer ses antithèses que de bien spécifier les faits visés par 
lui, il n’y a rien de précis à en tirer sur ce qui s’est passé en 146.  

Dans le camp opposé, on invoque, entre autres choses, le chapitre VIII du 
Premier Livre des Macchabées. « Les Grecs, y est-il dit, formèrent le projet 
d’anéantir la puissance romaine ; mais Rome eut connaissance de ce dessein ; 
elle envoya en Grèce un général ; la guerre eut lieu. Alors les Grecs tombèrent 
massacrés en grand nombre ; leurs femmes et leurs enfants furent emmenés en 
captivité, leurs biens pillés, leur territoire occupé, leurs fortifications détruites, et 
eux-mêmes réduits à un état de servitude qui dure encore aujourd’hui. » Voilà 
qui semble très net. Seulement reportons-nous au chapitre indiqué : l’auteur y 
parle du premier traité conclu entre les Romains et les Juifs, en 161. A ce propos, 
il rappelle l’impression profonde que Rome produisait sur l’esprit de Judas 
Macchabée : c’est, disait-on autour de lui, une puissance extrêmement 
redoutable, qui anéantit tous ses ennemis, et qui fait régner au loin tous ses 
amis (§ 13). Cette idée générale est commentée par des exemples : Philippe et 
Persée, — ce dernier, roi des Citiens, — ont voulu lutter contre Rome : ils ont été 
battus et faits prisonniers tous les deux (§ 5) ; Antiochus aussi a éprouvé le 
même sort : il a été capturé vivant, et il a du céder à ses vainqueurs toutes 
sortes de contrées, qu’ils ont laissées à Eumène, l’Inde en particulier (§ 6, 7, 8). 
Vient ensuite un petit aperçu du gouvernement intérieur de Rome : à sa tête est 
un magistrat annuel unique, à qui tout le monde obéit, sans qu’il y ait jamais eu 
de troubles (§ 16). Evidemment les Juifs1 parlent des Romains comme Tacite ou 
comme Juvénal parleront des Juifs, d’après des bruits extrêmement vagues, où 
les dates se confondent, et où l’erreur se mêle sans cesse à la vérité. Il est 
inutile d’insister sur le néant d’une telle autorité.2  

Quant aux textes qui risquent d’obscurcir la question, j’entends par là ceux de 
l’époque impériale, qu’on fait trop volontiers intervenir : étant donnée la réforme 
opérée par Auguste dans la condition des provinces, nous ne pouvons pas d’un 
état de choses constaté après 27 conclure logiquement à ce qui avait lieu avant 
cette date.  

Quoi qu’il en soit, nous n’en devons pas moins savoir beaucoup de gré aux 
hommes qui ont mis leur science au service de cette polémique, et en particulier 
à Hermann, qui l’a suscitée. Nous n’avons pas ici l’intention de reprendre à 
nouveau l’examen détaillé de tous les textes invoqués par eux : un tel travail 

                                       

1 Le premier livre des Macchabées est généralement considéré comme la traduction d’un original 
hébraïque. 
2 On trouvera cependant la référence à ce passage dans Mommsen (Hist. rom., IV, Marquardt-
Mommsen (Man. des Ant. rom., IX), Hertzberg (Hist. de la Grèce sous la dom. des Rom., I). — 
Depuis, M. Niese a consacré toute une étude à la réhabilitation des deux livres des Macchabées. 
Malgré tout, il est impossible de n’être pas frappé des erreurs graves contenues dans le contexte 
du passage invoqué ici. 



nous entraînerait beaucoup trop loin. Au reste, l’essentiel est plutôt maintenant 
de faire un choix dans cette masse de matériaux ; car tous n’ont pas la même 
valeur. Il y a aussi telles parties du débat qui, longtemps discutées à l’aide des 
témoignages parfois contradictoires des autours, sont maintenant tranchées 
définitivement par les découvertes épigraphiques. Sans prétendre traiter à fond 
la question, nous nous efforcerons donc simplement d’en retenir les données les 
plus importantes ; en contrôlant autant que possible les sources littéraires par 
les inscriptions, nous nous demanderons quelles ont été les principales mesures 
adoptées par le Sénat en 146 ; et, en jetant un coup d’œil sur l’application plus 
ou moins stricte qui continue à en être faite un peu plus tard, nous tâcherons de 
nous rendre compte de l’esprit dans lequel elles ont été prises.  

Nécessité de mettre à part la destruction de Corinthe : elle a été réclamée 
par les financiers. 

Avant tout, il convient, je crois, de mettre à part la destruction de Corinthe ; car, 
si la mesure a bien été ordonnée été réclamée par le Sénat, elle ne paraît pas 
avoir été prise par lui spontanément. Nous avons déjà montré plus haut 
Mummius massacrant les citoyens libres, vendant comme esclaves les femmes et 
les enfants, incendiant la ville entière, et la rasant jusqu’au sol. On ne se borne 
même pas là : on en dévoue le sol aux dieux infernaux suivant les formules 
consacrées, c’est-à-dire qu’on interdit pour l’avenir d’y relever aucune 
construction. Une exécution aussi rigoureuse ne s’imposait pas au point de vue 
politique, et l’on trouve en effet des Romains pour s’en indigner : « Aussitôt 
après Carthage, écrit Florus, tomba Corinthe, la capitale de l’Achaïe, l’ornement 
de la Grèce, placée comme en spectacle entre deux mers, la mer Ionienne et la 
mer Egée. Crime indigne ! elle fut accablée avant d’avoir été rangée au nombre 
des ennemis déclarés. » Il faut donc chercher ici des raisons d’intérêt. M. 
Mommsen les a bien indiquées : ce sont les financiers qui ont utilisé les 
circonstances pour réclamer la ruine totale d’un port gênant pour leur commerce. 
Corinthe était « dans le monde grec la cité de beaucoup la plus opulente, le 
rendez-vous de tous les artistes et de tous les arts, le marché commun depuis 
des siècles de l’Asie et de l’Europe ». L’occasion se présentait de l’abattre : les 
publicains et les trafiquants ne la laissèrent pas échapper.  

Bien entendu, pour obtenir du Sénat la sentence qu’ils désiraient, ils ne 
pouvaient mettre en avant des considérations aussi égoïstes que les leurs. Ils 
commencèrent donc par faire ressortir la double insulte commise à Corinthe 
envers des ambassadeurs, envers Aurelius Orestes en 147, puis envers les 
envoyés de Metellus en 146. A vrai dire, la disproportion était considérable entre 
le crime et le châtiment, et l’indulgence témoignée aux Grecs auparavant ne 
semblait guère annoncer un semblable dénouement ; mais enfin la raison était 
plausible : elle fut retenue par le Sénat.  

Un second argument aussi a dû être employé par les capitalistes : Corinthe avait 
la réputation, plus que toute autre ville en Grèce, d’être un foyer de démocratie. 
Or, les rapports une fois tendus entre Rome et l’Achaïe, ce sont les démagogues 
et c’est la populace qui ont rendu inévitable l’explosion de la guerre. D’ailleurs la 
démocratie est toujours et partout suspecte à l’aristocratie romaine. Détruire 
Corinthe, c’était donc faire un exemple capable d’inspirer à tous les peuples la 
crainte des révolutions : il y avait là une idée assez propre à entraîner le vote 
d’un certain nombre de sénateurs.  



Mais, au fond, on ne saurait en douter, ce sont des intérêts commerciaux, qui ont 
décidé de la ruine de Corinthe : cette catastrophe n’est qu’un épisode dans 
l’histoire de l’extension du commerce romain. Les gens d’affaires ont profité de la 
guerre d’Achaïe pour supprimer le premier port de la Grèce continentale, comme, 
après Pydna, ils avaient trouvé le moyen de ruiner à demi Rhodes ; comme 
maintenant, la troisième guerre punique à peine terminée, ils affluent à Utique et 
à Cirta ; comme encore, à la suite du testament d’Attale et de la campagne 
contre Aristonicos, en 131, ils vont envahir l’Asie ; et comme, en Gaule, en 118, 
malgré l’opposition du Sénat, ils sauront obtenir la création d’une colonie à 
Narbonne.  

Traitement imposé à la Grèce par le Sénat. 

L’exécution brutale de Corinthe étant ainsi expliquée, voyons à présent de quelle 
manière la situation de la Grèce a été réglée par Mummius et les dix légats. Des 
auteurs qui nous sont parvenus, Pausanias est le seul à présenter une 
appréciation d’ensemble de leur œuvre. « Partout, dit-il, ils mirent fin au 
gouvernement de la démocratie, et firent dépendre du cens l’obtention des 
charges publiques ; ils imposèrent un tribut à la Grèce ; ils interdirent aux riches 
la possession de toute propriété hors des frontières de leurs cantons ; enfin les 
diverses confédérations du pays, en Achaïe, en Phocide, en Béotie et dans toutes 
les parties de la Grèce, furent dissoutes sans exception. » Ce tableau est un peu 
sommaire, et peut-être aussi, comme nous le verrons tout à l’heure, n’est-il pas 
exempt d’erreurs ; du moins il nous indique assez bien les matières sur 
lesquelles a porté la réorganisation opérée par les dix légats. Elles se ramènent à 
trois : condition territoriale et fiscale de la Grèce, suppression des ligues avec 
défense de conserver même des intérêts privés dans plusieurs régions à la fois, 
établissement dans toutes les cités du régime timocratique. Nous allons 
reprendre successivement ces trois points, et examiner quelle importance les 
Romains attachent à chacun d’eux.  

Il ne s’annexe qu’une faible étendue du territoire. 

D’abord quelle portion Rome prend-elle pour elle du territoire grec ? A cet égard 
elle se contente d’assez peu de chose : l’Eubée, la Béotie et la Corinthie, telles 
paraissent être les seules contrées qu’elle s’annexe. Encore, pour la Corinthie, en 
abandonne-t-elle la meilleure part aux Sicyoniens, à charge pour eux de veiller à 
la célébration des jeux Isthmiques, et laisse-t-elle sa liberté au petit bourg de 
Ténéa, parce qu’il s’est déclaré pour elle avant la bataille de Leucopetra. Bien 
entendu, les territoires réunis de la sorte au domaine public deviennent 
tributaires de Rome ; leurs impôts sont mis en adjudication, et lovés par les 
publicains. Mais ils constituent en somme des exceptions ; et, en dehors d’eux, la 
Grèce garde, après comme avant 146, la propriété de son sol ?  

Il ne paraît pas avoir soumis l’ensemble du pays à un tribut. 

A-t-elle néanmoins été soumise, elle aussi, à un tribut ? La chose, à priori, n’est 
pas impossible : c’était, par exemple, le cas de la Macédoine après 167, bien 
qu’elle eût conservé nominalement son indépendance, et la plupart des historiens 
modernes paraissent disposés à l’admettre. Il est pourtant, je crois, fort permis 
d’en douter.  



En effet considérons les textes cités à l’appui de cette thèse. Les uns datent de 
l’époque impériale : Ægion, nous dit-on, obtient de Tibère une remise de tout 
impôt pour trois ans à la suite d’un tremblement de terre ; Vespasien soumet de 
nouveau l’ensemble du pays au tribut ; Antonin le Pieux en dispense la ville de 
Pallantion, on Arcadie. Tout cela étant postérieur à la réorganisation opérée par 
Auguste, nous n’en pouvons rien conclure, nous l’avons déjà remarqué, sur la 
situation de la Grèce vers 146.  

D’autres n’ont qu’un rapport très incertain avec la question. En 15 après Jésus-
Christ, l’Achaïe et la Macédoine demandent à devenir provinces impériales au lieu 
de sénatoriales, parce qu’elles y voient pour elles un allégement de charges 
(onera deprecantes). Mais ces charges, ne seraient-ce pas les dépenses 
occasionnées par le renouvellement annuel et par les exactions des proconsuls ?  

De même, on invoque le passage où Cicéron parle des sommes immenses 
fournies par les Achéens, en 57-56, au gouverneur de Macédoine L. Calpurnius 
Pison. Or qu’on lise le contexte. L’orateur parle des abus de pouvoirs commis par 
Pison : celui-ci détourne à son profit les droits de douane de Dyrrachium ; il 
traite Byzance en ennemie malgré sa fidélité ; il exige de même des Achéens 
beaucoup d’argent, et il ne recule devant aucune violence pour s’en procurer. Il 
ne s’agit pas là d’un impôt régulier et perçu par ordre du Sénat.1  

Voici enfin deux textes plus embarrassants. En 29 avant Jésus-Christ, pendant 
qu’Octave est encore à Corinthe, les habitants de Gyaros (une des Cyclades) lui 
envoient un député pour lui demander une réduction de leur tribut, qui, fixé à 
150 drachmes, est trop lourd pour eux ; et, beaucoup plus tôt, vers 83, Elatée a 
reçu des Romains, comme une faveur spéciale, le titre de ville libre et exempte 
d’impôts. Cette fois, nous sommes bien en présence de contributions perçues en 
Grèce à l’époque républicaine. Seulement, ne l’oublions pas, dans un cas comme 
dans l’autre, Rome vient de faire en territoire hellénique des guerres fort 
pénibles, la guerre contre Mithridate et la guerre entre Antoine et Octave : les 
généraux avaient besoin de beaucoup d’argent ; ils ont sans ménagements 
frappé les villes grecques de réquisitions. Ce pourrait bien être ces réquisitions 
dont on dispense Elatée en récompense de sa fidélité, et dont se plaignent les 
pêcheurs de Gyaros.  

En somme, un seul auteur nous atteste l’existence d’un tribut imposé à la Grèce 
en 146 ; c’est Pausanias dans le passage déjà cité. Son affirmation est formelle ; 
mais, dans le même chapitre, il parle avec non moins d’assurance du gouverneur 
que, depuis 146 jusqu’à son temps, les Romains n’ont jamais cessé d’envoyer en 
Achaïe. Comme, sur ce dernier point, il est certainement dans l’erreur, ainsi que 
nous le montrerons tout à l’heure, on est en droit de se demander s’il ne s’est 
pas trompé aussi sur le premier, et s’il n’a pas confondu la situation de la Grèce 
à l’époque impériale avec celle qu’elle eut d’abord à la suite de la guerre 
d’Achaïe. 

En effet l’établissement d’un tribut à cette époque paraît fort mal répondre à 
l’attitude générale des Romains vis-à-vis des Grecs. Lorsqu’ils vendent les biens 
des condamnés politiques en Achaïe, ils respectent ceux des hommes qui laissent 
des héritiers directs, enfants, père ou mère ; quand ils frappent certains peuples 
d’amendes, comme les Béotiens et les Achéens, c’est au profit non de leur propre 
Trésor, mais d’autres peuples grecs, Héracléotes, Eubéens, Lacédémoniens ; au 
                                       

1 Cic., De prov. cons., 3, 5. — Cf. d’ailleurs le discours contre Pison, en particulier 40, 96 ; le 
discours pour Sextius, 43, 94 ; etc. 



bout de peu d’années, ils accordent même la remise générale de ce qui n’a pas 
encore été payé. Et, à côté de ces marques d’une incontestable bienveillance, ils 
auraient établi et maintenu un tribut sur la Grèce entière, alors surtout qu’une 
portion considérable de ses habitants ne s’est en rien mêlée au soulèvement de 
l’Achaïe ! En l’absence d’autre preuve que le témoignage de Pausanias, on a 
vraiment peine à l’admettre. Sans doute, au Ier siècle, à l’occasion de toutes les 
luttes qui vont se livrer sur son territoire, la Grèce sera accablée de réquisitions 
par les généraux ; les publicains ou les gouverneurs des provinces voisines ne 
manqueront pas non plus, pour leur compte, de lui extorquer le plus d’argent 
possible ;1 mais je ne crois pas qu’on ait démontré, et je ne tiens pas pour 
vraisemblable que la Grèce, en 146, ait été frappée d’un impôt par les dix 
légats.2  

Après avoir d’abord dissous toutes les Ligues, il en permet bientôt le 
rétablissement. 

Passons à l’organisation administrative du pays. Rome, avons-nous dit, 
commence par dissoudre toutes les ligues, quelles qu’elles soient, et elle interdit 
aux habitants de posséder des terres dans des cantons différents. A cet égard 
aussi on a parfois contesté l’autorité de Pausanias. Son erreur cependant est plus 
difficile à expliquer : car on ne peut pas dire qu’il a été trompé par ce qui se 
passait en Grèce à son époque. Nous tiendrons donc, jusqu’à preuve du 
contraire, son affirmation pour exacte. En tout cas, la mesure prise en 146 n’a 
pas tardé à être rapportée : non seulement les citoyens recouvrent bientôt le 
droit d’avoir en même temps des intérêts de divers côtés, mais encore on laisse 
se reformer les confédérations d’autrefois.  

Ici le témoignage de Pausanias est pleinement confirmé par celui des 
inscriptions. A ce propos, on trouve citée souvent une longue liste de κοινα 
dressée jadis par M. Kuhn.3 Elle offre pourtant deux inconvénients : déjà 
ancienne, elle laisse de côté un certain nombre de textes découverts depuis lors ; 
et surtout elle a le grave défaut de mêler, sans aucune distinction, des 
documents d’époque républicaine avec d’autres du IIe ou même du IIIe siècle 
après Jésus-Christ. Bien entendu, étant données la rareté et la dispersion des 
renseignements dont nous disposons, nous ne pouvons songer à déterminer à 
quelle date précise ont été reconstitués les divers κοινα. Voici du moins, classées 
autant que possible par ordre chronologique, un certain nombre d’indications 
tirées de l’épigraphie et antérieures à Auguste.  

De très bonne heure reparaît l’Amphictyonie de Delphes : en 130, elle confirme 
aux artistes dionysiaques d’Athènes leurs divers privilèges ; en 117, elle s’occupe 
de déterminer exactement les limites du territoire sacré, et de réprimer une série 
de vols dont Apollon a été victime ; et, en 117 également, elle accorde aux 
technites athéniens un nouvel honneur, celui de la χρυσοϕορια.4 Vers le même 
temps, on connaît à Hyampolis une dédicace de la confédération des Phocidiens. 

                                       

1 L’ατελεια spécialement mentionnée pour un certain nombre de villes, est surtout destinée, je 
pense, à les protéger contre les réquisitions et les exactions de ce genre. 
2 A l’appui de cette opinion, on peut remarquer encore qu’en Asie, après la constitution du pays en 
province. Rome, au moins pendant les premières années, ne réclame aux villes grecques ni tribut 
ni impôt. Cf. Foucart, La formation de la province d’Asie dans les Mémoires de l’Acad. des Inscript., 
t. XXXVII. 
3 Par contre, M. Niese s’abstient de recourir à cette liste. 
4 Ces trois inscriptions énumèrent tout au long les membres de l’Amphictyonie. 



Au début, à ce qu’il semble, du Ier siècle, la ville de Géronthræ, en Laconie, rend 
un décret de proxénie en faveur de trois Eubéens chargés d’une mission auprès 
d’elle1 ; comme ces trois personnages, remplissant une ambassade commune, 
appartiennent à trois villes différentes, il en résulte qu’ils sont envoyés par une 
confédération, qui ne peut être que le κοινον των Ευβοεων ;2 et comme, d’autre 
part, la date du décret, à Géronthræ, est indiquée par le nom d’un stratège, il 
s’en suit que les Lacédémoniens aussi sont groupés alors en une association. 
Entre 88 et 80, les Ænianes consacrent une statue à L. Licinius Lucullus, alors 
questeur. Vers l’époque de Sylla, les Achéens en font autant pour le proquesteur 
Q. Ancharius,3 et les Etoliens pour un de leurs compatriotes qui a servi avec éclat 
dans l’armée romaine. Enfin, dans les dernières années de la République, nous 
voyons même les Béotiens, les Eubéens, les Locriens, les Phocidiens et les 
Dorions se réunir pour honorer en commun un autre proquesteur, M. Junius 
Silanus.4 Cette liste est incomplète ; mais elle suffit à prouver que Rome a laissé 
de bonne heure se reformer les confédérations grecques, que ce n’a pas été là 
une faveur momentanée, et qu’elle l’a accordée même aux peuples qui s’étaient 
le plus compromis dans la guerre de 146, Achéens, Béotiens et Eubéens. 

Importance de cette faveur. 

Evidemment de telles associations n’ont plus aucune espèce d’importance 
politique : en réalité, elles se bornent à discuter des intérêts purement locaux et 
à perpétuer des fêtes ou des sacrifices à un sanctuaire commun. Néanmoins 
c’était faire aux Grecs un sensible plaisir que de leur permettre de se convoquer 
entre eux à des assemblées, d’y prononcer des discours, d’élire comme jadis les 
magistrats de leurs communes et de leurs ligues, de conserver leurs monnaies 
fédérales,5 bref, de jouir du mécanisme extérieur de leur administration 
traditionnelle. L’illusion de la liberté était bien quelque chose pour eux ; et, de la 

                                       

1 Lebas-Foucart, Inscr. du Pélop., 228 a, b. La date s’induit approximativement de la comparaison 
avec l’inscription célèbre de Gytheion qui est de l’époque de Sylla. Le décret en l’honneur des 
Eubéens, contenant beaucoup plus de formes dialectales, doit âtre sensiblement antérieur. 
2 Les Eubéens d’ailleurs figurent dans les listes amphictyoniques de 130 et de 117. 
3 Il est question de ce personnage dans l’inscription de Gytheion à laquelle nous faisions allusion 
ci-dessus. Il meurt en 87, victime des Marianistes. — Il est possible que la Ligue achéenne ait été 
reconstituée dès la fin du IIe siècle. En effet, dans l’inscription de Dymé citée plus loin, et qui date 
de 120 ou de 118, comme le second des condamnés porte le titre de damiurge (l. 21), et que nous 
connaissons déjà à Dymé, par la même inscription, des archontes et des synèdres (l. 4), on peut se 
demander — sans en être sûr d’ailleurs — si les damiurges ne sont pas des fonctionnaires 
fédéraux, et non des magistrats locaux. 
4 La mention d’un proquesteur ne permet pas de faire descendre l’inscription au-delà d’Auguste. Il 
doit s’agir ici soit du légat de César en Gaule, en 54 (fils de M. Junius Silanus, gouverneur de l’Asie 
en 76), soit du consul de 25 avant Jésus-Christ. 
5 L’emploi de monnaies fédérales après 146 est attesté d’une manière certaine a Delphes : 
lorsque, en 117, les Amphyctions ont à évaluer le déficit du Trésor sacré, la plupart d’entre eux 
s’expriment en ταλαντα συµµαχικα (B. C. H., XXVII, 1903, p. 107, I. 16 et sqq.). Cet exemple est 
d’autant plus probant que les Amphictyons agissent sur l’invitation du gouverneur de Macédoine, 
en vertu d’un sénatus-consulte, et, par conséquent, sous le contrôle des Romains. — A Thèbes, il 
est question aussi d’αργυριον συµµαχικον dans les comptes d’un hipparque qui semble être de la 
seconde moitié du IIe siècle av. J.-C. — A Orchomène d’Arcadie, sur un acte d’affranchissement, la 
rançon de l’esclave est encore évaluée de même en drachmes fédérales. La date de ce dernier 
texte est l’année 70 d’une ère non déterminée. M. Th. Reinach se donne beaucoup de mal pour 
découvrir, à Orchomène, une ère ignorée dont la 70e année serait antérieure à 146. Il est plus 
simple, je crois, et plus naturel de reconnaître ici l’ère courante de 146, et je ne vois rien de 
choquant à admettre qu’à Orchomène d’Arcadie une monnaie fédérale continuât à avoir cours en 
76 av. J.-C., comme à Delphes en 117, et à Thèbes vers le même temps. 



part du Sénat, c’est une très grande marque de bienveillance que de consentir à 
rapporter une mesure une fois prise.  

Rome tient seulement la main à ce que le pouvoir appartienne partout à 
l’aristocratie. 

Par contre il est, dans l’œuvre des dix légats, une disposition à laquelle Rome n’a 
jamais cossé de tenir : dans toutes les villes elle veut mettre le pouvoir entre les 
mains des aristocrates, ou, plus exactement, des riches. A vrai dire c’est, depuis 
l’origine, son désir nettement indiqué. Dès 194, au moment où Flamininus, avant 
d’évacuer complètement la Grèce, songe à réorganiser la Thessalie, il attribue le 
désordre et l’anarchie du pays sans doute au malheur des temps, à la violence et 
au despotisme des rois de Macédoine, mais aussi à l’esprit remuant de la nation. 
L’élément démocratique l’inquiète ; et, quand il nomme un sénat et des juges, il 
prend surtout la fortune pour base de ses choix : il rend prépondérante 
l’influence des citoyens qui ont intérêt au maintien de l’ordre et de la paix 
publique. Après la guerre d’Etolie, et bien plus encore après Pydna, Rome, nous 
l’avons vu, a réservé ses faveurs au parti aristocratique. Au Ier siècle, quand 
Cicéron voudra faire l’éloge du gouvernement de son frère en Asie, il le félicitera, 
entre autres choses, de veiller à ce que les villes soient administrées par la 
noblesse. Les légats de 146 ont exactement la même préoccupation : ils 
suppriment en bloc les constitutions démocratiques, et font dépendre du cens la 
possession des magistratures. Avec ce système la niasse, qui ne possède rien, 
perd en réalité tout droit civil effectif.  

Athènes même doit transformer dans ce sens sa constitution. 

Deux preuves nous suffiront ici à confirmer le témoignage de Pausanias. La 
première se tire de ce que nous savons sur la constitution d’Athènes après 146. 
Athènes, notons-le, grâce à son titre de ville libre et alliée, jouit vis-à-vis de 
Rome d’une situation privilégiée. Cependant elle est obligée, elle aussi, de 
modifier assez profondément ses institutions suivant les tendances nouvelles. A 
en croire les démagogues du temps de Mithridate, Rome aurait tout bouleversé : 
dans les temples, dans les gymnases, au théâtre, dans les tribunaux, sur la 
Pnyx, dans les sanctuaires, dans les écoles des philosophes, partout où le peuple 
aimait il se réunir, elle aurait fait le vide ; bref, elle n’aurait rien laissé subsister 
de la démocratie d’autrefois. L’exagération est certaine : Athènes, après 146, 
conserve les mêmes assemblées politiques que par le passé. Pourtant, il faut en 
convenir, il s’y produit des modifications dans leur mode de recrutement et dans 
leur importance relative.  

Par exemple, sous l’Empire, d’une façon générale l’élection est substituée au 
tirage au sort : on ne verrait pas sans cela arriver à l’archontat tant des premiers 
citoyens, et jusqu’à des empereurs romains. Mais déjà auparavant les hautes 
fonctions commencent à être regardées un peu comme des liturgies ; elles 
entraînent des dépenses considérables dont le trésor public est incapable de se 
charger ; et par conséquent les riches trouvent là le moyen de s’assurer une 
situation prépondérante.  

De même l’Aréopage, si longtemps privé d’autorité, reprend de l’importance. A 
l’époque de l’indépendance d’Athènes, le pouvoir effectif était entre les mains du 
Conseil et du peuple. Sous l’Empire, l’Aréopage leur sera associé dans les 
documents officiels, et il sera même mentionné en première ligne. Mais 



beaucoup plus tôt, dès le dernier siècle de la République, il a déjà recouvré une 
bonne partie de son influence, puisque c’est à lui qu’on pense, dit Cicéron, quand 
on parle du Conseil qui gouverne Athènes.  

Enfin, sous la République également, le premier des stratèges, réunit entre ses 
mains, avec le commandement de l’armée, le soin des approvisionnements, la 
surveillance des esclaves et la direction des écoles, un pouvoir fort considérable,1 
et tel qu’il lui devient aisé, s’il le veut, de se constituer une sorte de dictature, 
comme le fait Aristion au temps de la guerre contre Mithridate. Tout cela est 
évidemment en contradiction avec les instincts égalitaires des Athéniens ; et, à 
n’en pas douter, nous devons y reconnaître le résultat de l’influence romaine.  

Lettre de Q. Fabius Maximus aux habitants de Dymé. 

Si Rome exerce ainsi son action même dans les villes les mieux traitées par elle, 
à plus forte raison en est-il de même pour le reste de la Grèce. Là-dessus nous 
sommes pleinement fixés par une inscription, qui, bien qu’elle soit isolée et que 
nous n’ayons aucun texte historique pour la commenter, ne laisse pas d’être fort 
instructive.  

Vers la fin du IIe siècle, en 120 ou en 115,2 un soulèvement socialiste s’est 
produit dans une ville de l’Achaïe, à Dymé. Les révolutionnaires ont rédigé de 
nouvelles lois contraires à celles que Rome a arrêtées en 146 ; et, comme 
l’amour du désordre et le souci de leurs intérêts matériels ne les poussent pas 
moins que les questions de principes, ils ont allumé des incendies de façon à 
détruire les livres de créances et les registres du cens. Bien entendu, le parti 
aristocratique de Dymé se hâte d’informer les Romains de l’événement ; il 
s’adresse au magistrat le plus proche, le gouverneur de Macédoine, Q. Fabius 
Maximus. Celui-ci prend la chose très au sérieux : il vient à Patras avec son 
conseil ; il se rend un compte exact de ce qu’est la nouvelle constitution ; et 
d’autorité il règle le sort des principaux chefs du mouvement. Voici la lettre qu’il 
adresse alors aux magistrats de Dymé.  

« Q. Fabius Maximus Q. f., proconsul romain, aux archontes, aux synèdres et à 
la ville de Dymé, salut. — Cyllanios et les synèdres de son groupe m’ont fait 
connaître les troubles criminels qui ont eu lieu chez vous, j’entends l’incendie et 
la destruction des archives et des registres publics, et toute cette révolution dont 
le principal instigateur a été Sosos, fils de Tauroménès, celui-là même qui a 
également rédigé les lois contraires à la constitution donnée à l’Achaïe par les 
Romains, lois que j’ai examinées en détail à Patras, article par article, avec 

                                       

1 Un signe extérieur de l’importance nouvelle prise par ce fonctionnaire, c’est qu’on emploie son 
nom pour désigner l’année : affranchissement de Delphes, où le vendeur est Athénien, en 145 ou 
très peu de temps après. Dira-t-on que στρατηγουντος est une erreur du graveur de Delphes ? En 
tout cas, dans une inscription éphébique d’Athènes, vers 32-51, ou trouve le premier stratège 
nommé à côté de l’archonte éponyme. Cf. d’ailleurs, dans le Corpus, à propos de cette inscription 
et de la suivante, les observations faites sur divers signes où se révèle une transformation du 
gouvernement d’Athènes dans le sens aristocratique. 
2 Bien que nous ayons en entier le nom de l’auteur de la lettre, Q. Fabius Maximus Q. f.. et qu’il 
soit désigné par le titre de proconsul, on peut hésiter entre quatre personnages, Q. Fabius Maximus 
Æmilianus, consul en 145, Q. Fabius Maximus Servilianus, consul en 142, Q. Fabius Maximus 
Allobrogicus, consul en 121, et Q. Fabius Maximus Eburnus, consul en 116. Les deux premiers nous 
obligeraient à rapporter notre inscription à une date trop rapprochée de 146 pour qu’on puisse déjà 
regarder comme bien vraisemblables de nouvelles révolutions en Grèce. Il doit donc plutôt s’agir 
du consul de 121 ou de 116 ; et, comme les troubles de Dymé coïncident avec son proconsulat, ils 
se placent par conséquent en 120 ou 115. 



l’assistance de mon conseil. Les auteurs de ces actes me semblent avoir créé un 
état de choses et provoqué des troubles aussi détestables que possible à tous 
égards ; car il s’agit là de faits non seulement de nature à vous mener à 
d’irréconciliables haines intestines et à la banqueroute, mais de plus en 
opposition avec la liberté que nous avons rendue à l’ensemble de la Grèce, et 
avec notre volonté. En conséquence, moi, comme les accusateurs m’ont fourni 
des preuves décisives de leurs dénonciations, j’ai jugé que Sosos, instigateur 
principal des faits incriminés et rédacteur des lois destinées à détruire la 
constitution donnée par les Romains, était passible de la peine de mort, et je l’ai 
fait déporter. J’ai pris la même décision à l’égard de Phormiscos, fils 
d’Echesténès, le damiurge qui a participé à l’incendie des archives et des 
registres publics, comme il l’a avoué lui-même. Quant à Timothéos, fils de Nicias, 
qui a été nomographe avec Sosos, considérant qu’il semble moins coupable, je 
lui ai ordonné de se rendre à Rome, après lui avoir fait prêter serinent qu’il y 
serait pour la nouvelle lune du neuvième mois ; et j’ai prévenu le préteur 
pérégrin de ne pas le laisser revenir chez lui avant... »  

La fin de la lettre manque, et la partie conservée est loin de satisfaire 
complètement notre curiosité ; telle quelle cependant, elle suffit à nous montrer 
quelle importance les Romains attachent au maintien des gouvernements 
timocratiques.  

Les modifications introduites en 146 sont suffisantes pour justifier l’adoption 
d’une ère nouvelle. 

En somme, voici donc quelle paraît avoir été la situation de la Grèce aussitôt 
après 146 : une faible partie de son territoire a été annexée par Rome, mais 
l’ensemble du pays n’est pas soumis au tribut ; momentanément les ligues sont 
supprimées, et les rapports sont même interdits entre les divers cantons ; dans 
toutes les villes la démocratie perd le pouvoir. Ce sont là les lois et la constitution 
auxquelles Polybe est chargé par les dix légats d’accoutumer ses compatriotes. 
Le changement était assez grave, surtout si l’on songe à la dissolution des 
Ligues, pour justifier l’emploi d’une ère nouvelle à côté des anciens systèmes de 
chronologie.1 Désormais il est clair que Rome est libre de traiter la Grèce comme 
elle l’entend ; aucun peuple n’est plus en état de lui résister, et c’est a cette 
pensée que répondent, dans les auteurs, un certain nombre de passages où la 
Grèce est représentée comme tombant au pouvoir des Romains et en leur 
possession.2 

                                       

1 Cette ère, bien entendu, n’a jamais été obligatoire en Grèce ; mais on la trouve dans un certain 
nombre d’inscriptions. M. Foucart en a dressé autrefois la liste ; celle-ci a été depuis soumise à une 
révision. — Même dans les villes qui n’ont jamais fait usage de cette ère (comme Athènes, où l’on 
continue à désigner les années par le nom des archontes), on en tient cependant un certain 
compte. Ainsi un catalogue d’archontes en cinq colonnes, dont nous n’avons malheureusement 
conservé que quelques lignes, prenait, à ce qu’il semble, pour point de départ l’année 140. C’est la 
date à laquelle avait déjà songé M. Homolle et c’est celle aussi à laquelle aboutissent les calculs de 
M. Kirchner, tout en apportant des modifications dans la chronologie de cette période. Toutefois, 
notons-le, le catalogue en question ne porte pas en face du nom des archontes, le chiffre 
correspondant de l’ère nouvelle. 
2 La fin de la citation contenant une affirmation difficile à défendre, on la supprime généralement 
pour ne pas infirmer la valeur du début. 



Rome pourtant n’use pas de tous ses droits. 

Pourtant, en réalité, quel usage le Sénat fait-il de sa puissance ? Il laisse aux 
villes leur administration traditionnelle, leurs magistrats, leurs tribunaux, leur 
monnaie, en un mot leur souveraineté intérieure ; au bout de pou de temps, il 
autorise les confédérations à se réformer ; il leur demande seulement d’écarter à 
jamais la démocratie du pouvoir. Nous pouvons juger, nous, qu’un peuple qui n’a 
plus le droit de se mêler aux événements du dehors, et à qui on impose chez lui 
une forme déterminée de gouvernement, est bien près de la servitude. Mais 
plaçons-nous au point de vue des Romains : n’étaient-ils pas fondés à dire de 
leur côté que volontairement ils renonçaient à user de tous leurs droits, et par 
suite qu’ils avaient rendu aux Grecs leur liberté ?  

Ils n’y manquent pas en effet : quand Sylla, en 84, entre en conférences avec 
Mithridate, il reproche au roi du Pont d’avoir, non content d’envahir la 
Macédoine, province romaine, privé les Grecs de leur liberté ; quand César 
raconte les préparatifs de Pompée pour la campagne de Pharsale, en 49, il parle 
des contributions levées par son rival sur toutes sortes de pays, y compris les 
populations grecques, qui sont libres. Telle est bien aux yeux des Romains la 
condition officielle de la Grèce. Nous en trouvons la preuve dans l’inscription de 
Dymé que nous citions tout à l’heure : les bouleversements tentés par Sosos et 
ses complices, dit le proconsul Q. Fabius Maximus, sont en opposition avec la 
liberté que nous avons rendue à l’ensemble de la Grèce. Et d’ailleurs nous 
voyons, après 146, Rome conclure encore des traités d’alliance sur le pied 
d’égalité avec des villes grecques, non seulement des îles, comme Astypalée en 
105 ou Mytilène en 62, mais également de la Grèce propre, comme Tyrrheion en 
94.  

La Grèce n’est pas réduite en province. 

Il est donc bien vrai, — et Hermann a le mérite de l’avoir reconnu le premier, — 
que la Grèce n’a pas été érigée en province en 146. C’est là aujourd’hui un point 
absolument hors de doute. Pendant assez longtemps la chose a pu prêter à 
discussion ; car si Plutarque, par exemple, à propos du meurtre d’un centurion à 
Chéronée, au temps de Lucullus, faisait bien remarquer que l’affaire ressortissait 
au préteur de Macédoine, attendu que Rome à cette époque n’envoyait pas 
encore de gouverneur en Grèce, Pausanias, par contre, affirmait que le Sénat, 
tout en prenant les Grecs en pitié et en leur accordant des concessions 
importantes, n’avait jamais cessé de maintenir un gouverneur en Achaïe.1  

De même, objectait-on que nulle part, à propos des événements de 146, on ne 
lit la formule Achaia in provinciæ formam redacta est, et qu’il est impossible de 
citer un seul gouverneur d’Achaïe à l’époque républicaine ? A cela on répondait 
que l’existence d’une ère datant de 146 est le signe évident de la constitution 
d’une province, et que, dans tel document épigraphique, comme l’arbitrage des 
Milésiens entre Sparte et Messène au sujet de l’ager Dentheliates, la Grèce est 
déjà considérée comme une province (επαρχεια) dès le temps de Mummius. En 
réalité, l’ère de 146, assez peu répandue d’ailleurs, indique simplement, comme 
nous le disions plus haut, qu’il s’est produit à cette date, dans la situation 

                                       

1 Plut., Cim., 2 : (Il vient de parler des concessions faites au bout de peu de temps par les 
Romains) :— Nous avons déjà relevé, on se le rappelle, d’autres erreurs de Pausanias : cf. note n° 
404. 



générale du pays, un changement considérable ; mais elle n’entraîne pas comme 
condition indispensable la formation d’une province : et la preuve, c’est qu’elle 
semble avoir cours également à Egine, qui pourtant est restée jusqu’en 133 en la 
possession de Pergame.1 Quant au terme d’επαρχεια, employé à propos de 
Mummius, M. Mommsen en a fort bien expliqué la valeur exacte : il désigne 
l’ensemble des pouvoirs administratifs, judiciaires ou militaires dont Mummius 
jouissait en Grèce, comme consul ou comme proconsul, en un mot son « 
commandement ».  

Au reste, le témoignage de deux ou trois autres inscriptions rend désormais 
superflue toute discussion à ce sujet. En 117, il devient nécessaire, à la suite 
d’empiétements et de vols, de déterminer à nouveau les frontières du territoire 
sacré de Delphes et de procéder à un inventaire exact de la fortune d’Apollon : 
pareille opération ne se fait pas sans qu’on en ait d’abord référé aux Romains ; 
or ce n’est pas le gouverneur d’Achaïe, mais le gouverneur de Macédoine qui 
convoque les Amphyctions.2 En 112, les artistes dionysiaques d’Athènes se 
trouvent en procès avec ceux de l’Isthme et de Némée ; eux aussi s’empressent 
de recourir aux Romains, à commencer par le gouverneur de Macédoine, Cn. 
Cornélius Sisenna. En 100, une loi est rendue pour organiser en Orient la 
répression de la piraterie ; les rois et les villes helléniques doivent concourir à 
cette œuvre avec les Romains ; or, du côté de ces derniers, il n’est question que 
des gouverneurs de Macédoine et d’Asie.3 Et encore, en 78, quand le Sénat veut 
récompenser trois corsaires grecs, Asclépiade de Clazomène, Polystratos de 
Carystos et Méniscos de Milet, qui lui ont rendu des services pendant la Guerre 
italique, il décide, entre autres faveurs, qu’ils seront exempts de toute prestation 
vis-à-vis de Rome ; on préviendra donc de cette résolution les magistrats 
chargés d’affermer les impôts dans la patrie de ces hommes, c’est-à-dire en Asie 
et en Eubée ; or les magistrats compétents, ce sont les gouverneurs de la 
province d’Asie pour Clazomène et pour Milet, de la province de Macédoine, non 
d’Achaïe, pour Carystos. Ainsi, même à propos des territoires réunis au domaine 
public, comme l’Eubée, il n’est pas question, sous la République, d’une province 
d’Achaïe.4  

Elle est simplement surveillée par le gouverneur de Macédoine, comme elle 
l’était auparavant par le Sénat. 

Maintenant, jusqu’à quel point la Grèce dépend-elle alors du gouverneur de 
Macédoine ? Les adversaires d’Hermann, faute de pouvoir défendre leur théorie 
de la création d’une province d’Achaïe en 146, prétendent que du moins, à partir 
de cette date, la Grèce est devenue une annexe de la Macédoine. Même sous 

                                       

1 C. I. Gr. Pelop., I, 2 (décret d’Egine en l’honneur de ∆ιοδωρος  Ηρακλειδα). M. Fränkel, il est vrai, 
croit devoir compter les années à partir de 133 ; mais, comme pour l’ère d’Orchomène dont nous 
parlions précédemment, c’est là une hypothèse imaginée en vue de répondre à une idée 
préconçue, sans être ni exigée par le contenu même de l’inscription, ni autorisée par aucun autre 
exemple. Ici encore je préfère donc m’en tenir à l’ère de 146. 
2 B. C. H., XXVII, 1903, p. 119. La lettre du magistrat romain, qui forme la première pièce de ce 
dossier, est extrêmement mutilée ; mais il en reste assez pour y reconnaître la mention du 
gouverneur de Macédoine. 
3 La traduction grecque de cette loi avait été gravée à Delphes sur le monument de Paul-Émile. 
Elle est encore inédite ; mais il y a déjà été fait allusion plusieurs fois dans le Bulletin de 
Correspondance hellénique (cf., en particulier, XXI, 1891, p. 623). 
4 On peut donc tenir pour assuré que le Q. Fabius Maximus, mentionné dans l’inscription de Dymé, 
est, lui aussi, gouverneur de Macédoine. 



cette forme, c’est là, je crois, une exagération. Sans doute nous voyons parfois 
le fonctionnaire placé à la tête de ce pays intervenir dans les affaires de la Grèce, 
comme c’est le cas à Dymé, où il s’agit de faire respecter la constitution établie 
en 146 ; plus souvent encore les Grecs s’adressent à lui pour leurs perpétuelles 
chicanes. Mais n’est-ce pas le résultat naturel de la présence permanente 
désormais d’un magistrat romain dans le voisinage ? Jadis le Sénat, lui aussi, 
quand il le croyait utile, ne se gênait pas pour imposer aux Grecs sa volonté, et 
ceux-ci de leur côté couraient à Rome pour la moindre affaire. A présent c’est de 
Thessalonique qu’ils sont surveillés ; le gouverneur de Macédoine est l’autorité à 
laquelle ils ont d’abord recours en cas de besoin. C’est pourquoi, au Ier siècle, on 
rencontre si souvent en Grèce de ses légats, comme autrefois on y trouvait des 
commissaires du Sénat. Mais, officiellement, il n’a de pouvoirs bien définis que 
sur les régions annexées au domaine public : le reste de la Grèce conserve 
toujours son indépendance.1  

Elle est beaucoup mieux traitée que la Macédoine ou que Carthage. 

Est-il besoin de le répéter ? Cette liberté est soumise à toutes sortes de 
restrictions, et, de plus, elle est éminemment précaire ; car elle dépend des 
circonstances et de la bienveillance ou de l’honnêteté des magistrats qui vont se 
succéder en Macédoine. Survienne une guerre, les réquisitions se multiplient : il 
faut fournir des vaisseaux, des hommes, du blé, des vêtements, de l’argent. 
Même en temps ordinaire, l’autonomie et l’exemption d’impôts ne dispensent pas 
de ce que Strabon appelle, d’une expression assez jolie, les prestations amicales 
; et, à moins d’abus absolument intolérables, on a trop d’intérêt à ménager le 
gouverneur de la province, voisine pour lui refuser quoi que ce soit, si 
irrégulières que puissent être ses demandes.2 En fait, par suite de la multiplicité 
des grandes luttes soutenues en pays hellénique et de l’avidité inouïe des 
fonctionnaires romains, la situation de la Grèce, au dernier siècle de la 
République, sera des plus misérables. Mais la faute n’en est pas aux dispositions 
adoptées par le Sénat en 146. Celui-ci, malgré les torts des Achéens à son 
égard, les avait traités avec toute la bienveillance possible.  

Il n’avait certes pas oublié ses intérêts, et il s’était réservé le moyen d’intervenir 
quand et comme il le voudrait dans leurs affaires. Pourtant, qu’on se représente 
le sort fait vers la même époque à d’autres vaincus. En Afrique, Rome ne se 
borne pas à détruire Carthage de fond en comble : elle confisque ce que les 
Numides lui ont laissé de territoire, et s’en constitue une province. En Macédoine, 
elle profite du soulèvement d’Andriscos pour reprendre à tout le pays l’ombre 
même d’indépendance qu’il gardait encore depuis Pydna : à partir de 148, le 
royaume héréditaire d’Alexandre est sujet du peuple Romain. Les Grecs, eux, si 
bas qu’ils soient tombés maintenant, sont cependant beaucoup mieux traités en 
146 que ne l’ont été les Macédoniens, même en 167. Rome a pour eux des 
ménagements qui constituent une dérogation unique aux maximes de sa 
politique.  

                                       

1 Il pourrait y avoir ici un argument à tirer de la différence des ères, si on était parfaitement sûr du 
point de départ de celle d’Achaïe. En effet celle de Macédoine, nous l’avons vu, commence en 148 ; 
celle d’Achaïe, à ce qu’il semble, en 116. Si l’Achaïe avait été rattachée à la Macédoine, elle n’aurait 
pas adopté une ère particulière. 
2 C’est à propos d’exactions de ce genre que les Grecs se plaignent de Cn. Cornélius Sisenna, 
gouverneur de Macédoine en 78 (Plut., César, 4), ou de L. Calpurnius Pison, gouverneur en 57-56. 



Au reste, il faut croire que, dans la situation où ils s’étaient mis, ils ne pouvaient 
guère espérer davantage ; car, après les massacres et les pillages inévitables de 
la première heure, plus d’un parmi eux répéta le mot de Thémistocle : « Si nous 
n’avions pas été perdus si vite, il n’y avait pas de salut pour nous » ; le régime 
nouveau imposé à leur patrie leur semblait une ère de liberté et de bonheur ; et 
Polybe aussi termine son histoire en rappelant les concessions qu’à diverses 
reprises il a obtenues de Rome, en parlant de son amour pour elle, et en 
adressant ses vœux à tous les dieux pour qu’ils lui accordent de finir sa vie dans 
les mêmes sentiments et dans la même condition.  

 



CONCLUSION  

Résumé de cette étude. 

Arrivés au terme de notre étude, rappelons-nous les étapes principales du 
chemin que nous venons de parcourir. Les rapports entre les Grecs et les 
Romains remontent très haut. En effet, sans parler de leur lointaine communauté 
d’origine, Rome se trouvait située entre l’Etrurie, dont la civilisation s’inspirait de 
la Grèce, et les colonies helléniques de l’Italie méridionale et de la Sicile ; de plus 
les peuples de la Grèce propre, tout en dirigeant de préférence leur activité du 
coté de l’Orient, ne négligeaient pas la Méditerranée occidentale. Forcément 
Rome devait donc de bonne heure entrer en contact avec les Grecs ; et, comme 
il ne lui répugnait point de faire des emprunts à ses voisins quand elle croyait y 
trouver son avantage, dès le règne des Tarquins, et ensuite sous la République, 
nous la voyons modeler sur leur exemple un certain nombre de ses institutions. 
Néanmoins pendant longtemps, jusqu’à la guerre contre Pyrrhus, l’influence 
hellénique chez elle demeure assez restreinte : elle sn manifeste surtout dans la 
religion, elle atteint l’élite de l’aristocratie ; mais le peuple ne la subit que d’une 
façon tout inconsciente, et il s’en désintéresse complètement.  

Avec l’occupation de Tarente commence une ère nouvelle. Rome, maîtresse 
désormais de presque toute l’Italie, s’est élevée au rang de grande puissance. 
Alors, bien qu’ils soient encore loin de soupçonner ses destinées futures, les 
Grecs cependant s’inquiètent de nouer avec elle des relations suivies. Les uns, 
songeant surtout aux intérêts de leur commerce, veulent se ménager des 
débouchés sur les marchés de l’Italie : ainsi avait déjà fait la République 
rhodienne dès la fin du IVe siècle ; Ptolémée II Philadelphe s’empresse de l’imiter 
aussitôt après la retraite de Pyrrhus. D’autres, plus préoccupés, semble-t-il, de 
combinaisons politiques, comme Démétrius Poliorcète ou Séleucus II Callinicos, 
entreprennent de leur côté des démarches analogues. Rome accueille fort bien 
toutes ces avances ; pour sa part, elle ne néglige aucune occasion de s’immiscer 
dans les affaires du monde hellénique, et pour cela elle utilise adroitement la 
légende de son origine troyenne. Mais dans le même temps elle commence la 
conquête du monde, et elle la poursuit avec sa méthode habituelle. Sans doute, 
pendant tout le IIIe siècle, elle n’entreprend au delà de l’Adriatique aucune 
expédition considérable ; du moins elle absorbe la Sicile à son heure, après la 
Grande-Grèce ; elle s’assure des points d’appui sur la côte d’Illyrie ; et sa 
diplomatie enveloppe la Grèce proprement dite d’un réseau menaçant d’intrigues. 
Bref, si elle arrive à mieux connaître la civilisation des Grecs, elle ne paraît 
disposée à leur témoigner aucune faveur particulière.  

La guerre contre Philippe constitue la première campagne sérieuse des légions en 
Orient ; elle est voulue par le Sénat, aussitôt après Zama, pour empêcher le 
relèvement imminent de la Macédoine : Philippe, vaincu, est ramené aux limites 
de son royaume héréditaire. En réalité, le Sénat dès ce moment se trouve déjà 
maître de la Grèce : ses soldats en détiennent les principaux points stratégiques, 
et beaucoup de Romains inclinent à les conserver. Ceux-là sont vraiment dans 
les traditions de leur pays ; cependant c’est une autre politique qui triomphe : 
Flamininus, après beaucoup d’efforts, obtient l’autorisation d’évacuer les places 
fortes ; à une occupation effective et sûre il substitue un protectorat assez vague 
et incertain. Quelques réserves qu’il convienne de faire sur sa générosité, il n’y 
en a pas moins là un phénomène très important : Rome, en faveur de la Grèce, 



déroge à ses habitudes constantes. Or c’est juste le temps où la civilisation 
hellénique pénètre largement en Italie, et où toutes les classes de la société se 
prennent à l’envi d’enthousiasme pour elle. Ainsi s’explique l’approbation donnée 
par la majorité au parti qui, sans négliger les intérêts nationaux, admet du moins 
des ménagements envers un peuple si différent des autres, et essaie de lui 
prouver sa sympathie par des actes.  

Ces bonnes dispositions durent peu : la guerre étolo-syrienne vient de suite 
montrer aux Romains qu’ils ne peuvent pas compter sur la gratitude et sur la 
fidélité de tous les Grecs. L’effet en est des plus fâcheux pour la politique de 
Flamininus ; car cette déception réveille chez la plupart de ses compatriotes une 
défiance à laquelle ils n’étaient que trop disposés par nature. En outre l’état des 
esprits se modifie profondément à Rome : à mesure que grandit son empire, ses 
diplomates et ses généraux se laissent aller au désir d’abuser de leur force ; ses 
financiers et ses trafiquants cherchent des débouchés nouveaux pour leurs 
entreprises et poussent le Sénat à leur fournir des provinces à exploiter ; de leur 
côté les philhellènes, en apprenant à mieux connaître les Grecs, leur découvrent 
beaucoup de défauts, et, les estimant moins, ils sont moins disposés à prendre 
leur défense ; enfin les partisans des vieilles mœurs s’effraient des conséquences 
de l’influence hellénique, et ils lui attribuent la responsabilité de la corruption 
générale qu’ils constatent autour d’eux. Pour ces causes diverses une réaction se 
produit contre les Grecs : même envers les meilleurs d’entre eux Rome adopte, 
tout en continuant à les appeler ses alliés, une politique agressive, brutale, voire 
déloyale. Pendant la guerre contre Persée, la Grèce est fort maltraitée par les 
soldats et les généraux de la République ; et si, à la fin, le Sénat ne renonce pas 
complètement à la protéger, la raison en est non plus dans son philhellénisme, 
mais dans l’opposition du vieux parti romain à un système de conquêtes 
indéfinies, et dans les craintes que lui inspire pour l’avenir de Rome le 
développement trop rapide de sa puissance.  

Après Pydna, Rome voit son hégémonie assurée sur l’ensemble de l’Orient. 
Comme éblouie de son triomphe, pendant les premières années elle semble 
prendre plaisir à humilier les peuples et les rois, y compris ceux qui lui ont été le 
plus dévoués ; ses rapports avec eux deviennent ceux de patron à clients ; elle 
s’érige en arbitre suprême dans les moindres contestations ; et partout elle 
soutient de propos délibéré, comme chefs de son parti, des hommes 
méprisables, parce que ceux-ci, n’ayant qu’elle pour appui, sont obligés de la 
servir aveuglément. Cette période de rigueur dure peu : bientôt l’hellénisme 
reconquiert à Rome sinon la faveur universelle dont il jouissait au temps de 
Flamininus, du moins celle de l’aristocratie et de tous les gens cultivés. La 
politique s’en ressent. Non seulement, de 160 environ à 149, le Sénat témoigne 
au monde grec une indulgence qui ne laisse pas parfois de nous surprendre ; 
mais, après même qu’une double révolte s’est produite en Macédoine et en 
Achaïe, s’il en profite pour s’annexer le royaume héréditaire d’Alexandre, il 
accorde à l’Achaïe, dont la faute n’était pas moindre, un sort infiniment meilleur. 
Désormais, jusqu’à l’Empire, la Grèce pourra être victime de l’avidité des 
généraux, des fonctionnaires de tout ordre et des capitalistes (ces derniers 
viennent même de réclamer la destruction de Corinthe afin de favoriser le 
commerce de Délos, dont ils ont fait le centre de leurs opérations) ; elle souffrira 
beaucoup aussi de la série de guerres importantes dont elle va être le théâtre. 
Du moins, le Sénat est beaucoup mieux disposé pour elle qu’en 167 ; tout en la 
réduisant à l’impuissance politique, il ne lui impose ni garnisons ni gouverneur ; 



et il s’efforce, en somme, de lui laisser de sa liberté intérieure tout ce qui n’est 
pas incompatible avec ses propres intérêts. 

Nécessité de distinguer plusieurs phases dans les relations de Rome avec la 
Grèce. 

Ce simple résumé suffit à nous montrer combien, pour donner une idée exacte 
du philhellénisme des Romains, il est difficile de l’enfermer dans une formule 
générale. En effet nous sommes en présence d’un sentiment très complexe, et 
variable d’ailleurs suivant les moments ou suivant les classes de la société que 
l’on veut considérer. Ainsi, sans sortir de la période dont nous nous sommes 
spécialement occupés, la première moitié du IIe siècle avant Jésus-Christ, nous 
l’avons vu passer par trois phases distinctes, auxquelles ont répondu, dans la 
politique de Rome vis-à-vis du monde grec, trois attitudes différentes aussi : 
l’époque de Flamininus, l’époque de Caton et l’époque de Scipion Emilien. C’est 
là, croyons-nous, un des résultats les plus sûrs de notre étude.  

Exagération de la théorie de MM. Duruy et Peter. 

Cette évolution étant bien constatée, nous n’admettrons donc pas, avec M. 
Duruy et avec M. Peter, que toute la conduite des Romains envers les Grecs se 
ramène à une hypocrisie perpétuelle, à un plan machiavélique conçu dès leurs 
premiers rapports, et exécuté sans défaillances jusqu’à l’assujettissement 
complet de la Grèce. Une pareille théorie est par trop hostile à Rome. C’est 
naturellement celle que soutenaient dès l’antiquité ses ennemis les plus 
acharnés. Qu’on lise, dans Salluste, la lettre où Mithridate, vaincu par Lucullus 
malgré l’appui de Tigrane, essaie d’entraîner à sa cause le roi des Parthes, 
Arsace. « Pour les Romains, dit-il, il n’y a qu’un motif, et il n’est pas nouveau, de 
faire la guerre à toutes les nations, à tous les peuples, à tous les rois : c’est un 
désir profond de la domination et des richesses... Toujours armés contre tous, ils 
s’acharnent avec le plus de fureur contre ceux dont la défaite leur promet le plus 
de dépouilles. C’est par l’audace, par la perfidie, et en semant guerre sur guerre 
qu’ils ont fondé leur grandeur. » Et il cite comme exemples les princes de race 
grecque, Philippe, Antiochus, Persée, Eumène, Attale, Ptolémée, sans parler de la 
Bithynie et de la Crète, abattus ou humiliés successivement par Rome.  

Tout n’est pas faux dans sa lettre. Pourtant, si nous ne nous sommes pas 
abusés, au temps de Flamininus, il s’est bien produit à Rome une explosion 
presque générale de philhellénisme, et Flamininus a bien essayé de traduire ce 
sentiment par des actes. On peut juger sa tentative chimérique, ou trouver fort 
restreints les avantages qu’il offrait aux Grecs ; il n’y en avait pas moins dans sa 
conduite une bonne part de sincérité, et ses ménagements, tels quels, 
constituaient une concession énorme pour un Romain. Appliquée à la période qui 
suit la guerre contre Antiochus, l’idée de MM. Duruy et Peter devient beaucoup 
plus juste. Cependant là aussi il conviendrait d’y apporter quelques restrictions, 
puisque, après tout, en ne réduisant pas la Grèce en province dès 146, et en lui 
laissant une ombre de liberté, si illusoire fût-elle, Rome ne lui infligeait pas le 
sort commun des pays tombés en son pouvoir.  

Exagération en sens inverse de la théorie de M. Mommsen. 

Quant à la thèse de M. Mommsen, il nous est plus impossible encore de 
l’accepter. Sans doute M. Mommsen reconnaît — il y est bien obligé — qu’il s’est 



trouvé des moments où « l’égoïsme commercial, dans son cynisme, l’emporta 
sur l’amour de la Grèce ». Néanmoins il ne renonce pas pour cela à sa conception 
de la bienveillance infatigable et comme incorrigible des Romains. « Ils avaient 
d’abord eu l’intention, a-t-il posé on principe, de rattacher à leur propre système 
communal la totalité des communes grecques, comme ils l’avaient fait pour 
celles d’Italie » ; à l’en croire, même après Pydna et après la destruction de 
Corinthe, « ils n’abandonnèrent pas davantage leur pensée fondamentale ».  

Nous rapprochions tout à l’heure de la théorie précédente les attaques 
passionnées de Mithridate. Ici, nous nous rencontrons avec les panégyristes les 
plus convaincus de Rome. M. Mommsen en cite un, le rhéteur Ælius Aristide, et 
son Eloge de Rome. Là en effet la générosité des Romains est longuement 
exaltée. Tout l’univers, y est-il dit, est désormais divisé en deux parties : les 
hommes les meilleurs, les plus nobles, les plus puissants sont admis à l’honneur 
d’être citoyens, d’être membres d’une tribu de Rome ; les autres demeurent 
sujets. Pour ce qui est des Grecs en particulier, Rome en prend soin comme s’ils 
étaient ses parents : elle étend sur eux sa main protectrice ; elle s’applique à les 
relever de leur abaissement ; elle accorde la liberté et l’autonomie aux villes qui 
jadis furent souveraines ; elle gouverne les autres avec mesure et avec 
précaution. Ce développement, on le voit, s’en tient à des généralités, et il ne 
faut pas oublier d’ailleurs qu’il est écrit au IIe siècle après Jésus-Christ.  

Il en existe d’autres d’une date antérieure. Par exemple, Denys d’Halicarnasse, 
sous le règne d’Auguste, appelle Rome la ville la plus ouverte, la plus 
accueillante de toutes ; mais, dans les preuves qu’il donne de cette affirmation, 
l’élément grec n’est représenté que par des immigrations remontant à la période 
légendaire. Il énumère les Aborigènes, qui ne sont autres que des Œnotriens, 
c’est-à-dire des Arcadiens ; les Pélasges, venus de Thessalie, et Argiens d’origine 
; Evandre et ses Arcadiens, établis par les Aborigènes à Pallantium ; les 
Péloponnésiens arrivés avec Hercule, et fixés sur la colline de Saturne ; enfin les 
héros fugitifs de Troie ; et c’est tout. De même encore, quand Cicéron veut 
vanter le libéralisme de Rome et la facilité avec laquelle elle reçoit dans son sein 
des étrangers et des vaincus, il invoque comme unique témoignage Romulus et 
son traité avec les Sabins.  

En fait, à l’époque historique, même en Italie, les Romains n’ont traité les Latins 
sur le pied d’une égalité à peu près complète que du pacte de Sp. Cassius à la 
guerre Latine, c’est-à-dire de 493 à 338 ; a partir de cette dernière date, le droit 
de cité romaine devient un privilège soumis à des conditions spéciales, et il faut 
attendre la guerre Sociale en 90-88, pour le voir accorder en bloc à toutes les 
villes fédérées d’Italie. Les provinces, elles, ne l’obtinrent de cette façon que 
sous Caracalla, probablement en 212 après Jésus-Christ ; la Grèce ne l’a pas eu 
avant les autres, et il ne semble même pas qu’auparavant ses nationaux, à titre 
de récompense personnelle, y soient plus facilement ni plus souvent parvenus 
que ceux des autres contrées. Non, jamais sous la République, Rome n’a songé à 
élever les villes grecques au rang de municipes, et à opérer leur fusion politique 
avec l’Italie. La Macédoine, au temps d’Alexandre, les associait effectivement à 
sa gloire ; mais Rome reste bien loin d’une semblable pensée. Elle peut consentir 
à reconnaître leur autonomie, à leur accorder des exemptions d’impôts ; sa 
générosité ne va pas plus loin ; et encore y met-elle pour condition, dès le début, 
leur renoncement à toute indépendance politique.  

Bref, la conception de M. Mommsen n’est pas moins exagérée dans son sens que 
celle de MM. Duruy et Peter dans le sien : l’une et l’autre ont le grave tort de 



vouloir ramener l’attitude des Romains envers les Grecs à l’application de 
principes trop absolus, trop inflexibles ; et l’opinion de M. Hertzberg, plus 
modérée et plus souple, répond beaucoup mieux à la réalité des faits. Le 
philhellénisme des Romains assurément a eu des bornes, et il ne les a jamais 
entrainés à sacrifier leurs intérêts personnels ; mais, d’autre part, il paraît bien 
difficile d’en contester l’existence, et de nier que la Grèce ait joui de faveurs tout 
à fait inusitées dans les traditions du Sénat.  

Le philhellénisme à Rome se manifeste surtout dans l’aristocratie, et à l’égard 
de la Grèce propre. 

Sur l’origine de ce sentiment, il ne peut guère y avoir de doutes. Il procède 
essentiellement de l’admiration des Romains l’œuvre artistique et littéraire de la 
Grèce. Ainsi s’explique toujours en mettant de côté l’époque de Flamininus, 
moment unique où, grâce à l’attrait de la nouveauté, il est, pendant un instant, 
près de gagner tout le peuple, — comment il reste, en somme, surtout 
aristocratique : il fallait une certaine culture pour apprécier à leur valeur les 
productions de la Grèce ; les soldats ou les marchands n’en étaient guère 
capables. Nous comprenons de même pourquoi, dans l’ensemble du monde 
hellénique, les Romains ont distingué la Grèce proprement dite : ils n’avaient eu 
d’abord aucun ménagement pour les Grecs d’Italie ou de Sicile ; ils en ont 
montré assez peu, par la suite, pour ceux d’Asie ; ils ont réservé leurs égards 
plutôt pour la Grèce propre, parce que là avait été le foyer principal de cette 
civilisation dont ils reconnaissaient la supériorité ; et, à ce titre, Athènes en 
particulier a joui auprès d’eux d’un traitement de faveur incontestable. Là-
dessus, il suffit de rappeler la lettre célèbre de Pline à son ami Maximus : « 
Songe que l’on t’envoie dans la province d’Achaïe, dans la véritable, dans la pure 
Grèce, où, suivant l’opinion commune, la civilisation, les lettres, l’agriculture 
même ont pris naissance », et le passage du pro Flacco où Cicéron oppose les 
Athéniens aux Grecs d’Asie : « Voici les représentants d’Athènes, d’où, croit-on, 
la politesse, la science, la religion, l’agriculture, la justice, les lois sont parties 
pour se répandre sur toute la terre ; de cette ville dont les dieux eux-mêmes, à 
ce qu’on raconte, se sont disputé la possession à cause de sa beauté, dont 
l’antiquité fait dire qu’elle a engendré elle-même ses citoyens, en sorte qu’elle 
est à la fois leur mère, leur nourrice et leur patrie, et dont telle est enfin 
l’autorité que sa gloire suffit à soutenir le renom de la Grèce, déchu et tombé 
presque entièrement aujourd’hui. »  

Il n’exclut pas chez les Romains, un certain mépris persistant pour la race 
grecque.  

Isocrate ne met pas plus d’enthousiasme à célébrer Athènes dans son 
Panégyrique. Cependant, ne l’oublions pas, à côté de cette admiration pour 
l’hellénisme, les Romains professent à l’égard de la race grecque un mépris très 
général. Nous l’avons vu naître chez eux dès le temps de la guerre d’Etolie, c’est-
à-dire aussitôt qu’ils ont eu l’occasion de connaître les Grecs de près ; nous 
avons constaté sa persistance quarante ou cinquante ans plus tard. Il ne 
disparaîtra plus désormais ; car les défauts des Grecs, sensibles pour n’importe 
quel peuple étranger, répugnent spécialement au caractère romain. De là, par la 
suite, même lorsqu’ils accompagnent une grâce, tant de mots blessants où l’éclat 
de la Grèce d’autrefois sert à faire ressortir l’impuissance ou la folie de la Grèce 
contemporaine. Par exemple, quand Sylla, après la prise d’Athènes, consent à 



arrêter le carnage des habitants, il ne manque pas de rappeler d’abord, par 
quelques mots d’éloges, le souvenir des générations passées ; puis il ajoute : « 
J’accorde à la grande Athènes la grâce de la petite, aux morts le salut des 
vivants. » César, après Pharsale, fait aux Athéniens encore une réponse 
semblable : « Combien de fois la gloire de vos ancêtres devra-t-elle vous 
préserver des conséquences de vos propres fautes ? »  

Au Ier siècle après Jésus-Christ, le même sentiment apparaît également de la 
façon la plus nette dans le discours officiel prononcé par Néron à Corinthe, en 66, 
en proclamant de nouveau l’indépendance de la Grèce.1 Pour récompenser les 
Grecs du zèle qu’ils ont mis à applaudir ses talents d’artiste, l’empereur les 
déclare libres et exempts de tribut ; mais, tout en les appelant à ce propos la 
plus noble des nations, il n’est pas sans leur dire de dures vérités : « Même aux 
jours les plus fortunés de votre histoire, vous n’avez jamais possédé la liberté 
tous ensemble ; toujours vous fûtes esclaves ou de l’étranger ou les uns des 
autres » ; et enfin, par la manière gauche dont il s’en défend, il laisse clairement 
apercevoir la pitié dédaigneuse qu’ils lui inspirent. Voilà ce que pense le plus 
philhellène des empereurs ; et, cinq ou six ans après, Vespasien rétablit l’ancien 
état de choses, en déclarant que les Grecs ont oublié l’usage de la liberté.  

En somme, les Romains ont du éprouver à l’égard des Grecs à peu près les 
sentiments que nous constatons au XVIIIe siècle chez Frédéric II à l’égard de la 
France. Le roi de Prusse aimait beaucoup nos arts et notre littérature ; il mettait 
une certaine coquetterie à les protéger, à les encourager à sa cour ; mais il n’en 
demeurait pas moins purement Prussien de cœur. Il se rendait fort bien compte 
de ses qualités comme de nos défauts, et il est peu probable qu’il eût consenti à 
les échanger. Rome, elle aussi, admirait volontiers les monuments, les statues, 
les poésies de la Grèce ; elle eu concevait donc un certain respect pour le peuple 
qui les avait produits ; elle était assez disposée à prendre de lui des leçons, et, à 
l’occasion, elle lui réservait des faveurs qu’elle n’accordait assurément pas aux 
autres nations ; mais elle ne s’aveuglait pas pour cela sur ses travers. Au fond, 
elle préférait son œuvre dans le monde à celle de la Grèce, et Virgile a bien 
exprimé sa pensée intime dans les vers fameux : « D’autres, je le crois, sauront 
avec plus de délicatesse assouplir et animer le bronze, ou tirer du marbre des 
figures vivantes ; ils mettront plus de talent à prononcer des plaidoyers, à 
exposer les mouvements du ciel et à décrire le cours des astres. Toi, Romain, 
souviens-toi que ton rôle est de gouverner l’univers ; régler partout les 
conditions de la paix, épargner les vaincus, réduire les orgueilleux, tels sont les 
arts que tu dois cultiver ».  

Veut-on encore, pour terminer, trouver dans un symbole l’expression du 
philhellénisme de Rome ? Quand il s’agit de construire le Colisée, on commence 
par une solide maçonnerie de briques reposant sur des voûtes en plein cintre ; 
puis, au dehors, entre les arcades, on applique comme un placage les trois 
ordres grecs superposés. Au Panthéon d’Agrippa, un portique à colonnes, 
couronné d’un entablement et d’un fronton, sert aussi de façade à une rotonde 
toute romaine. De même la culture hellénique produit sur les Romains l’effet d’un 
joli décor ; ils ne sont pas fâchés d’en faire parade pour s’éviter le reproche de 
barbarie ; mais, dès l’époque de Scipion Emilien, si décidément ils ne peuvent 

                                       

1 M. Holleaux a retrouvé une copie de ce discourt à Acrtephùe (B. C. H., XII, 1888, p. 511 - Ditt., 
n° 31G ; 



déjà plus s’en passer, ils sont bien résolus en revanche à limiter le champ de son 
action et à ne pas lui permettre d’altérer leurs qualités natives.  
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